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AVERTISSEMENT.

Le dix-neuvième volume commence le Nouveau-Testa

ment. Nous aurions voulu qu'il pût contenir tous les prolé

gomènes sur les saints Evangiles en général; mais nous

n'avons pu satisfaire pleinement notre désir. Nous avons

•cependant fait la coupure assez heureusement, , en ne ren

voyant au volume suivant que la concordance latine des

quatre Evangiles. C'est un morceau composé exclusivement

des textes sacrés, rapportés isolément . lorsqu'un fait n'est

raconté que par un évaugéliste , et parallèlement, lorsque

deux, trois, ou tous quatre enfin rendent compte de la

même circonstance de la vie du Sauveur.

« La préface générale sur le livre du Nouveau -Testament,

» dit Rondet, est celle de D. Calmet. Nous y avons ajouté

» dès notre première édition une préface sur les sainU Évan-

«gilés, dans laquelle nous exposons ce qui regarde

«l'harmonie que D. Calmet en a donnée, et que nous avons

p révue sur la concorde grecque de M. Thoynard, laquelle

» est le fond de cette harmonie française.

■• » Les Dissertations qui suivent sont au nombre de vingt ,

«entre lesquelles il y en a dix-sept de D. Calmet : nous y

«en avons ajouté trois , dont la première a pour objet les

«années de Jésus-Christ , c'est-à-dire , de sa naissance , de

» son baptême et de sa mort ; la seconde , les obsessions et

«possessions du démon; la troisième, les signes delà ruine

«de Jérusalem et du dernier avènement de Jésus-Christ.

«Nous avons aussi ajouté quelques supplémens à celles qui

«concernent la généalogie de Jésus-Christ et sa dernière

«pâque. »

Rondet rend compte ensuite des divers motifs qui l'ont

engagé à écrire ces pièces nouvelles Au sujet des années

du Sauveur, il soutient l'opinion qui place sa naissance h

la fin de l'année qui précéda la première de l'ère vulgaire,

son baptême dans sa trentième année, et sa mort dans sa

trente-troisième également de noire ère. D. Calmet avoit

donné une Dissertation sur les obsessions et les possessions

du démon; il s'étoit réduit à proposer, i° les raisons de

ceux qui nient la réalité des obsessions ; ss" les raisons de

ceux qui les soutiennent. Rondet développe tous les incon
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véniens de celle méthode , et entreprend d'établir, i° la

ossibilité des possessions du démon , 2° la réalité de celles

lont il est parlé dans l'Evangile. Sa Dissertation sur les

signes de la ruine de Jérusalem, et du dernier avènement

de Jésus-Christ, est une explication sommaire du discours

de Jésus-Christ, rapporté par saint Matthieu , chapitre xxiv,

par saint Marc , chapitre xm , et par saint Luc , cha

pitre xxi. 11 s'attache avec D. Calmet et le P. de Carrières

a faire voir la liaison intime de la conversion future des

Juifs avec la fin du monde reconnue d'ailleurs par toute la

tradition.

Enfin Ron.det s'exprime ainsi sur les supplémens qu'il a

joints aux dissertations sur la généalogie et la dernière pâque

de Jésus-Christ : « La dissertation sur la dernière pâque de

«Jésus-Christ est composée de deux parties : la première

«contient la Dissertation de D. Calmet, qui y soutient avec

» le P. Lami que Jésus-Christ n'a point célébré celte der-

» uière pâque ; la seconde contient la Réfutation de cette

«Dissertation par M. Plumyoën , chanoine d'Ypres, qui y

» soutient , avec la plupart des pères et des interprètes , que

> Jésus-Christ a célébré celle pâque

» Nous conservons la Dissertation do D. Calmet sur la gé-

» néalogie de Jésus-Christ : mais dans cette édition , nous y

» ajoutons deux pièces sur le même sujet , qui ont paru dans

» le Journal ecclésiastique : la première renferme les obser-

» valions de M. Sézille, chanoine et théologal de Noyon,

«sur une Dissertation où l'on a prétendu concilier saint

» Matthieu avec saint Luc sur la généalogie de Jésus-Christ,

a en supposant dans le texte de saint Matthieu une faute de

«copiste, c'est-à-dire, en changeant le texte de sainl Mat-"

«thieu, sous prétexte de le corriger. La seconde présente

»Ies objections que j'ai cru pouvoir ajouter à celles de

» M. Sézille contre l'idée singulière qu'il combat. Mon des-

»soin est de montrer que cette prétendue correction du

«texte est non-seulement contraire au témoignage de tous

» les pères et de tous les interprètes , mais aux règles mêmes

» de la critique, qui contribuent à prouver que le texte n'a

«rien souffert ici de la main des copistes, et qu'il est tel

»'!u'il doit être. »
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DU NOUVEAU -TESTAMENT.

Dieu ayant parlé autrefois à nos pères en dwerses occa

sions et en diverses manières par les prophètes , nous a

enfin parlé lui-même par son propre Fils , qu'il a établi

héritier de toutes choses , et par qui il a créé les siècles ( 1 ) .

Il a parlé à nos pères dans l'ancien testament; il nous a

parlé dans le nouveau. Moïse a été le médiateur de l'an

cienne alliance ; les prophètes en ont été les ministres. Le

premier a donné la loi , les autres ont annoncé le Messie.

La loi même conduisoit au Messie que les prophéties an-,

nonçoient. La loi et les prophéties ne pouroient par elles-

mêmes ni donner la perfection à ce qu'elles ébauchoient (2) ,

ni accorder ce qu'elles promettaient, ni accomplir ce qu'elles

représentoient. Elles laissoient les hommes dans l'attente ,

et ne remplissoient pas leurs espérances.

Mais Jésus Christ ayant paru dans le monde , et la nou

velle alliance ayant pris la place de l'ancienne , les ombres

sont dissipées , les figures accomplies , les prophéties exé

cutées , la loi perfectionnée ; un peuple nouveau a pris la

place de l'ancien , et les temps sont venus , suivant la pré-

 

I.

Parallèle dt

l'ancien et du

nouveau tes

tament.

(1) Hebr. 1. 1. a. — (2) Hebr. vu. 19. Nihil ad perfeetum adduxit lex.

19. 1



EFACK SUn LES LIVRES

 

 

diction fie Jérémie , où le Seigneur a fait une nouvell

alliance avec la maison d'Israël et avec la maison de

Juda, non suivant l'alliance qu'il avoit faite autrefois

avec leurs pères , au jour ou il les prit par la main pour

s faire sortir de l'Egypte; parce qu'ils ne sont point

meures dans l'alliance qu'il avoit faite avec eux : c'est

pourquoi je les ai méprisés, dit le Seigneur. Mais voici

l'alliance que je ferai avec la maison d'Israël : J'impri

merai mes lois dans leur esprit, et je les graverai dans

leur cœur; et je serai leur Dieu, et ils seront mon

peuple (i). L'alliance ancienne faite à Sinaï étoit bornée

à la maison d'Israël; l'alliance nouvelle est générale, et

embrasse tous les enfans des hommes. L'ancienne fut rati

fiée par le sang des victimes, des boucs et des taureaux;

la nouvelle a été cimentée par le sang du Fils de Dieu.

Celle-ci est la première dans l'intention du souverain légis

lateur (2) ; c'est à elle que se rapporte tout ce qui est écrit

dans les livres de l'Ancien-Testament. L'esprit de crainte

et de servitude est celui de la loi ancienne ; l'esprit d'a

mour et de liberté est l'ame de la loi nouvelle. L'ancienne

alliance éloit passagère , et ne devoit durer qu'un certain

temps : la nouvelle est éternelle; elle doit s'étendre dans

tous les siècles. Celle-ci a pour objet des biens infinis et

éternels; celle-là ne promeltoit que des biens périssables

et temporels.

L'église chrétienne, héritière des promesses que Dieu

a faites à la Synagogue , conserve précieusement, et avec

un souverain respect, les Ecritures de l'Ancien-Testament ,

comme les titres de sa possession et de son élection , et de

la réprobation de la Synagogue sa rivale. Mais elle garde

avec une attention et une vénération encore plus grande ,

les livres du Nouveau-Testament , comme la preuve de son

adoption , comme le gage de son bonheur , comme la dé

claration de la volonté de son Père et de son Seigneur ,

comme le code de la vie , des miracles et de la doctrine de

son Dieu, et la règle qu'elle doit suivre dans ses actions

et dans sa conduite.

Notre Seigneur Jésus-Christ n'a rien laissé par écrit (5).

(1) Jerent. xxxi. 3i. et sctjij. Hebr. vin. 8. et seqq. — (2) Augitst. contra

tlaas tpist. Pelag. tib ni. cap. f\. n. 7. — (5) Vide August. lib. i. de consentit

Evang. cap. y.etq. EtUb xxvin. contra Faustum Maniclt.cap. !\. et cp. 23?.

nov. edit. Il y parle d'un hymne qu'on attribuoit à Jésus-Christ, et en

rapporte quelques paroles. II parle encore d'un ouvrage prétendu écrit

par notre Seigneur , et adressé à saint Pierre et à saint Paul ; mais c'étoit
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s'esl contenté de prêcher de vive voix , et de parler en II.

public et en particulier à loul le peuple et à ses apôtres, |i^.r,?Ijj|de5

et de leur inculquer pendant trois uns les vérités du salut : ;\,ouveau-

mais avant de les quitter , il leur promit (i) qu'il leur don- Testament,

neroit un Maître invisible et intérieur qui leur enseigue-

roil toute vérité , et qui leur inspireroil tout ce qu'ils uu-

roienl à dire ou à répondre dans l'emploi qu'il leur donnoit

d'instruire tous les peuples, et de prêcher l'Evangile pat-

tout le monde.

C'est en exécution de ces promesses, que les apôtres

reçurent le Saint-Esprit cinquante jours après la résurrec

tion de Jésus-Christ, et qu'animés de son ardeur, et

éclairés de sa lumière , ils nous ont laissé les saints Evan

giles et les autres livres du Nouveau-Testament , que nous

considérons avec raison comme l'ouvrage de Jésus-Christ

même {■>.). Ne disons donc point , dit saint Augustin (3) :

Heureux ceux qui ont vu le Sauveur, et qui ont entendu

de sa bouche les paroles de vie. Plusieurs de ceux-là l'ont

persécuté et l'ont l'ait mourir; et plusieurs de ceux qui ne l'ont

point vu ont cru en lui : mais d'ailleurs nous lisons , nous

entendons, nous conservons dans les livres sacrés tout ce

qu'il disoit au peuple. Jésus-Christ est dans le ciel, et il

prêche encore sur la terre : Etiam hic est veritas Do-

minus.

Les apôtres ne se hâtèrent point d'écrire; ils commen

cèrent , à l'imitation de leur maître , par enseigner de vive

voix , et pratiquer les vérités qu'ils avoient apprises. Ils ne

craignoient pas d'oublier ce qu'ils avoient ouï , ni de

varier dans leurs prédications; ils avoient trop profondé

ment gravées dans le cœur et dans l'esprit, les vérités

qu'ils avoient reçues de sa bouche; et ils se tenoient trop

assurés des promesses qu'il ieur avoit laites, que son Es

prit ne les abandonneroit point. Mais dans la suite , le zèle

et la sainte curiosité des fidèles les engagèrent à mettre

par écrit ce qu'ils savoient, pour la consolation et l'ins

truction de leurs disciples. C'est là le motif qui engagea

saint Matthieu à écrire; et apparemment saint Marc n'eut

un livre magique. Tout le monde sait ce que l'on dit de l'épître du Sau

veur a Abgare. Mais toutes ces pièces sont rejetées comme fausses par lesj

savans. — (i) Jnan. xiv. 26. xvi. i3. — (2) Au^ust. lib. 1. c. i5. de consentir

Êvaïig. /V.'/î aliter accipiet nuis quod narraniibus discipulis Christi in Evan-

getio Ivgerit ,.quam si ipsam manum D mini, quant in proprio corpore ges-

tabat , leribentem conspexerit, — (5) Aug. Iract. ôo. in Joan.

1 .
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à

point d'autre raison que celle-là , d'abréger ce qui avoit

été écrit par saint Matthieu , et d'y ajouter quelques faits

et quelques circonstances qu'il avoit connus d'ailleurs.

Saint Luc (1) nous apprend qu'il s'étoit déterminé à

écrire , en voyant qu'il couroit dans le monde plusieurs

essais de la vie et de la doctrine de Jésus-Christ, suivant

ce que les apôtres en avoient enseigné ; que pour lui ayant

appris exactement toutes choses de la bouche de ceux

mêmes qui en avoient été témoins, etquiétoient chargés

de les prêcher, il avoit cru rendre service à l'Eglise, d'é

crire fidèlement et dans l'ordre tout ce qui s'étoit passé

dès le commencement. Enfin les pères (2) nous enseignent

que ce qui porta saint Jean à nous donner son évangile ,

fut l'hérésie de Cérinthe et celle des nicolaïtes , qui nioient

la diviuité de Jésus-Christ.

Pour les Actes des apôtres , c'est une suite de l'évangile

de saint Luc , un récit de ce qui arriva à l'église naissante

de Jérusalem , depuis l'ascension de Jésus-Christ jusqu'à

la conversion de saint Paul ; et de ce qui arriva à <-,e grand

apôtre, depuis sa conversion jusqu'à son premier \oyage

de Rome. Saint Luc n'y décrit presque que ce dont il a

été témoin , comme compagnon inséparable des travaux

et de la prédication de l'Apôtre. Saint Paul écrivoit ses

épilres , suivant les occurrences et les besoins des églises ,

sans aucun dessein prémédité de rédiger par écrit, ni de

faire un corps des maximes et des vérités qu'il prêchoit ;

quoique par un effet de la Providence il nous ait donné

une infinité d'instructions très - importantes , et comme

une espèce de supplément des Evangiles. Les autres apôtres

dont nous avons des épttres , les ont écrites de même,

uniquement pour l'instruction des églises auxquelles ils les

écrivoient; bien assurés toutefois qu'elles se communique

raient à toutes les autres , par le respect qu'on avoit pour

tout ce qui venoit de leur part, et par l'empressement des

fidèles à conserver des monumens si précieux. Saint Jean

écrivit son Apocalypse par l'ordre de Jésus-Christ, qui

lui enjoignit de l'envoyer h sept églises de l'Asie mineure ,

qu'il voulut rendre dépositaires des révélations que ce livre

renferme.

Nous ne nous étendrons point ici à prouver la canoni-

Canon des ci té des livres sacrés du Nouveau-Testament , ni à en mar-

(1) Luc. 1. 1. 2.3. — (?) Iren. tib

cap. 9. fictorin. Petav. in Apecal.

 

cap. 11. Hicronym. de Vir. lllustr.
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quer le temps, l'occasion, les auteurs, le desseio. Tout livresduNou

cela sera exécuté dans les préfaces particulières sur chaque àieiît 1 esta

livre. Il y a dans le Nouveau comme dans l'Ancien-Testa

ment , des ouvrages dont la canopicité n'a jamais été con

testée. 11 y en a d'autres dont on a douté quelque temps

dans quelques églises particulières. Mais il n'y en a aujour

d'hui aucun dans le canon qui n'ait été reconnu par la

plupart des anciennes églises, inutilement les anciens hé

rétiques ont forgé de faux évangiles, ou ont essayé de

corrompre les vrais ; ils n'ont jamais pu gâter les origiuaux

des églises catholiques; et tous les livres corrompus par

eux , tronqués , altérés , ou faits à plaisir , sont tombés

dans le mépris et dans l'oubli ; l'Eglise les a supprimés ,

proscrits et condamnés.

On ne peut pas dire précisément l'année dans laquelle

le canon des livres du Nouveau -Testament a été formé;

mais on le voit bien marqué dès le second siècle de l'Eglise.

Eusèbe (i) nous apprend que les évêques d'Asie ayant

présenté à saint Jean les Evangiles des trois évangélistes

qui avoient écrit avant lui , et qui étoient publics et connus

de tout le monde , saint Jean les approuva et les reçut; et

pour suppléer à ce qui y manquoit , il écrivit le sien , où il

rapporta ce que Jésus-Christ avoit fait au commencement

de sa prédication , et qui avoit été omis par les autres

évangélistes. Ainsi fut formé le canon des Evangiles. On

trouve les trois premiers évangiles cités dans l'épîlre de

saint Clément aux Corinthiens, écrite avant l'évangile de

saint Jean. Saint Polycarpe dans «on épître aux Philippicns ,

cite aussi cinq ou six fois les évangiles de saint Matthieu

et de saint Luc , sans les nommer. Saint Barnabé dans son

épître , cite assez souvent les quatre évangélistes. Saint

Ignace les cite de même souvent dans ses sept lettres, et

y fait allusion , surtout à l'évangile de saint Jean.

Saint Justin le martyr (2) parle expressément des Com

mentaires des apôtres ; c'est ainsi qu'il appelle les Evan

giles , qui ont , dit-il , été écrits par les apôtres ou par leurs

disciples. Tertujhen (3) en appelle à l'Evangile , qui a été

(1) Euseb. lib. lu. cap. 24. Hisl. ecctes. Twv irpoavaypc«p£vïwv Tpiwv aç

TravTocç yjSfi , xai iiç avrov iîia<?£ Jop.£va>v , ociro^f £a<r3au fùv tpatxiv t àXriOct'av

ocûtoî; fVt/jKxplvpTÎaavla. — (2) Justin. Apolog. 2. AxatatTE Eùa/yelta. Et

Dialog. cum Tryph. ATrotiv^aovev^aîa viro twv Aitotto'Xwv avlùv , xoeï tmv

îxei'vois xap<xxoiov8narav1ùv irvvlîlctyfifva. — (3) Tcrtul. lib. ly. cap. 5, contra

Marcion.

!
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dès le commencement donné par les apôtres, et qui se

conserve comme un dépôt sacré dans les églises aposto

liques : Si constat id vcrius quod prius , id prius quod et

ab initio, id ab initio quod ab apostolis; pariter utique

constubit id esse ab apostolis traditum, quod apud eccle-

sias apostolorum fuerit sacrosanctum. 11 dit (1) que ce

qui démontre l'antiquité et l'authenticité de nos Evangiles,

: est que les hérétiques les corrompoient ; ils ne les corrom-

proient pas s'ils n'étoient pas plus anciens : Itaque dum

enundat, utrumquc confirmât , et nostrum anterius, id

emendans quod invertit, et id posterius quod de nostri

emendàtione eonstituens , suum et novum fecit. Saint

Irénée (2) oppose aux nouveaux écrits des hérétiques, les

anciens et authentiques originaux des apôlres. Il ne recon-

noît que quatre évangiles , et rapporte des raisons de ce

nombre de quatre (5).

Voilà donc dès la fin du premier , et dès le commence

ment du second siècle , et dans le troisième , le canon des

quatre évangiles reçu , reconnu , et autorisé dans l'Eglise

par les apôtres mêmes , puisque saint Jean a vu les évan

giles de saint Matthieu , de saint Marc et de saint Luc ; et

que saint Paul cite ordinairement l'Evangile selon le texte

de saint Luc. Ce canon s'est fait , non dans une assemblée

solennelle , ni dans un concile , mais par le consentement

des églises , et par le jugement des évêques , dont la plu

part avoient vu cl connu les apôtres et leurs disciples.

Les épîtres des apôtres ne sont pas moins authentiques ,

et leur recueil est à peu près du même temps q«e celui des

quatre évangiles. Saint Polycarpe cite distinctement les

épîtres de saint Paul , et celles de saint Pierre et de saint

Jean. Il est vrai qu'il rie cite pas l'épître aux Hébreux , ni

la seconde de saint Pierre , ni les seconde et troisième de

saint Jean . parce qu'apparemment elles ne se trouvoient

pas dans les premiers recueils. L'Eglise avoil déjà un corps

des évangiles et des épîtres avant Marcion (4) , qui à l'imi

tation des catholiques voulut avoir son livre des Evangiles,

et son Apostolique , ou recueil des épîtres des apôlres.

Saint Ignace dans son épître aux Philadelphiens (5), mar-

(1) Tcrtul., tib. îv. cap. 4.-— (2) Iren. I. v. c. 3o. iTrou^ata xac àp^aïa

ivllyp&ya. — (3) lten. I. 111. c . 1 . n. 7. 8. — (4) Cet hérésiarque com

menta à paroître l'an 137 de Jésus-Christ. — (5) Ignat. ad Plidadelp.

ITpoCT(p"jywv tôï Eva^eXtoi d)ç <rocpxï \ ntjoZ , xat to~ç ATroffToiotç , tô> «pEaffu—

1(p('w fxxittna;, xaï tovç 7rpocpvÎTaç Sï àyairwp,ev , etc.
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que clairement l'Evangile , les apôtres et les prophètes ,

comme composant tout le corps des Ecritures. Ayons re

cours à l'Evangile , comme à la chair de Jésus-Christ ,

et à tous les apôtres; regardons les épîtres de ces saints

hommes , comme le sénat ecclésiastique : aimons aussi les

prophètes, ou les livres de l'Ancien-Testament. Terlul-

lien (1) témoigne qu'encore de son temps on conservoit les

originaux des épîtres des apôtres en quelques endroits :

Authenticœ ipsœ litterte apostolorum sonantes vocem , et

repvœsentantes faciem uniuscujusque.

On lit dans Eusèbe (2) que Pantêne , philosophe chré

tien , qui enseignoit à Alexandrie vers l'an de Jésus-Christ

184 , trouva dans les Indes un évangile hébreu de saint.

Matthieu , que l'on disoit y avoir été porté par saint Bar-

thélemi. Saint Jérôme et Rufin disent que Pantêne rap

porta cet exemplaire à Alexandrie. Le même saint Jé

rôme (3) assure que le texte hébreu de saint Matthieu

étoit conservé dans la bibliothèque de Pamphile à Césarée

de Philippe , ce qui prouveroit qu'il avoit été transporté

d'Alexandrie à Césarée , supposé que ce fût le même

original ; et que celui de Césarée ne fût pas une simple

copie. A Ephèse du temps de saint Pierre d'Alexandrie ,

c'est-à-dire, sur la fin du troisième ou au commence

ment du quatrième siècle , il y avoit encore un exemplaire

• original de l'évangile de saint Jean , écrit de la main de

cet apôtre , et qui y étoit dans une très grande véné

ration (4). Nous ne disons rien ici de celui qui se garde à

Venise, comme étant l'original de saint Marc, il en sera

parlé assez au long dans la préface sur cet évangéliste. En

l'an 488, on trouva dans l'île de Chypre , sur la poitrine

du corps de saint Barnabé , un exemplaire de l'Evangile

écrit , disoit-on , de la main de saint Barnabé Blême (5),

sur un bois dur et précieux , que l'on conserva assez long

temps à Constantinople , et qu'on y lisoit même tous les

ans au jour du jeudi saint.

(1) Tcrtull. de Prœscript. cap. 36. — (2) Euseb. Ilist. ceci. lib. v. cap.

10. AvtoTç te È£paujv -/pap.p.a<n tyîv tov MoÎOûuov xxîa).E'\|/at ypocpiov. —

(3) Hieronym. Catatog. Script. Eccl. c. 3. — (4) Fragment. MS. Pétri Alex,

de Paschale, apud Pelav. Ka6wç rà àxpiSî; Bi&ta Ttpitya. , aù-citt iSiô%upav

toïï Evayyshtrrov (ÎWvvov ) omp pe'xpt tow vuv TTEyvWla'. X*P^' ®e0^ ^v T?

Écpetrt'ajv çtyitjiltxrri ixxïnalq. , xat viro TtSv Tncrrwv exauc irpodxuvjcrai. — (5) Vide ■

Thcodor. Lcct. lib.u.pag. 55y. edit. Vahs. Surium vita S. Matin, si.

Junii.
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Texte origi

nal des livres

du Nouveau-

Testament

 

En voilà plus qu'il n'en faut pour fermer la bouche à

ceux qui prétendent que le canon des livres sacrés du

Nouveau-Testament, n'a été formé que bien avant dans le

second siècle , ou qui veulent que le nombre des évangiles

et des épîlres , n'ait été fixé et déterminé qu'assez tard.

Quoique dans les premiers siècles de l'Eglise , il y ait eu

plusieurs livres faux et apocryphes , forgés ou corrompus

par les hérétiques , il est certain que le nombre des livres

sacrés , canoniques et authentiques , en a toujours été très-

distingué et très-séparé.

Le texte original ries livres du Nouveau-Te6tament est

le grec. L'évangile de saint Matthieu fut d'abord écrit en

hébreu (1) , ou en syriaque , qui étoit la langue vulgaire

d'alors dans la Palestine ; mais il fut traduit en grec de

très-bonne heure. Le texte original en hébreu se conser-

voit encore du temps de saint Epiphane et de saint Jérôme;

depuis ce temps , il est entièrement perdu. Les altérations

qu'y firent les ébionites et d'autres anciens hérétiques , le

firent mépriser et abandonner par les anciens. Pour la tra

duction grecque quenousen avons , et qui passe aujourd'hui

pouroriginale , elle est très-ancienne , et est attribuée par

les uns à saint Jacques (2) , et par les autres à saint Jean (3) .

La version latine , qui n'est guère moins ancienne , est d'un

auteur inconnu , mais exact et fidèle.

Que'ques-uns (4) ont conjecturé que saint Marc avoit

écrit son évangile en latin ; mais ce sentiment est entière

ment abandonné. D'autres (5) ont voulu dire que Tépître

aux Hébreux avoit d'abord été composée en hébreu , et

ensuite traduite en grec; mais c'est de quoi on n'a aucune

preuve ; personne ne l'ayant jamais vue qu'en grec.

Comme les auteurs qui ont écrit les livres du Nouveau-

Testament , étoient juifs d'origme , et habitués de jeunesse

à la langue hébraïque ou syriaque , leur style s'en sent

beaucoup , et on n'y trouve pas celte élégance et cette

politesse qui se fait sentir dans les bons auteurs grecs de

ce temps-là. Saint Luc même , qui est celui qui parle plus

(1) Papias , apud Euseb. lib. m. cap, 39. Hist. eccl. Irenœ. Origen.

Euseb. Cyrilt. Jervsolym. Epipl'an. Hieronym. alii. — (2) Synops. S.

Script, sett Auihor. addition, in fine Synops. ^p^£v£u0>7. Ce qui peut

signifier que saint Jacques l'expliqua au* fidèles. — (5) Thcophyl. Eso

fama tantum. — (4) lia Syr. Arab. MS. quidam Grœci. Baron. Selden.

Voyez la préface qui sera mise à la tête de l'évangile de saint Marc.—

(5}Clem. Alex, apud Euseb. Hist. eccl. lib. vi. cap. 14. Hier. n. Catatog.

voce Paul. Vide et Theodorct. etc.
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urement, n'est pas exempt de ces défauts. Mais la gran- ...

eur et l'importance des choses fait aisément passer par- A

dessus tout cela. Les effets de la prédication de l'Evangile

sont d'autant plus admirables , qu'il n'y a rien dans tout

cela de la sagesse ni de l'éloquence humaine : Non in

doctis humanœ sapientiœ verbis , sed in doctrina Spi-

^.ifarilus (1).

Comme l'Evangile fut bientôt répandu dans diverses v.

parties du monde , on en vit aussi de bonne heure des ver- Vefsionsde*

sions en différentes langues. Eusèbe (2) ditque de son temps, 1irresd"!N°11-

t - « i. °> 1 iw -î . ■ 1* . veau- Testa-

c esl-a-dire , au quatrième siècle , I Lvangile etoit traduit ment,

en toutes sortes de langues , d'écritures, de caraclères , en

sorte qu'il étoit entendu par toutes les nations. Mais comme

entre toutes les langues , la latine et la syriaque étqient

après la grecque, les plus étendues , il est très -croyable

que c'est en ces langues que se sont faites les' premières

versions du Nouveau-Testament.

Les Syriens croient que la version syriaque du Nouveau-

Testament est du temps du roi Abgare , qui envoya , dit-on ,
une ambassade à Jésus-Christ , et qui lui offrit une retraite m(Ilie'

dans sa ville d'Edesse. Saint Thaddée , qui fut députe par le

Sauveur à ce prince, travailla à cette version. Mais et

l'ambassade d'Abgare à Jésus Christ, et la députation de

saint Thaddée de la part de Jésus-Christ à ce prince , sont

aujourd'hui regardées comme très-incertaines, pour ne

rien dire de plus. Ainsi tout ce qui en est une suite, n'est

pas plus assuré. Valton , sans entrer dans la discussion de

s' ce fait , croit que cette version est des temps apostoliques ;

et sa principale preuve est que ni la seconde épitre de

saint Pierre , ni la seconde de saint Jean , ni celle de saint

Jude , ni l'Apocalypse , ne se trouvent dans leurs livres ,

ce qui fait juger que leur version a été faite avant que ces

quatre pièces eussent été reçues dans le canon. Mais les

Syriens les tiennent sûrement pour canoniques ; ils les ont

en syriaque , comme le reste du Nouveau-Testament.

Valton même les a fait imprimer dans sa polyglotte. S'il y

a des bibles syriennes où elles ne se trouvent point , c'est

que ces lettres sont plus rares et de moins d'usage que les

autres livres du Nouveau-Testament.

Quelques-uns attribuent cette version à Thomas, évêque

(1) I . Cor. 11. i3. ■—■ (2) Euseb. in Isai. xiv. 20. Havi-oi'^ ol xai ykta-Ar, ,

«««tyi (pûv/i , ^apaxTripi! <îî T0T5 xaSr' êxaorov c'9voç wapatii'Jolou s c; sÇâxouTcav
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d'Héraclée; mais Thomas n'en csltout au plus que le révi

seur et le correcteur : elle subsistoit plusieurs siècles avant

qu'il allât en Egypte pourcorriger les exemplaires syriaques ,

sur les anciens exemplaires grecs du monastère de saint

Antoine. Depuis ce temps , les Syriens ont coutume de

corriger leurs exemplaires sur ceux de Thomas , qui passent

pour les meilleurs qu'ils aient parmi eux (i).

Quelques Syriens (2) ont prétendu que saint Marc

l'évangélisle , ayant d'abord écrit en latin son évangile , le

traduisit en hébreu vulgaire de ce temps-là , c'est-à-dire ,

en syriaque , et mît ensuite dans la même langue les autres

livres du Nouveau- Testament. M. Simon (5) a cru que la

version syriaque ne fut faite ni à Antioche , ni dans la Syrie

proprement dite, où la langue grecque étoit vulgaire, mais

au delà de l'Euphrale , où l'on ne parloit que syriaque.

Cette conjecture n'est pas convaincante : quoique le grec

fût vulgaire dans Antioche , et dans les bonnes villes du

pays , cela n'empêchoit pas qu'on ne parlât encore syriaque

dans le pays , et surtout à la campagne. Saint Fphrem , au

quatrième siècle , et Moïse Bar-Cépha, au dixième , ont

écrit en syriaque dans ce pays ; et nous voyons dans les

conciles plusieurs évêques qui ne savoienl que le syriaque.

Vidmnnstad et Guide Fabricius ont cru que l'évangile

de saint Matthieu s'étoit conservé en original parmi les Sy

riens; et en effet, quelle nécessité de le traduire en syria

que , puisqu'il étoit originairement écrit en cette langue?

Mais pour se persuader que la version syrienne de saint

Matthieu est faite sur le grec, il n'y a qu'à la comparer

avec l'original en cette langue : on y sent le grec partout ;

on y remarque même des fautes qui ne viennent que du

grec; et il faut que l'exemplaire grec sur lequel elle a été

laite , soit tout des plus anciens, copié avant que l'usage de

■mettre des accens sur les voyellesfût introduit, et écrit

en lettres unciales , où les mots ne sont pas bien distingués;

r car il y a dans le syriaque , des fautes qui ne viennent que

de la diverse manière de lire , d'accentuer , de ponctuer ,

et de distinguer les mots dans le grec (4). (

Une autre chose qui est encore très-remarquable , c'est

I

(1) Euseb. Bcnaudot, in addend. nd Biblioth. sacr. 7Î. P.Jncobi le Long,

'pag. 65g. — (2) Guillel. Postet. uti narrât GuiduFabric. Bodrrian. in rrœfat.

tom. v. Bibl. Polygtotl. Anlucrp. — (ô) Simon. Hist. du !\ouvt'au-Tes-

tament , p. 162. — (4) Voyez les Prolégom. de M. Mille , prolégom. 12J7

et suit.
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tine.

que le syriaque est entièrement conforme au grec qu'à

suivi l'auteur de la Vulgale ; en sorte qu'il se rencontre

avec elle presque dans tous les endroits , où elle s'éloigne

du grec imprimé on des manuscrits. Cette conformité est

telle , qu'elle avoit d'abord fait naître à M. Mi lie (i) le soup

çon que le syriaque auroitélé réformé sur la version latine;

mais ayant examiné la chose de plus près , il a reconnu

que sa conjecture étoit insoutenable.

La version latine du Nouveau-Testament est presque vil

aussi ancienne que les originaux mêmes ; elle est des temps Version

apostoliques : mais oïl n'en sait ni l'auteur ni le temps pré

cis. Comme l'empire romain étoit très-é tendu , et que la

langue latine se parloit presque par tout l'empire, plusieurs

personnes , dans les commencemens , entreprirent de faire

des versions de l'Ecriture. Il suiïisoit qu'un homme eût quel

que connoissance de la langue grecque, et de la latine, pour

qu'il osât traduire quelque partie du Nouveau-Testament.

De là vint que le nombre des versions se multiplia si fort,

qu'il étoit presque innombrable , comme le remarque saint

Augustin (2). On peut compter les traducteurs qui ont

rendu l'Ancien-Testament d'hébreu en grec , dit-il ; mais on

ne peut compter ceuxquiont traduit les Écritures du grec

en latin : Qui Scrîpturas ex hebraica llngua in grœcam

transtulere , mimerari possunt ; lalini autan interprètes

nullo modo. Ut enim ôuique primis fldei temporibus in

manus venit codex grœcus , ausus est interpretari.

C'est ce qui produisit cette variété infinie de leçons

Jqu'on remarquoit dans les exemplaires latins (3) , et qui

obligea le pape Damase à prier saint Jérôme d'en faire une

nouvelle version. Parmi ces anciennes versions, celle qui

fut la plus autorisée, et la plus généralement suivie , est

l'Italique^) , autrement nommée , la Commune, la Vul-

gate (5) , CAncienne (6) , que l'on trouva la plus exacte et

la plus expressive : Verborum tenacior , cum perspicui-),

tate sententiœ (7). Depuis la version de saint Jérôme, on

en a recueilli quelques fragmens , %u quelques livres ,

comme l'évangile de saint Matthieu ', l'épître de saint Jac

ques , Job, les Psaumes , et quelques autres livres qu'on a

(1) MM. Prolcg. 1249-1250. — (2) Aug. I. 11. e. 11. de Doctrii

Christ. — (3) Hieron. prœfal. in quatuor cvangel. Tôt enim sunt cxemplarl

perte, quot codices. — (4) Aug. I. u. de Doctr. Christ, c. i5. — (5) Hieron.

in Isai. xix. cl xux. — (6) Gregor. Magn. prœ-fal. Moral. — (y) Aug. de

Doclr. Christ, lib. u. cap. i5.

!

T
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donnés eu public dans la nouvelle édition de saint Jérôme,

et dans un petit volume séparé. Mais on ne doit pas déses

pérer de relrouver l'ancienne Vulgate de tout le Nouveau-

Testament , après la découverte que nous avons faite du

manuscrit de Corbie , qui conticut indubitablement les

quatre évangiles de celle ancieune version. Nobilius avoit

essayé de rétablir l'ancienne Vulgate dans son édition >'o-

maine; mais comme les pères , dont il a tiré de longs frag-

mens, citoient assez souvent de mémoire, on ne peut pas

s'assurer d'avoir dans son ouvrage la vraie ancienne Vul

gate en son (mi lier. D. Sabbalier, bénédictin, a depuis re

cueilli et donné au public tout ce qu'il a pu trouver de

cette ancienne Vulgate , tant pour l'Ancien que pour le

Nouveau-Teslament.

Quand saint Jérôme dit qu'il traduisit le Nouveau-Tes

tament : Novum Testamcntum grœcœ reddidi autori-

tati (1) , on ne doit pas s'imaginer qu'il l'ait entièrement

refondu, en sorte qu'il n'y conservât rien de l'ancienne

Italique. Il nous avertit lui-même (2) qu'il y fit le moins

de changemens qu'il put , et qu'il y conserva autant qu'il

fut possible les anciennes manières de parler; ce qui ne

contribua pas p/eu à faire recevoir sa traduction par toute

l'Eglise, et à faire oublier l'ancienne. Il reste toutefois as

sez de monumens de l'ancienne Italique dans la Vulgate

d'aujourd'hui , dans les pères , et dans les manuscrits ,

exemple , dans celui de Clermontet de saint Germain-

Prés, grec et latin , pour discerner ce qui est de l'anciei

interprète , d'avec ce qui vient de saint Jérôme.

M. Mille remarque que l'interprète latin de saint Mat

thieu étoit fidèle et exact jusqu'au scrupule; en sorte que

souvent, sans se mettre en peine des règles de la gram

maire , il exprime dans son texte jusqu'aux cas , aux gen

res , aux régimes des noms et des verbes grecs. Il juge que

l'interprète latin de saint Marc est différent de celui de

J- saint Matthieu ; parce qu'il se sert de termes divers pour

j> exprimer la même chose , et qu'il rend quelquefois un peu

plus heureusement la force des mots grecs. 11 croit que

l'interprète de saint Luc est encore différent des deux pre

miers et de celui de saint Jean ; el cela , pour les mêmes

1) Ilieron. ad Lucinium , cp. oiim 28. mine. 52. novœ edit.— (2) Hieron.

prœf. in quatuor evang. ad Damas. lia calamo temperavimus , ut his

tantum quœ sensum videUantur mutare correctif) retiqua manere pateremur

ut fuerant.
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Version ara

bc

raisons. Mais je crains que celle critique ne passe pour un

peu trop subtile. Où est le traducteur latin qui soit tou

jours uniforme dans l'usage des mêmes termes , cl dont le

style soit égal , lorsqu'il s'attache à traduire à la letlre des

écrivains d'un goût et d'un style au>si divers que celui ,

par exemple, de saint Matthieu , de saint Luc et de saint

Jean ?

On n'est pas d'accord si la version du Nouveau-Testa-

ent en arabe , est laite sur le texte grec ou sur le syriaque.

M. Simon (1) croit qu'elle est faite sur le syriaque; Bad-

vel et Valton , sur le grec (a). M. Mille (5) qui a exacte

ment comparé la version syriaque et l'arabe , avec le texte

grec, montre fort bien que l'arabe n'est pas prise sur le

syriaque, puisqu'elle s'en éloigne en plusieurs endroits, et

en particulier dans la manière de lire les noms propres de

lieu , de ville , et de province. Erpénius croit que les quatre

évangélistes furent traduits du grec en arabe par un nommé

Nesjulaman, fils d'Azalkéfat, et que le reste du Nouveau-

Testament fut traduit sur le syriaque par un auteur in

connu (4); et c'est ce qui est aussi confirmé par quelques

autres savans.

La version éthiopienne du Nouveau-Testament a été faite

sur un exemplaire grec alexandrin très-exac! (5) , quoique

le traducteur n'ait pas toujours rencontré fort heureuse

ment la force du grec, soit qu'il ne l'entendît pas parlai-

tement, ou qu'il manquât quelquefois d'attention. La dif

férence du style qui se remarque dans les différens livres

u Nouveau-Testameut , fait juger que la version de tout

uvrage n'est pas d'un seul auteur (6). En général , la

version des quatre évangélistes est plus correcte et plus fi

dèle que celle des autres livres, où le traducteur se donne

quelquefois la liberté de gloser. Il y a même de temps en

temps des lacunes que les éditeurs ont été obligés de sup

pléer , en recourant aux exemplaires grecs ou latins.

On ignore le temps et l'auteur de celte version. Il esjj

très-croyable qu'elle fut faite au commencement de la con

version des Ethiopiens, que les uns mettent au .juatrième

siècle du temps de saint Alhaiia>e , et les antres ,m milieu

du sixième , du temps de l'empereur Juslinieu. Les uns

VIIT

■

IX.

Versions

éthiopienne,

et copbte

ou égyptie

ne.

 

 

(î) M. Simon, Hist. crit. du Nouveau-Testament, c. 18. — (a) Badrel.

inep. i, Joan. ad Calcem. Vatiun, Prtdegom. cap. i4. nttm. a5. — (3) Miil.

Prnlegom. iaq5. — (4) Erpenius , prwfat. in jV. T. Arab. editum. Leid.

1616. — i^5) ttUt. Prolegom. 1^2. — (6) Idem , Prolegom. 1 188.
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l'attribuent aux moines qui l'urcnl menés par Frumenlius

aux Ethiopiens nouvellement convertis (1); d'autres, à

Frumentius même. Ou remarque dans cette version une

assez grande conformité avec le très-ancien manuscrit

alexandrin, qui se conserve aujourd'hui eu Angleterre. Il

y a même des fautes qui ne peuvent venir que de cet an

cien manuscrit ou d'un pareil.

M. l'abbé Renaudot (2) n'est pas bien persuadé do la

grande antiquité que l'on donne aux versions éthiopiennes.

Jl croit qu elles sont prises sur les versions cophles ou

égyptiennes , lesquelles sont elles-mêmes laites sur d'an

ciens manuscrits grecs d'Kgypte , d'où vient la conformité

qui se fait remarquer entre l'éthiopien et le manuscrit

alexandrin. Au reste , il est bon d'observer que la langue

éthiopienne dans laquelle cette version est tinte , n'est pas

l'éthiopien vulgaire, que parlent aujourd'hui ces peuples;

mais un éthiopien plus ancien inusité aujourd'hui (3) ,

et qu'ils parloieut avant qu'ils eussent quitté la ville

d'Auxume.

La version cophte ou égyptienne n'a jamais été impri

mée; , quoiqu'elle méritât de l'être beaucoup mieux que

quantité d'autres versions orientales que l'on a données au

public; par exemple , l'arabe et la persane, dont la der

nière n'est qu'une version d'une autre version. La cophte

est faite sur d'anciens et d'excellens manuscrits. M. iMill

nous a donné dans son édition du Nouveau-Testament plu

sieurs variétés de leçons, tirées des exemplaires eophtes,

par les soins de M. Maréchal; et on en avoit déjà imprimé

plusieurs autres dans le Nouveau-Testament d'Oxford de

l'an ](>7-5.

Quelques-uns (4) croient que dès le temps de saint An

toine, c'est-à-dire , au commencement du quatrième siècle,

ou à la fin du troisième, il y avoit déjà une version égyp

tienne; puisque ce saint qui n'enteudoit que l'égyptien (5) ,

lavoit par cœur une grande partie de* l'Ecriture, et s'en

servoit fort à propos dans ses discours. Le P. Kircher (0)

croit que l'on commença de traduire les livres saints en

(1) Vide. Ludotf. Hisl. /iîihiop. i. m. c. 4- *t eP- a<l Hottmger. et

^^^(foltingcr. Uisseri. 3. de Translalionc Bibl. in ling. remue. — (2) In

addetid. ad Biblioth. saer. P. le Long , p. 666. — (3; Ludolf. Hist. Mth. I. 1.

c. i5. n. 6. 10. 11. 20. — (4) Vide Jitcub. le Long, Bibl. sacr. I. 1. c.

a. sect. g. — (5) Paltnd. Hist. Lausiac. c. 26. — (6) Kircher Prndrom.

Copht. cap. 8. lta et Simon Disquis. crit. de variis Bibl. edit. cap. 11.
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cophte, vers le milieu du quatrième siècle. Sa preuve est

que dans un ancien martyrologe cophte , il est dit ((n'en ce

temps-là la principale occupation des moines éloit de tra

duire du grec , de l'hébreu et du chaldéen , les livres sacrés A

en langue cophte. M. Pik (i) ne met les traductions co-

phtes que vers le huitième siècle , ou peu auparavant. Le

cophte est une langue matrice et primitive. C'est l'ancien

égyptien , quoique fort altéré.

On a deux versions persanes ; l'une plus récente, et faite

sur le grec , traduite et imprimée par les seins d'Abraham Vcrsionsp

Véelocn, professeur d'arabe h, Cambridge ; l'autre plus an-; sanc et ar

eienne et meilleure, laite sur le syriaque, et imprimée

dans la polyglotte de Vallon (2). Celle-ci est assez Gdèle ;

niais quelquefois elle s'éloigne du texte, et y ajoute des

gloses peu nécessaires.

Les Arméniens veulent que la version de l'Ecriture en I

leur langue, soit du temps de saint Jean Chrysoslôme (3).

On l'attribue à deux hommes , l'un nommé Moïse le grani- I

mairien , et l'autre, David le philosophe. Elle est entière- ^

ment faite sur le grec , tant pour l'Ancien que pour le

Nouveau-Testament. Elle fut imprimée à Anvers en 1GGG,

et ensuite en plusieurs autres endroits. Quelques-uns (4)

ont attribué cette version à saint Jean Chrysoslôme , qui

la lit , disent-ils , durant son exil à Gueuse. D'autres (5)

disent que le bienheureux Mesropas ayant conçu l'envie de

onner à sa nation une traduction de l'Ecriture en armé-

ien , envoya sous le règne de Théodose le Jeune, deux

ses disciples , Eznard et Joseph , dans la ville d'Edesse,

ur y travailler. Ils traduisirent donc les livres saints sur

le syriaque; mais ce second sentiment n'est guère mieux

fondé que le premier. Il est constant que la version armé

nienne est faite sur le grec (6) ; quant à l'auteur, il est

incertain.

L'auteur de la version gothique est Ulphilas, évêque xi.

des Golhs (7) , qui vivoit vers l'an 56o de Jésus-Christ. Version go-

Socrate, Sozomène , Philostorge racontent qu'il inventa *"ï1,e-

les caractères gothiques , qu'il les communiqua à sa natiotn^P^BT*

et qu'il traduisit en sa langue toute l'Ecriture , à l'excep-

(1) Pik., Epist. ad V. Cl. MM. Prokgom. ad Noium Test. - (j) VuTS

MM. Prolegom. in N. T. G. Proleg. i56g. — (5) Uscam , évf q. armén*

cbez M. Simon, Hist. crit. du V. T. 1. n. c. 16. — (4) Georg. Alex,

qui clorait an. 620. et post eum Sixt. Sen. I. vi. — (5) Autor ritœ S. Mcsrop.

apud P. le Long, Bibl. sacr. c. s. sert. 8. p. î3o. — 16) MM. Proleg. i4oa.

— (7) Vide MM. Proleg. 1J96. et pratfat. in Novum. Test. goth.
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tion des livres des Rois. II craignoit, dit-on , qu'en tra

duisant ces livres qui sont remplis de récits de guerres et

de combats, sa nation, déjà trop belliqueuse , ne sentît

son courage se rallumer, et ne se portât de plus en plus à

ia guerre.

Cette version a été pendant fort long-temps entièrement

perdue, jusqu'à ce qu'on en retrouva quelques fragmens

dans un manuscrit de l'abbaye deVerden , près de Cologne.

Ce manuscrit étoit sur du vélin fort ancien; le corps de

l'écriture éloit en lettres d'argent, et les lettres initiales

étoient en or ; ce qui lui a fait donner le nom de Codex

argenteus. Ce rare monument tomba entre les mains de

M. de la Gardie , chancelier de Suède, qui l'acheta cinq

cents ducats. 11 en laissa tirer une copie à François Junius ,

qui la fit imprimer en i665 avec les notes de M. Maréchal ,

et un lexicon pour l'entendre.

Ulphilas étoit arien; mais soit qu'il ait fait sa version

avant qu'il fût tombé dans l'arianisme, soit que la bonne

foi dont il faisoit profession , ou que la crainte d'être con

vaincu de faux le retinssent , il est certain que les pas

sages qui sont les plus forts contre cette hérésie , se trouvent

très-bien rendus dans sa traduction. Il n'y a qu'un endroit

du chapitre xm de saint Jean qui pourroit être suspect;

mais la comparaison que l'on a faite de ce passage , avec

d'autres du même traducteur, le justifie pleinement de

mauvaise foi. Cet auteur a suivi un original grec , ancien

et très-correct, et il l'a rendu avec une fidélité qui fait*

fort regretter la perte du reste d'un si précieux monument.

^yI-j". j ^a Pms ^ellc utilité que l'on puisse tirer de ces ver-

es versions? sions , est de savoir par leur moyen la manière de lire des

anciens exemplaires , sur lesquels elles ont été faites ; car

du reste on sait aujourd'hui la langue grecque , aussi-bien

que pouvoient la savoir ces anciens traducteurs. Il est à

présumer que nos modernes ne leur cèdent point en cela.

Mais on ne convient point toujours de la véritable et an

cienne leçon des originaux grecs, à cause des variétés que

l'on rencontre aujourd'hui dans les exemplaires en cette

langue. On est bien aise de savoir comment les anciens

lisoient , afin de fixer par-là la leçon de nos exemplaires.

Nous ne parlerons point ici des traductions modernes

en latin , ou de celles qui ont été faites en langue vulgaire.

Cela nous meneroit trop loin , et ne seroit pas d'une grande

utilité.
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LES SAINTS ÉVANGILES.

Comme le Nouveau-Testa ment est le dénoûment et la ma

nifestation de l'Ancien , et que c'est le même Esprit qui a

parlé dans l'un et dans l'autre , cet Esprit divin a aussi

gardé la même économie dans les livres qui les composent ,

et qu'il a dictés. On peut distinguer dans l'Ancien-Testa-

ment les livres de la loi , les livres historiques , ceux que

l'on nomme Sapientiaux , et les écrits des prophètes ; et

nous avons de même la loi dans les saints Evangiles , l'his

toire dans les Actes des apôtres , la sagesse et la morale

dans leurs épîtres , et enfin la prophétie dans l'Apocalypse

de saint Jean. Mais entre ces livres divins il y a encore ce

•rapport, que comme ceux de Moïse qui comprennent la

loi des Juifs , tiennent le premier rang dans l'Aucien-Tes-

tament; aussi lét quatre évangiles qui contiennent la lo;

des chrétiens , ont toujours été regardés avec raison

'comme les plus excellens entre les livres du Nouveau-ïes-

itament , et comme le fondement de tous les autres.

On ne peut douter que ces derniers ne soient d'une

très-grande utilité , puisque les épîtres des apôtres ex

pliquent d'une manière si sainte et si élevée les mystères

de notre foi ; que l'Apocalypse par ses prédictions et par

ses promesses, nourrit et soutient l'espérance des fidèles;

et que les Actes des apôtres nous font voir dans les pre

miers enfans de l'Eglise cette charité ardente qui ne i'ai-

soit d'eux tous qu'un cœur et qu'une aine. Mais quant à

l'Evangile , il ne nous est pas seulement utile , il nous est

nécessaire; car il est certain que la vie chrétienne , sans

laquelle il n'y a point de salut à espérer , doit être formée

sur les préceptes et sur la vie même de Jésus-Christ; et il

est évident que sans l'Evangile , nous n'aurions aucune

1.

Excellence

des saints t>

vangit-s en

tre les livrer

chï Nouveau

Testament.
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eur ,connoissance de la vie de ce divin Sauveur, ni des ins

tructions qu'il a données aux hommes.

C'est pour celle raison , que parmi les premiers chré

tiens qui étoient élevés dans un respect et dans un amour

tout particulier pour l'Evangile de Jésus-Christ , dont ils

connoissoient le prix , il y en avoit qui le portoient conti

nuellement sur leur cœur; d'autres en avoient une parlie

attachée à leur cou ; et il s'en est trouvé qui ne pouvant se

résoudre à en être séparés même à la mort, le i'aisoient

mettre avec eux dans leur tombeau : non contens d'en

avoir fait le compagnon inséparable de leur pèlerinage sur

la terre , ils vouloient encore , en l'ensevelissant avec eux,

que dans le silence et les ténèbres mêmes du tombeau , il

fût , pour ainsi dire , le témoin de leur espérance , comme

il est la base et le fondement de celle de tous les chrétiens.

Enfin nous apprenons l'estime et le respect que nous

devons au livre des saints Evangiles , de la coutume même

que l'on a toujours observée de le mettre sur un trône

au milieu de l'Eglise assemblée dans les conciles; et

de celle que l'on garde encore aujourd'hui dans les

grandes églises , où on le porte avec pompe et majesté au

lieu qui est destiné pour le lire au peuple au milieu des

n ystères sacrés. La raison de la première coutume justifie

aussi la seconde; c'est que, selon la remarque de saint

Clément d'Alexardrie , l'Evangile nous représente Jésus-

Christ même, parce qu'on l'y voit présent dans les m ys

tères el dans toutes les actions de sa vie , el qu'on l'y

entendra parler jusqu'à la consommation des siècles dans

les instructions divines qu'il a données à toute son Eglise

On ne peut donc avoir qu'une très-grande idée de ce

livre . quand on ne le considéreroil que, comme contenant

l'histoire de la vie, des actions et des souffrances du

Sauveur du monde, el comme étant le fondement de la

religion chrétienne qu'il est venu établir sur la lerre. Mais

on peut dire qu il est encore d'une manière plus particu

lière, le livre des chrétiens, le livre des enfans de Dieu.

C'est par où ils connoissent leur adoption divine, et leur

ouvelle naissance en Jésus-Christ. C'est où ils découvrent

adroits et les prérogatives de celle naissance céleste,

où ils en apprennent la sainteté et les devoirs , et où ils

doivent étudier les lois el les maximes sur lesquelles ils sont

obligés de former leurs mœurs , et de régler leur vie , pour

n'être pas indignes de celle auguste qualité qui n'a rien de

S



SUR LES SAINTS ÉVANGILES. 1 g

 

comparable sur la terre. C'est le lilre original qui renferme

la promesse et le gage du l'héritage du ciel , le contrat de

la nouvelle alliance entre Dieu et l'homme , le code divin ,

pour ainsi dire , où sont consignées les lois fondamentale»

du royaume de Dieu. C'est, comme parle saint Paul.

VEvangile du salut (1) , qui nous apprend comment Dieu

nous a prédestinés en Jésus-Christ pour une vie immor

telle ; comment il nous a donné son Fils par l'incarnation;

comment c<- Fils a opéré notre salut au milieu de la terre

parles mystères de sa vie et de sa mort ; cl comment enfin

il nous a oints , marqués et scellés du sccaude son Esprit-

Saint, le mettant dans nos cœurs pour y graver sa loi en

nous la faisant aimer et accomplir , et pour y être l'assu

rance et le gage sacré de la gloire qui nous est réservée

dans le ciel.

Il est aisé de juger par-là qu'une des plus justes et des j(

plus légitimes inclinations d'un chrétien, enfant de Dieu Combien U,

et membre de Jésus-Christ, est celle qui le porte à la lec- te?lureJI('S

i iim î s\ ,!• , . ' . saints fcvan-
ture de l Evangile. Un peut dire que c est un instinct que ^les doit c

l'Esprit de Dieu lui donne dans son baptême , et qui lui recomma

feroit faire de ce livre divin ses plus chères délices, si t'a- ^'t'ens

mour des choses du monde et la violence de ses passions

ne l'étouffoient dans son cœur, en l'attachant aux biens

sensibles, qui lui donnent du dégoût pour ceux que lui

annonce l'Evangile. Aussi voit-on qu'à mesure que l'amour

de ces derniers se renouvelle dans un cœur, on y voit re

naître à proportion le goût de la parole évangélique; et

qu'on perd aussi ce goût à mesure qu'on s'éloigne de la

sainteté du christianisme , et que l'on ne vit plus selon l'es

prit de l'adoption divine; de sorte que l'on peut appliquer

très- justement à ces enfans du siècle ce que Jésus-Christ

disoit aux Juif? qui se vantoient d'être les enfans de Dieu :

Celui qui est enfant de Dieu , écoute les paroles de Dieu ;

c'est pour cela que vous ne les écoute: point , parce que

vous il êtes point les enfttns de Dieu (2

Ce n'est pas seulement l'inclination des enfans de vou

loir écouter leur père , et être instruits de sa bouche; mais

c'est le droit d'un père d'instruire lui-même ses enfans ,

et de leur faire entendre sa voix ; c'est un droit que Dieu

s'est toujours conservé , et dont il s'est montré jaloux dans

tous les âges et dans tous les états de la religion ; droit qui

(1) Ephes. t. i3. — (2) Joan. vm. iy.
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est dévolu , pour ainsi dire , à Jésus- Christ comme Fils de

Dieu par l'incarnation , et comme le fondateur et le prêtre

universel de l'église ch rétienne. L'apôtre ayant le dessein

de relever la grandeur et l'excellence de la religion chré

tienne par un éloge magnifique , n'a pas cru le pou

voir commencer par rien de plus grand que cette parole :

Que Dieu nous a parlé par son Fils (î) , et que c'est par

le Seigneur même que le salut nous a été annoncé (2) ;

c'est-à-dire , que ce n'est ni par un prophète , ni par Moïse,

ni par aucun ange, que Dieu veut traiter avec nous, et

nous faire entendre ses volontés, mais par son propre Fils.

C'est lui qui est le grand prophète de l'église chrétienne ,

le législateur de la nou\el!e loi , l'ange de l'alliance éter

nelle , le docteur de la justice, qui est venu lui-même en

enseigner les voies à l'Eglise, non en lui parlant par des

inspirations secrètes , ou par des voix confuses , ou par des

signes obscurs, ou par des figures énigmatiques , ou par

des songes mystérieux, mais en lui parlant lui-même de sa

propre bouche, comme un ami à son ami , un frère à son

frère, un père à ses enfans, un maître à ses disciples.

Mais afin que cet avantage et ce bienfait ne fût pas seu

lement pour ceux qui l'ont vu de leurs yeux, et qui l'ont

entendu de leurs oreilles durant les jours de sa chair, Dieu

a trouvé moyen de nous rendre présentes et la personne

incarnée de son Fils avec tous les mystères de sa vie cl de

sa mort , et les instructions' divines qu'il a données à ses

disciples ; sa personne et son corps adorable se trouvent dans

le sacrement de l'eucharistie , sa vie et ses paroles dans le

livre des saints Evangiles. Les saints pères n'ont pas fait

difficulté de comparer l'un avec l'autre , ces deux dons cé

lestes que Dieu a faits à son Eglise; et l'incomparable au

teur du livre de l'Imitation de Jésus-Christ , si éclairé dans

la science du sainte ne peut s'empêcher de déclarer ou

vertement la sainte passion de son cœur pour ces deux ob

jets : « Je sens , dit ce saint homme , qu'il y a deux choses

» qui me sont si nécessaires , que^e ne saurois m'en passer

«sans me rendre la vie tout-à-fait insupportable. Renfermé

«dans la prison de ce corps, j'ai besoin de nourriture et

» de lumière. Vous me donnez votre chair sacrée pour être

» la nourriture de mon ame , et même de mon corps ; et

» vous me donnez votre parole pour être la lampe qui éclaire

(1) Mebr. 1. 2. — (a) Hebr. 11. 3.
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«mes pas. Non , je ne poun ois vivre si ces deux choses me

» manquoient; cor voire parole est la lumière de mon ame,

»et votre sacrement e>t le paiu dont elle vil (i). »

On n'aura pas de peine à entrer dans les sentimens de instl.,lc"t;ons

cet excellent maître de la piété chrétienne, si l'on consi- renfermées

dère que l'Evangile contient la science du Sauveur et du dansl^amts

salut. Mais comme on ne sauroit connoître bien ni l'un ni vans' t!"

l'autre , si l'on ne connoît l'homme corrompu et sa corrup

tion parle péché, on peut dire aussi que l'Evangile est

une vive image de ces deux hommes, dans lesquels tout le

genre1 h main est en quelque sorte renfermé >elon la doc^-

trine de saint Augustin (y) : Ut tolum genus humanum

(juodainmodo sini homines duo, primas et secundus.

« Tout le genre humain, dit ce père , peut se réduire à

» deux hommes , an premier et au second. Tous ceux qui

«sont nés du premier , font partie du premier; et tous ceux

» qui sont régénérés dans le second , appartiennent au se-

»cond. » Ce sont ces deux hommes > que nous avons à étu

dier dans l'Evangile : l'Homme-Dieu anéanti pour nous ,

ce grand objet de notre foi , de notre confiance et de notre

amour; l'homme pécheur que nous portons en nous-mê

mes , et qui doit être le sujet de notre confusion , de notre

crainte et do notre haine , comme l'héritier de l'iniquité et

de l'orgueil d'Adam.

Nous ne saurions ouvrir l'Évangile sans y trouver, sous

nos yeux , le portrait de. cet homme de péché , qui est le

principe de toutes les désobéissances que nous commettons

contre la loi de Dieu. Nous y en avons deux sortes de

peintures bien vives et bien sensibles; l'une énigmalique

et en figures , l'autre simpîe et naturelle. La première qui

est énigmatique, nous l'avons dans ces diverses maladies,

et ces différentes infirmités sur lesquelles Jésus-Christ a

daigné exercer sa miséricorde et sa puissance , en guéris

sant ceux qui en étoient atteints. Car les saints pères nous

apprennent que notre Sauveur a dispensé de telle manière

ses bienfaits sur les malades qu'il a guéris , sur les morts

qu'il a ressuscités , et sur les possédés qu'il a délivrés du

démon , qu'en même temps qu'il donnoit , par ces effets

merveilleux de sa souveraine puissance , des preuves évi

dentes de sa divinité , il faisoit voir aux pécheurs les diffé

rentes plaies dont leurs ames ont été frappées par le péché

(1) Deilm'U. Christi, l . îv. c. 11. n. 4- — W Aug. cont. Jul. t. n,

e. i63.
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d'Adam , la mort du corps et do l'ai»»: qui en est la peine,

et la servitude déplorable où nous naissons sous la puis

sance de Satan. Ce pouvoir que le Sauveur exerçoit sur les

corps, n'étoit qu'une figure et un préludé de celui qu'il

étoit venu exercer sur les ames , en les délivrant de la ty

rannie du démon , de la mort du péché, et des suites dan

gereuses des infirmités de leurs ames. Celui donc , qui en

lisant l'Evangile7, voudra étudier et connoître ce »pie c'est

que le vieil homme, l'homme corrompu, un enfant d'A

dam , un pécheur déchu de cet état heureux où il avoil été

créé , c'est-à-dire , qui voudra se connoîlre lui-même,

se verra dans les diflérens malades de l'Evangile. Il verra

dans I àveugle-ué cl dans tous les autres, l'aveuglement et

l'ignorance où nous naissons à l'égard de Dieu et de nos

devoirs ; dans le paralytique , l'impuissance volontaire dans

laquelle nous sommes tombés par le péclié à l'égard de tout

bien digne de plaire à Dieu dans l'ordre du salut; dans la

fièvre ardente de la belle-mère de saint Pierre, l'ardeur

de la concupiscence qui nous bride le cœur; dans l'hé-

morroïsse , l'habitude des vices charnels; dans le sourd

et muet , la surdité du cœur à l'égard de Dieu , dont il re

fuse d'entendre la voix, et l'injuste silence dans lequel il

demeure en ne confessant point ses misères et ne rendant

point hommage a son Créateur ; dans l'hydropique , l'ava

rice et la cupidité des faux biens dont l'abondance ne fait

qu'en augmenter la soif, et causer cette enflure de cœur

qui est le vice des riches ; et ainsi des autres.

Mais le second portrait du vieil homme, c'est-à-dire ,

des vices et des inclinations corrompues qui ne manquent

jamais de régner dans notre cœur, si la grâce de Jésus-

Christ ne nous prévient par ses attraits puissans , nous les

trouvons dans la conduite des scribes »'l des pharisiens, en

qui la corruption du cœur humain paroît dans son naturel

et dans toute sa violence. Nous ne pouvons nous empêcher

de concevoir de l'indignation contre eux , lorsque nous

voyons leur orgueil , leur envie ,leur jalousie , leur avarice,

leur hypocrisie , leur vanité, leur haine implacable contre

celui qui met toit leurs vices en évidence , l'aveuglement et

la dureté de leurs cœurs à la vue des miracles du Sauveur,

leur attachemèiit à la superstition , leurs attentats contre

la loi de Dieu , leur inhumanité et leur rage contre tous

Ceux qui s'oppôsoient à leurs desseins; en un mot tous les

autres vices , et toute la corruption que ces sépulcres blan-
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loient sou-- nu extérieur religieux, et sous une

exactitude affectée à observer ce.pUt.ines |ir;ili(|ues île la loi,

ettoutesles fausses traditions qu'ils j avoiMit ajoutées.

Mais en conccv;ml de I horreur des mœurs des pharisiens,

prenons gnrde qu* nous ne nous flattions mal à propos de

ne leur pas ressembler au moins en quelque chose. Nous

avons tous dans nous mêmes le principe de lotis ces vices.

S'ils ne se produisent pas au dehors par des effets exté

rieurs , peut-être ne sont-ils arrêtés et réprimés que par

d'autres vices que les pharisiens n'avob ni pas. Enfin si

nous n'avons pas les inclinations des pharisiens dans le

même degré de malice et de corruption qu'eux, nous en

avons au moius peut-être assez pour mettre en danger

notre salut ; et il n'y a peut être personne qui ne soit pha

risien par quelque endroit, et qui ne doive appréhender

qu'il n'y ait dans son cœur quelque chose du levain de ces

hypocrites. « Malheur a nous, disoit saint Jérôme, mal-

» heur à nous, misérables que nous sommes! parce que

«les vices des pharisiens ont passé jusqu'à nous : Vm no-

n bis miseris, ad ijuos pharisœoruin vilia transieitwht{ i ) . »

C'est pourquoi, quelque afl'reuse que paroisse la peinture que

l'Evangile nous en l'ait , il y a à profiler pour tout le monde;

et chacun doit prendre pour soi cet avertissement du Sau

veur : Ayez soin de vous défendre du levain des phari

siens (2).

Pour ce <pii est du portrait du second homme, Jésus-

Christ, le Sauveur du monde, le chef et le modèle des

chrétiens ; c'est ce que tous ceux qui sont honorés de ce

nom glorieux, nouent étudier avec un soin et une appli

cation dignes de celui dont ils portent le nom , et dont ils

doivent porter l'image el la ressemblance. Et en quel en

droit de l'Evang le 110 teï|roiiveroijt ils pas dépeint , puis

que l'Evangile n'est autre chose que Jé.-us-Chrisi même

encore vivant el respirant dans sa parole ; encore opérant

les œuvres de sa ton le- puissance divin'", et souffrant les

humiliations et les opprobres auxquels il sY*i soumis, en

s'unissanl à la nature humaine; encore enseignant sur la

terre les vérités du ciel , et formant pour le ciel l'Eglise des

élus étrangers sur la terre ?

Il semble même que nous avons en cela un grand avan

tage sur ceux qui ont vu et entendu Jésus-Christ. Ils

(1) llieron. in Matth. xxm. /. 4- — W Maith. xvi. 6. Marc. vin. îi.

Lac. xii. i. ' '



ll\ PRÉFACE

 

voyoient Jésus-Christ , ils éloient témoins des merveilles

qu'il opéroil , ils entendoient les vérités qui sortoient de sa

bouche divine ; mais quel contre-poids ne trouvoient- Us

pas dans l'infirmité de sa chair, dans une vie commune et

ordinaire , dans les opprobres et les humiliations auxquelles

il s'assu jettissoit , et dont le scandale suivi de celui de sa

croix, n'avoit point encore élé levé? Mais nous qui rece

vons maintenant l'Evangile de Jésus-Christ scellé du sang

de cet Homme-Dieu, confirmé par sa résurrection et son

ascension glorieuse , par la mission et les opérations visibles

de son Esprit , par l'accomplissement des prophéties et des

promesses, par la foi de lant de peuples, et par le sang

de tant de martyrs qui , dans loules les parties du mondé,

onl donné avec joie leur vie pour la vérité de ce livre di

vin; nous encore, qui recevons l'Evangile de Jésus-Christ

de la main de son épouse, l'église catholique; c'est-à-dire,

d'une église qui l'a reçu de Jésus- Christ , de ses apôtres et

de leurs successeurs qui , de main en main et par une tra

dition conlinuelle , l'ont transmis jusqu'à nous; d'une

église répandue dans toutes les nations et dans tous les

siècles , établie par les miracles , et fondée même par la

prédication de cette parole que le monde entier a reçue de

la houche de douze disciples pauvres, sans science et sans

appui, ce qui est le plus grand de tous les miracles; nous

donc à qui l'Evangile a été donné dans toutes ces circons

tances et avec tous ces secours , au lieu de regretter in

justement et inutilement de ne l'avoir pas entendu de la

bouche du Sauveur , louons-le de nous avoir fait naître

dans un temps où ce seroit une aussi grande et aussi réelle

folie de ne le pas recevoir comme la parole de Dieu , que

étoit une autrefois aux yeux des gentils et des inli-

de le recevoir comme quelque chose de divin , et

comme l'instrument du salut, lorsqu'il n'étoil pas encore

soutenu et fortifié de cette foule de preuves qui nous en

attestent la divinité,

Recevons- le donc avec respect et reconnoissance; lisons-

le avec amour et religion ; faisons-en nos délices et tous

les saints usages que Ton doit faire d'un livre écrit par

Jésus- Christ même ; car n'en doutons point , c'est propre

ment Jésus-Christ qui est le véritable auteur des saints

évangiles; et loin de donner dans les sentimens téméraires

et pernicieux de certains écrivains qui ont osé avancer

qu'il n'est pas nécessaire qu'un livre historique , tel qu'est
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l'Évangile , ail été inspiré du Sainl-Esprit pour êlre un

livre divin et canonique; disons plutôt.avec saint Augus

tin que « quand les apôtres et les disciples du Sauveur ont

«écrit ce qu'il a lait et enseigné , il faut bien se garder de

»dire que ce n'est pas lui qui l'a écrit; puisque ce sont ses

» membres qui l'ont composé , sans y rien mettre que ce que

«leur chef leur a fait connoître , et leur a dicté lui-même.

«Car tout ce qu'il a voulu que nous lussions de ses actions

» et de ses paroles , dit ce père , il le leur a fait écrire comme

«par ses propres mains (1). »

Quelle consolation pour notre foi , d'avoir un fondement

aussi inébranlable que celui-là ! Quelle joie pour notre

espérance , de n'être pas moins assurée de la vérité et de

la certitude des promesses que nous l'ait l'Evangile , que si

la Vérité même incarnée nous les faisoit maintenant de sa

propre boucbe ! Quel seconr? pour noire charité, d'être

assurés de trouver dans ce livre adorable le Médiateur sans

lequel nous ne pouvons être réconciliés avec Dieu ; la voie

sans laquelle nous ne pouvons aller à lui ; le guide qui seul

peut nous y conduire; la lumière hors de laquelle tout est

ténèbres; la victime dans le sang de laquelle nous devons

être lavés; le prêtre toujours vivant, toujours présent,

toujours agissant pour nous devant la face de Dieu • le maître

que nous devons écouter; le modèle sur lequel nous de

vons former notre vie; l'exemple de toutes les verlus qui

doivent nous rendre semblables à notre chef; en un mot ,

ce chef adorable comme le principe de la vie, de la foi et

de l'esprit de la grâce dans ses membres , et comme le sou

verain juge des vivans et des morts !

Jésus-Christ a voulu que l'histoire de sa vie et l'abrégé iv.

des instructions qu'il a données aux hommes , nous fussent Bemarques

transmis par quatre écrivains différens qui sont comme *»r 1 Harm°-

■ i vi , nie des qua-

quatre témoins, dont deux déposent ce qu ils ont vu , c est tre évangi-

saint Matthieu et saint Jean , deux déposent ce qu'ils ont -'les placée a la

appris et entendu, c'est saint Marc et saint Luc; tous p^face ^"t

quatre suivent l'impression de l'esprit de Jésus-Christ qui sur les Dis

leur fait discerner la vérité à laquelle ils doivent rendre' pa"^'"",'1"1
témoignage , et leur dicte lui-même les expressions fidèles nç„"mpa

du témoignage qu'ils doivent lui rendre. Plusieurs d'entre

(1) Aug. de cons. Evang. t. j. c. 35. Cum Mi scripserunt , quœ Me

ostendit et dixit , nCquaquam dicendum est quod ipse non scripserit : quando-

qu'idem membra ejus id operata sunt , quod dictante caplte cognoverunt. Quid-

quid enim 'die de suis factis et dictis nos légère voluit 3 hoc scribendum Mis

tamquam suis manibus imperavit.
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les anciens et d'entre les modernes ont comparé les écrits

de ces quatre évangélisles, el ont entrepris d'en faire un

seul corps d'histoire sous le litre de Concorde ou d'Har

monie. Mais comme le texte des évangélisles ne conserve

pas loujours le même ordre dans les faits qui sonl rapportés

par eux , de là il est arrivé que ceux qui ont voulu les

réunir , ont suivi différens systèmes. L'Harmonie grecque

et latine, composée par M. Thoynard , et imprimée à Paris

chez Cramoisy en 1707 , paroissoit depuis peu , lorsque

D. Calmet , occupé à son commentaire , se proposa de

donner une Harmonie française : il s'allacha au système

decesavanl homme, cl le prit pour fondemenl de l'ouvrage

qu'il médiloit ; de sorlc que l'Harmonie française de

D. Calmet n'est presque qu'une traduction de l'Harmonie

latine de M. Thoynard.

Je dis , de l'Harmonie latine; car il y a cette différence

entre l'Harmonie grecque el l'Harmonie latine de cet au

teur, que l'Harmonie grecque est composée des expres

sions mêmes des évangélisles , au lieu que l'Harmonie latine

n'est proprement qu'un sommaire plus ou moins étendu,

où l'auteur ne conserve pas toujours les expressions des

évangélisles. Telle est aussi l'Harmonie française de

D. Calmet. Le système de M. Thoynard suivi parD. Calmet

consiste en ce que cet auteur s'attachent constamment à

l'ordre suri par saint Marc, par sainl Luc et par saint

Jean , rapproche et réunit les textes de ces trois évangé

lisles , el ramène au même ordre le lexle <le sainl Mallhicàl

c'est-à-dire , qu'il ne transpose aucun des textes de saint

Marc , de saint Luc, ni de sainl Jean ; et que les seules

transpositions qu'il croit être obligé de (aire ne se rencon

trent que dans le texte de sainl Matthieu ; ce n'est même

que depuis Ip ^ 22. du chap. IV, jusqu'au 5^ i3. du chap. xiv

de cet évangélisle ; encore soupçonne-t-il , avec assez de

vraisemblance , que si dans ces dix chapitres , le lexle de

saint Matthieu s'éloigne de l'ordre suivi par les trois autres

évangélisles , cela peut fort bien venir de quelque dérange

ment dans les manuscrits. On a déjà vu l'exemple d'un pareil

dérangement dans le livre de Jérémie^où il est constant que

l'ordre des chapitres est troublé depuis le xx jusqu'au xxxvu;

en sorle que dans ces dix -sept chapitres , y en a au

moins onze qui paroissent être hors de leur place , comme

nous l'avons fait voir (1). Il pourroit donc bien y avoir

(1) Préface sur Jérémie.

I
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quelque dérangement semblable fions l'évangile de saint

Matthieu : et ce qui donne lieu à M. Thoynurd de. soup

çonner ce dérangement , c'est qu'il semble assez étonuanl

que le texte de saint Matthieu s'éloigne ainsi de l'ordre

suivi par les trois autres évangélistes , tandis que saint

Marc même , qui n'est en quelque sorte que l'abréviateur

de saint Matthieu , s'accorde si bien avec saint Luc et avec

saint Jean (i) : Ab aliorum ■evangelistarum ordine a

capitis iv. evangelii sui. Jv" 22. ad ejusdem evangelii

capilis xiv. j/ i3. plurirnum dlscedit {Matllucus.) Quod

sane mirar i subit , cum evangelista Mardis , ejtts veluti

epitomator , cum Luca et Joanne aquo pede in iis omni

bus narrandis decurrat , quœ apud Mattlia um varie

transposita leguntur. Or il est assez difficile , ajoute-t-il ,

d'apercevoir d'où cela peut venir , à moins que ce ne soit

de quelque dérangement très-ancien dans les exemplaires de

saint Matthieu : Quod undeevenerit , nisi ex pertwrbatione

aliqua, eaque atttiquissima schedarum evangelistœ hujus,

difficile est perspicere.

JJ'ailleurs le dérangement qui paroît être dans l'évan

gile de saint Matthieu , est moins considérable que celui

qui se trouve être en effet dans le livre de Jérémie. Il est

plus simple que M. ïhoynard même ne le représente. Et

d'abord nous ferons voir que rien n'oblige de l'étendre

depuis le $ 22. du chap. iv, jusqu'au $ i5. du chap. xiv;

on peut dire que ce dérangement ne s'étend que depuis la

fin du chap. îv , jusqu'à la lin du chap. xm;etdans cesneuf

chapitres , il n'y en a que trois et demi qui paroissent

être hors de leur place : ce sont les dix-sept premiers ver

sets du chap. ix , et les chap. xi , xn et xm. C'est ce que

l'on pourra remarquer dans les potes que nous joindrons à

l'Harmonie de D. Galmet , et ,dans la table harmonique'

que nous placerons à la tête de la préface sur saint Mat

thieu. Dans tout le reste, le texte de saint Matthieu s'ac

corde parfaitement avec les textes des trois autres évan

gélistes.

Il est vrai que quelques interprètes confondent certains

faits et certaines paroles que M. Thoynard distingue. Mais

il est constant que dans l'Evangile , il y a des faits qui sont

doubles , et qu'il ne faut pas confondre. Il est certain qu'il

y a deux multiplications de pains , l'une de cinq pains pour

(1) Thoynardi protegomena ad Harmoniam , cap. 1.



 

28 l'RÉFACIi .^MB^n^H

cinq mille hommes, et l'autre de sept pains pour quatre

mille hommes (1). Jl est constant que Jésus - Christ

a chassé du temple au moins deux fois les marchands

et les changeurs : la première fois au commencement de

son ministère public , selon le témoignage de saint Jean (2);

la seconde fois à la fin de son ministère public , c'est-à-

dire , au jour même de son entrée triomphante dans Jéru-

alem, selon les témoignages de saint Matthieu el de saint

uc (3). Après cela on ne doit pas être surpris , si M. Thoy-

ard, pour conserver l'ordre des évangélistes , suppose que

cet événement déjà arrivé deux fois , a pu arriver encore

une troisième fois , c'est-à-dire , le lendemain de l'entrée

de Jésus-Christ (huis Jérusalem , selon le témoignage de

saint Marc (4). On ne doit pas être surpris si ce savant

homme suppose que le lépreux, dont saint Matthieu place

la guérison après le sermon sur la montagne (a) , est diffé

rent de celui dont saint Marc et saint Luc placent la guéri-

son avec celle du paralytique qui fut présenté devant Jésus-

Christ à Capharnaiïm (6).

De même il est constant qu'il y a des paroles que Jésus-

Christ a prononcées au moins deux fois. Selon saint Mat

thieu , Jésus-Christ dans le sermon sur la montagne dit à

ses disciples , que si leur œil même ou leur main est pour

eux un sujet de scandale , il faut qu'ils l'arrachent et le

coupent (7) , et selon le même évangéliste, Jésus - Christ

répéta cette même parole dans une autre occasion (8).

Selon saint Luc , Jésus Christ ordonne deux fois à ses disci

ples de prendre leur croix , et de le suivre (9) ; el deux fois

il leur déclare que quiconque voudra samer son aine la

perdra (10) ; deux lois il prononce que quiconque s'élève

sera abaissé (11); deux fois il dit qu'on donnera à celui

qui a déjà, mais que pour celui qui n'a point , on lui ôtera

même ce qu'il semble avoir (12). Après cela, on ne doit

pas être surpris si M. Thoynard , suivant l'ordre des évan

gélistes , dislingue quelques paroles que d'autres confon

dent. En effet , rien n'oblige de Iransposer le lexle des

évangélistes pour éviter des répétitions qui ont fort bien pu

se trouver dans la bouche même de Jésus-Christ.

(1) Maith. xiv. i4 et seqq. xv. 32. et seqq. xvi. 9. 10. — (2) Joan. it. i3.

et seqq, — (3) Mailh. .xxi. 12. et seqq. Luc. xix. 45. ^6. — (4) Marc. xi. îa.

et seqq. — (5) Matth. vin. î.etseqq. — (6) Marc. 1.40. et seqq. Luc. v. 13.

et seqq. — (7) Matth. v. 39. 3o. — (8) Matth. xvm. 8. 9. — (9) Luc. ix.

a3. xiv. 37. — (10) Luc. ix. a4< xvn. 33. — (11) Luc. xiv. 1 1 . xvm. 14. —

(12) Luc. vin. 18. xix. 26.
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Nous donnerons ici l'Harmonie française de D. Cal

que nous avons revue sur l'Harmonie grecque et latine

M. Thoynard. Cette révision nous a donué lieu de renia

quer le soin avec lequel D. Calmet a travaillé celle pièce

Pour y répandre plus de jour , nous l'avons divi ée en

cinq parties , dont les quatre Pâques célébrées par Jésus-

Christ depuis son baptême forment le partage. Nous avon*

conservé les sommaires que D. Calmet même y a placés ;

nous y avons seulement ajouté des numéros qui facilitent

l'usage de cette Harmonie. D. Calmet s'éloit contenté de

placer au bas de chaque page les citations des textes qu'il

réunit : nous y avons ajouté quelques notes , soit pour

marquer la suite des textes lorsqu'elle est interrompue ; soit

pour en justifier la distribution , surtout à l'égard des neuf

ou dix chapitres de saint Matthieu dont l'ordre se trouve

changé; soit enfin pour éclaircir les difficultés qui se ren

contrent quelquefois dans la conciliation des expressions

employées par les évangélistes. Souvent la dislribution des

textes est fondée sur l'ordre même que les évangélistes

ont suivi ; et alors nous ne nous arrêtons pas à la justifier;

les citations seules suffisent pour cela. Il y a aussi quelques

difficultés qui moins apparente? dans l'Harmonie, n'exi-

geoient pas de nous de prévenir ce que nous en dirons

dans les notes qui seront jointes au texte. Quant a la chro

nologie , D. Calmet suit l'opinion de M. Thoynard qui

Jace la naissance de Jésus-Christ trois ans avant l'époque

e l'ère chr. vulg. , c'est-à-dire , au 23 décembre de l'an

710 de la période Julienne. Nous avons eu occasion

d'examiner ce point de chronologie ; et nous en parlerons

avec étendue dans la Dissertation que nous donnerons sur

les années de Jésus-Christ (1). 11 nous paroîtque l'époque

de l'ère chr. vulg. est l'époque véritable de la naissance de

Jésus-Christ .c'est-à-dire , que la naissance de Jésus-Christ

nous paroit être du 2<"> décembre de l'an 47 '5 de 'a P'-r'

Julienne : nous en exposerons les preuves , el nous répon

drons aux objections, lin suivant cette hypothèse, nous

concluons que la conception d<^ saint Jcan-Baptislc placée

par M. Thoynard et par I). Calmet en l'année 47°9 delà

période Julienne , doit être de l'année 4 7 1 '2. Nous l'avons

marqué ainsi à la marge de l'Harmonie ; mais en même

temps nous y avons exprimé le sentiment de D. Calmet

 

(1) Elle se trouvera à la suite de l'Harmonie.
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qui est celui de M. Thoynard. Quant à l'époque du bap

tême et de la mort de Jésus- Christ , nous convenons avec

D. Calmet et avec. M. Thoynard , que Jésus - Christ a été

baptisé le 6 janvier de la 5oe année de l'ère vulg. , et qu'il

est mort sur la croix le 3 avril de l'année 33e. Ainsi notre

chronologie ne diffère de celle de D. Calmet et de M. Thoy

nard que depuis la conception de saint Jean-Baptiste jus

qu'au baptême de Jésus—Christ, ou plutôt jusqu'au com

mencement de la prédication de saint Jean-Baptiste en la

28e année de l'ère chr. vulg. Car sur ce point nous con

venons encore avec D. Calmet et avec M. Thoynard. D. Cal

met adopte le sentiment de M. Thoynard et du P. Lami

touchant la Pàque qui concourt avec la mort de Jésus-

krâl ; comme eux il suppose que Jésus- Christ ne célébra

pas cette dernière Pàque : pour nous , nous croyons avec

la plupart des interprètes, que Jésus - Christ la célébra ;

nous pensons avec le P. Hardouin , que Jésus-Christ en

célébrant cette Pâque , ne l'anticipa point , mais que le

même jour 2 avril qui éloit le i3 de Nisan pour les Juifs ,

potivoit être le 14 pour les Galiléens ; c'est ce qui nous a

donné lieu de faire cette distinction dans la chronologie

des huit jours de la grande semaine où furent consommés

les mystères de la passion et de la résurrection dë"^

Christ , mais nous avons mis entre deux parenthè;

nombre des jours selon le calcul des Galiléens , aiin qu'on

ne nous impute pas d'attribuer à D. Calmet cette distinc

tion. Enfin comme nous avons annoncé dans les analyses

de tous les livres précédens , les Dissertations qui avoient

rapport à ces livres; de même ici , l'Harmonie de D. Cal

met étant en quelque sorte l'analyse des quatre évangil

nous y annoncerons les Dissertations qui ont rapport

textes sacrés des évangélistes , et qui se trouveront rasse;

blées à la suite de cette Harmonie.

jinmés

Jésus
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I

lai comprend ce qui s'est passé depuis la conception de saint Jean

Baptiste jusqu'à la première P&que célébrée par Jésus-Christ après ~~

baptême.

J}ii£it voulant préparer un précurseur au Messie , fit an

noncer à Zacharie» prêtre de la famille d'Ahia, la nais

sance d'un fils, qui dcvoit être nommé Jean (i). Zacharie

étoit dans le Saint, où il offroit l'encens au Seigneur,

lorsque l'ange Gabriel lui apparut, et lui annonça celle

nouvelle. Ayant été incrédule aux paroles de l'ange, il de

vint tnuel sur-le-champ. Elisabeth son épouse conçut peu

de jours après le retour de Zacharie dans sa maison à Hé-

bron. (L'époque delà conception et de la naissance de saint

Jean Baptiste est déterminée par celle de la conception et

de la naissance de Jésus-Christ. El à la suite de celle Har

monie on examinera dans une Dissertation particulière ce

qui regarde les années de Jésus-Christ. )

Six mois après , l'ange Gabriel fut envoyé à Marie épouse

de Joseph, et lui annonça la naissance l'ulure du Sauveur

du monde, qui devoil s'appeler Jésus. Marie conçut par

l'opération du Saint-Esprit (2). (La généalogie de Jésus-

Christ sera le sujet d'une Dissertation. )

(1) Luc. 1. 5-25. — (2) Idem , 1. a6-38.

r.
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ah di ia pis. peu de temps après que Marie etil conçu , elle partit dPeu de temps après que Marie eut conçu , elle partit de
jui.^ Nazareth , pour aller trouver sa cousine Elisabeth , qui de-

j puis six mois étoit enceinte du précurseur du Messie. Eli-

Visitation. sabetli n'eut pas plus tôt entendu la voix de Marie, que pé-

nétrée de joie , elle sentit son enfant tressaillir dans son

sein. Elle connut par une lumière surnaturelle toute la

n A ,Se'°n grandeur de celle qui venoit la visiter; et Marie de son

4710. coté rendit a Dieu des actions de grâces , par un cantique

jjHhLau'elle chanta (i). Elle demeura environ trois mois avec

-tiJ Elisabeth.

IV. Dans cet intervalle , Elisabeth ayant heureusement en-

Naîssance fanté , tous ses parens et ses voisins vinrent la congratuler]

desaintJean- gl flu nuj[jelne jour, lorsqu'on vint pour circoncire l'en-

lant, les parens vouloienl lui donner le nom de Zachane;

mais Elisabeth voulut qu'on l'appelât Jean. On fil donc

signe à son père pour savoir quel nom il vouloit qu'on lui

donnât; et ayant alors demandé des tablettes, il écrivit :

Jeen est son nom. Alors la langue de Zacharie se délia , et

il commença de louer Dieu par un cantique qu'il composa

sur-le-champ, étant rempli d'un saint enthousiasme de

FEsprit-Saint (2).

Y Marie étant retournée à Nazareth , Joseph son époux s'a-

Soupçon de perçut de sa grossesse : et comme il étoit juste , et savoit

^aintJostph. qu'j| ne l'avoit point touchée, il ne voulut point la l'aire

punir selon la rigueur de la loi ; mais il résolut de la répu

dier secrètement. Il étoit rempli de ces pensées , lorsque

l'ange du Seigneur lui apparut en songe, et lui découvrit

le mystère. Il la prit donc dans sa maison , et la retint

comme son épouse (3) ; mais il la traita comme sa sœur.

(On examinera dans une Dissertation tout ce qui regarde

saint Joseph. \

Vï. Environ neuf mois après l'incarnation du Fils de Dieu ,

Naissance dé 0D publia un édit de l'empereur Auguste , qui ordonnoit

lesus-Cluist. e chaque père de famille se feroit inscrire dans le lieu

de sa naissance ou de son origine. Joseph partit donc de

Nazareth avec Marie son épouse , pour venir a Belliléhem,

qui étoit le lieu de leur origine. Ils se logèrent dans l'hô

tellerie publique de la ville ; Marie y accoucha de son pre-

mier-né; et comme il n'y avoil point de lieu dans l'hôtel

(1) Luc. 1. 39-56. — (1) Luc. 1, 57. ad fmem. (La suite se trouve a

l'art, vi. ) — (ô) Malth. l. 18. ad fmem. (La suite à l'art, ix.) — (4) Luc.
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lerie pour placer commodément un enfant, elle fut obligée LÂ£Î*éà

de le mettre dans la crèche des animaux (1).

Aussitôt que le Sauveur fut né à Bethléhem , l'ange du yyn *

Seigneur annonça sa naissance à des pasteurs, qui étoient Les pasteurs

au voisinage , et qui veilloient la nuit en faisant paître leurs g„s0™|"*is *e"

troupeaux. Les pasteurs partirent , et allèrent à Bethléhem

dans l'hôtellerie , où ils trouvèrent Marie, Joseph, et l'en

fant dans la crèche. Ils publièrent tout ce qu'ils avoient vu

et entendu ; et tous ceux qui l'entendirent , en lurent rem

plis d'admiration (2).

Huit jours après la naissance du Fils de Dieu, on vint vill.

-pour le circoncire , et on lui donna le nom de Jésus , ainsi Circoncision,

qu'il uvoit été ordonné par l'ange (3). *

Quelque temps après , les mages vinrent de l'Orient à îx.

Jérusalem, conduits par une étoile qui leur étoit apparue Adoration

à la naissance de Jésus. A leur arrivée , toute la ville fut esmaS«;i-

émue, surtout lorsqu'on leur entendit dire qu'ils cher- %7li-

choient un roi des Juifs nouveau-né, dont ils avoient vu t","'^*'"

l'étoile dans l'Orient. Hérode étoit alors malade à Jéricho; 1>*

il y fit venir les prêtres, pour- savoir d'eux en quel lieu le ♦ geion D

Messie devoit naître; ils lui répondirent que c'étoit à Betn- CaWt^-n

léhem. Alors le roi fit secrètement venir les mages , et leur deIal,er- Ju'-

d ». i>"ii**l 1 ■ » • \ ° ,.i 5 ans avant
it d aller trouver le nouveau roi , et qu aussitôt qu ils l au- l'ère chrétien

r< >ienl vu, ils vinssent l'en informer, afin qu'il allât aussi vulg.

"l'adorer. Ils partirent; et l'étoile qu'ils avoient vue en Orient

leur apparut de nouveau , et les conduisit à Bethléhem ,

elle s'arrêta sur l'endroit où étoit l'enfant. Ils y entrè

rent , l'adorèrent , et lui offrirent leurs présens. La nuit

suivante, un ange leur apparut en songe, et leur dit de

'ne pas retourner vers Hérode. fis prirent donc une autre

route, et ils s'en retournèrent en leur pays (4). (On exa

minera dans une Dissertation ce qui regarde les mages dont

il est ici parlé , et l'étoile qui leur apparut. )

Quaranle jours après la naissance de Jésus, le temps de X.

la purification de Marie étant accompli , elle alla de Beth- Purification

léhem à Jérusalem , pour présenter son Fils au temple du

Seigneur, et pour y offrir les victimes prescrites par la loi

aux femmes après leurs couches. Le saint vieillard Siméon

rempli du Saint-Esprit , vint a l'heure même au temple ;

et ayant pris l'enfant Jésus entre ses bras , il rendit grâces à

Dieu , et lui dit qu'il sortiroit content de ce monde, puis-

(1) Luc. 11. 1.-7. — (2) Luc. 11. 8-20. — (3) Luc. 11. ai. (La suite à

l'art. *.) — (4) Malth. n. 1.-12. ( La suite à l'art, xi.)

?de Marie.
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Selon D,

Calmet, <ufl

( u'il avoit vu le Sauveur, qui étoit l'allente d'Israël. Il

prédit à Marie que son cœur seroil percé de douleur, et

que son Fils seroit pour la chute et la résurrection de plu

sieurs. Il y avoit en même temps dans le temple une sainte

veuve, nommée Anne, fille de Phanuel , qui loua Dieu

de ce qu'elle avoit vu , et qui le répandit dans tout Is

raël (1). Ht

Après cela , Marie et Joseph s'en retournèrent en Galilée

à Nazareth ; mais à peine y étoient-ils entrés , qu'un ange

avertit Joseph en songe de mener l'enfant en Egypte ,

parce qu'Hérode devoit hienlôt le faire chercher pour le

mettre à mort. Joseph obéit , et prit le chemin de l'E- ■

gyi)le (2)- l ^^jÉU

Hérode voyant que les mages ne revenoient point le

trouver , comme il les en avoit priés , entra dans une cruelle

défiance ; et craignant que ce nouveau roi ne vînt pour le

dépouiller, il envoya à Bethléhem , et y fit mettre à mort,

tant dans la ville que dans ses confins , tous les enfans mâles

au-dessous de deux ans (3).

Hérode étant mort peu de temps après ce massacre , son

fils Archélaiis lui succéda ; et l'ange du Seigneur ayant ap

paru à Joseph, lui dit de retourner en Judée. Il se relira

à Nazareth, ville de Galilée (4) , où Jésus-Christ demeura

jusqu'à la trentième année* de son âge.

Jésus étant âgé de douze ans, alla à Jérusalem avec Jo

seph et Marie pour la fête de Pâque. Après y avoir satis

fait à ce que la loi demandoit , Joseph et Marie s'en re

tournèrent; et croyant que Jésus étoit dans la compagnie

avec leurs parens ou amis , ils marchèrent un jour sans se

douter de son absence. Mais le soir, ne l'ayant point trouvé,

ils retournèrent à Jérusalem , où ils le rencontrèrent dans

le temple , assis au milieu des docteurs , leur faisant des

questions , et les écoutant. Joseph et Marie lui dirent la

peine où ils avoient été à son occasion. Il leur dit qu'ils

dévoient savoir qu'il falloit qu'il fût occupé à ce qui regar-

doit le service de son Père. Il retourna donc avec eux à

Nazareth, et leur demeura soumis (5).

(i) Lue. ii. 29.-38. ( La suite à l'art, un.) — (i) Matlh. h. i3.-i5.

(D. Calmet disoit ici que ce fait étoit arrivé lorsque Marie et Joseph

se disposoient à retourner à Nazareth ; mais le texte de saint Matthieu

dit assez expressément qu'ils s'y en retournèrent; et rien n'empêche

qu'en effet ils n'y soient rentrés avant l'apparition de l'ange.)—(3) Matth.

,u. 16.-18. — (4) Matth. 11. 19. ad fin. (La suite a l'art, xv.) — (5) Luc.

ji. /(.a. ad finem.
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Jean fils de Zacharie , après avoir vécu flans le désert, an db l'ère

CHH. VUJLC.

le Zacharie , après avoir vécu dans le désert,

jusqu'à la vingt -neuvième* année de son âge, vint sur le

Jourdain prêcher le baptême de la pénitence ; el tout le

pays venoit à lui pour recevoir son baptême , et pour cou- Commence-

fesser ses péchés. (Le baptême de saint Jean donnera lieu m(,nJ. d? la

à une Dissertation sur les trois baptêmes dont il est parlé détîntJean-

dans l'Ecriture , savoir, le baptême des Juifs, le baptême Baptiste,

de saint Jean-Baptiste, et le baptême de Jésus-Christ. ) deux?rente

Jean leur parloit avec force et autorité, et ne ménageoitcseionD. cài

personne, disant que la cognée éloit déjà à la racine de met-

l'arbre, et que s'ils ne retournoient à Dieu par une sincère

conversion , ils sentiroient bientôt les cfTets de sa colère.

Il donnoit des leçons aux soldats , aux publicains , aux plia- •->&,

risiens, aux sadducéens, à tous ceux qui venoient à lui.

Sa manière de vivre éli il très -austère , ne se nourrissait!

que de sauterelles et de miel sauvage ; et étant vêtu d'un I

habit de poil de chameau, et ceint d'une ceinture de cuir(i).

(Ce qui est dit ici des pharisiens et des sadducéens, don- ifeSir

nera lieu à une Dissertation sur les différentes sectes des

Juifs, c'est-à-dire , sur les pharisiens , les sadducéens , les

esséniens et les hérodiens. )

La vertu et la manière de vivre de saint Jean firent jVf

aîlre à plusieurs le soupçon qu'il pourroil bien être le Jean-Baptiste

Messh qu'on atlendoit; maisil déclara qu'il ne l'étoit point; c°n|'esse que

I ... ■ .... j ■ . „ j p i- Jésus est ti
que pour lui il baptisoil du baptême de I eau pour dispo- messie.

jser le peuple à Ja pénitence , et à recevoir celui qu'ils al-

lendoient, qui éloit plus fort et plus grand que lui , et dont 5°

il n'éloit pas digne de délier la courroie des souliers; que

icelui-là les baptiseroit par le Saint-Esprit et par le feu ;

qu'il avoit déjà le van à la main , et qu'il étoit près de net

toyer son aire , et de jeter la paille inutile dans un feu qui

ne s'éteint point (2).

Comme tout le monde venoit à Jean pour être baptisé, XVII.

Jésus vint aussi de Galilée, pour recevoir ton baptême. Jésus reçoit

Jean l'cmpêchoit , disant : C'est à vous de me baptiser. je j,.^'' ""^

Mais Jésus lui ayant dit qu'il falloit qu'il remplît, comme

lui , tous les devoirs de la justice , Jean lui donna le bap

tême. Et comme Jésus sorloit de l'eau , et faisoit sa prière,

les cieux s'ouvrirent et le Saint-Esprit descendit sur lui en

forme d'une colombe; et on entendit une voix du ciel , la-

■

(1) tfatth. m. 1.-10. Marc. 1. 1.-6. Luc. m. 1.-14. — (2) Matih. m.

1. xi. Marc. 1. 7. 8. Luc. m. i5.-i8. ( Les deux versets suivans se trou

veront à l'art, xxvii.)
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â» db l**eï quelle disoit : Celui-ci est mon Fils bien aimé , en qui j'ai

CHajjpCLG mis ma complaisance (1).

XVI il- Jésus , aussitôt après son baptême , fut conduit par l'Es-

Jésusvadans prit dans le désert, pour y être tenté du démon ; et après

fe désert, et av0;r jeùné quarante jours et quarante nuits , il eut faim;

parledémon. et 'e tentateur s'approchant , lui dit de changer en pain les

pierres qu'il lui présenta ; mais Jésus lui répondit : L'homme

ne vit pas seulement de pain , mais de tout ce que Dieu veut

lui donner pour sa nourriture. Ensuite le démon le trans

porta sur une haute montagne , d'où il lui fit voir tous les

royaumes de la terre , et il lui dit : Je vous donnerai tout,

cela, si vous voulez m'adorer. Mais Jésus lui répondu : Il

est écrit : Vous n'adorerez que le Seigneur votre Dieu.

Enfin le démon le transporta sur le haut du temple, et lui

dit de se jeter en bas , et que les anges le recevroient entre

I leurs mains , de peur qu'il ne se blessât. Mais le Fils de

Dieu lui dit : Il est écrit : Vous ne tenterez point le Sei

gneur votre. Dieu. Après cela le démon le laissa pour un

temps, et les anges vinrent lui servir à manger (2). (Ceci

donnera lieu à une Dissertation sur les bons et les mauvais

anges. )

XIX. Jean- Baptiste avoit quitté le désert de Judée , où il bap-

Députation tisoit d'abord , et étoit venu à Béthanie ou Bétharaba au

3 delà du Jourdain , où il continuoit d'instruire, et de bap
saint Jean.

User le peuple. Le bruit de ses prédications et de sa vie

obligea les principaux des Juifs de lui envoyer une dépu

talion de prêtres et de lévites pour lui demander s'il ét

le Christ. Il répondit que non. On lui dit : Etes-vous Elie

Il repondit : Non. Etes-vous prophète? II répondit qu'

ne l'étoit point. Qu'êtes-vous donc , ajoutèrent-ils , et pour

quoi baptisez-vous , si vous n'êtes ni le Christ , ni Elie , ni

• prophète? 11 dit : Je suis la voix de celui qui crie dans le

désert : Préparez la voie au Seigneur. Je vous baptise dans

l'eau ; mais celui que vous cherchez , est au milieu de vous,

et vous ne le connoissez point (3).

(1) Mallh. m. i5. ad fru-.ni. Marc. i. 9.-11. Luc. 111. 21.-22. (La suite

contient la généalogie de Jésus-Christ.) — (2) Malth. ty. 1.-11. Marc.

1. 12. i3. (La suite à l'art, xxt m.) Luc. iv. i.-i5. (La suite à l'art xxix.)

Saint t.uc met pour troisième tentation celle que saint Matthieu met

la seconde. La |>li;pai I des commentateurs suivent l'ordre marque

par saint Matthieu. Les particules alors et encore employées par cet

évangéliste, semblent moutrer qu'il a voulu garder l'ordre des temps

où ces tentations arrivèrent. La différence qui se trouve dans saint Luc

ne vient peut-être que de quelque méprise des copistes. Voyez l'exemple

d'une transposition semblable dans l'art, lvii. ) — (3) Joan. 1. 19.-28.



DES SAINTS ÉVANGILES. 5j

 

Le lendemain malin Jean vit Jésus qui venoit à lui, et A>- dk l'é«k

il dit au peuple, en le leur montrant : Voilà l'Agneau de chb.vdig.

Dieu ; voilà celui qui ôte les péchés du monde ; voilà celui

dont je vous ai dit : Il viendra après moi un homme qui XX.

i i • • . ■ 1 • • Jeanconfesse
est avant moi. Je ne le connoissois point; mais celui qui ^ nouveau

m'a envoyé baptiser, m'a dit : Celui sur qui vous verrez que Jésus est

descendre le Saint-Esprit , est celui qui baptise par le Saint- le Messie.

Esprit; et j'ai vu le Saint-Esprit qui descendoit sur lui ;

c'est ce qui me l'a fait connoîlre (i).

HLe jour suivant (2) , Jean voyant passer Jésus, dit en- XXI.

covc en présence de deux de ses disciples : Voilà l'Agneau'^' Première

'<ie Dieu. Ces deux disciples suivirent Jésus, vinrent au ^t*"^,,,),!

lieu où il demeurait, et demeurèrent ce jour-là avec -lui. et de sain!

Vers les quatre heures après midi , André ayant trouvé son Ple"e.

frère Simon , l'amena à Jésus. Jésus lui dit : Vous êtes Si

mon , fils de Jona ; vous vous appellerez désormais Cépkas,

c'est-à-dire Pierre (3).

Le lendemain Jésus partit pour s'en retourner à Naza- xxil

reth en Galilée ; il rencontra Philippe , et lui lit de le sui- Vocationde

vre. Philippe le suivit; et ayant trouvé Nalhanaël, i! l'in- ^'"^î^''*6

vila aussi à suivre Jésus , en lui disant : Nous avons trouvé

celui que Moïse et les prophètes nous ont annoncé , en la

ersonne de Jésus fils de Joseph de Nazareth. Nathanaël

répondit : Peut-il venir quelque chose de bon de Nazareth ?

hilippe repartit : Venez , et voyez. Jésus ayant vu Natha-'

aël qui venoit, dit de lui : Voilà un vrai Israélite, dans

quel il n'y a point de fraude. Nathanaël répondit : D'où

e connoissez-vous ? Jésus répliqua : Avant que Philippe

ous appelât , je vous avois vu sous le figuier. Je vois bien,

it Nathanaël, que vous êtes le Fils de Dieu, le Roi d'Is

raël. Jésus lui dit : Vous verrez bien d'autres choses; vous

verrez le ciel ouvert, et le» anges descendre et monter sur

le Fils de l'homme (4)-

Trois jours après le départ de Jésus de Béthanie (5) ou xxill

Bétharaba , il vint à Cana ville de Galilée , où il se faisoit Noces de Câ

line noce, à laquelle il fut invité avec sa mère et ses dis- «aenCalilét.

(1) Joan. 1. 29.-3{.—(2) (Ou plutôt , le lendemain encore , le même jour

qui étoit le lendemain de la deputation. C'est ainsi que quelques-uns
expliquent cette expression, Altéra die Uerum , au jf 35. du chap. Ie" de

saint Jean ; et on le confirme par le die tertia du chap. u. i. dont il sera
parlé ci-après.) — (3) lJoan. i. 35. -4a. — (4) Joan. i. 43. ad finem. —

(5) ( Ou plutôt, le troisième jour après la deputation des Juil's vers saint

Jean. Le premier est marqué aux v 29. et 35. du chap. 1", le second

au H 44- Celui-ci est le troisième. C'est la remarque de M. Xhoynard.)
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;i*s ciples. Le vin étant venu à manquer, Marie mère de Jésus

l'en avertit ; et il changea en vin six grandes cruches pleines

d'eau. Voilà le premier des miracles de Jésus, depuis le

^ emiere commencement de sa mission. Après la cérémonie des

us'christdc noces ' <lu' duroit ordinairement sept jours, Jésus alla à

puissonbap- Capharnaum sur la mer de Tibériade, où il demeura peu

téme. de jours avec sa mère et ses disciples. De là il se rendit à

Jérusalem , pour y célébrer la première Pâque après son

baptême (i).

 

.SECONDE PART

 

XXIV.

Vendeurs

chassés du

temple.

xxv.w^

?ïicodème

vient trouver

.! '-sus.

XXVI.

Autre té

moignage de

saint Jean.

Qui comprend ce qui s'est passé depuis la première Pâque célébrée par

.lésus-Cbrisi après son baptême, jusqu'à la seconde.

Jésus étant arrivé à Jérusalem, chassa du temple les

changeurs , et ceux qui vendoient des animaux pour les sa

crifices. Comme on lui demandoil en vertu de quoi il fai-

soit cela , il répondit : Détruisez ce temple , et je le réta-

blirai en trois jours; ce qu'il enlendoit de la mort et de la

résurrection de son corps. Plusieurs crurent en voyant les

miracles qu'il faisoit ; mais Jésus ne se fioit point à eux(a).

Un des principaux des Juifs, nommé Nicodème , vint

le trouver , lorsqu'il étoit encore à Jérusalem , et lui 6ÎÎH

qu'il falloit que Dieu fût avec lui , puisqu'il faisoit de si

grands prodiges. Jésus lui parla de la régénération , ou du

baptême de l'eau et du Saint-Esprit; ce que Nicodème ne

comprit pas bien. Jésus lui dit qu'il étoit descendu du ciel,

qu'il étoit la lumière du monde et le Fils de Dieu (5).

Jésus ayant l'ail la fête de Pâque à Jérusalem , et y ayant

demeuré deux jours, en sortit, et vint en Judée, où il

baptisoit avec ses disciples. Jean-Baptiste aussi quitta Bé-

ihanie ou Bétharaba , et vint à ./Ennon près de Salim , où

il continuoit de baptiser. Comme il venoit beaucoup de

monde au baptême de Jésus,, les disciples de Jean en con

çurent quelque jalousie , et lui dirent que tout le monde

alloit à celui auquel il avoit rendu témoignage. Jean leur

répondit d'une manière pleine de sagesse , qu'il n'étoit

(i) Joan. H. i.-i5. — (a) Joan. u. i^. ad finem. — (5) Joan, m, i.-ai.
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noint le Messie, et qu'il n 'étoit que son précurseur, et nE LE„t
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Jésus avec la
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I

point le Messie , et qu'il n 'étoit que son précurseur, et

comme son parauymphe (i). "<■■■ H

Gomme Jean-Baptisle ne cessoit de crier contre le ma

riage incestueux d'Hérode avec Hérodiade , qu'il avoit en- \XVir.

levée à son frère Philippe , Hérode à l'instigation d'IIéro- l'"=ôn <

diade, fit arrêter Jean-Baptiste (2) , sous prétexte qu'il Baptiste,

s'assembloit autour de lui une trop grande multitude de

peuple, et le fit mettre en prison dans le château de Ma-

cliéronle (3).

Jésus ayant appris la détention de Jean , cl craignant

e les Juifs ne ©optassent Pilate à l'arrêter, sous le même
rélexte qu'llérode avoit arrêté Jean, quitta la Judée (A) , î,iSUS 1

.Jk, , 1 -ii • • 11/-. 1.1V' samaritaine

et se retira dans la purlie la plus maritime <ie la Ualilée :

cette partie de la Galilée étoit du royaume de Philippe(5),

et Pila te n'y avoit aucune autorité. Jésus devoit passer par

la Samarie ; et étant arrivé auprès de la ville de Sichar ,

il envoya ses disciples pour acheter à mander dans la ville;

et il s'assit près du puits de Jacob , vers la porte de la ville.

Comme il y étoit , une femme de la ville y vint pour pui

ser de l'eau. Jésus lui demanda à boire. Cette femme lui

témoigna sa surprise , de ce qu'un homme juif demandoit

'de l'eau à une femme samaritaine, car les Juifs n'avoient

point de commerce avec les Samaritains. Mais Jésus l'ins

truisit , lui découvrit sa vie passée , lui déclara qu'il étoit

le Messie , et que bientôt les vrais adorateurs adoreroient en

esprit et en vérité , non à Garizim ou au temple de Jérusa

lem , mais en tout lieu. Les disciples étant arrivés avec de

la nourriture , pressèrent Jésus de manger ; mais il leur

dit qu'il avoit une autre nourriture qu'ils ne connoissoien'

point, qui étoit de faire la volonté de son Père. La femmi

étant allée à Sichar , raconta ce qui lui étoit arrivé, et l'en

tretien qu'elle avoit eu ayee Jésus. Ceux de la ville vinrent

le prier d'entrer dans leur ville : il y alla , y demeurât-deux

jours, et plusieurs crurent en lui (6).

Etant arrivé en Galilée, il y prêchoil dans les synago- xxix.

gues. 11 vint à Nazareth sa patrie; il entra dans la svna- Jésus prècli

(1) Jûan. 111. 22. ad fmem. ( La suite à l'art, xxvm.) — (2) Matlh. xiv.

3.-5. Marc. 1. 14. vi. 17.-20. Luc. 111. 19.-20. ( Il paroît qu'en effet on

doit placer ici l'emprisonnement de saint Jean-Baptiste," que saint Luc

rapporte par anticipation , et dont saint Matthieu et saint Marc ne par

lent qu'à l'occasion de sa décollation : l'emprisonnement arriva immé

diatement avant que Jésus-Christ eût quitté la Judée; ce que saint

Jean, saint Matthieu et saint Marc joignent à ce qu'on vient de rappor

ter. — (31 Jos. Ant. I. xvm. c. 7. — (4) Matlh. iv. 12. Mure. 1. 14. —

(5) Jos. Ant. t. xvm. c. 3. — (6) Joan. îv. 4.-43.

ur
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i.'ias gogue , et y ayant lu un passage d'Isaïe , il déclara que cette

CH\jWtG' Prophétie étoit accomplie en sa personne, et qu'il éloit le

Messie promis par les prophètes. Tout le monde admiroit

à INazareth. sa doctrine ; mais comme on savoit la bassesse de son ori

précipîtprdu £'ne ' Parce a,11.'011 'e croyoït fils de Joseph , ceux de Naza-

îiaut de la reth prirent du scandale de sa personne; et Jésus ne fit

montagne. point de miracles parmi eux , comme il en avoit fait à C

pharnaiim. Il leur dit que nul prophète n'éloit en honne

dans sa patrie; et enfin ces peuples irrités des reproch

qu'il leur l'aisoil de leur incrédulité , le saisirent , et le m

nant au haut de la monlagnc, où leurvillg étoit bâtie, il

vouloient le précipiter. Mais Jésus passant au milieu d'eux

se retira de INazareth; il établit sa demeure la plus ord

naire à Capharnaùm, et prêcha par toute la Galilée , où

fut écouté favorablement (1).

XXX. Etant allé à Cana pour la seconde fois , comme il y étoit,

aiTd'un offi- un °fi'c'er du roi , qui demeuroit à Capharnaùm , et dont

ut du roi i le fils éloit trèsrmalade , vint l'y trouver, et le pria instam-

Caphainaum. ment de venir guérir son fils. Jésus le renvoya , et lui dit

que son fils étoit guéri. Cet homme sur sa parole s'en re

tourna ; et comme il approchoit de la ville , ses serviteurs

vinrent lui dire que son fils avoit été guéri le jour précé

dent à la septième heure, c'est-à-dire à une heure après

midi (2).

XXXJ. Quelques jours après, étant sur la mer de Tibériade , il

Seconde vj)_ deux frères , Simon , autrement nommé Pierre , et An-

saint" André dré , 1U* tra vailloient à la pêche. 11 leur dit de le suivre;

et de saint et aussitôt ils quittèrent leurs filets et leur barque; et le

fierie. suivirent (5).

XXXIIT^I Etant tille un peu plus loin , il vil deux autres frères ,

Première Jacques et Jean , qui étoient dans une nacelle , avec leui*

y,ration td,e père Zébédée. et qui raccommodoieni leurs filets. Il les

Jacques et de r J9f 1 . A .,

Jean, fils de appeti^de même à sa suite , et aussitôt ils quittèrent tout ,

Zcbcdée. e| |e suivirent (4) , niais de telle manière cependant qu'ils

revenoient encore de temps en temps à leurs barques,

xxx m. Jésus ayant donc établi sa demeure ordinaire à Caphar-

Gnérison naiim , commença d'y prêcher les jours de sabbat. Il, y

a cV/.l'.; r- '1 ""il là «n homme possédé qui lui crioit : Je sais qui vous

naiim. êtes ; vous êtes le saint de Dieu. Mais Jésus lui imposant

(i) Matlli. iv. 13.-17. Marc. 1. 14. i5. (La suite à l'art, xxxi.) Luc.tv.

i4.-3o. (La suite à l'art, xxxm.) Juan. iv. 43.-45. — (2) Joan. iv. 46- «4

finern. ( La êuite à l'art, xi. ) — (3) Mtiith. iv. 18.-20. Marc. 1. 16.-18. —1

(4) Maith. iv. 21.-32. ( La suite à l'art, xxxv.) Marc. 1.19.-20.' .'jAv '-.
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silence , commandant démon de sortir. 11 sortit, en cau

sant à cet homme d'étranges convulsions , mais sans lui

faire d'autre mal (i). (Ceci donnera lieu à une Disserta

tion sur les obsessions et possessions du démon. )

Etant sorti dé la synagogue , il entra dans la maison de

Simon, autrement Pierre , et y guérit la belle-mère de Si

mon ', qui avoit une grande fièvre. Sur le soir, tous ceux

de la ville qui avoientdes malades , les amenèrent h la porte

de la maison où étoit Jésus; il les guérit tous (y).

Le lendemain de très-grand matin , il se retire dans un

k Pierre et les autres disciples

ui disent que tout le monde l'at-

ns les bourgades , où il prêche

et parât)urt .ainsi toute la Ga-

*m de" l'ère

CHR. VULG.

3i !

XXXIV.

Belle-mère

de saint Pier

re guérie de

la fièvre.

lieu désert pour y

viennent l'y trouver,

tend. Jésus les mène

l'Evangile du royaume

lilée (3).

On croit que c'est dans ce voyage qu'il guérit Marie-

Madeleine, de qui il chassa sept démons (4) ; et Jeanne ,

femme de Chuza , et quelques autres qui le suivirent dans

la suite de sa prédication , et le servoient (5). La répula

lion de Jésus se répandit dans toute la Syrie, et on lui

amenoit des malades de toutes parts (6).

Au retour de son voyage ou de sa mission de Galilée , il

vint sur le lac de Génésareth, où il se vit accablé d'une

foule de peuple , qui vënoit pour l'entendre. Il se mil dans

la barque de Simon-Pierre, et de là il commença d'ensei

gner le peuple. Il ordonna ensuite à Pierre de s'avancer en

pleine mer , et de jeter ses fdets. Pierre obéit , et prit une

si grande quantité de poissons que ses filets se brisoient (7) .

Alors il s'altacha toul-à-fait à la suite de Jésus-Christ avec

(1) Marc. 1. 21.-28. Luc. iv. Ji.-Tiy. — (2) Mallh. vin. 14.-17.

(La suite à l'art, liv.) Marc. 1. 29. -34- Luc. iv. 38. -4i. (On voit par sain

Marc et par saint Luc que la guérison dé la belle'mère de saint Pierre,

cèlle des autres malades , arrivèrent immédiatement après ce qui précè

M. Thoynard pense qu'il peut y avoir eu quelque dérangement dan*

exemplaires de saint Matthieu, depuis le ^ 22. du chap. iv jusqu'au
■j^ i3. dn cliap. xiv. Mais quant aux quatre versets de saint Matthieu dont

il s'agit ici, le dérangement peut bien ne pas venir des copistes. Les

évangélistes rappellent quelquefois par occasion certains événeuiens qu'ils

n'ont pas rapportés dans leur lieu. Et il est aisé de voir que la guérison du

serviteur du centenier à Capharnaum rapportée par saint Matthieu en son

rang au chap. vin a bien pu lui donner occasion de rappeler le miracle

qui avoit été opéré dans le même lieu sur la belle-mère de saint Pierre. )

— (3) Maith. îv. 23. Marc. 1. 35.-3g. ( La suite à l'art, xxxvn. ) Luc. iv. 42.

adftnem. — (4) Marc. xvi. 9. Luc. vin. 2. — (5)Matih. xxvn. 55. 56. Marc.

xv. 4o. 4i. Luc. vin. 2. 3. et xxm. 49.-55. ( C'est le sentiment de M. Thoy

nard. ) — (6) Malth. iv. 24. ad finem. (La suite à l'art. xuv.J — (7) Luc. v.

XXXV.

Jésus dans

le désert. 11

prêche dans

la Galilée.

VI.XXX

tOche mi

raculeuse.

Troisième

vocation de

Pierre ; se

conde voca

tion de Jac

ques et fte

Jean.
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XXXVII.

Guérison d'un

lépreux.

XXXVIII.

Guérison

d'un paraly

tique.

XXXIX.

Vocation de

saint Mat

thieu.

 

Jacques et Jean, qui a voient été témoins du même mi

racle.

Vers ce temps-là , Jésus guérit un lépreux en le touchan t ,

et lui ordonna de se montrer aux prêtres , et de ne pas dire

qui étoit celui qui l'dvoit guéri (1).

Ce miracle s'étant divulgué, on accourut h lui de tous

côtés; en sorte qu'il ne pouvoit entrer qu'en secret dans la

ville. Il passa la mer de Génésareth, puis il revint à Ca-,,

pharnaum , où il guérit plusieurs malades , entre autres un

paralytique que l'on descendit dans la maison par le toit (2).

De là Jésus vint sur le Inc de Génésareth; et ayant vu

un publicain nommé Lévi , ou Matthieu , il l'appela à sa

suite. Matlhieu donna à manger à Jésus, ce qui fournit aux

pharisiens un sujet de murinure contre le Sauveur. Jésus

justifie sa conduite , et leur déclare qu'il veut la miséri

corde plutôt que le sacrifice , et que le temps viendra où

ses disciples jeûneront (3).

TROISIÈME PARTIE,

Qui comprend ce qui s'est passé depuis la seconde Pàque célébrée par

Jésus-Christ après son baptême , jusqu'à la troisième.

Jésus- Christ étant allé à Jérusalem pour la fête de Pâ-

poralytique'1 clue ' y guérit un paralytique qui I'étoit depuis trente-huit

delà piscine, ans , et qui attendoit couché dans les galeries de la piscine

XL.

 
(i) Marc. i. 4°. od fincm.\Luc. v. 12. -i5. — (2) Mailh. ix. 1.-8. Marc.

ri. 1.-12. Luc. v. 17.-26. (Les textes de saint Marc et de saint Luc

prouvent qu'il y a une liaison îBtime entre la guérison du lépreux et la

guérison du paralytiqué, à laquelle se trouvent jointes dans l'article sui

vant la vocation de saint Matthieu et la dispute touchant le jeûne. Les

dix-sept premiers versets du chap. îx de saint Matthieu qui con

tiennent ces trois objets, semblent être ainsi la suite du chap. iv , et ils

pourroient y avoir été placés originairement.) — (3) Màlth. ix. g.-i5. (La

suite à l'art, tvii.) Marc. 11. i3.-20.-35. Luc. v. 27. (La suite à

l'art, xli. On ne doit pas regarder comme une contradiction dans cette

dispute touchan t le jeûne , que saint Matthieu introduise les seuls disciples

de saint Jean interrogeant Jésus-Christ, au lieu que saint Luc ne nomme

que les pharisiens ; et que saint Marc y fasse entrer les uns et les autres ;

car il est assez clair, par tout ce que les évangélistes en écrivent, que les

pharisiens poussés d'envie contre Jésus-Christ, se servoient des disciples

de saint Jean dans cette occasion , et que les uns et les autres ont indiffé

remment interrogé le Seigneur, quoiqu'avec des sentimens et des vues

contraires. )
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AN ]

CHR. VULG.

3i

CSUS-

Christ depuis

son baptême

nommée Belhsaïda,, sans av oir pu y êlre jeté pour y rece

voir sa guérison. Le^.mùlade ayant emporté son lit ce jour-

là , qui étoil un jour de sabbat , cela fit du bruit parmi les

Juifs. L'homme ne connoissoit point Jésus-Christ; mais Seconde Pâ

quelque temps après , le Sauveur l'ayant rencontré dans le

temple , lui dit de ne plus pécher. Alors cet homme divul

gua que c'étoil Jésus qui l'avoit guéri. Les Juifs irrités

pr irent la résolution de faire périr Jésus , parce qu'il avoit

■violé le sabbat, et qu'il avoit déclaré que Dieu étoit son

père. Jésus en prit occasion d'insister beaucoup sur sa fi

liation divine, et d'en exposer les prérogatives et les preu

VOS (l).

Le sabbat qui suiviTîe jour de Pâque (2) , Jésus et ses

disciples passèrent dans les blés, qui étoient presque mûrs;

et comme ses disciples pressés par la faim , f'roissoient dans

leurs mains des épis, quelques pharisiens s'en plaignirent pourleTman

à Jé^us; mais le Sauveur justifia ses apôtres par l'exemple

de David, qui dans la nécessité mangea des pains de pro

position; et par celui des prêtres, qui travaillent dans le

temple le jour du sabbat. Enfin , il leur dit nettement qu'il

étoit plus grand que le temple , et qu'il étoit maître du

sabbat (5).

Un autre jour de sabbat, Jésus étant entré dans la sy

nagogue , y enseigna à son ordinaire , et y guérit un homme

XU

Les disciples

arrachent des

épis de blé

g''

XLII.

Guérison

d'un homme

 

qui avoit la main sèche , après avoir montré aux pharisiens peicius.

(1) Joan. v. 1. ad finerri. (La suite à l'art, lxvii.) — (2) (C'est ainsi

que M. Thoynard explique l'expression de saint Luc, vi. 1 : In sab-

baio secundo primo. Et en cela il suit le sentiment de Joseph Scaliger, que

comme selon la loi (Lcv. xxm. i5.i6.) les sept semaines que l'on devoit comp

ter depuis Pâque jusqu'à la Pentecôte , commençoient au lendemain de

Pâque, c'est-à-dire, au second jour des Azimes, de là le premier sabbat

qui arrivoit après Pâque , étoit appelé te second-premier , parce qu'il étoi

le premier après le second jour des Azimes. Le P. de Carrières préfèri

l'opinion de ceux qui croient que le sabbat second-premier étoit celui qui

tomboit dans l'octave de la Pentecôte ; ceux-ci pensent qu'il y avoit chez

les Juifs trois sabbats distingués entre les autres, et appelés par cette

raison sabbols-prcmiers ; celui qui tomboit dans l'octave de Pâque, celui

qui tomboit dans l'octave de la Pentecôte , et celui qui tomboit dans l'oc

tave de la fête des tabernacles. Cette interprétation parait plus naturelle.

On a donné dans le Journal des savans, décembre îjâij, tome 11, une

Dissertation qui tend à prouver que ce sabbat fut appelé second-premier ,

parce qu'il étoit en même temps le second jour des Azimes ,et le premier de

la cinquantaine depuis Pâque. ) — (3) Matlh. xn. 1 .-S. Marc. 11. là.ad /in.

Luc. vi. 1.-5. (Les textes de saint Marc et de saint Lue obligent de placer

dans cet article et dans l'article suivant les vingt-un premiers versets du

chap. xn de saint Matthieu , en sorte qu'ils doivent être considérés comme

étant la suite des dix-sept premiers du cliap. ix , «t cela a pu être ainsi dans

l'origine. )

1
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L'iRg qu'il n'y avoit rien en cela de contraire à la loi. Les pha-

E.^vttG. risiens irrités contre Jésus, résolurent avec les hérorîiens

de le perdre; mais Jésus connoissaut leurs mauvais des

seins, se retira vers la mer de Galilée. Il y fut suivi

d'une infinité de peuples qui venoient de tous côtés pour

l'enlendre , et pour être guéris de leurs maladies (1).

Élection des ^e Sauveur ordonna qu'on lui tînt prêle une nacelle,

douze apû- afin qu'il pût se débarrasser de la^foule qui l'accabloit. Il

I se relira sur la montagne , et y passa la nuit en prières. Le

^lendemain matin il descendit , et appela ceux de ses dis-

BPciples qu'il désigna , et il en choisit douze de leur nombre

pour en faire ses apôtres (2).

^XLIV. Etant descendu do la montagne , il se pinça sur une butte

fai montagne! I11' ^,0'' dans la plaine , et commença d'enseigner les apô

tres, et tout le peuple. 11 y publia les huit béatitudes , et y

fil cet admirable sermon de la montagne , lequel comprend

l'abrégé de tout l'Evangile (3). &*\

XLV. Comme Jésus descendent de la montagne , ou de la hau-

Gutrison tenr où il s'étoil placé pour enseigner la multitude , un lé-

dunlepieux. preux se piêsenla devant lui. Jésus le loucha , le guérit ,

el lui dit d'aller se montrer aux prêtres , et d'offrir le don

prescrit par Moïse (4).

xlvi. I De là il vint à Gnpharnaùm, où un centenier envoya au-

Cuéiisondn devant de lui des principaux des Juifs . pour le prier de

serviteur du ven;r rendre la santé à son serviteur qui éloil dangereuse-

centemer de . . _ t. 1 p- 1

Capharnaum ment malade. Lomme Jésus avançoit vers la maison du

centenier, celui-ci lui envoya de ses amis pour lui dire

qu'il ne se jugeoit pas digne de le recevoir dans sa maison.

Enfin il vint lui-même, et dit à Jésus la même chose. Le

(1) Mallh. xn. 9.-21. ( La suite & l'art, l. ) Marc. m. 1 .-S. Luc. vi. 6.-11.

V (2) Marc. m. 9.-19. (Iià suite it l'art, l.) Luc. vi. 12.-16. — (3) Malth.

f*ip. Luc. vi. 17. 20.22-. (La suite à l'art, xlvi.) On ne peut douter

que le discours rapporte par saint Matthieu , ne soit le même que celui

qui est rapporté par saint Lue. Le commencement est presque tout

semblable , aussi-bien que la suite et la conclusion. S'il arrive que saint

Matthieu y rapporte quelque chose que saint Luc rapporte en d'autres

endroits, c'est peut-être que saint Matthieu a voulu rassembler plusieurs

instructions que Jésus-Christ avoit données en plusieurs occasions. 11 se

peut faire aussi que saint Luc n'ait pas rapporté le discours entier de

Jésus-Christ, et que Jésus-Christ ait répété dans d'autres occasions quel

ques-unes des instructions qu'il donna alors au peuple. ) — (4) Matth.

vin. 1.-4* (La liaison de saint Matthieu marquée entre la guérison de ce

lépreux et le sermon de notre Seigneur sur la montagne , semble prouver

que ce lépreux est différent de celui dont parlent saint Marc et saint Luc ,

et dont la guérison se trouve à l'art, xxxvn. C'est le sentiment de M. Thoy-

nard.)
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îmira la fcfoi de cet homme , et guérit son serviteurSauveur adm

sur-le-champ (»).,

Jésus alla de Capharnaùm à Naïm , où il ressuscita le

fils d'une veuve , que l'on porloit au tombeau (2).

Saint Jean-Baptiste étant en prison , apprit les miracles

que Jésus faisoit partout. Il députa vers lui deux de ses

disciples , pour lui dire : Etes-vous celui qui doit venir ,

ou devons-nous en attendre un autre ? Dans ce moment

j^Jésus fit plusieurs guérisons , et répondit aux disciples de

' Jean : Allez dire à votre maître ce que vous avez vu et en

tendu ; les aveugles voient, les sourds entendent , les morts

ressuscitent , les lépreux sont guéris , etc. Après le départ

des disciples de Jean-Baptiste , Jésus rendit témoignage à

la sainteté et au mérite de son précurseur, fit son éloge de

la manière la plus magnifique , et reprocha aux Juifs de ne

l'avoir point connu ni reçu (5).

Etant encore à Naïm , il fut invité à manger par un pha

risien , nommé Simon. Là une femme connue dans la ville

pour une pécheresse , vient arroser les pieds de Jésus d'un

parfum précieux et de ses larmes. Le pharisien choqué de

cette action , doute si Jésus est le Messie. Jésus pour lui

faire voir le tort qu'il a de juger si légèrement , lui pro

posa la parabole de deux débiteurs , dont l'un devoit beau-

p et l'autre devoit peu , auxquels le maître remit leurs

tes (4). (Ce fait donnera lieu a une Dissertation , où l'on

examinera si la pécheresse, Marie - Madeleine , et Marie

sœur de Lazare , sont une seule et même personne , ou

trois personnes différentes. ) Jésus parcouroit ainsi toute

la Galilée , prêchant partout, et il avoit h sa suite quelques

femmes qui le servoient (5).

(1) Matth. vin. 5.-i"). ( La suite à l'art, xxxiv. ) Luc. vu. i .-10. ( Saint

Luc parle seulement de la députation du centenier; mais saint Mat- ,,

thieu semble dire assez expressément , qu'il vint lui-même : Jccest^M

ad eum , etc. Cependant quelques-uns croient qu'on peut dire qu'il ne

vint qu'en la personne de ceux qui vinrent de sa part. M. Thoynard le

suppose ainsi. On voit quelque chose de semblable dans la demande deswl

enfans de Zébédée laite par eux selon saint Marc, et par leur mère selon

saint Matthieu. Voyez à l'art, cxlviii.) — (2) Luc. vu. 11.-17. — (j) Matth.

xi a.- 19. ( La suite à l'art. i.xiv. ) Luc. vu. 18. -55. ( Le texte de saint Luc

montre qu'il l'aut placer ici la députation de saint Jean rapportée au chap.

xi de saint Matthieu. Nous avons fait remarquer que saint Matthieu peut

bien avoir joint à la guérison du serviteur du centenier , la guérison de la

belle-mère de saint Pierre; mais il peut se l'aire qu'ensuite il ait rapporté

la députation de saint Jean, en sorte que les dix-sept premiers versets du

chap. vin auroient pu originairement être suivis des dix-huit versets con

tenus dans le chapitre xi depuis le y? 2. jusqu'au^ 19. inclusivement.)

— (4) Luc. vu. 56. ad finem. — (5) Luc. vin. 1 .-5. ( La suite à l'art, lui. )

AN DF.

CHU. vrio.

3i.

XLVIf.

Jésus ressus^

cite le fils de*

la veuve de

Naïm.

XLvm.

Jean-Baptiste

envoie deux

de. ses disci

ples à J é
 

XLIX.

Jésus mange

chez Simon

le pharisien.

Femme pé

cheresse.
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Wï>\.

L.

Possédé

vengle et

muet, guéri.

 

i/iBB Etant venu à Capharnaiim , il se trouva tellement acca-

wlo. jjj^ ja fou|e ; qy'jj n'avoit pas niêine le temps de man

ger. Ses proches vinrent pour se saisufide lui , disant qu'il

avoit perdu l'esprit (1). Il guérit au même endroit un

possédé qui étoit aveugle et muet (2)." Les scribes et les

pharisiens' entendant le bruit de tant de merveilles, for-

mojent des jugemens très-désavantageux de Jésus-Christ ,

disant qu'il ne chassoit les démons qu'au nom de Béelzé-

bub ; mais le Sauveur réfuta leur blasphème par plusieurs

t raisons , et leur déclara que leur péché , qui étoit contré

le Saint-Esprit , étoit de sa nature irrémissible (3). ( Ceci

"sera le sujet d'une Dissertation , où l'on examinera en quoi

consiste le péché contre le Saint-Esprit , et en quel sens il

est irrémissible. )

Ils lui demandèrent après cela un prodige ou un signe ,

et il leur répondit qu'il ne leur en donneroil point d'autre

que celui du prophète Jonas. Il les menaça d'un châti

ment plus rigoureux que celui des Niniviles ; et il leur dit

que la reine du midi s'élèveroit contre eux au jour du juge

ment. Il leur proposa la parabole du démon qui est sorti

d'un homme, et qui revient cec sept autres démons plus

méchans que lui (4).

LU. La mère et les frères de Jésus étant venus pour lui par-

) ^f^t^de 'er ' 0n l'aver''''' ' e' répond que sa mère et ses frères

j^sus tien- sont ceux qui l'écoutent , et qui obéissent a la voix de

rient pour lui Dieu (5).

''"liÏi L'après-dîner Jésus alla sur le bord de la mer , et le I

Diversespa- peuple s'étant assemblé autour de lui , il monta dans une

rabotes pro- barque , d'où il commença de leur parler. Il leur proposa

pdl la parabole du semeur , celle de la lampe qui ne se met pas

sous le boisseau , celle de l'ivraie que l'ennemi sème parmi

(i) Marc. m. 20. ai. —-{2) Matth. xn. 22. 23. ( La suite du texte de saint

arc prouve qu'il faut reprendre ici le texte*du chap. xn. de saint Mat-

.ieu ; car quoique saint Marc ne fasse pas mention du possédé aveugle

î et muet dont parle saint Matthieu, cependant la dispute dont il parle

au chap. 111. ^ 21. et suiv. paroît bien être la même que celle do.it parle

saint Matthieu, et qui s'éleva à l'occasion de la guéridon de ce possédé.

Ainsi à la suite du y 19. du chap. xi de saint Matthieu, il faut prendre

les vingt-neuf derniers versets duchap. xuetles cinquante-trois premiers

du chap. xiii, comme on le verra dans les articles suivans; et cela a pu

être ainsi dans l'origine. ) — (5) Matth. xn. 24.-3". Marc. m. 22. -3o. ( La

suiteà l'article lu.) — (4) Matth. un. 38.-45. — (5) Matth. xm. 46. adfncm

Marc. m. 'Si. ad finem. Luc. vm. 10.-21. (Le témoignage de saint Mat

thieu et de saint Marc prouve qu'en effet c'est ici qu'il faut placer cette

parole que saint Luc ne rapporte qu'après les paraboles suivantes.

M. Thoynard suppose que cela a été dit deux fois. La suite à l'art, uv.)

posées

Jésus. :
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le froment , celle du grain de moutarde , celle du levain. A:, t

Lorsqu'il eut-renvoyé la multitude , et qu'il fut assis dans CIIB

sa maison , ses disciples le prièrent de leur expliquer le 01

sens de ces paraboles. Il le leur expliqua , et leur fit remar

quer leur bonheur-de ce qu'il leur éloit donné d'écouter

et de comprendre le sens de ce que les autres- n'enten-

doient qu'en paraboles. Il leur proposa encore la parabple

du trésor caché , que l'on découvre ; de la perle que l'on .

ouve ; du filet jeté dans la mer , qui amasse du poisson

n et mauvais (1). W^k

près qu'il leur eut expliqué ces paraboles , il liv.

ur dit de le passer au deià de la mer de Génésarelh. 11 Savantdan?. "

se trouva là un savant dans la loi , qui vouloil se mettre à Ia !01> .<1U1

• t. i • i- i i i v,;ut

sa suiteT mais Jésus lui dit : Les renards ont des tanières, Jésus.

et les biseaux ont des nids ; mais le Fils de I huiiiiiie n'a pas

où reposer sa tète. Un autre lui demanda permission , avant

de le suivre , d'aller enterrer son père. Laissez les morts

enterrer leurs morts , lui répondit Jésus (2).

Etant entré dans la barque , il s'endormit ; et il s'éleva i,y.

une tempête , qui mit la nacelle en danger d'être submer Tempête sur

gée. Les disciples éveillèrent Jésus. 11 commanda aux în"çerdcGa"

vents, et rendit aussitôt le calme à la mer ; ce qui rem

plit de terreur et d'admiration ceux qui étoient dans la

barque (3).

11 arriva aux bords des Géraséniens , où il y avoit deux JVI

démoniaques, un entre autres qui étoit terrible, et qui Guérîsori de

étoit possédé d'une légion de démons. Il vint au-devant de à(jnx possé-

Jésus. Les démons se plaignirent qu'il venoit avant le temps de*Gérasa?*>S

les tourmenter , le prièrent de ne pas les envoyer dans

l'abîme de l'enfer; mais de leur donner permission d'en

trer dans un troupeau de porcs qui paissoient dans les

montagnes du voisinage. Jésus le leur permit; et aussitôt

le troupeau qui étoit d'environ deux mille porcs , alla si

précipiter dans la mer de Galilée. Les Géraséniens crai

gnant quelque nouveau malheur , vinrent prier JésusS

de sortir de leur pays. Jésus étant près de rentrer dans

■

(i)Malt. un. I.-53. { La suite à l'art, i.x.) Marc. iv. 1.-34. Luc. V111.4.-18.

(La suites l'art, lu. ) — (2) Malt. nu. 18.-22. Marc. iv. 55. Luc. vm. 22.

( La suite du texte de saint Mare et de saint Luc prouve qu'il faut revenir

ici au chap. vm de saint Matthieu.) — (3) Malt. vin. 2.3.-27. Marc.

iv. 3G. ad jinem. Luc. vm. 23.-25. (Il est clair que les trois évangélistes

parlent de la même tempête, parce que le terme du trajet est le même

selon les trois, savoir , le pays de Génésareth où les démonsfurent chassés

d'un possédé , et envoyés dans un troupeau de pourceaux.
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la barque pour repasser à Capharnaiini , le possédé qu'il

venoit de guérir, le pria de lui permettre d'aller avec

lui ; niais Jésus lie !e lui permit pas ; seulement il lui dit de

s'en retourner, et de publier la grâce que Dieu lui avoit

faite (1).

Jésus repassa la mer, et trouva la multitude qui l'at

liémorroï"* ten£loit. Etant près de la mer, Jaïr, prince de la synagogue

se, etressus- de Capharnaiini , vint le prier de rendre la santé à sa fille,

cite la aile llnJqUe f âgée de douze ans. Jésus \a dans la maison de

Jaïr; mais en chemin une femme incommodée d'un llux

de-sang, ayant touché le bord de son habit , lut lout d'un 1

coup guérie. Jésus lit connoitre le miracle qui étoil secret ,

afin que l'on sût et la foi de cette femme, et la vertu de

Dieu. Comme il éloit en chemin , on vint dire à Jaïr que

sa fdle étoit morte ; Jésus l'exhorta à la confiance , et con

tinua de le suivre. Etant entré dans la maison avec trois

de ses disciples, il en fit sortir les joueurs d'instruinens ,

qui venoient pour célébrer les funérailles de cette enfant.

Tout le monde étant sorti , il entra dans le lieu où étoit

cette fille , et l'ayant ressuscltée . il ordonna qu'on lui don

nât à manger , et qu'on tînt le miracle secret (y).

Comme Jésus alloil à Nazareth sa patrie avec ses dis-

» , (i) Malt. vin. 28. ad fmem. (La suite à l'art, xxxvm.

t.-20. Luc. vin. 26.-39. Ces trois évangélistes conviennent en ce qui

regarde l'expulsion de ces démons , excepté que saint Matthieu inarque

deux possédés, au lieu que saint Marc et sai.il Lue ne parlent que

d'un. Saint Augustin pense que ces deux éyangélisles ne parlent que

d'un , parce que celui-là étoit possédé d'une manière plus violente , ou ;

que c'étoit une personne plus connue dans le pays. — (■>.) Mutl. ix. 18.-

sO. Marc. v. 21. ad fuient [Luc. vin. 4<>- ad jincm ;. La suite à l'art, lxii.

Le témoignage de saint Marc et de saint Lue prouve que delà lin du ch. ■

vin de saint Matthieu, il l'aut passer au y 18. du chap. ix. Les dix-sept

premiers versets ont été placés aux articles xxxvm et xxxix. Ou plutôt,

selon la remarque de AI. Thoynaid, le témoignage de saint Marc et de

int Luc prouve qu'il faut passer d'abord au y 20., et que les y 18. et

, devroient être insérésvflntre le y 22. et le v' 20. , comme étant relatifs

: ^ 35. 36. S-. et 38. de saint Marc , et aux y 49- et 5o. de saint Luc.
■là se lève la difficulté de l'expression de saint Matthieu , y 18. : Htuc

laquenir adi-os : d'où quelques-uns prétendent conclure que cet événe

ment est intimement lie avec la dispute sur le jeûne rapportée dans les

versets précedens. Les expressions parallèles de saint Marc, y 35. : Ad-

Imc'eo toquade ; et de saint Lue, y 4<l. : Adhue il 0 toquente ; prouvent

que cela regarde ce que Jésus-Christ venoit de dire à ses disciples et à

l'hémorroïsse. Par-là se levé aussi la difficulté de la prière de Jaïr , qui dit,

selon saint Matthieu , y 18. : Fitia mea modo defuncla est. Le parallèle des

trois expressions que nous venons de comparer, prouve que Jaïr ne dit

cela qu'après qu'on fut venu lui annoncer que sa fille étoit morte. Et ainsi

cette expression prouve qu'en ellét originairement les y 18. et 19. de

saint Matthieu ont dû être entre les y 23. et 23. )
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de -\asareth.

 

ciples (1) , deux aveugles le suivirent jusque dans sa mai- As

son , lui demandant instamment qu'il leur rendît la vue. mit. vlxo.

Etant arrivé danftla maison, il leur demanda s'ils croyoient ■"

qu'il eût le pouvoir de les guérir. Ils lui répondirent qu'ils LViinfiB

en étoient persuadés. En même-temps il les toucha et les d^:ns°",y

guérit , et leur ordonna de n'en rien dire ; mais ils ne lais- gics à kaza-

sèrent pas de divulguer le miracle partout (s) . reth.

Presqu'en même temps , il guérit un possédé qui étoit Llx

muet ; ce qui donna lieu aux pharisiens de l'accuser d«|fessédémuet

gdjSrir les malades au nom de Béelzébub (3). §uei--

Tï entra le jour du sabbat dans la synagogue, où il fut TX

admiré de tout le monde. Plusieurs prirent un sujet de Jésus dnn<

scandale delà bassesse de sa naissance; et ils se deman- ';' -jnagogar

dotent l'un à l'autre : N'est-ce pas le (ils de ce charpentier?

sa mère ne s'appelle-t-elle pas Marie '.' ses frères et ses

sœurs ne sont-ils pas parmi nous ? Jésus quitta Nazareth ,

et n'y retourna plus. Il dit en la quittant qu'un prophète

n'est sans honneur que dans sa patrie (4).

Le Sauveur parcourut lés bourgs cl les bourgades de la LXr

Galilée, préchant parle it , et guérissant les malades. Moisson

Comme il voyoit les peuples avides de la parole , il dit à tondante,

ses apôtres que la moisson étoit grande , mais qu'il y avoit

peu d'ouvriers , et qu'il falloit prier le maître de la moisson 5

d'y en envoyer (5).

11 députa en même temps ses disciples , el les fit partir T

.deux à deux , leur donnant le pouvoir de faire des miracles, Mi^i()n"des

et leur ordonnant de ne porter ni provisions , ni armes , »p<»hv* pour

ni habits à changer, ni deux paires de sandales; mais d'aller

annoncer la venue du royaume céleste aux Juifs , et non

aux gentils ni aux Samaritains; d'entrer dans les maiso

des plus dignes et des plus gens de bien dans chaque vill<

et d'y demeurer sans changer de logis , tandis qu'ils seroiei

dans ce lieu; et au cas qu'on ne voulût pas les recevoir,

de secouer même la poussière de leurs souliers contre eux,

et de se retirer (6). Il leur donne en celte occasion plu

sieurs autres excellentes instructions (7). Les apôtres 'étaut

(1) Marc. vi. 1. (La suite à l'article lx.) — (a) Malt . WjjBf^i.—^

(3) Malt. ix. 3î. 33. 34. (La suite à l'article lxi.) — (4) Malt. xm. 5j. ad

finem. (La suite à l'article lxiii.) Marc. vi. 1.-6. (La suiteà l'art, lui.

Le texte de saint Marc prouve qu'après le ^ 34. du chap. ix de saint

Matthieu , il faut placer les cinq derniers y du chap. xm.) — (5) Matt.

ix. 35.<id jinem. ( Le ^ 6. du chap. vi de saint Marc prouve qu'il faut

revenir ici auf 35. du chap. ixde saint Matthieu.) — (6) Matt. x. 1.-1S.

Marc. vi. 7.-11. Luc. ix. i.-5. — (7) Matt. x. 16. ad jinem.

en
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/^pTXHI.

Mort de

Jean-Baptis

te.

LXIV.

Reproches

contre les vil-,

les (le Beth-

saïde , Coro-

7aïn et Ca-

pharnaum.

LXV.

Hérode croit

que Jean-

Baptiste est

ressuscité.

LXVI.

Retour des

apôtres de

leur mission.

donc partis , prêchèrent partout , et firent une infinité de

miracles» Le Sauveur , d'un autre côté , alla prêcher dans

les vtfles du pays où les apôtres avoient été avant lui (i).

Ce fut en ce temps-là que saint Jean-Baptiste fut décollé

dans la prison par les ordres d'Hérode Antipas , après que

la fille d'Hérodiade eut dansé devant ce prince (2).

Jésus ayant prêché partout , et ayant opéré une infinité

de miracles , principalement dans les villes qui sont au

.bord de la mer de Tibériade , leur fit des reproches

de leur incrédulité , disant que si Tyr et Sidon avoient vu

les prodiges qu'il avoit faits à Belhsaïde , à Capliarnaiiïq ,

et à Corozaïn , il y auroit long-temps qu'elles se seroient

[converties (5).

En ce même temps Hérode ayant entendu le bruit des"

miracles de Jésus , s'imagina que Jean-Baptiste étoit res

suscité , et que c'étoil lui qui faisoit ces prodiges (4).

Les apôtres étant de retour de leur mission , viennent

rendre compte à Jésus du succès de leur prédication (5).

Le Sauveur en rend grâce à sou Père , et invile tout le

monde à porter son joug , et à le suivie (6) .

 

(i)Mail. xi. i.(I.a toile à l'art. XDvm.) Marc. vi. 1?. i3. Luc. ix. fi. (La

suiie àl'art.ixv.) — (i)Malt. xiv. 3. -12. Marc. vi. 17.- 3o. Luc. ix. (i. (On

ignore quel est le temps précis de la mort de saint Jean-Baptiste ; mais en ne

peut douter qu'on ne doive la placer entre la deputation qu'il envoya

à Jésus (art. xi viiï. ) et la conjecture d'Hérode tout-liant Jésus (art.

i.xv.) C'est à l'occasion de cette conjecture que saint Matthieu et sain

Marc rapportent ce fait.) — (3) Malt. XI. 20. -24. (C'est ici qneM. Thoynar

place ces cinq versets ; mais il faut avouer qu'ils n'y sont amenés parau-

cun texte des évangélistes. Quelques-uns les laissent oii l'évangile de

saint Matthieu les place, c'est-à-dire , à la suite des reproches que Jésus

Christ fit aux Juifs à l'occasion de la deputation de saint Jean rapporté

dans l'article xtnn., et il semble que rien n'mpèelie de les y laisser. La

suite à l'article i.xvi.) — (4)il/«fr. xiv. 1. 2. Marc. m. 14.-16. (La suite à

l'art, i.xni.l Luc. ix. 7.-0. (Les textes de saint Marc et de saint Luc prou-

jiSÈBl qu'il faut revenir ici au cliap. xiv. de saint Matthieu. Les textes des

^BHTpjlrcs xi. xn. xiii. de cet évangéliste se trouvent employés aux arti

cles xi. vin. lsiv. un. xi. 1. xlii. l. li. lu. lui. et lx.) (5) Marc. vi. 3o.

Luc. ix. ïo. — (6) Mail. xi. 25. ad ftnem. (C'est ici que M. Thoynard pla

ce, ces jux derniers versets, que le texte de saint Matthieu joint aux re-

proebes. rapportes dans l'art, lxiv. La même action de grâces de Jésus-

Christ se itrouve placée par saint Luc au retour des soixante-douze disci

ples. (Art.xcn.j ^i. 'Ihovnard suppose que cette parole a été répétée deux

fois, et que ce qui y donna lieu la première fois, fut le retour des

douze apôtres i< i marque pai saint Marc et par saint Luc . Mais

comme saint Matthieu ne parie point du retour des douze apôtres,

et que saint Marc et saint Luc ne disent point que Jésus-Christ ait alors

prononcé aucune des paroles que M. Thoynard place ici , il semble qu'on

pourroit les laisser où le texte de saint Matthieu tes place, c'est-à-dire, à

la suite des reproches que Jésus-Christ fit aux Juifs, et particulièrement

aux villes impénitentes, à l'occasion de la députation de saint Jeanrap-
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COR. TULG.

32.

LXVII.

Jésus se re

tire au delà

Ayant appris ce qu'Hérode disoit de lui , il së relira dans

un lieu désert avec ses disciples pour se reposer...tylais

comme ils étoient toujours accablés des peuples , ,<fui- ne

|eur laissoient pas même le temps de manger, il entra avec

ses apôtres dans une barque , et ayant passé le lac de Gé-

nésareth , il se retira avec eux sur une montagne (i).

La multitude ayant su que Jésus alloit au delà du lac ,

s'y rendit aussi par terre , et y arriva avant lui dans le dé

sert de Béthsaïde, Jésus descendit de la montagne , et tou- du lac de Gé-

ché de compassion , guérit les malades qu'on lui présenta ^;'oésaretu'

et commença d'enseigner le peuple (2).

L'heure de manger étant passée et le jour commençant!^ LXVlrt.

un peu à baisser , les apôtres représentèrent ù Jésus qu'il Muiiphca-

falloil renvoyer le peuple , alin qu il put aller acheter de pain

quoi manger dans les, villages. Jésus répondit : Il n'est pas

nécessaire qu'ils y aillent : donnez leur à manger vous-

mêmes. 11 leur demanda combien ils avoieut de pains ;

f et ayant appris qu'ils en avoieut cinq et deux poissons ,

il leur dit de faire asseoir le peuple , et de lui donner à

manger. Jésus fut obéi : le peuple mangea et fut rassasié,

et on recueillit douze paniers pleins de ce qui éloit resté.

II y avoit cinq mille hommes , sans les femmes et les en-

fans (5).

Le soir étant venu , Jésus sachant que le peuple avoit

dessein de l'établir roi , contraignit ses disciples d'entrer

f. dans la barque , et de passer le lac , pour aller à lieth-

saïde. Il renvoya la multitude , et moula seul sur un

montagne pour prier. Cependant ses apôtres étoient a

milieu du lac , occupés à lutter contre les vagues c

les vents contraires. Ils étoient environ à vingt cinq

trente stades du bord , lorsque Jésus vint à eux, marchan

sur la mer, et il feignoit de vouloir passer outre. Ils le

prirent d'abord pour un fantôme ; mais il les rassura en

leur parlant , et saint Pierre \uî dit : Seigneur , si c'est

vous , commandez que j'aille vers vous , en marchant sur

les eaux. Jésus lui dit de venir. Il vint ; mais voyant un

portée dans l'art, xlviii. Selon cette hypothèse , il n'y auroit aucune in

terruption dans le chap. xiv de saint Matthieu ; et le renversement que

M. Thoynnrd supposoit être depuis le * 22. du chap. îv jusqu'au t i3.

du chap. xiv se Irouveroit renfermé entre la fin du chap. iv et le com

mencement du chap. xiv.) — (1) Mat t. xiv. i3. Marc. VI. 3i.-33. Luc. ix.

10. 11. Jvaim. vi. i.-3. — (2) Matt. xiv. 14. Marc. vi. 34- Luc. ix. 11,

Juan. vi. 4--7- — (3) Matt.xiv. i5.-ai. Marc. vi. 35.-44. Luc. ix. 12.-17.

(La suile à l'article LXZVUl. ) Juan. 11, 6.-1Ô.

 

,XIX.

^Eûs marche

^ff les eaux.

SaintPierre y

xnarchc aussi 
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an »e h'ins tourbillon ou une vague , il eut peur , et il commençoît

(:hb. vulc. d'enfoncer. Il s'écria , et Jésus le retint par la main. Les

02- disciples prièrent Jésus d'entrer dans la barque ; il y entra ;

et aussitôt elle se trouva à bord (1).

Les disciples avoient d'abord voulu aller à Bethsaïde ;

LXX mais ils en lurent empêchés par le vent du nord. Ils vin-

Ils arrivent à rent donc à Tibériade , et de là à Capharnaiim.

Capbarnaùm. La multitude qui savoit que Jésus n'étoit point entré

h noTrriturc dans 'a ha1"0110 avec ses disciples, crut qu'il étoit demeuré

céleste. dans le désert de Bethsaïde. Elle le chercha donc avec em

pressement le lendemain , pour le faire roi , espérant qu'i

continueroil de les nourrir, comme il venoit de l'aire. Mais

^juelques barques étant venues de Tibériade au même en

droit, leur apprirent que Jésus avoit abordé dans le terri

toire de Tibériade. Aussitôt le peuple revint en-de-çà de \a

mer, et vint trouver Jésus, qui durant cet intervalle s'é-

toit rendu à Capharnaiim. *9^^^^E*%» « 1

Ayant trouvé Jésus dans la synagogue de celte ville, ils

lui demandèrent comment il étoit venu. Jésus leur dit :

Vous me cherchez , non à cause des miracles que vous

avez vu» , mais à cause que je vous ai donné à manger le

jour précédent. Il les exhorta à chercher une autre nour

riture, qui ne périt point. Il leur dit qu'il est lui-même le .

pain du ciel , fort différent de la manne que Moïse avoit *

donnée à leurs pères. Ce discours les offensa , et sa qualité

de lils d'un artisan les scandalisoit. 11 continua loutelbis de

leur parler de la différence qu'il y avoit entre la manne*

dont leurs pères avoient été nourris, et le pain qu'il leur

offroit. Il leur déclara que sa chair étoit vraiment nourri

ture, et son sang véritablement breuvage. Ce discours fut

cause que la plupart de ses disciples l'abandonnèrent. Jésus

demanda à ses apôtres s'ils vouloient aussi s'en aller. Mais

Pierre lui répondit : Seigneur, à qui irions-nous? vous

avez les paroles de la vie éternelle ; nous croyons , et nous

savons que vous êles le Christ , Fils du Dieu vivant. Jésus

Troisième lui dit qu'il les avoit choisis Ions douze , mais qu'un d'eux

Paijue mar- étoit lin" traître : il parloit de Judas d'Iscarioth (2). On

i'Fvan4ie1S amena à Jésus de tous côtés des malades à Capharnaiim.

depuisîebap- Il les guérit; mais il partit bientôt après pour aller célébrer

tême de Je- ja pâque.à Jérusalem (5).

sus-Christ. * '

(1) Matt. xiv. aa.-34. Mare. vi. 45.-55. Joan.vi. 14.-21. — (a) Joan.

vi. aa. ad finem. — (3) Matt. xiv. 55. Marc. VI. H.-S6.
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QUATRIEME PARTIE,

Qui comprend ce qui s'est passé depuis la troisième Pâque célébrée par

Jésus-Christ après son baptême , jusqu'à la quatrième.

(L'intervalle qui s'écoula depuis la Iroisième Pâque de

Jésus-Christ, jusqu'à la quatrième et dernière, est celui

qui est le plus rempli par le récit des évangélistes; c'est ce

qui nous donne lieu de le diviser : la fête des tabernacles

qui se trouve au milieu de cet intervalle en formera le par

tage. Ainsi nous diviserons cette quatrième partie en deu

articles , dont le premier contiendra ce qui s'est passé da

les six premiers mois qui s'écoulèrent depuis la troisième P;

que jusqu'à la lête des tabernacles de cette année ; le secon'

contiendra ce qui s'est passé dans les six derniers mois , de-

s la fête des tabernacles jusqu'à la quatrième Pàque. )

cle i", qui comprend ce qui s'est passé depuis la troisième Pàque

jusqu'à la fête des tabernacles de la même année.

Après la Pâque , Jésus quitta la Judée , parce que les

Juifs cherchoient à le faire mourir. Il revint donc en Ga

lilée ; et en quelque lieu qu'il entrât, les habitons de l'en

droit lui présentoient les malades. Ils les mettoient hors des

maisons, et le prioient qu'il leur permit seulement de tou

cher le bord de son vêtement ; et tous ceux qui le touchoient

étoient guéris (1).

Quelques pharisiens et quelques scribes qui étoient ve

nus de Jérusalem après la fête de Pâque , ayant remarqué

que contre la tradition des Juifs, les disciples de Jésus ne

lavoient pas leurs mains avant de manger, en portèrent

leurs plaintes à Jésus. Mais il leur dit qu'ils éloienl de vrais

hypocrites , qui négligeoient l'observation des principaux

préceptes de la loi, et en particulier celui de rendre hon

neur à ses parens , pour garder leurs traditions ; et ayant

appelé les troupes de peuples , il leur dit que ce n'étôit point

ce qui entroit dans la bouche qui souilloit l'homme , mais

ce qui en sortoit; par où il faisoit entendre que les souil

lures légales en elles-mêmes ne souilloient point l'âme (2).

(1) liait, xiv. 36. et ait. Marc. ti. 55. 56. Joan. vu. i. (La suite à

l'art, cxix.) — (a) Malt. xv. 1.-11. Mare. va. 1.-16.
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Lorsqu'il se fut retiré , ses apôtres lui dirent que les pha-

cbr. vcLc. risiens avoient été scandalisés de son discours. Laissez-les,

3a. leur dit-il; ce sont des aveugles qui conduisent des aveu

gles. Toute plante que mon Père céleste n'aura point plan

tée , sera arrachée. Ensuite les disciples lui ayant demandé

l'explication de ce qu'il avoit dit , que ce n'étoit pas ce qui

enlroit dans l'homme , qui souilloit l'homme; il leur fit re

marquer que tout ce qui entre dans la bouche , est digéré

par l'estomac , et que ce qui n'est pas utile à la nourriture

est rejeté par les voies ordinaires : au lieu que ce qui sort

<th de la bouche de l'homme , vient du cœur de l'homme ,

le rend coupable aux yeux de Dieu ; comme les quere

fies mensonges , les mauvais désirs , les pensées , et les a

lions déshonnèles (1).

LXXII. Au commencement de mai , il partit pour aller aux en-

Fille de la virons de ïyr et de Sidon. 11 vouloit demeurer caché , mais

n^uérfe6" " ^Ut bientôt découvert. Une femme chananéenne vint lui

demander la guérison de sa fille. Jésus ne lui répondit rien

d'abord; mais comme elle conlinuoit de crier, et que ses

apôlres le sollicitoient de lui accorder ce qu'elle demandoit,

et de la renvoyer , il dit qu'il n'étoit venu que pour les bre- »

bis égarées de la maison d'Israël. Dès qu'il fut arrivé dans

la maison , cette femme vint se jeter à ses pieds , lui de

mandant instamment qu'il guérit sa fille. Jésus lui répondit

qu'il n'étoit pas juste de donner aux chiens le pain des en-

fans. 11 est vrai , répliqua-t-elle , mais les petits chiens man

gent au moins les miettes qui tombent de la table de leurs

maîtres. Jésus admirant sa foi , lui accorda sa demande (2).

LXXUfiB H continua sa roule par Sidon, et par la Décapole , el

Sourd et vjnt au jpj^ ^ |a mer jg Galilée, On lui présenta un homme

B ' sourd et muet; et l'ayant tiré à l'écart, il lui mit les doigts

dans les oreilles , et loucha sa langue avec sa salive , et lui

rendit ainsi la parole et l'ouïe (3).

LXXtV. 11 monta sur une montagne , et y demeura trois jours.

tion'ieTse it Pcnc'au'' cc temps il vint une infinité de malades qu'il gué-

pains, rit dès qu'il fut descendu. Et comme les troupes de peuples

l'altendoient depuis trois jours , il dit h ses disciples , qu'il

ne falloît pas les laisser retourner à jeun dans leurs mai

sons. Ils avoient sept pains , et quelques petits poissons

pour la provision de la suite de Jésus. Il les fit distribuer à

toute la multitude , qui étoit d'environ quatre mille hommes,

(1) Mait.xv. 1 2.-20. Mare. vu. 17.-23.—(2) Matt. xv. 21.-38. Marc. vin.

a4.-3o. — (3) Malt, xv, 29. Marc. vu. 3i. ad finem.
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sans compter les femmes et les enfans. Ils Turent tous ras

sasiés , et il en demeura encore sept paniers de restes qu'on

recueillit (1).

Jésus s'embarqua aussitôt après , et alla à Magédàn dans

le canton de Dalmanutha , sur le même bord de la mer ,

mais plus au midi que le lieu où il s'étoit embarqué. Comme

i| y étoit , les pharisiens et les sadducéens vinrent pour le

tenter, en lui demandant un prodige dans le ciel. Mais Jé

sus leur reprocha qu'eux qui étoient si habiles pour dis

cerner la face du ciel , et pour prévoir le beau ou le mau-

ais temps , n'eussent pas assez de discernement pour con-

oître les temps , et pour voir que les prophéties étoient

accomplies dans sa personne. Enfin, il leur déclara qu'

n'avoit point d'autre signe à leur donner que celui du pro

phète Jouas ; et les ayant quittés , il s'embarqua de nouveau

sur le lac de Génésareth pour aller à Bethsaïde, ville située

a l'extrémité septentrionale du lac (2)

Ait D( L'IRIS

CHB. vue.

32.

LXXV.

Signe du pro

phète Jonas ,

promis aux

pharisiens.

 

1-

lt *

il

LXXVI.

Levain des

pharisiens ,

des sadducé

ens et d'Ho

rode.

En s'embarqunnt les apôtres avoient oublié de prendre

du pain pour leur provision , et ils se trouvèrent de l'autre

côté du lac. n'ayant qu'un seul pain. Jésus leur dit qu'ils

se gardassent bien du levain des pharisiens, des saddu

céens et de celui d'Hérode. II vouloit marquer la doctrine

el les sentiment de ces gens-là. Mais les disciples ne son-

geoient qu'au pain matériel qu'ils avoient oublié. Jésus-

Christ leur reprocha leur peu de foi, les fit souvenir des

deux miracles dont ils avoient été témoins , el comment

une fois il avoil nourri cinq mille hommes avec cinq pains,

et une autrefois quatre mille hommes avec sept pains. Alors

ils comprirent qu'il leur parloit de la doctrine des phari

siens, et des sadducéens, dont il falloit se donner de

garde (5).

11 prit terre à Bethsaïde, qui étoit au nord du lac, et PLXXVtl.

on lui amena un aveugle pour le prier de le guérir.'Jl le ^"fillhsaï-

tira hors de la ville , lui cracha sur les yeux , lui imposa les de.

mains , et lui demanda s'il voyoit. Je vois , dit-il ,~ des

hommes comme des arbres qui marchent. Jésus mit une

seconde fois les mains sur ses yeux , et l'avcuglefvit parfai

tement. Il le renvoya, et lui dit de ne pas publier ce qui

lui étoit arrivé (4).

Jésus partit de Bethsaïde , el alla plus avant vers le nord LXXVIII.

Coniessiou

(1) Mail. xv. 32. ad finem. Marc. rm. 1.-10. — (2) Matt. xvi. 1.-4.

Marc. vin. 11, i3. — (3) Matt. xvi. 5.-ia. (La suite à l'art, uxvtii. )

Marc. vin. i4.-ai. — (4) Marc. vm. 22.-26.

S
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an Du l'ùbii du côlé de Césarée de Philippe. Un jour étant seul en

'""j™10 Pr»ère avec ses disciples , il leur demanda ce qu'on disoit

de lui. Ils lui répondirent que les uns disoient qu'il étoit

de saintPier- £j;c d'autres Jérémie, d'autres Jean-Baptiste, ou quel-

rc que Jésus , . . , . , _ ' ,. ,, '
est le Messie, qu un des prophètes ressuscite, ht vous, dit Jésus, que

pensez vous de moi? Vous êtes le Christ, Fils de Dieu,

répondit Pierre. Alors Jésus loua sa foi , et lui dit : Vous

êtes Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise, et

les portes de l'cniér ne prévaudront point contre elle; et

je vous donnerai les clefs du royaume des cieux , et tout ce

que vous lierez sur îa terre , sera aussi lié dans le ciel

**. et tout ce que vous délierez sur la terre , sera aussi délio

,*^kdans le ciel. Alors il leur ordonna de ne dire à personne

qu'il étoit le Christ (1).

LXMX. Après cela Jésus commença de prédire à ses apôtres les

i3

•t

■t

c

I

ë

 

prédit0!?""6 manx qu'il devoil souffrir à Jérusalem. Saint Pierre le li-

des soufiraD- roiit à l'écart, lui dit : A Dieu ne plaise que cela vous ar-

res de Jésus. r;ve. [\|ajs Jésus jetant les yeux sur ses disciples , reprit for

tement Pierre , en lui disant : Retirez-vous de moi, Satan,

vous m'êtes un sujet de scandale. En même temps il ap

pela le peuple, et lui dit : Si quelqu'un veut venir après

moi, qu'il renonce à lui-même, qu'il prenne sa croix, et

qu'il me suive. Car celui qui reut conserver sa vie , la perd;

et celui qui la perd pour l'amour de moi, la conserve; ce

lui qui rougira de moi devant les hommes, je rougirai de

lui , lorsque je paroîtrai dans la gloire de mon Père avec

ses anges. Je vous dis en vérité qu'il y a ici quelqu'un qui

ne mourra point , qu'il n'oit vu le royaume de Dieu ([ni

doit venir avec sa puissance (2). Il parloit sans doute ou

de sa transfiguration, ou de la vengeance qu'il devoit exer

cer contre les Juifs par les armes des Romains.

1,X\x!WJÊjn jours après (5) cet entrelien, Jésus conduisit trois

Tiiin<l:»i<ra- f]e ses ;ipôli'es , Pier re , Jacques et Jean , sur une montagne

tion du sau- .TPP^ 1 ,, . ' .XM rf , ■ ■ °
venr. a ' écart, ou s étant mis en prière" pendant la nuit , il pa

rut tout d'un coup tout brillant de gloire, et ses habits

blancs et éclatans comme la neige. Cependant les apôtres

étoient tombés dans l'assoupissement, d'où s'étant enfin

éveillés , ils furent témoins de la transfiguration de leur

♦ 0

(1) Malt. xvi. 15.-20. Marc. vin. ty. -3o. Luc. ix. 18.-21. — (2) Mail.

xvi. 21. ad finêtn. Marc. vm. 3i. ad jinem. Luc. ix. 22.-27. — Pi (C'eit

l'expression de saint Matthieu et de saint Mare; saint Luc dit, Environ

huit jours après , parce qu'outre les six jours entiers , il ycotnprend le jour

uii Jésus-Christ parloit, et celui où arriva le miracle.)

n

d



DES SAINTS ÉVANGILES. 5/

1U

Mi

Maître, tls virent Moïse et Eliequi s'entretenoient avec lui, AH DE L>iBE

et parloient de la mort qu'il devoit souffrir à Jérusalem, che. vulo.

Pierre transporté de joie , et ne sachant plus ce qu'il disoit, *a-

proposa à Jésus de faire sur cette montagne trois tentes ,

pour Jésus, pour Moïse, et pour Elie : mais pendant ce

temps , ces deux saints disparurent , et une nuée enveloppa

les disciples. Alors ils entendirent une voix qui cria : Ce

lui-ci est mon fils hien-aimé, en qui j'ai mis ma complai-

ance; écoutez-le. A cette voix, ils se prosternèrent, sai-

s de frayeur ; mais Jésus les releva , et il leur dit le matin

en descendant de la montagne , de ne dire 5 personne ce

qu'ils avoient vu , qu'après sa résurrection (i).

Ce que Jésus-Christ avoit dit, qu'il devoit ressusciter , j.xxxi

n'avoit pas été bien entendu par les apôtres. Ils se deman- Élieéistvenu

doient entre eux ce que cela vouloit dire, cl ils dirent à enJ^'^s0^"

Jésus: Comment donc les scribes disent-ils qu'Elic doit Bapt&'te.

venir auparavant ? Jésus leur dit , qu'à la vérité Elie. devoit

venir avant le dernier jour, pour rétablir toutes choses;

mais qu'il étoit déjà venu en esprit dans la personne de

Jean-Baptiste ; que les Juifs n'avoient pas reçu , et qu'ils

avoient traité comme ils avoient voulu : et il leur annonça

que les Juifs trafterotent de môme le Fils de l'homme (2).

Comme la transfiguration s'étoit faite pendant la nuit , LXXXII.

dès le malin, Jésus étant descendu de la montagne avec , Quérison

Pierre , Jacques et Jean , vint trouver ses autres disciples îlinalj'q,".\"

qui étoient au milieu d'une grande iroupe de peuple, et muet <t pos-

en disputeavec les scribes, sur ce qu'ils n'avoient pu rendre s(d' du lk"

la santé à un jeune homme qui étoit lunatique, épilepti- "' '

que , muet , et possédé du démon. Aussitôt que Jésus pa

rut , tout le monde vint au-devant de lui pour le recevoir,

et entre autres le père de l'enfant, qui lui raconta la ma

ladie de son fds , et le conjura de lui rendre la santé. Jésus,

répondit : 0 race incrédule et perverse ! jusqu'à quand

demeurerai-jc au milieu Se 'yous ? Amenez-moi ce jeune^

homme. Aussitôt le démon commença de le tourmenter.

Alors Jésus dit au père que s'il avoit la foi, rien njétoil

impossible à celui qui croyoit. Le père fondant en larmes .

répondit : Je crois , Seigneur, mais aidez mon incrédulité. ^

En même temps Jésus menaça le démon , et le força de

quitter le jeune homme (3).

(1) Malt. xvii. 1 .-9. Marc. ix. 1.-9. Luc. ix. 28.-56. (La suite à l'art.

lxxxii.) — (2) Malt. xvii. 10. -i3. Marc, ix . 10.-i3. — (3) Mail.wtx.

l4--' 7 ■ Marc. i\. 1/1.-26. Luc. ix. 37.-43.
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, ah dï L'iEB Jésus étant entré dans la maison , ses disciples* vinrent

CHH- ™LG- lui demander en particulier, pourquoi ils n'avoient pu

LXXx'lII guei'ir ce malade. Jésus leur répondit que c'étoit à cause

Démon qu'on de leur peu de foi , et que s'ils avoient de la foi comme un

ne peutcbas- gra;n de sénevé , ils transporteraient les montagnes. Celte

larpnèrePet sorte de démon , ajouta-t-il , ne peut être chassé que par

par le jeûne, la prière et par le jeûne (1).

Passion pre- jj parcourut ensuite la Galilée , et ne voulut pas que l'on

dite pour la « . . A , t-,.. r. ,,J

seconde fois, sut qui il étoit. 11 disoit a ses apôtres que le r ils de I nomme

devoit être livré entre les mains des Juifs,- qu'il devoit être

mis à mort, et ressusciter le troisième jour. Mais cela n'en-

troit point dans leur esprit. Ils ne laissoient pas d'entrevoir

^É^^ que cela désignoit la venue du royaume du Fils de Dieu ,

JÊk M» et ils parloieiil en chemin de la primauté, disputant qui

«d'entre eux seroit le premi|B^dkis le royaume des

f cieux ig).

LXXXIV Jésus et Pierre arrivèrent à Capharnauni avant les au-

Jésus paie 1res ; et les receveurs des deux drachmes par tête, qui se

les deux^ payoient au temple , vinrent demander à saint Pierre , si

pour leTem- son maître ne payoit pas les deux drachmes, ou le demi-

ple. sicle. Pierre répondit : Oui , il le paie. Jésus , aussitôt qu'il

fut arrivé à la maison , et avant que Pierre lui eùl parlé ,

lui dit : Les rois de la terre, de qui tirent-ils le tribut 1

est-ce de leurs enfans, ou des étrangers? Des étrangers,

ré

 

répondit Pierre. Les enfans en sont donc exempts , répli-

itqua Jésus, voulant dire qu'étant le Fils de Dieu , il néloi

pas obligé de payer ce qu'on lcvoit pour la maison de son

Père, Toutefois, ajouta-t-il, afin que nous ne leur soyons

pas un sujet de scandale, allez à la mer, cl le premier

poisson que vous tirerez avec votre ligne , vous donnera de

quoi payer pour moi et pour vous. Pierre y alla, et il tira

un poisson qui avoit dans la bouche un stater ou un sicle.

Pli le donna au receveur pour Jésus et pour lui (5).

.LXXXV. Dans ce même moment , les disciples arrivèrent , car il

^ Dispute^en-^ paroît qu'ils n'étoient point présens à tout ce qui se passa

sur "la pri- Pou-r Ie paiement du demi-sicle, et qu'ils étoient demeu-

mauté dans rés derrière, disputant, comme nous l'avons dit, sur la

de Dieu""* Pr'maute< En arrivant donc, ils demandèrent à Jésus,

' ™ qui étoit le plus grand dans le royaume des cieux? Jésus

qui savoit ce qui s'étoit passé entre eux pendant son ab-

(i Malt. xvii. i S. -5d. Marc. ix. 27. 28. — (j) Mail. xvn. 31. aa. Marc. il.

3o.-33. Luc. îx. 44--4G. (La suite à l'article txxxv. ) — (3) Mail. xvn.

a3. adfinem.
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sence, leur demanda de quoi ils avoient disputé en che- an d* l'hbh

min. Mais ils demeurèrent confus et dans le silence. En- CHB-„ V<,L0,

suite pour répondre à leur question, il leur dit que pour

devenir le premier, il falloit chercher à être le dernier de

tous; et prenant un petit enfant, il le mit auprès de lui ,

et leur dit que s'ils vouloient entrer dans le royaume des

cieux , ils dévoient devenir comme cet enfant (1).

Jean raconta à Jésus , qu'ils avoient vu un homme qui LXXXVI.

chassoit les démons en son nom , et que comme il n'étoit pas Homme qui

de leur compagnie, ils l'en avoient empêché. Jésus lui monsaunom

dit qu'il falloit le laisser ; qu'un homme qui faisoit ces de Jésus ,

miracles en son nom , ne seroit pas disposé à mal parler <JU01(IU''1 ne

, . . . ,, . r r , . . .r lut pas de ses

de lui ; et que quiconque n etoit pas contre lui , doit pour disciples,

lui (2). Danger du

Il ii jouta que quiconque donnerait un verre d'eau à ses scandale-

disciples en son nom , en recevrait la récompense; et a

malheur a celui qui scandaliseroit le moindre des siens;

qu'il vaudroil mieux qu'on lui mît au cou une meule de Ç

moulin , et qu'on le jetât dans la mer; qu'il falloit qu'il y

eût des scandales dans le monde; mais malheur à celui *

e causerait ; que si notre main , notre pied , notre œil ,

nus sont un sujet de scandale, il faut les arracher , et les

eter loin de nous ; que le ver des damnés ne mourra point ,

el que leur feu ne s'éteindra point ; et que le sel est bon ; «

ais s'il vient à s'affadir , comment lui réndra-l-on sa pre

mière vertu (ô) ? iSailjs»

11 dit de plus qu'on ne doit point mépriser les moindres L\ XXVII.

des fidèles , puisque leurs anges voient la face du Père l Pai-abuledc

céleste ; qu'il est venu chercher ce qui étoit perdu. II pro- r*e,'e Règfes

pose la parabole d'un homme , qui ayant cent brebis .^va pour la cor

on chercher une seule qui s'étoit égarée , et laisse les J**^",, Ita"

quatre- vingt-dix-neuf autres sur les montagnes. Il donne

les règles de la correction fraternelle. 11 faut premièrement

reprendre notre frère seul à seul , puis l'avertir en présence

de deux ou trois témoins. S'il ne se corrige pas encore ,

on peut le dénoncer a l'Eglise. S'il n'écoute pas l'Eglise,

il faut se séparer de lui, et le regarder comme un païen et

un publicain.il ajoute que ce que ses apôtres auront lié ou

délié sur la terre , sera lié ou délié dans le ciel ; que quand

deux ou trois personnes s'assembleront en son nom , il se

 

(1) Malt, xtiii. i.-4. Marc. ix. 33.-36. Luc. ix. 47. et 48. — (2) Marc. ix.

37.-40. Luc. ix. 49. et 5o. (La suite à l'art, lx-xxix.) — (3) Matt. xvm. 6. -g.

Marc. ix. 4>. ad finem. (La suite à l'art, cxm. )
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trouvera au milieu d'eux; s'ils s'accordent à demander

quelque chose , elle leur sera accordée par le Père cé

leste (1).

ixxxvill. A. l'occasion de ce que Jésus avoit dit de la correction

Pardon des fraternelle, Pierre lui demanda combien de fois on devoit

injures. pardonner à son frère; s'il falloit lui pardonner jusqu'à

sept fois. Jésus lui répondit : Je ne vous dis pas jusqu'à

sept fois , mais jusqu'à septante fois sept fois. Il ajouta une

parabole d'un roi qui voulut faire rendre compte à

ses serviteurs ; on lui en présenta un qui lui devoit dix mille

talens , et qui ayant demandé du temps , fut renvoyé quitte

de sa dette. Mais au sortir de chez son maître , ayant ren-

IflftM^contré un de ses consen iteurs , qui lui devoit cenl deniers ,

Kl le prit au collet , et malgré ses prières et ses larmes , le

jela en prison. Le roi ayant appris la cruauté de ce servi-

Itteur envers son conservileur , le fit prendre , et le livra

ï aux bourreaux, jusqu'à ce qu'il eût rendu toute la somme

qu'il devoit. Ainsi le Père céleste traitera ceux qui ne par

donneront pas sincèrement à leurs frères (2).

I.XXXIX. Comme le temps approchoit où Jésus devoit être enlevé

Voyage de de ce monde , il voulut aller à Jérusalem , célébrer pour

.!( sus a Jeru- ja (jernièi <' l'ois la fête de la Pentecôte. Il envoya devant lui

salcm, pour , . J

la Pentecôte, quelqu un pour lui préparer un logement ; mais on ne vou

lut pas recevoir Jésus dans le bourg des Samaritains, où

il vouloit loger. Deux de ses disciples , Jacques et Jean .

lui demandèrent s'il trouveroit bon qu'ils fissent descendre

le feu du ciel sur cette bourgade. Mais Jésus leur dit

qu'ils ne savoient à quel esprit ils appartenoient ; que

pour lui , il éloit venu pour sauver , et non pour perdre

les hommes. C'est ce zèle trop ardent de ces deux disciples,

qui leur fit donner le nom de Boanergès , ou fils du ton-

 

1

li

;i

1

nerre (3).

XC. " Un homme vint lui dire qu'il vouloil le suivre partout.

Dispositions Jésus lui répondit : Les renards ont des lanières , et les

Jésus comme °iseaux du ciel des nids pour se retirer ; mais le Fils de

il faut. l'homme n'a pas où reposer sa tête. Jésus ayant dit à un

autre de le suivre , celui-ci lui demanda de lui permettre

^d'aller donner auparavant la sépulture à son père. Mais

Jésus lui répondit qu'il devoit laisser aux morts le soin

d'ensevelir leurs morts. Il dit à un autre , qui lui de

manda le loisir d'aller dire adieu à ses païens : Celui qui

(1) Ifatt. xviu. 10.-20 — (a) Matt. xvm. 31. ad finem. ( La suite a l'art,

rxm.) — (3)iuc. ix. 5i.-56,
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met la main à la charrue , ne doit pas regarder derrière ^ de l'è»

lui (l). CHB- VULO.,,

Jésus , outre ses douze apôtres , choisit encore soixante-

douze disciples qu'il envoya devant lui dans tous les lieux M-X?1- d

où il devoit passer. En allant à Jérusalem , il leur dit que «oixante-dou-

la moisson étoit grande , mais qu'il y avoit peu d'ouvriers ; ze disciples,

qu'il les envoyoit comme des brebis au milieu des loups ;

qu'ils ne prissent ni bourse,, ni provisions, ni souliers à

changer ; qu'ils ne saluassent personne dans leur chemin ;

qu'en entrant dans la maison , ils lui souhaitassent la paix

et toute sorte de prospérités ; que si ceux de la maison

étoient dignes de les recevoir, la paix viendroit sur cette

maison; sinon .qu'elle reviendroit à eux. Il leur dit de demeu

rer dans la même maison sans en sortir, tant qu'on vou-

droit bien les y souffrir ; de manger ce qu'on leur serviroit,

de guérir les malades, de* prêcher la venue du royaume de

Dieu. 11 ajouta : Lorsque vous serez entrés dans une ville ;

et qu'on ne voudra pas vous recevoir, secouez contre elle

la poussière de vos pieds, et sortez-en. Cette ville sera»

traitée au jour du jugement avec plus de sévérité que So-

dome et Gomorrhe. Malheur à Corozaïn , à Capharnaùm ,

à Bethsaïde : au jour du jugement, Tyr et Sidon seront

traitées moins rigoureusement que ces trois villes (2).

Les soixante-douze disciples ayant ainsi reçu leur mission , XCII.

vont dans tous les lieux où Jésus devoit les suivre , prêchent ?etour de*

1 i 123 r\. p 1 soixante-dou-

la venue du royaume de Dieu , et font toute sorte de pro- ze disciples

diges. Ils reviennent quelque temps après , lorsque Jésus aPfè» le.ur

approchoit de Jérusalem , et lui racontent les heureux „pre 103 lon'

succès de leur prédication , et que les démons mêmes leur

sont soumis. Jésus leur répond qu'il avoit vu Satan , qui

tomboit du ciel comme un éclair. Il donne ensuite à ses

disciples la force de marcher sans rien craindre sur les ser

pens et les scorpions , et la vertu de résister à toutes son

de venins et de choses dangereuses. Il rend grâce à son

Père de ce qu'il a découvert ses mystères aux simples et aux

petits, pendant qu'il les cachoit^aux grands et aux super

bes. Il ajouta que son Père lui avoit mis tout en main ;

que nul ne connoissoit le Père que le Fils , ni le Fils que le

Père , ou ceux à qui l'un ou l'autre auroient voulu le révé 9

1er; que bienheureux étoient ses disciples qui voyoient

celui que bien des rois et des prophètes avoient désiré

voir et connoître (3).

(1) Luc. il 57. ad finem. — (a)Luc. x. 1.-16. — (3) Luc.x. 17. -34.
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.fi» l'bke •' Un savant dans la loi vint tenter Jésus, en lui deman-

b^vulg. . dant : Que ferai-je pour avoir la vie éternelle? Jésus lui

répondit : Que porte la loi? Le scribe lui dit : Vous aimerez

P bole 'c Seigneur votre Dieu de tout votre cœur , et votre pro-

de l'homme chain comme vous-même. Jésus lui répondit : Vous avez

blessé en al- bien dit ; faites cela, et vous vivrèz. Le scribe ajouta:

cho *et *»e- ^'a's 1ue' est mon Procna'n ? J^sus lui proposa cette pa-

eourupar un rabole : Un Juif allant de Jérusalem à Jéricho , fut arrêté

Samaritain. sur je cnemin par des voleurs qui le blessèrent , le dépouil

lèrent , et le laissèrent demi-mort sur la place. Un prêtre

passant par-là vit cet homme blessé , et passa sans lui

donner du secours. Un lévite quelque temps après , passa

^ de même sans lui rien faire. Enfin un Samaritain passant

.JMmgU par la même rond' , le releva , banda ses pluies , le prît sur

* I sa monture , le conduisit à l'hôtellerie , en prit grand soin

■ pendant qu'il y fut , et en sortant donna de l'argent au

maître de la maison afin qu'il en eût soin. Qui de ces trois

la été le prochain de ce pauvre blessé ? Lescribe répondit :

C'est celui qui a clé touché de son malheur. Allez, lui ré

pondit Jésus, et laites de même (i).

xcivï Jésus continuant son chemin vers Jérusalem entra d

.lésus reçu un bourg nommé Béthanie , qui n'éloit éloigné de ce

', e'uame j|j j quinze stades ou trois quarts de lieue ; et il

dans la mai- 1 i . i

son de Mar- fut reçu dans la maison d une femme nommée Marin

iheetdeMa- Marthe s'empressoit de préparer h manger à Jésus , p

dant que Marie sa sœur , assise a ses pieds , écoutoit Ira

quillement sa parole. Marthe s'en plaignit à Jésus , et lui

dit : Seigneur , vous ne pensez pas que ma sœur me laisse

seule occupée à vous servir; dites -lui donc de m'aider.

Mais Jésus lui répondit: Marthe , vous vous occupez à bieo,

des choses ; Marie a choisi la meilleure part , qui ne lui sera

point ôtée (a).

cxv^| Comme Jésus éloit sur le mont des Oliviers , vis-à-vis

Formule de de Jérusalem , après qu'il eut achevé sa prière , ses dis

prière don- ciples le supplièrent de leur donner une formule de prière ,

àsesPapotresS comme Jean-Baptiste en avoit donné à ses disciples. Jésus

leur enseigna l'oraison dominicale , qu'il leur avoit déjà

• donnée dans le sermon sur la montagne. 11 continua de les

* instruire sur la vertu et les qualités d'une bonne oraison.

Il leur proposa la parabole d'un homme qui ayant besoin

de trois pains , à cause d'un ami qui lui étoit venu de

 

(i) Luc. x. 25.-J7. — (2) Luc. x. 38. ad finem.
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dehors , alla les demander à son voisin. Celui-ci étoit

couché, et toute sa famille. Il s'excusa d'abord; mais eo- caiL

fin vaincu par l'importunilé de son voisin , il se leva , et

lui donna tout ce qu'il lui demandoit. Jésus conclut : De

mandez donc , et vous recevrez ; cherchez , et vous trou

verez ; frappez, et on vous ouvrira. Qui est le père qui

donne une pierre ou un serpent à son fils qui lui demande

du pain ou un œuf (1) ?

On présenta à Jésus un possédé , qui étoit muet. Jésus XCVI.

le guérit; mais les pharisiens l'accusèrent de ne chasser Possédé

les démons que par Béelzébtib , prince des démons. D'au- maet df'|-

très pharisiens vinrent lui demander un miracle dans le Toutroyaume

ciel; mais Jésus connoissant leurs pensées leur dit : Tout divisé ne peut

royaume divisé se ruinera , et ne subsistera point. Si le

royaume de Satan e^divisé , comment se soutiendra-t-il \

Si je chasse les démons au nom de Béelzébub , au nom do

qui vos enfans les chassent-ils? C'est pourquoi ils seront

vos juges. Or , si je chas.-eles démons par le doigt de Dieu,

certainement le royaume de Dieu esl venu. Quand un;

homme vaillant, et bien armé, est chargé de la garde

d'une maison , nul n'y entrera qu'il n'ait désarmé et vaincu

le gardien. Celui qui n'est point avec moi , est contre moi ;

2t celui qui ne ramasse point avec moi, dissipe. L'esprit

impur étant chassé de sa demeure , cherche partout à se

reposer; mais ne trouvant point de retraite , il s'en retourne

à sa maison , ct s'y forlilie de nouveau , avec sept autres

esprits plus mauvais que lui ; en sorte que l'état de celui

qui a voit été délivré, devient pire qu'auparavant. Une

femme élevant sa voix , s'adresse à Jésus, et lui dit : Heu

reux le ventre qui vous a porté; Jésus reprend, et dit

qu'heureux plutôt est celui qui écoule la parole de Dieu ,

et qui la pratique (2).

Jésus continue d'invectiver contre les pharisiens. Il leur xcvil.

déclare pour la troisième fois qu'il n'a point d'autre signe Reproches

à leur donner que celui du prophète Jonas ; que, la reine de f t"iusl0"-

, t. 1 ,i * •. 1 nf 1 tre les phari-
de &aba , et les INimviles s élèveront contre eux au jour du siens,

jugement , et condamneront leur incrédulité et leur indif

férence pour la vérité; que l'on ne met point une lampe—

allumée sous un boisseau , mais dans un lieu apparennP

pour y éclairer; que la lumière du corps est l'œil ; que

si l'œil est clairvoyant , tout le corps sera dans la lumière ;

(1) Luc. xi. i.-i3. — (a) Luc. xi. 14.-38.
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jse LfiBB sinon tout est dans l'obscurité. Craignez donc , dit-il ,

■Se^ vllg. qUe ja lumière qui est en tous, ne soit obscure et téné-

|p J3- breuse (1).

XCVIII. Un pharisien ayant invité Jésus à dîner , fut surpris qu'il

Jésus mange ne se fût pas lavé avant de se mettre à table. Mais Jésus lui

chez unpha- répoudit que pour eux pharisiens, ils avoient grand soin

nsien,qmse r 1 r I c

scandalise de de nettoyer les dehors du vase , pendant que le dedans

ce qu'il ne étoit plein de rapines et de malice. 11 invectiva ensuite

lave pomt ses contre ceux d'entre eux qui donnoienl la dîme de la menthe

mains en se i .... .

mettant à ta- et de la rue , pendant qu ils abandonnoient la justice et la

ble. Kepro- charité. Il leur reprocha qu'ils recherchoienl avec empres-^j

le/'phMi- sèment les premières places dans les synagogues et dans les

siens. places publiques , et qu'ils étoient comme des sépulcres

blanchis , sur lesquels on marchoit sans s'en délier. Il

ajouta : Malheur à ceux qui chargent les autres hommes

de fardeaux insupportables , pendant qu'eux-mêmes ne les

touchent pas du bout du doigt , pour aider ceux qui les

supportent avec peine. Malheur à ceux qui bâtissent des

tombeaux aux prophètes que leurs pères ont fait mourir.

Malheur à ceux qui se sont saisis de la clef de la science ,

et qui ne veulent pas y entrer eux-mêmes , ni y laisser

entrer les autres. Les scribes et les pharisiens irrités de ce

que Jésus venoit de leur dire , l'observoient et l'engageoient

à parler sur plusieurs choses, tâchant de le surprendre

dans ses discours (2).

Xfitx. Un jour Jésus parlant à ses disciples au milieu d'un.

Levam des n-rande troupe de peuple , leur disoit : Donnez-vous de sarde

pharisiens, H , / . * . .* ,,. . . -i <
qui est Phy- du levain des pharisiens , qui est 1 hypocrisie ; car il n y a

pocrisie. rien de si caché, qui ne se découvre, ni de si sr «et, qui

ne se sache un jour. Ce que vous avez dit dans le secret ,

sera un jour publié devant tout le monde ; el ce que vous

avez dit à l'oreille, sera un jour prêché de dessus lus toits. Ne

craignez pas ceux qui peuvent tuer les corps; mais crai

gnez celui qui peut donner la mort à l'aine , en la précipi

tant dans l'enfer. Un passereau même n'est pas en oubli

devant Dieu; à plus forte raison ne vous oubliera-t-il pas:

les cheveux mêmes de vcé têtes sont comptés. Quiconque

me confessera devant les hommes , je le confesserai devant

on Père; et quiconque me renoncera, je le renoncerai.

Les outrages prononcés contre le Fils, seront pardonnés;

mais ceux qu'on aura dits contre le Saint-Esprit , ne seront

(1) Luc. xi. ag.-3fi — (s) Luc. Xi. 7>y. ad finem.
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point pardonnes. Lorsqu'on vous fera comparoître devant

les assemblées et les magistrats , ne soyez pqiàtt en peine

de ce que vous aurez à répondre , car le Saint-Esprit vous

enseignera sur l'heure ce que vous aurez à dire (i).

Un homme vint prier Jésus d'obliger son frère de par- 1 jC-

tager avec lui. Jésus lui dit qu'il n'étoit point établi juge pr*;é affaire

pour ces sortes de choses. Il eu prit occasion de parler, un partage

contre l'avarice. 11 proposa sur cela à ses disciples la pa- dcul

rabole d'un homme riche qui , voulant détruire ses greniers

- pour en faire de plus vastes , et se proposant de vivre h sort

aise , fut tout d'un coup enlevé du monde. U ne faut donc

point s'inquiéter du vivre et du vêtement. Les oiseaux sont

vêtus et nourris par les soins de Dieu; à plus forte raison

les hommes le sont-ils,. Il est inutile de s'inquiéter pour

cela. L'homme ne peut ajouter a sa taille la hauteur d'une

coudée ; s'il ne peut le moins, pourra-t-il le plus? Les lis

ne pensent point à leur vêtement ; cependant Dieu les

revêt avec magnificence. Cherchez donc premièrement le

royaume des cieux, et tout cela vous sera donné par sur

croît. Vendez ce que vous avez , et donnez l'aumône , et

amassez-vous des trésors dans le ciel. Ayez toujours vos

reins ceints , et vos lampes allumées , afin que quand v itre

maître reviendra du festin , vous puissiez le recevoir. Je

vous dis en vérité que s'il vous trouve en cet état , il vous

fera mettre à table , et vous servira lui- même à manger. Si

le père de famille savoit à quelle heure le voleur devroit

venir pour percer sa muraille , il ne s'endormiroit pas.

Ainsi soyez toujours prêts , parce que vous ne savez pas à

quelle heure le Fils de l'homme doit venir (2).

Pierre demanda à Jésus , si ce qu'il disoit re'gardoit lout CI.

le monde , ou s'il ne parloit qu'à ses disciples. Jésus pro- di^nsa'teur

posa à ce sujet diverses paraboles : i° Celle du dispensa- fidèle , du

teur «fidèle et prudent, qui en récompense de sa fidélité , ™auvais s(£-

est établi sur toute la famille ; 2° de celui qui abusant de jerviteur dé™

l'absence de son maître, maltraite ses conserviteurs , et se sobéissant.

divertit; cependant le maître revient, et fait mourir ce

dispensateur infidèle; 5° du serviteur qui , sachant la vo.-

lonté de son maître , et ne l'exécutant point , est sévère

ment puni ; et de celui qui ne la sachant pas , est châtié

moins rigoureusement. On demande beaucoup à celui à

qui l'on a confié beaucoup. Je suis venu apporter le feu

(1) Luc. xn. i.-n, — (a) Luc. m. i3.-4o.
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«i r,R sur la terre, dit Jésus, et je ne demande que de le voir allumé.

,G- Je suis v3» pour être baptisé d'un baptême de sang; je

suis pressé d'.un grand désir , jusqu'à ce que ce baptême

soi i accompli. Je ne suis pas venu apporter la paix sur la

terre , mais la division. Je viens répandre la division dans

les familles entre les enfans et leurs pères , entre les pères

et les enfans, etc. (1).

Cil. Jésus reprocha aux pharisiens qu'ils savoient bien pré-

S'accorder vojr |e Deau ou ]e mauvais temps , par l'inspection du ciel ;

avant le ju- mais qu'ils ne savoient pas discerner le temps de la venue du

gement. Messie. II ajouta : Lorsque vous êtes en chemin avec votre

artie pour aller devant les juges , ne différez pas de vous

commoder avec elle , de peur que le juge ne vous con-

ne , et ne vous fasse mettre en prison , jusqu'à ce que

us ayez rendu le dernier sou (2)^

En ce tcmps-Ià on dit à Jésus que Pilate avoit mêlé le

Sang des Ga- sang jc quelques Galiléens avec leurs sacrifices. Jésus ré-

ii'îours'sacri- pondit : Groyez-vous que ces Galiléens fussent les plus cou-

iict's par Pi- pables du pays? Non sans doute; et ceux sur qui la tour

al1 ■ de Siloé est tombée, n'étoient pas non plus les plus crimi

nels de Jérusalem. Ainsi , si vous ne faites pénitence,, vous

périrez tous de même. Il leur proposa la parabole d'un fi

guier qui , ne produisant point de fruit, fut condamné par

son maître à être arraché ; mais le vigneron pria le maître

d'avoir patience encore un an , pendant lequel il cultive-

roit cet arbre, et lui donneroit de l'amendement; et dit

qu'au cas qu'il ne produisît rien , on l'arracheroit (3).

Comme il enseignoit à son ordinaire dans les synago

Guérison gues , un jour de sabbat , il guérit une femme qui éloit de

d'une femme puis dix-huit ans si courbée , qu'elle ne pouvoit regarder

courbée de- naut. Lc chef de la synagogue s'en plaignit , disant que

nuis dix-huit , . . j o o r _ B » "1

ans. la semaine étoit assez longue, sans venir encore se laire

guérir au jour du sabbat. Jésus lui répondit : Hypocrites

que vous êtes, qui de vous fait scrupule de délier son bœuf

ou son âne le jour du sabbat , pour le mener boire ? et vous

vous fâch&z que j'aie délivré de son infirmité cette femme

qui souffre depuis dix-huit ans (4) ?

cv ' Jésus leur proposa ensuite pour la seconde fois la para-

Paraboledu bole du grain de sénevé, qui devient aussi grand qu'un

ïiain de se- ari,re . et celle du levain , qui fait lever la pâte de trois me-
r.cvé. Peu de r

(îj Luc. xii. 54. ad fincm — (a) Ibid. — (3) Luc. xm. 1.-9. — (4) Luc.

xni. 10.-17.
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sures de farine (i). Il continuoit son chemin versîJérusa-

lem , enseignant partout dans les synagogues. Etant dans

cette ville Te jour de la Pentecôte , on lui demanda s'il y

auroit bien peu de personnes sauvées ; il répondit : Effor

cez-vous d'entrer par la porte étroite ; le temps viendra

où plusieurs chercheront à y entrer , et n'y entreront point;

et tous ceux qui viendront frapper à la porte , disant :

Ouvrez-nous, Seigneur; on leur dira : Je ne vous connois

point; retirez-vous, ouvriers d'iniquité ; allez dehors; là

il y aura des pleurs et des grincemens de dents. Quel

que jour vous verrez venir de toutes les parties du monde

des étrangers qui viendront s'asseoir à table avec Abra

ham , Isaac et Jacob, pendant que les Juifs seront chassés

dehors. Ainsi ceux qui sont les premiers , seront les d

niers; et les derniers seront les premiers (2).

Le même jour quelques pharisiens vinrent donner avi

à Jésus, qu'Hérode vouloit le faire mourir. Il leur dit : Dites

à ce renard que je guéris les malades encore aujourd'hui

et demain , et que dans trois jours j'achève ma course. Il

faut que je continue encore quelque temps dans l'exercice

de mon ministère; mais je dois mourir à Jérusalem. Il

n'est pas permis à un prophète de mourir ailleurs. Il pré

dit ensuite la destruction de celle ville meurtrière des pro

phètes, qui s'opposoit toujours à la volonté qu'il avoit de

rassembler ses enfans , comme la poule rassemble ses pe

tits. Il conclut en disant : Vous ne me verrez plus jusqu'au

temps où vous direz : Béni soit celui qui vient au nom du:

Seigneur (3).

Jésus ayant quitté Jérusalem , revint à Capharnaiim , où

un des principaux pharisiens l'invita à manger un jour de

sabbat. Les pharisiens l'observoient pour voir s'il guériroit

quelque malade ce jour-là , afin d'en tirer occasion de l'ac

cuser de violer le sabbat. 11 y avoit devant lui un hydro

pique. Il demanda aux pharisiens s'il étoit permis de gué

rir un malade le jour du sabbat? Comme ils ne répon-

doient pas , il prit l'hydropique et le guérit ; et en même

temps il interrogea les pharisiens , en leur disant : Ne re-

tireriez-vous pas vos bestiaux d'une fosse où ils seroient

tombés le jour du sabbat ? Et ils ne purent lui répondre (4) .

Ayant remarqué que les pharisiens qui étoient invités

An DE I. B»K

CHE. *uu;.

sauvés. Pre

miers drr-v

niers.

 

CVI.

Hérode veut

faire mourir

Jésus.

CVII.

Hydropique

guéri en pré

sence des

pharisiens.

(1) Luc. xiii. 18.-21. — {t)Ikid.— (3) Luc. lui. 5v. ad finem. — ( 4 Luc.

xiv. 1.-6.
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!„ di l'èrb avec lui , prenoient avec empressement les premières pla-

ch«. vulg. Ces , il lèur dit en forme de parabole: Quand vous serez invi

té à manger, prenez toujours la dernière place , afin que ce-

CYIII. luj qUi vous a invité , vous fasse monter plus haut; et gar-

drePî« 'pre- dez-vous de choisir la première place , de peur qu'il ne

mière place vienne quelqu'un plus honoré que vous , à qui vous soyez

à table lors- contrajnt de céder celle que vous auriez prise ; car quicon-

qu on est in- ,,, , . J . > t •
vité à man- 1ue s élève , sera abaissé; et quiconque s abaisse , sera

ger. élevé. Lorsque vous faites un festin , n'invitez pas vos pa-

rens et vos amis puissans, de peur qu'à leur tour ils ne

vous invitent , et ne vous rendent la pareille ; mais invitez

les pauvres , les malades , les aveugles , afin que Dieu vous

^^n donne la récompense dans la résurrection des justes(i).

CIX. k<* Un des conviés entcàdant ce discours de Jésus , dit :

Parabole^du Heureux celui qui mangera à la tabledu royaume de Dieu,

dont les co^"®sus en Pr'1 occasion de leur dire cette parabole : Un

vies s'excu- homme lit un grand festin ,ety invita plusieurs personnes ;

qentdcvcnir- mais les conviés s'excusèrent tous d'y aller, disant l'un

qu'il avoit acheté une métairie , l'autre qu'il avoit acheté

des bœufs, l'autre qu'il s'étoit marié. Le maître du festin

irrité du relus de ses amis , ordonna qu'on fît venir à son

repas tout ce qu'on trouveroit de pauvres et d'estropiés

dans la ville. Il envoya même dans les champs , et ramassa

tout ce qu'il y avoit de misérables sur les chemins et dans

les haies ; et il dit à ses serviteurs, qu'aucun de ces premiers

conviés ne goûteroit de la bonne chère qu'il leur avoit pré

parée (2).

CX. a Jésus parcouroit la Galilée, enseignant dans les syna-

bâtlsseu'6 duî o°£ueâ ' e* ton jo»irs suivi de grandes troupes de peu-

1 omp^ea'îoi- p'es > à °iu' >1 disoit , que pour devenir disciple du Fils de

sir s'il a de l'homme , il falloit quitter son père, sa mère , ses parens ,

quoi achever e|/ renoncer >d soi-même; qu'il îalloit porter sa croix, el le

son bâti- • il 1 1 iii' 1 '

ment. suivre. 11 leur proposa une parabole d un homme qui con-

» çoit le dessein de bâtir une maison , et qui avant de com

mencer , examine à loisir s'il est assez riche pour l'achever;

et celle d'un roi , qui voulant entreprendre la guerre contre

un autre roi , considère mûrement s'il pourra , avec dix

mille hommes , résister à celui qui en mène vingt mille

contre lui. Ainsi, disoil-il, celui qui ne veut pas renoncer

à toutes choses, ne peut devenir mon disciple. Le sel est

une fort bonne chose ; mais s'il vient à s'affadir, avec quoi

(1) Luc, xiv. 7.-14. — (a) Luc, xiv. 15.-24.
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lui rendra-t-on sa force? Il n'est plus bon ni à fumer les A„ DK i>bn

terres, ni à mettre au fumier; mais on le jette dehors chh^vcig.

comme inutile. Que ceux qui ont des oreilles pour enten- oa-

dre , entendent (1).

Jésus revint à Capharnaiim; et les publicains et les pé- cxî

cheurs venoient à lui pour l'entendre. Jésus' ne dédaignoit Jésus mange

pas de manger avec eux. Les pharisiens en murmuroient;

mais il leur dit cette parabole : Un homme avoit cent bre- raBoie de ia

bis ; une d'entre elles s'étant égarée , il laissa les quatre- brebis éga-

vingt-dix neuf dans le désert, et alla chercher celle qui rée, etdela

P . -iii /11 dragme per-

étoit perdue ; il la chargea sur ses épaules , la rapporta au due.

troupeau , et étant de retour en sa maison , il appela ses

amis , et leur dit de le féliciter sur ce qu'il avoit retrouvé sa

brebis qui étoil perdue. Ainsi les anges se réjouiront dan

le ciel sur la conversion d'un pécheur. II y joignit la pa'

rabole de la dragme perdue et retrouvée ; etjl leur appri

à en tirer la même conséquence (2).

II leur en dit encore une autre de l'enfant prodigue , qui CXII.

ayant obligé son père de lui donner la part qui duvoit lui Parabole de

• 1 • 1 11 1 il • ! . lenlant pro
revenir de sa succession , s en alla dans un pays éloigné, ou d;gue.

il mangea dans de mauvaises compagnies tout ce qu'il avoit.

II se vit bientôt réduit à la dernière pauvreté , et contraint

de garder les porcs. Rentrant en lui-même , il prit la ré

solution de retourner chez son père. Il y vint; son père le

reçut à bras ouverts, lui fit donner des habits , et fit un

grand festin pour témoigner sa joie de son arrivée. Mais

le frère aîné de ce jeune homme étant arrivé des champs ,

se fâcha de l'accueil que son père avoit fait à son jeune

frère. Alors le vieillard lui dit qu'il falloit se réjouir du re

tour de son frère , qui étoit en quelque sorte revenu de la

mort à la vie (3).

Après cela , Jésus passa le Jourdain , et vint par le pays

qui est au delà de ce fleuve, dans le pays de Judée. II

étoit suivi à son ordinaire de beaucoup de peuple, et de plu

sieurs malades , à qui il rendoit la santé (4).

Il dit à ses disciples la parabole de l'économe infidèle CXIII.

qui, ayant dissipé les biens de son maître , et n'étant point Parabole de

en état de rendre compte , prit en particulier chacun des fidy"om^n"

débiteurs de son maître, leur donna des quittances, afin mauvais mé-

qu'ils le reçussent dans leurs maisons , lorsqu'il sëroit privé naBer- ,

de la charge d'intendant de la maison de- son maître. Fai-

(1) Luc. xiv. a5. ndfinem. — (s) Luc xv. 1.-10. — (3) Luc. xv. u. ad

jinem. — (4) Mail. xix. i. a. Mme x. 1.
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Est-il permis

de faire di

vorce avec s*

femme f

tes-vouswlonc , dit-il , des amis avec les richesses d'iniquité,

afin qu'après cette vie , ils vous reçoivent dans les de

meures éternelles. Celui qui est fidèle dans les petites cho

ses , le sera aussi dans les grandes; et celui qui ne l'est pas

dans celles qui ne sont pas à lui , comment le sera-t-il dans

les siennes ? Nul ne peut servir deux maîtres. On ne peut

servir Dieu, et être esclave des richesses (1),

Les pharisiens qui étoienl des avares , se railloient de

ces discours du Sauveur ; mais il leur dit que Dieu péné-

troit le fond des cœurs , et que ce qui passoit pour élevé

aux yeux des hommes , étoit en abomination aux yeux de

Dieu. Jusqu'à Jean Baptiste , la loi et les prophètes ont sub

sisté. Depuis ce temps le royaume des cieux est annoncé, et

"jpuffre violence. Il est plus aisé que le ciel et la terre pas

sent, que la moindre lettre de la loi demeure sans effet (2) .

Les mêmes pharisiens lui demandèrent ensuite pour le

tenter , s'il étoit permis de faire divorce avec sa femme.

Jésus leur demanda ce que Moïse en avoit dit. Ils répon

dirent qu'il avoit permis a l'homme de donner à sa femme

un écrit de divorce, et de la répudier. Il est vrai , dit Jé

sus ; mais ce n'est qu'à la dureté de votre cœur qu'il a ac

cordé cela ; car n'avez-vous pas lu qu'au commencement,

Dieu créa l'homme et la femme ; et que l'homme quittera

• son père et sa mère , pour s'attacher à son épouse ? Ainsi

que nul homme ne sépare ce que Dieu a uni. Or , je vous

dis que quiconque répudie sa femme, si ce n'est en cas

d'adultère , et en épouse une autre , commet lui-même u:

adultère; de même que celui qui épouse celle qui a été ré

pudiée par son mari (5).

CXV. Lorsque Jésus fut de retour dans la maison , les apôtres

Jiunuquesde vinrent lui parler de nouveau sur le même sujet; mais il

Virginité re- ^eur répéta la même chose qu'il avoit dite aux pharisiens,

tommandée. Ils lui dirent : Si cela est ainsi , il vaut mieux ne pas se

marier. Jésus répondit : Tout le monde n'est pas capable

de cela. Il y a des eunuques de trois s'ortes , les uns par

nature ou par tempérament; les autres , par nécessité; et

les troisièmes , volontaires. Ces derniers sont ceux qui vi

vent dans la continence , pour mériter le royaume des

cieux (4).,

Il leur proposa un jour ia parabole de Lazare et du mau-

(1) Luc xvi. i.-i3. — (a) Luc. xvi. —(3) Malt. xix. 3.-g. Marc.

x. 2.-9. inc. xvi. 18. (La suite à l'art, cxvi.) — (4) Matt. xix. 10.-12.

Marc, x. 10.-12. ( La suite à l'art, cxi.. )■
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vais riche. Celui-ci étoit vêtu magnifiquement , et faisoit AH di l'hue

tous les jours bonne chère. Lazare étoit couché à la porte CH»- V0LG-

du riche , désirant de se rassasier seulement des miettes

qui tomboient de sa table. Us vinrent à mourir l'un et DcxJf- ,

1» t * » j 1 > .ln iWl 1 Parabole de

1 autre. Lazare rat porté dans le sein a Abraham , et le Lazare et du

riche dans l'enfer. Celui-ci voyant de loin Abraham , le mauvais ri-

prioit de lui envoyer Lazare , pour le rafraîchir seulement che"

d'une goutte d'eau au bout de son doigt. Mais Abraham lui ,. -

dit , que pendant sa vie il avoit eu toute sorte de plaisirs ,

et qu'à présent c'étoit le tour de Lazare. De plus, il y a

un chaos impénétrable entre vous et nous ; et Lazare ne

peut passer jusqu'à vous. Le riche continuoiten disant :

Je vous prie au moins d'envoyer dans le monde à cinq de

mes frères qui y sont encore , afin qu'ils se gardent de tom

ber dans l'état où je suis. Mais Abraham lui répondit : Ils

ont Moïse et les prophètes; ils peuvent les écouter; et s ils

ne les écoutent pas, écouteront-ils davantage un homme

qui retournera vers eux (l) ?

Il est impossible qu'il n'arrive des scandales dans le CXVII.

monde , dit Jésus en parlant à ses disciples; mais malheur j^g^"'^"'

à celui qui est la cause du scandale. Il vaudroit mieux qu'on scandales,

lui mît au cou une meule de moulin , et qu'on le précipi

tât dans la mer , que d'être un sujet de scandale au moindre

des miens. Si votre frère tombe dans quelque faute contre

vous, vous pouvez le reprendre. S'il se corrige, pardon

nez-lui; et quand il vous offenseroit sept fois le jour, si au

tant de fois il vous témoigne du repentir, pardonnez-lui.

Les apôtres lui dirent : Seigneur, augmentez notre foi. Il

leur répondit : Si vous aviez autant de foi qu'un grain de

moutarde , vous diriez à un sycomore de s'arracher , et de

se jeter dans la mer, et il vous obéiroit (2).

Pour montrer que quelque chose que nous fassions pour cxvill.

Dieu , nous sommes des serviteurs inutiles, il dit cette pa- Nous ne

rabole : Un maître qui a un serviteur qui travaille à la d°™T™iteurs

campagne , ou, qui conduit des troupeaux , lui dira-t-il , inutiles,

aussitôt qu'il est retourné des champs : Mettez-vous là , et

soupez ; et ne lui ordonnera-t-il pas plutôt de lui préparer

à manger , et de le servir à table , et qu'après cela il pren

dra sa réfection ? Si le serviteur fait cela , le maître croi-

ra-t-il lui en avoir une grande obligation (3) ?

(1) Luc. xvi. 19. ad finem. — (2) Luc. xvn. 1.-6. — (3) Luc. xvu. 7.-10.

(La suite à l'art, cxxxiu. )
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vit dr l'ère

CHE. VUI.O.

CXIX.

Ftte des

tentes ou de

la Scénopé-

jkBTicLK h , qui comprend ce qui s'est passé depuis la fête des tabernacles

jusqu'à la quatrième l'àqne.

La fêledela Scénopégieou des tabernacles étant proche,

Jésus i'ut sollicité par ses parens d'aller à Jérusalem, afin

que les disciples qu'il y avoit faits au commencement de sa

gie. Jésus est prédication , deux ans et demi auparavant , vissent les mer-

se!'' parent veilles qu'il faisoit , et s'affermissent dans leur croyance,

d'aller à Jé^Wjqu'ii se manifestât au monde ; car ses parens ne croyoient

rusalem. j5|fs en luj. XVI ai » Jésus leur dit qu'ils pouvoient eux-mêmes

aller à Jérusalem , que pour lui il n'y alloit pas, parce que

son temps n'étoil pas encore venu. Il ne laissa pas de s'y

rendre, lorsqu'ils y furent ; cependant le peuple le cher-

clioit , et il y avoit sur son sujet une grande rumeur parmi

la multitude (1).

CXX. î£Les huit jours de la fête étoient déjà à moitié, lorsqu'il

<'neSdau"S?e a^c1 au 1 emplejfct c,ommenÇa d'y enseigner. Les Juifs qui

temple. Ad- savoienl qu'il n'avoit point étudié, admiroientsa doctrine,

miration des jVIajs Jésl)S leur dit que sa doctrine n'éloit pas la sienne ,

(in'ctnne"1 Sa raa's celle du Père céleste, qui l'avoit envoyé. Comme il

savoit les mauvais desseins qu'ils avoient contre lui , il leur

dit que nul d'cnlre eux n'observoit la loi de Moïse , qui dé-

fendoit l'homicide , puisqu'ils éloient résolus de le faire

mourir. Le peuple qui ue savoit pas la volonté des prêtres

et des pharisiens , lui répondit : Vous êtes un démoniaque;

qui est-ce qui pense h vous faire mourir? Jésus leur dit :

J'ai fait une action miraculeuse en guérissant le malade

qui étoit sur la piscine probatique , et vous en êtes tous ■*

dans I étonnement. Vous trouvez mauvais que je guérisse

un homme le jour du sabbat, et vous ne laites pas diffi

culté de circoncire un homme le même jour pour obéir

à Moïse, ou plutôt aux pères , de qui vient celle cérémo-

Quelques-uns de ceux de Jérusalem disoienl : N'est-ce

pas la cet homme que les pharisiens vouloient l'aire mou

rir? Le voilà qui parle hautement, et ils ne lui font rien.

Est-ce que les princes des prêtres ont reconnu qu'il étoit le

Messie? Mais d'autres disoient : Non , car nous savons

d'où est celui-ci , et nous ne savons pas d'où viendra le

Messie. Mais Jésus crioit dans le temple : Vous me con-

(i ) Joann. vu. 2.-i5. (En plaçant ici les faits contenus dans cet article et

dans les treize articles suivans, D. Calmet suit le système de M. Tlioy-

nard.) — (?.) Joan. vu. i4.-i~>.

 

CXXI.

On ne sait

d'oii viendra

le Messie.
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noissez et vous savez d'où je viens; mais vous ne connois-

nez point celui qui m'a envoyé. Pour moi je le connois , Chr. vux

parce que je viens de lui , et qu'il m'a envoyé. On voulut 5a

se saisir de lui , mais on ne le put , parce que son heure

n'étoit pas venue. Cependant plusieurs d'entre le peuple

crurent en lui , disant : Quand le Christ viendra , pourre^P

t-il faire plus de miracles que celui-ci en lait (1) ?

Les prêtres et les pharisiens ayant appris ces senlimens

du peuple , envoyèrent du monde pour arrêter Jésus. Mais Lespr. tu-s

Jésus leur dit : Je suis encore pour un peu ne temps avec monde ()0ar

vous , et je m'en retourne vers celui qui m'a envoyé. Vous arrêter Jésus,

me chercherez , et vous ne me trouverez point , car vous

ne pouvez venir où je vais. Les Juifs qui ne pénétroient

pas le sens de ce discours , se disoient entre eux : Que

veut-il dire par ces paroles : Vous me chercherez, et vous

ne me trouverez point? ira-l-il dans les dispersions des

gentils? ira t-il enseigner les peuples étrangeu^^^^

Le dernier jour de la fête des tabernacles, Jésus étant CXXlii.

dans le temple , disoit : Si quelqu'un a soif, qu'il vienne à fc™*-"v"JCf

moi, et qu'il boive. Si quelqu'un croit en moi, il sortira

de son cœur des fleuves d'eau vive, marquant par-la le

Saint-Esprit que les fidèles dévoient recevoir. Le peuple

qui entendoit cela , disoit : Cet homme est vraiment pro

phète. D'autres disoient : Il est le Christ. D'autres disoienl:

Le Christ peut-il venir de la Galilée? L'Écriture ne mar-

que-t-elle pas qu'il viendra de la race de David . et du bourg

de Bethléhem? Et il y avoit une division parmi le peuple

à cause de lui (5).

Ceux qui étoient venus de la part des prêtres pour l'ar- CXX1V.

rêter, s'en retournèrent sans rien faire, disant que jamais Jama'shom;

i_ » i ; i • r « i. ' . . me n'a parle

homme n avoit parlé comme lui. Les prêtres et les phan- Commi' .1*-

siens leur répondirent : Eles-vous séduits aussi-bien que les sus.

autres? Avez-vous vu que quelques-uns des princes des

prêtres aient cru en lui? Il n'y a que cette maudite popu

lace qui ne sait pas la loi. Nicodème qui éloit un disciple

caché du Sauveur leur dit : La loi condamne-t-elle quel

qu'un sans l'entendre ? Mais ils lui répondirent : Vient-il des

prophètes de la Galilée ? Etes-vons aussi Galiléen ? Le soir

étant venu , chacun se retira ; et Jésus alla passer la nuit

sur la montagne des Oliviers (4).

Le lendemain il revint au temple, et commença d'y on-

fi) htm. tu. î5.-3i. — {■>) Juan. vu. 33.-56. — (3) Joan. vu. 37. -43. --

{l)Joun. vu. 44- "d /înem. cl Ibid. TIII. 1.
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cxxv.

.Femme sur

prise eu adul

tère, amenée

à Jésus.

CXXV1.

Jésus est la

lumière du

monde.

»k i'èm seigner. Les pharisiens lui amenèrent une femme surprise

"32 lL° en a<^u'tere » et 'u' demandèrent d'une manière captieuse

ce qu'il falloit en faire. Jésus, sans leur répondre , écrivoit

sur la terre ; et s'étant relevé , il leur dit que celui d'entre

eux qui étoit sans péché , lui jetât la première pierre ; puis

recommença d'écrire comme devant. Les accusateurs voyant

cela , se retirèrent les uns après les autres , et la femme de

meura seule dans la place. Alors Jésus se levant , lui dit :

Où sont vos accusateurs? Personne ne vous a-t-il condam

née ? Je ne vous condamne point aussi. Allez , et ne péchez

plus (1).

Jésus continuant d'enseigner , disoit au peuple : Je suis

la lumière du monde; celui qui me suit , ne marche point

dans les ténèbres. Les pharisiens lui dirent : Vous vous

rendez témoignage à vous-même ; votre témoignage n'est

«Hft d'aucune force. Jésus répondit : Quand je me rends témoi

gnage à moi-même , mon témoignage est vrai , parce que

je sais où jetais , et d'où je viens ; pour vous , vous ne sa

vez ni l'un ni l'autre. Quand je juge , mon jugement est

certain, parce que je ne suis pas seul, et que mon Père

est avec moi. Or, suivant la loi, le témoignage de deux

personnes est reçu pour certain. Ils lui demandèrent où.

étoit son père. Il leur dit : Vous ne connoissez ni mon

Père ni moi; si vous me connoissiez, vous connoîtriez

aussi mon Père. Il leur dit cela dans le trésor du temple ;

et nul n'osa mettre la main sur lui , parce que son heure

n'étoit pas encore venue (a) .

Jésus leur dit de nouveau qu'il s'en alloit, qu'ils le cher-

cheroient inutilement, qu'ils mourroient dansîeurs péchés,

qu'ils ne pouvoient venir où il devoit aller. Ils dirent : Est-

se tuera , puisque nous ne pouvons aller où il ira ?

Je ne suis pas d'ici-bas , ni de ce monde ; pour

vous , vous êtes de ce monde ; et si vous ne croyez point

en moi , vous mourrez dans vos péchés. Ils lui demandè

rent : Qui êtes-vous ? Il leur répondit : Pensez première

ment à ce que je vous dis (3). J'ai bien des choses à vous

dire , et je ne vous dis que ce que j'ai appris de celui qui

m'a envoyé. Lorsque vous aurez élevé le Fils de l'homme,

vous me connoîtrez , et vous saurez que je ne fais rien de

moi-même , et que tout ce que je dis , je l'ai appris de mon

Père. Plusieurs de ceux qui l'écoutoient , crurent en lui.

 

CXXVII.

Jésus s'en

ira , et les

Juifs mour

ront dans

Jeurs péchés.

ce qu

Il dit

(l) Joan. lia. 1.-11. — (a) Joann. Tni. îa.-ao. -r- (3) M. Thoynard

traduit : Principio quod et loquor vobis.
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5 r*

II leur dit : Celui qui demeure dans la vérité , est vrai- <m de l'ère

ment mon disciple , et la vérité le délivrera. Les Juifs ré- eHB- yvLa-

pondirent : Nous sommes enfans d'Abraham ; nous n'avons '"'

jamais été esclaves. Jésus dit : Celui qui pèche , est esclave

du péché ; et vous ne serez véritablement libres , que quand

le Fils vous aura délivrés. Je sais que vous êtes enfans d'A

braham; mais vous voulez me faire mourir, parce que mes

paroles n'entrent pas dans vos cœurs. Si vous êtes enfans

d'Abraham , imitez les œuvres de votre père. Pourquoi

voulez-vous mefaire mourir ? Est-ce là cequ'a fait Abraham?

Ils dirent : Nous avons Dieu pour père. Jésus leur répon

dit : Si vous étiez les enfans de Dieu , vous m'aimeriez

sans doute , puisque je suis venu de Dieu , et que je re

tourne vers Dieu. Vous êtes plutôt les enfans du démon ,

puisque vous suivez ses volontés; car il est homicide et

menteur, dès le commencement du monde (1).

Il leur dit ensuite : Qui de vous m'accusgradfi péché ? CXXVII1.

Si je vous dis la vérité, pourquoi ne la croyez-vous pas? Jésus uré-

Celui qui est de Dieu , écoute les paroles de Dieu ; vous CcJufqiii est

ne les écoutez pas, parce que vous n'êtes pas de lui. Les deDicuécou

Juifs lui dirent : N'avons-nous pas bien dit que vous étiez ^Diri?™10*

un Samaritain et un démoniaque? Jésus répondit : Je ne

suis pas possédé du démon, mais j'honore mon Père, et

vous me déshonorez. Je ne cherche pas ma gloire ; il y en

a un autre qui la cherche pour moi , et qui me vengera de

vos outrages. Quiconque accomplira mes paroles, ne verra

point la mort. Les Juifs lui dirent : Nous recohnoissons à

présent que vous êtes possédé du démon. Abraham notre

père est mort , et vous dites que quiconque suivra vos com-

mandemens , ne verra point la mort. Etes-vous plus grand

que notre père Abraham ? Les prophètes mêmes sont morts ;

qui prétendez-vous être ? Jésus répondit : Si je me glorifie

moi-même , ma gloire n'est rien. C'est mon Père qui me

glorifie , celui que vous appelez votre Dieu , et que vous

ne connoissez pas; pour moi je le connois , et j'observe

ses ordres. Abraham votre père s'est réjoui dans l'espé

rance de voir mon jour ; il l'a vu , et s'en est réjoui. Ils lui

dirent : Vous n'avez pas encore cinquante ans , et vous

avez vu Abraham ? Il répondit : Je vous dis en vérité , qu'a

vant qu'Abraham fût, j'étois déjà. Alors ils prirent des

pierres pour le lapider. Mais Jésus se cacha , et sortit du

temple (2).

(1) Joan. vin. 21.-44- — (a) Joan. vm. 46. «rf finem.
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AN DX l'kEK

CHE. VULG.

hf 5a.

CXXIX.

Avgeuledès

sa naissance

Erueri.

cxxx.

L'aveugle-

né guéri pa-

roît devant

les prêtres.

I

Jésus, en se retirant, vit un homme qui étoit aveugle

dès sa naissance. Ses disciples lui demandèrent si c'étoit

pour ses péchés , ou pour ceux de ses parens , que cet

homme étoit né aveugle. Jésus répondit que ce n'étoit ni

l'un ni l'autre , mais seulement afin que les œuvres de Dieu

se manifestassent en lui. Tandis qu'il est jour , ajouta-t-il,

je dois faire les œuvres que mon Père m'a commandées ;

je suis la lumière du monde. En même temps crachant à

terre , il fit de la boue avec la terre détrempée de sa salive,

en frotta les yeux de l'aveugle-né , et lui dit d'aller se laver

les yeux dans la fontaine de Siloé. L'aveugle y alla , se lava,

et revint guéri. Gomme cet homme étoit un mendiant

fort connu, ceux qui le virent après sa guérison , ne pou-

voient se persuader que ce fût lui ; mais il assuroit que c'é

toit lui-même , et racontait à tout le monde comment il

avoit recouvré la vue (1).

Le lendemain , on l'amena aux pharisiens , pour dire de

quelle rifanière il avoit été guéri. Les pharisiens sontenoient

que Jésus n'étoit pas un homme envoyé de Dieu , puisqu'il

n'observoit pas le sabbat* car cet aveugle avoit été guéri

un jour de sabbat. D'autres disoient : Comment un pécheur

peut-il l'aire de tels miracles? L'aveugle soutenoit que Jé

sus étoit un vrai prophète. Au milieu de celte contestation,

on fit venir les parens de l'aveugle guéri , pour savoir si

cet homme étoit leur enfant , et s'il étoit né aveugle. Ceux-

ci répondirent que rien n'étoit plus vrai que cela ; mais

qu'à l'égard de sa guérison, ils ne savoient comment elle

s'éloit faite; que leur fils étoit en âge de répondre , et qu'ils

pouvoient l'interroger. Us disoienteela dans la crainte qu'ils

avoient des pharisiens , parce qu'ils savoient qu'on étoit

résolu de chasser de la synagogue ceux qui reconnoîtroient

Jésus pour le Messie. Les pharisiens firent donc de nou

veau venir l'aveugle-né , et lui dirent : Rends gloire à Dieu ,

et dis-nous la vérité. Nous savons que cet homme est pé

cheur. Il leur dit : Je ne sais s'il est pécheur , mais je sais

qu'il m'a ouvert les yeux. El comme ils lui demandoient

encore comment Jésus avoit fait, il leur répondit : Je vous

l'ai déjà dit, et ne Pavez-vous pas entendu? Ne voulez-

vous pas devenir aussi ses disciples? Va, lui dirent-ils*

sois de ses disciples toi-même ; pour nous* nous sommes

les disciples de Moïse. Nous savons que Dieu a parlé à

(1) Joan. ix. 19,
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Moïse; mais nous ne savons d'où est cet homme. Voilà

qui est admirable , dit l'aveugle-né , que vous ne sachiez

d'où est cet homme qui m'a ouvert les yeux. Nous sa

vons que Dieu n'écoute point les médians , niais lus gens

de bien. Il est inouï qu'un homme ait ouvert les yeux à' un

aveugle-né; et si Jésus n'éloil pas envoyé de Dieu ,il n'au-

roil jamais pu le faire. Ils répondirent : Tu n'es que pé

ché dès ta naissance , et tu prends la liberté de nous en

seigner? En même temps ils le chassèrent du temple (i).

Jésus ayant su ce qui s'étoit passé, rencontra l'aveugle

dans les rues , et lui demanda s'il croyoit au Fils de Dieu.

Et qui est le Fils de Dieu ? répondit l'aveugle. Jésus lui

dit : C'est moi-même. Aussitôt 1 aveugle se jeta à ses pieds,

et l'adora. Jésus ajouta qu'il étoit venu dans le monde ,

afin que les aveugles vissent la lumière , et que ceux qui

voyoient la lumière devinssent aveugles. Les pharisiens qui

se trouvèrent présens , lui dirent : Sommes-nous aussi

des aveugles? Il répondit : Si vous vous reconnoissiez

pour aveugles , vous seriez sans péché ; mais parce que

vous dites que vous voyez , vous demeurez dans votre

péché (2).

Alors Jésus dit aux pharisiens cette parabole : Celui qui

n'entre pas par la porte dans la bergerie, est un voleur;

mais le pasteur entre par la porte ; les brebis le connoissent

et le suivent. Je suis moi-même la porte. Tous ceux qui

sont venus sans entrer par celte porte , sont des voleurs ;

celui qui entrera par-là sera sauvé. Je suis le bon pasteur;

je donne ma vie pour mes brebis. Mais le mercenaire aban

donne les bcebis au loup , et se sauve. J'ai d'autres brebis,

qui ne sont pas de cette bergerie; il faut que je les amène,

elles écouteront ma voix ; et il n'y aura plus qu'un seul

troupeau et un seul pasteur. Le Père aime le Fils , parce

que celui-ci livre son aine, pour la reprendre de nouveau.

Nul ne peut la lui ravir, qu'il ne veuille bien la lui livrer.

Ces discours causèrent une espèce de schisme parmi les

Juifs. Les uns disoienl de lui, qu'il étoit possédé du dé

mon. Les autres disoienl : Il ne l'est pas. Ces discours ne

sont pas d'un possédé. Un démoniaque guérira-t-il un aveu-

glc-né(3)P

Jésus s'en alla ensuite en Galilée. Après cela retournant

à Jérusalem pour la fête de la dédicace du temple , il passa

AIT SI l'ill
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par le milieu de la Galilée et de la Samarie ; et étant près

d'entrer dans une ville , dix lépreux lui Crièrent de loin :

Jésus Maître , ayez pitié de nous. Il leur dît d'aller se mon

trer aux prêtres. Kn y allant , ils se trouvèrent guéris. L'un

d'eux qui étoit samaritain , revint à Jésus pour lui rendre

graces. Le Sauveur lui dit : N'y en a-t-il pas dix de guéris?

Où sont donc les neuf autres ? 11 ne s'est trouvé que cet

étranger qui soit venu rendre graces à Dieuv Allez, votre

foi vous a sauvé (1).

Jésus étant dans le temple , les pharisiens lui demandè

rent quand viendroit le royaume de Dieu? Il'leur répondit

que le royaume de Dieu ne viendroit pas d'une manière

sensible et manifeste, ni avec un éclat qui le fît remarquer;

qu'au reste le royaume de Dieu étoit au milieu d'eux. Il

dit alors à ses disciples : Le temps viendra où vous désire

rez voir un jour le Fils de l'homme , sans pouvoir l'ob

tenir. Il ajouta qu'on leur diroit : Il est ici , ou , il est là ,*

mais qu'ils se gardassent bien de le croire ; que le jour du

Fils de l'homme viendroit subitement , comme un éclair ;

mais qu'avant cela ils auraient beaucoup de maux à souf

frir de la part des Juifs ; que le jour de sa vengeance arri-

veroit, lorsque les hommes y penseroient le moins; de même "

que le déluge au temps de Noé , et l'incendie de Sodome et

de Gomorrhe au temps de Loth. Les hommes buvoient et

mangeoient, se marioient et faisoient des mariages ; ainsi

sera le jour du Fils de l'homme. Alors que celui qui sera

sur le toit , ne descende pas pour prendre ce qui est dans

sa maison; et que celui qui est au champ , ne retourne pas

en arrière. Souvenez-vous de la femme de Loth. Celui qui

voudra sauver sa vie , la perdra ; et celui qui paroîtra la

Ï>erdre , la sauvera. De deux personnes qui seront dans un

it , l'une sera prise et l'autre se sauvera. De deux servantes

qui seront à la meule , l'une sera garantie , et l'autre sera

prise. De deux hommes qui seront dans un champ , l'un

sera pris, et l'autre échappera. Les apôtres lui demandè

rent quand cela devoit arriver. Il leur répondit d'une ma

nière énigmatique : Là où sera le corps mort, là se trou

veront les aigles (2).

A cette occasion , il dit à ses apôtres une parabole, pour

montrer qu'il faut prier sans cesse. Un juge qui ne crai-

gnoit ni Dieiî ni les nommes , étoit importune par une veuve

(1) Luc. xvii. 11.-19. Joan. x. 22. (La luite à l'art, cxxxvn.) — (2) Lue.

xvii. 20. ad finvm.
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qui lui demandoit justice contre son adversaircTLe s)B|e db i/èas

fut assez long-temps sans vouloir l'écouter; toutefois lassé CHR-

de ses importunités , il lui fit justice, pour se délivrer de

ses sollicitations. Ainsi Dieu, tout éloignéqu'il est de jaj

vengeance , ne laissera pas de venger ses élus, qui crienW'

lui jour el nuit. Il demanda à ses disciples , si lorsqu'il

viendroit sur la terre , il y trouveroit encore de la foi (1).

Il leur proposa ensuite une parabole sur certaines per- cx

sonnes qui se croyoient justes, et qui méprisoient les au- ^^len t"

très. Deux hommes montèrent au temple , l'un pharisien , du publicain

et l'autre publicain. Le pharisien se tenant debout, disoit lui v.ont au

à Dieu : Seigneur, je vous rends grâces de ce que je ne

suis pas comme les autres hommes, injustes, ravisseurs ,

adultères , et de ce que je ne ressemble pas à ce publicain.

Celui-ci se tenant loin , et à l'écart , n'osoit qu'à peine le

ver les yeux au ciel ; mais frappant sa poitrine , il disoit :

Seigneur, ayez pitié de moi pécheur. Je vous dis en vérité,

que celui-ci sortit du temple plus agréable à Dieu que le

premier (2).

Comme Jésus marchoit dans le temple dans le portique CXXXVII.

y de Salomon , les Juifs l'environnèrent , et lui dirent : Jus- Les Juifs

qu'à quand nous tenez-vous en suspens ? Si vous êtes le der'e'je.1u,pi"

Christ, dites-le-nous. Jésus leur répondit, qu'il le leur parce qu'il se

:avoit déjà dit, et que les œuvres qu'il faisoit, parloient as- ^ Fils àe

sez. Mais pour vous, vous ne le croyez pas, ajouta-t-il , leu'

parce que vous n'êtes pas de mes brebis. Mes brebis en

tendent ma voix, et me suivent. Je les garde , et personne

ne les ravira de ma main. Mon Père qui me les a données,

est tout-puissant , et nul ne peut les ravir de ses mains; et

moi el mon Père nous ne sommes qu'un. Alors les Juifs

coururent prendre des pierres pour le lapider; mais il leur

dit : Je vous ai comblés de bienfaits au nom de mon Père;

pour lequel de ces bienfaits voulez-vous me lapider? Ils lui

répondirent : Ce n'est point pour vos bienfaits , mais pour

vos blasphèmes que nous vous lapiderons; parce que n'é

tant qu'un homme , vous voulez passer pour Dieu. Jésus

leur dit : N'est-il pas dit dans l'Ecriture : J'ai dit : Vous

êtes des dieux ? Si donc ceux à qui Dieu a paelé , sont qua

lifiés dieux , pourquoi dites-vous que celui qui a été envoyé

et sanctifié par le Père, est un blasphémateur, parce qu'il

est Fils de Dieu ? Si je ne fais pas les œuvres de mon Père,

 

 

(1) Lac. Ktiii. 1.-8. — (a) Luc. xvw. 9.-14. ( La suiteà l'art, en. )
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a» ob l'ère ne nie croyez point; et si je les fais, croyez au moins à

chr. vuig. mes œuvres , et reconnoissez que je suis dans mon Père ,

et mon Père en moi. Ils cherchèrent une seconde l'ois à

Éfl^^i *«. l'arrêter f mais.il se tirade leurs mains (1).

CXXXVTII. p H alla ensuite à Béthanie au delà du Jourdain , où Jean-

delà'du'jour BaPl'ste buptîsoît auparavant. Il y demeura environ un

mois. Plusieurs Juifs vinrent l'y trouver, et plusieurs cru

rent en lui , disant que Jean-Baptiste n'avoit fait aucun mi

racle; mais que de toutes les parolesde Jean, au sujet de

Jésus, il n'y en avoit eu aucune qui ne se trouvât vraie (2) .

33. Lazare , frère de Marthe et de Marie , étant tombé ma-

CXXXIX. lade , on envoya un messager pour en informer Jésus , qui

Laîa[edie **' etoit à Bétnanie au de'a du Jourdain. Il répondit que cette

maladie n'étoit pas à la mort , mais qu'elle tourneroit à la

manifestation de la gloire de Dieu. Il demeura encore deux

jours au même lieu (3).

CXL ^n présentoit des enfans à Jésus, afin qu'il leur impo-

On présente sât les mains. Les disciples les empêchoient de venir à lui;

des enfans à ma|s ]e Sauveur leur dit de les laisser , parce que le

esus' royaume des cieux est à eux , et à ceux qui leur ressem-

Ment (4). |£ "~4B

CXLI. Pendant ce temps Lazare mourut. Alors Jésus vou-

MortdeLa- lut aller en Judée. Ses disciples lui dirent qu'il n

avoft, pour ainsi dire , qu'un moment que les Juifs avoi

voulu le lapider; et lui demandèrent comment il osoit aller

de nouveau au milieu d'eux. Jésus leur répondit qu'il y

avoit douze heures dans la journée; que Lazare éloit en

dormi , et qu'il alloit l'éveiller. Les apôlres l'enlendoienl du

sommeil naturel ; mais il leur déclara nettement qu'il éloit

mort. Allons h lui , leur dit-il. Alors Thomas s'adressant

aux autres disciples , leur dit : Allons y aussi nous mêmes ,

afin que nous mourions avec lui (5).

Q^^jjj Comme il étoit en chemin, un jeune homme des pre-

lairepour a- miers des Juifs vint se jeter à ses pieds , lui disant : Mon

voir la vie é- bon maître , que dois- je faire pour acquérir la vie éternelle ?

temelle. Jésus lui répondit : Pourquoi m'appelez-vous bon , et pour

quoi me demandez-vous ce que vous devez l'aire pour ga

gner la vie éternelle ? Il n'y a que Dieu qui soit bon ; et à

l'égard, de la vie éternelle, le moyen d'y parvenir , est

d'observer les commandemens. Cet homme lui dit qu'il les

(1) Joan. x. 23. -09. — (2) Joan. x. 4o. ad finem. — (3) Joan. XI. 1.-6.

(La suite à l'art, cxli.) — (4) Matth. xix. i3.-i5. Marc. x. i3.-i6. Lue.

XTiii. 15.-17. ( La suite à l'art, cxm. ) — (5) Joan. XI. 7.-n-.i6.

zare
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avoit observés dès sa jeunesse. Jésus l'ayant regardé avec

un air de bonté , lui dit : 11 vous manque une chose ; c'est

de quitter tous vos biens , de les donner aux pauvres^ et

de me suivre. A ces mots le jeune homme se retira tout

triste , car il éloit fort riche. Jésus se tournant vers ses

disciples , leur dit : Qu'il est difficile qu'un riche' entrg

dans le royaume des cieux ! cela est plus difficile qu'à ur

chameau de passer par le trou d'une aiguille. Les apôtres

entendant eela , furent frappés d'étonnement , et disoient :

Qui pourra donc être sauvé ? Jl-sus leur répondit : Cela

est impossible aux hommes , mais tout est possible à

Dieu (1).

Alors Pierre lui dit: Seigneur, nous avons tout quitté CXLIII.

pour vous suivre ; quelle récompense donc en recevrons- Récompense

nous ? Jésus lui dit que lui et les autres qui avoient tout onttoùt'quitî

quitté pour lui , seroient assis dans son nouveau royaume, té poursuivre

sur douze trônes , pour juger les douze tribus d'Israël. Il Jésus-

ajouta que ceux qui quitteroient leurs biens et leur famille

pour son nom; et pour l'Evangile , en recevraient le cen

tuple en ce monde , non toutefois sans traverses , et la vie

éternelle en l'autre. Car plusieurs de ceux qui sont les pre

miers , seront les derniers ; et plusieurs de ceux qui sont

les derniers, seront les premiers (2).

11 leur dit à cette occasion cette parabole : Le royaume CXLIV

des cieux est semblable a un père de famille qui envoya de Paraboledes

«rand matin des ouvriers à sa visme , après avoir fait mar- 0UTriers, en"

°, , * 1 ° . 1 „ vovés à la vi
elle avec eux pour un denier par jour. Il y en envoya en- gne.

core d'autres a la troisième , à la sixième , à la neuvième ,

et enfin à la onzième heure. Le soir étant venu , le père

de famille ordonna à son économe de payer les ouvriers,

et de leur donner à tous le même salaire. Ceux qui avoient

travaillé dès le malin, en murmuroient, disant qu'ils

avoient porté tout le poids du travail et de la chaleur , et

qu'on ne leur donnoilpas plus qu'à ces autres qui n'avoient

travaillé qu'une heure. Mais il leur dit : Je ne vous fais

point de tort ; n'êtes-vous pas convenus avec moi pour un

denier par jour? Ainsi les derniers seront les premiers, et

les premiers les derniers (3). -•»'

Jésus étant enfin arrive à Béthanie, trouva Lazare qui ÇXLV.

étoit enterré depuis quatre jours. Il y avoit beaucoup de -Résurrection
J r de Lazare.

(1) Matth. xix. 16.-26. Marc. x. 17.-27. Luc. iïiii. 18.-27. — (2) Matth. •'

xix. 27. ad fmem. Marc. x. a8.-3i. (La suite à l'article cilvii ) Luc. xvm.

a8.-3o. — (5) Matt.xx. 1.-16. (La suite à l'art, cxlvii.) ,

19- 6
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m l'èke monde qui éloit venu de Jérusalem pour consoler les deux

i. vvlg. sœurs Marthe et Marie , sur la mort de leur frère , lors-

■JO' qu'on vint dire dans la maison que Jésus arrivoit. Marthe

alla au-devant de lui, et lui dit que s'il eût été là , Lazare

ne seroit pas mort. Jésus lui dit : Votre frère ressuscitera.

Je sais , dit Marthe , qu'il ressuscitera au dernier jour. Jé

sus répondit : Je suis la résurrection et la vie. Celui qui

croit en moi , vivra même après sa mort; et celui qui vit ,

et cjui croit en moi , ne mourra jamais. Croyez vous cela ?

Oui , Seigneur, répondit Marthe ; je crois que vous' êtes

le Christ Fils du Dieu vivant. Aussitôt elle euvo^r avertir

Marie sa sœur, que Jésus étoit arrivé. Marie accourut , et

se jetant à ses pieds , lui dit : Si vous eussiez été ici , mon

frère ne seroit pas mort. Jésus la voyant fondant en larmes ,

avec ceux qui l'avoient suivie , se troubla lui-même , et de

manda où l'on avoit mis Lazare. On le conduisit à son I

tombeau ; il le fit ouvrir , et rendant grâce à son Père qui

avoit toujours exaucé ses prières , il cria : Lazare , sortez

dehors ; et aussitôt Lazare sortit enveloppé , comme il étoit ,

de ses linges et de ses suaires. Jésus dit qu'on les lui ôtât,

et qu'on le laissât en liberté (1).

CXLVI. Plusieurs Juifs qui avoient assisté à ce miracle , cru

Résolution en Jésus , et d'autres allèrent donner avis aux prêtres et

quelesphan- aux pharisiens de ce qui s'étoit passé. Ceux ci craignant
siens pren- r 1 n ■
nentde faire que tout le monde ne crut en Jésus, et que les Komains

mourirJésus. ne vinssent détruire leur temple et leur nation , s'assem

blèrent pour délibérer sur cette affaire. Cuïphe qui éloit

alors grand-prêtre cette année-là , leur dit : Qu'il i'alloit

qu'un seul homme fût mis à mort, afin que toute la nation

fût conservée. Ce qu'il dit par un esprit de prophétie;

parce que la mort de Jésus devoit être le salut , non-seu

lement des Juifs , mais encore de tous les enfans de Dieu.

Depuis ce temps , les prêtres et les pharisiens résolurent de

faire périr Jésus ; mais il évita de se trouver au milieu

d'eux ; il se retira avec ses disciples dans la ville d'Ephrem ,

qui étoit dans un lieu écarté (2).

CXLVII. Quelques jours avant la fête de Pâque , plusieurs Juifs

à 'Jérusalem ^es environs d'Ephrem vinrent à Jérusalem , pour se dis-

pour la fête poser à célébrer la fête, et Jésus vint avec eux (3). Jésus

de Pâque. Jes enseignoit dans le chemin , et ils admiroient sa doc-

dite pourra trine. En prenant à part ses disciples , il leur déclara ce

V,foi*" (1) Joan. n. 17.-44. — (a) Joan. xi. 45.-54. — (5) Joan. xi. 55. (La

  

 

(1) Joan.

suite a l'art, cm.)
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qui devoit lui arriver à Jérusalem ; qu'il seroit livré aux an

prêtres; qu'ils le condamneroient , qu'on lui feroit toutes

sortes d'insultes et d'outrages ; qu'on le couvriroit d

CHR.

DR l,Ym
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crachats et de coups de fouet; enfin qu'on le mettroit à

mort, et que le troisième jour il ressusciteroit. Mais inH

ne comprirent rien à cela; c'étoit pour eux un mystère

inconnu (1).

En ce temps-là , la mère des enfans de Zébédée vint cxlviu

avec ses fils se présenter à Jésus ; et se jetant à ses pieds , elle Demande de

lui demanda les deux premières places de son royaume pour la „Iuer? ^e.s

j T"* c lx ' J i : 1 J-i tlt enfans de Ze-
ses deux entans. Jésus s adressant a eux , leur dit : Vous bédée pour

ne savez ce que vous demandez. Pouvez-vous Loire le ses fils,

calice que je boirai , et être lavés dans le bain où je serai

lavé? Ils lui dirent : Nous le pouvons. Jésus répondit :

Vous boirez en effet mon calice , et vous serez lavés dans

mon bain ; mais à l'égard des premières places de mon

royaume , ce n'est point à moi d'en disposer souveraine

ment , elles sont pour ceux à qui mon Père les a destinées.

La demande des deux frères indigna les autres apôtres.

Mais Jé.-us les appelant tous, leur dit : Les rois des nations

exercent sur elles leur domination ; mais il n'en sera pas

ainsi parmi vous , car celui qui est le plus grand , doit

devenir comme le plus petit ; celui qui est le maître , doit

être comme le serviteur ; de même que je ne suis point

venu pour recevoir des services , mais pour en rendre , et

pour livrer ma vie pour le rachat de plusieurs (2).

Jésus approchant de Jéricho , un aveugle qui mendioit CXL1X.

sur le chemin, ayant entendu le bruit de la foule qui le Aïeuglegué

, . . ». , n à Jéricho.
suivoit , et apprenant que c étoit Jésus , lui cria : Jésus

fils de David , ayez pitié de moi. Jésus l'ayant fait appro

cher , lui rendit la vue sur-le-champ , en considération de

sa foi (3j\

Comme il passoit dans la ville de Jéricho , un nommé CL.

Zachée , chef des publicains , et homme riche, qui dési- Zachéecon

roil depuis long-temps de voir Jésus , monta sur un sveo- vertl au Sel

more , à l'endroit où Jésus devoil passer , afin qu'il put le g°e

voir , parce qu'il étoit de petite taille. Jésus passant près

(1) Malt. xx. 17.-19. Marc. x. 5a.-34. Luc. xvm. 3i.-34. (La suite à

l'art, cxlix.) — (2) Mail. xx. ao.-a8. Marc. x. 35.-45. (La suite à l'art,

cm. Lorsque saint Marc dit quelesdeux frères firenteette demande à Jé

sus-Christ, il faut entendre qu'ils la firent par la bouche de leur mère.

Aussi Jésus-Christ adresse-t-il sa réponse non à la mère , mais aux en

fans.) — (3) Luc. xviri. 35. ad ftntm.
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in de
de l'kee de la > 1"' dit de descendre , et qu'il vouloit aller loger

«hb. vulg. chez lui, Zachée le reçut dans sa maison , avec toute sa

fcsuite , ce qui fit murmurer le peuple , qui disoit que

d

 

ésus alloit dans la maison d'un pécheur. Mais Zachée raviaè.

6e l'honneur qu'il recevoit , dit au Sauveur : Seigneur , j

onne aujourd'hui la moitié de mes hiens aux pauvres; et

si j'ai l'ait tort à quelqu'un, je lui en rendrai quatre fois

autant. Jésus lui dit : Cette maison reçoit aujourd'hui le

salut ; et celui-ci est aussi un fils d'Abraham ; car je suis

venu chercher et sauver ce qui étoit"perdu (OTbfc *

CL[ A cette occasion , il proposa une parabole d'un roi , qui

Parabole voulant aller dans un pays éloigné pour obtenir un royaume,

l'un roi qui djstribua dix mines à dix de ses serviteurs , une à chacun

un royaume d'eux , afin que pendant son absence ils fissent profiter cet

en pays éloi- argent , et qu'à son retour ils lui en rendissent compte.

Ses sujets ne l'aimoient point, et lorsqu'il lut parti , ilsen^

voyèrent après lui, disant qu'ils ne vouloient pasqu'il régnât

sur eux. Mais le roi étant de retour , et ayant heureusement

obtenu ce qu'il désiroit , fit venir ses serviteurs , et leur

demanda quel profit ils avoient fait de son argent. Le pre

mier lui présenta dix mines qu'il avoit gagnées avec la ruin

qu'il avoit reçue de lui. Le roi en récompense l'établit sur

dix villes. Le second lui présenta cinq mines ; le roi lui

donna l'intendance sur cinq villes. Il en vint un autre qui

l'apporta l'argent qu'il avoit reçu , et qu'il avoit mis dans une

bourse , de crainte , disoit-il , que son roi ne le maltraitât ,

parce que c'étoit un maître dur et avare, qui moissonnoit

où il n'avoit pas semé , et qui prenoit où il n'avoit pas mis.

Le roi le reprit sévèrement, le condamna par sa propre

confession , lui ôta l'argent qu'il avoit, et le donna à celui

qui avoit déjà dix mines; car, ajouta-t-il , on donnera à

celui qui a déjà; et à celui qui n'a pas, on lui ôlera niènie

ce qu'il paroît avoir. Quant à ses sujets rebelles , qui ne

vouloient pas le reconnoître , il les fil venir , et les fit égor

ger en sa présence (2).

CLII Jésus étant parti de Jéricho pour venir à Jérusalem , il

Deux aveu- se trouva au sortir-de la ville deux mendians aveugles qui ,

glesguéiisau ayant appris que Jésus passoit par-là , lui demandoient
sortir de .Té- • 1 j • '-11 lu. 1 T ' i>

richo.' av*ec de grands cris , qu il leur rendît la vue. L un d eux

s'appeloit le fils de ïimée , connu dans ce canton-là. Jésus

(i) Luc. su. î.-io. —

cuv. )

(a) Luc. xix. 11.-28. (La suite à l'article
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les appela , leur demanda ce qu'ils vouloient

compassion, leur rendit la vue (1).

Jésus ne parut point à Jérusalem le jour du sabbat qui

précéda la Pâque. Toutefois comme on savoit qu'il étoit

venu pour la fêle , on le cherchoit au temple , et on e

demandoil des nouvelles , car les princes des prêtres , c

les pharisiens avoient donné ordre de l'arrêter , si on savoi

où il étoit (2).

Six jours av ant la fête de Pâque Jésus étant a Béthanie ,

soupa chez Simon le lépreux. Marthe servoit â table, et

# Lazare étoit un des conviés. Marie leur sœur prenant une

boîte de parfum de nard , le répandit sur les pieds du Sau

veur , et les essuya de ses cheveux. Judas le traître en mur

mura, disant qu'on auroit pu vendre ce parfum plus de

trois cents deniers , et en donner l'argent aux pauvres.

Mais Jésus prit la défense de Marie , et dit qu'elle avoit

•répandu ce parfum pour l'embaumer par avance, et que

l'action qu'elle venoit de faire seroit publiée partout où

l'Evangile seroit prêché. Plusieurs Juifs vinrent de Jéru

salem à Béthanie , non pas seulement à cause de Jésus ,

mais aussi pour, voir Lazare. Les prêtres alarmés du bruit

que laisoit le miracle de la résurrection de Lazare , résolu

rent de faire périr Jésus, et Lazare même (5).

»• Le lendemain (4) matin , étant parti de Béthanie , il

f s'avança vers Jérusalem, et étant près de Belbphagé, il

envoya deux de ses disciples, et leur dit. d'aller dans le

prochain village ; qu'ils y trouveroient une ânesse , avec

son ânon , qui n'avoit jamais été monté de personne;

qu'ils les lui amenassent, et que si quelqu'un leur disoit

quelque chose , ils lui répondissent que Jésus en avoit af-

 

CLIII.

Jésus soupe

chez Simon

le lépreux ,

et Marie lui

répand une

boîte de par

fum sur les

pieds.

Dimanche ,

29 mars, 9

deiSisanpour

les Juifs, (10

pour les Gali-

léens. )

CL1V.

Entrée

triomphante

de Jésus à

Jéruralem.

Lundi , 3o

mars, 10 de

Piisanpourles

Juifs , ( 1 1 •

(1) Mail. xx. 29. ad ftnem. Marc. x. i6. adjinem. (La suite à l'art, cliv.

M. Thoynard distingue ainsi ces deux aveugles dont parlent saint

Matthieuel saint Marc, d'avec celui dont parle saint Luc ; puce que celui

dont parle saint Luc fut guéri , selon cet évangéliste , près de Jéricho,

et avant que J ésus-Christ y entrât , au lieu que les deux dont parlent saint

Matthieu et saint Mare, ne furent guéris , selon ces deux évangélistes ,

que lorsque Jésus Christ sortit de Jéricho. Ou plutôt saint Mare ne parle

que d'un seul nommé Bartimée , ou fils de Timée : il étoit apparemment

l'un des deux dont parle saint Matthieu , mais ditl'érent de celui dont

parle saint Luc.) — (2) Joan. xi. 56. — (3) Mail. xxvi. 6.-i3. Marc. xiv.

3.-9. Joan. xii. 1.-1 1. (La suite à l'art, clv. Le temps , le lieu , le genre de

parfum , son prix , le murmure des disciples et la réprimande que-

Jésus leur en fit, font voir clairement que les trois évangélistes par

lent du même souper et de la même onction. Saint Jean place ce fait

dans son rang; saint Matthieu et saint Mare le rappellent à l'occasion de

la trahison d« Judas.) — (4) Joan. xu. ta.
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faire. Ils y allèrent , et amenèrent l'ânesse et l'ânon. Ils

mirent leurs habits sur l'ânon , et Jésus monta dessus. Les

i troupes de peuple qui accompagnoient le Sauveur , jetoient

pour les Ci a- leurs habits par terre , dans les lieux où il devoit passer ; les^

SElulres prenoient des branches d'arbres , et en couvroienjflfeL

le chemin, et crioiènt à haute voix : Ilosanna au fils de

David; béni soit le Roi qui vient au nom du Seigneur , et

laisoient d'autres acclamations de celte sorte. Les phari

siens les entendant, dirent h Jésus de les faire laîre; mais

il leur répondit que s'ils se taisôïent jWfes pierres mêmes

crieroient (1).

CLV. Lorsqu'il fut près de la ville , jetant les yeux sur elle , il

.1 «sus pleure commença Je dire en pleurant : Si tu connoissois que ce

rusalem. jour est pour toi un jcyir de paix ! mais cela est caché à

tes yeux. Le temps viendra où tes ennemis t'assiégeront ,

et te resserront de toutes parts ; ils te renverseront de fond^

en comble , et ne laisseront pas en toi pierre sur pierre

parce que tu n'as pas connu le temps de ta visite (2).

La multitude ayant appris que Jésus venoit à Jérusalem,

sortit au-devant de lui, portant en main des branches de

palmier , et criant : ilosanna , béni soit le Roi d'Israël ,

qui vient au nom du Seigneur (3). .

CLVI. Il entra dans la ville au bruit de ces acclamations; et

^ Jésus entre étant monté au temple , il en chassa ceux qui y vendoieul ^

pi"»-", "et^eiï (,t (IU' ) acheloîent. Il renversa les tables des changeurs , W -

cliasse les <'t les chaises de ceux qui vendoient des colombes , en

marchands, disant : Il est écrit : Ma maison est une maison de prières,

et vous en faites une caverne de voleurs. II guérit les

aveugles et les boiteux qui y éloient. Les princes et les

scribes au désespoir de voir ce qui se passoit , et d'entendre

les enfans qui crioiènt : Hosanna au fils de David , lui di

rent : lintendez-vous ce que disent ces enfans ? Jésus leur

répondit : N'avez - vous jamais lu l'Ecriture, qui dit:

Vous avez tin; une louange parfaite de la bouche des en-

CLVII. Quelques Grecs qui n'étoient pas Juifs, et qui étoient

Etrangers venus pour adorer le Seigneur à la fête de Pâque , vinrent

voir Jésus6"' ,r0llver l'apôtre saint Philippe et lui demandèrent à voir

Jésus. Philippe le ditàAndré; Andréet Philippe le dirent au

Sauveur , et Jésus leur dit que l'heure étoit venue où son

(1) Malt. xxr. 1.-9. Marc. xi. 1.-10. Luc. ttx. 29.-40. — (■>) Luc xix.

4 1.-44- — (3) Jltxm.ïir. 12. -19. (La suite à l'art, clvii.) — tt; Matt. Xtt. 1

1 0.-16. Marc. xi. 11. Luc. xix. 45. 4<>. (La suite à la fin del'arttcle suivant.)
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froment ne pro

îa

Q

tr<

le

Père alloit le glorifier ; que le grain de froment ne pro 4K „ L-iai

duit son fruit , que quand il a été semé , et mortifié dans chh. vue.

la terre ; que celui qui aime sa vie , la perd ; et que celui 33.

ui la hait dans ce monde , la conserve pour l'éternité^fcMgtf|

_ue celui qui me sert , ajoula-t-il , me suive, et qu'il se

trouve avec moi. Alors il se troubla , et pria son Père de

le glorifier. En même temps on entendit une voix du ciel

qui dit : Je vous ai glorifié , et je vous glorifierai encore. £,

Le peuple qui étoit présent , en fut étonné ; et les uns di

soient que c'étott le tonnerre; d'autres, qu'un ange lui

» avoit parlé. Mais Jésus leur dit : Ce n'est pas pour moi ,

mais pour vous , que cette voix s'est fait entendre. Voici

le jugement du monde : Le prince du monde va être chassé

dehors. Il faut que le Fils de l'homme soit élevé de terre ;

et lorsque j'en serai élevé, j'attirerai tout à moi. Il mar-

^^quoit par-là quel devoit être le genre de sa mort. Il ajouta

l^que la lumière du monde étoit avec eux encore pour un

peu de temps. Il les exhorta à marcher à la lueur de

cette lumière , de peur qu'ils ne fussent enveloppés de

ténèbres (i JL ^.

Jésus ayant dit cela , se retira , et se cacha des Juifs ; et CLVIII.

après tant de prodiges qu'il avoit faits , ils ne croyoient ^^"re^du

point en lui. Il y eut toutefois un assez grand nombre des m0nde.

princes du peuple qui crurent en lui ; mais à cause des

pharisiens , ils n'osoient se déclarer. Jésus se montra en

suite , et cria à haute voix : Celui qui croit en moi , croit

en celui qui m'a envoyé; et celui qui me voit, voit mon

Père. Je suis la lumière du monde; et celui qui croit en

moi , n'est pas dans les ténèbres. Je ne suis pas venu pour

juger le monde, mais pour le sauver. Celui qui ne croit

point en moi , sera jugé au dernier jour par la parole que

je lui annonce. Je ne parle que selon ce que j'ai appris de

mon Père (2).

Les princes des prêtres , et les principaux du peuple dé

libéroient de se saisir de Jésus ; mais comme le peuple lui

étoit attaché, ils craignoient d'en venir à l'exécution (5).

Le soir étant venu, Jésus se retira à Béthanie. avec tous

ses disciples (4).

Le lendemain malin, comme il retournoit à Jérusalem, M^jVj^'io„

il eut faim , et s'approcha d'un figuier qui avoit des feuilles , donnécaufi

(1) Joan. xii. 20.-36. (a) Joan. xii. 36. ad fincm. (La suite à l'art.

clxxxvi.) — (3); Luc. xfx. 47- ad finem. (La suite a l'art, clxii.) —

(4) Mmi. xxi. 17. Marc. xi. 11.
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a» ee 1,'ïhi pour y chercher du fruit; mais n'y en ayant point trouvé ,

mm. vixr.. parce que ce n'étoit pas la saison des figues, il le maudit,

53. et, aussitôt ce figuier commença de se sécher (1).

.m. r quin'a- Jésus étant arrivé au lemple , et y ayant encore vu des^^

fraifF""1* dC mai-chands qui y trafiquoient, il les en chassa de nouveau ,

Mardi 3i et renversa leurs tables et leurs bureaux. Les princes des

mars, n' de prêtres cherchoient l'occasion de l'arrêter; niais ils crai-

^'s)n r .nfour g110'0"1 'e peuple (|ui étoit dans l'admiration de ses dis-

pourh-sOali. cou,'s- Sur le soir il s'en retourna h Béthanie («).

Féens. ) Le lendemain malin , connue il retournoil h Jérusalem

CLX. avec ses disciples , ils virent le figuier desséché; et l'ayant -f

d**™"^**™ monlr^ ^ ^ésus > >' 'eur dit que s'ils avoient de la foi, ils

les mar- feroient non-seulement sécher un figuier , mais qu'ils di-

ehands du roient à une montagne de se jeter dans la mer , et qu'elle

temple. s'v précipiterait à leur commandement. Il ajouta : Soyez

Effe^sadmi assur(^s 1ue tout ce °,ue vous demanderez dans vos prières^^

rables de la vous sera donné. Pardonnez à ceux qui vous ont offensés ,

foi. afin que votre Père vous pardonne; car si vous ne par-

Mercredi, i« donnez point, vous n'obtiendrez pas le pardon (3).

Ni's'an 'pour jour'là Jésus étant venu au temple, les princes des

les Juifs, (i3 prêtres et les sénateurs vinrent lui demander par quelle

pour les Gali- autorité il 1 a î s o i t ces choses. Jésus leur dit qu'il avoil aussi

LCns'' une question à leur faire : Le baptême de Jean éloitil du

Le baptême c'e' 011 ^es hommes? Mais les princes des prêtres faisant y

deJeancn.it réflexion que s'ils répondoient qu'il étoit du ciel , Jésus

del.'t "' ?" 'eul <'<'lna,ltlero'1' pourquoi donc ils n'y avoient pas cru ; et
'rr0. que s'ils disoient qu'il venoit des hommes , il étoit a

craindre que le peuple ne les lapidât , jugèrent à propos

de lui dire qu'ils n'en savoient rien. Jésus leur dit : Je ne

vous dirai pas non plus par quelle autorité je fais cela (4).

CLXIII. Jésus leur proposa ensuite la parabole de deux fils qui

l'araholi' des furent envoyés travailler à la vigne par leur ptVe. Lu pre-

Mve irVa'V in'CI répondit d'abord qu'il n'iroit point, et y alla; le

1er" à la l'igne, second dit qu'il y alloit, et il 'n'y alla point. Lequel des

dont l'un y deux a fait la volonté de séa père? Celui qui est allé à la

n'ï'vapa"lrC v'onev répondirent-ils. Alors Jésus leur dit : Les publi-

cains et les femmes de mauvaise vie vous précéderont dans

le royaume des deux; car Jean est venu à vous dans la

voie de la justice , et vous n'avez point cru en lui , au

(i) Matt. xxi. 18. ig. (La suite à l'article cm.) Marc. II. ia.-i4. —

(2) Marc. xi. 15.-19. — (3) Matt. xxi. 50.-aa. Marc. Kl. 20.-26. —

(4) Matt. xxi. 23.-27. Marc, xi, 27. ad finem. Luc. xx. 2.-8. (La suite à

l'art, cixiv. )
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lieu que les publicains et les femmes débauchées^j^^Mj^"DI t'iHS

CrU. ( I ) . ^^^JcHB. TDLG.

Il leur proposa ensuite une autre paraboje d'un père de £ 33.

famille, qui loue sa vigne à des vignerons, et qui au temps p^biedç

des vendanges envoie ses serviteurs pour en recueillir le lavignelouéc

fruit. Mais les fermiers se saisirent de ces serviteurs, chas- * des T1gne-

sèrent les uns, maltraitèrent les autres ci en tuèrent quel- I0a>"

ques-uns. Enfin, le maître croyant que la présence de son

fils les contiendrait , l'y envoya. Mais les fermiers se dirent

l'un à l'autre : Celui-ci est l'héritier; mettons-le à mort,

et l'héritage sera à nous. En elfet , ils se jetèrent sur lui ,

le traînèrent hors de la vigne , et le tuèrent. Lorsque le

maître de la vigne viendra , que fera-t-il à ces meurtriers ?

Quelqu'un de la troupe répondit : Il fera périr ces mau

vais fermiers , et louera sa vigne à d'autres. Mais les

prêtres et les pharisiens voyant que Jésus vouloil faire l'ap

plication de cette parabole à leur personne , répondirent :

A Dieu ne plaise que cela soit ainsi. Jésus continua , et

leur dit : N'avez-vous pas lu ce qui est écrit : La pierre

qui a été rejelée par les architectes est devenue la pierre

angulaire ? Or , je vous dis que le royaume des cieux vous

sera ôté, et sera donné à un peuple qui en profitera; et

cette pierre que vous avez rebutée écrasera ceux sur qui

elle tombera , et brisera ceux qui tomberont sur elle. Les

princes des prêtres n'eurent pas de peine à comprendre

que ces paraboles les regardoient : ils cherchoient à se

saisir de Jésus , mais ils craignoient le peuple , qui regar-

doit Jésus comme un prophète (2).

11 leur dit encore en parabole : Le royaume des cieux CLXV.

est semblable à un roi qui voulant faire les noces de son Parabole des

fils , y invita plusieurs personnes. Il leur envoya ses servi- d°unroj "au

teurs pour les convier; mais ils refusèrent d'y venir. Il quelles les

neleur envova encore d autres serviteurs; et au heu de venir convies
J 1 > v /, veulent pas

avec eux, les uns s excusèrent sous divers prétextes, et assister.

les autres saisirent les serviteurs , les outragèrent , et en

tuèrent quelques-uns. Le père de famille irrité protesta

que nul de ceux qui avoienl été invités , ne goûteroit de

son souper; et en même temps il envoya sur les chemins

pour ramasser tout ce qu'on trouveroit de gens pour rem

plir la salle du festin. Le roi y étant entré, y vit un '

homme qui n'avoit point la robe nuptiale. Il lui fit lier

(1) Malt. va. a8.-3a.— (a) Malt. iu. $7>.ad finem. Mare. xn. 8.-1 1. Luc.

xx. 9.-19. (La suite à l'art, cixvn.
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.n de i,„e les piefîs et les mains , et le fit jeter dehors au milieu des

CBB. VULG.

et

esi

iwlebres. Il conclut en disant que plusieurs sont appelés ,

«mais que peu sont élus (i).

CLXVI. Les pharisiens ayant quitté Jésus , résolurent de le sur-

Pharisiens prendre ,;ans ses JiSCours. Ils lui envoyèrent dans ce dcs-
ei hirodieus r . , , , .. . , ■> , , , ,.

essayant de seln quelques-uns de leurs disciples avec des herodiens ,

surprendre qui lui demandèrent s'il étoit permis de payer le tribut a

César, ou non? Jésus connoissant leur malice, leur de

manda a voir la rrionnôié dont se payoil le tribut, et leur

dit : De qui sont celte iniâ^e eTPwte inscription? Ils lui

répondirent : De César. 11 leur dit : Rendez donc à César

ce qui est à César , et à Dieu ce qui est à Dieu (2).

€LXV1I. Le même jour, les sadducéens qui nient la résurrection

•onîbndus "* ^es mor,s > l'immortalité de l'aine et l'existence des es

prits , vinrent le tenter, en lui disant : Une femme a

épousé sept frères les uns après les autres ; au jour de la

résurrection, auquel des sept frères demeurera-t-elle pour

femme ? Jésus leur répondit qu'ils ignoroient et les Ecri

tures cl la puissance de Dieu ; qu'à la résurrection , les

hommes ne se marieront point et n'auront point de femmes ;

mais ils seront comme les anges du ciel. A l'égard de la

résurrection des morts que vous niez, n'avez-vous pas lu

ce que Dieu dil a Moïse dans le buisson ardent : Je suis

le Dieu d'Abraham, le Dieu d'Isaac, le Dieu de Jacob ?#

Or, Dieu n'est pas le Dieu des morts; ces patriarches sont

donc vivans. Depuis ce jour les sadducéens n'osèrent plus

l'interroger (o).

CIA VI il. Après cela les docteurs de la loi vinrent aussi le tenter,

Quel v**Jf en lui demandant quel étoit le plus grand commandement

commande- de la loi. Jésus répondit que le premier commandement

ment de la étoit celui de l'amour de Dieu, et le second celui de l'a-

lo1' mour du prochain ; que dans ces deux préceptes étoient

contenus toute la loi et les prophètes. Celui qui l'avoit

interrogé, approuva sa réponse; et Jésus lui dit : Yous

n'êtc'- pas éloigné du royaume de Dieu (4).

CLXIX. Depuis ce temps, nul n'osa faire des questions à Jésus ;

CM-Vt'est U nia's 'uur en 1u' 'es embarrassèrent. Il leur demanda

jfls? ce qu'il leur sembloit du Christ , et de qui il étoit fils? Ils

répondirent sans hésiter : De David. D'où vient donc, ré

pliqua Jésus, que David rempli du Saint-Esprit, l'appelle

(î) Mait. van. i.-i4- — (') MM. xxii. i5.-2î. Marc. xn. 13.-17. Luc.

xx. 10.-36. — (S)Matt. xxii. 33.-35. Marc. xn. 18.-17. Luc. xx. 27.-40.

(La suite à l'art, clxix. — (4) Malt. xxn. 34.-4o. Marc. xn. a8.-34.
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son Seigneur, en disant : Le Seigneur a dit a mou Sei- ** »« l'è»b

gneur : Asseyez-vous à ma droite ? S'il est le fils de DaviaT^ "

comment est-il son Seigneur? Cette demande les réduisiw

au silence , et ils ne se hasardèrent plus de s'adresser

lui (i). (On examinera dans une Dissertation quelle idée

les Juifs avoient des caractères du Messie avant la venue

de Jésus-Christ , et quelle idée ils s'en forment depuis la

venue de ce divin Rédempteur. )

Alors Jésus adressant sa parole aux troupes du peuple , CCXX".

et à ses apôtres , leur dit : Les scribes et les pharisiens sont etLi",*phaS

assis sur la chaire de Moïse; suivez ce qu'ils vous disent, siens «ont as-

mais ne faites point ce qu'ils font ; car ils imposent aux »>«nrUch«i-

autres des fardeaux insupportables qu'ils ne voudraient pas

toucher du bout du doigt ; toute leur attention est de se

faire remarquer, d'occuper partout les premières places,

d'être appelés maîtres. C'est dans cette vue qu'ils portent

leurs phylactères, les franges et les houppes de leurs habits ,

plus longues que le commun du peuple. Pour vous ne re

cherchez point ces vains titres d'honneur; mais que celui

d'entre vous qui est le plus grand, se rende le plus petit;

car celui qui s'élève sera humilié; et celui qui s'humilie

sera élevé (2). M

Il continua d'invectiver contre les pharisiens , et de leur CLXXI.

dénoncer leur malheur prochain. Il leur reprocha , 1 0 de contre ^es "

fermer le ciel aux autres , et de n'y entrer pas eux-mêmes ; pharisiens.

20 de dévorer les maisons des veuves , sous prétexte de

longues prières qu'ils affectoient de faire ; 5° de parcourir

la terre et la mer pour faire un prosélyte , et après cela de

le rendre plus méchant qu'il n'étoit auparavant; 4° leur

dit qu'ils éloient des guides aveugles, et qui séduisoient le

peuple par leurs fausses explications de la loi ; par exemple ,

sur le serment , en disant que ce que l'on promet en jurant

par l'or du temple , et par le présent qui est offert à l'autel ,

oblige , mais non pas ce que l'on promet on jurant par le

temple , ou par l'autel , comme si l'autel et le temple qui

sanctifient l'or et les offrandes, n'étoiefitpas eux-mêmes plus

sanctifiés que ces choses-là (3).

11 leur reprocha de plus de donner latiïme de la menthe

et de la rue , et des autres herbes des jardins , pendant qu'ils deVpharî'5

négligeoient les pratiques essentielles delà loi ; la justice , siens.

(1) Mail. un. 4'. °d finem. Marc. XII. 35.-37. Luc. xx. 4>--44- -—

(a) Matt. xxiu. i. îs. Marc. ni. 38. 3g. Luc xx. 45. 46. — (3J Malt. xxm.

l3.-32. Marc. xu. 4o. Luc. xx. 4/- (La suite à l'art, clxxim.)
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CLXXIII.

Tronc des

offrandes , où

l'on jttoit

beaucoup

d'argent.

CLXXIV.

Magnificence

du bâtiment

du temple.

Prédiction d

sa ruine pro

chaine.

■MSericorde , la bonne foi. Ils passent au couloir un

oucheron, et avalent un chameau ; ils ont grand soin de

ettoyer le dehors du vase, mais ils ne songent point au

jpdans ; ce sont des sépulcres blanchis , beaux au dehors ,

et pleins de corruption au dedans. Ils rebâtissent les tom

beaux des prophètes , et ils disent que s ils avoieul vécu du

temps de leurs pères , ils n'auroient pas imité leur con

duite , en répandant le sang des prophètes; mais ils rem

plissent la mesure de leurs pères par leur cruauté , en fai

sant mourir ceux qui leur sont envoyés de la part de Dieu ;

en sorte qu'ils attirent sur eux-mêmes tout le sang répandu

depuis Abel le juste, jusqu'à Zacharie fils de Barachie,

qui a été mis à mort entre le temple et l'autel. Jérusalem ,

ville de sang , qui tues les prophètes , et qui lapides ceux

qui te sont envoyés, combien de fois ai-je voulu , dit-il,

rassembler tes enl'ans , comme la poule rassemble ses pous

sins , et tu ne l'as pas voulu ? Ta maison va demeurer dé

serte ; et pour vous , ajoula-t-il en parlant au peuple , vous

ne me verrez plus jusqu'à ce que vous disiez : Béni soit

celui qui vient au nom du Seigneur (1).

Jésus s'étant assis vis-à-vis du tronc où l'on jetoit les

offrandes , remarqua que quelques riches y jeloionl avec

ostentation de grosses sommes ; et en même temps une

pauvre veuve vint y jeter deux petites pièces de monnoie ,

qui valoient la quatrième partie du sicle. Jésus appela ses

disciples , et leur dit : Cette pauvre veuve a plus donné

qu'aucun de ceux que vous venez de voir ; car tous les

autres ont donné de leur superflu, et celle-ci a offert ce

qui lui étoit le plus nécessaire ; elle a donné tout ce qu'elle

a voit (2). Mr **»

Sur le soir , comme Jésus sortoit du temple , ses dis

ciples lui montrèrent la somptuosité de l'édifice, la ri

chesse des présens, et la grandeur des pierres dont il étoit

bâti; Jésus leur dit que m Temps viendroit où ce temple

seroit détruit, qu'on- n'y laisseroit pas pierre sur pierre.

Et étant sur le penchant du mont des Oliviers , d'où l'on

voyoit tout le temple, il s'assit, et ses disciples vinrent lui

demander en particulier, quand on verrait l'exécution de

ce qu'il avoit prédit sur la ruine du temple , et quel signe

il donnerait de son avènement, et de la consommation des

siècles (3).

(1) Matt. xxm. 23. adfincm. (La suite à l'art, clxxiv. — (») Marc. m. ^i. ad

finem. Luc. xxi. 1.-4.—(3) Matt. xxiv. 1.-3, Marc.nn. 1.-4. Luc. xxi. 5.-7.
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Jésus leur répondit *: Prenez garde qu'on ne vous1

duise, car plusieurs viendront en mon nom, disant qu'i

sont le Christ. Vous entendrez parler de toutes parts

guerres, de combats, de révoltes; il faut que tout cafl

arrive; mais ce n'est là que le commencement des grands

manie. .-On verra des nations s'armer les unes contre les

autres ; il y aura des pestes , des famines , des tremblemens

de terre , des signes terribles dans le ciel ; tout cela n'est

que le prélude de ce quiaoit arriver. Avant tout cela, ils

vous saisiront et vous livreront aux juges; ils vous feront

comparoître devant leurs assemblées , pour rendre témoi

gnage à mon nom. Mais dans ces occasions n'ayez point

d'inquiétude sur la manière dont vous aurez à vous dé

fendre; je vous donnerai une éloquence et une sagessé à

laquelle vos ennemis ne pourront résister; car ce n'est pas

vous qui parlerez ; mais l'Esprit de mon Père parlera en vous.

Vos plus proches parens , vos meilleurs amis , vous livre

ront à vos persécuteurs ; vous serez odieux à tout le monde

à cause de njm ; on vous trahira , on vous fera mourir.

Il s'élèvera pl'usie^s faux frères e^plusieurs faux pro

phètes ; mais celui qui persévérera jusqu'à la fin, sera

sauvé : et avant la fin de toutes ces choses, l'Evangile sera

prêché à toutes les nations (1).

Il continua de leur parler en celte sorte : Lorsque vous

verrez la ville de Jérusalem assiégée par ses ennemis , et

l'abomination de la' désolation placée dans un lieu saint,

suivant la prédiction de Daniel, alors vous jugerez que le

jour de sa perte est arrivé. Que ceux qui se trouveront

alors dans la Judée s'enfuient sur les montagnes; que celui

qui est sur le toit , se sauve au plus tôt sans entrer dans sa

maison pour y prendre quelque chose ; que ceux qui sont

dans les champs ne relournent pas dans la ville pour cher

cher des habits; qu'ils se sauvent sans différer, car alors

le jour de la vengeance sera proche. Mallieur aux femmes

enceintes, et à celles qui allaitent, et à ceux qui seront

obligés de fuir pendant l'hiver, ou au jour du sabbat,

parce qu'ils ne pourront se sauver avec assez de prompti

tude , et que le malheur qui les menace est tel , qu'on n'en

a jamais vu de pareil depuis le commencement du monde.

Et si Dieu n'avoit abrégé ces jours en considération de ses

élus , personne n'en seroit échappé. Alors si l'on vous dit

»e l'ère

hb. VULG.

33.

CLXXV.

rlusieurs

faux Christs,

et plusieurs

faux prophè-

CLXXVI.

Lorsque Jé

rusalem sera

assiégée ,

fuyez sur les

montagnes.

(1) Matt. xxir. i \ . Marc. XIII. 5.-1Ô. Luc. xxi. 8.-19.

1
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CLXXVII.

etc

jue le Christ est ici ou là, n'y allez point ; car il s'élèvera

3e faux Christs et de faux prophètes qui feront des pro-

;es capables de tromper les élus mêmes. Or, la venue du

Fils de Dieu se fera comme un éclair, et partout où sera

le corps, les aigles s'y assembleront (i). (Deux fois dans

ce discours Jésus-Christ annonce de faux Christs , c'est-a-

*dire de faux Messies; et c'est ce qui donnera lieu à une

Dissertation sur les faux Messies qui ont paru depuis Jésus-

Christ. )

Dans ces jours-là et aussitôt après cette grande affliction,

le '^leU^et on ?erra ^es s'gnes aans 'e soleil et. dans tous les astres,

danslalune, Toutes les nations seront dans la douleur et dans la cons

ternation , attendant les malheurs dont elles seront mena

cées. Tous les peuples déploreront leurs disgrâces. Le signe

du Fils de l'homme paroîtra dans les nuées ; il viendra lui-

même sur les nuées, accompagné de ses anges, qui ras

sembleront ses élus des quatre coins du ciel. Lorsque vous

verrez tout cela , levez la tète , et croyez que votre salut est

proche. Quand le figuier commence de pousser son bouton

et ses feuilles , vous jugez que l'été est proche. Ainsi lors

que tout cela arrivera , vous pouvez vous assurer que le

royaume des cieux est venu. Ceite race ne passera pas

que tout cela n'arrive. Le ciel et la terre passeront , mais mes

paroles ne passeront point. Quant au jomfbt à l'heure de l'a-

vénement du Fils de l'homme , nul n'en a connoissance (2).

La venue du Fils de l'homme sera comme celle du dé

luge , au temps de Noé. Les hommes buvoicnt et man-

geoient , se marioient et donnoient en mariage , lorsque

me celle du tout d'un coup les eaux du déluge les surprirent , et les

déluge. firent tous périr. Ainsi lorsque le Fils de l'homme viendra ,

de deux hommes qui seront dans un champ , l'un sera

pris , et l'autre laisse ; de deux femmes qui seront dans un

moulin à bras , l'une sera prise et l'autre laissée. Veillez

donc , car vous ne savez quand ces choses arriveront. Soyez

comme ces serviteurs qui attendent le retour de leur

maître, et qui né" savent à quelle heure il doit arriver. Si

un père de famille savoil l'heure où un voleur doit venir

pour percer sa maison , il veillcroit sans doute, et prévien

drait le voleur. Ainsi soyez vigilans et attentifs, parce que le

moment de la venue du Fils de l'homme vous est incon-

 

CLXXVIII.

La venue du

Fils de l'hom

me sera coin-

(1) Matt. xxiv. 15.-28. Marc. xm. 14. -23. Luc. xxi. 20.-24. — (2) Matt,

xxiv. 28.-36. Mm.uii, a4--3a. Luc. xn. 25.-33.



 

MES SAINTS ÉVANGILES.

*ÀN DE L feRKnu (1). (Ce discours de Jésus-Christ sur les signes de la

ruine de Jérusalem et de son dernier avènement sera lejucmi. vulg.

sujet d'une Dissertation. )

Jésus proposa ensuite à ses disciples la parabole d'un ser- CLXXIX.

viteur, qui ayant été établi par son maître pour donner à Parabole He

>. 1 j- ; j •■ ,»i deux servi
ses conserviteurs la mesure ordinaire de nourriture , et s é- teurs-l'un li-

tant acquitté fidèlement de cet emploi , fut t'ait intendant dèle et l'an-

de la maison >de son maître. Mais si au contraire ce servi- treinfîdèle-

teur s'élève insolemment de l'autorité qui lui a été donnée,

et qu'il se mette à battre et à maltraiter ses conserviteurs ;

qu'il se divertisse en buvant et mangeant; son maître vien

dra dans le moment où il l'attend le inoins , et punira ce

mauvais serviteur comme il le mérite; il le jettera en pri

son, et le traitera comme un serviteur infidèle et inso

lent, (a).

Jésus continua de leur proposer encore d'autres para- CLXXX.

boles qui tendoient à la même fin. Par exemple , il leur Parabole des

proposa celle des dix vierges, dont cinq étoient sages et dix vlerSes-

cinq folles. Les premières prirent avec elles de l'huile pour

leurs lampes , et les autres n'en prirent point. Lorsque l'é-

pouxarriva .elles étoient toutes endormies ; mais les vierges

sages ayant de l'huile , eurent bientôt disposé leurs lampes;

au lieu que les folles n'en ayant point, furent obligées d'en

demander à leurs compagnes ; celles-ci leur dirent qu'elles

n'en avoient que pour elles-mêmes, et qu'elles feroient

mieux d'en aller acheter : elles y allèrent, mais l'époux

étant arrivé en leur absence , elles furent exclues du festin

des noces. Ainsi veillez continuellement , parce que vous

ne savez ni le jour ni l'heure de l'arrivée du Fils de

l'homme (3).

Il leur dit encore une autre parabole , d'un homme qui CLXXXI.

voulant faire un voyage , distribua de l'argent à ses servi- Parabole du

teurs, afin qu'ils le fissent profiler pendant son absence. 11 pè.1? de f*"

i i» • i i> ■ . h mille , qui

donna a I un cinq talens , a I autre trois, à I autre un. A distribue de*

son retour il fit venir ces serviteurs ; et celui qui avoit reçu talens à se»

cinq talens , en offrit à son maître encore cinq autres qu'il semteurs-

avoit gagnés. Celui qui en avoit reçu trois, en présenta de

même trois autres. Leur maître loua leur conduite, et les

fil entrer dans son festin. Le troisième qui n'avoit reçu

qu'un talent , vint le rapporter à son maître , disant qu'il

 

(i) Matt. xxiy. 37-44- Marc, «m: 53. ad finem (La suite à l'art, clxxxiii.)

Luc. xxi. 36. (La suite à l'art, clxxxii.) — (3) Matt. xxiv. 45- ad finem.—

(3) Matt. xxv. i.-i3.
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,n de l'ère l'avoit caché dans la terre , de peur qu'on ne le lui prît ,

chk. vuLG^^et qu'il ne le perdît ; et que sachant la dureté et l'avarice

33- ^Mde son maître, il n'avoitpas osé risquer de le trafiquer. Son

maître irrité lui fit ôter son talent , le donna à celui qui en

avoit dix , et le chassa de sa maison (1).

CLXXXII. Il ajouta : Lorsque le Fils de l'homme viendra avec ses

Description anges , pour juger les hommes , il s'assiéra sur le trône de

d" ' ra^de sa »'°'re ' et mettra 'us brebis à sa droite , et les boucs à

Dieu. sa gauche. 11 invitera les uns à entrer dans la gloire de son

royaume , et enverra les. autres au feu éternel , qui est pré

paré au démon et à ses anges. Il dira aux élus qu'ils l'ont

soulagé dans sa faim , dans sa soif, et dans ses disgrâces ;

parce qu'il tient comme fait à lui-même , ce que l'on fait

au moindre des siens. Il reprochera aux méchansqu'ilsl'ont

vu dans le besoin , dans la faim , et dans la soif, sans vou

loir lui donner le moindre secours ; parce qu'ils ont refusé

cette consolation à ses serviteurs , qu'il regarde comme

d'autres lui-même. Ceux donc qui seront à sa droite , iront

à la gloire éternelle ; et ceux qui seront 2usa gauche , au

supplice éternel (2).

Jésus disoit ces choses à ses disciples sur le mont des

Oliviers , où il se retiroit les soirs , après avoir enseigné

pendant le jour dans le temple (3).

CLXXXIII. Après tous ces discours , Jésus dit à ses apôtres : Vous

Jésusprédit savez que la Pâque doit se célébrer dans deux jours , et le

63 "ff0anceseà ^ns ' Qomme sera uvr^ a ses ennemis , et crucifié. En

ses disciples, même temps , les princes des prêtres délibérèrent entre eux

comment ils pourroient arrêter Jésus; mais ils disoient

qu'il ne falloit pas l'arrêter le jour de la fête , de peur que

le peuple ne se mutinât. Un des douze apôtres nomme Ju

das , ayant été choqué de ce que Jésus lui dit à l'occasion

de son murmure , lorsqu'il désapprouva l'action de Marie ,

qui oignit d'un parfum précieux les pieds de son maître ,

alla trouver les prêtres , et leur promit de leur livrer Jésus,

moyennant une somme d'argent dont ils convinrent. De

puis ce temps-là Judas ne cherchoit que l'occasion de faire

arrêter Jésus , lorsqu'il seroit seul , et sans ces grandes

troupes de peuple qui l'accompagnoient toujours (4).

(1) Malt. xxv. 14. -3o. — (2) Matt. xxv. 3i. ad finem. — (3) Luc. xxi.

37. 38. — (4) Mail. xxvi. 1.-16. Marc. xiv. 1.-11. Luc. un. 1.-6. (Le

conseil des princes des prêtres contre Jésus se tint le mercredi ; et

c'est pour cela, selon saint Augustin, qu'on jeûnoit autrefois ce jour-là,

comme on jeùnoit le vendredi , parce que c'étoit le jour où Jésus-Christ
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Jésus passa le jeudi au mont des Oliviers, ou à Bétha- AM Dg L.,RR

nie, et ne vint à Jérusalem que sur le soir. Mais comme il en», tulg.

n'avoit point de logement assuré à Jérusalem , ses disciples 3j.

lui demandèrent où il souhailoit qu'on lui préparât une CLXXXIV.

salle pour y faire la Pàque. 11 dit à Pierre ela Jean d'aller ^/"^

à la ville , et de suivre le premier homme qu'ils rencontre- Pàque.

roient chargé d'un vase plein d'eau. Ils le suivirent , et il Jeudi a avril,

leur prêta une salle avec des lits de table , et ce qui étoit l3 dÇ Njsan

nécessaire pour y faire la Pàque. Ils y firent la perquisition p*„r ie*

du levain , préparèrent à souper, et ils revinrent le trou- Galiléens.)

ver au mont des Oliviers, où ils lui dirent que tout étoit

préparé (i) . (Cette dernière Pàque de Jésus-Christ sera le

sujet d'une Dissertation , où l'on examinera si elle a été

célébrée par Jésus-Christ ,et si le jour où elle fut préparée

étoit celui où elle devoit être célébrée. )

Sur le soir Jésus entra dans la ville, et alla dans la mai- CLXXXV.

son où Pierre et Jean avoient disposé toutes choses pour Dernier soû

la Pàque. 11 se mit à table avec ses apôtres , et comme ils J^fij^j*^1

soupoient ensemble , il leur dit que l'un d'eux devoit le Au ^ ^

trahir. Cette parole les affligea étrangement , et ils com- jeudi i3 de

niencèrent à lui demander. .tous : Est-ce moi, Seigneur? Nisan pour

Jésus, sans s'expliquer davantage pour lors, dit simple- quJU1Corn-U

ment , que l'un de ses douze apôtres , un de ceux qui man- mençoitle 14

geoient avec lui au même plat, le Hvreroit à ses ennemis,- pour les Juifs

que quant à lui il falloil qu'il s'en allât pour accomplir les leaGaliléens)'

Ecritures : mais malheur , ajouta-t-il , à celui qui me tra

hira; il vaudroit mieux qu'il ne fût jamais né. En même

temps Judas lui dit : Est-ce moi, mon Maître? Jésus lui

répondit : Vous l'avez dit. Il lui lit cette réponse appa

remment assez bas , en sorte que les autres apôtres ne l'en

tendirent pas (2).

avoit soufï'ert la mort. Saint Matthieu et saint Marc rappellent ici le

festin de Bétlianie qui est du dimanche, et qui est rapporte à l'art,

cuil.) — (1) Matlh. xxvi. 17.-19. Marc. xiv. 12.-16. Luc. xxn. 7.-13. —

(tn)Matt. xxïi. 20.-20. Marc. xiv. 17.-21. Luc. xxn. i4. ( La suite à l'art.

clxxxvii. )

j6.
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AS

CHR

CINQUIÈME PARTIE,

(m comprend ce qui s'est passé depuis la quatrième Pâque célébrée par

Jésus-Christ après son baptême, jusqu'à son ascension.

t'iai Apres le souper , Jésus voulant donner à ses disciples

t. hvlo. un exemple d'humilité , et une preuve du tendre amour

33. qu'il avoit pour eux, sort de table, quitte ses habits , se

CLXXXVI. ceint d'un linge, et commence de leur laver les pieds , et

Lavement je jes essuyer avec le linge dont il étoit ceint,

apôtres?"^ Quand il vint à saint Pierre, et qu'il voulut lui laver les

pieds , Pierre s'en défendit, et protesta qu'il n'y consenti-

roit jamais. Jésus lui dit : Si je ne vous lave point les pieds,

vous n'aurez point de part avec moi. Alors Pierre répondit:

Seigneur, lavez-moi , non-seulement les pieds , mais aussi

les mains et la tête. Après que Jésus eut achw^ , il reprit

ses habits, et leur dit. qu'il leur donnoit l'exemple , afin

qu'ils l'imitassent; que le serviteur n'est pas plus nue son

maître , et que s'il leur avoit lavé les pieds , ils dévoient se

les laver les uns aux autres. 11 ajouta qu'il savoit qui

étoient ceux qu'il avoit choisis , mais qu'il falloit que l'E

criture fût accomplie par la perfidie de l'un d'eux (1).

CLXXXVII Comme il étoit à table, il leur témoigna qu'il avoit tou-

Institution jours eu un très-grand désir de faire celte Pâque avec eux;

du "san" de c ^lo't 'a dernière fois qu'ils la feroient ensemble : et

Jésa"an<fanse ayant pris la coupe, il leur dit qu'il ne boiroit plus de vin

l'eucharistie, jusqu'à ce qu'il en bût de nouveau dans le royaume de

Dieu; et ayant rendu grâces, il leur dit de boire les uns

après les autres (2). Et prenant du pain , il le bénit, le rom

pit , et le leur distribua à tous , en disant : Ceci est mon

corps, qui doit être livré pour vous. Et ensuite ayant pris

le calice , il le bénit , et leur dit : Buvez-en tous , car ceci

est mon sang, qui sera répandu pour vous et pour plusieurs.

Il leur enjoignit d'en faire de même en mémoire de lui ,

ajoutant qu'il ne boiroit et ne mangeroit plus avec eux ,

jusqu'à ce qu'il fût dans son royaume (3).

(1) Joan. sm. 1.-20. (La suite a l'art, clxxxviii.) — (2) Luc. xxn.

i5.-i8. — (3) Matth. xxvi. 26.-29. Marc. xiv. 22.-25. (La suite à l'art.

cxcii.) Luc. xxn. 19.-20. Comparez ces trois textes avec celui de la

1" épitre de saint Paul aux Corinthiens , xi. 23.-25.
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Alors Jésus se troubla , et dit à ses apôtres que l'un d'eux *n du i,ïeb

devoit le trahir; ce qui les jeta dans une nouvelle inquié- CHB^ULG-

tude: et saint Pierre fit signe à saint Jean , qui avoil la tête

près de la poitrine de Jésus , de lui demander qui c étoit. j^s dési-

Jésus trempa un morceau de pain dans le plat , et l'ayant gneJudasqui

donné à Judas, il dit à Jean que c'étoît celui-là qui le trahi- d?™it le tra-

roit. Aussitôt Judas emporté par le mauvais esprit qui pos- "r*

sédoit scri cœur, sort de table, et s'en va. Jésus lui dit, '

comme il sortoit : Faites vite ce que vous faites ; ce qui

fut pris par les autres apôtres, comme s'il lui eût dit d'a

cheter ce qui étoit nécessaire pour la solennité , ou de don

ner quelques aumônes aux pauvres; car c'étoil Judas qui

portoit la bourse. Après qu'il fut sorti, Jésus dit que bien

tôt le Fils de l'homme seroit glorifié (1).

Les apôtres entrèrent alors en contestation , pour savoir ^l^XXIX

qui d'entre eux étoit le premier. Jésus leur dit : Les rois Contestation

de la terre exercent leur domination sur leurs sujets; mais entrelesapo-

il n'en sera pas ainsi entre vous. Celui qui sera le premier, ^!.8.urlapn"

doit se rendre le dernier; et celui qui est le maîlre , doit

se considérer comme le serviteur. Vous me considérez avec

raison, comme votre Maître et votre Seigneur; toutefois

j'ai vécu parmi vous comme un serviteur. Comme vous

êtes demeurés attachés à moi au milieu de toutes mes ten

tations , aussi je vous prépare un royaume , comme mon

Père me l'a préparé, afin que vous mangiez et buviez à

ma table dans mon royaume, et que vous soyez assis sur

douze trônes, pour juger les douze tribus d'Israël. Et s'a-

dre«sant h saint Pierre, il lui dit que le démon avoit de

mandé de les cribler tous comme le froment : mais j'ai

prié pour vous , dit-il parlant singulièrement à saint Pierre,

afin que vous ne tombiez point dans l'infidélité ; c'est pour

quoi confirmez vos frères dans la foi (2).

11 continua de leur parler, en leur disant qu'il ne seroit

plus avec eux que pour un peu de temps; qu'ils le cher- Charité et

cheroient sans pouvoir le trouver. Il leur recommanda la union entre

charité et l'union , comme le caractère qui les feroit re- ^s aPôtres-

connoître pour ses disciples. Alors saint Pierre lui demanda ment de saint

où il alloit . Jésus lui dit : Vous ne pouvez à présent venir fierre pre-

où je vais ; mais un jour vous m'y suivrez. Pierre répon- J,t'

dit : D'où vient que je ne puis y aller? Je donnerai ma vie

pour vous. Jésus reprit : Vous donnerez votre vie pour

(1) Luc. un. 21.-23. Joan. xm, 21.-32. (La suite à l'art, cxci.)

(2) Luc. xxii. 24.-32.
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à* de l'èhb moi ! et moi je vous dis que le coq ne chantera pas aujour-

cbb. vblg. d'hui que vous ne m'ayez renoncé (1).

33. Il ajouta : Lorsque je vous ai envoyés prêcher sans pro

visions, sans argent, sans souliers, avez- vous manqué de

quelque chose ? Ils répondirent : De rien. Mais à présent,

leur dit-il , que celui qui a une hourse, prenne aussi une

besace ; et que celui qui n'a point d'épéc , vende son habit

pour en acheter une. Il vouloit leur marquer par-là la di

sette où ils dévoient tomber, et les persécutions qu'ils de-

voient souffrir. Les apôtres ayant pris à la lettre ce qu'il

ra.^f^.venoit de leur dire , lui répondirent : Seigneur, il y a ici

• /triera, épées. Mais Jésus ayant quelque chose de plus pressé

• leur expliquer , ne releva point cela ; il leur dit : C'est

'.«•• jw.V assez; sachant qu'après la résurrection ils comprendroient

mieux ce qu'il avoit voulu dire (2).

CXCI ^ 'eur ^' ensuite un assez long discours sur la confiance

Jésus s'en qu'ils dévoient avoir en lui ; il leur déclara qu'il s'en alloit

Ta,etlesapO- ieur préparer la place dans la maison de son Père , où il y

orùilIvaS.a,'ent avoit plusieurs demeures ; et qu'il reviendroit les prendre

et les emmener avec lui. Vous savez où je vail^leur dit-il,

et vous en savez le chemin. Thomas lui dit : Seigneur , nous

ne savons où vous allez , et comment pourrions-nous en

savoir le chemin? Jésus répondit : Je suis la voie , la vérité

et la vie. Nul n'arrive à mon Père que par moi ; et si Vous

me connoissez, vous connoissez aussi mon Père. Philippe

lui dit : Seigneur, montrez-nous votre Père , et cela nous

suffit. Jésus répondit : Philippe , qui me voit , voit mon

Père ; ne croyez-vous pas que je suis dans mon Père , et

mon Père en moi ? C'est mon Père qui parle en moi , et qui

opère en moi les œuvres que vous voyez. Tout ce que vous

demanderez à mon Père en mon nom , vous l'obtiendrez ;

et si vous m'aimez , vous observerez mes commandemens;

et je demanderai pour vous à mon Père un autre consola

teur , et il vous l'accordera. Je ne vous laisserai point or

phelins. Je m'en vais ; mais je reviendrai vers vous. Le

monde ne me verra pas long-temps ; mais pour vous , vous

me verrez , et vous connoîtrez que je suis dans mon Père ,

et vous en moi , et moi en vous. Celui qui garde mes pré

ceptes, m'aime véritablement; mon Père l'aimera, et je

l'aimerai aussi, et je me manifesterai à lui (3).

Jude ou Thaddée lui demanda : Seigneur, d'où vient

(i) Luc. xxii. 33. 34. Joan. xm. 53. adfmem. — (2) Luc xxn. 35.-38

(La suite à l'art, cxcii.) — (3) Joan. xiv. 1.-31.
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que vous vous manifesterez à nous , et non au monde ? Jé

sus lui dit : Celui qui m'aime, garde mes commandemens,

et mon Père l'aimera , et nous viendrons en lui , et nous y

établirons notre demeure. L'Esprit consolateur que mon

Père vous enverra en mon nom , vous donnera l'intelligence

de toutes les choses que je vous ai dites. Je vous donne ma

paix , non pas comme le monde a coutume de la donner.

Ne vous troublez point , et n'ayez point peur. Je vous ai

dit que je m'en allois , et que je reviendrois vers vous : si

vous m'aimez , vous vous réjouirez de ce que je m'en re-,

tourne vers mon Père , parce que mon Père est plus grandi"

que moi. Je ne vous parlerai pas désormais beaucoup , par<g

que le prince du monde vient, quoiqu'il n'ait rien en moi..':

Mais afin que le monde sache que j'aime mon Père , et que

j'observe ses préceptes, levez-vous, allons-nous-en (1).' '.

Jésus ayant donc récité l'hymne d'actions de grâces ,

sortit de la salle où il avoitsoupé , et s'en alla avec ses apô

tres au mont des Oliviers (2).

En chemin , Jésus leur dit : Je suis la vigne , et mon

Père est le vigneron. Toute branche qui ne produira point

de fruit en moi , sera retranchée ; et toute branche qui

porte du fruit, sera élaguée, afin qu'elle en porte davan

tage. Je suis la vigne, et vous êtes les branches. Celui qui

demeure en inoi , porte beaucoup de fruits ; car sans moi,

vous ne pouvez rien faire. Si vous demeurez en moi, vous

obtiendrez tout ce que vous demanderez. Les fruits que

vous porterez , feront la gloire de mon Père. Je vous aime,

comme mon Père m'a aimé. Si vous observez mes pré

ceptes , vous demeurerez dans mon amour, comme j'ob

serve les cominandemens de mon Père , et que je demeure

dans son amour. Mon commandement est que vous vous

aimiez les uns les autres , comme je vous ai aimés ; et on ne

peut porter l'amour plus loin que de donner sa vie pour

un ami (5).

Je ne vous appellerai plus mçs serviteurs , car le servi

teur ne connoît pas les desseins de son maître; mais je vous

appelle mes amis, parce que je vous ai découvert tout ce

que j'ai reçu de mon Père. Ce n'est pas vous qui m'avez

. choisi , mais c'est moi qui vous ai choisis , et qui vous ai

destinés à porter un fruit permanent. Si le monde vous hait,
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sachez qu'il m'a haï avant vous. Si vous eussiez été du

monde, le monde vous auroil aimés; mais comme vous

n'en êtes pas., et que je vous ai choisis et tirés du monde,

c'est pour cela que le monde vous hait. Souvenez-vous de

ce que je vous ai dit : Le serviteur n'est pas de meilleure

condition que le maître. S'ils m'ont persécuté, ils vous

persécuteront ; s'ils ont gardé mes paroles , ils garderont

les vôtres. Si je n'étois pas venu . et si je ne leur avois pas

parlé , ils seroienl sans péché ; mais à présent , ils n'ont au

cune excuse de leur péché. Celui qui me hait, hait celui

qui m'a envoyé. Si je n'avois pas lait parmi eux des œu

vres que nul autre n'a faites , ils seroient sans péché; mais

après ce qu ils ont vu , Hs sont inexcusables de haïr moi

et mon Père. Lorsque l'Esprit consolateur, qui doit venir,

sera envoyé vers vous , il me rendra témoignage; et vous-

mêmes , vous me rendrez témoignage , parce que vous êtes

avec moi dès le commencement (1).

Je vous ai dit tout cela , afin que vous ne tombiez point

dans l'erreur, ou dans l'infidélité. On vous chassera des

synagogues; et le temps est venu , où .quiconque vous fera

mourir, croira rendre service à Dieu : ils vous traiteront

de cette sorte , parce qu'ils ne connoissent ni mon Père ni

moi. Je vous dis ceci afin que dans le temps vous vous en

souveniez. Je m'en vais à présent vers celui qui m'a envoyé,

et nul de vous ne me demande où je vais ; mais la tristesse

a saisi vos cœurs. Je vous dis en vérité qu'il vous est utile

que je m'en aille; car si je ne m'en vais point, l'Esprit

consolateur ne viendra point vers vous. Mais lorsqu'il sera

venu, il convaincra le monde de péché, de justice et de

jugement. Il le convaincra de péché , parce qu'il n'a pas

cru en moi; de justice, parce que je m'en vais vers mon

Père, et que désormais vous ne me verrez plus; de juge

ment, parce que le prince du monde est déjà jugé (2).

J'ai encore beaucoup de cfioses à vous dire, mais vous

ne pouvez les portera présent. Lorsque cet Esprit de vérité

sera venu, il vous fera entrer dans toute vérité, parce qu'il

ne parlera pas de lui-même ; mais il dira tout ce qu'il aura

appris , et il vous annoncera ce qui doit arriver. 11 me glo

rifiera , parce qu'il recevra de moi ce qu'il vous enseignera.

Tout ce qui est à mon Père , est à moi. Dans peu de temps,

vous ne me verrez plus; et dans peu de temps, vous me

(1) Joan. xv. 14. ad finem. — (2) Joan. xvi. 1.-11.
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 verrez de nouveau , parce que je m'en vais vers mon Père.

Ils disoient donc , que veut dire cela : Dans peu de temps,

vous ne me verrez plus ; et dans peu de temps vous me ver

rez? Jésus voyant leur pensée , les prévint, et leur dit ; Er

vérité je vous dis que le monde se réjouira , et pour vous

vous serez dans la tristesse ; mais votre tristesse se chan

gera en joie. Lorsqu'une femme est dans les douleurs de

l'enfantement, elle est dans la peine; mais lorsqu'elle est

délivrée d'un fils, elle se réjouit, et ne pense phis à ses

douleurs. Ainsi vous serez quelque temps dans la tristesse;

je vous verrai de nouveau , et votre cœur sera dans une

joie que rien ne troublera. Jusqu'ici vous n'avez rien de- <•.

mandé à mon Père en mon nom : Demandez et vous re

cevrez , afin que votre joie soit pleine. Je vous ai parlé en

paraboles , mais bientôt je vous parlerai sans figure. Je suis

sorti de mon Père , et je suis venu au monde; je vais à pré

sent sortir du monde , pour retourner vers mon Père. Alors

les apôtres lui dirent : C'est maintenant que vous parlez

ouvertement et sans paraboles. Nous savons à présent que

vous savez tout , et qu'il n'est pas nécessaire de vous inter

roger. Nous croyons à présent que vous êtes venu du Père.

Jésus leur dit : Vous le croyez donc enfin maintenant (1) ?

Alors Jésus dit à ses apôtres : Vous serez tous scandali- CXCVII.

sés a cause de moi dans cette nuit. Voici l'heure où chacun Prédiction

de vous sera dispersé , et où je serai abandonné seul , parce j"s ap^ts'à

qu'il est écrit : Je frapperai le pasteur , et les brebis du l'occasion de

troupeau seront dispersées. Mais après ma résurrection , je J? mort du

vous précéderai en Galilée. Vous serez exposés à la tribu- u '

lation; mais ayez confiance ; j'ai vaincu le monde. Pierre

lui répondit : Quand tous les autres devroient être scan

dalisés à cause de vous , je ne le serai jamais. Jésus lui dit:

Je vous dis en vérité, que dans cette même nuit, avant

que le coq ait chanté deux fois, vous me renierez trois fois.

Mais saint Pierre soutenoit hardiment, que quand il lui

faudroit mourir avec Jésus , il^ne le renonceroit jamais.

Les autres apôtres en dirent de même (2).

Après cela , Jésus levant les yeux au ciel , dit : Mon CXCVIU.

Père, l'heure est venue; glorifiez votre Fils , afin qu'il vous p"ère de Jé

1 -P . 1 ■ . °,, 11 v sus a son Père
glorine. Accordez la vie éternelle a ceux que vous avez en faveur <je

donnés à votre Fils ; et la vie éternelle consiste à vous con- ses apôtrés.

noître , et à connoître celui que vous avez envoyé. Je vous

(1) Joan xvi. 12.-3i. — (2) Matt. xxvi. 3 1 .-35. Mare. *iv, 17. -3i. (La

suite à l'art, cxcix.) Joau. xvi. 3a. ad finem.
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aic de- i'èhk a* glorifié sur 'a terre, et j'ai achevé l'ouvrage que vous

chb. voie, m'aviez donné à faire. Glorifiez-moi donc maintenant de la

33. même gloire que j'ai eue auprès de vous avant que le monde

fût créé. J'ai manifesté votre nom à ceux que vous m'avez

donnés ; ils savent tout ce que je leur ai enseigné de votre

part. Ils savent que je suis sorti de vous , et que vous m'a

vez envoyé. Je ne vous prie pas pour le monde , mais pour

ceux que vous m'avez donnés. Je vous prie de les conser

ver , parce que je les laisse dans le monde , et que j'en sors.

Qu'ils soient un entre eux comme nous sommes un. Je les

les ai conservés lanl que j'ai été avec eux. Maintenant que

je quitte le monde , je ne demande pas que vous les en re

tiriez , mais que vous les y conserviez. Ils ne sont point

du monde , de même que je n'en ai point élé. Je les en^

voie , comme vous m'avez envoyé. Je vous prie , non-seu

lement pour eux , mais pour tous ceux qui croiront en moi

par leurs paroles. Qu'ils soient un entre eux , comme nous

sommes un , afin que le monde sache que je les ai envoyés.

Que ceux qui sont à moi, soient où je serai moi-même ,

afin qu'ils voient la gloire que j'ai eue avant la création du

monde. Père saint , le monde ne vous connoît pas; mais je

vous connois, et mes apôtres savent que vous m'avez en

voyé. Je vous ai fuit connoître à eux, afin que l'amour que

vous avez eu pour moi demeure en eux, comme j'y suis

moi-même (1).

CXCIX. Alors Jésus passa le torrent de Cédron , qui étoit à

Jésus au jar- l'orient de la ville de Jérusalem, et vint dans un lieu

d.m des 01j" nommé Gethsémani , où il y avoit un jardin : il y entra

avec ses disciples; et comme il y avoit été fort souvent,

Judas qui le trahissoit, savoit parfaitement l'endroit. Lors

donc que Jésus y fut arrivé , il dit à ses apôtres de l'at

tendre jusqu'à ce qu'il eût fait sa prière; et prenant avec

lui Pierre, Jacques et Jean; il commença de sentir une

profonde tristesse ; et il leur dit : Mon âme est triste jus

qu'à la mort. Demeurez ici; veillez et priez , de peur que

vous n'entriez en tentation. Et s'étant éloigné d'eux envi

ron à un jet de pierre , il se mit à genoux , et se proster

nant le visage contre terre , il dit : Mon Père , toutes choses

vous sont possibles ; faites , s'il vous plaît , que ce calice

passe loin de moi; toutefois que votre volonté soit faite, et

non pas la mienne. Alors un ange du ciel vint pour le consoler;

(1) Joaim. xth. 1. ad finem.
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et Jésus étant dans cette agonie , continua plus long-temps an b% l'M*.

sa prière; et il sortoit de tout son corps une sueur comme chh.^vclg.

de gouttes de sang, qui couloient jusqu'à terre (i). (Cette

sueur de sang que Jésus éprouva dans le jardin des Oliviers,

sera le sujet d'une Dissertation. )

Jésus s'étant levé de son oraison , vint à ses apôtres , CC.

qu'il trouva endormis de tristesse. Il dit à Pierre : Simon , j °™ j""^

vous n'avez pu veiller une heure avec moi ! Levez-vous , jardin. Som-

veillez et priez , afin que vous ne soyez pas exposé à la meil des a-

lentation. L'esprit est prompt , mais la chair est foible. Il Pôtres-

retourna une seconde fois au lieu de sa prière ; et se jetant

le visage contre terre , il prioit comme auparavant : Mon

Père , s'il est possible , faites que ce calice s'éloigne de

moi ; toutefois , s'il faut le boire , que- votre volonté soit

faite. De là il revint à ses apôtres , qu'il trouva profondé

ment endormis , et ils ne savoient que lui répondre. Il

retourna pour la troisième fois faire la même prière à son

Père ; et étant revenu à ses apôtres , il leur dit : Dormez

à présent , et reposez-vous ; c'est assez. Celui qui me

trahit, est proche. Levez - vous ; allons au-devant de

lui (2).

Judas qui devoitle trahir , ayant pris une compagnie de CCI.

soldats que les princes des prêtres lui donnèrent , vint au Judas vient

jardin , avec une grande troupe de gens armés , portant des oliviers" il"

flambeaux et des lanternes, quoique la lune fût claire , car il présente le

étoil pleine lune. Ce traître avoit donné pour signal à ceux balser à Je-

qui le suivoient, le baiser qu'il devoit donner à Jésus.

S'étant donc approché , il salua Jésus , en lui disant : Je

vous salue , mon maître ; et en même temps l'embrassa

pour le baisrr. Mais Jésus lui dit : Mon ami , qu'êtes-vous

venu faire ici ? Vous livrez le Fils de l'homme par un bai

ser (3) !

Aussitôt Judas se retira vers la troupe qu'il avoit amenée, CCII.

et Jésus sachant ce qui devoit lui arriver, alla au-devant vfJées^

d'eux , et leur dit : Qui cherchez-vous ? Ils répondirent : pe par sa pa_

Jésus de Nazareth. Il dit : C'est moi. A ces paroles rôle,

toute cette troupe fut renversée en arrière. Il leur de

manda une seconde fois : Qui cherchez-vous ? Ils répon

dirent : Jésus de Nazareth. Il dit : Je vous ai déjà

(1) Matlh. xxvi. 36.-39. Mare. xiv. 3s. -36. Luc. xxn. 4o.-4i • Joan. xvm.

1. a. ( La suite à fart, cci.) — (s) Matt. xxvi. 4o.-46. Marc. xiv. 37.-42 .

Luc. xxn. 45. 46- — (3) Malth. xxvi. 47--5o. Marc. xiv. 45."45. Luc*

xxn. 47. 48. (La suite à l'art, ccm.) Joan. xvm. 3.
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de i.'ehb dit que c'étoit moi. Si donc vous ne cherchez que moi ,

chb. volg. laissez aller ceux-ci , en parlant de ses apôtres (1).

Alors ils se jetèrent sur Jésus , et le saisirent. Aussitôt

Jésus'àrrè ' un de ceux qui étoient avec Jésus , c'est-à-dire saint Pierre,

par les sol- t'rant une ePee °Vi' avoit , frappa un serviteur du grand-

dats. prêtre , et lui fit une blessure à l'oreille. Ce serviteur s'ap-

peloit Malchus. Et Jésus dit : Laissez-moi faire un moment;

car il étoit serré par les soldats. 11 toucha donc l'oreille de

Malchus , et la guérit sur-le-champ. Et il dit à Pierre : Re

mettez votre épée dans le fourreau , car tous ceux qui

prendront l'épée , périront par l'épée. Croyez-vous que je

ne puisse pas obtenir de mon Père plus de douze légions

d'anges pour me défendre? Ne voulez- vous pas que je

boive le calice que mon Père m'a donné ? Et comment s'ac

compliront les Ecritures qui portent que cela doit se faire

ainsi (2) ?

CCIV. En même temps, Jésus s'adressant aux prêtres , aux

Fuite des sénateurs et aux capitaines de la garde du temple qui

dp re>' étoient venus pour le prendre , leur dit : Vous êtes venus

en armes contre moi , comme pour prendre un voleur. Que

ne m'arrêliez-vous pendant que j'étoisau milieu de vous en

seignant dans le temple ? Mais voici votre heure , et la puis

sance des ténèbres. Alors les apôtres l'abandonnant , s'en

fuirent tous. Il y eut un jeune homme qui le suivit , vêtu d'un

simple linceul: les gardes le saisirent; mais il leur laissa

le linceul , et se sauva tout nu de leurs mains. Ayant donc "

ainsi arrêté Jésus, ils le lièrent , et le conduisirent d'abord

à Anne , beau-père de Caïphe ; ce dernier étoit alors grand-

prêtre , et c'étoit lui qui avoit inspiré la résolution d'arrêter

Jésus (3).

CCV. Or , Simon suivit Jésus d'assez loin , avec un autre dis

Simon-Pierre ciple ; mais celui-ci qui étoit connu dans la maison du

grand-prêtre, grand-prêtre , entra danâ la cour , et en sortit ensuite pour

y faire entrer Pierre , qui étoit demeuré à la porte. La

troupe qui avoit arrêté Jésus , alluma un grand feu dans la

cour (car il faisoit froid ) , et ils commencèrent à se chauffer,

CCVI. et Pierre avec eux (4).

Jésus inter- Le grand-prêtre Anne interrogea donc Jésus sur ses dis-

rogé par le cjp|cs et sur sa doctrine. Jésus lui dit qu'il avoit toujours

grand-prêtre. r 1 '

(1) Joan. xviii. i.-g. — (>) Matlh.xxvi. So.-5.-j. Mare. xiv. 46. 47- Lue.

xxn. 4g.-5<- Joan. xrni. 10. il. — (3) Matth. xxvi. 55.-57. Marc, xiv,

48.-53. Luc. xxn. 55.-54. (La suite à l'art, ccvn.) Juan. ivm. ii.-i4.—

(4) Joan. xviu. i5.-i8.
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enseigné publiquement dans le temple et dans les syna- au m l'èhe

gogues ; qu'il pouvoit interroger ceux qui l'avoient entendu ; 1™''°'

qu'il n'avoit rien enseigné en secret. Lorsqu'il disoit cela ,

un des serviteurs du grand-prêtre donna un soufflet à Jésus, r

et lui dit : Est-ce ainsi que tu réponds au pontife? Jésus,

répondit : Si j'ai mal parlé , faites-le voir : sinon , pourquoi

me frappez-vous (i) ?

Anne renvoya Jésus à Caïphe son gendre , qui demeu- CÇyil.

roit apparemment dans la même maison (2). Alors les 'jjjjîj jSe

princes des prêtres , les sénateurs et les docteurs de la loi chez Anne

s'assemblèrent chez lui , et ils cherchoient contre Jésus chez <feip]»fc

des témoignages pour pouvoir le condamner à mort; mais ju^jJ^Sît

ils n'en trouvoient point , quoiqu'ils eussent entendu plu- semblée des

sieurs faux témoins qui déposèrent contre lui. Enfin il s'en prêtres,

présenta deux , qui déclarèrent qu'ils lui avoient entendu

dire qu'il détruiroit le temple de Dieu , et qu'en trois jours

il le rétabliroit. Mais cela n'étoit pas suffisant pour le con

damner à mort. Comme Jésus , pendant toutes ces accu

sations , demeuroit dans un profond silence , le grand-

prêtre lui demanda pourquoi il ne parloit point; mais Jésus

ne lui répondit rien. Alors Caïphe lui dit : Je le conjure

par le Dieu vivant, de nous dire si tu es le Christ, Fils de

Diiju. Jésus répondit : Vous l'avez dit , je le suis ; mais je

vous dis que vous verrez un jour le Fils de l'homme à la

droite de la majesté de Dieu , et qui viendra sur les nues pour

exercer le jugement. Alors le grand-prêtre déchira ses habits,

et dit : Qu'avons-nous encore besoin de témoins? vous avez

tous entendu ses blasphèmes ; qu'en pensez-vous? Ils ré

pondirent : Il est digne de mort (5).

L'assemblée étant donc sortie, Jésus fut remis entre les CCVIII.

mains des soldats et desgardèsqui étoient dans la cour. Alors Jésus aban-

ces gens lui crachèrent au visage , et lui couvrirent la face ^°nnje*um]

avec un linge; et lui donnant des soufflets et des coups de dats estou-

poing, ils lui disoient en l'insultant : Devine qui t'afrappé. tragéen mille

Saint Pierre étoit dans cette même cour auprès du feu mameres-

1 'i t a Si Renonce-

avec les autres ; et la servante du grand-pretre 1 ayant con- ment de saint

sidéré attentivement , dit : Assurément cet homme étoit Pierre,

avec Jésus de Nazareth. Pierre répondit devant tout le

monde : Je ne sais ce que vous voulez dire ; je ne connois

point cet homme. Un moment après , il sortit de la cour ,

et alla dans le vestibule , et aussitôt le coq chanta. Un peu

(1) Joan. xviii. 19. -?.5. — (2) Joan. xvm. a|. — (•>) Matt. xxvi. 57.-66.

Marc. xiv. 55.-64. Luc. xxu. 54.
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A, DE t>iM après, une autre servante l'ayant remarqué, dit : Cet

chb^ vulg. homme éloit avec Jésus de Nazareth. Et ud autre le voyant ,

dit aussi : Vous êtes de ces gens-là. Pierre le nia avec ser

ment. Environ une heure après , quelqu'un de la compa

gnie assura qu'il étoit des disciples de Jésus. Les autres

dirent qu'assurément il en éloit , et que son langage même

montroit qu'il étoit Galiléen. Enfin un parent de Malchus

que Pierre avoit blessé à l'oreille , lui demanda : Ne vous

ai-je pas vu avec lui dans le jardin ? Mais Pierre le nia avec

serment , protestant qu'il ne connoissoit point cet homme.

En même. temps le coq chanta pour la seconde fois. Jésus

se tournant vers Pierre , le regarda ; et Pierre se souvenant

de ce que Jésus lui avoit dit, qu'avant que le coq chantât

deux fois , il le renierait trois fois , sortit de la cour de

Caïphe, et pleura amèrement (1).

CCIX. Aussitôt qu'il fut jour , les prêtres , le sénat et les doc-

Assemblée teurs de la loi s'assemblèrent dans le sanhédrin pour faire

dans^'san- mourir Jésus. Ils firent comparaître Jésus devant eux , et

hédrin. Jésus ils lui demandèrent s'il étoit le Christ. Il répondit : Quand

chezPilate'1 je yous 'e ^'ra' » vous ne me croirez point; et quand je

V d d' vous interr0_gera' » vous ne me répondrez point , et ne me

avril*" je laisserez point aller. Mais un jour vous verrez le Fils de

Nisan pour les l'homme assis à la droite de Dieu. Ils lui dirent tous : Vous

l^GaUléens^ êtCS d°DC '6 ^''S de ^'eU ? 11 réPondit : Je le suis- ^lors
8 1 s' ils conclurent tous qu'il n'éloit pas nécessaire d'entendre

des témoins contre lui , et que par son aveu même il étoit

convaincu d'être digne de mort (a). Toute l'assemblée se

leva donc , et amena Jésus à Pilate , gouverneur de la

province. Ils n'osèrent pas toutefois entrer dans le pré

toire , de peur qu'ils ne se souillassent , et qu'ils ne se

missent ainsi hors d'état de faire la Pâque (3).

CCX. Judas qui avoit trahi Jésus , voyant qu'il étoit condamné

Repentir et à mort , se repentit de ce qu'il avoit l'ait, et reporta aux

JudasP°ir de Pr'nces des prêtres et aux sénateurs l'argent qu'il avoit

reçu d'eux, leur déclarant qu'il avoit péché, en livrant le

sang innocent. Ils lui répondirent : Cela ne nous regarde

pas ; ce sont vos affaires. Mais Judas ayant jeté l'argent

dans le temple , s'en alla , et se pendit. Alors les prêtres

ayant pris l'argent , s'assemblèrent , et dirent : Il ne faut

 

(i) Malt. xxvi. 67. ad finem. Marc. xiv. 65. ad fincm. Luc. xxii. 56. -62.

Joan. xvin. 25.-27. — W Malt. xxvn. 1.2. Marc.xv. 1. Luc. xxn. 66. ad

fincm. — (3) Matl. xxvn. 2. Marc. xv. 1. Luc. xxui. 1. Joan. xthi. 28.

(La suite à l'art, ccxi.)
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pas mettre ceci dans le trésor du temple , parce que c'est

l'argent du sang. Ils en achetèrent le champ d'un potier

de terre, pour y enterrer les étrangers (1).

Jésus ayant été livré à Pilate , comme ses accusateurs

étoient demeurés au dehors, le gouverneur l'amena en

leur présence , et leur demanda de quoi ils l'accusoienL

Ils répondirent : S'il n'étoit pas "coupable , nous ne vous

l'amènerions pas.. Pilate répondit : Prenez-le vous-mêmes,

et le jugez selon votre loi. Us dirent : II ne nous est pas

permis de faire mourir personne. Ils ajoutèrent que cet

homme étoit un perturbateur du repos public , qui ensei-

gnoit qu'il ne falloit pas payer le tribut à César , et qu'il

se disoit le Christ , roi des Juifs. Pilate rentra dans le pré

toire , s'assit sur son tribunal , et demanda à Jésus s'il

étoit roi des Juifs. Jésus lui dit : Dites-vous cela de vous-

même , ou d'autres vous l'ont-ils dit de moi ? Pilate répli

qua : Suis-je Juif? Ce sont vos prêtres et votre peuple qui

vous ont mis entre mes mains; qu'avez-vous fait? Jésus

lui répondit : Mon royaume n'est pas de ce monde; s'il en

étoit , mes gens combattroient pour empêcher que je ne

fusse livré aux Juifs ; mais mon royaume n'est pas de ce

monde. Vous êtes donc roi ? ajouta Pilate. Oui je le suis,

répondit Jésus ; et je suis venu dans le monde pour rendre

témoignage à la vérité. Qu'est-ce que la vérité ? dit Pilate;

et en même temps il sortit , pour dire aux Juifs qu'il

ne trouvoit dans cet homme aucun sujet de condamna

tion (2).

Les princes des prêtres continuèrent d'accuser Jésus ;

mais Jésus ne répondit rien ni à leurs accusations, ni aux

demandes de Pilate; en sorte que celui-ci en étoit extrê

mement surpris. Toutefois comme ses accusateurs crioient

qu'il soulevoit le peuple dans tout le pays, h commencer

dès la Galilée jusqu'à Jérusalem, Pilate ayant entendu le

mot de Galilée , demanda si cet nomme étoit Galiléen; et

ayant appris qu'il étoit sujet d'Hérode , il le lui ren

voya (3).

Hérode fut ravi de voir Jésus , car il y avoit long-temps

qu'il avoit envie de le connoître. Il lui fit plusieurs ques

tions ; mais Jésus ne lui repondit pas un seul mot , quoique

ses accusateurs qui Favoient suivi , le chargeassent de plu-

An de l'ère

W. VBLG.

33.

CCXI.

Accusation

des prêtres

contre Jésus.
*.« ,-..;;.„.

CCXII.

Silence de

Jésus devant

Pilate.

CGXIII.

Jésus est en

voyé à H*-

rode.

(1) Malt, xxvii. ô.-io. — (2) Mat t. xxvir. 11. Marc. xv. a. Luc. xxur.

2.-4- Joan. xviii. 29. -38. (La suite à l'art, ccxv.) — (3) Malt, xxvii*

i2.-i4.it/arc. xv. 3.-5. ( La suite à l'art, ccxv.) Luc. xxm. 5.-7.
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AN DE l'ère

CHB. VOLG.

53.

CCXIV.

Pilate est

informé de

Tinjuste ac

cusation des

Juifs contre

Jésus.

GGXV.

Barra bas est

préféré à J é-

ens.

CCXVI.

Pilate fait

fouetter Jé

sus.

sieurs accusations. Hérode et toute sa cour ne conçurent

que du mépris pour le Sauveur; et ils le revêtirent par dé

rision d'un habit blanc. Après cela, ils le dépouillèrent,

et le renvoyèrent à Pilate; et depuis ce temps-là , Pilate et

Hérode devinrent amis , car ils étoient auparavant mal

ensemble (1).

Pendant cet intervalle, Pilate avoit été informé de la ja

lousie des Juifs contre Jésus. D'ailleurs averti par sa

femme, qui avoit eu de fâcheux songes à son sujet pendant

la nuit , il cherchoit à le délivrer de leurs mains. Il sortit

donc une troisième fois du prétoire avec Jésus , et leur dit

qu'ayant interrogé l'accusé , il ne lui avoit trouvé aucune

cause de condamnation; que l'ayant renvoyé à Hérode,

ce prince ne l'avoit point condamné ; qu'ainsi il le feroit

châtier, et le renverroit (2).

Il avoit coutume à la fête de Pâque , de leur délivrer , à

leur choix , un des criminels qui se trouvoient dans les

prisons. Or, il y avoit alors un nommé Barrabas , qui y

avoit été mis pour un meurtre qu'il avoit commis dans

une sédition. Pilate leur demanda donc lequel des deux ils

vouloient qu'il relâchât, ou de Jésus ou de Barrabas. Mais

les prêtres et les sénateurs engagèrent le peuple à deman

der qu'on leur donnât Barrabas , et qu'on fît mourir Jésus.

Pilate leur fit la même demande une seconde fois, et ils

demandèrent encore Barrabas. Pilate leur dit : Que vou

lez-vous donc que je fasse au roi des Juifs ? Ils crièrent

tous : Crucifiez- le, crucifiez-le. Mais, ajoula-l-il , quel

crime a-t-il fait? Je ne trouve rien en lui qui mérite une

telle condamnation. Je le châtierai donc , et je le renver

rai. Ils insistèrent encore plus qu'auparavant , afin qu'il fût

crucifié (3).

Alors Pilate fit fouetter Jésus ; et les soldats lui mirent

sur la tête une couronne d'épines , et le revêtirent d'un

manteau de pourpre pour lui insulter; et lui donnant des

soufflets , ils lui disoient ; Prophétise qui t'a frappé. Les

soldats l'ayant ramené à Pilate , il sortit avec lui , et le

montrant au peuple dans l'état où l'avoient mis les soldats,

il leur dit : Voilà l'homme; croyant qu'ils seroient con-

tens de ce qu'il lui avoit fait souffrir. Mais ils crioient plus

fort qu'auparavant, qu'on le crucifiât. Pilate leur dit qu'ils

 

(1) Luc. xxiii. 8.-I2. — (a) Mail. xxvn. 18. 19. Luc. xxm. i5.-i6. —

(3) Matt. xxvn. 1S.-23. Marc. xiv. 6.-14. t*c. xxm. 17.-23. (La suite à

l'art, ccxvu. ) Joan. xvui. 39. ad finem.
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le prissent eux-mêmes, et qu'ils le fissent mourir ; que pour 1N De i.'èhi

lui, il ne pouvoit se résoudre à le condamner, ne trouvant «a- VVLr-

en lui aucune cause de condamnation. Les Juifs répondi-

rent : Il est digne de mort selon nos lois , puisqu'il veut se

faire passer pour le Fils de Dieu. Pilate «'•branlé par ces

clameurs, rentre dans le prétoire , s'assied sur son tribu

nal, et interroge de nouveau Jésus, lui demandant d'où il

étoit. Mais Jésus ne lui répondit rien. Pilate lui dit : Vous

ne me répondez rien; ne savez-vous pas que j'ai le pou

voir de vous absoudre, ou de vous condamner? Jésus ré

pondit : Vous n'auriez point de puissance sur moi , si elle

ne vous avoit été donnée d'en haut; c'est pourquoi le crime

de celui qui m'a livré à vous , est plus grand que le

vôtre (î).

PMate cherchant toujours à délivrer Jésus , en fut empê- CCXVH.

ché par les Juifs , qui lui crièrent que s'il le relâchoit , il du C|ameur-

n'étoit point ami de l'empereur , puisque quiconque se dé- eootreJém.

claroit roi , étoit ennemi de César. Alors il fit apporter son Pilate lecon-

tribunal au dehors de la place , en présence du peuple , et ^J-J^* ôtrc

il leur dit : Voilà votre roi. Ils répondirent : Crucifiez-le.

Pilate leur dit : Voulez-vous que je crucifie votre roi ? ils

lui répondirent : Nous n'avons point d'autre roi que César.

Alors le gouverneur voyant qu'il ne pouvoit le délivrer, et

que le tumulte croissoit de plus en plus , demanda de l'eau,

se lava les mains , et dit : Je suis innocent du sang de cet

homme. Ils crièrent tous : Que son sang soit sur nous et

sur nos enfans. Alors Pilate leur livra Jésus pour être cru

cifié , comme ils le demandoient , et leur délivra Barrabas.

Il éloit environ la troisième heure, ou neuf heures du

matin (2).

(i)Joan. xix. î.-n. — (2) Matt. xxvii. 20.-26. Marc. XV. i5. Luc. xxm.

24. i5. Joan. xix. 12.-16. ( La suite à l'art, ccxix. Dans le texte de saint

Jean, xix. i4-, on lit communément qu'il étoit la sixième lieure , lorsque

Pilate livra Jésus aux Juifs , pour le crucifier. Mais le texte de saint Mare ,

xv. 25., porte que Jésus fut crucifié dès la troisième heure. Voici ce que

D. Calmet dit sur cela dans son commentaire: •Il est visible qu'il y a contra

riété dansées dates , et que l'une ou l'autre est corrompue. L'ancien au-

• teur du commentaire sur les Psaumes, sous le nom de saint Jérôme, sou-

» tient que c'est dans (le texte de) saint Marc qu'est la corruption , et (il

• suppose ) que les exemplaires anciennement lisoient la sixième heure,

• de même que ceux de saint Jean : Videtur esse diversum ; sed non est

mdiversum : error scriplorum fuit , et in Marco hora sexta scriptum fuit , sed

tmutti episemum ç putaverunl esset. ( Hieronymiast. in psatm.Li.xvu. i.Ita

• aliqui apud Theophylact. et Petav. Doctr. temp. p. 454. Ita et Cajctan. et

« Canos. ) D'autres, au contraire, croient que c'est le texte de saint Jean qui

• est fautif, et qu'au lieu de la sixième heur», il faut y lire la troisième heure ;

• ce qui nous paroît bien plus probable.» (C'est aussi le sentiment de
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de i.'ère Les soldats de Pilate ayant pris Jésus ( le conduisirent

chu. volg. dans le prétoire , et appelant toute la compagnie des gardes,

^\ ils le dépouillèrent de ses habits , et le revêtirent d'un man-

CCXV1II. teau (]e pourpre , lui mirent une couronne d'épines sur la

Jésus outra- 1 1 . P . 1 . n .
gé par les tele , et un roseau en main, en lorme ne sceptre; et lié-

soldats, chissant le genou devant lui, ils lui insultoient en lui cra

chant au visage, lui frappant la tête avec le roseau qu'il

avoit en main, et disant : Salut au roi des Juifs (i).

CCXIX. Après cela , ils lui rendirent de nouveau ses habits, et

Jésus est le chargeant de sa croix, ils le conduisirent au Calvaire

Cataire Pour y ^tre cruc'ue- Comme ils sortoient de la ville , Jésus

ne pouvant plus porter sa croix, à cause de l'épuisement

où il étoit, les soldats romains contraignirent un nommé

Simon à la porter avec lui (2).

CCXX. Jésus étoit suivi d'une grande multitude de peuple, et

Pleurs des de femmes , qui pleuroient et se lamentoient sur son triste

femmes de gort jesus se tournant vers elles, leur dit : Filles de Jéru-

Jcrusalemsur . . . ...

Jésus. salem , ne pleurez point sur moi ; mais pleurez sur vous-

mêmes et sur vos enfans , car le temps viendra où l'on dira:

Heureuses celles qui sont stériles, et qui in'ont jamais eu

d'enfans! Alors on dira aux montagnes : Tombez sur nous;

et aux collines : Couvrez-nous. Car si le bois vert est ainsi

traité, que fera-t-onau bois sec? On conduisoit aussi avec

Jésus deux voleurs , pourêlre crucifiés avec lui (5).

CCXXI. Lorsqu'il fut arrivé au Calvaire, on lui donna a boire du

Jésus arrive vin mêlé avec de la myrrhe, qui lui donnoit l'amertume

et e^t'eruci- QU "e' 5 ma's l'ayant goûté , il n'en voulut point boire , pour

fié. ne pas affoiblir par ce breuvage le sentiment de ses dou-

M. Thoynard , qu! pense qu'au lieu de ç on a lu originairement f : on peut

aussi avoir lu T qui a pu encore plus aisément se confondre avec le signe ç

ou F, dans les anciens exemplaires communément écrits en lettres ma

juscules ; et de là sera venu sxln, au lieu de rplrn. ) « Cette dernière leçon

»est fondée sur le grec de l'ancien manuscrit de Cambridge et sur quel-

» ques autres. Codex vet. Camerar. Vechcl. Beza , Bynœus, Thoynard. Codd.

vrcgii duo, nempe 1007 et i55S sive 2860 et 2861. ) On lit de même dans

• Nonnus, dans la Chronique d'Alexandrie , dans un fragmentsurla Pâque

«attribué à saint Pierre archevêque d'Alexandrie , qui vivoit sur la fin du

» second siècle. Voici ce qu'il dit : Il étoit environ la troisième heure, corn

ai me portent les exemplaires les plus corrects, et l'original même de la main

nde t'èvangélistc saint Jean, que l'on conserve dans ta sainte église d'Ephèse ,

DCf quiy est honoré par les jidéles du pays. ( Petr. Alex. MS. de Paschate ,

napud (jsser. et Peiav. lïpoc y;v wctec zpirri , xa8â>ç toc àxpiÊTÎ /3tSita ircpic^si ,

» àùlo T£ tatojf Eipov loZ EyafyEXtaroù Iûiavvov , o-TTEp fAExpi loù vvv irecpuAaxJat xapill

» 0£OÛev -cri EtpTjatuv àytoTa'rvj ExxVoffta, xaî Ûttotgïv iriaîtov £XE~a-e •7rpoa,xvVE~Tai.»

—(1) Matt. xxvn. 27.-30. Marc. xv. 16.-19. — (2I Malt. xxvu. 3i. 32. Marc.

xv. 20. 21. Luc. xxiii. 26. Joan. xix. 16.17. (La suite à l'art, ccxxi. ) —

(3) Luc. xxiii. 27.-32.
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AIV DE L I RIleurs. II fut donc mis en croix entre deux voleurs ; l'un à

sa droite, et l'autre à sa gauche. Alors il pria pour ceux caa. vote,

qui le crucifioient , disant : Mon Père , pardonnez-leur , car 33.

ils ne savent ce qu'ils font (1).

On attacha au haut de sa croix une inscription qui por- CCXXII.

toit en. lettres grecques, latines el hébraïques : Jeans de Inscription

!\ azaréthj roi des Juifs. Plusieurs personnes ayant lu cette j^scroixds

inscription, dirent à Pilate : Ne mettez point, roi des Juifs;

mais , qui se dit roi des Juifs. Pilate répondit : Ce que j'ai

écrit , est écrit (2).

Les soldais qui avoienl crucifié Jésus-Christ, partagé- CCXXIII.

rent entre eux ses habits , dont ils firent quatre lots ; mais L<'s 80,<,?ts

■ i, -i 4' I partagent les

pour sa tunique qui etoit sans couture, et dune seule habits du

pièce , ils ne voulurent pas la déchirer ; mais ils la jetèrent Sauveur,

au sort. Ils s'assirent donc auprès de la croix , pour garder

le corps, afin que personne ne le détachât et ne l'enlevât.

Il étoit environ la troisième heure du jour, ou neufheures

du matin, lorsque Jésus lut crucifié (5).

Le peupla*et les magistrats des Juifs, qui éloient sur le CCXXIV.

Calvaire, insultaient à Jésus» lui disant : 11 a sauvé les et 1^ pc"J/le

autres , qu'il se sauve à présent , s'il est le Christ de Dieu, trais" insu?-*

Les soldais se moquoient aussi en lui offrant du vinaigre , ter>t Jésus à

et lui disant : Si lu es le roi des Juifs, sauve-toi toi-même. la cr0,ï"

D'autres secouant la tête , lui disoient : Toi qui détruis le

temple de Dieu?, et qui le rebâlis en trois jours, descends

de la croix , si tu es fils de Dieu. Les princes des piètres

lui faisoient les mêmes insultes . et disoienl : S'il est le roi

d'Israël , qu'il descende maintenant de la croix, et nous

croirons en lui. L'un des voleurs qui étoient crucifiés avec

lui, l'oulragcoil aussi par ses reproches, el lui disoit : Si lu

csle Christ, sauve-toi, etnousavec toi. Mais son compagnon

le reprit en disant : Est-ce que tu ne craiïf! pas Dieu dans

(1) Mail, xxvii. 35. - 3S. Marc. xv. 2i*a8, Luc. xxmi. 33.54. (La

suite à l'art, ccxxui. ) Joan. xix. ij. 18. (Le grec de saint Matthieu

dit un vin mètè de fiel , saint Marc dit mêle, de myrrhe. Le vin mile de

myrrhe est très-amer ; et c'est aussi ce que l'on peut entendre par un

vin mêle de fiel. D'ailleurs il peut se faire que le fiel et ta myrrhe en

semble rendent le vin encore plus amer. Ou plutôt dans la langue hé

braïque ily a beaucoup d'affinité entre le mot qui signilie la myrrhe , et

le mot qui signifie du net, et il peut se faire que le texte original de saint

Matthieu exprimant le nom de myrrhe , l'interprète grec l'ait pris au

sens de fiel. C'est la remarque de D. Calmet.) --(2) Malt. xxvn. 7>y.

Marc. xv. 26. Luc. xxm. 38. Joan. xix. 19.-22. — (3) Malt. xxvn. 55. 36.

Marc. xv. 24. 25. Luc, xxm. 34. Joan. xix. 23. 24. (La suite à l'art,

ccxxv.)
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AN DE 1 KBE

CHB. Vl'LG.

33.

ccxxv.

Jésus re

commande

sa mère à

saint Jean.

CCXXVI.

Soleil obs

curci pen

dant que Jé

sus fut atta

ché à la croix.

CCXXVII.

Miracles à

a mort de

Jésus.

l'état même où tu es? Car pour nous, nous avons bien mé

rité ceci ; mais pour lui qu'a-t-il l'ait? Et s'adressant à Jé

sus , il lui dit : Seigneur, ayez pitié de moi , lorsque vous

serez dans votre royaume. Et Jésus lui dit : Je vous assure

que vous serez aujourd'hui avec moi dans le paradis (î).

Marie mère de Jésus , Marie fille de Cléophas , et

Marie-Madeleine étoient près de la croix du Sauteur. Jé

sus donc voyant sa mère , et le disciple qu'il aimoit , dit à

sa mère : Femme , voilà votre fils, en parlant de saint

Jean ; et s'adressant à cet apôtre, il lui dit : Voilà votre

mère ; et depuis ce moment le disciple bien aimé la prit

auprès de lui , et dans sa maison (2).

Or, il étoit environ la sixième heure du jour, c'est-à-

dire midi, et la terre fut couverte de ténèbres jusqu'à la

neuvième heure , ou trois heures après midi. (Les ténèbres

qui se répandirent alors , seront le sujet d'une Dissertation.)

A la neuvième heure les ténèbres se dissipèrent; et Jésus

ayant criéà voix haute :Eli, Eli, lammasabacthani? c'est-

à-dire , Mon Dieu , mon Dieu . pourquoi m'avep-vous aban

donné? quelqu'un des assistans dit : 11 appelle Elie; et un

soldat courut lui présenter du vinaigre dans une éponge ,

au bout d'un bâton d'hysope. D'autres disoienl : Laissez;

voyons si Elie viendra pour le détacher de la croix. Jésus

ayant goûté du vinaigre , dit : Tout est consommé. Mon

Père , je vous recommande mon ame ; et baissant la tête ,

il expira (5) .

Alors le voile du temple se déchira depuis le haut jus

qu'en bas; la terre trembla , les rochers se brisèrent, et

les tombeaux s'ouvrirent. Or, le centenier el les soldats

qui étoient là , et qui gardoient les corps , ayant remarqué

toutes ces circonstances , furent saisis de crainte , et glori

fièrent Dieu , en disant : Cet homme éloit un homme juste;

il étoit vraiment Fils de Dieu ; el les troupes de peuple

qui étoient venues pour voir ce spectacle , s'en retournoient

frappant leur poitrine. Les amis de Jésus , et les femmes

qui l'avoient suivi de la Galilée , étoient sur la montagne, mais

assez loin de la croix , et furent témoins de toutes ces cho

ses (4). (On examinera dans une Dissertation ce qui regarde

(1) Matt. xxvii. 09.-44. Marc. xv. 29.-32. Luc. xxm. 35.- 37. 3g. -43.

(La suite à l'art, ccxxvi.) — (2) Joan. xix. 25. 27. — (3) Matt. xxvu.

45.-5o. Marc, iv.3a.-57. Luc. xxm. 44--4<>- Joan. xix. 28. -3o. — (4) Matt.

xxvu. 5i.-56. Marc. xv. 38. -4i. Luc. xxm. 47.-49- (La suite à l'art,

ocxxix.)
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la résurrection tics saints pères, qui après la résurrection' AN DK L'jRK

de Jésus- Christ sortirent de leurs tombeaux ouverts , et se chh. vol».

firent voir dans Jérusalem. )

Or , les Juifs , afin que les corps ne demeurassent pas à CCXXVHI.

a croix le lendemain , qui étoit un grand jour de sabbat , °n perce le

côté de Jé

sus,
à cause de la Pàque, demandèrent à Pilate qu'on les ôtàt,

et qu'on leur rompît les jambes pour les faire mourir plus

promptemeht. Les soldats vinrent donc au premier voleur ,

et lui rompirent les jambes; ils en firent de même au se

cond ; mais étant venus à Jésus, ils trouvèrent qu'il étoit

mort , et ne lui rompirent pas les jambes : un des soldats

lui perça seulement le côté avec sa lance ; et il en sortit

de l'eau et du sang, ainsi que le rapporte le disciple bien-

aimé, qui en fut témoin (i).

Sur le soir , Joseph d'Arimathie , qui étoit un sénateur CCXXIX.

fort distingué , vint hardiment à Pilate pour lui demander Joseph d^A-

le corps de Jésus , afin qu'il pût l'enterrer avant le coucher 'rô™nde"te *

du soleil ; car c'étoit le jour de la préparation pour le sab- corps de Jé-

bal, qui commençoit verslecoucher du soleil. Pilate s'é- i^^yért

tonna que Jésus fût déjà mort , et ayant demandé au cen- danssontom-

tenier si véritablement il étoit mort , il accorda le corps à beau.

Joseph. Celui-ci le détacha de la croix , et l'enveloppa dans

un linceul blanc , après l'avoir embaumé avec cent livres

de myrrhe et d'aloès , que Nicodème avoit apportées. Après

cela, ils le mirent dans le tombeau que Joseph d'Arima

thie s'étoit fait creuser pour lui-même dans son jardin qui

étoit près de là, et où personne n'avoit encore été mis. Il

ferma le sépulcre avec une pierre qui lui servoil de porte ,

et s'en alla. Les femmes qui avoient suivi Jésus en venant

de Galilée , demeurèrent là pendant tout le temps , consi

dérant l'endroit du sépulcre , et voulant elles-mêmes venir

l'embaumer de nouveau, après que la solennité qui alloit

commencer, seroil passée (2).

Cependant les princes des prêtreé et les pharisiens allé- CCXXX.

rent trouver Pilate pour lui dire que Jésus , pendant sa vie, Ou met une

ayant dit à ses disciples, qu'il ressusciteroit trois jours ^êauS* J?"

après sa mort , il y avoit du danger qu'ils ne vinssent la sus.

nuit enlever son corps , et qu'après cela ils ne publiassent

qu'il étoit ressuscité; ce qui causeroit un nouveau mal plus

grand que le premier. Pilate leur dit qu'ils avoient la com

pagnie des soldats destinés pour la garde du temple , qu'ils

(1) Joan. xix. 3x.~57. — (2) Malt. xxvn. 57.-61 . Marc. xv. 4.2. ad finem.

Luc. xxin. 5o. ad fin. Joan. xix. 38. ad fin. (La suite à l'art, ccxxxi.)

8.



11 6 H ». , 1IARM0MK

 

ks de l'ibk pouvoicnt la prendre pour garder le tombeau. Ils y mirent

chb.^vcig. donc des gardes, et y apposèrent le sceau , le soir même

°°' de sa mort, avant que fè sabbat commençât (1). ( On exa

minera dans une Dissertation ce qui regarde les actes de

Pila te , envoyés à l'empereur Tibère au sujet delà mort

de Jésus-Christ).

CCXXXI. Le jour de la Pàque , les saintes femmes demeurèrent

Les saintes enrepos, suivant que la loi l'ordonnoit; mais dlWe soir au-

femmesacht- 1 j sajjjjat finit et 0ù commence le premier jour de la

tentdespar- 1 n i*,. i . 1 ' n i

fums. semaine , elles allèrent acheter des aromates, pour aller le

Le samedi lendemain de grand matin embaumer le corps de Jésus.

4 avril, i5de Elles partirent de la ville avant le jour ; et comme elles

ksJuifs>°Ur éloient en chemin , elles se disoient l'une à l'autre : Qui

nous ôtera la pierre qui ferme le monument? Car cette

Résurrection pierre étoit tort grande. Alors il se lit un grand tremble-

dé Jésus- nient (le terre. C'étoit le siirnal de la résurrection du Sau-

Christ. iii i cn ■ • * i

Le diman- veur ' et ('e 'a descente de 1 ange , qui vint oter la pierre

che 5 avril, qui fermoit le sépulcre; et cet ange s'étant assis dessus en

16 de Nisan ja presence (]es gardes , les remplit de frayeur , et les obli-

doui- les Juifs. j / \ À
v gea de se retirer (2).

CCXXXII. Les femmes étant arrivées au tombeau trouvèrent que

Apparition la pierre avoit été ôlée : elles entrèrent, et ne trouvèrent

de deux an- pojnt ie COn)S Jésus. Elles en étoient toutes troublées ,

ges au tom- f , .. K _ . . H

beau de Jé- iorqu elles virent deux anges sous la lorme humaine , velus

sus-Christ. d'habits blancs, et étincelans comme des éclairs , ce qui

les remplit de frayeur. Alors l'un d'eux leur dit : Ne crai

gnez point; je sais que vous cherchez Jésus cruciiié : il

n'est point ici ; il est ressuscité : venez, et voyez le lieu

où il étoit. Mais allez dire à ses disciples et à Pierre : Il est

ressuscité , et il sera avant vous en Galilée : c'est là que

vous le verrez comme il vous l'a promis (,">).

CCXXXIII. Avant ([tic ces deux anges se fussent montrés aux saintes

Mane-Ma- r(,minos Marie-Madeleine, plus prompte (nie les autres,

deleine va ' t / 1

donner avis courut rapidement a Jérusalem annoncer aux apôtres, que

aux apôtres i'on avoit enlevé le corps du Seigneur, et qu'elle ne savoit

Christ Mires- ce quon en avoit fait. Aussitôt elle retourna avec empres-

suscité. Saint sèment au sépulcre. Pierre et Jean y accoururent aussi,

Pierre et saint toul saisis de crainte et d'élonnement. Le disciple bien-

nent au tom- aimé ayant couru plus vite que saint Pierre , arriva le pre-

beaudeJ.-C. "

(1) Malt, xxvii. 63 ad finem.—(2) Malt. xxvm. î.-.^.Marc. xvi. 1.-4. Luc.

xxiv. 1. Joan. xx. 1. — (3) Malt. xxvm. 5.-8. ( La suite à l'art, ccxxxv. )

Marc.xvi. ?.-8. (La suite à l'art, mon.) Luc. xxiv. a. -8. (La suite

à l'art.ocxxxv. )
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mier au tombeau , et s'étant penché pour voir au dedans , dk l'èbe

il vit les linges dont Jésus -Chrjst avoit été enveloppé; CHR^<,,°-

mais il n'entra pas. Pierre arriva aussitôt, et entra dans le

tombeau , où il villes linges à part , et le suaire qui avoit

•nveloppé la tête de Jésus. Saint Jean y entra aussi , et vit

connue saint Pierre , tout ce qui y étoil.' Après cela , ils s'en

retournèrent à Jérusalem (1).

Marie" demeura auprès du tombeau ; et s'étant inclinée CCXXX1V.

pour voir au dedans de la grotte , elle y vit les deux anges Première

assis, l'un au pied, et l'autre à la tète du sépulcre, qui ÎÇp,rir0ifjdt

.... n -i ^i-if , i- Jésus -Christ

lui dirent : r emme , pourquoi pleurez-vous r C-lle répondit r a Marie-Ma-

On a emporté mon Seigneur, et je ne sais où on l'a mis. dclcine.

En même temps s'étant retournée , elle vit Jésus sous la

forme d'un jardinier , qui lui dit : Pourquoi pleurez-vous ?

qui cherchez- vous? Marie croyant que c'étoit le jardinier ,

lui dit : Seigneur , si c'est vous qui l'avez pris , dites-moi où

vous l'avez mis, afin que je l'emporte. Jésus lui dit : Marie.

Aussitôt elle se tourna , le reconnut , et se jeta a ses pieds

pour les baiser; mais le Sauveur lui dit : Ne me touchez

point , car je ne vais pas en^Me vers mon Père ; vous aurez

le loisir de me voir. Allez feulement à nies frères ; et

dites-leur que je vais monter vers mon Dieu et leur Dieu ,

vers mon Père et leur Père (2) .

Marie revint donc à Jérusalem , et dil aux disciples aflli- OIXXXV.

gés , qu'elle avoit vu le Seigneur; et leur raconta ce qu'il ^""n ' "«F*

lui avoit dit. Pendant ce temps-là Jésus se fit voir aussi jtsHs'°Christ

aux autres femmes , qui revenoient de visiter son tombeau, -ni* saintes

Il leur dit ; Je vous salue, ne craignez point; allez dire à iemm<:s 1U1
ré vi 1 rit 1 h ■ nt du

mes disciples qu ils aillent en Galilée , et que là ils me ver- sépulcre,

ront. Ces femmes se jetèrent à ses pieds , et l'adorèrent. Et

étant arrivées à Jérusalem , elles racontèrent tout aux

apôlres ; mais ils regardèrent tout ce qu'elles leur disoient

comme des rêveries. Cependant Pierre alla une seconde

fois au tombeau , et y vit comme la première fois , les linges

dont Jésus avoit été enveloppé (3).

Pendant tout ce mouvement, les soldats qui avoient été CCXXXVI.

mis au tombeau vinrent à Jérusalem , et racontèrent aux Fauï bn»>t»

prêtres tout ce qui s'étoit passé. Les prêtres s'étant assem- l'enlèvement

blés , recommandèrent le silence aux soldats , leur donné- du corps de

rent une grosse somme d'argent, et les engagèrent à dire Jésus-Christ.

(1) Joan. xx. a.-io. — (a) Mare. xvi. 9. Joan. xx. 11.-17. — (5) Mati,

xxviii. 9. 10. Marc. xvi. 10. 11. Luc. xxiv. 9.-12. ,(La suit» à l'article

ccxxxvn.) Joan. xx. 18. (La suite à l'art, ccxxxix.)
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que les disciples de'îésus étoient venus la nuit , et l'avoient

enlevé pendant qu'ils dormoient. Ils leur promirent que si

le gouverneur vouloit leur faire quelque affaire pour cela ,

ils sauroient les mettre en sûreté; de là vint le bruit qui se

répandit ensuite parmi les Juifs , que le corps de Jésus avoit

été enlevé par ses disciples (1).

Le même jour , qui étoit le lendemain du sabbat et de la

grande fête de Pàque , sur le soir , deux disciples de Jésus

s'en retournoient de Jérusalem vers la Galilée.tÎs alloient

coucher à Emmaus , à deux lieues de Jérusalem ; et en

chemin ils s'enlretenoient de tout ce qui s'y étoit fait les

jours précédens. Comme ils parloient ensemble , Jésus se

joignit à eux sous la forme d'un voyageur, et leur ayant

demandé de quoi ils s'entretenoient , l'un d'eux nommé

Cléophas lui dit : Etes-vous si étranger à Jérusalem , -que

vous ignoriez ce qui s'est passé ces jours-ci? Et quoi ? ré

pondit Jésus. Ils lui répondirent : Touchant Jésus de Na

zareth , qui a été un prophète puissant en œuvres et en

paroles , devant Dieu et devant tout le peuple ; et de

quelle manière les princes des prêtres et nos magistrats

l'ont livré pour être condamné à mort , et l'ont cru

cifié. Nous espérions que ce seroit lui qui racheteroit

Israël; et toutefois, voici le troisième jour depuis que

tout cela s'est fait. Il est vrai que quelques femmes des

noires ayant été dès le matin a son tombeau , ne l'ont

point trouvé; elles assurent même que des anges leur ont

apparu , qui disent qu'il est vivant ; et quelques-uns des

nôtres ayant aussi été au sépulcre, ne l'ont point trouvé.

Alors Jésus les reprit de leur peu de foi , et leur montra

par toutes les Ecritures, qu'il falloit que le Christ souffrît, et

qu'il entrâtainsidanssa gloire. Lorsqu'ils fùrentà Emmaus ,

Jésus fil semblant de vouloir aller plus loin ; mais ils le for

cèrent de demeurer avec eux. Et étant à table , il bénit le

pain , et le leur donna. Alors leurs veux s'ouvrirent ; ils

le reconnurent, et il disparut de devant eux (2).

A l'heure même , ils retournèrent à Jérusalem , et allè

rent raconter aux apôtres ce qui leur étoit arrivé. Ils les

trouvèrent assemblés , et apprirent d'eux , que le Seigneur

étoit aussi apparu à Pierre (3).

Comme ils étoient tous ensemble dans la maison , les

{\)Malt. xxviii. 11. -i5. (La suite à l'art, ccxxiu. ) — (a) Marc. xvi. 12.

Luc. xxiv. i5.-3j. — (3) Marc. xvi. i3. (La suite à l'art, ccxliv.) Luc.

xxiii. 33.-35.
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portes étant bien fermées , Jésus parut tout d'un coup au

milieu d'eux, et leur dit : La paix soit avec vous. Cette

vue les troubla , et ils croyoient voir un esprit. Mais Jé

sus leur dit : Que craignez vous ? Considérez mes pieds et

mes mains; et voyez que c'est moi-même : touchez-moi ,

et voyez qu'un esprit n'a ni chair ni os. En disant cela

il leur montra ses pieds , ses mains , et son côté ; et comme

ils hésitoient encore , il leur demanda s'ils avoient là quel

que choseà manger. On lui présenta un morceau de poisson

rôti , et un rayon de miel ; et il en mangea en leur présence.

Il leur dit de nouveau : La paix soit, avec vous; je vous

envoie comme mon Père m'a envoyé. En même temps

il souffla sur eux , et leur dit : Recevez le Saint-Es

prit ; les péchés seront remis à ceux à qui vous les re

mettrez , et ils seront retenus à ceux à qui vous les re

tiendrez (1). .. _

Or, Thomas un des douze n'étoit point avec eux , lors

que Jésus vint. On lui dit donc : Nous avons vu le Seigneur.

Mais il répondit : Si je ne vois dans ses pieds et dans ses

mains les trous des clous ; si je n'y mets les doigts , et si je

ne porte ma main dans son côté , je n'en croirai rien.

Huit jours après , les apôtres étant encore assemblés , et

Thomas avec eux , Jésus parut dans la chambre , les portes

étant fermées. 11 leur dit : La paix soit avec vous. Puis

s'adressant à Thomas , il lui dit : Mettez votre doigt dans

les trous des clous , et portez votre main dans mon côté ,

et ne soyez plus incrédule , mais fidèle. Thomas répondit :

Mon Seigneur , et mon Dieu. Jésus lui dit : Thomas , vous

avez cru , parce que vous avez vu ; heureux ceux qui croi

ront sans voir. Jésus lit plusieurs autres miracles qui ne

sont point écrits dans l'Evangile. Ceux qui sont écrits, ne

le sont qu'afin que ceux qui croiront , aient la vie par la

foi qu'ils auront en son nom (2).

Les apôtres se retirèrent en Galilée après l'octave de la

Pâque , et Jésus se manifesta encore à eux sur la mer de

Tibériade. Pierre , Thomas , Nathanaël , Jacques et Jean ,

et deux autres disciples étoient sur le lac de Génésareth.

Pierre dit : Je vais pêcher. Les autres répondirent : Nous

y allons aussi avec vous. Ils montèrent donc sur une bar

que , et travaillèrent toute la nuit sans rien prendre. Le

matin Jésus parut sur le bord , sans que ses disciples le

(1) Luc. xxiv. 36.-43. (La auite a l'art, ccxuv.) Joan.xx. 19. -aï, —

(a) Joan, xx. a4. ad finem.
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„ Ml.ta. connurent. Il leur cria : NWvous rien pris ? Ils lui

chb^vclg. répondirent : iNon. Jetez vos filets à la droite de votre

53- barque, dit Jésus , et vous en prendrez. Ils les jetèrent , et

leurs lilels se' trouvèrent si pleins de poissons qu'ils ne

pouvoient les tirer. Le disciple bien-aimé dit à Pierre :

C'est le Seigneur. Aussitôt Pierre se ceignit ( car il éloit

nu) , et se jeta à la nage pour arriver au bord. Les aunes

amenèrent leur barque et leur filet , où éloienl cent cin

quante-trois gros poissons; et quoiqu'il y en èp^une si

grande quantité , toutefois le filet ne fut pas rompu. Etant

donc au bord , Jésus leur dit d'apporter de leur pêche, et

ils virent du feu préparé, avec un poisson qui rôtissoit, et

du pain. Il leur dit : Venez dîner. Et nul n'osoit lui de

mander qui il étoit , car ils savoient que c'éloitle Seigneur.

Il leur présenta donc du pain et du poisson, et ils man

gèrent. C'est la troisième fois depuis sa résurrection qu'il

se manifesta à ses disciples assemblés (1).

Après qu'ils eurent mangé , Jésus dit à Pierre : Simon-

CCXLII. Pierre , m'aimez -vous plus que tous ceux-là ? Pierre ré-

JésusChrist pondit : Seigneur , vous savez que je vous aime. Jésus

p^Te ] Saint C"1' ' ^>il'S6|lz 1110s arIleaux- 11 -lui demanda une sé

duite de son conde fois : M'aimez - vous ? Pierre répondit : Sei-

troupeau. gneur , vous savez que je vous aime. Jésus lui dit :

Paissez mes brebis. Enfin une troisième fois , Jésus

lui fit la même demande , et Pierre attristé qu'il lui eût

fait trois fois la même question , lui répondit : Seigneur ,

vous connaissez toutes choses; vous savez combien je vous

aime. Jésus lui dit : Paissez mes brebis. Je vous dis en

vérité que quand vous étiez jeune, vous vous ceigniez

comme un voyageur , et vous alliez où vous vouliez : mais

lorsque vous serez vieux, un autre vous ceindra , et vous

mènera où vous ne voudriez point aller. Suivez -moi.

Pierre le suivît ; mais s'étant tourné . il vit aussi le dis

ciple que Jésus aimoit , et qui le suivoil; et il dit : Sei

gneur , et celui-ci , que deviendra t-il ? Jésus lui répondit :

Si je veux qu'il demeure jusqu'à ma venue, que vous im

porte ? Suivez-moi. Le bruit se répandit donc parmi les

frères, que ce disciple ne mourroit point. Mais le Seigneur

n'avoit pas dit qu'il ne mourroit point , mais simplement:

Si je veux qu'il demeure jusqu'à ma venue , que vous im

porte? C'est ce disciple même qui a écrit ce détail , et qui

rend témoignage à la vérité ; et son témoignage est vrai (2).

{i)Joan. xxi. 1 .-i4- — (2) Joan. xxi. i5. ad ftnem.
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(Ce qui est dit ici , donnera lieu h une Dissertation sur la ly „E L>j,BI!

mort de saint Jean. ) cbb. vulg.

Les disciples de Jésus s'étant assemblés dans la Galilée , 53.

ainsi que les ailles le leur ayoient ordonné, se trouvèrent C(^V"I-e

tous sur une montagne , où Jésus se montra à eux : et c'est appar"t1ion'de

apparemment dans cette occasion qu'il se fil voir à plus Jésus -Christ

de cinq cents frères ensemble, dont plusieurs ûtoient en- surunemon-

• i • i» i - • ■ i tajçne de Ga-
core en vie , lorsque saint Paul écrivit sa première épîlre \[\<.e^ y ping

anx Corinthiens^*). L'ayant vu ils l'adorèrent; mais quel- decinq cents

ques-uns doutèrent que ce qu'ils avoient vu iïil un vrai rersonnes-

corps ; car pour sa résurrection , elle étoît indubitable.

Jésus leur dit : Toute puissance m'a élé donnée au ciel et

sur la terre. Allez, instruisez toutes les nations , et bapti

sez-les au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit; ensei

gnez-leur d'observer tout ce que je vous ai .dit l et je de

meure avec vous jusqu'à la fin des siècles (2).

Les apôtres s'en retournèrent à Jérusalem , parce que CCXLIV.

Jésus devoil y monter aux cieux sur le mont dés TMiviers. Vuyieme

rt e ,*i n • vi apparition.
Le fut là qu il se lit encore voir à eux , et qu il mangea avec j, sus-Christ

eux , et leur reprocha leur incrédulité sur sa passion et sa se trouve avec

résurrection , leur faisant voir par les Écritures, que tout g". if'^nta-

cela devoil s'accomplir de cette sorte. Alors il leur ouvrit gne des Oli-

l'esprit, et leur donna l'intelligence des Ecritures , qui por- vil'rs-

toienl qu'il devoil souffrir , et ressusciter le troisième jour;

et que l'on devoil prêcher la pénitence , et la rémission des

péchés en son nom , parmi tous les peuples, à commencer

par Jérusalem. Allez donc par tout le monde , leur dit-il ,

et prêchez l'Evangile à toutes les nations. Celui qui croira

cl sera baptisé , recevra le salut : celui qui ne croira point ,

sera condamné. El voici les prodiges qui accompagneront

ceux qui croiront en moi : Ils chasseront les démons, par

leront des langues inconnues, feront périr les serpens , et

guériront les maladies par l'imposition des mains. Il leur

ordonna aussi de demeurer à Jérusalem après qu'ils l'au-

roient vu monter au ciel, iusqu'à ce qu'ils fussent revêtus

d'une vertu d'en haut, par le baptême du Saint-Esprit

qu'ils dévoient recevoir (3).

Après qu'il leur eut ainsi parlé , il les conduisit hors de CCXLV.

Jérusalem, jusqu'à Béthanie; et là levant les yeux au monteau ciel

ciel , il les bénit , et disparut à leurs yeux , étant enlevé en présence

par une nuée qui le déroba à leur vue. Et comme ils le j^68 disci*

(1) i. Cor. xv. 6. — (2) Matt. xxviii. 16. ad finem.—(3) Marc. xv:. 14.-18.

Luc. xxiv. 44.-4°- -^c'. '• 4'"9-



HARMONIE DES SAINTS ÉVANGItËS.

33.

s L'iKB suivoient des yeux montant au ciel , deux anges se présen

ta^, vulg. tèrent à eux , et leur dirent : Hommes de Galilée , qu'ad

mirez-vous , ayant les yeux levés au ciel ? ce Jésus ■

vient d'être enlevé du milieu de vous , et transporté vers

les cieux, en reviendra un jour comme vous l'avez vu y

monter. Us revinrent donc du mont des Oliviers à Jéru

salem, et ils y demeurèrent tous ensemble en oraison , avec

Marie mère de Jésus , et ses parens selon la chair , jus

qu'au jour de la Pentecôte , auquel ils reçurent le Saint-

Esprit (1). ( Les Dissertations que nous avons annoncées

dans la suite de cette Harmonie , seront termineés par celle

qui a pour objet les évangiles apocryphes. )

(1) Mare. xvi. 19. ad finem. Luc. xxiv. 5o. ad finom. Act. 1. 10. -i.j.
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LES ANNÉES DE JÉSUS-CHRIST.
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Il y a trois questions sur les années de Jésus-Christ : 1* i.

Quelle est l'année de sa naissance; 2° quelle est l'année de Trois ques-

son baptême; 3° quelle est l'année de sa mort. Et de la a^esdeié!

décision de ces trois questions dépend le sens et Fintelli- sus-Christ,

gence de plusieurs textes évangéliques ou prophétiques. 'a/^es
Saint Luc parlant de la naissance de Jésus-Christ, donne tro?s ques-S

pour époque le dénombrement qui se faisoît alors par tious dépend

l'ordre d'Auguste , et il a\^g^Hœc dcscriptio prima Jg^i^ncc dê

facta est a prœside Syriœ Cyrino (1). Les interprètes va- plusieurs

rient sur le sens de ces paroles , selon les différens temps *"?es eTan"

auxquels les uns ou les autres prétendent rapporter la nais- ^'poétiques

sance de Jésus-Christ. 11 faut donc fixer l'époque de la

naissance de ce divin Sauveur pour déterminer le sens de

ces paroles. Le même évangéliste s'est proposé de fixer de

la manière la plus précise le commencement de la prédica

tion de saint-Baptiste ; il en marque jusqu'à six époques

différentes , et particulièrement celle-ci : Anno quinto-de-

cimo imperii Tiberii Cœsaris (2). Mais aujourd'hui,

parmi les interprètes , le point précis de toutes ces épo

ques devient incertain , parce que disputant entre eux sur

l'époque de la naissance de Jésus- Christ, ils ne sont pas

même d'accord sur le sens de ces mots : Anno quinto-de-

cimo imperii Tiberii Ccesaris. Il faut donc fixer l'époque

de la naissance de notre divin Rédempteur pour déter

miner le sens de ces mots. Saint Luc a voulu aussi nous mar

quer l'époque du baptême de Jésus-Christ, en nous mar

quant l'âge qu'avoit alors cet Homme-Dieu : Et ipse Jésus

erat incipiens quasi annorum triginta (3) . Mais les inter

prètes sont encore partagés sur le sens de ces paroles , au-

(1) Luc. u, 3— (a) Luc. m. i. — (3) Luc. m. i3.



 

124 DISSERTATION

tant qu'ils le sont sur l'époque de la naissance de Jésus- f

Christ. Il faut donc fixèr l'époque de la naissance du Sau

veur des hommes pour déterminer le sens de ces paroles.

On dispute encore sur le dies festus Judu orum , dont il est

parlé dans saint Jean , chap. v. i. , sur le die f'esto me-

Pliante, dont parle le même évangéliste , chap. vu. ^ ,

enfin sur la dernière Pâque de Jésus-Christ ; et la décision

de toutes ces questions dépend de la détermination des

années de ce divin Libérateur. La célèbre prophétie des

septante semaines(i) annoncées au prophète Daniel , est en

core un point de critique parmi les interprèles. La plupart

des interprèles Chrétiens reconnussent que cette pro

phétie se rapporte immédiatement à Jésus-Christ ;vet quoi

qu'ils différent entre eux dans la manière de vérifier le

calcul , il en résulte toujours que le Messie est venu , et

que ce Messie est Jésus-Christ : celte vérité se prouve in

dépendamment même de*i*ut calcul (2). Mais lorsqu'il

s'agit de donner à ce calcu^une exacte précision , alors

ces mêmes interprètes élanl persuadés que la mort du

Messie doit se trouver dans la dernière des septante se

maines , il arrive qu'ils avancent ou retardent l'époque de

ces septante semaines, et qu'ils en abrègent ou prolon

gent la durée , selon qu'ils avancent ou retardent la double

époque de la naissanceet de la mort de Jésus-Christ ; il se

trouve qu'ils varient sur le sens de cette partie de la pro

phétie , In dimidio hebdomadis defîùiet notifia et sacri/l-

cium (3) , selon qu'ils varient sur l'année delà mort de

notre Sauveur. Si donc on veut Irouver le vrai sens de

ces paroles , et avoir dans une exacte précision le cal

cul des années marquées dans cette prophétie , il faut

fixer la double époque de la naissance et de la mort de

Jésus-Christ. Et ce n'est peut-être pas la seule prophétie

dont le sens et l'application puissent être déterminés parla

détermination des années de ce divin Rédempteur. On

peut ici se rappeler ce que nous avons dit des difficultés

qui arrêtent communément les interprètes , lorsqu'il s'agit

de déterminer le commencement et la fin des soixante-cinq

ans dont parle Isaïe relativement à la maison d'Ephraïm (4).

Ainsi à tous égards , il est important d'examiner la triple

(1) Dan. ix. 24. et seqq. — (2) Voyez la Dissertation sur tes septante ■

semaines de Daniel , à la tète du livre de ce prophète , font. xvi. —-

(3) Dan. ix. 27. — (4) Voyez la Dissertation sur tes lxv ans dont il est parlé

dans ta prophétie du chap. vu d'haie, à la tête du livre de ce pro

phète, lom. xin.
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question qui concerne les minées de la naissance , du bap

tême et de la mort de Jésus-Christ.

Ces trois années ont entre elles une liaison si intime , que ^ fi.

deux élant connues, on peut connoître la troisième ; ou E*POSJtl°n

. , ' r 'et parallèle

même une seule étant connue , on peut connoître les deux des différons

autres. Jl paroît que les anciens jugeoient des années de systSnes des

Jésus-Christ par l'époque de son baptême; et ils détermi- ""odemessur

noient l'époque de son baptême par le témoignage de saint les années de

Luc sur l'épo^Se de la mission de saint Jean-Baptiste. Jésus-Christ.

Entre les modernes , les uns (1) jugent des années de Jé

sus-Christ par l'époque de sa naissance; et ils détermi

nent l'époque de sa naissance par le témoignage de l'his

torien Josèphesurla durée du règne d'Hérode. D'autres (2)

jugent des années de Jésus-Christ par l'époque de sa nais

sance et par l'époque de sa mort'; ils déterminent l'époque

de sa naissance par le témoignage de Josèphe; et l'époque

de sa mort , parle calcul astronomique, par le: témoignage

de l'historien Phlégon , par la prophétie même des septante

semaines. D'autres enfin (0) jugent des années de Jésus-

Christ par la seule époque de sa mort , déterminée par le

calcul astronomique , par le témoignage de Phlégon , par

la prophétie de Daniel^

Les anciens croyoient que notre Sauveur avoit été bap

tisé en la quinzième année de l'empire de Tibère , qui

étoit l'année en laquelle saint Jean reçut sa mission : ils

apprenoient de saint Luc que Jésus-Christ étoit alors dans la

trentième année de son âge, et ils en concluoient que ce

divin Libérateur avoit vécu quinze ans sous Tibère et

quinze ans sous Auguste ; d'où il arrivoit qu'ils placoient

la naissance de Jésus-Christ deux ans avant l'ère vulgaire.

Quant ii l'année de sa mort, les uns croyoient que c'étoit

eu la quinzième même de Tibère, d'autres en la dix-

septième , d'autres en la dix - nuitieme ; c'est-à-dire ,

que les uns la mettoient en la vingt-neuvième année de

l'ère vulgaire; d'autres, en la trente-unième ; d'autres , en

la trente-deuxième.

Entre les modernes , les uns disent : Selon le témoignage

de l'historien Josèphe, Hérode doit êlre mort au plus

tard en la seconde année avant l'ère vulgaire, ou même

dès la quatrième. Or, Jésus-Christ est né sous le règne

d'Hérode : donc sa naissance doit être placée au moins

(1) Le P. Pezron et autres. — (2) Ussérius et autres. — (3) Le

P. Labbe et autres.
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deux ans , ou même quatre ans avant l'ère vulgaire.

Or , Jésus-Christ n'avoit qu'environ trente ans lorsqu'il

fut baptisé : donc son baptême doit être de la vingt-sep

tième , ou de la vingt-huitième , ou au plus tard de la

vingt-neuvième année de l'ère vulgaire. Or , il n'y a que

trois Pâques ou au plus quatre, entre le baptême et la

mort de Jésus-Christ : donc la mort de Jésus-Christ doit

être de la vingt-neuvième ou de la trente-unième année

de l'ère vulgaire (1).

D'autre disent : Selon le témoignage de l'historien Jo-

sèphe touchant la durée du règne d'Hérode , la naissance

de Jésus-Christ doit être placée deux ans ou même quatre

ans avant l'ère vulgaire. Or , Jésus-Christ n'avoit qu'en

viron trente ans lorsqu'il fut baptisé : donc son baptême

doit être de la vingt-septieW ou de la vingt-neuvième an

née de l'ère vulgaire. Mais, selon le calcul astronomique ,

selon le témoignage de Phlégon , selon la prophétie de Da

niel , la mort de Jésus-Christ ne doit être que de la trente-

troisième année de l'ère vulgaire : donc il y a eu cinq Pâ

ques ou même sept Pâques, entre le baptême et la mort de

Jésus-Christ (2).

D'autres disent : Selon le témoignage de l'historien Jo-

sèphe touchant la durée du règne d'Hérode , la naissance

de Jésus-Christ doit être placée quatre ans ou au moins

trois ans avant l'ère vulgaire. Selon le calcul astrono

mique , selon le témoignage de Phlégon , selon la prophétie

de Daniel , la mort de Jésus-Christ doit être de la trente-

troisième année de l'ère vulgaire. Mais entre le baptême

et la mort de Jésus-Christ il n'y a que quatre Pâques : donc

le baptême de Jésus-Christ doit être de la trentième année

de l'ère vulgaire; et Jésus-Christ étoil alors dans la trente-

troisième ou trente-quatrième année de son âge (3).

(1) Le P. Pezron place la naissance de Jésus -Christ quatre ans avant

l'ère vulgaire , son baptême en la vingt-septième année , et sa mort en la

vingt-neuvième année de l'ère vulgaire. M. Plumyoën place la naissance

de Jésus-Christ deux ans avant l'ère vulgaire, son baptême en la vingt-

huitième année, sa mort en la trente-unième année de l'ère vulgaire. Ils

ne reconnoissent l'un et l'autre que trois Pâques. Decker plaçoit la nais

sance de Jésus-Christ quatre ans avant l'ère vulgaire, son baptême en la

vingt-huitième année, sa mort en la trente-unième; il reconnoissoit quatre

Pâques. — (a) Ussérius place la naissance de Jésus-Christ quatre ans avant

l'ère vulgaire, son baptême en la vingt-septième année , et sa mort en la

trente-troisième. Langius place la naissance de Jésus-Christ deui ans

avant l'ère vulgaire, son baptême en la vingt-neuvième année, et sa

mort en la trente-troisième. — (3) M. Lancelot suppose que, selon le

témoignage de Josèphe, la mort d'Hérode doit être placée dans la qua-
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D'autres enfin disent : Selon le calcul astronomique ,

selon le témoignage de Phlégon , selon la prophétie de Da

niel , la mort de Jésus-Christ doit être de la trente-troi

sième année de l'ère vulgaire. Or, il n'y a que quatre Pâ

ques entre le baptême et la mort de Jésus-Christ : donc le

baptême de Jésus-Christ doit être de la trentième année de

l'ère vulgaire. Mais Jésus-Christ n'étoit alors que dans la

trentième année de son âge : donc la naissance de Jésus-

Christ est précisément de la fin de l'année qui a précédé

la première de l'ère vulgaire (1). &<.<&,'

Les anciens prenoient pour époque du baptême de Jé

sus-Christ , l'époque de la mission de saint Jean Baptiste.

Mais ce sont deux époques qui peuvent être différentes. Il

est certain que saint Jean n'a reçu sa mission qu'en la quin

zième année de l'empire de Tibère ; mais il n'est pas cer

tain que Jésus-Christ ait été baptisé dès cette même année.

Ce n'est donc pas par l'époque du baptême de Jèsus-Christ,

qu'on peut juger sûrement dés années de Jésus- Christ.

Entre les modernes , les uns jugent des années de Jésus-

Christ par la seule époque de sa naissance; et ils fixent

l'époque de sa naissance par le témoignage de Josèphesur

la durée du règne d'Hérode. Mais en s'attachant au témoi

gnage de Josèphe, ils en concluent que la nmtt de Jésus -

Christ doit être de la vingt-neuvième ou trente-unième

année de l'ère vulgaire ; et par le calcul astronomique , par

le témoignage de Phlégon , par la prophétie de Daniel , on

leur prouve que la mort de Jésus-Christ doit être de la

trente-troisième année. Ainsi en s'attachant au témoignage

de Josèphe , ils se' trouvent en contradiction, non-seule-

trième année avant l'ère vulgaire , et il en conclut rjue la naissance de

Jésus-Christ doit ftre placée au 25 décembre de la cinquième année

avant l'ère vulgaire, ce qui ne fait toujours que quatre ans et huit jours

avant l'ère vulgaire , et c'est aussi le calcul d'Ussérius. M. Thoynard sup-

F'ose que la mort d'Hérode doit être placée en la troisième année avant

ère vulgaire , et il en conclut que la naissance de Jésus-Christ doit être

du a5 décembre de la quatrième année avant l'ère vulgaire, ce qui ne

fait que trois ans et huit jours avant l'ère vulgaire , du moins c'est ce

qui résulte de la chronologie qui est au haut des pages de sa Concorde ;

car il y a sur cela une grande confusion dans les notes que l'éditeur a

mises au commencement et à la fin de cette Concorde : cet éditeur ne

s'est pas aperçu qu'en voulant justifier le système de M. Thoynard , il ne

fait que justifier celui de M. Lancelot qui en diffère d'une année. D.

Calmet a suivi le système de M. Thoynard. — (1) C'est précisément le

système du P. Labbe soutenu par le P. Grandami. Le P. Hardouin plaçoil

aussi la naissance de Jésus-Christ à la fin de l'année qui a précédé la pre

mière de l'ère vulgaire, son baptême en la trentième, et sa mort en

la trente-troisième ; mais il y a quelques différences dans ses preuves.
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meut avec le calcul astronomique et avec le témoignage

de Phlégon, mais avec la prophétie même de Daniel.

D'autres prétendent concilier le calcul astronomique , le

témoignage de Phlégon et la prophétie de Daniel , avec le

témoignage de Josèphc. Ils prétendent fixer l'époque de la

naissance de Jésus-Christ par le témoignage de Josèphe;

etl'époque de sa mort , parle calcul astronomique , par le

témoignage de Phlégon , par la prophétie de Daniel. .Mais

ils sont obligés d'en conclure , ou qu'il y èntplus de quatre

Pâques entre le baptême et la mort de Jésus-Christ , ou

que Jésus-Ghrist avoit plus de trente ans lorsqu'il fut bap

tisé. Or, par le témoignage«de saint Jean , on leur prouve

qu'il n'y eut que quatre Pâques entre le baptême et la mort

de Jésus-Christ; et par le témoignage de saint Luc, on

leur montre que Jésus-Clirist n'étoit encore que dans la

trentième année de son âge, lorsqu'il fut baptisé. Ainsi en

voulant concilier Josêphe avec Daniel , ils tombent en con

tradiction ou avec saint Jean ou avec saint Luc. Ce n'est

donc pas par le témoignage de Josèphe, que l'on peut

juger sûremem des années de Jésus-Christ /puisqu'on s'at-

tachant à Josèphe , on ne peut éviter de tomber en contra

diction , soit avec Daniel , soft avec saint Jean , soil avec

saint Luc. Ce n'est donc pus par l'époSge de la naissance

de Jésus-Chrisl qu'on peut juger sûrement des années de

Jésus-Christ.

D'autres enfin jugent des années de Jésus-Christ par la

seule époque de sa mort ; et ils fixent l'époque de sa mort

par le calcul astronomique , par le témoignage de Phlégon ,

par la prophétie de Daniel. Le calcul astronomique et le

témoignage de Phlégon déposent en faveur de la prophétie

de Daniel ; et la prophétie de Daniel conlirme les deux

preuves tirées du calcul astronomique et du témoignage

de Phlégon. Ainsi le système de ces derniers a pour base

l'autorité même des divines Ecritures , c'est-à-dire la pro

phétie même de Daniel : le système de ces derniers est

donc le plus sûr; et c'est aussi celui que nous entreprenons

d'établir et de défendre dans celte Dissertation , qui sera di

visée en deux parties.

Dans la première partie, nous exposerons les preuves

Partage de qui établissent et qui confirment le système de ceux qui

^t'.|)enI)lsser" soutiennent que la mort de Jésus-Christ est de la trente-

troisième année de l'ère vulgaire ; que son baptême est du

commencement de la trentième année de l'ère vulgaire ;
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iue sa naissance est de la fin de l'année qui a précédé la

première df^ère vulgaire,

Dans la seconde partie, nous répondrons aux princi

paux argumens que l'on allègue en faveur des systèmes

que nous abandonnons, et aux principales objections que

l'on l'orme contre le système que nous adoptons et que nous

défendons. A ♦

PREMIERE PARTIE,

Où l'on expose les preuves qui servent à fixer les trois époques de la

mort , du baptême et de la naissance de Jésus-Christ.

Pour juger sûrement des années de Jésus-Christ, il faut

doncenjuger ,non par l'époquede sanaissance, ni par celle

de son baptême , mais par celle de sa mort. Ainsi nous

commencerons par fixer l'époque de la mort de Jésus-

Christ; cette époque étant fixée , par elle nous connoîtrons

celle de son baptême ; et par celle de son baptême , celle de

sa naissance. 4

4BHCLF 1". Preuves qui servent à fixer l'époque de la mort de Jésus-Christ.

Trois preuves servent à fixer l'époque de la mort de Jé

sus-Christ : la première, tirée du calcul astronomique ; la

seconde tirée du témoignage de Phlégon; la troisième , ti

rée de la prophétie de Daniel.

Il est constant , par le témoignage de l'Évangile même ,

que Jésus-Christ est mort la veille du sabbat (1) , c'est-à- 1™ preuve

dire un vendredi. Il est certain que ce vendredi étoit le jour tir1éc d" cal

auquel la pâque devoit être immolée vers le soir, au moins

par une partie des Juifs (2) , en sorte que le lendemain ,

jour du sabbat, étoit en même temps pour eux le grand

jour de la fêle de Pâque. Or , la pâque devoit être immo

lée au soir du quatorzième jour du mois que les Juifs ap-

peloient le mois de Nisan. Jésus-Christ est donc mort au

quatorzième jour du mois de Nisan ; et ce jour étoit en cette

(1) Marc. xv. 42- Erat parasçeve, quod est ante sabbatum. — (a) Joan.

xvni. 28. Ipsi non introierunt in prœtorium , ut non contaminarentur , sed

ut manducarent pascha.

1.

cul astrono ■

inique.
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année-là un vendredi. Or, par le calcul astronomique ilj

est démontré que la seule,année où la mort de Jésus-I

Christ puisse se rencontrer au vendredi quatorzième jour

du mois de Nisan, est précisément la trente-troisième de

l'ère vulgaire.

Il est vrai que par l'Evangile , il paroîl aussi , et plusieurs

le soutiennent, que Jésus-Christ célébra la Pàque avec ses

disciples la veille de sa mort, et que ce fut au jour même

où elle devoit être immolée (1) , c'est-à-dire , au soir même

du quatorzième de Nisan , en sorte que Jésus-Christ ne se-

roit mort qu'au quinzième , ce qui paroît contraire à ce

que nous venons d'établir. Mais il est aisé de concilier sur

ce point les évangélistes ; et cela même contribue encore

à prouver que la mort de Jésus-Christ est de la trente-troi

sième année de l'ère vulgaire. Car par les coutumes des

Juifs , et particulièrement par une règle nommée parmi eux

la règle Badu , il est prouvé que le même jour a pu être le

quatorzième de Nisan pour les Juifs proprement dits, c'est-

à-dire , pour ceux qui habiloient dans Jérusalem cl dans la

Judée, et le quinzième de Nisan pour les Galiléens, c'est-

à-dire , pour les Israélites qui 'habitaient dans la Galilée. 11

est prouvé qu?laveille de la mort de Jésus-Christ a pu être

le jour où la pâque devoit être immolée par les Galiléens ,en

sorte qu'au jour de sa mort la pâque n'aura dû être immo

lée que par les Juifs. Et par le calcul astronomique , il est

démontré que la seule année où la mort de Jésus-Christ

puisse se rencontrer au vendredi quatorzième de Nisan

pour les Juifs, et quinzième de Nisan pour les Galiléens,

est précisément la trente-troisième de 1ère vulgaire , en

laquelle le quatorzième jour de Nisan pour les Juifs tombe au

trôisième jour d'avril , qui était un vendredi.

Je n'entrerai point ici dans ces discussions astronomi

ques; on peut voir cette matière traitée avec étendue par

de savans hommes, particulièrement dans la chronologie

de la bible de Vitré et dans la Dissertation du P. Hardouin

sur la dernière Pâque de Jésus-Christ. Car ces deux au

teurs conviennent au moins en ce point , que selon le cal

cul astronomique , la mort de Jésus-Christ doit être de la

trente-troisième année de l'ère vulgaire. Je placerai seule

ment ici une table de sept années , dans laquelle on verra

en quels jours devoit tomber la néoménie du mois de Nisan ,

(i)l/latt. xxvi. i-. et eeqq. Marc xiv. 12 çtseqq. Lue. xxn. 7. elstqq.
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soit pour les Juifs , soit pour les Galiléens , depuis l'an aSj

jusqu'il l'au 54 «Je l'ère vulgaire.

 

Ans île 1
vulgali

ère Lettre
■e. dom.

Mois
des Juifs.

28 DC 1" de Nisan

'■9 B ier de Nisan

3o A 1" de Nisan

Si G 1" de Nisan

32 FE ier de Nisan

33 D 1" de Nisan

34 C ier de Nisan

Mois de Tannée Jours de la
Julienne. semaine.

 

i5 Mars 1" jour pour les Juifs.

6 Mars 2* jour pour les Galiléens .

.;Ç 3 Avril ict jour pour les Juifs.

^ 4 Avril* ae jour pour les Galiléens..

5 2Ô Mars 5e jour pour les Juifs.

2-{ Mars 6e jour pour les Galiléens.

C 12 Mars ^^F)our pour les Juifs.

\ i5 Mars 3e jour pour les Galiléens,

3o Mars ft* 1" jour pour les Juifs,

ô 1 Mars 2e jour pour les Galiléens.

20 Mars 6e jour pour les Juifs.

21 Mars 7e jour pour les Galiléens.

\ 9 Mars 5e jour pour les Juifs.

\ 10 Mars 4e jour pour les Galiléens.

Le calcul astronomique prouve donc que la mort de Jé

sus-Christ doit être de la trente-troisième année de l'ère

vulgaire ; et c'est aussi ce qui résulte du témoignage de

Phlégon.

Phlégon étoit un des affranchis de l'empereur Adrien ; il n

avoil écrit l'histoire des olympiades ; et il rendoit témoi- n- preuve

guage des ténèbres qui se répandirent sur la terre , lors- du

que Jésus-Christ mourut sur la croix. Il rapporloit (1) pi'jf""^ *'

qu'en la quatrième année de la deux cent deuxième olym

piade , il y avoit eu une éclipse de soleil , la plus grande

qu'on eût jamais vue, l'obscurité ayantélé telle , qu'à l'heure

même de midi , les étoiles avoient paru dans le ciel. Phlé

gon croyoit que ces ténèbres avoient été causées par une

éclipse : mais au moins on voit qu'il rapporloit ce grand

événement à la quatrième année de la deux cent deuxième

olympiade. Or, l'époque des olympiades se prend de l'été

de l'an 3o,38 de la période Julienne ; d'où il suit que la

quatrième année de la deux cent deuxième olympiade ne

fut révolue qu'à l'été de l'an 4746 de la période Julienne ,

33 de l'ère vulgaire. Ce fut donc en la trente-troisième

année de l'ère vulgaire , que les ténèbres se répandirent

sur la terre à la mort de Jésus-Christ. Ce fut donc en la

trente-troisième année de l'ère vulgaire que notre Sauveur

(1) Phtegon.de Otymp. apud Eusvb. Chnotùc. p. 202. et in Chron. Attw.

ad. ann. Tib. 19.

9-
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mourut sur la croix. Ainsi le calcul astronomique et le

témoignage de PhJégon se réunissent pour placer la mort

de Jésus-Christ en la trente-troisième année de l'ère vul

gaire; et ces deux preuves sont confirmées par celle qui se

tire de la prophétie de Daniel,

m^préuve ^ar quoiqu'il soit vrai que la détermination des années

tirée de la de Jésus-Christ peut nous servir à juger de la détermina-

prophétie de tion des septante semaines de Daniel , parce que , comme

nous l'avons montré dans la Dissertation sur les septante

semaines, la mort de Jésus-Christ doit se trouver dans la

dernière et au milieu même de la dernière des septante

semaines,et que de la dernière nous remontons jusqu'àla pre

mière; cependant il n'est'pas moins vrai que la détermination

même des septante semaines de Daniel , peut aussi nous

servir à juger de la détermination des années de Jésus-

Christ , parce que , comme nous l'avons montré dans la

même Dissertation, l'ordre donné à Néhémias par Ar-

taxerxès-Longtiem£|inpoiir le rétablissement de Jérusalem,

est l'époque de la première des septante semaines, et

que de la première nous descendons jusqu'à la dernière.

Les septante semaines de la prophétie de Daniel sont

des semaines d'années , qui forment ensemble une suite

de quatre cent quatre-vingt-dix années. Selon cette pro

phétie , le Christ a dû être mis à mort dans la soixante-

dixième semaine ; et les sacrifices de la loi ancienne

ont dû être abolis par le sacrifice de la loi nouvelle au mi

lieu de cette dernière semaine (1) ; d'où il suit que Jésus-

Christ a dû abolir les anciens sacrifices par sa mort au

milieu de la dernière des septante semaines , c'est-a-dire ,

au milieu de la quatre cent quatre-vingt-septième année

depuis l'époque du commencement des septante semaines.

Or, dans la Dissertation sur les septante semaines , nous

avons prouvé qu'elles commencent sous le règne d'Arta-

xerxès-Longuemain; qu'elles ont pour époque la permission

donnée à Néhémias par ce prince au mois de Nisan en la

vingtième année de son règne; que le mois de Nisan de

cette vingtième année du règne d'Artaxerxès tombe en

mars ou en avril de l'an 4260 de la période Julienne ; et

que le mois de Nisan n'étant que le septième mois de

1't.nnée civile , la première année des septante semaines

doit se compter dès le mois de ïisri , c'est-à-dire septem-

(1) Dan, ix. 37.
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bre ou octobre, de l'an 4259 de la période Julienne; d'où

il suit que le milieu de la quatre cfeot quatre-vingt-septième

tombe au mois île Nisan , c'est-à-dire , au mois de mars

de l'année 474" de la période Julienne, trente- troisième

de l'ère vulgaire. Donc la mort de Jésus-Christ doit être

de l'an 33 de l'ère vulgaire.

Ainsi le calcul astronomique et le témoignage dePhlégon

déposent en faveur de la prophétie de Daniel ; et la pro

phétie de Daniel confirme les deux preuves tirées du cal

cul astronomique et du témoignage de Phlégon. Ces trois

preuves se réunissent pour placer la mort de Jésus-Christ

au vendredi 3 avril de la trente-troisième année de l'ère

vulgaire.

ARTICLE 11. Preuves qui servent à fixer l'époque du baptême de

Jésus-Christ.

L'époque de la mort de Jésus-Christ étant fixée, par

elle l'époque de son baptême nous sera connue ; ou plutôt

quatre preuves se réunissent pour fixer l'époque du bap

tême de Jésus-Christ. La première , tirée du témoignage

de saint Luc sur l'époque de la mission de saint Jean-

Baptiste ; la seconde , tirée du témoignage de saint Jean

sur les Pâques célébrées par Jésus-Christ au temps de son

ministère public ; la troisième tirée du témoignage de Da

niel sur le temps auquel le Christ devoit paroître ; la qua

trième , tirée du témoignage de saint Luc sur l'âge même

de Jésus-Christ au temps de son baptême.

Selon le témoignage de saint Luc (1) .saint Jean Baptiste

reçut de Dieu sa mission , et commença de l'exercer l'an

quinzième de l'empire de Tibère : Anna quinto-decimo im-

perii Tiberii Cœsaris. Nous prenons ces paroles dans le pre

mier sens qu'elles présentent; nous les entendons de l'em

pire absolu de Tibère depuis la mort d'Auguste : la suite

prouvera que c'est le vrai sens. Or, tous les chronologistes

conviennent qu'Auguste mourut , et que Tibère lui succéda

au mois d'août de l'année 47 2 7 de la période Julienne,

i4 de l'ère vulgaire 1 par conséquent la quinzième année

de l'empire de Tibère ne fut révolue qu'au mois d'août

de la vingt-neuvième année de l'ère vulgaire ; d'où il suit

que saint Jean n'a dû commencer à exercer sa mission ,
qu'entre le mois dxaoût de l'année 28 et le mois d'août de

1.

I™ preuve

tirée de l'é

poque de la

mission de

saint Jean-

Baptiste.

( 1) Luc. m. 1.

1



 

134 DISSE1UlTATION

l'année 29 ; d'où il suit que Jésus -Christ n'a pas pu

être baptisé par saint Jean avant le mois d'août de l'an

née 28.

II. Le même évangéliste nous apprend (1) que Jésus sorti

tiiOi'/teUVe ^es n')n's ^U Jourdain où il avoit été baptisé , fut poussé

bit-' di"n Pâ"-*Par l'Esprit dans le désert, et qu'il y demeura quarante

ques mai- jours ; après quoi il retourna en Galilée , où il commença

^ainUean" d'enseigner, et où il opéra , selon saint Jean (2), son pre

mier miracle , qui l'ut le changement de l'eau en vin aux

noces de Cana. Après cela il alla à Càpharnaiïm; il s'y

arrêta quelques jours : et ta Pâque étant proche , dit saint

Jean , il s'en alla à Jérusalem (5). Ainsi Jésus-Christ en

tra dans l'exercice de son ministère public peu de temps

après sou baptême; et la Pûque qui arriva après les noces

de Cana , fut eu même temps , cl la première depuis son

baptême , et la première depuis qu'il fut entré dans l'exer

cice de son ministère public. Or, saint Jean a pris soin de

di tinguer les Pâques que Jésus -Christ célébra dans le

temps de son ministère public , et que les autres évangé-

listes n'avoient point distinguées : il en distingue quatre.

La première fut celle dont nous venons de parler, et qui

arriva après les noces de Cana. La seconde fut celle en

laquelle Jésus-Christ guérit le paralytique de la piscine ,

selon ce que dit saint Jean : La fête des Juifs étant arrivée,

Jésus s'en alla à Jérusalem (4); et aussitôt l'évangéliste

rapporte la guérison du paralytique. Car dans la suite nous

prouverons que cette fête des Juifs ne pouvoit être que la

fête de Pâque , qui éloit appelée simplement la fête des

Juifs , comme saint Jean va lui-même nous le dire en par

lant de la troisième. Cette troisième Pâque est celle qui

arriva après la multiplication des cinq pains : La Pâque,

qui est la fête des Juifs, étoit proche , dit saint Jean (5) ;

et aussitôt il raconte et; miracle. Saint Jean passe très-légè

rement sur les premières années du ministère public de

Jésus-Christ , et le soin qu'il a pris de remarquer dans un

récit si abrégé, ces trois Pâques dont les autres évangé-

Tistes n'avoient point parlé , montre qu'il a voulu expressé

ment distinguer les Pâques du ministère public de Jésus-

Christ. Enfin la quatrième est celle en laquelle Jésus-Christ

est mort ; et celle-là est marquée dans les quatre évangé-

listes. Il y eut donc quatre pâques entre le baptême et la

(1) Luc. iv. i. et seqq. — (2) Jean. 11. 1. »t stqq. — (3) Ibid. t i3- —

(4) Join. t. 1. — (5) Joan. vi. 4-
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III.

III" preuve

mort de Jésus-Christ ; et on ne peut pas dire qu'il y en

ait eu plus de quatre , puisque saint Jean qui a pris soin

de distinguer ces différentes Pâques , n'en distingue que

quatre. Or k la dernière en laquelle mourut Jésus-Christ

fut celle de la trente - troisième année de Fère vulgaire :

donc la première fut celle de la trentième année ; donc le

baptême de Jésus-Christ doit se trouver entre la Pàque

de la vingt - neuvième année , et la Pàque de la tren

tième année ; c'est ce qui va être confirmé par la prophétie

de Danïe^^^^l^J JÊÊ

Selon cette prophétie , le Christ n'a dû paroître qu'après

les soixante-neuf premières semaines révolues (1). Or, ces tir^ 'je "la

semaines n'ont dû être révolues qu'au mois de Tisri ou prophétie de

septembre de la vingt- neuvième année de l'ère vulgaire : Danie'-

la première Pàque du ministère public de Jésus-Christ n'a

donc dû être que celle de la trentième année ; il n'y a

donc eu que quatre Pâques entre le baptême et la mort

de Jésus-Christ. Le baptême de Jésus -Christ doit donc

être entre la Pâque de l'année vingt-neuvième et la Pàque

de la trentième année. Ou plutôt , selon l'Evangile , il pa -

roît que Jésus- Christ entra dans l'exercice de son minis

tère public peu de temps après son baptême. Or , selon la

prophétie de Daniel , Jésus-Christ n'a pas du entrer dans

l'exercice de son ministère public avant le mois de Tisri ou

septembre de l'année vingt-neuvième : donc le baptême de

Jésus - Christ ne peut être placé au plus tôt que vers le mois

de Tisri ou septembre de l'année vingt-neuvième.

Mais selon le témoignage de saint Luc, Jésus-Christ iv.

enlroit alors dans sa trentième année: car dans la suite " ,pr?,'?Te

nous prouverons que c'est le sens de cette parole (a) : Et de J. - C. au

ipse Jésus erat incipiens quasi annorum triginta ; ou se- temps de son

Ion le grec, Et ipse Jésus erat quasi annorum triginla Wtem<;-

incipiens. Il est vrai que nous n'avons point encore déter

miné l'année de la naissance de Jésus-Christ ; mais nous

ne prétendons insister ici que sur le mot incipiens; Jésus

commençoitsa trentième année. Or, suivant une ancienne

tradition consacrée par l'usage de l'Eglise , la naissance

de Jésus-Christ est du 20 décembre; ainsi le commence

ment de chaque nouvelle année de l'âge de Jésus-Christ

doit se prendre du 20 décembre; d'où il suit que vers le

mois de Tisri ou septembre de l'année vingt-neuvième de

l'ère vulgaire, Jésus -Christ déclinoit vers la fin de l'une

(i) Dan. ix. a5. — (2) Luc. m. 25.
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des années de son âge ; et qu'il n'entroit dans une nou

velle année qu'au 25 décembre ; d'où il suit que le bap

tême de Jésus-Christ ne peut être que postérieur au 2 5

décembre de la vingt-neuvième année de l'ère vulgaire.

Ainsi par l'époque de la mission de saint Jean-Baptiste ,

nous prouvons que le baptême de Jésus-Christ ne peut être

antérieur au mois d'août de la vingt- huitième année de

l'ère vulgaire ; par le nombre des Pâques marquées dans

saint Jean , nous prouvons qu'il doit être postérieur à la

Pâque de la vingt- neuvième année ; par la prophélie de

Daniel , nous prouvons qu'il ne peut être placé au plus tôt

que vers le mois de Tisri ou septembre de cette même année;

par l'âge de Jésus-Christ au temps de son baptême, nous

prouvons qu'il ne peut être que postérieur au a5 décembre.

Ces quatre preuves ainsi réunies conspirent donc à placer

le baptême de Jésus- Christ vers le commencement de la

trentième année de l'ère vulgaire.

abticle m. Preuve qui sert à fixer l'époque de la naissance de

Jésus-Christ.

I. L'époque du baptême de Jésus-Christ étant fixée , elle

Preuve tirée nous donne aussitôt l'époque de sa naissance. Car nous ve-

Jénus-clirist Dons c'e ':,'re remarquer que selon le témoignage de saint

au temps <ie Luc, Jésus-Christ entroit dansla trentième année de son âge,

sonbaptéme. lorsqu'il lut baptisé : Et ipse Jésus erat quasi annorum

triginta incipiens; nous venons de prouver que le baptême

de Jésus-Christ doit être placé vers le commencement de la

trentième année de l'ère vulgaire : donc la trentième année

de l'ère vulgaire devoit être la trentième de l'âge de Jésus-

Christ. Or , selon la tradition de l'Eglise , le jour de la

naissance de Jésus-Christ est le 25 décembre : donc la

naissance de Jésus-Christ doit être du 25 décembre de

l'année qui a précédé la première de l'ère vulgaire, c'est-

à-dire, du 25 décembre de l'année 47 1 3 de la période

Julienne.

H. Maintenant ces différentes preuves étant ainsi exposées ,

^Conclusion je les réduis à ce raisonnement.

mièrepartîe." Selon la prophétie de Daniel , la mort de Jésus - Christ :

doit être de la trente-troisième année de l'ère vulgaire.

Or , selon le témoignage de saint Jean , il n'y a que

quatre Pâques entre le baptême et la mort de Jésus-Christ :

donc le baptême de Jésus-Christ doit être de la trentième

année de l'ère vulgaire.
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Or, selon le témoignage de saint Luc, Jésus-Christ cn-

troit alors dans la trentième année de son âge : donc la

naissance de Jésus-Christ doit être de la fin de l'année qui

a précédé la première de l'ère vulgaire.

Ainsi par le témoignage même des divines Ecritures , il

demeure prouvé : i° Que Jésus-Christ est né à la fin de

l'année qui a précédé la première de l'ère vulgaire ; 2° qu'il

a été baptisé au commencement de la trentième année de

l'ère vulgaire ; 5° qu'il est mort à la Pàque de la trente-

troisième année de l'ère vulgaire. j^^^H

Il s'agit h présent de répondre aux objections que l'on

forme contre ce système , et aux argumens que l'on y

oppose.

SECONDE PARTIE.

Où l'on répond sommairement aux argumens et aux objections de ceuv

qui combattent ce système.

La dernière Dissertation qui soit venue à notre connois-

sance sur les années de Jésus-Christ, est celle de M. PIu-

myoën , chanoine de l'église cathédrale d'Ipres , imprimée

en 1 735 dans le recueil de ses Dissertations sur l'Ecriture

Sainte (1). Cet auteur milite lui-même en partie pour nous,

en prouvant que la naissance de Jésus-Christ ne doit pas

être placée avant la fin de la troisième année antérieure à

l'ère vulg. , ni son baptême avant le mois d'août de la vingt -

huitième année de l'ère vulgaire , ni sa mort avant la Pâque

de la trente et unième année; et il nous reste seulement à

prouver contre lui que la naissance de Jésus-Christ doit

être placée , non au 25 décembre de la troisième année

avant l'ère vulgaire, mais au 20 décembre de l'année qui

a précédé la première de l'ère vulgaire ; que le baptême de

Jésus-Christ doit être placé , non vers la fin de la vingt-

huitième année de l'ère vulgaire , mais au commencement

de la trentième année ; que la mort de Jésus-Christ doit

être placée , non à la Pâque de la trente et unième année ,

mais à la Pâque de la trente-troisième.

Mais sans entrer ici dans de longues discussions , consi-

La défense

du système

que l'on vient

d'exposer

peut se ré

duire à une

réfutation

sommaire du

système de

M. Plu-

myoën. Pré-

cis du systè

me de cet au

teur. Quels

en sont les

i'ondemens.

Plan de cette

seconde par

tie.

(1) Disserlationes seleclœ in Scripturam sacrum , auctore Juéoco Josepho

Plumyoen. Ipris , 1735, in-8°. Dissert, de annis Christi, pag. <a3 et seqq.



 

dérons d'abord à quoi se réduit le système de M. Plumyoën.

Cel auteur commence par fixer l'année de la naissance de

Jésus-Christ (1) , et il fixe cette époque principalement par

' le témoignage de l'historien Josèphe. De l'année de la

naissance de Jésus-Christ, il tire l'année de son bap

tême (2) , et de l'année de son baptême, il conclut celle

de sa mort (3). Ainsi il fixe l'année de la mort et l'année du

baptême de Jésus-Christ par l'année de sa naissance; et

il fixe l'année de sa naissance par le témoignage de Josè

phe : ainsi en dernière analyse tout son système est fondé

sur le témoignage de cet historien. Il est vrai qu'il prétend

y joindre aussi le témoignage des anciens pères; mais ce

n'est que pour confirmer ce qu'il a d'abord prétendu éta

blir par le témoignage de Josèphe , qui est toujours le prin

cipal fondement de son système. Ainsi pour renverser ce

système , il suffit de. détruire l'argument que M. Plumyoën

prétend tirer du témoignage de l'historien Josèphe , et de

montrer qu'il ne lui reste aucune ressource dans le témoi

gnage des anciens pères. Attaquer par ces deux endroits

le système M. Plumyoën , c'est en même temps attaquer

et renverser tous ceux qui s'écartent de celui que nous ve

nons d'établir; parce qu'ils sont tous appuyés sur l'un ou

l'autre de ces deux, fondemens. Je dis de ces deux fondc-

mens ; car ceux qui y joignent le témoignage des médailles,

prétendent communément s'en servir pour appuyer celui

de l'historien Josèphe ; et ce sera en parlant du témoignage

de l'historien Josèphe , que nous examinerons celui des

médailles. Après cela il faudra répondre aux objections

que l'on forme contre les preuves du système que nous

adoptons; et parce que nous réduisons ces preuves à celles

qui se tirent du témoignage de Daniel , de saint Jean et de

saint Luc , il nous suffira de confirmer ces trois preuves en

répondant aux objections que l'on y oppose. Nous avons

donc à répondre aux argumens que nos adversaires pré

tendent tirer du témoignage de Josèphe sur la durée du

règne d'Hérode , et du témoignage des anciens sur les an

nées de la naissance et de la mort de Jésus-Christ, et aux

objections que l'on forme contre les argumens que nous ti

rons des témoignages de Daniel , de saint Jean et de saint

Luc. C'est à quoi peut ici se réduire la défense du système

dont nous venons d'exposer les preuves.

(1) Pag. 4"i <' ït'77- — (a) Pag. 458 et set/q. — (3) Pag. faSetseqtj.
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ihticle I". Réponse à l'argument que l'on tire du témoign

l'historien Josephe sur la durée du règne d'Hérode.

de

II est certain par le témoignage de saint Matthieu, dit

M. Plumyoën (1) , que Jésus-Christ est né lorsque IIérode

vivoit encore ; mais en quelle année du règne d'Hérode ,

Jésus-Christ est-il né? comme l'Evangile ne le marque

pas, IL FAUT CONSULTER PRINCIPALEMENT l'hISTOUIEN Jo-

sepiie. Voilà l'(5cueil. En vain M. Plumyoën insiste-t-il sur

ce que Josèphc est un écrivain du siècle même d'Hérode ,

sur ce qu'il est Juif par sa naissance , et même de race sa

cerdotale. Aucun de ces caractères ne le justifie des mé

prises qu'on remarque dans ses livres; aucun de ces carac

tères ne peut donner à son témoignage un poids qui puisse

contrebalancer le témoignage des divines Ecritures.

M. Plumyoën nous fournit dans sa Dissertation même

quelques exemples des fautes et des méprises qui se trou

vent dans les livres de l'historien Josephe. On lit dans cet

historien (2) , que le royaume de Judée fut conféré à Hé-

rode par les Romains en la cent quatre-vingt-quatrième

olympiade; mais il paroît , dit M. Plumyoën (3), quu.

s'est glissé une faute en eet endroit^.el qu'il faut lire

en la cent quatre-vingt-cinquième olympiade. Ailleurs (4)

il est dit que le onzième mois étoit appelé chez les Hébreux

Adar ; mais il est constant que le mois Adar étoit le dou

zième (5) ; et M. Plumyoën reconnoît (6) que selon Josèphe

même , il faut lire en cet endroit le douzième. Plus loin (7)

il est dit que le neuvième mois est appelé chez les Hébreux

Thébeth; mais il est constant que le mois de ïhébeth étoit

le dixième (8) , et que le neuvième étoit appelé Casleu (9) ;

et M. Plumyoën reconnoît (10) que , selon Josèphe même,

il faut lire en cet endroit, Casleu. Ce sont, dit-il, des

fautes de mémoire ou des fautes de copiste : mais enfin

ce sont des fautes; et on peut en soupçonner de semblables

ailleurs. M. Plumyoën remarque encore (11) que dans le

même historien parlant d'un seul et même fait , on lit d'un

côté le nombre de huit stades , ôx7ù (1 2); au lieu que d'un

autre coté on lit deux cents , Aaxouiouî (1 3) ; et voici, dît-il.

l.

Ile est

I.

Quelle

la valeur du

témoignage

de l'historien

Josèphe.

Exemples de s

l'autes ou mé

prises qui se

trouventdans

les livres de

cet historien.

(1) Pag. 4a4-—(a) Joseph. Ant. t. ziv. c. 26.—(3) Pag. 42S.— (4) Joseph.

Ant. I. xi. c. 4. — (5) Esth. m. 7. — (6) Pag. 427. — (7) Jos. Ant. I. zi. e.

5. — {»)Esth. 11. 16. — (9) Zach. vu. 1.— (10) Pag. 427. — (11) Pag. ilo.

(12) Jos. Ant. I. xvii. e. 10. — (i3) Jos. de Bsllo , t. 1. c. 21.
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de quelle manière cette faute se sera glissée , on aura lu

a"abord la lettre numérale a qui signifie deux cents ; en

suite, par une faute de copiste, il se sera trouvé qu'on

aura lu la lettre w qui signifie quatre-vingts , on aura

exprimé le nombre au long, et on aura mis bySo-nxovla ,

c'est-à-dire quatre-vingts, d'où sera venu en fin ôxîù,

c'est-à-dire huit. Josèphe parle (i) d'une éclipse de lune

qu'il prétend êlre arrivée la nuit qui suivit le supplice au

quel Hérôde condamna certains zélateurs qui avoient

abattu un aigle d'or qu'il avoit fait mettre sur la principale

porte du temple. M. Plumyoën reproche au P. Pétau d'a

voir gratuitement supposé que ce que Josèphe dit de cette

éclipse, étoit conforme à la vérité : Vère ab eo scriptum

supponens (2). Pour lui, il aime mieux croire avec le P.

Tournemjne (3), que cette éclipse dont parle Josèphe ,

n'aura été qu'une simple obscurité causée par des nuées

ou des exhalaisons ; et que le peuple, préoccupé du sup

plice encorerécent de ceux qui avoient renversé l'aigle d'or,

aura prise pour une écui'se destinée à être le présage de

la colère divine contre lierode. On lit dans Josèphe (4),

que Jérusalem fut prise par Ilérode vingt-sept ans après

qu'elle cul été prise par Pompée. M. Plumyoën remar

que (5) qu'il n'y avoit que vingt-six ans complets et à

peine un jour de plus ; car, selon le témoignage de Josèphe

même , ces deux événemens arrivèrent à pareil jour : d'où

il conclut qu'on pourroit soupçonner en cet endroit une

faute, vingt-sept , XÇ , pour vingt-six, xç . On lit dans Jo

sèphe (6) qu'Hérode n'avoit pas plus de quinze ans, lors-

qu'Antipater son père lui donna le gouvernement de la Ga

lilée ; mais comme cela n'est nvllement vraisemblable,

dit M. Plumyoën (7) , nous pensons avec quelques savans,

ajoute-t-il ,qu'itfaut lire vingt-cinq , xi, au lieu de quinze,

ie. Josèphe place la déposition et l'exil d'Archélaus , tan

tôt, (8) dans la neuvième année du règne de ce prince ,

et tantôt (9) dans la dixième. M. Plumyoën abandonne

le témoignage de Josèphe sur cette dixième année du règne

d'Archélaus ; et il prétend (io) que ce prince n'étoit qu'au

commencement de ta neuvième année de son règne, lors

qu'il fut déposé et relégué. Enfin M. Plumyoën se propose

( ) Jos. Ant. I. xvii. c. 8. Ka!^ atXfrm Se tyî aùTrî vvxl! ï{c)nrn> — (2) Pag.

43i. — (5) Pag. 454. — (4) Jos. 'Ant. t. xiv. e.'a8.— (5) Pag. 432.—

(ti) Jos. Ant. I. xiv. c. 17. —(7) Pag. 433. —(8) Jos. de Bello, 11. e. 1 1.—

(9) Jos. Ant. t. xvii. c. i5. — (10) Pag. 435.
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une difficulté (1) , qui consiste en ce que, selon saint

Luc (2) , le gouverneur de Syrie, au temps de la naissance

de Jésus-Christ, étoit Cyrinus appelé aussi Quirinius; et

selon Josèphe (3) , ce devoit être Quintilius Varus. Il re- ■

marque que le P. Tournemine soutient qu'en cela Josè

phe se trompe , et que Quirinius avoit succédé à Varus

avant la naissance de Jésus-Christ. Il ajoute que ce sen

timent paraît favorisé par le témoignage de saint Luc ,

ÉCRIVAIN, dit-il, CERTAINEMENT ET PLUS ANCIEN QUE JosÈ-

PHE , ET PLUS DICNE DE FOI , QUAND MÊME ON N'AU-

ROIT PAS ÉGARD A L'INSPIRATION DIVINE; écri

vain par conséquent , continue-t-il , a l'autorité duquel

IL FAUDROIT SANS DOUTE CÉDER , s'iL ÉTOIT .CONSTANT QUE

Josèphe lui fut contraire. Il expose les différons moyens

que l'on apporte pour concilier Josèphe avec saint Luc ;

et après avoir réfuté quelques interprétations singulières ,

et qui lui paroissent moins naturelles , après avoir rapporté

l'interprétation que l'on emploie plus communément pour

servir de conciliation , après avoir même exposé fort au

long les preuves sur lesquelles on prétend établir cette in

terprétation , enfin il. conclut en disant (4) que cette hypo

thèse lui déplaît encore, en ce que, pour concilier saint

Luc avec Josèphe, on est obligé de s éloigner du sens na

turel de Cévangéliste. Il soutient que , selon le sens natu

rel de saint Luc, il faut reconnoître que Quirinius avoit

succédé à Quintilius Varus , et qu'il étoit alors bien réel

lement gouverneur de Syrie. Josèphe étoit homme ; et il

faut, dit-il (5) , qu'il ait alors éprouvé quelque chose de

la foiblesse humaine : Humani igitur aliquid Josephus

passus sit. Je crois, ajoute-t-il, que cette erreur de Jo

sèphe doit être reconnue d'autant plus facilement , même

par les plus difficiles , que cet historien ne fait aucune

mention de ce dénombrement dont parle saint Luc, ni du

meurtre des enfans. Peut-être que ces faits avoient été

omis par Nicolas de Damas, qui est l'auteur dont Josè

phe s'est principalement servi pour écrire l'histoire d'Hé-

rode. Peut-être n'avoit-il rien trouvé dans cet historien

touchant le départ de Varus et l'arrivée de . Quirinius

avant la mort d'Hèrode. Quoi qu'il en soit , continue-t-il,

l'autorité de saint Luc paroit exiger arsolument que

nous rapportions a Quirinius tout ce que Josèphe dit

(1) Pag. 443. — (2) Luc. 11. 2. — (3) Jos. Ant. lib.xyn. cap. 7. u.ct

Ia.-(4) P«^.449.- (5) Pag. 45 1.
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AVOIR ÉTÉ FAIT EN JuDÉE PAR QuiNTIMIlS VARUS APRES LA

MORT d'HeRODE.

n Mais si Josèphe a éprouvé quelque chose de la foiblesse

Comme Jo- humaine sur la durée du gouvernement de Varus, il a donc

»èPhe. s'e^ pU éprouver aussi quelque chose de la foiblesse humaine

duréc'du gou- sur la durée du règne d'IIérode : Humant aliquid Jose-

verment de phus passus sit. M. Plumyoën prétend déterminer l'année

Van'S,s'èItrèlt ^C 'a naiss»nce HC Jésus-Christ par le témoignage de Jo

mépris sur la sèphe sur la durée du règne d'Hérode , parce qu'il a sup-

durt-e du ré- p0Sé qu'en ce point le témoignage de Josèphe étoit con-

pne d Ileio- forme f, ]., verité : Vc.ro ab eo scriptum supponens. Mais

s'il est constant qu'en ce point le témoignage de Josèphe

soit contraire à l'autorité des écrivains sacrés, il faudra sans

doute céder à l'autorité des écrivains sacrés certainement

plus dignes de foi que l'historien Josèphe.

M. Plumyoën supposant donc que le témoignage de Jo

sèphe sur la durée du règne d'Hérode , est exactement con

forme à la vérité, J cre ab co scriptum supponens, pré

tend (î) qu'Hérode (2) ne régna que trente-sept ans entiers

depuis qu'il fut proclamé roi par les Romains , et trente-

quatre ans entiers depuis la mort d'ADtigone. 11 prétend

que l'époque d'Hérode proclamé roi par les Romains est

de l'automne de l'année 714 de la fondation de Rome , 4o

avant l'ère vulgaire; et que l'époque de la mort d'Antigone

est du sixième mois de 1 année sainte , c'est-à-dire , vers la

lin de l'été de l'année 717 de la fondation de Rome, 37

avant l'ère vulgaire. Il en conclut que les trente-quatre an

nées du règne d'Hérode depuis la mort d'Antigone, et les

trenle-sept années depuis qu'il fut proclamé roi par les

Romains , ne furent révolues qu'à la fin de l'été ou au

commencement de l'automne de l'année 751 de Rome,

troisième avant l'ère vulgaire. Il soutient que la mort d'Hé

rode ne doit pas être placée au mois de Gasleu ou novem

bre, comme le suppose le calendrier des Juifs; il croit que

l'historien Josèphe la suppose arrivée vers la fête de Pàque.

II en conclut qu'Hérode ne mourut que vers la fête de Pâ-

que de l'année 752 de Rome, deuxième avant l'ère vul

gaire. Et enfin de là il conclut que la naissance de Jésus-

Christ communément placée, au 25 décembre , doit être du

25 décembre de l'année 751 de Rome, troisième avant

l'ère vulgaire.

Mais au témoignage de Josèphe nous opposons le témoi-

'l) Pag. 4»4 scifq. — (a) Jos. Ant. I. xvii. c. 10. «( rf« Bello, l. 1. c. 21.

\
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gnage des divines Ecritures. Selon Daniel , la mort de Jé

sus-Christ doit être de la trente-troisième année de l'ère '

vulgaire. Selon saint Jean , il n'y a eu que quatre Pâques

entre le baptême et la mort de Jésus-Christ. Selon saint

Luc, Jésus-Christ entrait alors dans la trentième année de

son âge : donc la mort de Jésus-Christ est de la tente-troi

sième année de l'ère vulgaire ; donc le baptême de Jésus-

Christ est de la trentième année de cette ère; donc la

naissance de Jésus-Christ est de l'année qui a précédé la

première de l'ère vulgaire ; donc la mort d'Hérode ne peut

être que de la première année de cette ère; donc sur ce qui

regarde la durée du règne d'Hérode, si le texte de Josèphe

n'a souffert aucune altération, il faut que Josèphe se soit

lui-même ressenti de la (biblesse humaine zMumani ali-

quid Josepkus passus sit.

Au reste nous conviendrons volontiers que la durée du

règne d'Hérode peut être en effet de trente-sept ans ; mais

nous soutiendrons que les trente-sept ans du règne d'Hé

rode doivent se prendre , non depuis qu'il eut reçu des

Romains la puissance de régner, mais depuis qu'il fut en

tré en possession de son royaume et dans l'exercice de sa

puissance par la mort d'Anligone. En effet, en supposant

avec M. Plumyoën , que la mort d'Antigone soit du sixième

mois de l'année sainte , c'est-à-dire , de la fin de l'été de

l'année 717 de Rome , 37 avant l'ère vulgaire , il se trouvera

que la trente-septième depuis la mort d'Antigone ne sera

révolue qu'à la fin de l'été de l'année 754 de Rome , pre

mière de l'ère vulg. Alors nous supposerons volontiers avec

M. Plumyoè'n que les trente-sept années du règne d'Hérode

doivent être comptées pour années entières. Mais nous en

conclurons que la mort d'Hérode doit être arrivée , non

vers Pàque , comme le prétend M. Plumyoën , mais au mois

de Casleu , c'est-à-dire au mois de novembre , comme le

prétend Ussérius , ou plutôt comme le suppose le calendrier

des Juifs, d'où Ussérius a pris cette date. Et en vain M.

Plumyoën nous objecteroit-il (1) que l'autorité de Josè

phe, qui est un écrivain contemporain , est préférable à

l'autorité du calendrier des Juifs modernes. Ce calendrier

des Juifs modernes est un témoignage d'une tradition qui

leur vient des Juifs anciens, et qui suffirait pour contre

balancer le témoignage de Josèphe , quoique écrivain can

in.

Les tren*

te -sept an

nées du rè

gne d'Héro

de ne doivent

se compter

que depuis la

mort d'Anti

gone ; et il

pourroit Être

que Josèplic

l'eût ainsi

marqué.

(.) Pag. 4a9.
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—* n„i 1 1 ' ï I r /\ fl n inil mr

cet historien ne dit point expressé

ment qu'Hérode soit mort vers la fête de Pâque ; et l'auto

rité du calendrier des Juifs pourroit bien en cela n'être

point contraire à l'autorité de Josèphe. Mais soit qu'Hérode

soit mort vers Pâque ou au mois de Casleu, il est toujours

certain que sa mort ne peut pas être antérieure à la pre

mière année de l'ère vulgaire , puisque , selon le témoignage

des divines. Ecritures , la naissance de Jésus-Christ arrivée

sous le règne d'Hérode , ne peut être que de l'année qui a

précédé la première de l'ère vulgaire.

Hérode aura donc régné trente-sept ans depuis la mort

d'Anligone , et quarante ans depuis qu'il eut reçu des Ro

mains la puissance de régner : et c'est peut-être bien ce

que Josèphe même avoit marqué ; en sorte que si nous li

sons aujourd'hui autrement dans son texte , cela ne vient

peut-êlrequedequelqueerreur de copiste. Car voici cequi a

pu donner lieu à la méprise. Je suppose qu'en elFet Josèphe

ait dit qu'Hérode avoit régné depuis la mort d'Antigone

trente-sept aiïs,tlr, inla xa: rpiâxovTa, et depuis le pouvoir

qu'il reçut des Romains , quarante ans , TfffsapâxovTa. Quel

que copiste confondant ces deux nombres , aura corrompu

le dernier, et aura mis par méprise réaaaoa xoù rotixovla,

c'est-à-dire trente-quatre. Après cela on aura reconnu que

le nombre des années du règne d'Hérode depuis la puis

sance qui lui fut conférée par les Romains , ne pouvoit pas

être moindre que le nombre de ses années depuis la mort

d'Antigone ; et qu'ainsi 54 ne pouvoit pas ê're 07 : de là on

aura conclu qu'il falloit mettre 34 avant 3y : de là sera

venue la leçon présente, 34 et 5j au lieu de 37 et 4o. Re

marquez que de 34 à 37 la différence est précisément de

3 , de même que de 37 à 4o ; ce qui aura pu contribuer

encore à autoriser la fausse leçon de 34 et 37 , au lieu de

37 et 4«- Au reste, soit faute de copiste, soit erreur de la

art de Josèphe même, il demeure toujours pour certain que

e texte de cet auteur convaincu de faux par ceux-mêmesqui

allèguent son témoignage , ne peut pas contrebalancer le

témoignage des divines tentures par lequel nous prouvons

que la nais.-.ance de Jésus-Christ ne peut être que de la tin

de l'année 47 1 5 du la période Julienne , 703 de la fonda

tion de Rome , 37 du règne d'Hérode depuis la mort d'An-

P

le

tigone

Les difficultés que M. Plumyoën a voulu.prévenir (1) ,

{i) Pag. 454. c< seqq.

\
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onses

aux difficul-

remiè-

De sont pas celles que nous formons ici contre son sys- IV.

tème ; et ses réponses mêmes aux difficultés qu'il se pro- auxRjP,f

pose, nous servent comme à lui. En effet les dilficultés tes p

qu'il se propose , se réduisent à trois : la première se tire re difficulté ,

de l'éclipse de lune dont parle Josèphe ; la seconde , de la P.r.,se ']e, lé"

î Ki i ii « i • j ij mi chpsr de lune

durée du règne d Arcnelausj la troisième, des médailles dont parle

d'Hérode le tétrarque. Jotéphe. Tié

Quanta l'éclipse de lune dont parle .Josèphe , ceux qui P0"*1'-

placent la mort d'Hérode en la quatrième année avant l'ère

vulgaire, prétendent que cette éclipse eswcelle qui arriva

au i3 mars de celle année. Le P. Tourneniine (i) qui ne

place la mort d'Hérode qu'en la troisième année avant l'ère

vulgaire , prétend , comme nous l'avpns déjà dit , que ce

ne fut qu'une simple obscurité que le peuple préoccupé

prit pour une éclipse. M. Pluinyoën , qui ne place la mort

d'Hérode qu'en la seconde année avant; 1ère vulgaire,

adopte la même pemée (2) ; et nous l'adoptons aussi nous-

mêmes en différant la mort d'Hérode jusqu'en la première

année de 1ère vulgaire. Nous ajouterons avec M. l'abbé de

Vence (5) , que selon l'observation du P. Pagi, les auteurs

anciens , et Josèphe en particulier , appellent éclipse de

lune tous les changemens notables qui arrivent à cet astre.

On peut en voir aussi des exemples remarqués par le P. Pé-

tau (4) pour certaines éclipses de soleil , qui ne consisloient

que dans la couleur de l'astre , qui étoit notablement

changée.

Quant à la durée du règne d'Archélaiis, ceux qui pla- V.

cent la mort d'Hérode eu la quatrième année avant l'ère Seconde dif-

vulgaire , observent que, selon Josèphe (5), Archehiiis de" la durée

fils et successeur d'Hérode dans le royaume Je Judée, ré- du règne

gna neuf ans , et qu'il étoit dans la dixième année de son d'Archélaiis.

règne, lorsqu'Auguste le relégua à Vienne dans les Gaules, P"

et envoya Quirinius faire le dénombrement de la Judée ,

en la trente-septième année depuis la bataille d'Actium.

Or , la trente-septième année depuis la bataille d'Actium ,

fut révolue au 2 septembre de l'année 760 de Rome , sep

tième de l'ère vulgaire, d'où ils concluent qu'Archélaiis

avoit succédé à Hérode en l'année 750 de Rome , qua

trième avant l'ère vulgaire. M. Plumyoè'n (6) rejette le té-

(1) Tournemin. Dittert. xu. — (a) Pag. 434. — (3) Continuât, de l'hist

des Juifs, pour servir de suite à celle des Machabées, pag. 354. —

(4) Peiav. de Doct. temp. I. x. e. 66. — (5) Jos. Ant. I. xvn. c. ull. et t.

Vm.c. 3.—{6) Pag. 435.
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moignage de Josèphe touchant la dixième année du règne

d'Archéïaiis; il soutient qu'Archélaiis ne succéda à Hérode

son père qu'en la seconde année avant l'ère vulgaire, et

qu'il étoit encore dans la neuvième année de son règne

lorsqu'il fut déposé en la septième année de l'ère vulgaire,

trente-seplièniokdepuis la bataille d'Actium. Nous nous

joignons à M. Plumyoën pour rejeter le témoignage de Jo

sèphe touchant la dixième année du règne d'Archéïaiis;

mais nous soutenons qu'Archélaiis ne succéda à Hérode

son père qu'en la première année de l'ère vulgaire , et qu'il

ne fut déposé qu*n la neuvième année de l'ère vulgaire ,

trente-neuvième depuis la bataille d'Actium. Nous fixons

le commencement du règne d'Archéïaiis par le témoignage

de l'ïicriture-Suinte : nous fixons la déposition d'Arché

ïaiis par le témoignage des médailles. Selon le témoignage

de l'Écriture , Jésus-Christ doit être né vers la fin de l'an

née qui a précédé la première de l'ère vulgaire : donc la

mort d'Hérode né peut être que de la première année de

l'ère vulgaire; donc le commencement du règne d'Arché

ïaiis ne peut être que deneette première année. Par la dé-:

position d'Archéïaiis , la Judée fut réduiw*n province ro

maine ; et la médaille frappée à cette occasion (1) est

datée précisément de la trente-neuvième année depuis la

bataille d'Actium. Il est vrai que cette trente- neuvième

année commençoit au mois de septembre de la huitième

anuée de l'ère vulgaire ; et c'est ce qui a donné lieu au P.

Hardouin de rapporter cette médaille à la huitième année

de cette ère. Mais cette trente-neuvième année ne fut ré

volue qu'au mois de septembre de la neuvième année de

l'ère vulgaire; ainsi on peut rapporter celte médaille à la neu

vième année de cette ère. Il est vrai que si Hérode ne mou

rut qu'au mois de Caslcu delà première année de l'ère vul

gaire, la huitième d'Archéïaiis ne sera révolue qu'au mois

de Gasleu , novembre ou décembre , de la neuvième année

de cette ère : d'où il suit que la déposition d'Archéïaiis en

la trente-neuvième année depuis la bataille d'Actium , neu

vième de l'ère vulgaire , ne tombera que dans la huitième

de son règne. Mais si l'on suppose avec M. Plumyoën qu'Hé-

rode soit mort vers Pâque , alors Archélaiis sera entré

dans la neuvième année de son règne vers la fête de Pâque de

la neuvième année de l'ère vulgaire; et sa déposition pourra

(1) Hard. de Nittnmis Hcrodiadum , et in Chrongt. Vet. Test, ad anH. <tr.

Christ. 8.
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tomber dans la neuvième année de son règne , trente-neu

vième depuis la bataille d'Actium. Enfin soit qu'Archélaiis

fût encore dans la huitième année de son règne , soit qu'il

fût dans la neuvième , il est toujours certain que , selon

les divines Ecritures , son règne n'a dû commencer qu'en

la première année de l'ère vulgaire , et que selon les mé

dailles , sa déposition ne peut être postérieure à la neu

vième année de celte ère.

Quant aux médailles d'Hérode le tétrarque, M. Vaillant VI.

le père en produit deux (i) , d'où il prétend conclure que d;^™,1*"'™;

la mort d'Hérode ne peut pas même être différée jusqu'au st! 'd"s îné-

mois de novembre de l'année j5o de Rome, et que ce prince dailles d'Hé-

doit être mort dès le mois de mars de celte même année. ni***"!"

«Ces deux médailles , dit-il , ont d'un coté HPQAHITE- nu éciaircis-

»TPAPXH2(lenom d'Hérode le lélrarque ) avec une bran- sèment sur

. . . -i » r.. . i • ces niédail-
»che de palmier : et du même cote la première a au nu- lt.s senti-

»lieu LMr ( la marque de l'année 43e) î el l'autre LMA (la ment de M.

» marque de l'année 44e ) . et toutes deux ont au revers V^lant le

«dans une couronne de laurier, TAIQ KAI2A TEPMSEB, P re*

» qui est le nom de Galigula. Ces Médailles sont dédiées à

» cet empereur par Hérodc le tétrarque , les années qua-

» rante-troisième et quarante-quatrième de sa principauté.

» On ne peut révoquer en doute qu'il ne la comptât du jour

» de la mort de son père , arrivée à la fin de mars 700 , et

«qui , selon la supputation de ces monnoies, témoins irré-

» prochables de la vérité , ne peut se transporter au mois de

«novembre. Ce prince , pour montrer un entier atlache-

» ment à Caligula , avoit fait mettre son nom sur ses îné-

» dailles avec les années de son règne , dont la dernière

«répondoità la quatrième de cet empereur, qui avoit suc-

«cédé à Tibère le 17 de mars 790 de Rome, et ainsi toiu-

» boit en 793 que ce prince partit de Judée pour venir faire

»sa cour a Caligula, qu'il trouva à Bayes proche de Na-

«ples. Mais il fut bien surpris quand il se vit suspect à cet

» empereur qui , après l'avoir convaincu des choses qu'A-

» grippa son neveu avoit avancées contre lui , le relégua à

«Lyon sur la fin de novembre. Que si Hérode-le-Grand

» étoit mort à pareil mois de l'année 75o , Hérode n'auroit

«pas commencé sa quarante-quatrième année, comme

» cette dernière médaille le marque ; ce qui prouve indubi-

«tablement que son père étoit mort au mois de mars, et

» non pas au mois de novembre. »

(1) Méat, de l'Acad. des Inscript, tout. It. pag. 53a et suiv.
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Sentiment Au raisonnement de M. Vaillant, je pourrois d'abord

deFontenu6 °PPoser 'e raisonnement de M. l'abbé de Fontenu , rap

porté dans l'histoire de l'Académie des Inscriptions (1) , où

il est dit , qu'entre un grand nombre de preuves que l'his

toire sacrée et profane offre à cet auteur pour la confirma

tion de son système , il s'attache d'abord à celle qu'il tire

de l'exil d'Archélaiis , qu'il suppose être de l'an de Home

759 , d'où il conclut que ce prince avoil succédé à Hérode

en 760. Après quoi l'historien continue: « On peut tirer

» la même conséquence de l'exil d'IIérode tétrarque de Ga

lilée , qui , selon Josèphe , arriva la troisième année de

«l'empire de Calcula, l'an de Rome 793. Ce prince

» étoit alors dans la quarante-troisième année de son

x règne , comme il paroît par ses médailles qui datent jus-

» que-là; par conséquent il avoil commencé à régner dès

» l'aii de Rome 750 , puisqu'il y a quarante-lrois ans à re-

» monter depuis 793 jusqu'à 750 ; par conséquent Hérode

xson père mourut en 750. » Mais si l'exil d'Hérode le té

trarque arriva la troisième année de l'empire de Caligula ,

l'an de Rome 793 ; et si ce prince n'étoit alors que dans

la quarante-troisième année de son règne, que devient la

médaille datée de sa quarante-quatrième année , et que

M. Vaillant rapporte à la quatrième année de Caligula ?

D'ailleurs la troisième année de l'empire de Caligula finis-

soit au mois de mars de l'an 793 : or, si l'exil d'Hérode le

tétrarque est de la troisième année de l'empire de Caligula,

il doit donc être antérieur au mois de mars de l'an 7g3 : il ne

peut donc pas être de la fin du mois de novembre de cette

même année , comme le supposoit M. Vaillant. De plus si

Hérode roi de Judée, est mort au mois de mars de l'an

75o , la quarante-troisième année d'Hérode le tétrarque ne

sera donc révolue qu'au .mois de mars de l'an 793; et l'exil

d'Hérode le tétrarque , qu'on suppose être de la troisième

année de Caligula, sera donc aussi de la quarante-troi

sième du règne de ce prince , comme le suppose M. l'abbé

de Fontenu : mais encore une fois que devient la médaille

que l'on croit être de sa quarante-quatrième année?

Sentiment Le P. Hardouin suppose (2) qu'en effet les années qua-

du P. Har- rante-troisième et quarante-quatrième marquées sur ces

doum. médailles , sont les années de la tétrarchie d'Hérode. Mais

ii ne connoissoit qu'une médaille qui portât en même temps

(1) Tom. y. pag. 270 et suiv. — (a) Jlarduin. de Nummis Herodiad.

et Lettre à M. de Ballonfeaux.
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 le nom d'Hérode le tétrarque et le nom de l'empereur Ca-

ligula ; et il prétend qu'elle est de la première année de cet

empereur , parce qu'autrement selon lui le nombre de l'an

née du règne de cet empereur y auroit été marqué. Cr ,

cette médaille étoit datée de l'année quarante-troisième,

qu'il croyoit être la quarante-troisième de la trètrarchie

d'Hérode ; d'où il concluoit que la quarante-troisième an

née de la lélrarchie d'Hérode tomboil en l'année 790 de

Rome , 07 de 1ère vulgaire , première de l'empire de Cali-

gula ; et qu'ainsi Hérode le tétrarque étoit entré en pos

session de sa tétrarchie dès l'an 748 de.Rome , sixième avant

l'ère vulgaire. Cependant il étoit persuadé que Jésus-Christ

n'étoit né qu'à la fin de l'année qui a précédé la première

de l'ère vulgaire ; et il croyoit qu'Hérode roi de Judée n'é

toit mort qu'en la troisième année de l'ère vulgaire ; d'où

il prétendoit conclure qu'Hérode le tétrarque n'étoit ni fils

ni successeur d'Hérode roi de Judée. Il observoit que se

lon les médailles mêmes , dès le temps d'Hérode roi de Ju

dée , et trente ans avant l'ère vulgaire , il y avoit dans ces

régions un tétrarque nommé Zénodore : et il prétendoit

qu'Hérode le tétrarque et Philippe son frère étoient fils et

successeurs de ce Zénodore.

Mais le P. Tournemine nous fournit (1) une solution Sentiment

beaucoup plus naturelle , et vraisemblablement beaucoup du P. Tour-

plus certaine. Il admet qu'Hérode le tétrarque soit fils et nemine-

successeur d'Hérode roi de Judée ; mais il soutient que les

années quarante-troisième et quarante-quatrième marquées

sur les médailles qui portent son nom , n'expriment pas les

années de sa tétrarchie. Il soutient que ces quarante-quatre

années se comptent depuis le serment auquel Hérode roi

de Judée obligea les Juifs à l'égard de l'empereur , selon le

témoignage même de l'historien Josèphe (a) ; la Judée

commença dès lors d'être jointe à l'empire romain; ce qui

donne lieu de penser que ce serment a pu être l'époque

d'une ère nouvelle que l'on pourroit appeler l'ère de Pa

lestine, semblable à l'ère d'Antioche , et autres , qui avoient

eu pour époque la conquête de l'Asie par Auguste. Les

médailles frappées en ce temps-là à Antioche sous les gou

verneurs de Syrie , étoient datées de l'ère d'Antioche ; de

même il paroît fort naturel de penser que les médailles

(1) Tournent. Dissert. XII. pag. 499. — (») Jos. Ant. I. xvn. e. 5. Havli;

Toy I'ou^aVxov /3E£atu?av1o<; £ l'opxov ^pvjv cuvoytoat Kat'uapi , xat toi; /3a?(Xc'u;
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même tenudans le même temps sous Hérode le tétrarque

îatées de l'ère de Palestine.

Sentiment Le P. Tournemine suppose que cette ère commença en

de M. Plu- la quatrième année avant l'ère vulgaire ; M. Plumyoë'n pré-

myoen. ^en(j ^ mi'ei]e commença dès la sixième année. Il observe

que selon Josèphe ce serment fut prêté par les Juifs , lors

que la Syrie étoil gouvernée par Sentius Saturnins auquel

succéda Quinlilius Varus. Or, par les médailles (2) il est

prouvé que Quinlilius Varus éloit gouverneur de Syrie dès

la vingt-cinquième année de l'ère d'Antioche, révolue au

a septembre de l'année 748 de Rome , sixième avant l'ère

vulgaire ; d'où il suit que ce serment doit être antérieur au

2 septembre 748. Ajoutons qu'il doit être postérieur au 17

mars 747. Car ce serment étant pris pour époque de l'ère

de Palestine marquée sur les médailles, la quarante-troi

sième année de cette ère doit tomber sous l'empire de Ca-

ligula. Or, l'empire de Caligula commença au 17 mars de

l'an 790 de Rome; d'où il suit que l'époque de l'ère de Pa

lestine doit être postérieure au 17 mars 747- Ainsi le ser

ment qui paroît être l'époque de cette ère , doit se trouver

entre le 17 mars 747 et le 2 septembre 748.

Car enfin , selon le témoignage des divines Ecritures ,

Hérode le tétrarque ne peut avoir succédé à Hérode roi

de Judée, qu'en la première année de l'ère vulgaire , 754

de Rome. Or , si la quarante-quatrième année marquée sur

les médailles d'Hérode le tétrarque étoit la quarante-qua

trième année de sa tétrarchie , elle ne se trouveroit révolue

qu'en l'année 798, c'est-à-dire, quatre ans après la mort

do Caligula : mais cette année quarante-quatrième doit tom

ber sous l'empire de Caligula;doncce n'est point la quarante-

quatrième de la tétrarchie d'Hérode, mais plutôt la quarante-

quatrième de l'ère de Palestine , comptée depuis le serment

prêté par les Juifs à l'égard de l'empereur sous le règne

d'Hérode roi de Judée , entre le 1 7 mars 747 et le 2 sep

tembre 748, en sorte que la quarante-troisième tombera

en 790 , c'est-à-dire , en la première année de l'empire de

Caligula , et la quarante-quatrième en la seconde année de

YU cet empereur.

Quatrième Enfin ceux qui prétendent que la mort d'Hérode est de

d' deUéorée 'U <luatr'eme ann^e avant l'ère vulgaire , insistent encore

du règne" de surle témoignage de Josèphe touchant la durée du règne de

(1) Pag. 436. — (2) Hard. Chron. Sacra, ad ann, U. C. 747.



 

SUR LES ANNEES DE JÉSUS-CHRIST. l5l g

Philippe le tétrarque. Selon Josèphe (1) , dit-on, Philippe Philippe le

le tétrarque régna trente-sept ans , et mourut en la ving- tétrarque.

tième année de l'empire de Tibère , c'est-à-dire , l'an 787

de Rome , 54 de l'ère vulgaire : donc le règne de Philippe

le tétrarque commence l'an y5o de Rome, quatrième avant

l'ère vulgaire. C'est une objection dont M. Plumyoën ne

parle point ; mais long-temps avant , Langius (2) qui tenoit

la même opinion que M. Plumyoën , touchant l'année delà

naissance de Jésus-Christ , a répondu à celte objection ; et

nous pouvons encore tirer avantage de la réponse même de

Langius. Il remarque avec Scaliger , qu'il y a sur cela une

faute de copiste dans l'historien Josèphe : il observe qu'au

lieu de la vingtième année de Tibère , Rufin a lu la vingt-

deuxième; et il soutient que selon le témoignage de Josè

phe même , c'est ainsi qu'il faut lire. Or, la vingt-deuxième

année de Tibère tomboit en la trente-rsixième de l'ère vul

gaire , qui devoit être la trente-cinquième de la tétrarchie

de Philippe. De même donc qu'au lieu de la vingt-deuxième

année de Tibère, quelque copiste a mîs la vingtième, de

même il peut se faire qu'au lieu de la trente-cinquième de

Philippe , quelque copiste ait mis la trente-septième ; et si

ce n'est pas une faute de copiste , il faut que ce soit une

méprise de l'historien ; parce qu'enfin ce n'est pas par le

témoignage de Josèphe qu'il faut juger du témoignage des

divines Ecritures ; mais c'est par le témoignage des divines

Ecritures qu'il faut juger du témoignage de Josèphe. Or,

selon le témoignage des divines Ecritures , la naissance de

Jésus-Christ doit être de l'année qui a précédé la première

de l'ère vulgaire : donc la mort d'Hérode ne peut être que

de la première année de l'ère vulgaire ; donc le règne , soit

d'Archélaùs roi de Judée , soit d'Hérode tétrarque de Ga

lilée, soit de Philippe tétrarque d'Iturée , ne doit commen

cer qu'en la première de l'ère vulgaire.

En vain donc M. Plumyoën et ceux qui , comme lui ,

avancent l'époque de la naissance de Jésus-Christ et de la

mort d'Hérode , prétendent-ils s'autoriser du témoignage

de Josèphe. En vain prétendent-ils confirmer par le suf

frage des anciens les diverses opinions qu'ils prétendent

établir sur le témoignage de cet historien.

(i) Jos. Ant. t. xviu, c. 6. — (2) Langius , de Annis Christi , lit. ». cap.

18. pag. 749.
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argument que l'on tire du témoignage des anciens

s de la naissance et de la mort de Jésus-Christ.

val

. Plumyoën ayant prétendu prouver par le témoignage

1'hislorien Jcsèphe que la naissance de Jésus-Christ doit

té^noignag»0 être de la fin de la troisième année a vantl'ère vulgaire, ajoute:

des anciens Ce sentiment doit encore paroitre préférable en ce qu'il

dHa'nai'ssar^ trouve dans l'antiquité beaucoup plus de suffrages que les

ce de Jésus- autres (i). Mais d'abord s'il falloit dans les questions de

Christ. fait joni il s'agit ici , se déterminer par la pluralité des suf

frages de l'antiquité, il faudroit reconrioître que la mort

de Jésus-Christ devroit être de la vingt-neuvième année de

l'ère vulg. , car il faut avouer que le plus grand nombre des

suffrages de l'antiquité se réunit en faveur de celte opinion;

cependant M. Plumyoën abandonne lui-même cette opi

nion , et reconnoît qu'elle n'étoit établie que sur un fonde

ment absolument vain. M. Plumyoën doit donc nous ac

corder que dans les questions de fait dont il s'agit ici , le

suffrage des anciens n'est pas une preuve décisive.

D'ailleurs à quoi se réduisent les suffrages que M. Plu

myoën allègue en sa faveur (2) ? Saint Clément d'Alexan

drie et Ensèbe de Césarée placent la naissance de Jésus-

Christ en la vingt-huitième année depuis l'Egypte subju

guée par Auguste , c'est-à-dire , en la quarante-deuxième

année du règne de ce prince depuis la mort de Jules-Cé

sar. Tertullien , saint Irénée , saint Jérôme et Cassiodore

placent la naissance de Jésus-Christ en la quarante-unième

année de l'empire d'AugusteAepuis son premier consulat,

quarante-deuxième depuis la mort de Jules-César. Eusèbe

de Césarée et saint Jean Chrysostôme placent la naissance

de Jésus-Christ en la quarante-deuxième année de l'em

pire d'Auguste depuis la mort de Jules-César, quarante-

unième depuis son premier consulat. Enfin Cassiodore

la met sous le consulat de Lentulus et de Messala, en la

quarante - unième année de l'empire d'Auguste depuis

son premier consulat. Or, la quarante - unième année de

l'empire d'Auguste depuis son premier consulat , quarante-

deuxième depuis la mort de Jules-César , vingt-huitième

depuis l'Egypte subjuguée , tombe en l'année 75 1 de Rome,

troisième avant l'ère vulgaire : d'où M. Plumyoën conclut

que, selon saint Clément d'Alexandrie, Tertullien, saint

Irénée, Eusèbe de Césarée, saint Jérôme, saint Jean

(1) Pag. 437. — (2) Pag. 437. et seqq.
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Chrysostôme et Cassiodore, la naissance de Jésus-Christ

doit être de l'année 75 1 de Rome, troisième avant l'ère

rulgaire.

Mais sur quoi saint Clément d'Alexandrie et les autres

fondoient-ils cette opinion? eux-mêmes nous l'apprennent.

Us croyoient que la quinzième année de Tibère marquée

par saint Luc , éloit l'époque , non-seulement de la mission

de saint Jean-Baptiste, mais encore du baptême de Jésus-

Christ. Ils remarquoient que saint Luc donnoit à Jésus-

Christ environ trente ans au temps de son baptême; ils en

concluoient que Jésus-Christ avoit vécu quinze ans sous Ti

bère , et quinze ans sous Auguste. Saint Clément d'Alexan

drie le marque expressément , lorsque parlant de l'âge de

Jésus-Christ au temps de sa mort qu'il plaçoit en la même

année , quinzième de Tibère , il dit : Quinze ans sous Ti

bère et quinze ans sous Auguste, font les trente ans qui

s'écoulèrent jusqu'à sa passion (1). Tertullicn suppo-

soit aussi (a) qu'Auguste avoit vécu quinze ans depuis la

naissance de Jésus-Christ. Saint Jean Chrysostôme suppo-

soit de même (3) que Jésus-Christ avoit vécu quinze ans

sous le règne de ce prince. Or , ils .donnoient à Auguste

cinquante-six ans de règne depuis soo premier consulat , ou

cinquante-sept depuis la mort de Jules -César; et ils en con

cluoient que Jésus-Christ étoit né en la quarante - unième

année de l'empire d'Auguste depuis son premier consulat,

quarante-deuxième depuis la mort de Jules-César, vingt-

huitième depuis l'Egypte subjuguée. Ils ne considéroient

pas que la quinzième année de l'empire de Tibère pouvoit

être l'époque de la mission de saint Jean-Baptiste , sans être

l'époque du baptême de Jésus-Christ ; que le baptême de

notre Sauveur ne devoit être que de la seizième année de

l'empire de Tibère; qu'ainsi la trentième année de l'âge de

Jésus-Christ ne concouroit qu'avec la seizième de l'empire

de Tibère ; que la mort d'Auguste devoit tomber dans la

quatorzième année depuis la naissance de ce divin Rédemp

teur; qu'ainsi Jésus-Christ n'avoit vécu que treize ans en

tiers sous Auguste ; qu'ainsi la naissance de Jésus-Christ

devoit être de l'année 7Ô3 de Rome , 43 de l'empire d'Au

guste depuis son premier consulat, quarante-quatrième

depuis la mort de Jules-César , trentième depuis l'Egypte

subjuguée , c'est-à-dire , sous le consulat de Cornélius Len-

(1) Clcm: Alex. Slrom. I. >. — (2) Tertut. adv.Jud. c. vm. — (3) Chrys.

-Homil. in Ulud, Exiit edietum, Tom. vi. p, 5og. Edit. gr. lat. Front. Due*
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tulus et de Calpurnius Piso, à la fin de l'année qui a pré

cédé la première de l'ère vulgaire.

Il |en est de même de l'époque de la mort de Jésus-

II. Christ , sur laquelle M. Plumyoën réclame encore le té-

De quelle moignage des anciens. L'opinion de ceux qui placent la

témoignage'6 mort de Jésus- Christ en la trente - unième année de l'ère

des anciens vulgaire , nous paroit , dit-il (1) , plus probable , parti-

d^la'600?^6 culièrement en ce qu'elle réunit plus de suffrages dans

Jésus Christ, l'antiquité. Mais si l'opinion que M. Plumyoën préfère, a

plus de suffrages dans l'antiquité que celle qui met la mort de

Jésus-Christ enla trente-troisième année de l'ère vulgaire, il

faut reconnoître aussi qu'elle en a moins que celle qui met la

mort de Jésus-Christ en la vingt-neuvième année, et quiétoit

la tradition la plus commune au temps même de saint

Prosper : Usitatior tradilio (2). Or, M. Plumyoën réfute

lui-même solidement cette dernière opinion ; il reconuoît

et il montre qu'elle n'éloit établie que sur un fondement

absolument vain.' : Inani prorsus fundamento (3). Il doit

donc reconnoître que la pluralité des suffrages de l'anti

quité n'est pas une preuve décisive sur le fait dont il s'agit.

La valeur du suffrage dépend en effet de la solidité du

fondement. Si le fondement est vain , le suffrage est sans

force. Sur quoi doBC se fondoient ceux d'entre les anciens

qui ont placé la mort de Jésus-Christ en la trente -unième

année de l'ère vulgaire ? Nous avons déjà fait remarquer

que les anciens jugeoient des années de Jésus-Christ par

l'époque de son baptême ; et qu'ils prenoient pour époque

du baptême de notre Sauveur l'époque de la mission de

saint Jean-Baptiste. Nous avons fait voir que c'étoit en

effet par l'époque du baptême de Jésus-Christ qu'ils ju

geoient de l'époque de sa naissance ; et nous allons mon

trer que c'étoit aussi par l'époque de son baptême, qu'ils

jugeoient de l'époque de sa mort.

En effet les uns ne comptoient qu'environ une année

entre le baptême et la mort de Jésus-Christ , et ils croyoient

leur opinion fondée sur cette parole d'Isaïe rappelée par

Jésus-Christ dans l'Evangile : Le Seigneur m'a envoyé

pour publier l'année de ses grâces (4). Saint Clément

d'Alexandrie le dit expressément. Quant à ce qu'il falloit,

dit-il, que Jésus-Christ prêchât seulement pendant une

année , c'est aussi ce qui est écrit : Le Seigneur m'a en-

(1) Pag. 475. — (a) Prosp. in ehron. majore, — (3) Pag. 463. — (4)

1x1. a. Luc. it. 19.
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voyé pour publier l'année de ses grâces. C'est ce que disent

et leprophète et l'évangéliste (1) .Ainsi confondant ensemble

les époques de la mission de saint Jean-Baptiste , du bap

tême et de la mort de Jésus-Christ , ils croyoienl que Jésus-

Christ étoit mort en la quinzième année de l'empire de

Tibère. TerluUien le dit : Ce fut en la quinzième année

de l'empire de, Tibère que Jésus-Christ souffrit la mort ,

ayant alors environ trente ans (2) ■ Et parce qu'il s savoient

que la quinzième année de l'empire de Tibère finissoit

sous le consulat des deux Céminus , ils en concluoient que

la mort de Jésus-Christ devoit être placée sous ce consulat.

Laclance le dit : L'an quinzième de l'empire de Tibère ,

c'est-à-dire , sous le consulat des deux Géminus les

Juifs crucifièrent Jésus-Christ (3). Rien n'est plus com

mun dans les ouvrages des anciens que la mort de Jésus-

Christ placée ainsi sous le consulat des deux Géminus ,

duobus Geminis consulibus ; c'étoit là ce que saint Prosper

appeloit la tradition la plus usitée. On, le consulat des

deux Géminus tombe en la vingt -neuvième année de l'ère

vulgaire. Mais les quatre Pâques distinguées par saint Jean

suffisent pour renverser celle opinion , et pour montrer

que M. Plumyoè'n ne dit rien de trop lorsqu'il assure que

cetle opinion n'étoit appuyée que sur un fondement abso

lument vain : Inani prorsus fundamenlo.

D'autres ne comploient entre le baptême et la mort de

Jésus-Christ que trois Pâques en deux années; c'étoit le

sentiment d'Apollinaire de Laodicée : Jésus-Christ ayant

célébré trois Pâques a rempli l'intervalle de deux an

nées (4). Et comme ils plaçoient le baptême de notre Sau

veur en la quinzième année de l'empire de Tibère , ils en

concluoient que la mort de Jésus-Christ devoit être de la

dix-septième année de l'empire de ce prince , c'est-à-dire ,

de la trente - unième de l'ère vulgaire.

D'autres comptoient entre le baptême et la mort de

Jésus-Christ quatre Pâques en trois années : et plaçant le

baptême de ce divin Rédempteur en la quinzième année

de l'empire de Tibère , ils en concluoient que la mort de

Jésus-Christ devoit être de la dix -huitième année de l'em

pire de ce prince , trente- deuxième de l'ère vulgaire. C'est

précisément ce que dit Eusèbe de Césarée : Jésus-Christ

(1) Clem. Alex. Strom. I. 1. — (2) Tertut. adv. Jud. e. 8. — (3) Lact.

Inst. I. îv. c. 10. — (4) Apotl. Laod. apud Hier, in Dan. ix. tom. m. col.

11 14- not1, edit.
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noire Seigneur souffrit la mort en la dix-huitième année

de l'empire de Tibère Et la preuve se tire du témoi

gnage de saint Jean , dont l'évangile prouve que la prédi

cation de Jésus-Christ a duré trois ans depuis la quinzième

année de l'empire de Tibère (1).

Mais ces deux dernières opinions ont cela de commun

avec la première , qu'elles supposent que le baptême de Jé

sus-Christ et la mission de saint Jean-Baptiste avoient pour

époque commune la quinzième année de l'empire de Tibère.

Or, par le témoignage des divines Ecritures , il est prouvé

que le baptême de Jésus-Christ ne peut être que de la tren

tième année de l'ère vulgaire , seizième de l'empire de Tibère ,

En vain donc nousallègue-t-on le témoignage des anciens sur

ce qui regarde l'époque de la naissance ou de la mort de

Jésus- Christ , puisque tout ce qu'ils en ont dit, étoit

fondé sur une supposition qui se trouve fausse. Le suffrage

est sans force , parce que le fondement est vain : Inani

fundamento. flt»

Et à l'égard de ceux qui ont placé la mort de Jésus-

Christ en la dix-septième année de l'empire de Tibère ,

trente - unième de l'ère vulgaire , le fondement de leur

opinion est doublement vain. 11 est vain en ce qu'ils suppo-

soient que le baptême de Jésus-Christ étoit delà quinzième

année de Tibère , au lieu que , selon le témoignage de

l'Ecriture , il ne doit être que de la seizième. Il est vain

en ce qu'ils supposoient qu'entre le baptême et la mort de

Jésus-Christ il n'y avoit que trois Pâques , au lieu que selon

le témoignage de saint Jean , il y en a quatre. Leur suffrage

a donc d'autant moins de force , que le fondement en est

plus vain : Inani prorsus fundamento.

C'est ce que nous allons achever de prouver , en répon

dant aux objections que l'on forme contre les argumens que

nous tirons des témoignages de Daniel , de saint Jean et de

saint Luc.

article m, Réponse aux objections que l'on oppose à l'argument que

nous tirons du témoignage dé Daniel.

Eclaircisse- M. Plumyoën , après avoir exposé ses preuves touchant

DronLtiedcÂ l'^P0(Iue de 'a mort de Jésus-Christ , entreprend (2) de

septante se- répondre aux argumens dont on peut se servir pour

maines. Con- combattre son opinion; et en cela même il nous laisse

(1) Euseb. in Chron. — (a) Pag. 488.



 

SUR LES ANNÉES TE JÉSUS-CHRIST. T 67

tout l'avantage. Car nous avons contre lui trois argu- formation de

mens pour fixer la mort de Jésus-Christ en l'année trente- preuve que

r . . . I nu m tue

troisième de 1 ère vulgaire. De ces trois argumens , il n en p0Ur détcr-

combat que deux ; et ceux-là tirent toute leur force de miner l'épo-

celui qu'il ne combat pas. Il entreprend de détruire la ^rt"1^ 1 ]i:

preuve que nous tirons du témoignage de Phlégon , et celle sus-Christ,

que nous tirons du calcul astronomique ; mais ces deux

preuves empruntent toute leur force de celle qu'il n'atta

que pas ; je veux dire de celle que nous tirons de la prophé

tie de Daniel. En effet, s'il est vrai que selon la prophétie de

Daniel , la mort de Jésus-Christ a dû être de l'an trente-

troisième , en vain s'eflbree-t-on de nous enlever les preuves

que nous tirons du calcul astronomique et du témoignage

de Phlégon , et par lesquelles nous montrons que cela est

arrivé ainsi. M. Plumyoën nous renverra-t-il à sa Disserta- ,

tion sur les septante semaines de Daniel , dans laquelle

voulant éluder la preuve que nous tirons de cette prophé

tie, il a prétendu que la semaine au milieu de laquelle les

sacrifices dévoient être abolis , étoit surnuméraire aux sep

tante semaines , et qu'elle se rapportoit, non à la mort de

Jésus-Christ, mais à la ruine du temple ? Nous le renver

rons aussi à la Dissertation que nous avons donnée sur le

même sujet , et dans laquelle établissant la preuve que nous

en tirons , nous avons fait remarquer que selon cette pro

phétie , les anciens sacrifices dévoient être abolis , non au

milieu d'une semaine, mais au milieu de la semaine (i) ;

que celle semaine ainsi désignée ne peut être que celle-là

même dont le prophète venoit déparier, c'est-à dire, la der

nière des septante semaines; que c'étoit par la mort même

de Jésus-Christ , que les anciens sacrifices dévoient être

abolis ; qu'ainsi la mort de notre Sauveur devoit arriver au

milieu de la dernière des septante semaines , que cette

dernière semaine commençoit au mois de Tisri, c'est-à-

dire , en septembre ou octobre, de l'an 29; qu'ainsi le

milieu de cette semaine se trouvoit précisément au mois

de Nisan , c'est-à-dire , à la Pâque de l'an 33 ; qu'ainsi la

mort de Jésus-Christ doit êlre de la Pàque de l'an 33.

Ajoutons que si la mort de Jésus-Christ eût dû être seu

lement dans cette semaine , mais non pas précisément au

milieu , le prophète n'auroit pas marqué si expressément

le milieu de la semaine. En eftet il avoit déjà dit que le

Christ confirmeroit son alliance avec plusieurs dans uns
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semaine : Conftrmabit pactum multis hebdomada una.

Or, cette semaine est la soixante-dixième ; et c'est par sa

mort même qu'il a confirmé son alliance. Le prophète pou-

voit donc ajouter aussitôt : Et dans celte semaine les sacri

fices seront abolis; puisque c'éloit aussi par sa mort qu'il

devoit abolir les sacrifices. Or, il ne s'exprime point ainsi ,

mais il dit précisément : Et au milieu delà semaine les sacri

fices seront abolis. C'est donc précisément au milieu de .

celte semaine que les sacrifices ont dû être abolis par la

mort de Jésus-Christ. La mort de Jésus-Christ doit donc

être de l'an 55.

Ajoutons que , selon la prophétie de Daniel , il devoit

y avoir soixante-neuf semaines depuis l'ordre donné pour

rebâtir Jérusalem jusqu'à la manifestation du Messie, Or ,

nous avons montré que ces soixante-neuf semaines finissent

au mois de Tisri , c'est-à-dire , en septembre ou octobre,

de l'an 29 : donc le Messie n'a dû paroître que postérieu

rement à ce terme. Or , selon saint Jean , Jésus-Christ de

puis sa manifestation a célébré quatre Pâques ; ces quatre

Pâques ne peuvent donc être que celles des années 5o , 3i ,

32 et 35. La mort de Jésus-Christ ne peut donc être que de

l'an 35.

Ajoutons que les trois preuves que nous tirons et du cal

cul astronomique , et du témoignage de Phlégon , et de la

prophétie de Daniel , se prêtent un mutuel secours. Je con

firme celle que je tire du calcul astronomique par celle

que je tire du témoignage de Phlégon; et réciproquement

je confirme celle que je lire du témoignage de Phlégon

par celle que je tire du calcul astronomique. Je confirme

l'une et l'autre par celle que je tire de la prophétie de Da

niel ; et réciproquement l'accord de l'une et de l'autre me

sert à confirmer celle que je tire de la prophétie de Daniel.

En un mot ces trois preuves se soutiennent ; et leur accord

suffit pour répondre à toutes les objections , touchant l'é

poque de la mort de Jésus-Christ.

Passons à celles qui regardent l'époque de son baptême

déterminée par les quatre Pâques dont parle saint Jean.

article iv. Réponse aux objections que l'on oppose à l'argument que

nous tirons du témoignage de saint Jean.

Eclaircisse- M. Plumyoè'n reconnôlt dans le texte de saint Jean trois

quatreSUrpâS ^1ues distinctement marquées ; mais il suppose comme
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tvrai, quesconstant , que saint Jean n'en marque pas plus. Il est vrai,' que» mar-

aioute-t-il (0 . Que quelques-uns veulent que- le dies festus lJuees P**

y . • r i t j/ • Jean. Gon-
Judjeorum dont saint Jean parle au -g 1. du chap. v. soit armation de

encore une Pâque ; en sorte que Jésus-Christ en ait célébré la preuve que

quatre. Mais , continue-t-il , puisque saint Jean a pris 1 °°r e^éter-

soin de marquer si expressément (es trois autres, pour- miner l'épo-

quoi nauroit-il indiqué celle-là que d'une manière gêné- <Iue du, baP_

rale ? Sur cela on pourroit d'abord lui demander s'il est sU™éhrist. é

bien certain que saint Jean n'ait indiqué celle-là que d'une

manièregénérale. 11 est vrai que dans le grec de l'édition ro

maine» on lit simplement lop-rv) tSv îou&xtWv,:, une fête des

Juifs; mais il se trouve de bons manuscrits grecs (2) , où

on lit : v èopr))TÎ>v Iov&tfov,LA fête de Juifs; or, cetle fête

ainsi désignée ne pouvoit être que la fête de Pâque. Et en

effet saint Irénée comptoit cette fête pour une Pâque, c'est-

à-dire , pour la seconde Pâque depuis le baptême de Jésus-

Christ. Car voici ses expressions (3) : Ensuite Jésus -Christ

monta encore une seconde fois à Jérusalem pour la fête

DE PAQUE , LORSQU'IL GUÉRIT LE PARALYTIQUE DE TRENTE-

HUIT ans qui étoit près de lapiscine. Or , la fête en laquelle

Jésus-Christ guérit ce paralytique est précisément celle dont

parle saint Jean au 1. du chap. v. Saint Irénée comptoit

donc cette fête pour une Pâque. Et il ne pouvoit la compter

pour telle que par ce qu'il lisoit clans le texte de saint Jean ,

y) lop-ri) îûv f ou&h'mv , la fête des Juifs. En vain M. Plumyoën

nous objecte t-il (4) , que saint Irénée a confondu cette

fête des Juifs avech Pâque dont il estparlé au chap. vi. 4-

Il n'en est pas moins certain que saint Irénée a compté

cette fête des Juifs pour une Pâque ; et M. Plumyoën est

forcé lui-même de convenir (5) que tout ce que l'on en

peut conclure , c'est que saint Irénée ou ne lisoit pas dans

son exemplaire le g 4- du chap. vi. , ou qu'il n'y a pas fait

attention. En vain donc M. Plumyoën nous objecte-t-il (6)

ue rien n'oblige d'entendre par ce dies festus , la fête de

'âque, puisqu on peut , dit-il , l'entendre de la fête de la

Pentecôte ou de la fête des tabernacles. Ce qui nous oblige

à l'entendre de la fête de Pâque , c'est en même temps et

la leçon même du texte , et la suite même du texte. C'est

la leçon du texte , puisqu'au temps même de saint Irénée

on lisoit dans le texte , -h coprri tûv Iou&chov , la fête des

(1) Pag. 476. — (2) SeK Codd. Regiia Thoynardo visi, p. i46. et alii. —

(3) Iren. adu. hœres. t. n. c. 3g. n. 3. — (4) Pag. 464. — (5) Pag. 465. —

(6) Pag. 476.
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Juifs, et que nous avons encore des'manuscrits qui lisent

ainsi. Mais la suite même du texte prouve que c'est en effet

la vraie leçon , et que ce dies festus est véritablement la

fête de Pâque. Il est vrai que les Juifs étoient obligés de se

rendre à Jérusalem aux trois lêtes de Pâque , de la Pente

côte et des tabernacles; et ils n'y étoient obligés qu'en ces

trois fêtes. Mais selon le témoignage de saint Jean, ce diesfes-

tus est une fête qui arriva après que Jésus-Christ eut fait re

marquer à ses disciples , qu'il y avoit encore quatre mois jus

qu'à la moisson (i). Or, la moisson commençoit à Pâque;

c'étoitle lendemain de Pâque , qu'on offroil dans le temple

la première gerbe. Jésus-Christ disoit donc cela quatre

mois avant la Pâque; il y avoit deux mois que la fête des

tabernacles éloit passée; et des trois fêles solennelles où les

Juifs dévoient se rendre à Jérusalem , la première qui devoit

arriver étoit la fête de Pâque. C'est doue de la fête de Pâ

que que saint Jean parle en cet endroit lorsqu'il dit : Post

hœc erat dies festus Judœorum. La vraie leçon est donc ,

77 Éop-rii twv Iovi&xkov , la fête des Juifs. Cette fête étoit donc

la Pâque. Il y a donc eu quatre Pâques entre le baptême et

la mort de Jésus-Christ. Le baptême de Jésus-Christ_est

donc postérieur à la Pâque de la vingt-neuvième année de

l'ère vulgaire , et antérieur à la Pâque de la t rentième année;

ou plutôt le baptême de Jésus-Christ doit être du commen

cement de la trentième année. C'est ce que nous allons

confirmer en répondant aux objections que l'on forme

contre la preuve tirée du témoignage de saint Luc.

article v. Réponse aux objections que l'on oppose à l'argument que

nous tirons du témoignage de saint Luc.

J^clît ire issG" e
ment sur le Nous soutenons que Jésus-Christ enlroit dans la tren-

témoignage tième année de son âge lorsqu'il fut baptisé; et nous pré-

touchant l'â- lenaons 1ue te' est 'e sens de ce*te parole de saint Luc :

ge de Jésus- Et ipse Jésus erat quasi annorum triginta incipiens (2).

Christ au jyj Plumyoën , pour nous enlever cette preuve , prétend (5)

temps de son 1 V. • ■ j ,
baptême. *|ue 'e participe incipiens ne doit pas se rapporter aux an -

Confirmation nées de J ésus-Ckrist , mais au baptême de Jésus-Christ,

^u^l^m^ln Par ou Jésus-Christ commença d'entrer dans les fonctions

tire pour "fi" deMessie, ou plutôt aux fonctions de Messie dans lesquelles

xei l'époque Jésus-Christ commença d'entrer par son baptême,

ce de ja-C?n P'umy°ën prétend que le participe incipiens ne doit

(1) Joan. iv. 35. — (a) Luc. m. a3. — (3) Pag. iSg.
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pas se rapporter aux années de Jésus-Christ , parce quelles

sont , dit-il, déjà modifiées par l'adverbe quasi. Il sup

pose qu'après l'adverbe quasi le mot incipiens devient

inutile , si on le rapporte aux années de Jésus-Christ.

Mais l'interprétation même qu'il donne à ce texle de saint

Luc , prouve que le mot incipiens n'est pas inutile. Car

M. Plumyoën suppose , sur le témoignage du seul saint

Épiphane.que Jésus-Christ fut baptisé au 6 des ides de

novembre , c'est-à-dire au 8 de novembre , et qu'il avoit

alors vingt-neuf ans et dixmois; en un inotque Jésus-Christ

n'avoit pas encore trente ans accomplis , mais qu'il en

étoit très-près ; voilà ce qu'il croit trouver dans ces mots :

Erat quasi annorum triginta. Et c'est précisément pour

prévenir cette interprétation que saint Luc ajoute incipiens.

L'expression, Erat quasi annorum triginta , étoit trop

indécise ; elle ne délerminoit pas si Jésus-Christ approchoit

de sa trentième année , ou s'il y étoit entré ; elle ne déler

minoit pas s'il commençoit ou finissoit sa trentième année.

Saint Luc fixe le sens de cette expression en ajoutant in

cipiens. Jésus commençoit d'entrer dans sa trentième an

née : Et ipse Jésus erat quasi annorum triginta incipiens.

Mais M. Plumyoën suppose que le mot incipiens se rap

porte au ministère public de Jésus-Christ. 1 1 commençait ,

dit-il , d'exercer les fonctions de Messie; et il prétend jus

tifier cette interprétation par d'autres phrases du texte sa

cré, qui sont , dit-il , toutes semblables. Mais c'est précisé

ment par ces phrases toutes semblables , que nous lui prou

verons que le mot incipiens dans saint Luc se rapporte

aux années de Jésus-Christ dont saint Luc parle , et non au

ministère public de Jésus-Christ , dont saint Luc ne parle

pas. En effet quelles sont ces phrases toutes semblables ? Il

en cite deux. L'une est du chap. icr des Actes, 21. et

22. : In omni tempore quo intravit et exivit inter nos Do-

minus Jésus , incipiens a baptismate Joannis. Mais

dans celte phrase , le mot incipiens se rapporte à ce qui

précède : incipiens , scilicet , intrare et exire inter nos.

L'autre phrase est du même livre, chap. x. j£ 37. : Vos scitis

quod factum est verbum per universam Judœam , inci

piens a Galilœa post baptismum quod prœdicavit Joan-

nes. Mais dans celle phrase le mol incipiens se rapporle

encore à ce qui précède : incipiens , scilicet , fieri per

universam Judœam. De même donc lorsque saint Luc dit

dans son évangile : Et ipse Jésus erat quasi annorum tri

19. 11
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nta incipiens , le mot incipiens se rapporte à ce qui pré-

de , incipiens, scilicet, esse quasi annorum triginta.

c'est précisément ainsi que saint Irénée l'expliquoit :

ésus-Christ vint au baptême de Jean , dit ce père (1) ,

«n'ayant pas encore rempli le nombre de trente années ,

«MAIS COMMENÇANT D'AVOIR ENVIRON TKENTE ANS ; Car

«c'est ainsi, ajoute-t-il, que l'exprime saint Luc qui a

«marqué son âge : Jésus commençoit d'avoir environ

» trente ans, lorsqu'il vint au bap.lenTé'.;*,,^'

En vain M. Plm^Jpën prétend-il se prévaloir de ce té

moignage même de saint Irénée. M. Plumyoën n'insiste

que sur ces mots : N'ayant pas encore rempli le nombre

de trente années. Mais moi j'insiste sur ceux-ci : Mais

commençant d'avoir environ trente ans. Le sens de la pre

mière phrase laissoit une indétermination dont M. Plumyoën

prétend se prévaloir ; mais saint Irénéelève lui-même cette

indétermination parla seconde phrase. Jésus n'avoit pas en

core trente ans accomplis ; mais il commençoit d'avoir en

viron trente ans; ilentroit dans sa trentième année; il avoit

environ trente ans commencés : Et ipse Jésus erat quasi

annorum triginta incipiens. jf*'"*lfc

En vain M. Plumyoën nous allègue-t-il le témoignage de

saint Épiphane, qui paroît , dit-il ( 2) , avoir traité cette

matière avec plus de soin que les autres. Sans examiner ici

de quelle valeur peut être le témoignage de saint Épiphane

sur ce qui regarde les années de Jésus-Christ, nous remar

querons seulement que M. Plumyoën lui-même ne le suit

pas en tout. Saint Epiphane dit (3) que Jésus- Christ fut

baptisé au 6 des ides de novembre , c'est-à-dire au 8

novembre , sous le consulat de Julius Silanus et de Silius

Nerva , c'est-à-dire , en la vingt-huitième année de l'ère

vulgaire ; et il ajoute que Jésus-Christ avoit alors environ

vingt-neufans et dix mois , parce qu'il met la naissance de

Jésus-Christ au 8 des ides de janvier, c'est-à-dire , au 6 de

janvier, sous le consulat d'Auguste pour la treizième fois et

de Sylvanus, c'est-à-dire , en la seconde année avant l'ère

vulgaire. M. Plumyoën reconnoît que saint Épiphane a cer

tainement besoin de correction en ce qu'il met la nais

sance de Jésus-Christ au 6 de janvier , tandis qu'elle est

(1) Iren. adv. hœres. I. u. c. 3g. Ad baptismum venit ( Jésus) nondum qui

triginta annos suppleverat , sed qui htcipcrit esse tanquam triginta annorum.

lia enim qui ejus annos significavit Lucas , posait : Jésus autem erat quasi

incipiens triginta annorum, cum veniret ad baptismum. — (a) Pag. 460. —

(3) Epiph. Iiœres. il.
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1

fixée au 25 décembre , par une tradition constante de Vé-

glise romaine , et par conséquent (le l'église d'Occident ,

et qui a prévalu dans l'église d'Orient dès le temps de

saint Jean Chrysostôme (j). Il reconuoît que cettetradi-

tion est préférable à une tradition particulière desEgyp-

tiens suivie par saint Epiphane. Ainsi M. Plumyoë'n

abandonne lui-même le témoignage de saint Epiphane sur

l'époque de la naissance de Jésus-Christ, et il ne reçoit le

témoignage de cet auteur que sur l'époque du baptême.

Sur quoi il ajoute : Quant à ce que saint Epiphane dit que

Jésus-Christ fut baptisé au 8 denovembre, quoique commu-

némem; on suppose que ce fut au 6 de janvier, on ne pro

duit rien d'assez pressant pour combattre ce témoignage.

Car cette tradition même que l'on allègue pour le 6 de-

janvier , ne paroîtpas appuyée sur une persuasion assez

ferme. Mais le témoignage, de saint Épiphane est il donc

appuyé sur une persuasion plus fermé ? et M. Plumyoë'n

peut-il produire quelque chose d'assez pressant pour com

battre le sentiment commun fondé sur une ancienne tra

dition? Au reste nous ne prétendons pas soutenir que Jé

sus-Christ ait étébaplisé précisément au 6 de janvier; nous

soutenons seulement que son baptême ne peut être du 8 ^

de novembre , parce qu'au 8 de novembre Jésus-Christ dé-

clinoil vers la fin de l'une des années de son âge, au lieu

que selon le témoignage exprès de saint Luc , Jésus-Christ

entroit dans l'une des années de son âge lorsqu'il fut bap

tisé. Nous en concluons que saint Épiphane n'a pas moins i

besoin de correction sur la date du baptême de Jésus-

Christ que sur la daté de sa naissance. Nous en concluons

que le témoignage de saint Épiphane ni le témoignage de

saint Irénée ne peuvent infirmer la preuve que nous tirons

du témoignage de saint Luc , qui est au contraire confirmée

par le témoignage de saint Irénée. Jésus commençoit d'a

voir environ trente ans lorsqu'il fut baptisé : il enlroit alors

dans la trentième année de son âge : Et ipse Jésus erat

quasi annorum riginta incipiens.

Or, le témoignage de saint Jean prouve que le baptême

de Jésus-Christ doit être postérieur à la Pàque de larvingt-

neuvième année de l'ère vulgaire et antérieur à la Pâque

delà trentième année : donc il ne peut être que postérieur '

au 25 décembre de la vingt-neuvième année, jour auquel

(i) Chrys. hom. mi. tom. v. de divers. Edit. Front. Duc.

1 1.
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Jésus-Christ entroit dans cette année qui devoit être la

trentième de son âge. Donc la trentième année de l'ère

vulgaire étoil la trentième de l'âge de Jésus-Christ ; donc

la naissance de Jésus-Christ doit êlre du 25 décembre de

l'année qui a précédé la première de l'ère vulgaire.

III. Ainsi par le témoignage de l'Ecriture , il demeure prouvé

*cette>lMih ^Ue 'a mort Jésus-Christ doit être de la Pâque de la

:rtation. trente-troisième année de l'ère vulgaire; que son baptême

doit être du commencement de la trentième année ; que

sa naissance doit être de la fin de l'année qui a précédé la

première de l'ère vulgaire. Nous laissons au lecteur la satis

faction de tirer lui-même de ces principes les conséquences

qui peuvent servir à l'éclaircissement des textes dont le

sens dépend de la détermination de ces trois époques , et

de reconnoître ainsi par sa propre expérience que le sys

tème que nous venons d'établir a l'avantage , non-seulement

d'être fondé sur l'autorité des divines Ecritures , mais en

core de fournir le commentaire le plus naturel sur tous les

textes évangéliques ou prophétiques dont le sens ou l'intel

ligence peut dépendre de la détermination des années de

Jésus-Christ.

Je n'ignore pas que depuis que j'ai donné cette Disser

tation , le savant auteur de CArl de vérifier les dates a en

core prétendu que notre ère chrétienne vulgaire est fausse,

et que Jésus-Christ est né quatre ans , ou même cinq ans

avant cette ère. Mais je supplie mes lecteurs d'observer que

la principale preuve qu'il en donne, c'est que la mort

d'Hérode est arrivée certainement , dit-il , vers Pâque de

la quarante-deuxième année Julicnrfe , c'est-à-dire , dans

l'année "]bo de Rome, quatrième avant l'ère vulgaire.

Mais comment détcrmine-t-on à cette époque la mort

d'Hérode ? par le témoignage de l'historien Josèphe , ou

par celui des médailles, c'est-à-dire, parle témoignage d'un

historien convaincu de faux, et de quelques médailles sus

ceptibles de diverses interprétations. Je crois avoir assez

montré le foible de ces deux argumens.

Je n'ignore pas que l'auteur de l'Abrégé chronologique

de l'histoire ecclésiastique , imprimé à Paris en 1 768 , en

trois volumes in-8°, a encore prétendu soutenir que Jésus-

Christ est né quatre ans avant l'ère vulgaire. Mais je prie

mes lecteurs d'observer que toutes ses preuves sont ap

puyées sur le témoignage de l'historien Josèphe, qu'on n'a ,

dit-il , aucun motif de contester. Je crois avoir assez mon
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tré quel cas on peut faire du témoignage de cet historien

sur le point dont il s'agit.

En un mot , je sais que le préjugé contre l'ère chrétienne

vulgaire est très-répandu et très-accrédité ; mais j'espère

que tout lecteur impartial et exempt de préjugés , recon-

noîtra la force des preuves que j'ai mises sous ses yeux.

 

\
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j II y a longtemps que les ennemis de notre religion for-

Objections ment contre nous des difficultés sur la généalogie de notre

que l'on for- SauVeur. Si Jésus , disent-ils , n'est pas fils de Joseph ,
me contre la . 1 , ... r

généalogie de comme vous 1 enseignez , pourquoi vos évangélistes nous

Jésas-Christ. donnent-ils la liste des ancêtres de Joseph ? et s'il est fils

de Joseph, pourquoi l'appelez-vous Fils de Dieu, et né

d'une mère vierge ? On attend la généalogie de Jésus ,

et vous nous donnez celle de Joseph qui n'est pas son père.

C'est ainsi que Porphyre , que les manichéens (1) , que

l'empereur Julien (2) , que Celse raisonnoient (3) ; c'est

ainsi que les Juifs raisonnent encore aujourd'hui contre

nous. On nous objecte aussi les différences qui se trouvent

entre les deux généalogies rapportées , l'une par saint Mat

thieu , et l'autre par saint Luc. Selon saint Matthieu , Joseph

est fils de Jacob qui descendoit de Salomon , fils de David ;

et selon saint Luc , le même Joseph paroît être fils d'Héli

qui étoit descendant de Nathan autre fils de David : com

ment concilier ces deux généalogies ?

Pour répondre à ces difficultés et à ces objections , les

pères et les commentateurs ont suivi diverses méthodes

que nous proposerons ici , avec les raisons pour et contre.

Mais avant d'entrer dans cet examen , il faut donner les

deux généalogies en question , avec quelques notes , afin

que le lecteur voie d'un coup d'œil les personnes dont on

lui parle, et qu'il compare plus aisément ces deux généa

logies l'une avec l'autre. Nous ne les prendrons l'une et

l'autre que depuis David.

(1) Vide Faust. Munich, apud Aug. lib. xxm. contra Fuust. c. 1.2. 3. et

lib. v. c. 1. — (2) Jul. upud Cyrill. Alex. lit. vm. contra eund. Julian. —

(3) Vide Origen. contra Cels. I. 11.

V
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rÉNEALOGIE DE NOTRE SEIGNEUR JÉSUS-CHRIST.

saint Matthieu {ly^ Mon satnt La<M .

SALOMON.

ROBOAM.

ABIA.

 

; (4).

OZIAS.

JOATHAN.

ACHAS.

ÉZÉCHIAS.

MANASSÉ.

AMON.

JOSIAS.

J04CH1M (5).

JÉCHONIAS.

NATHAN (3).

MATHATIIA.

MENNA.

MELÉA.

ÉLÏAK1M.

.ION A.

JOSEPH.

JUDA.

S1MÉON.

LÉVI.

MATHAT.

JORIM.

ELIEZER.

JESU.

HER.

ELMADAN.

COSAN.

ADDI.

MELCHI.

NERI.

II.

Généalogie

de J.-C. se

lon saint Mat

tbieu et selon

saint Luc.

SALATHIEL.

PHADAIA (6).

ZOROBABEL.

ABIUD (7). RESA.

JOHANNA.

ÉLIACIM. JUDA.

JOSEPH.

AZOR. SEMEI-

MATHATHIAS.

SADOC. MAHATH.

NAGGE.

ACHIM. HESLI.

NAHUM.

ÉLIUD. AMOS.

MATHATHIAS.

ÉLÉAZAR. JOSEPH.

JANNE.

MATHAN. MELCHI.

( LEVI (8).

JACOB. \ MATHAT.

HÉLI.

JOSEPH (9), époux de MARIE,

De laquelle est né JÉSUS.

(1) Malt. 1. 1. et seqq. —(2) Luc. 111. s3. et seqq.—(3) Nathan étoit fil»

de David , de même que Salomon. Nathan étoit l'aîné de Salomon. Mais

Salomon régna par l'ordre du Seigneur . 2. Reg. v. 14. xn. 24. et 3. Reg. t.

i3. — (4) Tout le monde convient que ces trois rois ont été omis par saint

Matthieu. — (5) Ce roi a été aussi omis par saint Matthieu — (6) Voyez,

ce qui est dit d,e Phadaïa dans la page suiv. — (7) Depuis Zorobabel

jusqu'à Jacob , père de saint Joseph , il y a apparemment quelques gé

nérations omises. Cela paraît en comparant la liste de saint Matthieu

avec celle de saint Luc. — (8) Africain , Eusèbe et saint Irénée n'ont

point lu cet deux mots, Livi «t Mathat. — (9) Sur saint Joseph , fils de
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On voit par le parallèle de ces deux généalogies , que les

deux branches de la famille de David , par Salomon et par

Nathan , se sont réunies premièrement dans Salathiel ( et

dans Zorobabel , son petit-fils) (1) , et ensuite dans la per

sonne de Jésus, Fils de Marie, en sorte que Jésus étoit la

branche ou le rejeton sorti de la racine de Jessé (2) , fils

de David et de Salomon , et héritier des promesses faites à

l'un et à l'autre.

111. Mais comme les mêmes évangélistes nous apprennent

Difficultés „ue Jésus n'est pas fils de Joseph , mais de Marie , on

que I on for- 2 . . , . r , , «V, w

me sur ces forme ici plusieurs difficultés, i Pourquoi saint Matthieu

deux généa- nous donne expressément la généalogie de Joseph , et non

pauses Re" Pas ce"e ^e Marie ? 2° Comment on infère que Jésus-Christ

est descendu de David et de Salomon , de ce que Joseph

est fils de David? 5° Comment Joseph peut avoir pour

père deux hommes; l'un Jacob , de la race de Salomon;

et l'autre Héli, de la race de Nathan ? 4° Enfin comment

on peut prouver que Jésus est descendu de David et de

Salomon, même en admettant le système qui veut que

saint Luc donne la généalogie delà Vierge; puisque Marie,

selon cette hypothèse , descend de Nathan , et non de Sa

lomon ? .

A cela on répond , premièrement , que parmi les Hé

breux on n'avoit pas coutume de tirer les généalogies des

femmes; 2° que Jésus étant fils de Joseph , ou par adop

tion , ou simplement comme fils de Marie son épouse , Jo

seph l'ayant reçu et élevé comme son fils , Jésus entroit

par-là dans tous les droits de la famille de Joseph. 3° Héli

pouvoit être père de Joseph selon la loi , et Jacob son père

selon l'ordre de la nature; ou au contraire. 4° Dans la sup

position que saint Luc auroit donné la généalogie de la

Jacob, selon saint Matthieu, et d'Héli, selon saint Luc, voyee la suite

de cette Dissertation. — (i) Selon l'auteur des Paralipomènes , Zoro

babel fut fils de Phadaïa , et petit-fils de Salathiel. i. Par. m. 17. - 19.

Peut-être même Phadaïa étoit-il originairement dans saint Luc , puis

que saint Augustin, saint Jérôme et saint Grégoire comptent dans

la généalogie rapportée par cet évangéliste , soixante-dix-sept généra

tions : si on retranche Phadaïa , il n'y en aura que soixante-seize. Aug,

serm. Si. nov. edil. e. xxm. Lucas qui ex baptismo Domini per generationes

ateendit, septuagenarium et septimum numerum complet. Hieron. ep. ad

Damas, ton». 11. nov. edit. p. 565. Aiunt ab Adam usque ad Christum gene

rationes septuaginta septem. Lege Lucam evangelistam, et invenies ita esse ut

dicimus. Greg. in Job. I. îx. c. 2. Cum profecto constet, quod ab ipso mundi

exordio usque ad Redemptoris adventum , per evangelistam non amplius quam

septuaginta et septem propagints numerentur. — (a) fcai.xi. 1. 10. Rom. it.



SUR LA GÉNÉALOGIE DE JÉSUS-CHRIST. ' 1 69

sainte Vierge,, il s'ensuit démonstralivement deux choses :

La première , que Jésus est fils de David ; et la seconde ,

qu'il est aussi fils et héritier de Salomon par deux endroits ;

parce que les deux branches de Nathan et de Salomon se

réunissent d'abord dans la personne de Salathiel , et en

suite dans le mariage de Joseph héritier de la branche de

Salomon, avec Marie héritière de celle de Nathan. Ainsi

Joseph a rassemblé les droits des deux familles dans la

sienne ; il les a transmis à Jésus son fils et son héritier. Il

faut développer tout cela , et proposer les difficultés et leurs

réponses dans un plus grand détail.

La coutume de ne donner les généalogies que par les

hommes parmi les Hébreux , est connue par la pratique

continuelle de l'Ecriture et par le témoignage des rabbins

et des pères ( 1 ) . La famille de la mère n'est point une fa -

mille, disent les docteurs juifs (2). Quoique Joseph ne fût

pas le père naturel de Jésus -Christ , il suffisoit qu'il le re

connût pour son fils , qu'il l'élevât en cette qualité , qu'il

l'adoptât , et le traitât comme son propre fils , pour le faire

entrer dans les droits et les privilèges de sa famille , et pour

faire que la généalogie de l'un fût celle de l'autre. Ajoutez

que Jésus appartenoit encore à Joseph par un autre titre ,

à cause de Marie sa mère (3) , laquelle étant la vraie épouse

de Joseph , le fils qui lui étoit né durant son mariage sans

opération humaine, étoit à lui, comme un fruit né dans

son fonds. Jésus a rendu à Joseph l'obéissance et l'honneur

qu'un fils doit à son père ; et les évangélistes , tout persua

dés qu'ils étoient que Joseph n'avoit point engendré Jésus ,

ne laissent pas de l'appeler son père, La sainte Vierge l'ap

pelle de même (4).

L'usage d'adopter se voit chez les Hébreux dès avant la

loi. Sara donne sa servante à Abraham , afin que les en-

fans qui en naîtroient, lui appartinssent par droit d'adop

tion (5). Jacob adopte Ephraïm et Manassé (6). La fille de

Pharaon adopte Moïse (7). Esther passoit pour fille de Mar-

dochée son oncle (8). L'aîné des enfans qui naissoient d'une

femme qui avojt épousé le frère de son mari mort sans en-

fans , étoit considéré comme fils de celui qui n'avoit point

(1) Ircn. tib. m. cap. 18. Tertull. contra Judœos. Athan. epist. ad

Epictet. Ambros. I. m. in Luc. Aug. plurib. locis. Hieronym. hic; alii pas-

sim eliam ex recentioribus. — (2) JirtSJlffD ON 0113100 — (3) Vide Mald.

Brug. Grot. alios et Aug. lib. 2. decons. c. m. — (4) Luc. n. 48. — (5)

Gènes, xvi. 2.— (6) Gen. xlviii. 5. —(7) Exod. 11. 10. — (8) £sth. », 7. i5.

 

IV.

La généalo

gie de J.-C .

se trouve dans

celle de Jo

seph même

rapportée par

saint Mat

thieu. Pour

quoi?
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laissé de lignée (1). Quand donc Jésus ne seroit considéré

que comme fils adoptif de Joseph , c'en seroit assez pour

lui donner droit de prendre la qualité de fds de David, et de

se porter pour héritier des promesses faites à cette famille.

Mais il y a une raison plus forte que celle-là ; c'est que

Marie étoit de la même famille et de la même maison que

Joseph. Ainsi faire la généalogie de l'un , étoit faire aussi

celle de l'autre. Le premier fait est attesté par tous les

pères unanimement (2). lis remarquent que la loi vouloit

que les filles se mariassent dans leur tribu , et autant qu'il

se pouvoit , dans leur famille. Elle les y obligeoit même :

en certains cas ; comme lorsqu'une fille étoit héritière de

sa famille (3) , ou lorsqu'une femme avoit perdu son époux ,

sans en avoir eu d'enfans (4). Dans ces deux cas, elles

étoient obligées de prendre des maris dans leur famille.

Or, c'est une très-ancienne tradition dans l'Eglise, que la

sainte Vierge étoit fille unique (5) , et par conséquent hé

ritière des biens de son père ; et quelques-uns ajoutent que

Joseph son oncle , ou son plus proche parent , fut obligé

par la loi de la prendre pour femme.

Difficultés " est vra' ^ue ' on f°rme quelques difficultés contre ce

que l'on for- sentiment. i° On n'a aucune certitude que Marie ait été

me contre ce héritière de sa famille , et fille unique de son père. Le si-

Ré 'ons"1 lence des évangélistes , qui ne lui donnent point de frères ,

n'en est pas une bonne preuve. Or , généralement les filles

d'Israël pouvoienl se marier à qui elles vouloient , soit de

leur tribu ou d'une autre. 20 Quand on avoueroit que la sainte

Vierge étoit fille unique et héritière , il ne s'ensuivroit pas

qu'elle dût épouser un mari de sa famille. Il suffisoit qu'il

fût de sa tribu. Or , pour l'accomplissement des prophéties ,

il ne suffit pas de montrer que Jésus étoit de la tribu de

Juda , il faut faire voir qu'il étoit de la race de David , et

de la famille de Salomon. D'ailleurs il est fort incertain si

du temps de notre Seigneur, on observoit encore la loi à

cet égard (6). Les biens des tribus et des familles étant

confondus, le motif de la loi ne subsistoit plus. 3° Saint

Luc dit expressément que la sainte Vierge étoit cousine

(1) Veut. xxv. 5. 6.— (2) Iren. lib. m. c. 18. Tertull. contra Jud. Aug.

quœst. in Judic. q. \y. et quœst. in N. T. q. 86. et lib. xxin. contra Faust.

ctHicron. hic. Jmbros. lib. m. in Luc. Nyssen. de S. Christi nativ. Damascen.

alii. — (3) Nam. xxxvi.6. y. — (4) Deut. xxv. 5. 6. — (5) Hilar. in Matt.

i. Euseb. hist. Ecct. lib. i. c. y. ad finem. Cyrill. contra Julian. lib. vu. et

vin. Eucher. q. t. in Matt. Euthym. Theophyt. ad Matt. i. Vide Mald. ad

Matt. i. i6.Brug. Grot. ibid. — (6) Nazianz. earm. 3ç,.
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d'Elisabeth , qui étoit de la race d'Aaron (ï). Il est donc

fort probable que Marie éloit de la même race. Ce

qu'on a dit de l'adoption de Jésus-Christ faite par saint

Joseph , et du droit que lui donnoit la qualité de fils de

Marie, comme épouse de Joseph, à l'héritage et à la gé

néalogie de Joseph , ne suffit pas pour la parfaite exécution

des promesses. Dieu nous a promis un Messie né de David,

non par adoption , ou par communication des droits de

famille, mais selon la chair (2).

Nous avouons que, selon les Écritures, le Messie devoil

être de la tribu de Juda , de la famille de David , et même ,

si l'on veut , de la race de Salomon , selon la chair ; mais

nous avons des preuves indubitables que Jésus-Christ en

étoit , non-seulement par Joseph , dont il étoit légitime hé

ritier, mais même par Marie, qui lui avoit donné la nais

sance. Il est vrai que les filles d'Israël pouvoient se ma

rier hors de leur tribu , à moins qu'elles ne fussent héri

tières; mais en ce dernier cas la loi vouloit qu'elles prissent

des époux dans leur tribu (3) , ou même dans leur famille ,

comme l'enseignent de très -habiles commentateurs (4) ,

afin que les enfans d'Israël conservassent chacun l'héritage

de leur père. Or , que Marie ait été héritière , quoique

nous n'en ayons pas des preuves de fait expresses dans les

livres saints , nous avons sur cela une tradition très-ancienne,

et qui ne nous a jamais été contestée même par les Juifs.

Quoique du temps de notre Seigneur , les biens des familles

et des tribus ne fussent peut-être pas aussi arrangés et aussi

distingués qu'ils l'avoient é té avant la captivité de Babylone ,

il n'est nullement croyable qu'on eût négligé la loi qui oblige

les filles héritières d'épouser un homme de leur famille.

Il y a d'autres biens que des terres; et toujours , soit que leur

héritage subsistât dans le partage de leur tribu ou ailleurs , il

étoit à eux ; et c'étoit l'esprit de la loi que ce bien et cet héri

tage demeurassent dans leur famille. Tobie et Raguel, qui

demeuroient dans une terre étrangère , ne se croyoient pas

dispensés de cette obligation (5) , eux dont toutes les ri

chesses consistoient en argent , en esclaves et en bétail.

La parenté de la sainte Vierge et de sainte Elisabeth ,

(1) Luc. 1. 5.36. — (2) Gcn. xlix. 10. Isai. xi. 1. Ptal. cxxxi; n.Rom.

1. 3. Hebr. th. 14. — (3) Pium. xxxvi. 6. Hebr. Tantum ut famitiœ tribus

patris tul. Et 8. Hebr. Et omnis filiaqumhœreditabit possesionem de tri-

bubus filiorum Israël, uni ex familia tribus patris sui erit in uxorem ; ut

possideant filii Israël unusquisque hereditaicm patrum suorum. — (4) Vidv

Grot. ad Matt. u Chrysost. Epiphan.~{5) Tob. th. i4.
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qui étoit de la race d'Aaron., mérite^ qu'on s'y arrête

davantage ; non que la difficulté soit plus grande , mais

parce que quelques pères (1) ont cru que saint Matthieu

nous donnoit la généalogie de Jésus comme roi ; et saint

Luc , sa généalogie comme prêtre. Quand cela seroit ,

la parenté de Marie avec Elisabeth , et l'alliance de la fa

mille royale à la famille sacerdotale , non-seulement ne nui-

roient point à notre cause, mais elles y serviroient , puis

que nous soutenons que Jésus- Christ est en même temps

roi et prêtre. Marie peut donc être cousine d'Elisabeth ,

parce que quelqu'un de la famille d'Elisabeth aura épousé

une parente de la sainte Vienge , de la tribu de Juda ; ou

parce que quelque parent de Marie aura épousé la fille

d'un prêtre , de la famille d'Elisabeth. Il n'y a rien en cela

que de très-aisé, puisque, comme on l'a dit, les filles qui

n'étoient point héritières , pouvoient épouser qui elles vou-

loient. Et les filles des prêtres avoient encore en cela , selon

la loi, un privilège plus étendu que les autres, puisque

leurs pères n'ayant point d'héritage dans le pays , leurs

filles ne pouvoient jamais se rencontrer dans le cas qui

oblige les héritières d'épouser leurs parens , pour éviter le

mélange et la confusion des héritages.

Mais quand nous disons que Jésus est prêtre aussi-bien

que roi , et qu'il réunit dans sa personne les privilèges de

la royauté et de la prêtrise , nous n'avouons pas que saint

Luc nous ait donné sa généalogie en le considérant comme

prêtre; et saint Matthieu, en le considérant comme roi.

Le sacerdoce de Jésus-Christ n'est point selon l'ordre d'Aa-

ron , mais selon l'ordre de Melchisédech (a) . Dans le dé

nombrement de saint Luc , nous ne voyons ni Aaron , ni

aucun de ses fils , ni en un mot , aucun des prêtres connus

par l'histoire. Le Messie étoit venu abroger le sacerdoce

d'Aaron , pour en établir un nouveau. Les évangélistes ne

parlent en aucun endroit de son sacerdoce , comme des

cendant d'Aaron ; mais ils relèvent partout sa qualité de fils

de David. Saint Paul remarque expressément que Jésus-

Christ n'étoit point de la tribu de Lévi , mais de la tribu de

Juda (5) . Saint Luc suitmanifestement la généalogie de David

jusqu'à Zorobabel; et qui croira que depuis cet endroit il

(i) Aug. lib. xiii. contra Faust, c. S. lib. n. de consensu, c. a. lib.

lxxxiii. Quant, q. 6i. Epiphan. hœres. 78. Julian. Tolei. contra Judœos ,

lib. m. Hilar. in Matt. c. 1. Vide Baron, ad annal, apparat, n. 3o- 3i. 3a.

Mald. ad Matt. 1. 16. — (a) Psalm. cix. 4< Bebr. v. 6. vu. 17. — (3) Bebr.

vu. i3. 14.
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l'abandonne, pour suivre celle des prêtres, sans en avertir,

et sans aucune raison ? Il faut donc conclure que Jésus

étoit fils de David selon la chair , par ce raisonnement qui

est sans réplique : Saint Luc et saint Matthieu nous ap

prennent que Jésus n'est pas fils de Joseph ; les mêmes

évangélistes soutiennent que Jésus est fils de David; il ne

peut donc l'être que par Marie sa mère : Marie et Jésus

sont donc de la race de David. Ces évangélistes montrent

que Joseph est de la tribu de Juda , et de la race de Da

vid ; Marie et Joseph sont donc de la même tribu et de la

même famille.

Les deux pères que l'Évangile semble donner à saint Jo- vi.

seph; savoir, Jacob , selon saint Matthieu, et Héli, selon Comment

saint Luc , font ici le plus grand embarras; c'est le princi- a°êtreenmê-

pal sujet de cette Dissertation. Les pères et les interprèles me temps ni»

ont senti cette difficulté dès le commencement, et nos ad- de Jacob se-

, » , , » > 1 t» ii 'on saint Hat*
versaires n ont pas manqué de la relever. Four y répondre, thïeu étais'

on a dit trois choses : i"que Jacob étoit père de Joseph se- d'Héli selon

Ion la nature, et Héli son père selon la loi ( 1 ) ; 2° ou au con- saint ijUC'

traire , qu'Hêli étoit son père selon la nature , et Jacob

selon la loi (2) ; ou enfin , 3° que Joseph étoit fils de l'un

par adoption, et de l'autre par la nature (3).

Le premier sentiment a pour lui le texte exprès de saint

Matthieu, qui dit, que Jacob engendra Joseph; au lieu

que saint Luc dit simplement que Joseph étoit d'Héli , qu'il

lui appartenoit ; comme il dit à la tête de sa généalogie ,

qu'Adam est de Dieu ; c'est-à-dire, qu'il est sorti des mains

de Dieu , qu'il est sa créature. Cette opinion a été suivie

par presque tous les anciens; et Jules Africain, qui vivoit

dans la Palestine au commencement du troisième siècle ,

assurait qu'il l'avoit apprise de quelques parens de notre ,

Sauveur selon la chair, qui de Nazareth et de Cocaba ,

bourgs de Judée, s'étoient répandus en plusieurs endroits

de la terre. Voici comme ils expliquoienl cette généalogie.

Mathan descendu de David par Salomon , et Melchi des

cendu du même David par Nathan , épousèrent l'un après

l'autre une même femme nommée Escha. Mathan en eut

Jacob; et Melchi en eut Héli. Ce dernier se maria ; et étant

(1) African. ad Aristid. apud Euseb. Ub. i. hist. Eccles. c. y. Aug,

reiract. Ub. n. c. 12. Justin, quœst. 66. Hicron. in Mail. t. Bûcher, quœst.

3. in Mail. Bedte in Luc. Damasccn. Ub. iv. cap. i5. defide, Theophyl.

etc. — (a) Ambros. in Luc. atii apud Aug. Quœslionib. in N. T. q. 56. fîrf.

Grot. in Matt. Vers, de gêner. Christi. — (3) Aug. Ub. 11. de cons. c. a<

3. et Ub. 11. t/utest. Evang. q. a.
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mort sans enfans , Jacob épousa sa veuve , en vertu de la

loi de Moïse (1) j et de ce mariage vint Joseph. , qui par ce

moyen étoit fils de Jacob selon la nature , et d'Héli selon

la loi.

Cette réponse d'Africain , soutenue de l'autorité de pres

que tous les pères , est d'autant plus digne de considéra

tion , qu'elle est fondée sur le témoignage de la famille

même de Jésus-Christ selon la chair. Mais elle ne satisfait

qu'à une partie de la difficulté. Elle nous tire d'embarras

par rapport aux deux pères que les évangélistes donnent à

saint Joseph ; mais premièrement elle ne nous fait pas voir

comment Jésus selon cette hypothèse, est fils de David ou

de Salomon j et elle ne nous dit rien de la parenté de Jo

seph et de Marie : secondement elle est contraire au texte

de saint Luc, qui met Mathat et Lévi entre Héli et Mel-

chi ,• au lieu qu'Africain et ceux qui l'ont suivi (2) , donnent

à Héli pour père immédiat Melchi, qui selon nos exem

plaires de saint Luc , ne doit être que son bisaïeul. Je ne

parle point des défauts que l'on reproche ici à Africain, de

son peu d'exactitude et de sa crédulité; et je n'insisterai

point contre la tradition qu'il rapporte , je ne l'atta

querai point par son endroit foible, qui est la distance du

temps où les parens de Jésus-Christ lui parloient , et celui

de la naissance de saint Joseph. Cette distance est d'envi

ron trois cents ans. Nous serons peut-être obligés dans la

suite de lui opposer une autre tradition presque aussi an

cienne , qui fait à'Héli le père de la sainte Vierge.

Nous ne considérons ici que les deux premières difficul

tés. Nous avons déjà répondu par avance à la première ,

en montrant par l'Evangile même , que Joseph et Marie

éloient de la même tribu et de la même famille ; et que Jé

sus-Christ , comme fils de Marie , et comme héritier de

Joseph , devoit jouir des privilèges et des promesses faites

à Abraham , à David et à Salomon. Quant à la seconde , la

manière la plus simple et la plus naturelle d'y répondre ,

est de dire que Jules Africain , et les autres anciens qui

l'ont suivi, ne lisoient point dans saint Luc les noms de

Mathat et de Lévi entre Héli et Melchi. On pourrait peut-

être penser que ces deux noms sont passés du 29. dans

(1) Deut. xxv. 5. G. — (a) Euseb. hist. eccles. loco cit. Ambr. lit. ta.

in Luc. ISazianz. carm. de Christi gcncrat. Saint Augustin et saint Jérôme

marquent soixante-dix-sept générations dans saint hue.
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celui-ci (1). Saint Irénée (2) ne compte que soixante-

douze générations depuis Jésus-Christ jusqu'à Adam; ce

qui fait voir qu'il n'y trouvoit pas ces deux personnes; car

en les y comptant , il y a soixante-quatorze générations ,

en n'y comprenant point Adam ni Jésus-Christ. Grotius

soutient que ce n'est que depuis le quatrième siècle que Ma-

tkat et Lévi ont paru dans ce verset de saint Luc. Nous ne dé

cidons point ici si cette manière de lire est la meilleure; il nous

suffit que l'une et l'autre se trouvent autorisées : la pre

mière, par ces anciens pères; et la seconde, par tous nos

exemplaires manuscrits et imprimés; car M. Mille n'en

marque aucun où il n'ait trouve Mathat et lAvi.

Il reste à présent à examiner l'hypothèse qui veut que

saint Matthieu fasse la généalogie de saint Joseph; et saint

Luc celle de la Vierge. Ce sentiment est devenu fort com

mun ; et la plupart des modernes l'ont embrassé avec cha

leur (3) , prétendant sauver toutes les difficultés que l'on

forme contre les évangélistes , et rendre raison de ce qui

embarrasse dans les autres hypothèses. Par-là on montre

que Jésus est né de David selon la chair, selon les Ecritu-

tures; et on explique comment Joseph est fils de Jacob et

d'Héli ; de Jacob , selon la chair ; et d'Héli , en qualité

de son gendre et d'époux de Marie. On voit la sagesse des

deux évangélistes , ou plutôt du Saint-Esprit qui les ani-

moit, en inspirant à saint Matthieu d'écrire la généalogie

de Joseph , et à saint Luc celle de la Vierge; pour mon

trer qu'indépendamment de Joseph , Jésus étoit toujours

fils de David; et que par sa qualité de fils de Joseph

époux de Marie, il étoit héritier des promesses faites à Sa

lomon.

On ne peut faire que trois objections contre ce sentiment,

et encore elles ne sont pas difficiles à résoudre. La pre

mière : Le texte de saint Luc (4) porte à croire que Jo

seph étoit propre fils d'Héli, de même qu'Héli est fils de

Mathat, et Mathat de Lévi, et ainsi des autres; car ce

texte est le même partout. La seconde : Ce sentiment n'est

point appuyé dans l'antiquité. Les pères ne s'en sont pas

servis pour réfuter les caldmnics des païens ni des héréti-

VII.

Opinion de

ceux qui pré

tendent que

la généalogie

rapportée par

saint Luc,est

celle de la

sainte Vier

ge. Réponse)

aux objec

tions.

(i)Mitl. Proteg. in y. Test. Gr. Proleg. 81;. — (a) Irenœ , lib. m. c. 33.

— (3) Galatin. Jans. Genebr. Grot. Spunhein. Dubia E:'ang. Gcmar. Lig-

foot. Ilor. Ilcbr. Brug. in Mail. Voss. dô gêner. Christi. Thoynard. Har*

mon. p. 3 et i3. — (4) Luc. 111. a3. i4> "v "'^î Iwvfy **v a\t, toî

M«t5«Tj to3 Aêui, etc.
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ques. Si c'eût été la vraie manière d'expliquer cet endroit,

auroit-'elle été inconnue à toute l'antiquité, surtout étant

si aisée ? La troisième : Les promesses de la naissance du

Messie faites à Abraham , renouvelées à Juda par la pro

phétie de Jacob (1) , et confirmées à David, dévoient s'ac

complir dans la postérité de Salomon , le bien-aimé du

Seigneur (2). Or, Marie ne descendoit pas de Salomon ,

mais de Nathan ; donc, suivant cette hypothèse , Jésus fils

de Marie ne seroit pas l'héritier des promesses faites à Sa

lomon et à ses descendans.

A la première difficulté , on peut répondre , que le texte

de saint Luc (3) peut recevoir plusieurs sens. Par exem

ple (4) : Or , Jésus commençoit sa trentième année , étant

fils d'Héli (par sa mère Marie) , quoiqu'on le crût fils de

Joseph,. Ou bien : Joseph est nommé fils d'Héli, c'est-à-

dire , son gendre (5) , suivant une manière très-gsilée dans

l'Ecriture (6) , et dans toutes les langues. La phrase de

saint Luc ne dit pas nécessairement une filiation et une

paternité naturelle , d'Héli à Joseph et de Joseph à Héli; non

plus que d'Adam à Dieu et de Dieu à Adam , dans le même

chapitre , 38. Il suffit que Joseph soit fils d'Héli , ou par

adoption, ou par alliance, ou en vertu de la loi. Les anges

sont nommés lesenfans de Dieu (7). Le premier fils d'un

homme qui a épousé la veuve de son frère mort sans en-

fans, est nommé le fils de ce frère défunt (8). Les enfans

adoptifs, et en général les héritiers, sont nommés les fils

de ceux qui les ont adoptés, et dont ils héritent (9). Le

nom de père ne signifie donc pas toujours celui qui a en

gendré. Si saint Luc n'a pas exprimé le nom de Marie fille

immédiate d'Héli, mais seulement celui de Jésus son petit-

fils, et celui de Joseph son gendre, c'est qu'il avoit déjà

assez parlé de Marie, et qu'il avoit averti qu'elle avoit

conçu et enfanté Jésus , sans avoir eu commerce avec aucun

homme.

Comme il écrivoit principalement pour les païens , et

qu'il avoit avancé que Jésus n'avoit point de père selon la

chair , il étoit naturel qu'il donnât la généalogie de sa mère.

(1) Gen. xlix. 10. — (a) a lieg. vu. 12.-16. zn. a5.— (3) Luc. m. 3. Kai

auroç yjv 0 ïriaovç œtyeï èlàïv TptaxovTa ôcp^ouevoç , uv ( svopiÇeTo) vtoç

1 ùiunf Toy Hit. —r (4) Itaexpticant Gomar. Voss. Spanhcm. îren. Dicdaii.

Ligfoot. Hor. Hebr. — (5) lia Brugensg. Ligfoot. Harm. Pisc. — (6) Vide

Crot. ad Mail. 1 et ad Lac. m. — (7) Job. 1. 6. xxxvm. 7. — (8) Dcut. xxv.

6. — (y) Vide Aug. lib. 11. de consensu, c. 5.et serm. 5i. nov. edit. c.

18. et seqq.
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Pour saint Matthieu , il avoit des raisons d'en agir autre

ment , puisqu'il écrivoit pour les Juifs , qui n'avpient pas

coutume de donner les généalogies des femmes : et d'ail

leurs comme ils étoient beaucoup plus instruits des généa

logies de leur nation , et surtout de la race de David , il se

contente de montrer le droit incontestable de Jésus-Christ

à la royauté , par un dénombrement qui n'est pas toujours

immédiat. Il laisse à suppléer quelque chose à ceux à qui

il parle. !1 omet , par exemple , trois rois depuis David jus

qu'à la captivité ; et depuis la captivité jusqu'à Jésus-Christ,

il ne met que quatorze personnes; au lieu que saint Luc en

met vingt-trois. On voit bien que ces omissions ne sont pas

frauduleuses. C'est un auteur qui ne touche que les prin

cipaux points de son dénombrement , et qui se repose dd

reste sur ceux à qui il parle. Saint Luc au contraire n'omet

rien , parce qu'il s'agit de prouver la succession du sang et

de la nature.

Quant à ce qu'on objecte qu'en suivant saint Luc , on

ne prouve pas que Jésus descende de Salomon selon l'ordre

naturel, mais seulement de la branche de Nathan fils de

David , on peut répondre qu'il ne paroît pas formellement

par l'Ecriture, que Dieu ait promis que ce seroit de la race

de Salomon selon la chair , que le Messie devoit naître ;

mais seulement de la race de David. Dieu promet la royauté

à Salomon et à sa postérité , à l'exclusion de ses frères en-

fans de David. Mais la promesse du Messie regarde toute

la famille de David. Or, Jésus, selon saint Matthieu, est

indubitablement héritier de Joseph descendu de la branche

de Salomon : il est donc en ce sens héritier de la royauté

de Salomon. Selon saint Luc , il descend de Nathan et de

David selon fit chair, par Marie et par Héli;'il est donc le

vrai fils de David. Salomon nous est dépeint dans toute l'E

criture comme type et comme figure du Messie ; la loi an

cienne n'a rien eu de plus grand' ni de plus illustre que ce

prince ; on remarque entre lui et ie Messie une infinité *de

traits de ressemblance ; mais il n'est point dit que Salomon

dût être le père du Messie. ' -." -

Enfin les deux branches de Nathan et de Salomon s'étant

réunies dans Salathiel et dans Zorobabel, qui se rencon

trent dans la ligne généalogique des deux évangélistes , le

sang de David est- rassemblé dans ces deux personnes , et

les branches qui en sont sorties , sont également de l'une

et de l'autre tige. Hèli de saint Luc, et Jacob de saint

19. . - 12
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Matthieu, sont tous deux fils de David, de Salomon et de

Nathan. Ce sont deux branches sorties du même tronc. Le

même sang coule dans les veines des uns et des autres.

Ainsi de quelque côté qu'oa envisage notre Sauveur , on

voit toujours qu'il vient de David , et qu'il réunit dans sa

personne tous les droits de cette auguste famille , tant du

côté de Joseph que du côté de Marie sa mère.

VIII. Quoique les pères aient rarement proposé le système qui

de cette opi- veut <lue 8amt ^uc a'1 donné 'a généalogie de la sainte Vierge,

nion ; son parce que l'autorité de Jules Africain , fondé sur le récit

»rigine. <]es parens de Jésus-Christ selon la chair, les retenoit; on

ne laisse pas de la remarquer . dans saint Augustin (1) et

dans quelques autres (2) , qui ont cru que saint Luc avoit

rapporté la généalogie de Jésus comme prêtre ; car on sait

que Marie seule étoit alliée à la race sacerdotale. On peut

même assurer que c'est la première qui ait eu cours dans

l'Eglise. Et si dans la suite elle est tombée , ou du moins si

elle ne s'eât pas si bien soutenue , c'est qu'elle s'est trouvée

dans de très-anciens livres que l'Eglise a déclarés apocry

phes, à cause de l'abus que les hérétiques en faisoient, et

des mauvaises choses qu'ils y avoient insérées. Nous allons

montrer que cette hypothèse a toujours été connue chez

les Grecs , et qu'elle n'est nullement nouvelle , ni dénuée

de l'autorité des anciens , comme on se l'est imaginé.

On lit dans un très-ancien livre écrit parles ébionites dès

le temps des apôtres , ou très-peu après leur mort (3) , que

Marie étoit fille de Joachim et d'Anne. Ce livre connu sous

le nom de Prolévangile de saint Jacques, est attribué à

saint Jacques de Jérusalem, frère du Seigneur, c'est-à-

dire, cousin germain de Jésus-Christ par une des sœurs

de la sainte Vierge. Voici le précis.de cet ouvrage, qui a

été cité assez souvent par les anciens. Joachim étoit un

homme fort riche dans Israël , lequel faisoit à toutes les

fêtes solennelles de magnifiques sacrifices dans le temple

du Seigneur. Un jour ,, lorsqu'il vouloit faire son offrande,

un nommé Ruben lui dit : Cela ne vous est point permis ,

parce que vous n'avez point de postérité dans Israël. Joa

chim chargé de confusion , se retira dans le désert , où il

avoit de grands troupeaux, et y demeura quarante jours ,

(1) Aug. lib. 2. de consensu , c. 1. a. 3. — (2) Hilar. in Matt. 1. initio.

Epiphan. hœres. 78. — (3) Eusèbe, Hist. ceci. liv. m. c. 20 Saint

Epiphane, hères. Si. c. 2. Saint Jérôme, des Hommes illustr. c. ix.

mettent le commencement des ébionites sur la fin du premier siècle.
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s'y exerçant dans le jeûne et dans la prière. Anne sou

épouse de son côté chargée de reproches par une de ses

servantes , se retira dans son jardin , et y pleura amère

ment sa stérilité. Un ange vint lui dire que Dieu avoit

exaucé sa prière , et qu'elle deviendroit mère. En même

temps , un autre ange annonça à Joachim la même

chose.

Joachim revint en sa maison , et au bout de neufmois ,

Anne enfanta Marie. Trois ans après , ses parens la présen

tèrent au temple. Elle y demeura jusqu'à l'âge de douze

ans , nourrie de la main d'un ange. Au bout de ce terme ,

les prêtres délibérèrent sur ce qu'ils dévoient faire de Ma

rie , qui commençoit à devenir grande. Il fut résolu qu'on

feroit venir les veufs d'Israël , et qu'on la confierait à la

garde de celui en faveur de qui Dieu feroit un miracle. Les

veufs vinrent donc au temple , et présentèrent chacun la

verge qu'ils tenoient en main, au grand-prêtre, qui entra

dans le Saint , et fit sa prière. Au sortir du lieu saint , il

rendit à chacun sa verge; et on n'y remarqua rien d'ex

traordinaire , sinon dans la dernière , qui étoit celle de Jo

seph. Une colombe sortit de cette verge , et se reposa sur

la têle de ce vieillard; car Joseph étoit vieux, et avoit déjà

des enfans. Il s'excusa même sur cela de prendre Marie en

sa garde.

Mais enfin il la reçut, et l'amena dans sa maison. De là

il alla à la campagne travailler de son métier de charpen

tier. Pendant son absence , Marie étant un jour allée de

hors pour puiser de l'eau , entendit en chemin une voix

qui lui dit : Je vous salue, pleine de grâce, le Seigneur

est avec vous; vous êtes bénie entre toutes tes femmes. Ma

rie étonnée d'entendre cette voix , s'en retourna prompte-

ment à la maison., et se remit à son travail. Aussitôt l'ange,

du Seigneur se présenta devant elle , et lui dit : Ne crai

gnez point, Marie; vous avez trouvé grâce devant le Sei

gneur de toutes choses , et vous concevrez par sa sainte

parole. Elle alla ensuite saluer sainte Elisabeth ; et voyant

que sa grossesse commençoit à paroître , elle revint à Na

zareth.

Joseph son époux étant retourné à sa maison, après six

mois d'absence , fut fort étonné de voir Marie enceinte. II

se reprochoil de l'avoir si mal gardée , et lui fit à elle-même

de vifs reproches de ce qui lui étoit arrivé , supposant

qu'elle s'étoit laissée corrompre. Marie lui soutint qu'elle

12.
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étoit vierge ; mais qu'elle ne savoit ce que vouloit dire ce

qui paroissoit dans son sein.

L'auleur raconte ensuite de quelle manière Marie amenée

par Joseph au grand-prêtre fut obligée de boire les eaux d'a

mertume ou d'épreuve ordonnées par la loi ( 1 ) , le voyage de

Joseph , de ses fils et de Marie son épouse , à Bethléhem ;

l'histoire miraculeuse de la naissance de Jésus-Christ, et

le miracle arrivé à une femme incrédule, nommée Salomé,

qui ayant voulu éprouver la virginité de Marie , après son

enfantement , vit sa main brûler , et prête à tomber de son

corps, et ne fut guérie qu'en touchant et en portant sur

ses bras l'enfant Jésus. Il parle après cela de l'arrivée des

mages , du meurtre des innocens , et comment Elisabeth

se sauva avec le jeune Jean-Baptiste , et fut cachée mira

culeusement dans une montagne , qui s'ouvrit pour les re

cevoir; enfin de quelle manière Hérode fit tuer entre le

temple et l'autel , Zacharie père de saint Jean , parce qu'il

ne lui avoit pps découvert le lieu où étoit caché son fils

Jean-Baptiste. A Zacharie grand-prêtre, succéda par le

sort le saint vieillard Siméon, qui reçut dans le temple le

Sauveur entre ses bras. /

Nous ne prétendons point autoriser cette pièce dans

toutes ses parties. On convient qu'elle n'a jamais passé

pour canonique dans l'Eglise. Le pape Gélase (2) l'a mise

au rang des livres apocryphes. Les pères qui l'ont citée ,

n'ont pas entendu qu'elle ne contînt rien que de certain.

Mais pour ce qu'ils en ont adopté comme sûr , on peut ,

ce me sémble , le regarder comme une tradition aposto

lique. Les auteurs de ces pièces fausses supposoient tou

jours certains faits reconnus de tout le monde. Sans cela

personne n'auroit voulu les recevoir. Dans cet ouvrage

que nous examinons , ne trouve-t-on, pas le récit de l'an-

nonciation de Marie , l'adoration des mages , le meurtre

des innocens à Bethléhem ? Les faiseurs de romans ne

feignent pas tout ce qu'ils rapportent ; ils conservent les

noms et les principales circonstances de la vie de leur hé

ros : ils ont grand soin de ne pas s'éloigner de son carac

tère. Rien n'obligeoit ceux qui composoient cet écrit , dans

un temps si voisin des apôtres, et où la mémoire des père

et mère de la sainte Vierge étoit si récente , de feindre les

(1) iïum. v. 17. ctscijq. — (2) Gelas, in Coneil. Rom. Evangelium nomine

Jaeobi apocryphum... Liber de nativitate Satvatoris , et obstelricis apoerv-

plium. Innocent 1. cp. 7>. ad Exuperium , cap. 7.
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noms de Joachim et d'Anne. Ils auroient agi contre leur

intérêt et contre leur intention par une telle fiction. Ç'au-

roit été décréditer de gaieté de cœur leur propre ouvrage.

Nous croyons donc qu'ils savoient parfaitement que le nom

du père de Marie étoit Joachim , et que celui de sa mère

étoit Anne. Nous ne nous intéressons à la défense que de

ces deux noms.

Guiflaume Postel (1) , qui le premier traduisit le Proté-

vangile du grec en latin , assure qu'il est regardé comme

authentique dans les églises d'Orient , et qu'il y est lu dans

les assemblées. Il conjecture que c'est comme la tête ou le

commencement de l'évangile de saint Marc. La souscrip

tion qu'on lit à la fin de cet ouvrage , marque qu'il est de

saint Jacques frère du Seigneur. Voici ce qu'elle porte :

Moi Jacques, ai écrit cette histoire à Jérusalem : et comme

Hérode y eut excité du tumulte, je me retirai dans le

désert ; après quoije revins à Jérusalem , oùje vécus dans

la paix, en bénissant Dieu , quima fait la grâce d'écrire

cette histoire, etc.

Ce que dit Postel , que le Protévangile est reconnu pour

authentique, ne passe pas pour certain dans l'esprit de

plusieurs personnes. Mais on ne peut disconvenir qu'on ne

le lise parmi les Grecs , et que les Orientaux ne recon

nussent plusieurs des circonstances qui y sont rapportées.

Les phis anciens pères de l'Eglise , ou en ont rapporté

quelques circonstances , ou du moins y ont fait allusion

dans leurs écrits. Tertullien (2) , par exemple , parle du

sang de Zacharie , qui fut long-temps imprimé sur le pavé

du temple. Origène (3) cite de cet évangile , que Joseph

avoit eu des enfans d'une première femme , qui sont nom

més les frères du Seigneur. Saint Epiphane (4) , saint

Grégoire de Nysse (5) , l'auteur de l'ouvrage imparfait sur

saint Matthieu (6) , Eustathe d'Antioche (7) , le moine

Epiphane (8) , ont connu cet ouvrage. Nicéphore (9) cite

une lettre d'Evode , successeur de l'apôtre saintPierre dans

le siège d'Antioche , où l'on trouve des particularités prises

de ce Protévangile. Le même auteur cite le martyr saint

(1) Guill. Postel. Epist.dedicalor. ad Rempubl. Venet. ante editionem Prot-

evangetii. Basilœœ, i55a./>er Oporin. —(a) Tertull. Scorpiac. e. vm. Vide et

Hieron. adMatt.xnn. 55. — (3) Origen. in Matt. p. aa3. — (4) Epiphan.

hœres. 3o. — (5) Nyssen. homil. de Nativ. B. Mariœ. — (6) Auth. Oper.

imperfecti in Matt. — (7) Eustat. Antioch. in Hexaemeron. — (8) Epiphan.

Monach. serm.de Firg. Deipara. — (9) Nicephor. lib. s. c. 7. et lit. 11. c. 3.

Hist. eccles.
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Hippolyte , qui fait allusion à l'histoire de la sage-femme

nommée Salomé. Mais personne ne conteste l'antiquité de

cette histoire ; personne ne nie que les pères n'en aient très-

souvent cité quelque chose. On peut voir Vossius dans son

traité de la généalogie de la sainte Vierge.

On a aussi un autre livre apocryphe sous le nom d'Evan

gile de la naissance de Marie , où les noms de Joachim et

d'Anne se rencontrent. Saint Epiphane (1) , saint Augus

tin (2) , et quelques autres en font mention. Les mani

chéens s'en servoient , et le soutenoient authentique. C'est

de là que saint Jean Damascène (3) a pris ce qu'il nous ap

prend de la généalogie de la sainte Vierge , de saint Joseph ,

de Joachim et d'Anne. La chose passoit pour si peu dou

teuse dans l'Orient, que Mahomet (4) même dans l'Alco-

ran parle de Joachim père de Marie. 11 y a beaucoup

d'apparence que cet ancien évangile de la naissance de la

Vierge ne se trouve plus en grec ; mais nous en avons un

en latin sous le même titre , parmi les ouvrages de saint

Jérôme , avec deux lettres des prétendus Chromace et Hé-

liodore , qui prient ce saint docteur de traduire en latin cet

ouvrage ; et une réponse de saint Jérôme (5) , qui entre

prend cette traduction , et qui dit que Séleucus , fameux

hérétique du second siècle , est auteur du livre grec de la

naissance de Marie , lequel est rempli de fables et d'imper

tinences ; que pour lui il va travailler à rendre en latin un

évangile du même titre , écrit en hébreu , et attribué à saint

Matthieu ; lequel , quoiqu'il ne soit pas canonique , ne con

tient toutefois rien de dangereux.

C'est apparemment de ce dernier évangile prétendu tra

duit par saint Jérôme , que Vincent de Beauvais (6) et

Fulbert de Chartres (7) ont tiré ce qu'ils ont dit de la nais

sance de la sainte Vierge. Enfin c'est de l'ancienne tradi

tion conservée dans les écrits des pères , et dans ces livres

très-anciens , mais malicieusement corrompus par les hé

rétiques , que l'Eglise grecque et l'Eglise latine ont pris les

noms de Joachim et d'Anne , qu'elles ont consacres dans

leurs offices ecclésiastiques. C'est de là qu'est venue l'his

toire de la naissance miraculeuse de la sainte Vierge. Enfin

(1) Epiphan. hœres. î6. n. 12. et 79. n. 5. — (a) Aug. I. un, m Faits-

tum, c. 9. — (3) Damascen. lib. iv. c. i5. de Fide orthod. — (4) Al-

coran Surat. 3. — (5) Fide tom. 5. nov. edit. Hieron. p. 445. — (6) Vin

cent . Betlovac. Specul. hist. Prolog, cap. ix.et lit. vu. c. 64. — (7) Fulbert,

('arnot. serm. in Nativ. B. M.
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c'est par-là que nous entreprenons de concilier saint Luc

avec saint Matthieu sur la généalogie de Jésus-Christ , en

disant que saint Matthieu l'a rapportée par Joseph , et a

prouvé que de ce côté-là il étoit de la race de David ; et

que saint Luc a prouvé la même chose par la généalogie de

Marie, qui vient de la même souche, quoique par une

branche différente.

Il est vrai que saint Luc ne met pas expressément le

nom de Joachim : mais il met celui d'Héli, qui est le

même; car chez les Hébreux, Héli, Héliakim et Joakim

étoient regardés comme synonymes. Le grand-prêtre qui

vivoit du temps de Manassé , est nommé Eliakim et Joa

kim (1). Les Juifs mêmes (2) nomment la sainte Vierge

fille d'Héli, et Jésus fils de Panther. Gala lin raconte

qu'un docteur juif, nommé Haccados , ayant été con

sulté par un consul romain , nommé Antonin, sur le sujet

de la mère du Messie , lui répondit : Vous devez savoir

que le père de sa mère aura deux noms; Cun Héli, et

l'autre Joachim. II est vrai que les livres des Juifs sont

remplis de blasphèmes contre notre Sauveur et contre sa

très-sainte mère. Mais cela n'empêche pas qu'on n'en tire

une preuve pour l'antiquité de celte tradition , qui veut

que Marie ait eu pour père Héli , autrement Joachim.

Je ne dissimulerai pas que saint Augustin (3) a répondu

à Fauste le manichéen , qu'on ne savoit le nom du père de

Marie que par des écrits apocryphes , qui n'avoient aucune

autorité dans l'Eglise, et que saint Jean Damascène (4)

qui donne Joachim pour père à Marie , fait toutefois mou

rir Héli sans enfans. J'avoue que la généalogie du Sauveur

qu'il produit pour concilier saint Matthieu et saint Luc ,

ne revient pas tout-à-fait à notre hypothèse. Mais cette gé

néalogie étant différente et de celle que donne l'Evangile

et de celle que produit saint Epiphane (S) , ne peut être

d'aucune autorité. On y voit des traits d'une tradition très-

ancienne , qui est venue des Juifs ennemis de Jésus-Christ,

lesquels soutenoieut que Jésus -Christ avoit eu pour père

un nommé Panther, dont le nom se trouve déjà dans

Origène ((J) , dans le Thalmud de Babylone (7) , et qu'on

(1) Judith, iv. 5. 7. il. xv. 9. — (2) Jerosolym. fol.'fy. Babyl. tract.

Sanhédrin, fol. 67. — (3) Aug. lib. xxui. contra Fuustum , c. ix. Quod

de generatione Mariée Faustus posuit, quod patrem habuerit ex- tribu Levi

sacerdotem nomine Joachim, quia canonicum non est,, non me constringit. —

(4) Damasc. lib. iv. c. i5. defide. — (5) Epiphan. hœres. 78. — (6) Origen.

lib. 1. contra Cels. p. 25. edit. Cantabr. — (7) Tract. Sanhédrin.
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IX.

Conciliation

de saint Mat

thieu et de

saint Luc ,

selon saint

Jean Damas-

cène et selon

saint Epipha-

ne. Remar

ques sur les

frères de Jé-

nu.

voit encore aujourd'hui dans les Vies de Jésus-Christ , ou

Tholdoth Jesu, publiées par les Juifs. Mais ces diversités

et ces confusions dans une antiquité si reculée , ne doivent

point nous surprendre , ni nous faire abandonner ce qui

est certain , et ce qui se trouve appuyé par une tradition si

suivie et si ancienne.

Voici la généalogie de notre Seigneur suivant saint Jean

Damascène (1) : Lévi descendu de David, par la branche

de Nathan , eut pour fils Melchi et Panther. Panther en

gendra Barpanther, et de Barpanther sortit Joacfiim père

de Marie.

Mathan fils de David , par la branche de Salomon ,

épousa une femme dont il eut Jacob ; celui-ci fut père de

Joseph,, époux de Marie. Mais après la mort de Mathan,

Melchi frère de Panther , épousa la veuve de Mathan , et

en eut Héli , de manière que Jacob et Héli étoient frères

utérins ; le premier fils de Mathan , et l'autre fils de Melchi.

Héli mourut sans enfans. Mais Jacob eut Joseph , comme

nous l'avons dit. Cela paraîtra mieux par la table généalo

gique suivante.

DAVID.

Salomon.

I
Mathah.

I

!

I
Jacob.

I

I

I
Joseph, époux de.

Nathan.

I
Lévi.

Pakthkr et Mblchi.

I I
Bakpantueb. Héli , mort sans

| enfans.

JoACHIM.

I
Mabik.

De laquelle est né Jésus.

(1) Damascen. lib. iv. e. i5. de fide.
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Autre généalogie de Jésus-Christ selon saint Epiphane ( 1 ) ;

celle-ci a été fort suivie par les Grecs.

SALOMON.

Jacob, autrement Fantheb.

Joseph et Cléofhas son frère (a) , père de Marie de Cléophas (3).

Eut d'une première femme six enfans , savoir :

Jacques, José, Siméoh, Jcda, Mabib et Saloué (4).

Il épousa ensuite la sainte Vierge, mère de Jésus, qui étoit fille de

Joachim et d'Anne (5).

Jules Africain et les autres anciens n'ont point connu les

noms de Panther et Barpantker dans la généalogie de

Jésus-Christ; et on ne peut les y recevoir , sans contredire

les évangélisles , qui n en ont pas parlé; à moins qu'on ne

les y admette comme des surnoms de Mathat et de Lévi , et

alors en rétablissant les choses dans leur situation natu

relle , il faudroit lire :

DAVID.

Salomok. Natham.

I I
Eléaïab. Melchi.

„ Lévi ou Pantheb.
Mathak.

Mathat ou Babpahthbb.

J ACOB. tt . T
HÉLI OU JOACHIM.

Josefh, époux de. ....... Mahie, mère de Jésus.

Jean Gerson , chancelier de l'université de Paris (6) ,

cite des vers , qui portent qu'Anne mère de Marie , après

la mort de Joachim , épousa encore successivement Cléo

phas et Salomé. Elle en eut deux filles nommées Marie.

Marie fille de Joachim épousa Joseph , et devint mère de

(1) Epiphan. hœres. 78. Vide et Hippoiyt. apud Nicephor. lib. 11. c. 3. —

(2) Hegesipp. apud Euseb. lib. m. c. 11. Epiphan. [itères. 78. Vide et Hieron.

advers. Hetvid. cap. 7. — (3) Joan. xix. a5. Théophylacte sur saint Mat

thieu , xiii. 56. j dit que saint Joseph et Ctopas , ou Cléopas , étoient frères.

Gléopas étant mort sans enfans , Joseph épousa sa veuve , dont il eut

quatre fils , qui sont nommés dans l'Evangile, les frères du Seigneur; et

deux filles, savoir, : Salomé et Marie, surnommée , fille da Clopas , parce

qu'en effet elle etoit sa fille selon la loi. — (4) Nicéphore (lib. 11. c. 11.) cite

saint Hippolyte , qui dit que les deux filles de saint Joseph se nommoient

Estlier et Thamar. —1 (5) Epiphan. hœres. 78. efatii. — (6) Tom. uu Oper.

p. 5o.
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Jésus. Marie fille de Cléophas épousa Alphée , dont elle eut

saint Jacques fils d'Alphée , Joseph , Simon et Juda. Enfin

Marie fille de Salomé , épousa Zébédée , dont elle eut Jac

ques et Jean fils de Zébédée.

Anna tribus nupsit , Joachim , Cleophœ, Salomc&quc.

Ex quibus ipsa viris peperit très Anna Marias :

Quas duxere Joseph , Alphœus, Zcbedeusquc.

Prima Jesum ; Jacobum, Joseph, cum Simone, Judam

Altéra dat ; Jacobum dat tertia, datque Joannem.

Mais ce système généalogique n'est nullement fondé dans

l'antiquité.

M. Thoynard remarque que Marie sœur de la sainte Vierge,

et mère de Joseph et de Jacques ( i ) , qui étoient les frères du

Seigneur, est appelée par saint Jean , Maria Cleophœ (2) ,

et par saint Marc Maria Joseph (3) ; et il pense qu'elle

étoit mère de Joseph , femme d'Alphée , et fille de Cléo

phas , qu'il suppose être frère de Joachim ou Héli , et fils

de Mathat aïeul de la sainte Vierge. Il dispose ainsi cette

portion de généalogie (4) •

MATHAT.

Joachim on Héli.

La vierge Mahib.

J Ésus.

Il ajoute qu'une chose qui contribue à lui faire conjec

turer que Marie mère de Joseph étoit fille de Cléophas , et

non sa femme comme d'autres le pensent ; c'est que si elle

eût été sa femme , vraisemblablement on la verroit s'en

retourner avec lui , lorsque le lendemain de la fête de

Pâqt-e on le voit s'en aller de Jérusalem à Emmaiis. Il

remarque aussi qup l'interprète arabe la nomme expressé

ment fille de Cléophas. Et on peut ajouter que l'Evangile

désignant saint Jacques le mineur sous le nom de Jacobus

Alphœi (5) , donne à entendre qu'il étoit fils d'Alphée ,

et qu'ainsi Marie sa mère devoit être épouse d'Alphée.

Voilà ce que nous disions en terminant la Dissertation

de D. Calmet sur la généalogie de Jésus-Christ dans la

(1) Matt. «vu. 56. Marc. xv. 4o. — (a) Joan. xix. î5. — (3) Marc. xv.

47. — (4) Thoynardi notœ in Harmonium, pag. 1 65. — (5) Matt. x. 3.

Marc. m. 17. Luc. vi. i5.

Cléophas.

Maux , femme d'Alphée.

Jacques le mineur. Joseph.
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première édition de cette Bible. Mais depuis on a ru pa-

roître l'idée singulière d'un anonime, qui, pour mieux con

cilier les évangélistes , a proposé de reconnoître dans le

texte de saint Matthieu une méprise de copiste qui en

change le sens : c'est-à-dire que , pour lever toute diffi

culté , il ose changer le texte. Cette prétention hardie et

téméraire a occasioné deux pièces qui ont été insérées

dans le Journal ecclésiastique , et que je vais réunir ici :

l'une contient les observations de M. Sézille, chanoine

et théologal de Noyon ; l'autre celles que je crus pouvoir

y ajouter. Ces deux pièces vont former les deux parties

d'un supplément à la Dissertation de D. Calmet.



SUPPLÉMENT

A LA DISSERTATION DE D. CALMET

SUR LA GÉNÉALOGIE DE JÉSUS-CHRIST.

V

PREMIÈRE PARTIE.

i Observations sur une Dissertation où l'on prétend concilier d'une manière

nouvelle saint Matthieu avec saint Luc, sur la Généalogie de Jésus-

Christ.

Par M. Sézille, chanoine et théologal de Noyon.

Pla^du s s Est-il permis de changer le texte fie l'Évangile , pour ac-

tèmc de Pa- corder les évangélistes les uns avec les autres ?

nonime. Il C'est ce qu'a fait un anonime dans une Dissertation im-

^TA.Ïî! primée à Bruxelles en i75q. Cette Dissertation se trouve
dans le texte r ' v. , . , . ,

de saint Mat- dans un recueil de pièces qui s est répandu dans les provm-

de6"' amU<n ces vo's'nes ' tant en Hollande qu'en France , sous ce titre ,

faut lîre 'pa- Analyse de Dissertations sur différent sujets. Aucune des

trem. voies de conciliation trouvées jusqu'alors pour accorder

saint Matthieu avec saint Luc sur la généalogie de Jésus-

Christ , n'étant du goût de cet anonime , il s'est ouvert une

route nouvelle.

Il pense que saint Matthieu donne la généalogie de la

sainte Vierge , et par conséquent celle de Jésus-Christ, de

laquelle il est né ; et que saint Luc donne celle de saint Jo

seph, à laquelle Jésus-Christ n'a aucune part , n'étant pas

fils de Joseph , selon la nature.

Jusqu'ici le sentiment de cet auteur n'a rien d'extraor

dinaire ; il a été adopté avant lui par de savans interprètes

de l'Écriture.

Mais ce qui est inouï, et ce qui révolte, c'est que, pour

le soutenir, il avance (1) que ces termes de l'évangile de

(i) Dissertation sur la généalogie de Jésus-Christ, page 5j.
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saint Mallhieu -.Jacob aulem genuit Joseph virum Ma-

riœ, de qua natus est Jésus , doivent être changés en

ceux-ci : Jacob aulem genuit Joseph patrem Maries, ou

en autres termes équivalens; de sorte que dans son système,

le Joseph du f 16. du premier chapitre de l'évangile selon

saint Mallhieu , est tout différent du Joseph des #18. 19.

20. du même chapitre. Il fait le premier, père; et lesecond,

époux de la sainte Vierge.

Il croit trouver le fondement de son opinion dans le com

mencement de l'évangile , où saint Matthieu annonce qu'il

va donner la généalogie de Jésus-Christ : Liber genera-

tionis Jesu-Christi.

Si la généalogie de Jésus-Christ , dit l'anonime (1) , fait

partie de la généalogie de Joseph; comme Joseph n'est point

le père de Jésus-Christ , selon la nature , il étoit donc le

père , et non le mari de la sainte Vierge.

De là il conclut (a) qu'il y a une faute dans le texte de

saint Matthieu , tel que nous l'avons aujourd'hui.

Cette faute , selon l'anonime , vient ou de ce que le tra

ducteur grec n'a pas pris le vrai sens d'une expression équi

voque en langue syro-chaldéenne , qui signifie également

père ou mari, ou de ce que le texte , sur lequel il a fait sa

version , étoit déjà corrompu par les hérétiques.

Rendons justice à l'auteur de cette Dissertation. Il est ^}

catholique en faisant profession de croire que saint Joseph

n'estpas père de Jésus-Christ, selon la nature , et en confes- l'anonimere

sant qu'il n'y a que Marie , son épouse , qui soit le principe ™°n„?~*~text

immédiat de l'humanité du Sauveur. original?6

Mais quelle témérité n'est-ce pas à cet auteur d'entre

prendre de corriger l'Écriture selon ses idées ?

Il avoue (5) que depuis dix-sept siècles , personne n'a ja-

maislu le 16. du premier chapitre de l'évangile selon saint

Matthieu , autrement que nous le lisons aujourd'hui : Ja

cob aulem genuit Joseph virum Marias.

Cet aveu est important. Quelles lumières lui sont donc

venues pour entreprendre de corriger un texte consacré

par l'usage de tant de siècles ?

Ce n'est , selon lui , que pour avoir plus de facilitéd'ex-

pliquer le texte sacré.

Mais pour en rendre l'explication plus facile , faut-il le

corrompre ?

f 1) Dissertation sur la généalogie de Jésus-Christ , p. 4o; — (2) Ibid.

p. 34. — (5) Ibid. p, 4">-

L'altération

que suppose
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Lesébionites , les manichéens , Porphyre , Celse , Julien,

et plusieurs autres hérétiques , s'en servirent pour contes

ter la divinité de Jésus-Christ , et la virginité de Marie sa

mère : cependant les pères n'ont pas eu recours au moyen

proposé par l'anoninie pour réfuter leurs calomnies. Si

c'eût été la vraie manière d'expliquer ce texte , auroit-elle

été inconnue à toute l'antiquité ? ne se seroit-il pas trouvé au

moins un seul homme capable d'ouvrir les yeux à tant de

savans dans l'interprétation d'un texte sur lequel on dispute

depuis si long-temps ?

L'anonime insinue (1) que le texte original de saint

Matthieu , écrit en langue du pays , c'est-à-dire , en une

langue mêlée de syriaque et de chaldaïque , ainsi que le

dit saint Jérôme (2) , n'avoit jamais été dans sa pureté

entre les mains des orthodoxes , parce qu'il avoit été cor

rompu parles ébionites.

D. Calmet, dans sa préface sur saint Mallhieu , dit au

contraire que «cet évangile demeura assez long-temps dans

» sa pureté entre les mains des Nazaréens et des premiers

«fidèles , même après qu'il fut corrompu par les ébionites

» qui se séparèrent d'eux. »

Il ajoute « qu'il y avoit encore des Nazaréens du temps

» de saint Jérôme , et qu'on ne leur reproche aucune erreur

v pareille à celle des ébionites , qu'ils ne retranchoient rien

» à l'Évangile. »

Selon M. Fleuri (3) , cet évangile de saint Matthieu fut

enseigné à Jérusalem par saint Jacques, le frère du Seigneur,

saint Barthélemi le porta, et le prêcha dans la partie de

l'Inde la plus proche de nous , et les autres apôtres s'en sont

servis.

On ne peut douter que saint Jacques , étant évêque de

Jérusalem , n'ait lu et expliqué cet évangile dans la langue

des Juifs , pour lesquels il avoit été écrit.

Saint Siméon , qui lui a succédé sur le même siège, qu'il

a tenu pendant quarante ans , ayant les mêmes fidèles à ins

truire , leur aura aussi prêché en la même langue cet évan

Qui oseroit dire que ces saints évêques, cousins germains

de Jésus-Christ , auront souffert que le texte original du

premier évangile fût corrompu sous leurs yeux et entre

leurs mains?

(1) Dissertation sur la généalogie de Jésus-Christ , p. 28. — (2) Hier,

lib. m. adv. Pelag, c. i. — (5) Fleuri, Hist. eccles. I. I. n. 25.
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Eusèbe (1) , et après lui saint Jérôme (2) , rapportent

que saint Pantène étant allé prêcher dans les Indes sur la

fin du second siècle , y trouva l'évangile de saint Matthieu

écrit en hébreu , que saint Barthélemi , apôlre , y avoit

laissé.

Le texte de cet évangile étoit au moins dans sa pureté

quand il fut mis au jour par cet apôtre. Personne n'a re

marqué qu'il fût corrompu quand il fût trouvé par saint

Pantène.

Ainsi la conjecture de l'anonime ne s'accorde point avec

les monumens les plus respectables de l'histoire ecclésias

tique.

Il n'est pas plus heureux dans ses idées sur la traduction r/jj^MrtioB

grecque qui en a été faite dès les temps apostoliques. qUe suppose

Il s'imagine que celui qui en est l'auteur , n'étant pas l'anonime

assez savant dans la langue du pays, a pu traduire : Jacob ]"ent~el.le d*

. T 1 " mm ' i ri. 1 . T la version

autem genuit Joseph virum alartœ, au lieu aegenuitJo~ grecque?

seph patrem Marice.

Quoiqu'il y ait eu plusieurs traductions grecques de l'é

vangile de saint Matthieu , ainsi que dit Papias (3) , « Il y

» a toute apparence , dit M. de Tillemont , qu'il s'en est fait

» une d'abord si autorisée , ou par la qualité de celui qui

» l'avoit faite , ou par le consentement de l'Eglise, que lou-

» tes les autres n'ont point eu lieu. »

Eusèbe (4) nous apprend que les évêques d'Asie ayant

présenté à saint Jean les évangiles des trois évangélistes

qui avoient écrit avant lui, et qui étoient publics et connus de

tout le monde, saint Jean les approuva et les reçut.

C'étoit la version grecque de l'évangile de saint Matthieu,

avec le texte grec de saint Marc et de saint Luc. Saint

Jean n'ignoroit pas la langue vulgaire des Juifs de la Pa

lestine , en laquelle étoit écrit l'évangile de saint Matthieu;

c'étoit la langue de son pays. Il savoit assez le grec , puis

que c'est en grec qu'il a composé ses ouvrages canoniques;

comment cet apôtre si éclairé , auroit-il approuvé par

ignorance une version de l'évangile, où il se seroit glissé une

faute aussi grossière que celle de prendre le père de Marie

pour son époux , en traduisant Virum Mariœ , au lieu de

Patrem Marias.

a Lorsqu'on trouva le corps de saint Barnabé , vers l'an

(1) Euseb. Hist. eccl. lib. y. c. 10. — (») Hier, de Script. Eccl. c. ZXITI.

— (3) Apud Euseb. Hist. eccl. I. m, c. 3<). — (4) Euseb. Hist. eccl. t. m.

c. 24.
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»488 , ce sont les termes de M. de Tillemont (1) , il avoit

» sur la poitrine l'évangile de saint Matthieu , que saint

» Barnabe avoit écrit de sa propre main. Il étoit écrit sur

» du bois de thye , qui étoit un bois fort rare , que l'on ap-

» portoit d'Orient. L'empereur Zénon voulut l'avoir, le baisa

«avec respect, l'enrichit d'or , et le fit garder dans le pa-

» lais. On ne dit point qu'il fût en hébreu , et il paroît

» même assez qu'il étoit en grec , puisque tous les ans , le

» jeudi saint , on lisoit l'évangile de ce livre en la chapelle

» du palais. Cela peut donc marquer que dès le temps des

«apôtres , il y eut, comme nous avons dit, une version

«authentique en grec de l'évangile de saint Matthieu. Car

» si ce texte n'eût été le même que l'on avoit alors dans l'é-

» glise , quelqu'un en eût marqué les différences. »

L'anonime avouera sans peine que cet évangile de saint

Matthieu étoit une version grecque. Elle portoit sans doute

au il 16. du premier chapitre : Jacob autem genuit Joseph,

virum Mariœ. Car de l'aveu de l'anonime , il n'y a ja

mais eu de variété sur cette leçon dans le grec , ni dans

les autres traductions faites sur le grec , en quelque langue

que ce soit.

Mais comment cette version étoit-elle authentique , si

elle étoit si fautive dès son commencement ? Un saint qui a

fait la fonction d'apôtre dans la compagnie des apôtres mê

mes , et qui avoit appris l'hébreu et le grec à l'école de Ga-

maliel , a-t-il pu se tromper jusqu'au point d'écrire de sa

propre main que Joseph , qui étoit le père de la sainte Vierge,

étoit son époux?

Que l'anonime reconnoisse donc que son système est

mal appuyé , et que sa correction du texte de l'évangile est

déplacée.

1V Pour rétablir avec raison un texte de l'Écriture mal co-

Combi'ende pïé , ou mal traduit , ce n'est pas son imagination qu'il faut

témoignages consulter , ce sont les manuscrits, les différentes leçons ,

î^fJ!™^™» tes textes originaux , les versions faites en différentes lan-

de l'aooni- gues , le sentiment et la tradition des pères de I Eglise.

me- C'est sans doute en ce sens qu'on doit entendre les règles

données par le R. P. Houbigant ; autrement , tout savant

qu'il est dans les langues orientales , il faudroit l'abandon

ner. C'est en suivant ces règles, ainsi entendues, qu'on a

rétabli le fameux verset de la première épître de saint Jean :

(1) Till. Hisl. ceci. t. i.pag. 3g4.



SUR LA GÉNÉALOGIE DE JESUS-CHRIST. 1 0,3

Très sunt qui testimonium dant in casio, omis dans de

très-anciens manuscrits.

L'anonime ne peut se prévaloir du texte original de l'é

vangile de saint Matthieu. Il y a long-temps que ce texte

ne subsiste plus. Cet anonime a contre la nouveauté de

son opinion , toutes les versions de cet évangile, grecques,

latines , syriennes , arabes , éthiopiennes ; tous les manus

crits , tous les imprimés , les leçons de toutes les églises du

monde , de l'église catholique , des églises schismatiques et

hérétiques,qui reçoivent l'évangile selon saint Matthieu. Tous

les pères, sans exception , tous les écrivains ecclésiastiques ,

depuis saint Matthieu jusqu'à présent , tous ont lu en tou

tes langues , et nous lisons encore aujourd'huicommeeux :

Jacob autem genuit Joseph virum Marias de quanatus

est Jésus, et non pas patrem Mariœ.

Que le poids d'une si grande autorité est pesant ! Qu'il

est accablant pour l'auteur !de celte Dissertation !

Cette leçon, qu'on peut appeler catholique ou universelle,

n'empêche pas qu'on ne puisse adopter tel système qu'on

voudra , pour concilier saint Matthieu avec saint Luc sur

la généalogie de Jésus-Christ. L'Eglise n'a point décidé le

quel de ces deux évangélistes a donné la généalogie de la

sainte Vierge , et de saint Joseph.

Que si après tous les efforts de l'esprit humain , on n'est

point satisfait de la solution de celte célèbre difficulté, sou

venons-nous , c'est l'avis de saint Augustin , que Dieu a

permis cette difficulté , comme quelques autres de cette

nature , pour exercer ceux qui l'examineront avec une

piété humble , et pour aveugler ceux qui méritent ce châti

ment par leur orgueil : Vt per hase ipsa quœ in eis contra

ria videri possunt, mulli excœcarentur digne traditi in

concupiscentias cordis et in reprobum sensum, et multi

exercerentur ad oblinendum pium intellectum.

SECONDE PARTIE.

Supplément aux observations de M. Séxille , sur la généalogie de

Jésus-Christ.

Je ne puis qu'applaudir au zèle très-judicieux avec le- I.

quel M. Séziile s'élève contre l'anonime qui , sous pré- L'anonime

texte d'expliquer le texte de saint Matthieu , en altère la prévaloir du

19. 1 3
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suffrage de leçon ; mais il pouvoit pousser plus loin ses observations ;

ceux qui re- \\ pouvoit refuser à son adversaire un avantage qu'il lui ac

danslcssai'nts corde un peu trop aisément; il pouvoit lui opposer non-

évangîiesune seulement le poids de l'autorité, mais le poids de la criti-

généalogiede .„ue même , qui , aux yeux de cet adversaire , est plus puis-
la sainteVier- 1 1 • j 11 . 1 r

„e_ sant que celui de 1 autorité.

Il est bien vrai qu'à l'occasion de la diversité qui existe

entre les deux généalogies de Jésus-Christ, il s'est trouvé

de savans interprètes qui ont pensé que l'une est celle

de la sainte Vierge , et l'autre , celle de saint Joseph ; mais

c'est dans saint Luc, qu'ils ont prétendu trouver la généa

logie de la sainte Vierge. L'anonime n'a donc point ici

l'avantage de soutenir un sentiment, qui ait été adopté avant

lui par de savans interprètes. Aucun n'avoit imaginé de

trouver la généalogie de la sainte Vierge dans saint Mat

thieu. On a bien pu prétendre que saint Joseph et la sainte

Vierge étant de la même tribu et de la même famille , la

généalogie de la sainte Vierge se trouve renfermée dans

celle de saint Joseph; mais je ne crois pas que personne

eût imaginé que cette généalogie fût celle de la sainte Vierge

comme fille de Joseph même. Cette prétention de l'ano

nime est aussi extraordinaire et aussi inouïe que la cor

rection qu'il propose en conséquence. Le texte s'y oppose

trop visiblement par le mot genuit, qui, répété de race

en race jusqu'à Joseph , s'arrête sur Joseph , Jacob autem

genuit Joseph , et démontre que cette généalogie est et ne

peut-être que celle de Joseph , époux de Marie , de laquelle

est né Jésus : Jacob autem genuit Joseph virum Mariœ

de qua natus est Jésus.

Ce qui a donné lieu de penser que la généalogie , rap

portée par saint Luc , pouvoit être celle de la Vierge , quoi

que la Vierge n'y soit pas nommée, c'est qu'il y est dit de

Joseph , non pas qu'il fut engendré par Héli , mais simple

ment qu'il lui appartenoit : Joseph qui fuit Heli : sur quoi

l'on a observé , qu'étant fils de Jacob , il pouvoit apparte

nir à Héli , en qualité de gendre ; d'où l'on a conclu que

saint Matthieu ayant donné la généalogie de Jésus-Christ

par saint Joseph, fils de Jacob , et époux de la Vierge,

saint Luc la donnoit par la sainte Vierge , épouse de saint

Joseph; ou , si l'on veut, par saint Joseph, époux de la

sainte Vierge , et gendre d'Héli. Par-là, se concilient les

deux généalogies; mais cela est fort différent de ce que pré

tend l'anonime.
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C'est dans saint Matthieu même, que cet anonime pré- u.

tend trouverla généalogie de la sainte Vierge ; et pour cela, . I>'*noniine

• ■ > I" j i L m • !• i a contre lui,
il veut qu au lieu de Joseph, vtrum Manœ, on lise : Jo- noa . seu|e.

seph , patrem Mariœ, ou quelque chose d'équivalent. A meut l'auto-

cette prétention étrange , s'oppose non seulement , comme Pté e *?™

le montre M. Sézille, l'autorité de tous les exemplaires de res des é^an-

saint Matthieu et de tous les saints docteurs, qui ont eu Riles,etcelle

occasion de parler de ce texte ; mais le texte même s'y re- gaïaiT aoc-8

fuse; et c'est peut-être l'argument le plus fort qu'on puisse teurs , mais

opposer à cet adversaire; car il n'ignore pas que l'autorité celle dutexte

est contre lui; mais il croit avoir pour lui le texte de saint- mtme'

Matthieu, expliqué selon les règles de la critique : il faut

donc lui montrer qu'il abuse de cet art, et que cet art

même réclame contre l'abus qu'il en fait.

M. Sézille suppose que les règles de la critique , données,

par le R. P. Houbigant , et rapportées avec confiance par

l'anonime , doivent s'entendre dépendamment de l'auto

rité des manuscrits. 11 ne considère peut-être pas , que l'un

des principes de ce savant oratorien est , qu'il faut user de

la critique , au défaut de l'autorité des manuscrits : Quar-

tus fons emendationis , ars critica utenda ubi codicum

abest auctoritas : c'est le sujet d'un article entier de ses

prolégomènes ; voilà le principe d'où part l'anonime , mais"

dont il abuse. Il faut lui faire voir qu'à juger du texte de

saint Matthieu , indépendamment même des manuscrits et

des pères , et par les seules règles de la critique , il n'est

pas vraisemblable que saint Matthieu ait écrit Patrem Ma

ria), ni rien d'équivalent ; mais qu'il a dû dire Virmri Ma

riœ y comme nous le lisons , et comme le lisent aussi tous

les anciens.

En vain l'anonime fait-il un étalage d'érudition , pour

montrer qu'il peut s'être glissé des fautes dans les livres

saints , et notamment dans les généalogies qui s'y trouvent.

L'unique question à examiner , est de savoir si , de fait , il

y a une faute dans le texte dont il s'agit ici ; et l'art même

de la critique montrera qu'il n'y a point de faute. En effet,

voici quelques observations qui concourent à le prouver.

i° Soit que saint Matthieu ait écrit son évangile en hé- ni.

breu ou en syro-chaldaïque , il n'y a pas plus de ressem- Observations

blance dans ces langues , entre le mot qui signifie Virum. quli t'oncou"

■ • . . .P °n ,., , 1 ™ * rent a prou-
et celui qui signihe Fatrem, qu il n y en a entre ces deux ver que le

mots latins. Il n'est pas vraisemblable que les copistes aient texte de saint

pu prendre l'un pour l'autre. De trois conjectures que l'a- ^"qu'iMoit

i3.
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être ; c'est-à- nonime propose , pour découvrir l'origine de cette préten-

dire , ^ qu'on aue méprise , il en détruit lui-même deux. 11 subdivise là

rum 1 et non troisième en quatre autres , tant il est difficile d'apercevoir

patrem. par où auroit pu venir ce Virum, qui, selon l'anonime ,

ne devroit pas être dans le texte ; et de ces quatre derniè

res conjectures , aucune ne présente dans l'original , ce

Patrem, qui, selon lui , devroit y être. 11 ne l'amène que

par des périphrases entièrement étrangères à la" simplicité

du texte, tant il est vrai que l'anonime n'a vu lui-même

dans la langue originale , aucune ressemblance entre Pa

trem et Virum. Cependant une des règles de critique, ad

mise par le P. Houbigant , c'est que , pour justifier une

correction , il faut saisir cette ressemblance, qui a pu fa

cilement tromper les copistes : In corrigendo vîtiose

scripto loco , emendatio sic fîeri débet, ut locus emenda-

tus, cum eodem qualis erat priusquam emendaretur , si-

militudinem nonnullam retineat. L'anonime fait beaucoup

d'efforts pour trouver cette ressemblance; mais il la cher

che partout ailleurs que dans ce Patrem, où elle devroit

être; et dès lors il s'égare. Il n'y a donc en effet, aucune

ressemblance entre Patrem et Virum ; et conséquemment

les copistes ayant tous écrit Virum , cela prouve qu'en ef

fet les exemplaires de saint Matthieu ont toujours porté

Virum.

2° Il est certain par ce chapitre même de saint Matthieu ,

que l'époux de la sainte Vierge se nomme Joseph; et toute

la suite du texte concourt à prouver que ce Joseph , époux

de la Vierge , est celui-là même dont l'Evangile vient de

donner la généalogie; qu'ainsi saint Matthieu a vraiment

écrit : Joseph, Virum Mariœ.

3° En effet , si le Joseph dont il a conduit la généalogie

depuis le jfr 2. jusqu'au if 1 6. n'est pas l'époux de Marie dont

il parle au 18. et dans les versets suivans , comment né-

glige-l-il de nous dire au 18. qui est ce Joseph, époux

de Marie? Lorsque saint Luc commence de parler de Jo

seph , époux de Marie , voici comment il s'exprime : « L'ange

» Gabriel fut envoyé de Dieu à une vierge, qui avoit été

«épousée par un homme nommé Joseph , lequel étoit de la

«maison de David : Ad virginem desponsatam viro cui

inomenerat tjoseph, de domo David (î). » Saint Mat

thieu s'exprime-t-il ainsi? II dit simplement : « La nais-

( i) Lttc. i. 26 et 27.
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«sance de Jésus-Christ arriva de cette sorte : Marie, sa

«mère, ayant épousé Joseph, fut reconnue grosse, etc.

nCum esset desponsata mater ejus Maria Joseph , etc ( 1 ) . »

Voilà un Joseph introduit subitement dans le récit de l'his

torien , sans que l'historien nous dise qui est ce Joseph ,

qui va tenir un rang distingué dans l'histoire du Sauveur :

cela est-il vraisemblable ? Si l'historien ne le fait pas con-

noître ici , c'est que c'est celui-là même qu'il a fait con-

noître au 16. en disant : Jacob autem genuit Joseph ,

Vibum Mariœ.

4° Au jy- 20. , saint Matthieu nous parle de l'ange , qui

apparaissant à Joseph, époux de Marie , l'apostrophe en ces

termes : Joseph, fili David. Puisque cette qualité de fils

de David devoit intéresser dans la suite de cette histoire ,

c'étoit encore un nouveau motif qui obligeoit saint Mat

thieu de commencer comme saint Luc , par nous dire que

ce Joseph , époux de Marie , étoit de la maison de David.

Si donc il ne le dit pas au if 18. , c'est qu'il l'avoit dit au

if 16. en montrant que de David étoit descendu ce Joseph,

qui fut époux de Marie : Jacob autem genuit, Joseph ,

Virum Mariœ.

5° Si contre toute vraisemblance , il falloit distinguer le

Joseph du if 16. d'avec le Joseph du if 18. ; si celui du if

16. eût été le père de Marie , et que saint Matthieu eût pré

tendu nous donner la généalogie de Marie, naturellement

il auroit dû continuer jusqu'à elle , le genuit qu'il a répété

sans interruption , de génération en génération, depuis le

comaiencement de cette généalogie ; en sorte qu'après avoir

dit : Jacob autem genuit Joseph, il auroit ajouté Joseph

autem genuit Mariam, de qua natus est Jésus. Ce n'est

pas-là ce qu'il dit. Le genuit répété par saint Matthieu , de

génération en génération , s'arrête sur Joseph : Jacob au

tem genuit Joseph; c'«st donc là que s'arrête cette généa

logie; et dès lors il est manifeste que l'intention de saint

Matthieu est de nous donner la généalogie, non de Marie,

mais de Joseph, époux de Marie : J acob autegn genuit

Joseph, V jhvm Mariie. : , ,..

L anonime a prévu ce,tte objection. .: voici de quelle ma

nière il y répond. Pour exclure cette e*pressipn si simple,

/oseph autem genuit Mariam , il dit avec une confiance

sans égale : « L'Ecriture-Sainte ne *e sert jamais de cette

(1) Mail. 1. 18.
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» construction pour la naissance des filles en particulier ;

»ce qui est surprenant, dit-il , et pourtant une règle gèné-

«rale et sans aucune exception (1). » Apparemment que

ce savant homme n'a jamais lu la Bible en hébreu; il faut

qu'il ne Tait pas même lue dans la version latine du P. Hou-

biganl. Il y auroit vu ces mots bien conformes au texte

original. Genèse, xxn. 23. : Bathuel autem genuit Re-

becca. Je n'entreprends pas de chercher d'autres exemples;

un seul suffit pour confondre l'anonime.

Ecoutons cependant encore une autre réflexion qu'il va

proposer : « Si vous supposez , dit-il, que saint Matthieu

» auroit dû dire : Joseph autem genuit Mariant, ne pour

vois- je pas de même demander pourquoi il n'a pas aussi

» continué, en disant : Maria autem genuit, peperit Je-

nsum? » Pourquoi? c'est que l'enchaînement successif de

ces genuit, étant fini sur Joseph, et ne passant pas jusqu'à

Marie, il n'a pas dû le reprendre pour Jésus : ainsi cela

même prouve que la généalogie, donnée par saint Mat

thieu, finit à Joseph, époux de Marie : Jacob autem ge

nuit Joseph, Vihum Mariœ, de qua natus est Jésus.

C'est ainsi que les principes de la critique même dé

montrent qu'il faut conserver dans le texte de saint Mat

thieu , le mot Virum.

jv. Quant à la question de savoir pourquoi saint Matthieu ,

Réponses voulant donner ta généalogie de Jésus- Christ, donne celle

de™^ obier- de JosePlï' époux de Marie , de laquelle est né Jésus-

vations qui Christ , on y a répondu d'une manière satisfaisante dans la

fondement PmPart aes commentaires; je crois que l'on peut s'en te-

d°u système mr sur ce point à la Dissertation de D. Calmet.

de l'anoni- Quant à l'avantage que l'anonime prétend tirer de ce

qu'il n'est pas aisé de trouver dans la dernière partie de la

généalogie de Jésus-Christ les quatorze générations que

saint Matthieu y compte , nous conviendrons que la diffi

culté peut venir d'une méprise de copiste ; mais nous ne

conviendrons pas que celle faute soit celle que l'anonime

suppose. Il ne compte dans cette dernière partie , que douze

générations; et il prétend qu'il faut lire Patrem Mariœ ,

afin que Marie forme la treizième génération , et Jésus-

Chbist la quatorzième. Nous répondons que les copistes

paraissent avoir confondu plus haut Joachim père de Jé-

chonias, avec Jéehonias son fils; que Joachim est le qua-

(>) Dissertation sur la généalogie de Jésus-Christ, p. 6a.
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torzîème avant la captivité , et Jéchonias le premier depuis

la captivité , en sorte qu'alors le treizième est Joseph époux

de Marie de laquelle est né Jésus, qui est le quatorzième.

C'est ainsi qu'on l'explique communément, et cette inter

prétation conserve à Joseph la qualité d'époux de Marie :

Virum Mariée.

Je finissois ces observations lorsque j'ai reçu la réponse

de l'anonime à celle de M. Sézille.

1° 11 ne prétend pas, dit-il, changer le texte, mais le Réponses

rétablir dans sa pureté ; mais sous prétexte de le rétablir , de l'aDonime

il le change. C'est un homme qui , croyant voir sur la main aux observa-

d une magnifique statue, une mouche, lui donne un coup g^uie. Ob-

de baguette, qui lui abat un doigt. Je ne voulois , dit-il , servationssm

que chasser cette mouche. Que m'importe de votre atten- ««réponses,

tion? dit le sculpteur ; vous avez gâté mon ouvrage.

2° Le texte qu'il allègue de saint Augustin (1) , n'admet

le soupçon d'erreur dans le copiste ou dans le traducteur ,

que lorsque le texte sacré paroît présenter quelque chose

de contraire à la vérité : Si aliquid ojfendero , quod vi-

deatur contrarium verilali. Est-il contraire à la vérité ,

que le Joseph du jr i6. soit époux de Marie? Cela lui pa

roît difficile à concilier ; mais enfin cela est-il faux ? U est

certain que la sainte Vierge avoit épousé un homme nommé

Joseph, de la maison de David; et l'on vient devoir que

ce ne peut être que celui-là même dont il est parlé au

3° Il lui paroît contraire à la vérité, de faire descendre

Jésus-Christ de saint Joseph , époux de Marie , ainsi que

semble , dit-il, le faire le 16. Le $ 16. ne le fait point

descendre de Joseph, mais de Marie, épouse de Joseph;

cela est fort différent : Jacob autem genuit Joseph, Vi

rum Mariœ, de qua natus est Jésus. Le faire descendre

de Joseph, ce seroit ôter à Marie la prérogative de sa vir

ginité; le faire descendre de Marie seule, c'est conserver

à Marie toute sa gloire.

4° H lui paroît contraire à la vérité , de donner à ce Jo

seph un père et des ancêtres , tout autres que ceux qui lui

sont donnés par saint Luc. On vient de voir combien il est

aisé de concilier sur cela les deux évangélistes.

5° Personne , dit-il , ne s'alarme de ce que dans le

psaume xxi , on traduit Foderunt , au lieu de Sicut leo ;

(1) Ep. 8a, ad Hier. al. 19. n. a.'
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mais le Sieut leo ne se trouve que dans les exemplaires hé

breux; tous les exemplaires grecs et latins réclament pour

Foderunt; où sont les exemplaires qui réclament pour

Patrem? .

6° Pour prouver qu'il faut lire Patrem, il nous cite un

seul exemplaire qui porte desponsala. Cela n'a-t-il pas bien

du rapport? Joseph cui desponsala Maria genuit Jesum.

Un exemplaire unique , qui porte une leçon si différente

des autres , ne suffit pas pour accuser d'erreur tous les

autres. D'ailleurs, quoique les expressions en soient diffé

rentes, c'est au fond le même sens. Mais pourquoi auroit-

on mis dtsponsata, s'il y avoit eu Virum? c'est pour ex

pliquer ce Virum; ainsi cet exemplaire même concourt à

prouver qu'il faut lire Virum.

70 Le silence des apôtres et des premiers disciples de

Jésus-Christ sur ce Virum, qui forme à ses yeux une dif

ficulté énorme, le porte à croire que cette difficulté n'exis-

toit pas alors , mais qu'on lisoit quelque chose d'équivalent

à Patrem; car il n'ose pas dire qu'on lisoit Patrem : il

sent trop bien qu'il n'y a pas de ressemblance entre l'un et

l'autre; mais dans ces premiers siècles, on n'écrivoit pas

de commentaires. D'ailleurs , la difficulté n'est pas si

grande. Le Messie devoit naître d'une vierge de la maison

de David , mais d'une vierge, épouse d'un homme de la

maison de David ; en sorte qu'il fût réputé fils de cet homme.

Il falloit donc qu'on nous donnât la généalogie de cet

homme , époux de la vierge de qui le Messie devoit naître;

et la généalogie de cet homme devenoit ainsi nécessaire

ment la généalogie de Jésus-Christ, né de l'épouse de cet

homme : ainsi saint Matthieu, en nou9 donnant la généa

logie de Jésus-Christ par saint Joseph, époux de Marie ,

de laquelle est né Jésus , n'a fait que ce qu'il devoit faire.

Par surabondance , après nous avoir donné la généalogie de

Jésus-Christ par saint Joseph , époux de Marie , il pouvoit

être avantageux de nous la donner aussi par Marie même ,

épouse de Joseph, qui, fils de Jacob, étoit ainsi gendre

d'Héli : c'est ce qu'a fait saint Luc. Nulle contradiction

entre ces deux évangélistes : tout est comme il devoit

être.

Je n'ignore pas que l'on a vu depuis paroître quelques

petites pièces tendantes à défendre et soutenir le système

de l'anonime. Je les ai reçues; je les ai lues. Mais j'aime

à simplifier les controverses , et je crois en cela suivre le
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goût de mes lecteurs. C'est pourquoi j'ai cru qu'il sufïiroit

d'insérer quelques mots ou quelques phrases de plus dans

mes précédentes observations. C'est ce que j'ai fait dans

celte nouvelle édition; et j'ose présumer que mes lecteurs

conviendront que c'en est assez contre un système qui se dé

truit de lui-même. Je leur laisse le soin de reconnoître la

solidité des observations de M. Sézille , et d'apprécier la

valeur de celles que j'ai cru pouvoir y ajouter. Je m'en

rapporte à leur discernement et à leur équité.
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Le peu que l'Ecriture nous dit de saint Joseph , lui est si

glorieux , et les questions que l'on forme sur sa personne ,

sont si intéressantes , que nous avons cru devoir les traiter

ici dans une Dissertation particulière. Saint Joseph est un

des plus illustres rejetons de la race de David; il est l'époux

de Marie , le gardien de sa virginité , le père nourricier de

Jésus-Christ; il est déclaré Justepar l'organe même du Saint-

Esprit : voilà les prérogatives que l'Ecriture lui attribue.

Quelle est sa généalogie? quel étoit son métier? a-t-il eu

une première femme avant la sainte Vierge ? a-t-il eu des

enfans de cette première femme , ou a-t-il toujours gardé

la continence? étoit-il seulement fiancé à la sainte Vierge,

lorsqu'il s'aperçut de sa grossesse? comment est-il devenu son

époux? pourquoi vouloit-il la quitter? en quel sens est-il

nommé Juste? quand est-il mort , et où est-il enterré?

Voilà les questions que l'on forme sur sa personne, et

que nous avons dessein de traiter ici avec quelque

étendue.

Que saint Joseph ait été de la tribu de Juda et de la

race de David, c'est ce que l'Ecriture marque d'une ma

nière décisive. Saint Paul dans l'épître aux Hébreux (i) ,

dit qu'il est manifeste que Jésus notre Seigneur est né de

la famille de Juda ; et dans saint Matthieu l'ange appelle

Joseph fils de David : Joseph fili David, noli timere

accipere Mariam conjugem tuam (2). Enfin le même

évangéliste donne sa généalogie par David , depuis Abra

ham (3).

(l) Hebr. vu. 14 — (2) Malt. 1. ao. — (3) Matt. 1. a, et seqq.
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Divers auteurs , tant anciens que modernes , ont cru

que saint Luc (1) avoit aussi tracé la généalogie de Joseph ,

depuis Adam jusqu'à Uéli ; mais il y a sur cela quelques

difficultés , dont nous avons déjà parlé dans la Disserta

tion sur la généalogie de Jésus-Christ , et que nous tou

cherons encore ci-après. Nous en avons deux autres à

examiner ici , qui consistent à savoir si Joseph étoitle seul

héritier de la race de David , comme l'a cru un critique

de nos jours (2) , ou s'il étoit seulement le plus proche

parent de la Vierge , laquelle étant , selon plusieurs

pères (3) , fille unique et seule héritière de sa famille ,

devoit , selon la loi (4) , être donnée à Joseph en ma

riage.

Quant à la première difficulté, elle n'est fondée que sur

une expression mal entendue. On prétend qu'au temps de

Jésus-Christ il étoit reconnu chez les Juifs que le seul mâle

qui restât de la famille de David étoit Joseph , et Jésus qui

passoientpour son fils. C'est pour cela , dit-on , que les gen

tils mêmes instruits par les Juifs , s'adressant à Jésus , l'ap-

peloient le fils de David. Sur cela on cite cette parole des

deux aveugles guéris par Jésus-Christ : Miserere nostri, fîli

David (5) ; et celle-ci de la Chananée : Miserere mei , Domi

ne, fili David (6) ; on prétend que cette parole , fîli David ,

signifie dans ces deux endroits : Vous qui êtes le seul hé

ritier du royaume de David par le droit de votre naissance.

On y jouit cette parole du peuple parlant de Jésus-Christ :

Numquid hic est filius David (7) ? et on l'explique ainsi :

N'est-ce pas-là le légitime héritier du royaume ? Enfin on

y joint l'acclamation du peuple : Hosanna filio David (8);

et on soutient qu'elle signifie , Force et puissance soit

maintenant donnée de Dieu à l'héritier du royaume de

David. Ensuite on dit : De même que les Juifs et les gentils

donnent à Jésus ce tilre , fili David, l'ange aussi le donne

à Joseph : Joseph, fîli David , noli limere accipere Ma

riant conju°;em tuam (9). Ce titre , ajoute-t-on , doit donc

être expliqué des deux côtés de la même manière, c'est-à-

dire , avec l'article que les Français expriment ainsi : Jo-

(1) Luc. 111. a3. cl scqq. — (a) Harduin. Cltronol. Vct. Test. p. 5a3. —

(3) Ililar. in Malt. i. Euscb. Hist. ceci. I I. c. 7. Cyrill. contra Julian.

Euchcr.q. 1. in Matt. Theophyt. Euthym. in Malt. 1. Vide Maldonat. in

Malt. I. xvi. Crot. Urug. et alios. — (4) -Yam. xxxvi. 6. 7. — (5) Matt.

ix. 37. — (6) Malt. xv. î*. - (7) Matt. xn. a3, (8) Malt. xxi. 9. —

(9) Matt. 1. 20.
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seph le fils de David; en sorte que cela signifie que Joseph

étoit alors le seul fils et le seul héritier de David.

Mais cet article n'est point nécessairement renfermé

dans l'expression de la Vulgate ; et s'il devoit y être ren

fermé , il se trouveroit dans le grec , où il ne se trouve

point. Le grec porte simplement : Joseph fi(s de David (1);

et l'expression de la Vulgate ne renferme rien de plus. Il

en est de même de l'expression des deux aveugles et de la

Chananée. Les deux aveugles disent simplement : Ayez

pitié de nous, fils de David (2) ; la Chananée, dit simple

ment : Ayez pitié de moi, Seigneur, fils de David (5).

Il est vrai que le peuple parlant de Jésus-Christ, dit: N'est-

ce pas là le fils de David (4) ? et qu'ailleurs il s'écrie :

Hosanna au fils de David (5). Le grec en ces deux en

droits exprime l'article que nous exprimons dans notre

langue; mais on ne peut pas en [conclure que dans ces

deux endroits Jésus-Christ soit regardé comme le seul

héritier du royaume de David ; il en résulte seulement

qu'alors les Juifs comprenoient que Jésus-Christ pouvoit

être le fils de David qui avoit été promis , c'est-à-dire , le

Messie qui devoit naître de la race de ce prince. Et d'ail

leurs ne sait-on pas que long-temps après la mort de Jésus-

Christ , l'empereur Vespasien fit rechercher avec grand

soin tous ceux qui étoient de la race de David (6) , pour

les faire mourir , et ôter ainsi aux Juifs tout sujet de révolte ,

en leur ôtant toute espérance de rétablir leur monarchie ?

On ne croyoit donc pas que Jésus-Christ eût été le dernier

héritier de la race de David ; on savoit donc qu'il restoit

encore des héritiers de cette race.

Quant à l'opinion qui veut que saint Joseph ait été le

plus proche parent de la Vierge , et que Marie ait été la

seule héritière de sa maison , elle n'est pas nouvelle , puis

que saint Hilaire , saint Cyrille d'Alexandrie , Eusèbe de

Césarée , saint Eucher , Euthyme , Théophylacte et tant

d'autres , l'ont cru ainsi. Mais il s'agit d'en produire des

preuves. Les anciens évangiles de la nativité de Marie , et

le Protévangile de saint Jacques , marquent assez claire

ment que Marie fut la fille unique d'Anne et de Joachim ;

mais l'autorité de ces livres est si décriée , que l'on n'ose

(i) Matt.'i. 20, lmariy vioç AaSi'i. — (2) Matt.ix.aj. Êh'ncov Âfwiç, vit

Aagi'J. — (3) Malt. xv. 22. EÏe'nirôv pt , Kvpit , vit AaSIS. — {4) Matt. m.

23. Mvfrs ovtoç Itrîiv o -ïiibç Aa&iS. — (5) Matt. XXI. 9. 12<7«vva tm vtûi

AxSîS. — (6) Euseb. Jiist. ecct. I. ni. c. 12.
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presque la produire. Cela prouve seulement l'antiquité de

ce sentiment.

D'ailleurs les anciens auteurs de ces évangiles apocryphes

que l'on vient de citer , ne disent point que saint Joseph ait

été obligé d'épouser la sainte Vierge , comme étant son plus

proche parent; ils disent même le contraire. Les pères ne

le marquent point non plus , si ce n'est peut-être saint Epi-

phane (i). Mais plusieurs infèrent que la sainte Vierge étoit

de la tribu de Juda , et même de la famille de David , de

ce que Joseph en étoit sorti , et que les filles , surtout

lorsqu'elles étoient héritières, dévoient se marier à des

hommes de leur tribu , ou même de leur famille. Au

cun ancien n'a donné de frères à la sainte Vierge ; seule

ment plusieurs (a) lui ont donné des sœurs. Mais quand

même elle n'auroit eu ni frères ni sœurs , on ne pourroit

pas en inférer avec certitude , que saint Joseph eût été ni

son plus proche parent , ni même de sa famille. La loi

oblige les filles héritières à se marier dans leur tribu (3) ;

quelques commentateurs , même célèbres , prétendent

qu'elle les oblige à se marier dans leur famille; mais tous

ne conviennent pas sur ce dernier point.

La comparaison des deux généalogies rapportées , l'une

par saint Matthieu , et l'autre par saint Luc , est aussi em

ployée pour montrer que la sainte Vierge étoit de la même

famille que saint Joseph. On ne peut disconvenir que saint

Matthieu n'ait donné la généalogie de saint Joseph au

commencement de son évangile; mais plusieurs doutent

que saint Luc ait voulu tracer la même généalogie. Il est

sûr que ces deux évangélistes ne suivent pas la même ligne

généalogique depuis David jusqu'à Salathiel , père ou aïeul

de Zorobabel , ni depuis Zorobabel jusqu'à saint Joseph

époux de Marie , qui est le dernier de leur liste généalo

gique. Dans saint Matthieu , on donne pour père à Joseph

un nommé Jacob ; et dans saint Luc , un nommé Héli. On

remarque que ces deux personnes peuvent être nommées

pères de Joseph à différons égards , l'un selon la loi , et

l'autre selon la nature ; ou l'un selon la chair, et l'autre

selon l'adoption ; ou enfin l'un comme ayant engendré

Joseph , l'autre comme ayant engendré Marie épouse de

(1) Epiph. hwres. ?8. c. 7. ïG.ïîpwv £tç Tflîïro ayocyxaa-otvTwv ckutyiv YÏxrtv. —

(j) Vide Hieron. in Matl. xxvu. in Helvid. c. vu. Thtod. in\ep. ad Gai.

p. 26S. Pclr. Chrysohg. serm. 4'S. liedam. in Marc, m. 18. — (5) ISutn.

xxxvi. 6.
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Joseph. C'est ce qui a été exposé plus au long dans la

Dissertation sur la généalogie de Jésus- Christ que l'on peut

consulter.

Quelques-uns (1) ont cru que Joseph réunissoit dans sa

personne les droits du sacerdoce et de la royauté , étant

de la race de David et de celle d'Aaron. Mais je ne vois

rien dans l'Ecriture ni dans la tradition , qui confirme ce

sentiment. La sainte Vierge étoit à la vérité alliée à la fa

mille sacerdotale , puisque sainte Elisabeth sa cousine étoit

des filles d'Aaron; mais il ne s'ensuit pas que Joseph ait

été delà même famille. Quelques anciens ont dit aussi que

notre Sauveur étoit à la fois prêtre de la race d'Aaron , et

roi de la race de David ; mais quand, cela seroit vrai de

notre Sauveur , il ne s'ensuivroit pas qu'il le fût de saint

Joseph. Selon les Ecritures, Jésus- Christ étoit prêtre

et roi; prêtre selon l'ordre de Melchisédech , et non selon

l'ordre d'Aaron , et roi d'un autre royaume que celui de

ce monde.

ni. Quant au métier exercé par saint Joseph, une tradition

Quel étoit ancienne et bien marquée , enseigne qu'il étoit charpentier.

jaintJ,er h* ^'évangile apocryphe qui porte le nom de saint Jacques ,

marque expressément qu'il bâtissoit des maisons (2) , et

que quand on eut sonné de la trompette sacrée pour invi

ter tous les veufs d'Israël à venir au temple , ayant chacun

une verge à la main , Joseph quitta sa hache (3) , et y ac»

courut avec les autres. On lit aussi dans l'évangile apo

cryphe de l'enfance de Jésus (4) , que le Sauveur afioit avec

saint Joseph son père., par la ville, où on l'appeloit pour

y faire des coffres , des cribles , des portes ; et que quand

quelque bois étoit ou trop long ou trop court , Jésus le

rajustoit aussitôt en y portant la main. Je ne cite pas ces

ouvrages comme étant d'une grande utilité ; mais ils sont

anciens , et rendent témoignage à la tradition de leurs

temps.

Saint Justin le martyr (5) raconte que notre Sauveur

a aidé son père à faire des jougs et des charrues. Saint

Ambroise (6) dit qu'il travailloit à abattre et à tailler des

(1) Serm. 3 in Annuntiat. Virg. p. 3a5. 3a6. Appendic. t. 5. Oper. S.

Aug. nov. edit. Idem, qui ser. a5. et in Tiat. Domini. append. Lovan.

p. 659. — (2) Protevangcl. Jacobi. 11.9. A Trcp^ofirat yap olxoSofj^trtxç rots

ot'xo(îop.aç p.ow — (3) Jbid. 11. 9. I wo^tp^È pty*; fo ffxtaccpvov. — (4) Evangel.

infantiœ, n. 38. — (S) Justin. Martyr. Ùialog. cum Tryphone. — (6) Am-

Jbros. in Luc. I. 111. n. a. pag. i3i4. ex Theophil. Antioch. in Malt. un.
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arbres, à bâtir des maisons et à d'autres ouvrages semblables.

Mais au même lieu il avance qu'il seservoit des outils de maré

chal ou de serrurier; ce qu'il a tiré de Théophile d'Antioche.

Théodore et Sozomène (1) racontent que Libanius deman-

doit un jour à un chrétien ce que faisoit Jésus-Christ? Il

fait , répondit-il , un cercueil à l'empereur Julien. L'auteur

de l'ouvrage imparfait (2) sur sainlMatthieu, saint Thomas et

la plupart des nouveaux commentateurs sont aussi pour le

métier de charpentier. C'est la tradition de tout l'Orient ;

et c'est de là que Mahomet a pris que Joseph avoit travaillé

comme charpentier dans le temple du Seigneur.

Toutefois comme le grec Tééfov , dont se servent les

évangélistes (3) , pour marquer la profession de saint Jo

seph, signifie en général un homme de métier, un artisan;

plusieurs anciens ont cru qu'il étoit serrurier ou maréchal.

Saint Hilaire (4) le dit expressément : Jésus fabri erat

filius ferrum igne vincentis. Nous avons déjà vu que saint

Ambroise ne désapprouvoit point ce sentiment , puisqu'il

joignoit cette profession à celle de charpentier : Pater

Christi igne operatur et spiritu , et tanquam bonus animœ

faber vilia nostra circumdolat , etc. Bède le Vénérable (5)

écrivant sur saint Marc , dit aussi d'une manière envelop

pée et allégorique , que Jésus est fils de celui qui agit par

le feu et par Cesprit , et que lui-môme baptise dans l'es

prit et dans le feu. Saint Pierre Chrysologue (6) suit la

même allusion en paraphrasant les paroles de ceux de Na

zareth qui disoient que Jésus-Christ étoit fils d'un artisan :

Fabri filius. Ils avoienl , dit-il , raison sans le savoir, puis

que le Sauveur est fils de celui qui a créé le monde , Non

malleo , sed prœcepto ; qui a formé la masse du monde ,

Auctoritate , non carbone; qui a donné le feu et la lumière

au soleil , Non lerreno igne , sed superno calore. Le texte

hébreu de saint Matthieu donné par Tillius , l'explique de

même. Hugues le cardinal fait saint Joseph orfèvre , et ne

désapprouve pas ceux qui le font maçon. Les Bollan-

distes (7) citent aussi d'un cinquième sermon de saint Au-

(1) Theodrr. Ilist. eccl. I. m. c. 18. Sozom. Hist. ceci. t. vue. 2. ■—

(a) Auth.operis imperf. inMatt. ci.* 18.— (3) Mat t. un. 55. O toù tixtovo;

vioç. Marc. vi. 3. Tc'jclwv. — (4) Hilar. in Malt. xin. — (5) Be4a , in

Marc. vi. — (6) Petr. Chrysolog. serm. 48. f. 7. Bibl. PP. p. 881. —

(7) Bolland. 19. Marc. p. 17. Ce sermon ne se lit pas dans ia nouvelle

édition ; et même dans l'édition des docteurs de Louvain , je ne lis

rien de semblable, si ce n'est dans le second sermon dans l'article de

l'Epiphanie , où l'auteur faisant allusion au nom d'Artifex, le prend pour

un maçon , un architecte , nu charpentier.
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gustin sur Noël , qu'il étoit maçon. Enfin Cornélius à Lapide

allègueun autre endroit du même père, où il est dit qu'il

bâtissoit des maisons ; mais apparemment c'est plutôt

comme charpentier-que comme maçon. Car il faut avouer

que l'opinion la plus ancienne et la plus suivie , est qu'il

étoit charpentier ; et ceux qui ont dit qu'il étoit serrurier

ou maréchal , ont voulu suivre l'allégorie que leur fournis-

soit le terme vague et générique de faber.

.«V. Plusieurs auteurs ont soutenu que saint* Joseph avoit

i-tTlto^ours touiours conservé une parfaite virginité. Saint Jérôme est

gardé la vu- le principal défenseur de ce sentiment , dans ce qu'il a

giaitéî écrit contre Helvidius (1) , où il avance que Joseph a tou

jours vécu dans la continence, afin que Jésus vierge sortît

d'un mariage parfaitement vierge. D'ailleurs, ajoute-t-il ,

on ne lit nulle part qu'il ait élé marié ; et on peut dire

qu'il étoit plutôt le gardien de la virginité de Marie , que

son mari : Etiam ipsum Joseph virginem fuisse per Ma

riant, ut ex virginali conjugio virgo filius nascerelur....

Slariœ autem quant putatus est habuisse , custos fuit po-

tius quant ntaritus. L'auteur du cinquième sermon sur le

jour de Noël dans l'appendix de l'édition de saint Augustin

donnée par les docteurs de Louvain , suppose aussi que

Joseph a toujours gardé la virginité. Pierre Damien (2)

va plus loin , puisqu'il dit que c'est la foi de l'Eglise : Ec-

clesiœ fides est utvirgo fuerit et is qui simulatus est pater.

Il faut reconnoître que ce sentiment est le plus commun

parmi les fidèles (3) ; cependant on ne peut disconvenir

qu'on trouve quelques monumens de l'antiquité , selon le

témoignage desquels il faudroit dire que saint Joseph étoit

veuf lorsqu'il épousa la sainte Vierge. Les évangiles apo

cryphes dont nous avons déjà parlé, le marquent expres

sément (4). Dans le Protévangile de saint Jacques , Joseph

s'excuse d'épouser Marie, disant : J'ai des enfans , je suis

vieux , elle est jeune , je crains de devenir la fable d'Israël.

Saint Epiphane (5) dit qu'il avoit alors environ quatre-vingts

ans, qu'il étoit veuf et père de six enfans. Saint Hippolyte

de Thèbes (6) lui donne aussi quatre fils et deux filles. Les

fils sont Jacques, Simon, Juda et Josés, les filles Esther

et Thaiïiar. Sa femme se nommoit Salomé , et étoit fille

(1) Hieronym. in Helvid.c. îx. Vide et in Mail. un. — (2) Peir. Da-

miani Opuscul. 17. n. 3. — (3) Voyez les Bolland. au 19 mars. — (4) Pro-

, levang.Jacobi , n. 9. VidcetEvangeLdeNativit. Mariœ , n.j.— [S)Epiphan.

hœrcs. 5\. n. 10. — (6) Ilippolyt. Tneb. Chronic. p. 59. edit. Fairic.
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d'Aggée, frère de saint Zacharie père dé Jean-Baptiste. Ni-

céphore (1) écrit la même chose d'après saint Hippolyte de

Porto ; mais il y a assez d'apparence , qu'au lieu de saint

Hippolyte de Thèbes , lui ou ses copistes ont mis Hippolyte

de Porto. Saint Grégoire de Tours (2) suppose aussi que

saint Jacques apôtre , frèro du Seigneur , étoit un des fils

de Joseph , né d'un premier mariage.

Saint Epiphane (3) , dans un autre endroit que celui que *

nous avons1 allégué , dit que saint Joseph avoit eu une pre

mière femme de la tribu de Juda , dont il eut quatre fils,

Jacques , José , Simon et Jude , et deux filles , Marie et Sa-

lomé. Jusque-là , il,n'y a que la différence des noms des

filles de Joseph qui distingue le sentiment de saint Epiphane

de ceux que nous avons rapportés. Eusèbe (4) parlant de

saint Jacques, surnommé le, frère du Seigneur , dit qu'il

étoit aussi nommé fils de Joseph; sans doute parce que

Joseph l'avoit eu d'une autre femme. Saint Hflaire (5) dé

clare nettement que les frères du Seigneur dénommés dans

l'Evangile , étoient fils , non de Marie , mais de Joseph , qui

les avoit eus d'un premier mariage : Filii Joseph, expriore

conjugio suscepti. Origène (G) reconnolt que ce sentiment

est assez commun , et qu'il vient de l'évangile apocryphe

attribué à saint Pierre , ou du livre de saint Jacqu/ss ; il né

le réfute pas , et loin de dire que saint Joseph étoit demeuré

vierge , il croit qu'il est raisonnable de dire que Jésus est

le premier modèle de la parfaite virginité parmi les hommes ,

de même que Marie parmi les femmes.

Saint Ambroise (7) déclare que ceux que l'Evangile ap

pelle frères du Seigneur , pourraient être fils de Joseph ,

et d'une autre femme que Marie : Potuerunt àutem fratres

esse ex Joseph, non ex Maria. 11 ajoute que si l'on veut

bien examiner ce sentiment, on le trouvera vrai: Quod

quidemsi quis diligentius prosequatur , inveniet. L'Am-

brosiaster (8) s'explique nettement sur cela ;il dit que saint

Jacques , évêque de Jérusalem , est fils de Joseph , et qu'en

cette qualité il est frère du Seigneur. On cite pour ce sen

timent, saint Amphiloque (9) , saint Grégoire de INysse (10) ,

(1) Pficeph. 1. 11. c.3. — (a) Greg Turon. Hist.eccl. I. u.c. 1. — (3) Epi-

phan.hœres. 28. c. 7. et 78.7. — {fyEuseb. Hist. ecct. t. u.c. 1 . i axa>£ovTov toû

Kvpiov Xcyopcvov àtîeitpov, on Sri xaiovToç Toû 1 w<rr,cp ovap-ao-lo Tralç. — (5) flilar.

in Matt. c. 1. p. 611. n. 4- — (6) Origen. in Matt. ex edit. Hueiii, p. 220.

Kai oTp-at lôyov «Xctv «V^P"V P-«v xa]apo7y)Toç T/iç ev àyvEi'a axapy-ôv yfyOyVvat

tov I ïjtjoùv , yuvaixôïv Si ttjv Mapt'av. — (7) Ambros. de Insiii. r irg. c. vi. m.

43. p. 260. — (8) Ambrosiaster in epist. ad Gatat 1. 19. — (y) Amphiluch.

homil. 4. p. 56. — (10) Greg. Nysten. homil. 2. in resurrect. p. in. 4i3.
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et même saint Jean-Chrysostôme sur saint Matthieu (1) ,

quoiqu'il ne soit pas bien clair.

Saint Jérôme (2) réfute ce sentiment dans son commen

taire sur l'épître aux Galates ; mais les preuves dont il se

sert, ne sont nullement convaincantes. Il renvoie d'abord

à son ouvrage conlre Helvidius ; puis il dit que saint Jacques

a mérité d'être qualifié frère du Seigneur , à cause de la

pureté de ses mœurs , de l'excellence de sa foi , de l'émi-

nence de sa sagesse et de la dignité de l'église de Jérusa

lem , dont .il fut le premier évêque : Propter egregios mo

res, et incomparabilem ./idem t sapientiamque non me-

diam,frater dictussit Domini, etc. Saint Augustin (3)dans

son ouvrage sur l'épître aux Galates , laisse indécis si saint

Jacques étoi,t fils de Joseph , ou s'il étoit simplement parent

de Jésus-Christ en quelque autre manière. Mais dans un

ouyrage (4) (écrit depuis celui-là , il dit que saint Jacques

étoit fils d'ÂJphée.

Yoici un raisonnement qui détruit tout d'un coup ce

qu'on a voulu dire touchant saint Jacques frère du Sei

gneur, comme fils de saint Joseph; c'est que Marie mère

de Jacques étoit encore vivante au temps de la mort de

notre Seigneur (5) , puisqu'elle est nommée parmi les

saintes femmes qui y assistèrent. Or, il n'est pas croyable

que saint Joseph eût à la Ibis deux femmes, savoir, Marie

mère de Jacques , et Marie mère de Jésus ; ni qu'il eût

répudié Majjïe mère de Jacques ,. pour épouser Marie mère

de Jésus; ni l'Ecriture, ni l'histoire, ni la tradition ne

nous apprennent rien de pareil. La chose paroîtra encore

plus incroyable, si l'on suppose que ces deux saintes

femmes étoient sœurs, comme le veulent plusieurs pères (6),

puisque la loi (7) défend bien expressément de tels mariages.

Marie mère de Jacques n'étoit donc point épouse de saint

Joseph ; mais saint Joseph n'avoit-il épousé aucune autre

femme? sur pela nous croyons devoir suspendre notre ju

gement ; nous avouerons seulement qu'il est très - dou

teux que saint Joseph ait été marié avant d'épouser la sainte

Vierge, et par conséquent aussi qu'il ait jamais eu des en-

(1) Chrysest. in Malt, homil. 5. — (2) Ilieronym. in Galat. 1. — (3) Aug.

in Galat. 1. ^ 19. — (4) Aug. Idiotism. S. Script. — (5) Mail. xxvn. 56.

Marc. xvi. 1. Luc. xxiv. 10. — (6) Hicronym. in Malt, in Helvid. et

épis t. i5o. Thcodoret. in Galat. Bcda in Marc. Chrysolog. serw. &So. in

flieophylacl. Malt. etc. Confcr. Matt. xxvn, 56. eum Joan. m, a5. —

(7) lœvit. xviii. 18.
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fans , et qu'ainsi le sentiment de ceux qui soutiennent que

saint Joseph a toujours été vierge , peut être regardé

comme le plus autorisé. , ■ , . j

Les anciens livres apocryphes (1) dont nous avons parlé , V.

suivis en cela de quelques pères , nous apprennent que les , Comment

prêtres du temple de Jérusalem , voulant donner à la vierge mariage de

Marie un époux , ou plutôt un témoin de sa pureté , qui saint Joseph

fût selon le cœur de Dieu, convièrent tous ceux de la y;e^Ia sainte

tribu de Juda qui étoient veufs et à marier , de se trouver ieige"

au temple , ayant chacun une verge à la main , afin que

celui dont la verge fleuriroit , et sur laquelle, le Saint-Esprit

se reposeroit en forme de colombe , fût choisi,pour époux

de Marie. Tous les prétendans s'étant donc assemblés dans

le temple, la verge de Joseph fleurit, et le Saint-Esprit

étant sorti de dessus sa verge , se reposa spr sa tête ; à ce

signal on ne douta pas qu'il ne fût destiné, de Dieu pour

recevoir Marie dans sa maison , et pour êtije Je .gardien de

sa virginité. C'est sur cela qu'est fondée la pratique des

peintres , qui représentent saint Joseph! avec une verge

fleurie à la main, surmontée d'une colombe, lorsqu'il

épouse la sainte Vierge en présence du grand-prêtre. Eus-

tathe d'Antioche (2) , saint Grégoire de Nysse (3) et saint

Epiphane (4). montrent la chose à peu près de même;

car uous ne nous mettpns pas en peine de recueillir ici de

légères différences , dans une histoire aussi douteuse que

celle-là. . -, - , , • ;•

Mais on demande si Joseph étoit marié ou seulement VI.

fiancé à la sainte Vierge lorsqu'il s'aperçut de sa grossesse. Joseph étoit-

L'Ecriture semble s'expliquer assez clairement sur cette seulement0"

question , lorsqu'elle dit que Marie mère de Jésus étant 6ancé à la

fiancée à Joseph, se trouva enceinte par l'opération du ^^J^™^

Saint-Esprit , avant qu'ils eussent été ensemble; et que perçut de sa

Joseph son mari étant juste, et ne voulant pas la désho- grossesse ?

norer, voulut la renvoyer secrètement (5), Saint Luc (6)

dit de mêmeque Marie étoit fiancée à Josepli. Mais comme

le mot grec qui signifie fiancer , se met quelquefois pour

épouser , les pères et les interprètes sont partagés sur ce

(1) Evanget. de Nativ. B. Mariai. Item. Evang. B. Jacobi, n. a.

(a) Éustat. Aniioch. in Hexaemer. — (3) Greg. Nysten. Orat. in Nativ.

Christi. — (4) Epiphan. hwres. 78. n. 8. -tt (5) Matt. 1. 18. 19. Mvv)<r?£v-

Sei'ctj; yàp tvîî fuilpôf ocïloïï Mcxptcd; Tw\<JciKr)i<p , etc. — (6) Luc. 1. 27. Hphq

iretpôsvov (j.£fivï)trl£Ufi£V»v àvSpi w ôvofia Itacrji'tp. Et. 11. 5. ÂiroyptyxaSou a>JV

14.
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point ; les uns soutenant que Joseph étoit véritablement

époux de Marie , et les autres qu'il t'avoit simplement fian

cée. Le faux évangile de la nativité de Marie , porte que

Joseph ayant solennellement épousé Marie dans le temple,

Nuptiarumjure de more celebrato, se retira à Bethléhem

sa patrie , pour disposer sa maison , et pour préparer les

choses nécessaires à la célébration de la noce , et que Marie

s'en alla avec ses compagnes en Galilée chez ses parens.

Le Protévangile de saint Jacques lit simplement , que Jo

seph pressé par les menaces du grand-prêtre , prit Marie

( pour femme) , et lui dit : Marie,' je vous reçois aujour

d'hui du temple du Seigneur ; et je vous laisserai dans sa

maison ( jusqu'à mon retour ) ; pour moi je m'en vais exer

cer mon métier , en travaillant à bâtir des maisons ; le Sei

gneur vous conserve. Tout cela prouve que ces auteurs y

croyoient un vrai mariage , mais un mariage qui ne devoit

pas être suivi de la consommation , puisque , selon les an

ciens ouvrages èt selon les pères (1) , la sainte Vierge ayant

été consacrée à> Dieu par ses parens , avoit fait vœu de vir

ginité. Toutefois il faut que ce vœu de la Vierge~ait été

inconnu au monde , et apparemment même à saint Joseph ,

puisque les pètes les plus judicieux (s) ont enseigné que

Dieu avoit voulu que la Vierge eût un mari pour couvrir

son honneur , et la merveille de son enfantement , sous le

voile d'un mariage ordinaire : et saint Augustin (3) paroît

croire que Joseph avoit épousé Marie dans le dessein-'de

vivre avec elle comme avec sa femme : Neque enim cum

eam vidisset divinafecunditate donatam , ipse aliamquœ-

sivit uxorem ; cum utique nec istam queesisset , si neces-

sariam conjugem non haberet; sed'vinculum fidei conju

gales non ideo judîcavit esse solvendum , quia spes com-

miscendœ carnis. ablata est.

Pour revenir à la question proposée , savoir si la sainte

Vierge étoit mariée , ou simplement fiancée à saint Joseph ,

lorsque l'ange lui annonça le mystère de l'incarnation ; le

sentiment qui croit qu'elle étoit mariée , est le plus com

mun aujourd'hui ; et il est fondé sur ce que l'Ecriture ap

pelle Joseph époux de Marie : Joseph aulem vir ejus (4);

(i) Vide Nyssen. orat.de Pfativ. Domini, p. 77g. Âmbros. de Instit.

firg. c. V. Epiphan. hœres. 78. c. 2$. etc. — (a) Ignatius Martyr, r.pist.

ad Ephesios. Ambros. in Luc. lib. xxvn. de Instit. Virg. cap. 6. Origen. in

Luc. homil. 6. Hicronym. in Mallh. 1. $ 18. Bernard, ser. ix. c. 1». —

<J>)Aug. I, y. contra Julian. c. la. pag. 65a, — (4) Matth. 1. 19.
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et que Marie est nommée son épouse : Noli timere acci-

pere Mariant conjugem tuant (1).

Saint Ambroise (2) cite aussi ce texte de l'Evangile :

Joseph étantjuste ne voulut pas la renvoyer ; comment

la renvoyer s'il ne l'avoit pas encore épousée ? Qui valebat

dimittere ,fatebatur acceptant. En effet il n'y a proprement

point de divorce , où il n'y a point de mariage. Mais un

homme ne peut-il pas quitter sa fiancée pour cause d'infi

délité ? Certes les auteurs juifs enseignent qu'on tenoit des

filles fiancées comme presque des épouses , et qu'on ne les

répudioit pas sans lettres de divorce (3).

Origène et l'auteur de l'ouvrage imparfait sur saint Mat

thieu (4) , Théophylacte et plusieurs autres veulent que le

texte de saint Matthieu , Cumesset desponsata , etc. , mar

que un mariage réel.

Mais le sentiment contraire nous paroît plus fort en

preuve et en autorité. Il est certain que le texte grec signi

fie proprement des fiançailles. De plus l'ange dit a saint

Joseph : Ne craignez point de prendre avec vous Marie

votre femme. Il semble qu'on pourroit en conclure qu'il

ne l'avoit pas encore prise. L'ancien auteur imprimé sous

le nom d'Origène (5) sur différens endroits de l'Evangile,

mais qui parott avoir copié saint Hilaire et saint Jérôme

en quelques endroits , adopte leurs sentimens sur le ma

riage , ou plutôt les fiançailles de saint Joseph et de la

Vierge : il dit qu'avant la naissance du Sauveur , Marie

n'est nommée l'épouse de Joseph que pour cacher le mys

tère de l'incarnation au démon , et celui de la virginité de

Marie aux Juifs. Saint Hilaire (6) dit de même que la

sainte Vierge ne fut reconnue pour épouse de Joseph , et

qu'iln'y eut proprement de mariage entre eux , que depuis

la naissance de Jésus-Christ : Ergo et conjugis nomen

sponsa suscepit, et post partum recognita tantum Jesu

Mater ostenditur. Saint Jérôme (7) est plus exprès : il dit

que saint Joseph remarquant presque avec la liberté d'un

mari tout ce qui concernoit sa future épouse , vit qu'elle

étoit enceinte : Pene licenlia maritali futurœ uxoris om-

nia noverat. Et quelques versets après , il ajoute : Quand

vous entendez nommer le mari de Marie , ne vous imaginez

(1) Matt. 1. 20. — (2) Ambros. In Lue. t. il. n. 5. p. 1283. — (3J Vide

Selden. Uxor. Hebraic. I. n. c. î.étS. — (4) Origen. in Matt. Opus tmper-

fect. in Matt. homil. i. — (S) Origen. seu atius auth. homil. i, et 3. in

divers. Evang. — (6) Hilar. in Matt. i. — (7) Hieron. in Matt. t.
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pas qu'il y ait eu des noces ou un vrai mariage : Cumvi-

rum audis, suspicio tibi non subeat nuptiarum. Saint

Epiphane (1) remarque fort bien que l'évangéliste ne dit

pas que la sainte Vierge ait épousé Joseph , mais simple

ment qu'il l'a voit fiancée; il ne l'avoit pas prise pour être

sa femme , mais pour on être le gardien.

Saint Jean-Chrysostôme (2) , l'auteur de l'ouvrage im

parfait sur saint Matthieu , et saint Bernard (3) enseignent

que, quoique simplement fiancée, la sainte Vierge demeu-

roit avec saint Joseph; parce que, disent-ils, c'étoit la

coutume parmi les Juifs de confier ainsi aux futurs époux

la garde de celle qui leur étoit promise en mariage : Mos

Judœorum erat ut a die desponsationis sum, usque ad

tempus nuptiarum , sponsis sponsœ traderentur custo-

diendœ : pratique qu'il seroit malaisé de prouver par les

auteurs juifs. Seulement on sait qu'entre les fiançailles et

les noces , ils mettoient souvent un intervalle assez long, et

dont on a des preuves dans r'Ecriture et dans les livres des

Juifs (4) , et dans le fait même dont il s'agit ici , puisque

la sainte Vierge demeura trois ou quatre mois fiancée à

saint Joseph avant de devenir son épouse. Encore aujour

d'hui chez les Juifs , les filles demeurent quelquefois six

mois , quelquefois un an ou deux en promesse , avant la

consommation du mariage; et si la fille dans cet intervalle

tombe dans quelque faute contre son honneur, elle est

traitée comme adultère. On voit cela aussi dans l'exemple de

Thamar. '

vu. Mais si Joseph étoit informé de la pureté de Marie et de

Pourquoi son innocence , comme le prétendent plusieurs auteurs ,

foit^qulnër Pour^uo' 'a voyant enceinte, vouloit-il l'abandonner? s'il

la sainte la croyoit coupable , pourquoi , étant juste, se contentoit-

Vierge? il de la quitter secrètement? IN'étoit-ce pas conniver à son

crime , que de ne la pas dénoncer , et de ne la pas faire

punir comme adultère ? Ne savoit-il pas que Dieu punit

non-seulement ceux qui commettent le crime , mais aussi

ceux qui y consentent (5) ? On répond qu'à la vérité la loi

permet de mettre en justice une lemme adultère , et de la

faire condamner à mort (6) ; mais qu'elle ne l'ordonne pas.

(1) Epiplian. hceres. 78. n. 7. 8. Mrnaltvâilariç <fwa! rrtç Mctpïa; , xai oûx

tÏ7re ya^ïî-^ctavjç.... ou* sAaffe Ttapô/vov ftç j(pîî<jiv , àUà piailov a>xo<îof*>ï0ïi aurai

tîç to tpvlàVÎEiv. — (») Chrysost. inMatt. homil. 4. — (3) Bernard, in Missus

est homil. a. num. 12. — (4) Setden. Vxor.Hebr. Léon de Modène , Cérém.

des Juifs, p. 3. c. 3. Basnag. Hist. des Juifs, liv. v. c. 19. n. la. Vide

el Grot. in Matt. 1. 18. — (5) Rom. 1. 32. — (6) Levit. xz. 10.
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On lit dans le livre des Proverbes ,que celui qui retient une

femme adultère, est un insensé et un impie (i) ; mais aussi

saint Joseph ne vouloit pas retenir la sainte Vierge, dont la

grossesse lui étoit connue, quoique la manière dont elle étoit

devenue enceinte , ne le lui lut pas ; elle pouvoit avoir souffert

une insulte et une violence malgré elle (2) ; ou Joseph pouvoit

soupçonner qu'elle étoit devenue enceinte avant qu'elle lui

eût été promise. Or, dans le donte, il ne pouvoit pas

prendre d'autre voie que celle qu'il prit. Il est vrai qu'il

auroit pu demander une explication à Marie; mais auroit-

il cru ce qu'elle lui auroit dit , la chose étant aussi extraor

dinaire qu'elle l'étoit? Marie auroit pu , en voyant les in

quiétudes de saint Joseph , lui donner des éclaircissemens

sur ce qui étoit arrivé en elle ; mais elle aima mieux at

tendre en silence que Dieu parlât pour elle , et qu'il guérît

l'esprit de son époux.

Quelques-uns pensent que Joseph étoit informé du mys

tère de l'incarnation , et que pénétré d'une profonde vé

nération pour la pureté de Marie, et ne se croyant pas

digne de demeurer avec elle, il prit la résolution de là

quitter secrètement. Saint Basile (3) dit que Joseph crai

gnant de passer pour l'époux d'une créature si parfaite et

si privilégiée , voulut l'abandonner sans bruit. (In auteur

imprimé sous le nom d'Origène (4) , croit que Joseph re

marquant dans Marie un mystère ineffable , et une chose

qui lui étoit inconnue , se jugea indigne d'approcher d'elle,

et pensa à se retirer , s'humiliant profondément , et disant

à peu près comme saint Pierre disoit à Jésus-Christ dans

l'Evangile : Retirez-vous de moi, parce queje suis un pé

cheur (5). Saint Bernard (6) avance la même chose; mais

avec plus d'étendue. Il assure que c'est le sentiment des

pères : Accipe in hoc non meam, sed patrum sententiam.

Joseph considérant la suprême dignité de Marie , et ne se

regardant que comme un pécheur , ne pouvoit se résoudre

à demeurer plus long-temps avec elle. Il ajoute : Videbat

et horrebat divinœ prœsentiœ certissimum gestantem in~

signe , et quia mysterium penetrare non poterat , volcbat

dtmittere eam : Ne pouvant pénétrer le mystère qui se

passoit en elle, il aima mieux prendre le parti de se retirer,

que de demeurer plus long-témps dans sa compagnie. Saint

(1) Prov. ïvm. as. — (a) Vide Deut. un. a5. et ieqq. -^(3) Basil. 1. 1,

homil. a5. p. 218. — (4) Origeu. in Dionys. homil. 1. — (5) Luc. v. H.

(6) Bernard, in Missttsest. homil. 2.
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Jérôme (1) dit à peu près dans le même sens -.Joseph sciens

Marice castitatem , et admirans quod evenerat, celjit si-

lentio , cujus mysterium nesciebat. L'ancien évangile de

saint Jacques (2) raconte que Joseph ayant été absent de

sa maison pendant environ six mois , et ayant trouvé à son

retour que Marie étoit enceinte , en fut fort troublé , di

sant : Que ferai-je, et comment me présenterai-je devant

le Seigneur , moi qui ai reçu cette vierge du temple du

Seigneur, et qui ne l'ai pas bien gardée? Et s'adressant

ensuite à Marie, il lui dit : 0 vous qui avez été nourrie

dans le Saint des saints , et qui receviez la nourriture de la

main des anges , qu'avez-vous fait? Elle répondit en pleu

rant : Je suis innocente , et je n'ai point vu d'homme. Et

d'où vient donc ce qui paroît dans votre sein ? Elle répli

qua : Vive le Seigneur mon Dieu , je ne sais d'où cela est

venu. A ces mots , Joseph fut saisi d'étonnement ; il disoit

en lui-même : Que ferai-je ? si je cache son péché , je me

rends coupable contre la loi du Seigneur ; et si je l'accuse

devant le peuple , je crains que je ne blesse la justice , et

que je ne fasse condamner une personne innocente. L'au

teur de l'ouvrage imparfait (3) sur saint Matthieu , rap

porte la chose à peu près de même , disant qu'il l'a prise

dans une ancienne histoire. ,

Mais l'Ecriture ne nous dit rien de semblable. Il ne pa

roît pas que ce juste ait découvert ses sentimens et sa peine

à son épouse, voulant ménager sa pudeur, et lui épargner

cette confusion. Saint Augustin (4) remarque que Joseph

voyant son épouse enceinte, et la croyant adultère, ne

voulut ni la faire punir , ni approuver son crime ; ce qui lui

a été imputé à justice : Cum eam comperisset esse prœ-

gnantem, cui se noverat non esse commixtum, et ob hoc

nihil aliud quam adultérant esse credidisset , puniri ta ■

men eam nolu.it , nec approbator flagitii fuit. Nam hœc

voluntas ejus etiam justitiœ deputatur. Le même saint

relève dans un autre endroit (5) , la justice de saint Joseph

qui , voyant son épouse enceinte , ne put s'empêcher de la

soupçonner d'adultère : Restabat itaque certa adulterii

suspicio; mais comme la chose n'étoit connue que de lui ,

il se garda bien de la diffamer , aimant mieux lui être utile

que de la punir : Voluit prodesse peccanti non punirepcc-

— 1 * * x

(1) Hieronym. in Mati. i. — (a) Prolevang. Jacobi , n. i5. 14. — (3) Au-

thor. operis imperf. in Malt, homil. 5. — (4) Aug. ep. otim 54-. , mine

i53. — (5) Aug. serm. Sa. rie vrrbis Evang. p. 444 • *<w. edit.
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cantem. Saint Jeàn-Ghrysostôme (1) raisonne sur cet évé

nement à peu près comme saint Augustin.

Quant au nom dee/iw<equel'£crilure applique à Joseph, VIII.

la plupart des pères (2) l'expliquent dans le sens d'homme Sa£?jîlseph

vertueux , bon , équitable , accompli en toutes sortes de est-il nommé

vertus ,et orné de toutes les qualités qui forment un homme Ju8te ?

de bien ; c'estl'idée ordinaire que l'Ecriture nous donne de

l'homme juste , un homme parfait et agréable à Dieu. Et

on ne peut douter qu'en effet saint Joseph n'ait possédé les

vertus morales dans un degré fort éminent, puisqu'il a été

choisi de Dieu pour remplir un ministère si important et si

relevé dans l'économie de l'incarnation >et de l'éducation

de Jésus-Christ.

D'autres (3) expliquent ce terme de juste dans l'accep"

tion d'une justice rigoureuse et sévère , qui rend à chacun

ce qui lui est dû , et qui est également exacte à punir le

mal et à récompenser la vertu. Joseph voyant que Marie

étoit enceinte , ne jugea pas qu'il pût la garder plus long

temps , ni tenir les engagemens qu'il avoit contractés avec

elle , suivant cette parole de l'Ecriture : Celui qui re

tient une adultère, est un insensé et un impie (4). H prit

donc le parti de la quitter; mais, comme le prétendu crime

qu'il soupçonnoit , étoit secret , il ne voulut pas l'exposer

à la rigueur de la loi, ni la diffamer; il résolut de lui don

ner secrètement des lettres de divorce , ou même de la

quitter, et de se retirer dans quelque endroit inconnu. Dans

tout cela , il crut suivre les règles de la plus exacte justice.

La grossesse de Marie étoit manifeste ; cela suffisoit pour

l'autoriser à la soupçonner d'adultère , et à la quitter. Mais

comme il se pouvoit faire au'elle eût souffert une violénce,

et qu'elle fût devenue enceinte malgré elle , il ne crut pas

qu'elle méritât la mort , ni qu'il fallût l'accuser devant la

justice , pour lui faire subir la rigueur de la loi.

Enfin quelques-uns prennent le nom de juste, comme

s'il signifioit doux, bénin, clément, miséricordieux, par

opposition à la sévérité et à la rigueur de la justice. Le nom

de juste et dejustice se prend assez souvent de celte sorte

dans l'Ecriture ; et saint Jean Chrysostôme (5) , saint Am-

broise (G) et saint Augustin (7) favorisent cette explica

tion. Ne soyez pas trop juste, dit Salomon (8), c'est-à-

(1) Chrys. in Malt, homil. 4. — (2) Chrysostom. toco citato, pag. 3g.

Auth. operis imperf. in Malt. Maldon. — (3) Brugens. Pisc. — (4) Prov,

mu. 22. — (5) Chrysost. in Matt. homil. 4. pag. 3g. 4o. — (6) Ambros. in

psaltn. cxvin, -jjr 5a. — (7) Aug. serm. 82. — (8) Ecct. vu. 17.
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dire , suivant les docteurs hébreux , ne soyez pas trop clé

ment ni trop compatissant, comme Saiil le fut envers Agag

roi des Amalécites. Isaïe (1) , après avoir exhorté les Juifs

à exercer la miséricorde , et à faire l'aumône , conclut :

Alors votre justice marchera devant vous. Et lepsalmiste

dit : lia répandu ses biens , et les a distribués aux pau

vres; sa justice demeure dans les siècles des siècles (2) ,

où le terme de justice se prend pour lamiséricorde et l'au

mône. Et Daniel : Rachetez vos péchés par vos aumô

nes (3) . L'original chaldéen porte : Rachetez vos péchés

par lajustice. L'Ecriture ne loue donc pas dans Joseph

une indulgence nonchalante, ni une clémence vicieuse

qui tolère le mal , et autorise l'abus par sa foiblesse. Il

s'agit ici d'une douceur accompagnée de justice , de sagesse,

de zèle et de lumière , mais éloignée de la trop grande sé

vérité et de l'excessive rigueur.

IX. Il ne nous reste plus qu'à examiner quand saint Joseph

Josr "h esHl est mort> et ou ^ a ele enterré. On croit communément

mortP, et où ?U'M mourut avant que Jésus-Christ commençât d'annon-

est-ilenterréP cer l'Evangile. Jésus-Christ à l'âge de douze ans, alla à

Jérusalem avec son père e;t sa mère ; il en revint avec eux;

et l'évangéliste ajoute qu'il leur demeuroit soumis (4).

Depuis ce temps-là il n'est plus fait mention de saint Jo

seph , en aucun endroit de l'Evangile, que comme d'un

homme qui n'étoit plus en vie. C'est pourquoi les Juifs

disent simplement, que Jésus est fils du charpentier (5) ,

ou qu'il est charpentier lui-même (6). Ils ne disent point

que son père demeuroit parmi eux , mais seulement sa

mère, ses frères et ses sœurs (7). Sa mère et ses disciples

sont invités aux noces de Cana (8) , mais non pas saint

Joseph. Enfin Jésus étant près d'expirer, recommanda sa

mère à saint Jean l'évangéliste (9) ; ce qui ne seroit pas

arrivé sans doute, si saint Joseph eût encore été en vie ;

car le Sauveur n'est pas le Dieu de la division , mais de

l'union et de la charité (10). •

Saint Epiphane (11) croit qu'il mourut âgé de quatre-

vingt-douze ans , peu de temps après qu'il eut retrouvé dans

le temple Jésus assis au milieu des docteurs. Un auteur

imprimé sous le nom de saint Augustin (12) , a prétendu

que saint Joseph étoit encore en vie lorsque le Sauveur

(1) /«ri. LViu. 8. — (î) Psalm. cxi. 9. — (3) Dan. iv. »4- — (4) tue.

M. Si. — (5) Matt. un. 55. — (6) Mare. vi. 3. — (7) Matt. xm. 55. 56. —

(8)Joan. 11. 1. 2.—{ej)Joan. xix. ao. ij.—(10) Ambros. in Luc. xxm.—(1 1)

Epiphan. hœres. 78.71, 10.— (vi)Aug.t. S.append. p. vj.ser. 1. de S. Joseph.
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monta au ciel. Ii applique à cette circonstance ce que dit

le patriarche Joseph : J'ai vu le soleil, la lune, et onze

étoiles qui m'adoroient (1). Dans le sens allégorique le

soleil est saint Joseph , la lune est la Vierge , les onze étoiles

sont les apôtres , qui rendirent alors leurs adorations au

Sauveur. Mais de telles allusions ne prouvent rien quand

il est question d'un fait.

Saint Joseph mourut apparemment à Nazareth sa patrie;

et en ce cas il y aura été enterré ; car il fixa sa demeure

dans cette ville depuis son retour d'Egypte (2) ; notre Sau

veur y demeuroit encore au commencement de sa prédica

tion , et il n'alla à Capharnaiim que quelque temps après.

Quelques-uns croient que cette dernière ville étoit celle de

saint Joseph , et Nazareth la patrie de la sainte Vierge. Il

est certain que saint Joseph étoit assez connu à Caphar

naiim , puisque quand Jésus-Christ y déclara aux Juifs qu'il

étoit le pain vivant descendu du ciel , les Juifs dirent :

N'est-ce pas là le fils de Joseph , dont nous connaissons le

père et la mère (3)? Quoiqu'il en soit, le temps de la mort de

saint Joseph et le lieu de sa sépulture nous sont inconnus.

On a montré dans les siècles postérieurs un tombeau que

l'on disoit être le sien, dans la vallée de Josaphat près de

Jérusalem ; mais les anciens n'en ont pas parlé , et il n'y a

nulle apparence qu'il soit venu mourir à Jérusalem , où il

n'a jamais fait sa demeure. Une preuve que l'on n'a pas

conservé le souvenir du lieu de sa sépulture , c'est qu'on

ignore où sont ses reliques , et qu'on ne montre nulle part

aucune partie de ses os. Le jour de sa mort est marqué au

19 de mars dans des martyrologes qui ont plus de 800 ans;

et l'église latine en fait la fêle ce jour-là. Les Cophtes et

les autres Orientaux , et quelques églises d'Italie la célèbrent

le 20 de juillet. L'église de Milan remet cette fête au 1 9 de

décembre, parce qu'elle n'en célèbre aucune des saints

pendant tout le carême , selon le rit de la liturgie ambro-

sienne. C'est par la même vue sans doute , que dans le bré

viaire de l'ordre de Cluny , elle se trouve transportée au

jeudi de la troisième semaine de l'avent. Par la même rai

son , dans plusieurs bréviaires nouveaux des églises de

France , la fête de Saint-Joseph se trouve placée en diflfé-

rens jours : à Paris , au 20 avril ; à Lyon , au 19 juillet; à

Sens et à Reims au 1 2 décembre. On peut voir ce que di

sent les Bollandistessur saint Joseph au 19 mars.

(1) Gènes, xixvn. 9. — (a) Malt. 11. 23. — (3) Joan. vi. 42.
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DISSERTATION

SUR LES MAGES

QUI VINRENT ADORER JÉSUS-CHRIST.

I. La venue des mages au berceau de Jésus-Christ, et l'ado-

Étonnantc ration qu'ils lui rendent dans son enfance, est un des plus

"adoration ^c"atans miracles du nouveau testament, une des plus

des mages, fortes preuves de la divinité de Jésus-Christ , et un des plus

Objet et par- grands triomphes de la grâce et de la foi, comme le re-

Dusertation! marque saint Jean Chrysostôme (1). L'étoile qui leur ap-

paroît , porte tout d'un coup la lumière et l'ardeur dans

leur esprit , et les engage à entreprendre un voyage long et

périlleux, pour venir chercher un nouveau roi. Une an

cienne prophétie , prononcée quinze cents ans auparavant

par Balaam , leur revient dans l'esprit à la vue de ce phé

nomène. Ils se souviennent qu'il a été prédit , qu'une étoile

sortira deJacob, et qu'un dominateurs'élèvera d'Israël(i) .

La lumière intérieure de la grâce leur fait connoître que

ce nouvel astre est le signe de ce dominateur. Ils viennent

à Jérusalem ; ils demandent hardiment où est le nouveau

roi; on leur dit que le lieu de la naissance du Messie est

Bethléhem ; ils y vont ; ils trouvent un enfant , pauvre ,

foible , sans aucune apparence de royauté ; ils l'adorent ;

ils lui offrent leurs présens. Se peut-il un événement plus

singulier , et un effet plus surprenant de la foi la plus vive

et la plus éclairée?

Nous n'entreprenons pas ici d'examiner toutes les

circonstances de la venue des mages. Nous nous bornons

à ce qui regarde leur personne , leur pays , et l'étoile qui

leur apparut.

il. Le nom de mages se prend ou dans un sens générique ,

Sigma.cation pour toute sorte de magiciens , de devins , de tireurs d'ho-
ct origine du r ,,. , i ». .

nom de ma- roscopes , d. interprètes des songes; ou pour les prêtres et

(i) Chrysost. homil. 6. in. Malt. — (2) Num. xxiv. 17.
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les devins des Perses , auxquels le nom de mages étoit par- ges_ Que]s

ticulièrement affecté. On dérive ce nom de l'hébreu Moug étoient les

ou Mag, qui signifie se fondre, s'écouler; et dans un sens pearfg*? des

figuré, se décourager (1). On croyoit que la magie avoit

la vertu d'inspirer de la frayeur aux armées , et que les

mages pouvoient par leur art, causer cet effet dans les

troupes de leurs ennemis. D'autres le dérivent de l'hébreu

Hagah (2), d'où vient Maheghim , ceux qui marmottent,

qui parlent bas et entre leurs dents , comme faisoient les

magiciens dans leurs prières et leurs cérémonies magi

ques.

La plupart des anciens (3) enseignent que les mages des

Perses dévoient être nés d'un inceste du fils avec sa mère,

ou du père avec sa fille , chose qui n'étoit nullement rare

dans ce'pays-Ià, où ces sortes de mariages n'étoient pas

défendus. Leur étude principale étoit la théologie et la reli

gion; ils étoient les prêtres et les devins des Perses (4).

Leur profession étoit en très-haute considération , et les

rois mêmes étoient obligés de se faire instruire sous leur

discipline (5). Ils tenoient un rang parmi les conseillers du

prince (6). On ne décidoit rien sans avoir leur avis. Ils

punissoient ou récompensoient à leur gré. Cambyse, en

partant pour son expédition contre l'Egypte , leur laissa le

gouvernement de l'empire ; et après la mort de ce prince ,

ils s'emparèrent de la souveraine autorité , et en demeurè

rent pendant quelque temps les maîtres.

La plupart des mages méprisoient les richesses , vivoient

dans une grande retraite, et pratiquoient d'extrêmes aus

térités (7). Ils couchoient sur la terre nue , et ne se nour-

rissoient que de pain , de légumes et de fromage. Leur ha

bit étoit blanc. Ils obéissoient à un supérieur tiré de leur

corps. Ils ne brûloient point leurs morts , craignant de souil

ler le feu, pour lequel ils avoient un souverain respect. L'ob

jet principal de leur étude étoit la magie , non la magie

noire et diabolique (8) , mais la magie naturelle. Ils semê-

loient de prédire l'avenir , d'interpréter les songes , et de

(>)31D Dissolvi, diffluere. Vide Stanley, part. 14. Pliilosaph. Persar.

et Clericilndic. Phi/olog. ibidem. — (a) fflT\ Mcdifari , mussltare. Vide Isai.

vin. 19. Qui strident in incantationibus suis. ( Hebr. O'JOOm D'QXrtDCn.

qui pipiunl et mussitant.) — (3) Vide Menag. not. in Laert. Proœm. —

(4) Hesych. Mceyov , tov 8co<re69î , xot! tïpf'a ot nVpaai léyouet. —(5) Cicero , de

Divin. I. 1. c. 41- (6) Oio. Chrys. orat. Borislhenica. — (7) Laert. in

Proœm. Hieron. contra Jovinianum. — (8) Laert. in Proœm. ex Dinonis

Persicis.
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lire dans les astres la bonne ou la mauvaise fortune des

hommes. Ils n'avoient ni temples , ni autels , ni statues ,

ne croyant pas que la Divinité pût être renfermée dans un

lieu; mais ils enlretenoient un feu perpétuel dans un grand

enclos découvert, où ils entroient tous les matins, tenant

un faisceau de verges, faisant de longues prières, et ayant

la tête couverte d'un bonnet , avec des pendans qui leur

tomboient sur les joues et jusque sur les lèvres (1). Ils sa-

crifioient sur les montagnes dans un lieu pur. Le mage

faisoit d'abord une longue prière , ayant sa tiare sur la tête.

Puis on assommoit la victime d'un coup de massue; on la

mettoit en pièces ; on plaçoit ses parties sur un lit d'herbes

fraîches , et après avoir chanté la théogonie ou la généa

logie des dieux , ils emportoient la chair de la victime , et

en faisoient ce qu'ils jugeoient à propos. Voilà quels étoient

les mages des Perses.

III. C'est apparemment l'idée qu'on a eue que les mages

Différentes étoient les philosophes perses , qui a fait écrire à plusieurs

sur^le^pays anciens (2) , que ceux dont nous parlons , étoient venus de

des mages la Perse pour adorer Jésus-Christ. Cette opinion a trouvé

qui vinrent un „.raml nombre de défenseurs parmi les nouveaux com-

Christ. mentateurs (5) . Les Arméniens (4) prétendent qu'ils étoient

natifs du village de Maveg, sur le lac de Ran en Arménie.

L'évangile apocryphe de l'enfance du Sauveur croit qu'ils

étoient disciples de Zoroastre , et par conséquent qu'ils

étoient venus de la Persei Bède et l'abbé Rupert (5) sem

blent croire qu'ils étoient- venus des trois parties du monde,

de l'Asie , de l'Afrique et; de l'Europe. Du moins ils disent

qu'ils désignoient les trois parties de la terre; et c'est ce

que nos peintres ont voulu signifier en dépeignant un Ethio

pien , un Perse et un Grec ou un Romain. Un ancien au

teur qui se trouve dans les Œuvres de saint Augustin (6) ,

les fait venir du fond de l'Ethiopie. L'auteur de Mirabilibus

sacrœ Scripturœ (7) , parmi les OEuvres du même père ,

les amène de. la terre d'Hévilath. Tertullien (8) insinue

qu'ils venoient du pays de Damas.

(1) Vide Herodot. I. 1. c. i3r. et Strab. I. xv. a. 5o3.— (a) Chrysost.

homil. fit Matth. Author. Oper. imperf. Cyrill. Alex. I. iv. in liai.

Juvencqs poeta , Clem. Alex. I. 1. Strom. Basil, de humana Christi ISalivit,

Tlieophil. in M<*tth- — (o)Maldon. Spanheim. Drus. Genebr. Petav. Scalig.

alii innumeri. — (4) Chardin, Voyage de Perse, torn. ni. pag. i3i. —

(5) Bcda et Rupert. in Matth. 11. — (6) Aug. serm. olim g. de Sanctis ,

mine 128. in Appendice. — (7) Author de Mirabilibus sacrte Script, q. 4>~

(8) Tertul. cpntra Jv.dœos.
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Mais la plupart de ces conjectures sont insoutenables :

ni l'Afrique, ni l'Egypte, ni l'Ethiopie, ne sont à l'o

rient de la Judée; l'Arménie et Damas sont au nord.

Pour ce qui est du nom des mages, qui a fait croire que

ceux-ci venoient de la Perse , il ne prouve rien pour le

temps dont nous parlons ; car depuis que les Perses eurent

étendu leur empire sous Cyrus et sous ses successeurs,

dans la plus grande partie de l'Orient, on donna le nom

de mages à la plupart des prêtres et des devins des nations

soumises à cette monarchie; et de là est venue l'équivoque de

ce terme. On comprit sous ce nom les devins ou les pro

phètes desChaldéens , des Arabes et des autres peuples; et

il y a toute sorte d'apparence que saint Matthieu a pris ici

le nom de mages dans toute l'étendue qu'il avoit de son

temps dans tout l'Orient, pour signifier des hommes qui

faisoient profession de sagesse , et de prédire l'avenir par

l'inspection des astres, ou autrement.

Deux raisons principales nous persuadent de ce que nous tv.

venons de dire : la première, est le pays d'où venoient ces Hparoîtqne

hommes; et la seconde, est la profession de sagesse qu'ils ^n'renTldo-

faisoient. Ils venoient de l'Orient (1) , etétoientdelB même rer J.-C. ha-

{irofession que Balaam , qui avoit prononcé la prophétie de bit°ient

'apparition de l'étoile qui les attira à Bethléhem. L'Ecri- l'Ëuphrate.6 '

ture , sous le nom à'Orient , entend pour l'ordinaire , l'A'

rabie-Déserte , la Mésopotamie , la Chaldée. Balaam étoit

de l'Arabie-Déserte : ces pays avoient des mages , ou des

hommes qui se piquoient de sagesse, et de prédire l'avenir.

C'est ce qu'il faut montrer aveé plus d'étendue.

Balaam dit lui-même qu'il étoit venu du pays d'Aram

et des montagnes d'Orient (2). Il étoit de la ville de Pé-

thura , sur le fleuve des enfans de son peuple (5) , c'est-à-

dire, de Pèthora ou Pacora sur l'Ëuphrate. Eusèbe met

Péthora au-dessus ou au delà de la Mésopotamie (4). Il ne

dit point si elle est en-de-çà ou au delà de l'Ëuphrate.

J'aimerois mieux la mettre en-de çà, et dans la Syrie ou

dans l'Arabie -Déserte.

(1) Matt. m. 1. Ecce magi ab Oriente venerunt Jerosolymam. — (î) Num.

xxiii. 7. — (3) Num. xxii. 5. Misit ergo nuntios ad Balaam filium Beur ario-

lutn , qui habitabat super flumeu terrée filiorum Ammon. (Hebr.QJjVsSN

pj? »33 pu nnurt hv ~\vx m>na mn p , «</ Baiaam fitium Beor,

{ad) Petliuram quœ est super flumen terrai filiorum populisiti. Chai. TJIâS

ma Û1K Syi> ad Ptlhuram Syriqs t/uœ est super Euphraten.) —

(4) Euseb. in tocis. û"ei.?oup« vit.'p ttiv Mî«iroTa;jii'«v. kôXIç,
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Tous ces pays sont connus dans les livres saints , sous

le nom d'Orient. Jéréniie désigne sous le nom à'enfans de

l'Orient, les Arabes scénites et les Sarrasins (1) , peuples

sans villes , sans maisons , sans demeure fixe , qui habitaient

sous des tentes , et qui coupoient leurs cheveux en rond (2) .

Levez-vous , dit Jérémie en s'adressant aux Chaldéens de

la part du Seigneur ; marchez contre Cédar , et ravagez

les enfans de l'Orient. L'ennemi prendra léurs tentes et

leurs troupeaux; il enlèvera leurs chameaux , et répan

dra ta frayeur dans tout le pays. Marchez contre ce peu

ple qui vit en paix et sans aucune crainte. Ils n'ont ni

portes ni serrures; je vais disperser à tous les vents ces

peuples qui portent leurs cheveux coupés en rond.

Abraham ayant donné tout son bien à Isaac, fit des

présens aux fils de ses autres femmes; et les séparant de

son fils Isaac, il les fit aller dans le pays qui regarde l'O

rient (3) , c'est-à-dire dans l'Arabie-Déserte ou Pétrée. Job

qui demeuroit dans l'Idumée Orientale, à Bosra ou aux envi

rons (4) , est qualifié , un homme puissant entre les peuples

de l'Orient; c'est-à-dire , entre les Syriens , les Arabes et

les Chaldéens. Les prophètes (5) marquent en plusieurs

endroits que les Hébreux captifs reviendroient de l'Orient

dans leur pays ; c'est-à-dire , de la Chaldéei dans la Judée.

Il est donc indubitable que l'Arabie-Déserte, la Mésopota

mie et la Chaldée , sont nommées Orient dans les livres

saints. Ainsi il y a toute sorte de vraisemblance que les

mages étoient venus de ce pays-là dans la Judée.

L'autre raison qui nous en persuade, est la profession de

sagesse qu'ils faisoient, elle nom de mages qu'ils portoient.

On sait que les Chaldéens avoient des sages qui se mêloient

de prédire l'avenir. Daniel en nomme de plusieurs sortes ,

et toute son histoire est une preuve de l'attachement qu'a-

voient les Chaldéens à l'interprétation des songes et des

prodiges. L'exemple de Nabuchodonosor et de Baltassar le

montre assez.Les profanes nous apprennent mille choses des

sages de Chaldée. M. Stanley (6) a consacré toute la trei

zième partie du second livre de son histoire de la Philoso

phie à nous décrire celle des Chaldéens. Les Arabes et les

Iduméens , connus aussi dans l'Ecriture sous le ncm à'O-

(1) Jerem. xlix. 28. et seqq. — (a) Herodot. lib. m. c. 8. — (5) Gcn.

xxv. 5. 6. — (4) Voyez le commentaire sur Job , 1. 5. — (5) liai, xliii. 5.

Baruch. îv. 7>y. v. 5. Zach. vin, 7. — (6) Stanley, Hist. phitosoph. t. 11.

parte xm.
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rîentaux, se piquoient de sagesse et de connoissance rele

vées. N'y a-t-il plus de sagesse dans Théman ? dit Jéré-

mie (1). Théman étoit dans l'Idumée méridionale. Et Ab-

dias dit : Je perdrai les sages de l'Idumée, dit le Sei

gneur (2). Job et ses amis étoient de ces sages d'Orient. Il

est dit de Salomon (3) que sa sagesse surpassoit celle de

tous les Orientaux. Enfin les Grecs reconnoissentque leurs

philosophes ont beaucoup profité du commerce et des le

çons des sages d'Orient. Porphyre assure que Pythagore

consulta les sages d'Arabie.

Balaam qui étoit du même pays , étoit un devin ou un pro

phète fameux , du temps de Moïse. Les pères et les com

mentateurs reconnoissent que les mages qui vinrent adorer

Jésus-Christ , étoient des successeurs de cet ancien sage; et

que ce fut sur sa prophétie , qu'ils vinrent à Jérusalem

chercher le nouveau roi , dont ils avoient vu le signe dans

leur pays. Ils s'en expliquent eux-mêmes d'une manière as

sez claire : Où est le roi des Juifs nouvellement né? car

nous avons vu son étoile dans l'Orient (4). En quel en

droit de l'Écriture la venue du Messie est-elle désignée sous

le symbole du lever d'une étoile? et par quelle autre voie

ces étrangers pouvoient-ils connoître que ce nouveau phé

nomène désignoit la venue du Messie attendu des Juifs ,

sinon par la prophétie de Balaam , qui s'étoit conservée

dans leur nation , et qui éloit passée jusqu'à eux par tradi

tion de père en fils? Les philosophes d'Orient, de Chaldée,

de Mésopotamie , d'Arabie , de Cappadoce , n'étoient

guère connus alors, que sous le nom général de mages (5).

Les Septante donnent d'ordinaire le nom de mages aux sa

ges qui étoient à Babylone du temps de Daniel. Il est donc

fort vraisemblable que saint Matthieu a voulu marquer sous

ce nom , des sages de Chaldée , ou de l'Arabie-Déserte ;

en un mot des savans du pays du fameux prophète Balaam ,

soit qu'on le mette en-de-çà ou au delà de l'Euphrate.

L'opinion que nous venons d'appuyer sur le pays des

mages , en les faisant venir de l'Arabie-Déserte , de la

Chaldée ou de la Mésopotamie ( car il faut avouer qu'on ne

sauroit précisément fixer le lieu de leur demeure ) , cette

opinion est assez commune parmi les pères (6) elles com-

(i) Jerem. xlix. 7. — (a) Abdias , "p S. — (3) 3. Reg. 1». 3o. —

(4) Matt. 11. a. — (5) Vide Plin. lib. xxx. cap. i. et Grot. ad Malt. 11.

(6) Tertul. contra Judœos , et lib. ut. contra Marcion. Justin. Dialog. cum

Triphone. Epiphan. Epitome fidei Cathol, alirnonnuili.

19. )5
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menlateurs (1) ; el elle a par-dessus l'autre de bonnes

preuves tirées de la notion du terme ftOrient , que l'Ecri

ture lixe aux pays que nous avons nommés. Ajoutez la fa-

' cilité de venir de ces pays qui sont sur l'Ëuphrate , en peu

de jours à Jérusalem , ville fort connue dans toutes les pro

vinces dont nous parlons.

V. Quant à la profession des mages, nous savons que plu-

Qnelle étoit sieurs pères (2) ont cru que les mages qui vinrent adorer

la profession^ je gauvcur ( étoient de vrais magiciens , qui exerçoient les

vinrenPado-1 arts curieux et diaboliques delà divination, de l'astrologie

rerJ.-C. judiciaire et des enchanlemens. La plupart des anciens

avoient porté le même jugement sur Balaam ; ils le croyoient

idolâtre et vrai magicien (3).

Mais d'autres pères (4) et plusieurs commentateurs (5)

• ont cru que la magie des mages qui vinrent adorer Jésus-

Christ , non plus que celle de Balaam , n'étoit qu'une

magie permise et naturelle. Saint Épiphane (6) croit qu'ils

étoient de la race d'Abraham et de Célura , dont les enfans

s'établirent dans ia Magodie. L'abbé Rupert (7) leur donne

le nom de prophètes et d'hommes inspirés. Origène (8)

croit què les mages s'étant aperçus dans leurs opérations

magiques , que le pouvoir du démon étoit fortaffoibli , s'ap

pliquèrent à en découvrir la cause, et qu'ayant aperçu

dans le même temps un astre extraordinaire , ils jugèrent

que c'étoit l'astre dont avoit parlé Balaam , qui marquoit

la naissance d'un nouveau roi d'Israël, lequel auroit sans

doute un pouvoir beaucoup plus grand que les démons et

les spectres qu'ils avoient consultés jusqu'alors. C'est ce

qui les détermina à aller le chercher, pour lui rendre leurs

adorations. Saint Basile (9) et saint Ambroise (10) ont

eu à peu près la même pensée.

(1) Tostat. Mariana, Barrad. Grotiut, Cornélius a Lapide, Ligfoot. —

(2) Jgnat. epist. ad Ephes. Justin. Dialog. cum Tryph. Origen. homit. i3.

in A «m. et l. 1. contra Cclsum. Ambros. I. u. in Luc. Tcrtul. de idololat.

Basil, de humana Cliristi nativit. Hieron. in Matt. H. et in Isai. xix. et

xlviii. Ililar. I. îv. de Trimt. n. 36. Aug. serm. 2. et 5. de Epiphan. —

(5) Voyez le commentaire sur les Nombres , ebap. xxn. 5. — (4) Hieronym.

in Dan. 11. col. 1077. nov. edit. Consuetudo , et sermo communis , magos

pro maleficis liabet, qui aliter habentur apud gentem suam , eo quod sint

philosophi Chuldœorum et ad ariis bujits scientiam reges quoqut et principes

ejusdem gentis omnia faciunt. Vide Author. operis imperf. in Matt. et Au-

thor. quœst. ex N. T. queest. 65. — (5) Fat. Burg. Hamm. Jans. lprcns.

Erasm. Ligfoot. Mald. etc. — (6) Epiphan. Epitomc Fidei catbol. —

(7) Rupert. in Matt. 11. — (8) Origen. I. 1. contra Cels. Vide et homil. iî.

in Num. — (9) Basil, de humana Christi gencr. — (10) Ambras, in Luc. t.

11. p. 1297.

J
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Tertullien (1) semble dire que ce fut par l'astrologie,

que les mages connurent la venue de Jésus-Christ. Jus

qu'alors , dit-il, cette science étoit permise ; mais depuis

la naissance du Messie , elle est interdite et condamnée :

Etenim scientia ista usque ad Evangelium fuit concessa,

ut Ckrislo edito nemo exin.de nativitatem alicujus de

cœlo interpretelur. Saint Jérôme (2) semble avoir pris

d'Origène ce qu'il dit , que les mages instruits par les dé

mons , ou par la prophétie de Balaam , que le Fils de Dieu

étoit né pour détruire toute la vertu de la magie, étoient

venus de l'Orient pour adorer le roi nouveau-né : Magi de

Oriente docti a dœmonibus, veljuxta prophetiam Ba

laam intelligentes nalutn Filium Dei, qui omnem artis

eorum destrueret potestatem , venerunt Belklehem. Ce

qu'il y a de certain , c'est que selon Josèphe (3) , et même

selon les auteurs profanes de ce temps-là (4) , tout l'Orient

étoit alors dans l'attente d'un monarque qui devoit sortir

de la Judée, et qui devoit posséder l'empire du monde.

On dit communément que les mages étoient rois dans VI.

leur pays (5) ; mais les anciens n'en ont pas parlé d'une JLes mage*

manière si positive. Il est vrai qu'on cite Tertullien (6) , adôrerT'c

comme s'il les avoit reconnus pour rois; mais cet auteur, étoient -ils

après avoir cité ces paroles du psaume , Les rois d'A- roisî

rabie et de Saba lui offriront des présens (7) , ajoute sim

plement : Car l'Orient a d'ordinaire des mages pour rois :

Nam et magos reges fere habet Oriens. Ce que Tertullien

suppose en cet endroit, que les rois d'Orient étoient mages

pour la plupart, est assurément très-contestable et très-

douteux , pour ne rien dire de plus. Et si la royauté des

mages n'est fondée que sur cela , on peut sans détour

la nier absolument.

Saint Hilaire (8) est encore plus obscur que Tertullien.

En parlant de la venue des mages, il dit que le travail de

l'Egypte a été comme consacré par le travail de ses princes :

In principum labore totius jEgypti labor demonstratus

est. Il fait allusion à un passage d'Isaïe (9) , où il est dit que

le travail de l'Egypte sera consacré au Seigneur. On allè

gue encore saint Jean Chrysostôme , homélie 6 , sur saint

(1) Tcrtut. de idololatria. — (a) Hieron. in Isai. xix. col. 18a. nov. edit.—

(3) Joseph. deBello , t. th. c. 11. pag. 961. — (4) Tacit. lib. v. Sueton , in

Vcspas. — (5) D. Thom. Strabus seu Gtoss. ordinar. Albert. Magn. L)-ran.

Carihus. in Malt. Incognitus in Psalm. Mald. alii plcrique. — (6) Tertutt.

contra Judaos , et lib. m. contra Marcion. — (7) Psal. LUI. 10. — (8) 7//-

lar, lib. M. de Trinit. n. 38. — (9) Isai. xr.v. i4.

i5.
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Matthieu ; l'auteur de l'ouvrage imparfait ; saint Basile ,

homélie sur la naissance du Sauveur ; l'auteur du com

mentaire sur les Psa urnes , sous le nom de saint Jérôme ( 1 ) .

Mais dans tous ces écrivains , on ne trouve rien de favo

rable à l'opinion qu'on leur attribue.

L'auteur du sermon sur le baptême , cité sous le nom

de saint Cyprien (2) , donne expressément aux mages le

nom de rois; mais cet ouvrage est d'un ami de saint Ber-

■ nard , nommé Arnaud, abbé de Bonnevalle. Celui quia

composé les sermons ad Fratres in eremo (3) , sous le

nom de saint Augustin , leur fait le même honneur; mais

tout le monde sait que cet écrivain est fort récent , et ne

Easse pas le treizième ou peut-être le quatorzième siècle,

e sermon douzième , publié autrefois sous le nom de saint

Ambroise (4) , leur donne expressément le nom de trois

rois : mais ce sermon est de saint Césaire d'Arles quivivoit

au sixième siècle ; et encore le nom de rois y est fort dou

teux , et paroît ajouté après coup. Paschase Badbert (5)

qui florissoit au neuvième siècle , daus l'abbaye de Gorbie,

est tout-à-fait exprès pour la royauté des mages : Magos

reges extitisse , nemo qui historias legit gentilium , igno

rât. Théophylacte (6) parmi les Grecs reconnoît les mages

pour rois. Mais Nicéphore (7) plus ancien que lui , se con

tente de dire qu'ils étoient illustres, et par leur science , et

par leur puissance. Voilà ce que nous trouvons de plus fort

pour cette opinion parmi les anciens et les modernes.

Comme ni l'Ecriture ni les plus anciens pères ne parlent

d'une manière bien expresse sur cette qualité de roi attribuée

aux saints mages, et que l'Église jusqu'ici n'a exigé sur ce

fait aucune croyance certaine , et a laissé la liberté d'en

examiner les preuves , et d'en contester la vérité; nous

avouons que cette royauté ne nous paroît pas assez bien

appuyée , pour la recevoir comme indubitable. Il est vrai

que les mages ont eu autrefois dans la Perse une assez grande

autorité , et que les rois mêmes se faisoient instruire par

les mages; mais les mages n'ont jamais régné ordinairement

dans aucun pays que nous sachions ; et surtout au temps

(1) In Psat. lxxi. — (a) Cyprian. seu Arnold. Abb. Bonœvall. serm. 2.

de septem. cardin. operib. Non satis est quod angeli locuti sunt, quod

apparaît Stella regibus. — (3) Serm. 43. ad Fratres in eremo. —(4) Cœsar.

serm. i3g. in app. tom. v.sancti August. inter Cœsarian. 43.— (5) Paschas.

Raab. in Matt. 11. — (6) Theophylact. in Matt. 11. — (7) Nicephor. I. 1. c.

i3. Hisit. teeles. 2ocpoi ti'vijovt»!, jt«i tSv EÙyijiovoTuv xaixpoiTS! wollç &a<pt
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de la naissance de notre Seigneur , il n'y avoit nul pays ,

ni de Perse, ni de Chaldée, ni de Mésopotamie , nid'Arabie,

où l'on donnât aux rois le nom de mages , ni où il fallût

être mage pour régner.

Quant au nombre des mages , il y a fort long - temps Vit.

qu'il est fixé à trois. Saint Léon le suppose partout (1) ; m^q„e9s sr^

saint Césaire le dit expressément dans le Sermon que nous le nombre et

avons cité (2). On voit la même chose dans deux sermons ,e nom des

attribués autrefois à saint Augustin ; mais le premier de ces "nfent^ado

deux sermons (5) se trouve ailleurs sous le nom d'Eusèbe rer J.-C, et

d'Emèse , et le second (4) porte le nom de saint Léon dans ™ j^^JJïJJ*

tous les manuscrits. Bède , l'abbé Rupert (5) , et après eux

une foule de commentateurs t'enseignent de même ; c'est

le sentiment le plus commun , et presque le seul qui soit ,

aujourd'hui suivi dans l'Église. Il est fondé principalement

sur ce qui est dit dans l'Evangile , qu'ils présentèrent à Jé

sus-Christ, de l'or , de la myrrhe et de l'encens (6). On

a supposé que chacun d'eux lui avoit fait son présent.

Mais ce sentiment n'a pas toujours été reçu dans l'Eglise.

L'auteur de l'ouvrage imparfait sur saint Matthieu (7) , cite

d'anciens livres apocryphes , qui portoient le nom de Seth , et

qui disoient que les mages avoient été douze , choisis de

toute leur nation , et se succédant de père en fils depuis

plusieurs siècles , pour observer le moment de l'apparition

de l'étoile prédite autrefois par Bnlaam. Ils montoient pour

cela sur une montagne , d'où ils observoient le lever des

astres, jusqu'à ce qu'enfin ils découvrirent l'étoile qu'ils

attendoient depuis tant de siècles. L'auteur de la Glose

ordinaire, sans limiter leur nombre, dit simplement qu'ils

étoient en grand nombre. - "

On donne aujourd'hui communément aux mages des

noms inconnus à toute l'antiquité. On les appelle Gaspard,

Melckior, Balthasard ; mais ces noms sont nouveaux , et

on en trouve d'autres aussi douteux que ceux-là dans quel

ques auteurs peu certains : parexempîe , on veut qu'ils aient

porté en grec les noms de Magalat , Galgalat, Saracin;

et en hébreu , Apellius , Amerus , Damascus , ce qui a été

inventé par des gens également ignorans en grec et en hé-

(1) LeoMagn. sermonib. i. 4. 5. 6. y. 8. de epiph. et Epist- 16. cap. a. —

(a) Ccesar. serm. i3<). Append. tom. v. S. August, — (3) Serm. i36. ap-

pend. otim. 29. de tempor. — (4) Serm. nunc i3a. append. t. v. olim 33. de

temporc. — (5) Beda et Rupert. in Mat t. 11. — (6) Matt. u. 11. —

(7) Auth. oper. imperf. homil. a.
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breu< D'autres les nomment Alor, Sator , Paraloras (i);

tous noms forgés h plaisir , et inconnus avant le douzième

siècle.

L'auteur de l'ouvrage imparfait sur saint Matthieu (2) ,

dit que saint Thomas ayant trouvé les mages dans la Perse ,

les instruisit , les baptisa et les employa avec lui à la prédi

cation de l'Evangile. On veut qu'ils aient souffert le martyre

dans une ville d'Arabie. Les Arméniens les font mourir

à Maveg en Arménie. On montre leurs corps à Colo

gne ,. et on les y honore d'un culte particulier. Voilà ce

que nous trouvons de plus remarquable sur la personne des

mages. kUI . i . -i • . . ■'

VIII. Le temps de leur arrivée dans la Judée, est un point

Temps du quj a. beaucoup «xercé les chronologiste*. La décision de

l'arrivée* des cet le difficulté dépend beaucoup de la distance du pays

mages qui d'pù on les fait venir. Ceux qui veulent qu'ils soient partis

v,njen^ado" de la >Perse (3) , .leur donnent deux ans pour faire leur

voyage ; supposant que l'étoile leur apparut deux ans avant

ljt,; najssance du Sauveur , selon ce qui est dit dans l'E

vangile , qu'Hérode fit mourir les enfans de Belhléhem

depuis deux ans et au-dessous , suivant le temps que les

mages lui avoient dit. (4). D'autres (5) ne les font arriver à

Bethléhem que deux ans après la naissance du Sauveur ,

supposant que l'étoile ne leur apparut qu'au moment de sa

naissance. D'autres enfin les font partir au moment de la

naissance du Sauveur et de l'apparition de l'étoile, et les

amènent à Bethléhem pour le treizième jour après cette

naissance. Mais afin de leur faire faire la diligence néces

saire pour ahrivèr en treize jours de la Perse à Bethléhem ,

ils leur donnent des dromadaires , qui sont des animaux

fort prompts pt fort légers. ; *"''*

Saint Jean Chrysostôme (6), sans déterminer le temps

de leur arrivée , et pour n'être pas resserré dans le terme

de deujt ans;,, dit que l'étoile a pu paraître avant la nais

sance du Sauveur ; et qu'Hérode craignant de manquer

celui qu'il cherchoit , prit plus temps qu'il n'y en avoit

que l'étoile étoit apparue, pour faire mourir les enfans de

Bethléhem. Quelques-uns (7) ont voulu que l'étoile ait

(1) Vide Casaub. in Baron, et Botland. Maii, t. 1. p. 7. 8. — (2) Ho-

mil. h. in Matt.— (5) Quid. apud Theopliyl. Auth. serm. et in

Epiphan. appendic. tom. 5. S. Augast. — (4) Matt. a. 16. — (5) Epiphan.

hmres. 5a. Euseb. seu Bieron. in Chron. Nicephor. lib. i. cap. i3. Beda.

"^''f: — W Chrysost- homil. y. in Matt. — (7) Botland. April. t. 1. p. 8.

Maii, t. 1. p. y.
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mages.

paru dès le temps de l'incarnation du Fils de Dieu ; d'au

tres (i) , dès le temps de la conception de saint Jean

Baptiste. Mais personne n'a osé fixer le temps précis du

départ des mages , quoique la plupart aient fixé leur arrivée

à Bethléhem le treizième jour après la naissance de Jésus-

Christ. En les faisant venir des bords de l'Euphrate , c'est-

à-dire , des environs de Pathura ou même de la Chaldée

ou de la Babylonie , ils ont pu arriver à Jérusalem

en moins de vingt jours , en traversant l'Arabie-Déserte

sur des chameaux, qui sont la monture ordinaire de ce pays-

la. De l'Euphrate a Jérusalem, il n'y a pas plus de deux

cents lieues; v

Venons maintenant à l'étoile qui apparut aux mages, et 1X..

que saint Augustin (2) appelle la magnifique langue du Quelle pou-

ciel. Quelques anciens (3) ont avancé que c'étoit un astre vol.t etje ,}*

* , . K ' • * ■ 1 nature de le

nouveau , créé exprès pour annoncer aux hommes la nais- toile qui ap-

sance du Messie ; d'autres (4), que c'étoit une espèce de Parut au*

comète , qui avoit paru extraordinairement dans l'air. Lig-

f'oot (5) veut que c'ait été la même lumière qui avoit

apparu aux pasteurs près de Bethléhem , et qui se fit voir

aussi de loin aux mages qui éloient dans leur pays , et qui

la virent comme une étoile arrêtée sur la Judée. Plusieurs

autres (6) ont avancé que c'étoit un ange revêtu d'un

corps lumineux en forme d'étoile , et qui , ayant son mou

vement déterminé du côté de la Judée, détermina les

mages à le suivre. Saint Jean Chrysostôme , Euthyme ,

Gésarius et Théôphylacte .confirment ce sentiment; parce

que cet astre sembloit intelligent et raisonnable , parais

sant , disparaissant , s'arrêtant, s'avançanl lorsqu'il le ju-

geoit à propos. " ■ •> ■ ■" ■

L'auteur du commentaire imparfait sur saint Matthieu,

dit que cette étoile descendit sur la montagne où les mages

l'attendoient depuis plusieurs générations , et qu'elle leur

(i) Bottand. Maii , t. 1. supplément, p. 5»§. 520. Thoynard. Hurmon.

Evung. anno 2 ante Christi naiivit. art.. 3.,— (a) Aug. t. v. serin. 200.

nov. edii. olim 00 de tempore. Quid erat nisi magnifica tingua cectt'? Et

serm. ao3. olim 64. de divers, iiîitio. Stetlam sibi apparentent, èt pro

infante Verbo visibiliter loqueniem, relut linguam cœti secuti sunt. —

(3) Léo Magn. serm. 1. de Epiphetn. ChrysOtt. iuMatl. homit. 6. Basil,

de humana Christi nativ. Ambros. lib. »i. in Luc. cap. 1. Author, de

mirabilibi saer. script. Fulgcnt. homil. de Epiph. Author. serm. i5i . ap-

pend. tom. v.S. Aug. — (4) Orig. lib. 1. contra Cels. Maldon. Grot. Seul-

ici. — (5) Ligfoot. Hor. Talmud , et in flarmon. — (6) lia Evang. Infaniice.

Chrysost. cl Tlieophyl. in Mait. Author. de mirabitib. saer. Script. Cwsar.

dialog. 20. Maldon. . ■
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apparut ayant au milieu d'elle comme la forme d'un jeune

enfant , avec une croix au-dessus de lui ; qu'il leur parla ,

et leur ordonna de se rendre en Judée. Saint Epiphane (1)

a suivi la même tradition , qui est tirée du livre apocryphe

de Seth. D'autres (2) ont avancé que cette étoile étoit le

Saint-Esprit , lequel apparut aux mages sous cette figure ,

comme il se fit voir ensuite au baptême de Jésus-Christ

sous la forme d'une colombe. Saint Ignace (3) dit que

cette étoile jetoit un éclat qui surpassoit celui de toutes

les autres étoiles , et que le soleil , la lune , et les autres

astres lui servoient comme de compagnie, et formoient

son cortège. Elle dominoit sur tout cela par son éclat ,

et tout le monde étoit dans l'admiration en considérant

cette lumière.

11 semble que ce phénomène n'a pas été inconnu aux

auteurs profanes. Je ne parle point d'une comète qui ,

au rapport de Pline , parut à Rome sept jours de suite ,

après la mort de Jules César, au commencement du règne

d'Auguste , et qui ayant été prise pour l'ame de César, fut

adorée à Rome dans un temple particulier (4). Plusieurs

de nos auteurs l'ont prise comme un présage de la venue

de Jésus-Christ. Mais elle a paru trop long-temps avant la

naissance du Sauveur, pour pouvoir lui être rapportée (5).

Le même Pline (6) dit quelque chose de plus précis , lors

qu'il raconte qu'il parut une comète avec une espèce de

chevelure couleur d'argent , et si brillante qu'à peine pou-

voit-on en supporter la vue. Elle présentoitau dedans de sa

capacité , un Dieu sous la forme humaine : Specie humana

Dei effigiem in se ostendens.

Il est vrai que ce passage est suspect à quelques critiques,

,et je veux bien ne pas insister pour le soutenir. En. voici

un autre de Chalciditis philosophe platonicien (7) lequel

est formel pour notre sujet. // faut remarquer , dit-il, une

autre histoire bien plus sainte et plus digne de vénération,

qui nous parte de 1 apparition d'une certaine étoile , qui

ne présageoit ni des maladies , ni de la mortalité ; mais

la descente de Dieu sur la terre, pour vivre parmi les

(1) Epiphan. htertt. 26. et 3g. — (2) Quid. apud Auilwr. de mirabitib.

mer. Script, apud Augutt. — (3) Ignat. epist. ad Ephes. ita et Evangcl.

Infantiœ. — (4) Vide Plin. tib. 11. c. n5. — (S) Jésus-Christ ne naquit

que quarante -un ou même quarante- quatre ans après la mort de Jules

César. — (6) Plin. lib. 11. cap. a5. Hist. Natur. — (7) On ne sait en quel

temps il a vécu. 11 a fait un commentaire sur le Timée de Platon , où ce

passage se trouve , pag. 19.
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hommes , et pour les combler de ses faveurs. Des sages de,

Chaldée ayant aperçu cette étoile durant la nuit ; comme

ils étoient instruits dans la connoissance des astres , ils se

mirentà chercher ce Dieu nouveau-né; et lorsqu'ils l'eurent

trouvé, ils lui offrirent des vœux convenables à une telle

majesté. Si ce passage n'est pas supposé , je ne puis douter

que Chalcidius n'ait élé chrétien.

Pour revenir à la nature de l'étoile , et pour nous fixer

au milieu de cette variété de sentimens , nous croyons que

c'étoit un météore enflammé dans la moyenne région de

l'air (1) , lequel ayant élé remarqué par les mages, avec

des circonstances et des qualités extraordinaires , fut pris

par eux pour un phénomène miraculeux ; et que se sou

venant de ce qui a voit été autrefois prédit par Balaam , ils

se déterminèrent à le suivre , pour savoir des nouvelles de

ce nouveau monarque qui deroit être né dans la Judée ,

L'inspiration intérieure du Saint-Esprit , et la lumière qu'il

répandit dans leur esprit , jointe à l'opinion qui étoit alors

commune dans tout l'Orient , que le Messie devoit bientôt

paroitre (2) , furent des motifs plus que suffisans pour leur

faire entreprendre ce voyage. C'étoit donc apparemment

un feu qui mareboit devant et au-dessus d'eux , à peu

près comme la nuée qui conduisoit les Hébreux dans le

désert (3).

On n'est pas d'accord si tout le monde vit l'étoile qui x

apparut aux mages. Il y a des auteurs (4) qui croient que ce L'étoile qur

privilège ne fut que pour eux seuls. D'autres (5) soutiennent apparut aux

qu'ils ne la virent qu'une ou deux fois dans leur pays ; Tiùblè

après quoi elle ne leur parut plus qu'au sortir de Jérusa- par-tout?

lem. D'autres (6) soutiennent qu'ils la suivirent toujours

depuis leur pays jusqu'à Jérusalem, qu'elle disparut,,

ce qui les mit dans la nécessité de demander en quel

lieu le Messie devoit naître. Enfin d'autres (7) prétendent

qu'elle parut à la face de tout le monde ; et que si les

autres peuples ne la suivirent pas , c'est ou qu'ils ne furent

pas attirés par le mouvement intérieur de l'Esprit de Dieu ,

(1) Spanhem. ex Origen. et August. Brug. Le Clerc, Author Prteadamit.

t. iv. e. 3. — (a) Sueton. in Vetp. Tacii. hist. S. Cicero, tib. n. de Divi-

nat. — (3) Exod. xm. ai. — (4) Author Prteadamit. I. iv. e. 3. — (5) Ba

sil, homil. de humana Christi nativ. Author. de mirabil. sacr. Script, q. 4*

Tillemont,Dote xi. sur Jésus-Christ, Thoynard, Harmon.Evang.—(6)Chry-

sost. homil. 6. in Malt. Author. oper. imperfecti. Ambros. Ut. n. in Luc. n.

Bern. serm. 3. in Epiphan. Aug. serm. aoo. aoi. ao3. nov. edit. Theophyk

Chronic, Aléas. — (7) Evang. Infantiœ. Ignat. ad Ephei.
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ou qu'ils ne comprirent pas le mystère de ce nouveau phéno

mène. Les mages arrivant à Jérusalem , demandent haute

ment : Où est le roi des Juifs nouveau-né ? car nous avons

vu son étoile dans l'Orient. Ils supposent qu'il n'y a per

sonne qui ne sache ce que c'est que cet astre.

Mais s'il eûtété vu de tout le monde dans la Judée , com

ment Hérode eût-il demandé avec tant d'inquiétude , depuis

quel temps l'étoile s'étoit fait voir ? Il y a donc beaucoup

d'apparence qu'après avoir paru d'abord dans l'Orient et

au pays des mages, elle les conduisit jusqu'à Jérusalem ,

sans les abandonner; et qu'ayant disparu pendant quelques

„ jours à Jérusalem , elle se fit voir de nouveau, et les mena

à Bethléhem , et disparut après' cela entièrement, puis

qu'elle n'étoit plus nécessaire aux desseins de Dieu. L'au

teur de l'Évangile de l'enfance de Jésus dit qu'elle les

reconduisit dans leur pays. Mais on sait quel fond on peut

faire sur ces sortes de livres. Le Protévangile de saint Jac

ques porte qu'elle entra dans la caverne où Jésus étoit né,

et qu'elle se posta au haut de la grotte , pendant que les

mages faisoient leurs adorations et leurs présens (i). Cela

donne l'idée d'un corps lumineux assez petit. Saint Mat

thieu ne nous dit pas assez de choses sur ce sujet , pour

contenter absolument notre curiosité.

XI. Le temps auquel l'étoile apparut aux mages, est encore

En quel un ces K0jnis douteux , qu'on ne peut décider ni par le

temps 1 etoi- f i »■ • F •
le apparut- texte sacré, ni par la tradition, ni par aucune autorité

elle aux ma- certaine. Se fit-elle voir un ou deux ans avant la naissance

8es" du Sauveur, ou seulement au moment de sa naissance ,

ou quelque temps après ? c'est ce qui nous est entièrement

inconnu , et sur quoi il est inutile de faire des recherches

ennuyeuses. Si les mages sont venus du fond de la Perse ,

et qu'ils soient arrivés à Bethléhem le treizième jour après

la naissance du Sauveur, il faut qu'ils soient partis assez

long-temps avant qu'il fût né. Et quand même ils neseroient

partis que des bords de l'Euphrate ou de la Chaldée , s'ils

sont venus à Bethléhem le 6 janvier, dans la supposition

que Jésus-Christ soit né le 25 décembre, il faudra encore

les faire partir avant la naissance du Sauveur. Mais comme

rien n'oblige à fixer leur arrivée dans la Judée dans ce

temps préfix , il nous suffit qu'ils y soient venus dans l'es-

" (t) Le grec ne dit pas qu'elle soit entrée dans la caverne, l'êov àolîjp 3v

tT<îov h tîî àvorroVTî , Tipvtjriytv <xvtovç cwç ow &6wv talri «7rav<o toû ffirviAOuov ow

to ncuSîov. Mais le latin de Postel le porte.
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pace de quarante jours que la sainte Vierge demeura à

Bethléhem , suivant la loi (1) , qui prescrivoit ce terme aux

femmes nouvellement accouchées, pour leur purification.

Ils purent donc arriver le 20, ou le 25 , ou même le 3o

janvier, à Bethléhem. La sainte Vierge alla au temple le

2 février , et le massacre des innocens arriva quelques jours

après , lorsque Joseph éloit en chemin pour se sauver en

Eb7Pte; , . . . ,

Quoique l'église latine ait fixé la fêle de l'Epiphanie au

6 de janvier, elle n'a pas prétendu que les trois miracles

qu'elle honore ce jour-là, savoir, la venue des mages ., le

premier miracle fait aux noces de Gana, et le baptême de

Jésus-Christ y soient arrivés précisément. Le (i janvier a

été long-temps en Orient la fête de la Nativité de notre Sei

gneur. Les Grecs d'aujourd'hui n'y honorent que le bap

tême de Jésus-Christ; et ils célèbrent la venue des mages

le 2a décembre, avec la naissance du Sauveur (2) .11 n'y

a donc nulle obligation de mettre l'arrivée des mages à

Bethléhem le 6 de janvier; et par conséquent on a tout le

temps nécessaire pour les faire venir commodémenl de la

Mésopotamie, de ia Ghaldée ou du pays de dessus l'Ëu-

phrate , à la crèche du Sauveur , avant le départ delà sainte

Vierge pour le voyage d'Egypte (3).

Les termes dont s'est servi l'évangéliste saint Matthieu (4)

en parlant de l'apparition de l'étoile , ont fait naître deux

sentimens contraires sur le sens qu'on doit leur donner. Les

uns (5) soutiennent que les mages en arrivant à Jérusalem,

voulurent dire qu'ils avoient vu l'étoile dans l'Orient; et

les autres (6) qu'ils l'avoient vue à son lever. Mais la pre

mière version est la plus naturelle. L'évangéliste se sert de

la même expression au jr 9. du même chapitre , Où natu

rellement on ne peut pas l'entendre du lever de l'étoile.

L'astre qu'ils avoient vu dans l'Orient , marclioit devant

(1) Levit. xii. a. 3. 4- — (») Voyei M. de Tillemont , note ix. sur Jésus-

Christ. — (3) M. Thoynard distingue trois apparitions de l'étoile : la

première, au temps de la conception de saint Jean-Baptiste ; la se

conde , au temps de la naissance de Jésus-Cbrist ; la troisième , lorsque

les mages étant arrivés à Jérusalem , en partirent pour aller à Bethlébem.

Il suppose que le biennium marqué dans saint Matthieu, 11. 16., se

Ïtrend de la première apparition ; que les mages ne partirent qu'après

a seconde ; qu'ils furent un mois en chemin , et qu'ils n'arrivèrent à

Bethléhem que le premier février , c'est-à-dire , précisément la veille de

la présentation de notre Seigneur au temple. — (4) Matt, 11. 2. E?iîo(j.tv

yap ccvtovtov âvTcpa ev t9î àvotToAîï. — (5) Chrysost. Motld. Grot. Brtifâ. Ilam-

mon. alii. — (6) Borremans , et alii quidam.



936 DISSERTATION SDR LES MAGES.

eux , jusqu'au lieu où étoit l'enfant ; et non pas , l'astre

qu'ils avoient vu à son lever; ce qui ne feroit pas un sens

naturel en cet endroit.

XII. Pour conclure cette Dissertation , nous dirons que les

de cette'&u" mages n'étoient pas des sages de ce nom , comme autrefois

sertation. dans la Perse, mais des savans de l'Arabie-Déserte , de la

Ghaldée ou de la Mésopotamie , aux environs de l'Euphrate ,

qui éloient apparemment de la même profession que le fa

meux devin Balaam , et qui sachant par tradition , qu'à

l'apparition d'une nouvelle étoile, il naîtroit au milieu des

enfans de Jacob , un roi qui devoit être le Désiré de toutes

les nations , et le Sauveur du monde , se déterminèrent à

suivre l'étoile qui leur apparut, pour aller chercher ce nou

veau roi. L'inspiration surnaturelle du Saint-Esprit, et

peut-être quelque songe envoyé de Dieu , les y portèrent

encore plus efficacement. Il y a beaucoup d'apparence que

ce phénomène n'étoit pas une étoile ni une comète , mais

un météore passager qui parut dans l'air sous la forme d'une

étoile, qui les accompagna jusqu'à Jérusalem; et ensuite

après deux ou trois jours d'absence, elle reparut de nou

veau , et les conduisit à Bethléhem. Il n'est pas nécessaire

qu'elle se soit fait voir avant la naissance du Sauveur , ni

que les mages soient arrivés à Bethléhem treize jours après

la naissance de Jésus-Christ , il suffit qu'ils y soient venus

avant la fin des quarante jours de la purification de la sainte

Vierge.



\V\AWA\VVV VVKVVWWVVVVWWWWWVIVVWVVWWkWVVVWWVWVWVWWWWvwwtWWV*V\%WV

DISSERTATION

SUR

LES TROIS BAPTÊMES,

c'est-à-dire , sur LE baptême des JUIFS , SUR LE

BAPTÊME DE SAINT JEAN , ET SUR LE BAPTÊME

DE JÉSUS-CHRIST.

remarque dans l'Ecriture trois sortes de baptêmes ; le

baptême des Juifs, celui de saint Jean-Baptiste, et celui de 'baptêmes

de Jésus-Christ. Le premier étoit ou pour disposer à une dans l'Ecri-

action sainte, ou pour se nettoyer d'une souillure contrac- ta». Objet

tée, ou pour recevoir un prosélyte. Le second étoit un bap- ceueDiswr-

tême de pénitence , pour disposer l'homme à obtenir la ré- tation.

mission de ses péchés, par la confession et la douleur qui

dévoient l'accompagner. Enfin le baptême de Jésus-Christ

conféroït le pardon du péché, la justification, et la grâce

du Saint-Esprit. Ce dernier renfermoit éminemment les

deux autres; il en étoit l'accomplissement et la consom

mation. Ainsi , pour en bien connoître toute l'excellence et

tout le mérite , il est bon de mettre au jour ce qui regarde

les deux autres baptêmes; c'est ce que nous nous proposons

de faire dans cette Dissertation , dans laquelle nous exami

nerons d'abord ce qui regarde le baptême des Juifs et le

baptême de saint Jean-Baptiste , et ensuite ce qui regarde

le baptême de Jésus-Cbrist.

ARTICLE PREMIER.

Baptême des Juifs.

Les purifications , les lustrations , les baptêmes ont été j_

' Bap

usité cb

Juifs pour se

en usage parmi tous les peuples. L'idée générale qu'ils ont Baptême

eue de la Divinité, et de la pureté nécessaire à ceux qui ■**** cheî le$

* * .111114 nnur cr>
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purifier des s'en approchent , leur a fait comprendre la nécessité de se

souillures purifier par le bain el par les luslrations d'eau pure , de feu

contractées. Qu (j'encens> jy]a;s nu|ie naiion n'a élé sur cela plus reli

gieuse que les Hébreux. Moïse leur ordonna de se purifier,

et de laver leurs habits (i) , pour se disposer à recevoir les

lois du Seigneur au"pied du mont Sinaï , lorsque Dieu y

donna des marques éclatantes de sa présence. Aar.on et ses

fils n'entrèrent dans l'exercice du sacerdoce , et ne furent

revêtus de leurs habits de cérémonies (2) , qu'après avoir

lavé tout leur corps dans l'eau. Dans la cérémonie de la

consécration des simples lévites (3) , le Seigneur veut qu'ils

lavent auparavant leurs vêtemens.

Toutes les souillures légales se neltoyoient par le bap

tême, etordinairemenlpar le sacrifice Les impuretés même

naturelles des hommes et des femmes , et certaines incom

modités des uns et des autres, comme la lèpre (4) et les

pollutions volontaires ou involontaires, étoient purifiées par

le bain. Celui qui avoit touché le cadavre d'un animal

impur, ou une personne souillée, étoit soumis à la même

loi (5) ; de même que celui qui avoit été souillé par l'at

touchement d'une victime immolée pour le péché (6) , ou

de la vache qu'on immoloit au jour de l'expiation solen

nelle £7) , ou d'un homme mort (8) , ou de toute autre

chose impure. Mais ce baptême ne nettoyoit point les souil

lures de l'âme. Il n'étoit point établi pour cela; il n'étoit

que pour les impuretés légales et corporelles.

La manière dont se pratiquoient toutes ces purifications,

étoit de se plonger tout le corps nu dans l'eau , el de laver

ensuite ses habits séparément, ou de se plonger dans l'eau

tout vêtu et avec ses habits. Ces deux choses n'alloient

point l'une sans l'autre , disent les docteurs Juifs. Quand

l'Ecriture ordonne de laver ses habits , elle entend qu'on

doit aussi se laver tout le corps ; et réciproquement quand

elle commande de se plonger le corps dans l'eau , elle en

tend qu'on lavera aussi ses habits.

Ce qu'on appelle baptême par aspersion ou par infu

sion, ne leur étoit point connu , et dans l'église chrétienne

on ne l'employa point dans les commencemens; on s'en

tint à l'usage et à la notion commune des Juifs et des au-

(1) Exod. xix. 10. — (s) Exott. xxix. I\. xi. 13. Levil. vin. 6. — (3) Num,

vin. f>. 7. —(i)Lcvil. au. 6. 54. xm. xiv. (i.r.et scqq. — (5)Lcvit. xi.aô.-aft.

xxn. 6. — (6) Levit. vi. 87.— (7) Num. xix. 7. 8.-12. — (8) Num. xix. 14.

etc. xxxi. 24.
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très peuples. Ces sortes de baptêmes improprement dits ,

doivent apparemment leur origine à certaines lustrations

ou aspersions usitées sous la loi , et dans les cérémonies

païennes , où quelquefois on arrosoit la multitude avec une

eau lustrale, ou avec le sang d'une victime d'expiation :

Spargens rore tevi , et ramo felicis oiivœ.

On en voit des exemples dans Moïse , à la cérémonie de

la consécration des prêtres (i) et des lévites (2) , à la fête

de l'expiation solennelle (5) ; lorsqu'un lépreux étoit guéri ,

et qu'il offroit au temple son offrande (4) ; dans les sacri

fices solennels , et pour le péché du grand-prêtre ou du

peuple (5) ; enfin dans les souillures ordinaires contractées

par la présence d'un mort ou par l'assistance à ses funé

railles (ti) : dans ces rencontres on étoit arrosé d'eau lus

trale , dans laquelle on avoit trempé de la cendre de la

vache rousse.

Ce qu'il y a de plus singulier sur cette matière , c'est le n.

baptême que l'on donnoit aux prosélytes. Les Juifs appe- Baptême imi

taient prosélytes, ceux qni se convertissoient au judaïsme, jtufitî'égard

ou simplement ceux qui vouloient fixer leur demeure dans des prosély-

leur pays. Ces derniers n'étoient point forcés à recevoir la tes-

circoncision ni le baptême , mais seulement à renoncer à

l'idolâtrie , et à observer certains préceptes que les Hébreux

prétendent avoir été donnés à Noé et à ses enfans après |e

déluge. Ils les appeloient prosélytes de domicile. Les autres

qui se convertisoient au judaïsme, s'appeloient prosélytes

dejustice; et voici les cérémonies qu'on observoit pour les

recevoir. Premièrement , on leur donnoit la circoncision ,

à moins qu'ils ne l'eussent déjà reçue ; car on la recevoit ,

par exemple , chez les Samaritains , chez les Ismaélites et

chez les Ethiopiens. Alors on se contentoit de tirer quelque

goutte de sang du lieu de la circoncision; mais régulière

ment on ne la réitéroit point. On trouve cependant qu'on l'a

quelquefois réitérée envers les Samaritnins (7).

Après que la plaie de la circoncision étoit guérie , on

donnoit le baptême au prosélyte. Les femmes éloient reçues

par le simple baptême; et il falloit que l'eau touchât réel

lement toutes les parties du corps , autrement le baptême -

(1) Exod. xxix. 21. Levit. vin. 11. — (2) Num. vin. 7. — (3) Levit.

xvi. 14. 1 5.-i 9. Num. xix. 4- — (4) Levit. xiv. 7. 16.-5i. — (5) Levit.

iv. 6. 17. — (6) Num. xix. 12. et sei/q. — (7) Epiphan. tic fond, et mens,

p. 172.
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étoit nul. On ne le réitéroit jamais; il se donnoit par une

seule immersion. La cérémonie se faisoit en présence de

trois juges, et l'absence d'un seul de ces témoins rendoit

l'action nulle. Les enfans des prosélytes nés avant le bap

tême de leurs pères n'héritoient point , à moins qu'ils ne

reçussent ainsi la circoncision et le baptême. Mais les en-

fans qui naissoient après cette cérémonie, étoient censés

Israélites , et n'avoient besoin que de la circoncision. Les

mères qui recevoienl le baptême étant enceintes , faisoient

part de leur privilège à leurs enfans, qui naissoient après

cette cérémonie. Ces enfans étoient censés du nombre des

Israélites.

Les rabbins ne sont pas d'accord sur l'origine de ce bap

tême ; les uns , comme Maimonide , en font remonter l'o-

, rigine jusqu'à Moïse (1). Grotius (2) croit que ces ablu

tions sont de la plus haute antiquité, établies apparem

ment après le déluge , en mémoire de ce terrible événement,

qui avoit purifié le monde d'une si étrange manière. Mais

on n'en trouve rien d'exprès dans toutes les lois de Moïse;

et il n'est point remarqué dans l'ancienne histoire des Juifs,

que l'on ait donné le baptême ni à Jélhro et à sa famille (3) ,

ni à Ruth , ni à Rahab , ni à Achior , ni à aucun des étran

gers qui ont embrassé le judaïsme. Josèphe parlant de la

conversion violente des Iduméens , dit que Hyrcan leur

fit recevoir la circoncision (4) ; mais il ne dit rien du bap

tême.

Quelques-uns ont cru que les Juifs avoient imité cette

cérémonie des païens , qui baignoient dans l'eau ceux qu'ils

inilioient aux mystères; ou des Chrétiens , chez qui le bap

tême étoit d'une nécessité indispensable pour tous ceux

qui vouloient faire profession de la religion de Jésus-Christ.

Mais les païens et les Chrétiens étoient trop odieux aux

Juifs , pour croire que ceux-ci aient voulu les imiter en

cela. Il y a beaucoup d'apparence que cette cérémonie

vient des pharisiens, qui depuis la captivité de Babylone

avoient ajouté beaucoup d'observances nouvelles à celles

qui sont prescrites par la loi; et ce que nous véyons prati

quer par saint Jean-Baptiste dans le Jourdain, où il bapti-

soit tous les Juifs qui se présentoient à lui en confessant

(1) Vide Ligfoot. Hor. Hebraic. — (a) Grot. in Malt. m. 6. —

(5) Le Talmud l'assure, Lib. de Repudiis ; mais il n'en donne aucune

preuve. — (4) Joseph. Ant, lib. i3. cap, 17.
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leurs péchés , insinue que l'usage du baptême étoit alors

commun parmi eux.

Les prérogatives que les docteurs hébreux attachent au

baptême des prosélytes, sont des plus singulières. Ils en

seignent qu'en vertu de cette cérémonie , le prosélyte re-

cevoit du tiel une nouvelle aine et une nouvelle forme Sub

stantielle ; en sorte qu'il étoit un autre homme. Ceui qui

avoient été ses parens avant sa conversion, ne l'éloienf

plus après. Ceux qui avoient été esclaves, devenoient af

franchis. S'ils mouroient sans enfans depuis leur baptême,

leurs biens étoient au premier saisissant. Les enfans qu'ils

avoient eus avant leur conversion , n'étoient plus après cela

considérés comme leurs héritiers. Par le baptême , ils re-

cevoient comme une nouvelle naissance (1) et une vie nou

velle. On croit que notre Sauveur y faisoit allusion , lors

qu'il diso.il à Nicodème (2) , que pour devenir son disciple,

il falloit renaître. Et comment un homme peut,-il renaîlrç

quand il est vieux? dit Nicodème.. Peut-jl rentrer de nou

veau dans le sein de sa mère? Jésus-Chrisfc lui répondit.:

Fous êtes maître en Israël, et vous ignorez ces choses; ?t

Vous ne savez pas que les prosélytes renaissent par la cir

concision et par le baptême? • • , .- vy.,.a.j't\j;;

Les rabbins toutefois ne conviennent pa,s entièrement ni

sur la nécessité de ce baptême, ni sur les privilèges. des

prosélytes. Maimonide croit cette cérémonie; nécessaire ,,

mais seulement d'une nécessité de précepte.;' c'est une loi

politique, dont la maison dujugement ordonne l'exécution.

Mais lès autres docteurs sont plus relâchés que Maimonide.

On lit dans la Gémarre (3) que celui qui est circoncis sans

le baptême , peut être censé prosélyte , et réciproquement;

celui qui a reçu le, .baptême sans 'a circoncision. : Parce

que, dit-jon., nos pères ont été circoncis , et n'ont pas reçu

le baptême; et que nos. mères ont été baptisées, et nont

point, été en étal, de .recevoir la circoncision.. ,, ■ .... . -

À l'égard des prérogatives des prosélytes „ les nouveaux

rabbins les . exténuent autant qu'ils peuvent. 1. Les pro

sélytes gardoient toujours leur qualité d'étrangers , sans

qu'elle pût être abolie par une longue suite de générations.

2° Ils ne pouvoient posséder dans Israël aucun emploi ni

civil ni militaire. 3°'Une femme prosélyte ne pouvoit épou-r

. ,(1) Vide Setden. de Jure nat. et gent. lit. u. c. -2. 3. et lit. i. de Sy-

nedr. c. 5. Hammond. tt Ugfoot. — fa) Joan. mi 10. — (3) Gemar. fît.

Jnbimoth. eup. 4. " ' •

><)• l(*
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ser un sacrificateur. 4° Les enfans d'un prosélyte et d'une

femme païenne, étoient toujours censés païens. 5" Enfin

si l'on accorde la vie éternelleaux prosélytes , ce n'est qu'à

condition qu'ils souffriront douze mois entiers dans les en

fers , parce que ce sont eux qui ont retardé la venue du

Messie , et •qu'on ne les considère que comme la teigne

d'feeaê'l (i) ; on présume que par leurs mauvaises habitudes,

et "par leur ignorance dans les pratiques de la loi -, ils don

nent aux. vrais Juifs occasion de se corrompre et de se

relâcher. ; • : •

.!-: ' ARTICLE IL - ' \
■ir. \i ■ '"• ■ • •• - i :...<■. .. .1.

-f-jil - ' ' •>■ BipWme de sâint Jean-Biptiste; :" "
; • ..;* , , ' , f ,1 ; • * , i» i ■

- r . • , . \ ' • * ■ ' ' '• . |
• M • «î

I .''iJean'- Baptiste, après avoir passé environ trente ans

Témoignage dans ta solitude- , dans la mdrtîfidation et dans la pra-

del'Évangije tiqtfe de la vertir, s'approcha du: Jourdain , vint vis-

bTp'ême de 5-vîs!~dë Jérichd , et 's'y fit voir comme un nouvel Élie,

saint Jean- JnritàriV lè zèle j l'austérité , jusqti'à Thabït de Cet ancien

Baptiste. prophète (2). Il' commença d'y prêcher un baptême de

pénitence pour ta rémission des péchés , en disant que le

i-oyàûMe'ïitS bhtex étoit proche ; que la manifestation du

Mëssie si ;l'ong-tëmpï attendue , étoit enfin arrivée; que

oehii (3) à; qui le royaume , la puissance et l'honneur

avoient été'pt'omîs , qui devoitdôminer surtotrtes les nations

et sut* toutes teiftribus y dôntlé pouvoir étoit éternel , et le

règne immuable et incorruptible , que ce prince' des siècles

étoit près de paroîtré et de se manifester" ; que le Seigneur

irrité des crimes' de son peuple , se disposdit à en tirer ven

geance; <fUt la cognée étoit déj'àâ la ¥acinè de' l'àrbre. Ces

discours soutenus de l'exemple du précurïëur , firent un

si grand écla t dans toùtle pays , que de Jérusalem et de tous

côtés, on venott à Jean-Baptiste pour recevoir le baptême ,

pour confesser ses péchés., et pour écouter ses instructions.

Il eihortoitles peuples afaiVe dé dignes fruits de, pénitence,

et à retourner à Dieu par une solide et sincère conversion;

et leur donnoit à tous des avis proportionnés à leur état et

à leur besoin.

(1) Voyez Basnage , Histoire des Juifs, liv. vu-, ebap. 9. articie'dernier.

C'est une maxime ehez les Hébreux , que Praselyli suni noxii hratli ,

sicut xcaiies. — (a) 4- Rtf. '• 8. Matt. m. 4. — (3) Dan. vu. 14.-
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Le baptême ou l'ablution de tout le corps plongé dans

l'eau , n'étoit point alors une chose rare ni extraordinaire

parmi les Juifs , comme nous l'avons marqué ci-devant.

El lorsque les prêtres et les principaux officiers de la na

tion envoient demander à Jean - Baptiste qui il est, et

en vertu de quoi il baptise (1) , ils ne s'informent ni

de la qualité ni des effets de son baptême ; ils supposent

qu'il n'est pas différent du leur; ils veulent simplement

savoir qui est Jean, et qui lui a donné pouvoir de baptiser .

Ils avouent que le Christ, qu'Élie, qu'un prophète ont ce

droit , sans avoir besoin de la mission ordinaire des prêtres.

Ils supposent que les prêtres seuls ont légitimement ce

privilège , en vertu de leur caractère et de leur qualité.

Mais Jean ayant déclaré qu'il n'étoit ni le Christ , ni Elie ,

ni un prophète , et n'ayant point reçu sa mission de l'as

semblée des prêtres , quoiqu'il fût lui-même de race sacer

dotale , ils en concluent qu'il n'a donc aucun droit de bap

tiser. Saint Jean ne répond à cela autre chose , sinon qu'il

est la voix prédite par le prophète Isaïe , laquelle crie dans

le désert (2) : Préparez les voies au Seigneur ; redresse»

les cliemins par où il doit passer ; que son baptême n'est

qu'un baptême d'eau ; mais qu'il y a au milieu d'eux un

inconnu , qui doit donner bientôt le baptême du Saint-Es

prit et du feu. . ... ■•!

Le baptême de Jean étoit remarquable par deux circon

stances : La première , qu'il étoit précédé de pénitence ,

c'est-à-dire, de douleur, de délestation des péchés , d'oeu

vres satisfactoires et de changement de vie ; la seconde ,

qu'il étoit accompagné de la confession de ses fautes. Car

l'ablution de tout le corps dans l'eau , étant une chose com

mune parmi les Juifs , chacun pouvoit , sans autre céré

monie , se purifier soi-même par le bain , lorsqu'il avoit con-

tractêquelque souillure. Mais le baptême de Jean étoit pins

parfait; c'était, suivant l'idée de saint Jean Chrysostôme (3) ,

comme un pont qui conduisoit du baptême des Juifs à celui

de Jésus-Christ, étant plus élevé que le premier, et plus

bas que le second. • •' :' •"'

On forme ici trois questions : La première» si le baptême H.

de Jean avoitpar lui même la vertu de remettre les péchés, ^"e'j'o"'

(1) Joan. 1. 19. tt scqqr — (2) bai. xl. 5. — (3) Chrysost. iom, x. lwmil-

24. pag* 3 la. To <î/tov IwavvoS tov IouôaVxov acpo^pa .v^TïÀoïÉpov vîv t tov Si
■tiu-slépou laxtivOTEpov, xocra-TTEp yfyupa -rïç ov cxaTcpuv toutwv tûjv /33wrTi<rjaa<roïV ,

air ixciyov Trpoç touto <îi iavTov jçctpaywyov. - ' •' . n '

j6.
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me sur le ou si c'étoit une simple préparation au baptême de Jésus-

baptême de Christ. La seconde , si la pénitence que saint Jean prêchoit ,

Baptistè.Pre- une simple douleur des péchés , un regret , un senti-

mière ques- ment ducœur , qui ne passât point jusqu'aux actions et aux

tion. Lebap- prat;qUes pénibles et mortifiantes. La troisième enfin , si

tême de saint f . i , e • •' j ■ j / •! •

Jean avoit-il la confession des péchés se laisoit dans le détail , en expri-

parlui-même mant lenombreet la qualité des fautes qu'on avoit commises ;

remettre les ou s' 'on se contentoitde les dire en général.

péché»! :4àës;pères (i) mettent une grande différence entre le bap

tême de Jésus-Chrislet celui de saint Jean. Celui - ci ne fai-

soil que promettre ce que l'autre exécutoit. Le baptême

de Jean n'ëtoit qu'une préparation au baptême de Jésus-

Christ; et la confession des péchés que Jean demandoit,

n'étoit qu'une ' disposition à ce baptême , qui éloit comme

le précurseur de celui de Jésus-Christ. Il lui préparait les

voies, dit saint Jean Chrysoslôme ; il demandoit ce qui

n'étoit accordé que par le Sauveur , dit ïertullien. Après

le baptême de Jean , celui de Jésus-Christ étoit encore

nécessaire , dit saint Augustin (2) , pour recevoir la rémis

sion des péchés : Quanquam ita credam baptizasse Joan-

nem in aquapœnitenticead remissionempeccatorum, utab

eo baplizatis in spe remitterenlur peccata ; reipsa vero in

Domini baptismo id fieret. Ceux qui rècevoicnl le baptême

de Jean , ne renaissoient point spirituellement , et n'ob-

tenoient point la rémission des péchés; cette grâce ne s'ac-

cordoit que parle baptême du Sauveur : Non enim renas-

cebantur , qui baptismale Joannis baptizabantur , sed

quodam prœcursorio illius ministerio qui dicebat , Parafe

viam Domino, huic uni in quo solo renasci polerant,

parabantur (3);.: . i.nVI -.1. .. ■>-. ■>*, .11 ■■'.<> ;!<>â*;i»'.!i'f

m. Quant a la pénitence que saint Jean prêchoit, il fait

Seconde assez comprendre luiimênhequ'il ne se contenloit pas delà"

<ltiestion:En • 1 j 1 1 > 1 / >n .1 • •
nuoi consis- simple douleur des péohes , par ce qu il dit aux pharisiens :

(oit la péni- Faites de dignes fruits de pénitence , et ne pensez point à

... -5:> ■ . > •>!.:; ' :>h ■«'■ ■ ••• i-js M'-t mi •M/nin'>.t>

(1) Chrysost. hnmil. x. et xi. in tlatt. et homil. xxiv. primi tom.

pag. 3l2. 5l3. l^o-lfi vovzo lx£tvu irpootyoTrotlt* /3a7rriCT^a. Tertutl. ttb. de

Baptismo , p. 260. Agebatur itaque baptismus . pœmtcniice quasi candi-

dalus remissionis et sanctificatibnis in Chrislo sùbsccuturœ. Vide et Ambros.

in psalm. cxjrm. n. 19. Ante ig)\urunaquieque anima quasi a/d baptismum

Joannis venit , ut prœmittat pœnilentiam dcliclorum. Vidai t Author. quant,

ad Ortkodo.v. apud Justin, q. oy. Et Hilar.ad Malt. m. 6. Origen. in Joan.

tom. vin. Regeneratio non apud Joanncm, sed apud Jesum per aposiolos

ficéat. — (2) Aug. lib. v. contra Donat. cap. x. Jianncs iali baptismo

pertingebnt , quo nercepto esset baptisma etium dominieum necessarium.—

(3) Idem Enchiria. de fide, spe-, et charit. cap. 4^. .:--.-,•»•"'■
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dire en vous-mêmes : Nous avons Abraham pour père ,

etc. (1). II ne vous servira de rien d'être de la race choisie , et

de venir ici pour recevoir mon baptême, à moins que vous ne

produisiez de dignes fruits de pénitence. Quels sont ces

fruits , sinon la mortification , le jeûne , la fuite des occa

sions , les exercices pénibles des pénitens ; se charger le

corps d'un cilice , s'asseoir sur la cendre , répandre des

larmes ', se priver des plaisirs , renoncer à ses inclinations

vicieuses ? car c'est là l'idée que l'Écriture et les pères nous

donnent de la pénitence. C'est ainsi que David mérita le

pardon de ses péchés (2) ; que les Ninivites détournèrent la

colère de Dieu (3) ; qu'Esther et Mardochée obtinrent la

révocation de l'arrêt funeste qui condamnoit à mort tous

les Juifs des étals d'Assuérus (4). C'est ainsi que Daniel,

pleure les péchés de son peuple (5) , et que ^9ël exhorte les

enfans de Juda à retourner au Seigneur (6). Saint Jean

même dans toute sa conduite , dans tout son extérieur , ne

leur marquoit-il pas assez ce qu'ils dévoient faire , selon la

remarque de saint Jean Chrysostôme (7) ?

Ce n'est point assez à un homme qui a reçu une blessure

d'en tirer le fer meurtrier , il faut aussi y appliquer les re~

mèdes proportionnés au mal. Il ne suffit paspour une bonne

pénitence , dit le même père (8) , de ne plus commettre

le mal que nous avons commis par le passé ; il faHt faire le

bien contraire , et produire les fruits des bonnes œuvres.

Vous avez ravi le bien d'autrui; commencez à faire desau

mônes de votre propre bien. Vous vous êtes plongé dans

des plaisirs illicites; renoncez à ceuxmêmes qui vous sont

permis. Les autres pères (9) ont parlé de même ; les saints

ont tous enseigné la pratique de la pénitence, autant par

leurs œuvres que par leurs discours. En vain on nous dit que

le mot grec , qui est employé par l'Evangile (10) , signifie

proprement le regret du pécheur , et le sentiment intérieur

de sa douleur. L'antiquité chréliennel'a constamment pris

dans un sens plus étendu , et elle savoit le grec pour le

moins aussi- bien que nos nouveaux réformateurs de l'Évan

gile. Quand une ame est bien pénétrée de componction et

(1) Matt. m. 8. 9. — (2) a. Reg. xh, 16. PsaU l. — (3) Jonas, m. 6. 7.

8. — (4) Eslher, iv. i. a. 3.-i6. 17. — (5) Dan. ix. 3. 4. — (6) Joël, ti

la. i3.-i5. 16. 17.— (7) Chrysost. homU. X. et. xi. in Matt. — (8) Idem,

homil. X. MeTccvoi'av Je ta'yw, ov ro twv Trpole'pojv ociroaTYÎvdtt xaxaïv p.ovov, à)Jà xaï

tÏ> ap.£tvov «7Tt(îei'Ça^a[ xa)a Uprratraç t« à^0Tp:a , cîoçxat fi a% Xo£7rov. — (9}

Vide Justin. Dialog. cum Tryphon. et altos. Lege Grot. ad Matt. m. 6.

— (10) Matt. m. a. Mtravecïtr..
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de douleur , elle ne raisonne pas sur la valeur des termes ;

elle suit le mouvement de son cœur; elle aune horreur in

finie de ce qui déplaît à Dieu; elle ne se contente pas de l'é

viter ; elle se porte avec ardeur à pratiquer les vertus con

traires. Un cœur vraiment converti ne conserve plus d'a

mour pour le crime; il ne le commet plus; il aime la vertu,

la justice , et il la pratique avec zèle.

IV. La confession que faisoient à saint Jean ceux qui s'appro-

Troisième choient de son baptême , n'étoit pas seulement une décla-

qîîof consTs- ration générale par laquelle ils se reconnussent pécheurs, ou

toit U con- une confession vague des fautes qu'ils avoient commises par

roS'°faisrt'à Pens^e> Par paroles , -par action et par omission, comme

saint Jean? le prétendent plusieurs; c'étoitune confession distincte et

particulière des fautes qu'ils avoient pu commettre contre

la loi. Telle étoit la confession que faisoient les Hé

breux en mettant leurs mains sur la tête des victimes qu'ils

offroient pour le péché (i). Le grand-prêtre confessoit ses

péchés et ceux des autres prêtres , au jour de l'expiation

solennelle (2). Les simples Israélites se confessoient , dit-

on (3) , dix l'ois ce jour-là : i° La veille au soir , avant le

souper ; 2° et le lendemain matin, et encore huit fois pen

dant le jour; en tout dix fois, parce que le grand-prêtre

prononçôit dix fois le nom de Dieu ce jour-là. Maimonide

assure en général que le péché n'est jamais remis , que

l'homme ne l'ait confessé de bouche.

On voit dans les Actes des apôtres (4) , que les gentils qui

se convertissoient , venoient confesser leurs péchés aux

pieds des apôtres : Multi credentium veniebantconfitentes

et annuntiantes actus suos. Saint Jacques (5) recommande

aux fidèles de confesser leurs péchés les uns aube autres.

Les Juifs d'aujourd'hui se confessent à peu près comme

nous , au lit de la mort (6) . Les plus ignorans ont une for

mule générale de confession qu'ils récitent ; mais les autres

expriment leurs péchés en particulier. Au commencement

de l'année , ils confessent aussi leurs péchés , étant dans une

cuve pleine d'eau. Leur formule de confession a vingt-deux

mots , autant qu'il y a de lettres dans l'alphabet ;et à cha

que fois qu'ils prononcent une parole de la "confession ,

un homme qui est présent leur enfonce la tête dans

(1) Levit. t. 5. Agat pœnitentiam pro peccato. (Hebr. Confiteatur

peecatum suum.) Num. v. 7. — (2) Levit. m. 6.-1 r. —fi) Buxtorf. Synag.

«ap. 20. Mor'm. de Pœnit. lib. 11. cap. 22. lié. iv. cap. 35. 36. — (4) Act.

nx. 18. — (5) Jaeoiii x. 16. — (6) Buxtorf. Synag. c. 3S.

1
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l'eau , et le pénitent se frappe la poitrine arec la main

droite (1).

Ils se confessent aussi les uns aux autres pendant le jour

de l'expiation solennelle (2); et voici de quelle manière cela

se pratique. Deux Juifs se retirent dans un coi» de la syna

gogue ; l'un s'incline profondément devant l'autre , ayant

le visage tourné vers le nord : celui qui fai t l'office de con

fesseur, frappe trente-neuf coups d'une lanière decuirsur

le dos du pénitent , en récitant ces mots : Dieu quiestmisé-

ricordieux'leur par donnoit leurs iniquités, et il ne les ex

terminait pas : il détournoit souvent sa colère, et Un al

lumait pas contre eux toute sa fureur (5) . Et comme il n'y

a que treize mots dans ces paroles récitées en hébreu , il les

répète trois fois, et frappe un coup à chaque mot ; ce qui

fait trente-neufmots, et autant de coups. Pendant ce temps

le pénitent déclare ses péchés , et se frappe la poitrine à

chaque péché qu'il confesse. Après cela celui qui a fait

l'office de confesseur , se prosterne par terre , et reçoit à

son tour trente-neuf coups de fouet de son pénitent.

On voit par-là que l'usage de confesser ses fautes en

détail et en particulier , et devant un homme, étoit suivi

parmi les Juifs et les Chrétiens dès le temps des apôtres ,

et l'a toujours été depuis. Ainsi l'on ne dit rien que de très-

croyable . quand on avance que la confession qui se faisoit

à saint Jean , étoit à peu près comme celle qui est aujour

d'hui usitée parmi nous. Les pères et les meilleurs com

mentateurs l'ont entendu en ce sens. L'auteur de L'ouvraçe

imparfait (4) le marque distinctement: La confession, àit-i\,

est une marque d'une ame qui est pénétrée de la crainte

de Dieu. Car celai qui craint le jugement de Dieu ', . ne

rougit point de confesser ses péchés ; mais celui qui en

rougit , n'a point une crainte véritable. Saint Jean

Chrysostôme diULaConfession est nécessaire à ceuxquisont

nettoyés par le baptême, et à ceux quine le sont pas; à ceux-

ci , afin que les blessures profondes qu'ils se sont faites

puissent se guérir , et qu'ils puissent se présenter aux

mystères sacrés , c'est-à-dire au baptême. La confession

est aussi nécessaire à ceux qui ont été autrefois nettoyés

par lé baptême , afin qu'ils^puisseht expier les fautes qu'ils

(1) Buxtorf. Synag. cap. 18. — (a) 'Idtm , cap. 20. — (3) Psal. i.xxvn.

58. ;a»p»*Vi îatt svmh rmm atiic» xbi pi> iss» oirn «vn

"inon /3 — (4) Opus impcrfcct. in Matt. homil. 3. '■
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ont commises depuis leur régénération , et mériter d'ap

procher de la sainte table ( 1) .

Grotius sur cet endroit , se déclare pour la confession

particulière , contre le sentimenL de la plupart de ses con

frères. « Quant à la question qu'on forme entre les sarans,

» dit-il , si dans les passages des Nombres et du Lévïtique ,

» où il est parlé de confession , il s'agit d'une simple confes-

» sion de 1 homme à Dieu ; ou si l'homme devoit déclarer ses

«péchés aux prêtres ; je tiens pour très-probable l'opinion

»de ceux qui veulent que l'on ait fait une confession parti-

» culière de ses péchés au prêtre , dans les choses qui n'em-

«portoient pas la peine de mort contre le coupable; car dans

» les autres cas, il suffisoit de s'accuser en général. El il est

«très-croyable que la même chose s'observoit encore avec

«plus de piété et de confiance par ceux qui venoientà Jean-

» Baptiste , qui étoit prêtre et prophète , et d'ailleurs d'une

» fidélité reconnue. » On peut voir sur cela Maldonat , Jan-

sénius , Estius , et les autres commentateurs catholiques

SHr le troisième chapitre de saint Matthieu.

V. Les scolastiques demandent quelle étoit la forme du bap-

Quellc étoit lême de saint Jean (2) ; car il faut trouver dans les sacremens

baptème de 'a mat'^re et 'a forme, qui en font l'essence. Les uns soutien-

saint Jean? nent que saint Jean n'avoit aucune forme particulière pour

Le b.aPlj™^ sonbaptême; défautquisuffitseul pourl'excluredelacatégo-

fut-a "aboUn r'e dès sacremens. D'autres (3) croient qu'il conféroit son

arec lui? baptême, au nom du Christ futur; ce que l'on confirme par

quantité de raisons de convenance. Mais il ne faut point at

tendre de preuves certaines et positives d'une chose de

fait , que ni l'histoire sacrée ni l'Écriture ne nous ont ap

prise.

Le baptême de saint Jean ne fut pas aboli avec lui ; et

les disciples qu'il avoit formés , ne furent pas dissipés par

sa mort. Quelques-uns d'entre eux vinrent à Jésus-Christ,

et se rangèrent sous sa discipline ; et c'étoit l'intention

de saint Jean , qu'ils prissent tous ce parti , comme il le

montra assez par la députation qu'il lui envoya étant en

prison , quelque temps avant sa mort (4). Les autres con

tinuèrent de prêcher la pénitence, et apparemment de don

ner son baptême ; car on croit que pendant sa vie ses disci-

(1) Chrysost. in Hall, homil. x, Vojez homélie iivhi. de saint Basile

sur la pénitence. (2) Scot. Dist. 2. 7. j. art. 1. Durand. Gabr. Franc.

Suurez (3) D. Tkom. 3. part. q. 38. art. 6. ad 5. Et atii multi. —

(4) Matt. xi. 2. et seqq. V
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pies ne se mêlèrent jamais de le donner (1) ; et il est certain

qu'il ne leur commanda pas de continuer à le conférer

après sa mort, puisqu'il savoit que le Messie commençoit

de se manifester , et d'abroger par sa manifestation le bap

tême de son précurseur. Mais ils ne laissèrent pas de conti

nuer à le donner , non - seulement dans la Judée , mais

aussi ailleurs. Apollon qui étoit d'Alexandrie , homme sa

vant et zélé pour la doctrine de Jésus-Christ, vingt ans après

la mort du Sauveur, vint àÉphèse , ne connoissant encore

que le baptême de Jean (2). Et plusieurs Éphésiens , lors

que saint Paul y arriva après Apollon (3), n'avoient reçu

que ce baptême, et ne savoient pas même s'il y avoit un

Saint-Esprit que l'on reçût par le baptême de Jésus-Christ.

On dit qu'il y a encore aujourd'hui dans l'Orient (4) VI.

des disciples de saint Jean-Baptiste, qu'on appelle Sabis; ^'tj'ean*

ils sont en assez petit nombre, et répandus dans l'Arabie, Baptiste dans

dans la Perse , et le long du golfe Persique. Ils ont pris l'Orient,

leur origine dans la Chaldée; et on croit qu'ils étoient d'an

ciens disciples de Zoroastre, dont ils retiennent encore

beaucoup d'opinions. Ils reçurent le baptême de saint Jean ,

et firent un mélange de la doctrine chrétienne et des pra

tiques judaïques : à quoi ils ont ajouté depuis plusieurs

rêveries du mahométisme. Ces chrétiens prennent le nom

de saint Jean , parce qu'ils font 'saint Jean-Baptiste auteur

de leur croyance , de leurs rites et' de leurs livres. Ils re

çoivent tous les ans le baptême de saint Jean; et ce saint

est leur grand et unique saint , avec son père et sa mère.

Ils prétendent que le tombeau du précurseur est proche

de Chusler, capitale du Chusistan, où se trouve le plus

grand nombre de ces Sabis. Ils croient qu'au même en

droit est la source du Jourdain.;, .

Ils ne tiennent pas Jésus-Christ pour Fils de Dieu , mais

seulement pour prophète et pour 1 Esprit de Dieu : opinion

qu'ils paroissent avoir prise des Mahométans. Ils ont une

vénération pour la croix , qui va presque jusqu'à l'idolâtrie.

Ils ont un livre appelé Divan , qu'ils tiennent pour sacré.

On y lit que Dieu est corporel , et qu'il a un fils qui est

Gabriel , par lequel il a créé le monde. Il créa aussi des

anges et des démons corporels, de l'unet de l'autre sexe, et

(1) Cyrill. tract. 2. in Joan. cap. 5j. Aug. tract. 5. in Joan. et lib. v. de

Baptismo, cap. i3. — (2) Act. xvui. 25. — (3) Act. xix. 1. et seqq. —

(4) Chardin, Voyage de Perse, t. 1. p. 307. et suiv. Gouvernement

politique des Perses.
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capables d'engendrer. On dit qu'ils consacrent , ou croient

consacrer un pain pétri avec du vin et de l'huile ; et qu'a

près l'avoir porté en procession , ils le mangent.

Ils ont des évêques et des prêtres qui se succèdent de

père en fils ; leur prêtre sacrifie une poule sur le bord d'un

fleuve; on assure qu'une fois l'année ils immolent aussi un

bélier. Ils reçoivent tous les ans leur baptême par asper

sion ou par immersion , à leur volonté et au nom de Dieu

seul, car ils ne reconnoissent ni le Fils ni le Saint-Esprit.

Les prêtres se marient avec une fille vierge. Ils sont fort

scrupuleux sur les purifications et les impuretés , à peu

près comme les Juifs. Ils ont plusieurs femmes, et lors

qu'ils se marient, on baptise l'époux et l'épouse dans un

fleuve. On voit par tout cela que ces chrétiens , si toutefois

on peut les appeler de ce nom, ne sont ni juifs, ni idolâtres,

ni mahométans ; et que l'ignorance et la superstition ont

altéré les semences du christianisme qu'ils avoient pu re

cevoir au commencement par quelques personnes , comme

Apollon , qui ne connoissoit que le baptême de saint Jean-

Baptiste (1).

vu. Calvin et Bèze (2) , et ceux qui les ont suivis , soutien-

Erreur de nent que le baptême de Jean-Baptiste est le même que

coofond le 1 cem* de Jésus - Christ ; et que ceux qui avoient reçu le

baptême de premier , ne furent point baptisés de nouveau. L'un et

Saint le'ba" ' autre avoient pour objet Jésus-Christ , et étoient le sym-

tème de Jé- fio'e de 'a pénitence et de la rémission des péchés. Ils pré-

sus-Christ. tendent que saint Paul n'exigea rien autre chose de ceux

qui avoient été baptisés du baptême de saint Jean, que de

croire en Jésus-Christ d'une foi plus expresse, pour mé

riter la grâce du pardon de leurs péchés. Ils ajoutent que

Jésus-Christ n'ayant point reçu d'autre baptême que celui

de Jean-Baptiste , si ce dernier étoit différent du bap

tême de Jésus-Christ, nous ne recevrions donc pas le bap

tême du Sauveur.

Mais l'Evangile met une trop grande distinction entre

ces deux baptêmes, pour ne les pasjdistinguer. Le premier

n'étoit qu'un baptême d'eau , pour disposer à la pénitence;

le second est le baptême du Saint-Esprit et du feu (3). De

(1) On peut consulter sur les chrétiens de saint Jean le R. P. Philippe

delà sainte Trinité, carme déchaussé, dans son Voyage d'Orient im

primé à Lyon en 1 65a , au livre vi. ch. 7. pag. 338. et suiv., où il rap

porte pins au long leurs cérémonies et leur croyance. — (a) Vide Catv.

et Bezam in Jet, xix, 4- 5. Ligfoot. aiiot. — (3) Matt. m. 11.
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plus, saint Luc dans les Actes (1) , marque clairement

que ceux qui n'avoient reçu que le baptême de Jean , furent

de nouveau baptisés au nom du Seigneur Jésus : kis au-

ditis, baptizati sunt in nomine Domini Jesu. 11 est ridi

cule de traduire comme ils font : Et ceux qui écoutoient

Jean-Baptiste, recevoîent de lui le baptême du Seigneur

Jésus. 11 est certain que saint Jean prêchoit la venue du

Messie , mais il est très-douteux qu'il ait baptisé en son

nom. Enfin dire que nous ne recevons pas le baptême de

Jésus-Christ , si nous ne recevons pas le baptême qu'il a

reçu , est un pur sophisme. Nous ne recevons pas le bap

tême que Jésus-Christ a reçu , mais celui qu'il a institué.

Il ne nous a pas commandé de recevoir le premier ; il n'y

a attaché aucune promesse ; mais il nous a commandé de

recevoir le second , et il y a attaché la promesse de la ré

mission des péchés (2).

ARTICLE III.

Baptême de Jésus-Christ.

Si nous voulions entrer dans l'examen de tout ce qui 1.

regarde le baptême institué par Jésus-Christ , il nous fau- ^ Bemarqnes

droit plusieurs volumes. Les bornes que nous nous sommes CODStances

prescrites dans cette Dissertation , ne nous permettent pas du baptême

d'être diffus. Nous nous contenterons d'examiner les cir- *î"e S,-'G- f?

constances du baptême que Jésus-Lhrist reçut de Jean- jean-BaptU-

Baptiste, et ces paroles du précurseur, qui dit que Jésus- te-

Christ (3) est venu baptiser dans le Saint-Esprit et dans

le feu. Voilà à quoi nous nous bornons, pour ne pas perdre

vue le texte de saint Matthieu , que nous avons entrepris

d'expliquer. • '

Pendant que tout lè peuple accouroit de tous cotés au ,

baptême de saint Jean , et que plusieurs même doutoient

s'il n'étoit pas le Messie , Jésus vint aussi à lui pour être

baptisé. Jean l'empêchoit , disant : C'est à moi à être bap

tisé par vous. Mais Jésus lui dit qu'il le laissât faire , qu'il

vouloit accomplir toute justice et toute perfection ; et en

même temps il entra dans le Jourdain pour être baptisé.

Mais au lieu que le commun des Juifs y confessoit ses pé-

(i)j4ct. xix. 5. Axowo-avTeç S\ tSa7rîiV^vjaav tïç to ovof/a toû Kvptou i*j*ov.
— (a) Malt, xxviii. 19. Marc, xti, 16. — (5) Malt. m. 11. ■
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chés , Jésus n'eut pas été plus tôt plongé dans l'eau par la

main de Jean , que sortant du Jourdain , le ciel s'ouvrit

sur lui, ûne colombe, symbole du Saint-Esprit , descendit

sur sa tête , et on entendit une voix , tjui disoit : Celui-ci

est mon Fils bien-aimé , en quij'ai mis toute mon affec

tion (1). Ainsi celte démarche humiliante de Jésus, ne

servit qu'à lui attirer des éloges et des témoignages avanta

geux de la part de Jean-Baptiste, l'admiration du peuple, et

une gloire miraculeuse de la part de son Père , qui lui ren

dit témoignage en le reconnoissant pour son Fils , et la

même gloire de la part du Saint-Esprit, dont il possédoit

la plénitude , et qui se manifesta mystérieusement sur lui.

Quelques-uns (2) ont voulu douter que le Saint-Esprit

soit descendu sur Jésus en forme de colombe. Le texte

dit simplement : Quil vit le Saint-Esprit qui descendoit

comme une colombe (5) ; ce qui peut marquer la rapidité,

l'impétuosité , la force avec laquelle il descendit , comme

une colombe , dont le vol est très-rapide. D'autres (4) ont

voulu que c'ait été un tourbillon de flammes en forme de

colombe qui vint se reposer sur lui , comme au jour de la

Pentecôte le Saint-Esprit descendit sur les apôtres en

forme de langues de feu ; ce n'étoit point du feu , mais des

langues en forme de feu. Mais toute l'antiquité (5) a pris

ici une colombe à la lettre ; une. vraie colombe , volante

et vivante, qui fut vue distinctement de tous ceux qui

étoient présens. Elle descendit comme un éclair du fond

des nues s et parut avec tant d'éclat , que l'évangéliste dit

que les deux s'ouvrirent; c'est-à-dire qu'ils parurent

s'ouvrir, et qu'on vit dans l'air une traînée de lumière ,

comme quand le feu sort des nues. Ce que le peuple ex

prime en disant , que les cieux s'ouvrent et1 donnent ou

verture à l'éclair et à la foudre (6) .

Saint Augustin (7) semble dire que de son temps il y

avoit quelques personnes qui croyoient que le Saint-Esprit

s'étoit uni à la colombe , de même que Jésus- Christ à l'hu

manité , et qui en inféroient que le Saint-Esprit étoit in

férieur au Fils : Qui ergo dicit columbam ad unita-

tem personœ Spiritui Sancto fuisse conjunctam , ut

(1) Matt. m. 17. — (2) Hammond. Le Clerc , Bochart. Ligfoot. Brug.—

(5) Matt. 111. 16. eT<Î£ to irnup-ct toîj 0evi xaraSouvov mctci TreptffTs'pav. —

(4) Grotius. Vide et Boch. — (5) Tertull. de carne Christi. Aug. de agone

Christiano, cap. 22. Justin. Dialog. çum Tryph. Origen. D. Thom. —■

(6) Vide Author. ttpèr. imperfecti. Hieronym. hic. Et in Ezech. 1 . Maldon.

Spanh. — (7) Tract. 99. in Joan.

>
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ex Ma etDeo unaSpiritus Sancti persona conslaret, etc.

Quelques anciens exemplaires grecs de l'Evangile lisoient

que cette colombe qui descendit sur Jésus-Christ , étoit

blanche; et Lactance le marque de même. Mais l'opinion

qui vouloitque le Saint- Esprit se fût uni hypostatiquement

à la colombe, est impertinente, et ne mérite pas d'être

réfutée.

Saint Justin le martyr (1) instruit apparemment par

une ancienne tradition, dit qu'au moment où Jésus-Christ

descendit dans le Jourdain, on vit un feu s'allumer sur les

eaux : et les Nazaréens racontoient ainsi le baptême de

Jésus-Christ dans leur évangile : Lorsque Jésus fui sorti

de l'eau , la source de tout Esprit-Saint descendit, et se

reposa sur lui , et lui dit : Mon fils , j'attendais votre ve

nue dans tous les prophètes , pour reposer en vous y car

vous êtes mon lieu de repos ; vous êtes mon fils premier-

né , qui régnez éternellement (2). L'évangile des ébionites,

qui est le même que celui des Nazaréens ou des Hébreux,

porloit : Le Saint-Esprit descendit sur lui, et aussitôt

1 tout le lieu fut éclairé d'une grande lumière (3) . On lit

la même chose dans la liturgie des Syriens>en l'endroit où

ils racontent le baptême du Sauveur. Le livre apocryphe

de la prédication de saint Pierre (4) , parloit de même du

feu qui parut dans cette occasion. Un ancien manuscrit de

Saint-Germain-des-Prés (5) a encore ces mots : Et cum

baptizaretur Jesus ; tume/i magnum fulgebat de aqua ,

ita ut tintèrent omnes qui congregili erant , etc, Le

prêtre Juvençus , qui vivoit du temps de Cortstantin , a ex

primé la même chqse par ces vers ; v . ,u ,.,

fltec memorans vllrcas penctrabal fluminis undas^
'''•Surgentis mànifiUa Dn prœsentia ctaref .

i.'. « .. iv- ■ •••■«. .> .. '• '••■>,'.! '.. <■ . ,

Enfin plusieurs anciens (6) croient que l'on entendit un

tonnerre dans celte occasion. Ils expliquent d'un tonnerre,

ce qui est dit de la voix qui se fit entendre du ciel. Et en

effet, dans le style de l'Ecriture , une voix du ciel , signifie

:■■.•!•■' • • . • - ■ ■ , , ; 1 1 • ■

(i), Jusiïn. Martyr, Dialog. cum Tryph. -n-<(ft) .Apud jpieron< iib. îv.

Comment, in Isai. cap. x\. — (3) Apud Epiphan. Iiatres. 3o. ,n. i3... Étc aû-

tov xaï evQj; 7rzpiek<xu.$tt rov toVov (pwç pt'yet. — (4) Citatur in tract, de

Bapiismo hœret. ïnicr opéra Cypriani. — (5) Apud Martianœum nov.' edit.

Evanget. secundum Mait. — (6)' Hieronymt seu alius author Comment,,

tn psal. lxxvi. \y. Et temporc fjuo Dcus local us est: Hic est Filius meus

dileclus , in quo m-ihi comp(acutK; facta ,est vojc tonttrui rolœ similis.

Vide Euthym. et altos in psafm. xxvni, 3. et Hummon. hu\
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ordinairement le tonnerre. Le Seigneur fit entendre sa voix

au milieu du tonnerre , comme autrefois sur le mont Sinaï(i);

et encoredepuis, lorsque Jésus-Christ demanda à son Père

qu'il glorifiât son nom , on entendit une voix du ciel, qui

dit : J& l'ai glorifié, et le glorifierai encore (2) : ce que

le peuple prit comme un coup de tonnerre; mais ceux qui

l'avoient entendu plus distinctement , disoient qu'un ange

lui avoit parlé. Et dans l'histoire de la conversion de saint

Paul (0) , il est dit que ceux qui l'accompagnoient, en-

tendoientla voix ou le tonnerre, mais ne voyoient personne.

Et ailleurs (4) , qu'ils virent la lumière ou l'éclair qui l'en

veloppa , mais qu'ils n'entendirent pas la voix : ce qui se

concilie aisément, en disant qu'ils entendirent bien le

tonnerre, mais qu'ils n'entendirent pas d'une manière dis

tincte ces paroles : Saul, Saul, pourquoi me persécutes-tu?

Les Hébreux appellent Bath-kol , fille de la voix ou fille

du tonnerre, la révélation de la tradition , supposant qu'elle

a été laite à Moïse sur le mont Sinaï , au milieu des ton-

neres et desT éclairs.

U. Toutes ces circonstances du feu, du tonnerre, delà

•nrcTqutdu voix du Père , de la descente du Saint-Esprit en forme de

saint Jean, colombe , confirmoient admirablement ce que saint Jean

Ch*' tb'"*' avo''; * Celui qui vous baptisera dans le Saint-Esprit

sera^danT'lê et dans le feu (5). De même que je vous plonge dans l'eau

Saint-Esprit pour vous disposer à recevoir la rémission de vos péchés ,

etdansleleu. ajnsj jj vous inondera en quelque sorte de l'abondance de

son Saint-Esprit ; il vous embrasera de ses saintes flammes ,

pour accomplir ces promessès de Joël : En ce temps-là

je répandrai mon Esprit sur toute chair; vos fils et vos

filles prophétiseront; vos vieillards auront des songes

prophétiques, et vos jeunes gtns yurqnt des visions ; et

j'enverrai en cesjours-là mon Esprit sur mes serviteurs

surtmes servante» (6)4; ;. .) ' nr-n-jas ?.ui$iniAif tuftu'd

,• 'Ge baptême du Saint-Esprit est entendu d'une manière

assez uniforme par les anciens ' et par les modernes. Ils

conviennent tous que dans le baptême reçu dignement, le

Saint-Esprit est répandu dans nos cœurs; et que dans le

sacrement de confirmation qui suit le baptême; nous re

cevons Ja plénitude de cet Esprit-Saint, Dans le baptême ,

nous sommes purifiés et rendus innocens ; dans la confir

mation , nous sommes affei'miset perfectionnés dans la
,; _ .'. . ..:v i*a.!

(») Exod. xx. 18. — (2) Jaan. xit. 28. 29. — (5) Jet. ix. 7. — (4! Jet.

xm. 9. — (5) Matt. ni. 11. — (6j Sûel., 11. 28. 29.
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grâce , nous sommes revêtus d'un esprit de force et de

courage pour résister aux ennemis de notre salut , et

pour confesser courageusement le nom de Dieu. Mais

quant au baptême de feu, la chose est expliquée d'une

manière très-différente.

Saint Hilaire (j) dit que nous ne recevrons ce baptême

de feu qu'au jour du jugement. Le baptême d'eau ne suffi

sant pas pour nous donner le degré de pureté nécessaire

pour entrer dans le ciel , le feu du jugement purifiera ce

qui nous reste de souillures , et nous rendra dignes d'en

trer dans le ciel. Saint Ambroise (2) croit aussi que ce

baptême de feu s'administrera à la porte du paradis. C'est

là qu'il place le glaive de feu dont il est parlé dans la Ge

nèse (3), glaive qui parut sur l'avenue du paradis ter

restre , après le péché d'Adam. Saint Jean-Baptiste armé

de ce glaive ardent , sera le ministre du baptême de feu.

Tous y passeront ; nul ne sera dispensé de là rigueur de ce

baptême. Saint Pierre , saint Jean , et les autres saints

l'éprouveront , chacun selon ses mérites. Le précurseur

criera à haute voix à ceux qui n'ont que de légers péchés

à expier : Entrez hardiment , vous qui ne craignez point

te feu. Ils passeront sans ressentir la douleur des flammes,

parce que la charité dont ils brûlent a déjà consumé ce

qu'il y avoit en eux de défectueux et de souillé'.'

Origène (4) et Lactance (5) mettent de même un feu à

l'entrée du ciel , au travers duquel tous les hommes doivent

passer ; mais avec cette différence , que les saints et les

justes passeront au travers des flammes sans se brûler,

parce qu'elles se diviseront pour leur donner passage. Le

même Origène (6) remarque ailleurs , que le Sauveur Jésus

se tiendrasur le bord du fleuve du feu, pour baptiser ceux

qui se présenteront; mais qu'il' ne donnera pas ce bap-'

tême indifféremment à tous : 'ceujcqui n'auront pas reçu ;

le baptême de l'eau et du Saint -Esprit , ou ceux qui y au

ront renoncé, n'auront aucune part au baptême de feu,

ni par conséquent à la béatitude éternelle, à laquelle on

n'entre que par-là; à moins qu'on ne soit si pur, qu'on

n'en ait point besoin. Car s'il se trouve encore du bois , du

foin, de la paille, et d'autres choses à purifier, tout cela

passera par le feu (7). n .v V . . . >V

(1) flilar. in psal. cxvm. n. 3. et n. 12. — (2) Ambros. in psal. civiii.

11. 12. lS. 14. i5. — (3) Gen. m. 24. — (4) Orig. homil. 3. in psal.

xxxvi. et homil. 24. Luc. — (5) Lactant. lit. vu. cap. ai. — (6) Orig.

homil. 2<j. in Lucam. — (7) Idem, homil. 2. in cap. 1. Jcrcm.
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Saint Jérôme sur saint Matthieu (1) donne deux expli

plications aux paroles de Jean-Baptiste : II vous bapti

sera dans le Saint-Esprit et dans le feu; soit , dit-il , que

le Saint-Esprit soit ici nommé feu, comme il parut à la Pen

tecôte , lorsqu'il descendit sur les apôtres en forme de

langues de feu ; soit que nous soyons baptisés en ce monde

du baptême de l'Esprit , et dans l'autre du baptême de feu :

où l'on voit qu'il fait allusion au sentiment des anciens que

nous avons proposé. Ce baptême de feu dans l'autre vie,

suivant l'idée d'Origène, de saint Ambroise, de saint Hilaire

et de saint Jérôme, est fondé sur ces paroles de l'Apôtre :

Si on élève sur le fondement de Jesus-Christ un édifice

d'or, d'argent, de pierres précieuses , de bois, de foin,

de paille , l'ouvrage de chacun paroîtra enfin , et le jour

du Seigneur fera voir quel il est ; parce qu'il sera dé

couvert par le feu, et que le feu mettra à l'épreuve l'ou

vrage de chacun. Si l'ouvrage, de quelqu'un demeure sans

être brûlé , il en recevra la récompense. Si au contraire

l'ouvrage de quelqu'un est brûlé, il en souffrira ; Une lais

sera pas néanmoins d'être sauvé, mais comme en passant

par le feu (2). C'est ce feu que les pères des siècles suivans

et les scolastiques ont appelé Purgatoire.

L'auteur de l'ouvrage imparfait sur saint Matthieu (3) a

entendu sous le nom de feu, les tribulations, les peines,

les tentations dont Dieu exerce les siens en ce monde. Il

observe que Jésus-Christ reçut le baptême de l'eau de la

main de saint Jean.; celui de l'Esprit de la part du Père

Eternel ; et celui du feu , dans la tentation qu'il souffrit dans

le désert, de la part du démon (4)> Saint Jean Chrysos*-

tôme (5) au contraire par le nom de feu -entend une sur

abondance de grâses, et une effusion incompréhensible de

biens et de douceurs. Saint Basile (6 ) et Théophile d'An-

tioche (7) l'expliquent du fou .de l'enfer (8)v D'antres veu

lent que Jean-Baptiste prédise ici la descente du Saint-:

Esprit .sur les apôtres en. l'orme de flammes ; et ce sentir

aient est commun parmi le^.çommçnlatenrsjjp r .rjc 1 •<••

Quelques-uns ont cru^ûe^je terme de feû étoit ajouté-

eu cet endroit. On ne le lit ni dans saint Marc (§) , ni dans

(1) Hier, in Matt. m. 1 1. Vide et Gregor.— (-a) 1. Gér. m. la. et seqq.—

(5) Auth.oper. imperf. homil. 5.-— (4) Auth, Qpcr, imperf. homil. 5. —

(5) Chrys. homil. xi.'in Matt. — (6) Basil, lib. v, contra Eunom,. pag. 789.—

(7) Thcopliit. Antiach. I. . — (8) Cyril. Cateches. 17. Hieronym. hic. alii. —

ft> Mare. 1. 8. , "
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saint Jean (1) ; mais on le lit dans saint Luc (2) , et on

veut qu'il soit passé de là dans saint Matthieu. Il est certain

qu'il y a un très-grand nombre de manuscrits de saint

Maithieu où ce mot ne se trouve point (3). L'édition

de Complule l'a omis; toutefois on le trouve dans le sy

riaque , dans le cophte, dans l'arabe, le persan, «l'é

thiopien , dans saint Cyprien , saint Hilaire , Origène et les

autres pères ; et quand on ne le liroit pas dans saint Mat

thieu , il faudroit toujours le reconnoltre dans saint Luc , où

personne ne nie qu'il n'ait toujours été. Ainsi la diffi

culté , quant au fond , subsiste toujours , puisque saint Luc

n'est ni moins authentique ni moins inspiré que saint Mat

thieu.

Saint Augustin (4) entend par le feu les exorcismes qui

précèdent le baptême d'eau : car d'où vient que les malins

esprits crient, Je brûle, si les exorcismes ne sont pas un

feu? Or , après le feu de Vexorcisme on arrive au baptême.

Ailleurs (5) il s'explique d'une manière plus simple et

plus naturelle, en disant, que sous le nom de feu en cet

endroit, on peut entendre ou les tribulations que les fidèles

souffrent en ce monde , ou le Saint-Esprit lui-même , qui

apparut aux apôtres en forme de feu , et qui embrasa leurs

cœurs de ses vives flammes , par la charité qu'il y ré

pandit.

Quelques anciens prenant les paroles de saint Jean au

pied de la lettre , ont cru qu'il falloit joindre le feu au bap

tême d'eau. Dès les premiers temps certains hérétiques le

pratiquoient ainsi. Saint Clément d'Alexandrie cite Héra-

cléon (6) , qui dit que quelques-uns appliquent un fer rouge

aux oreilles des baptisés. On assure (7) que les Ethiopiens

encore aujourd'hui leur impriment des stigmates avec un

fer chaud en trois endroits, savoir, sur le nez, entre les

yeux et sur les tempes. Le P. Eugè 1e Roger dit qu'ils se

servent pour cela d'un petit fer à deux tranchans , qu'ils

appliquent aux endroits que nous avons marqués. On veut

que les jacobites chrétiens d'Orient donnent encore le

baptême aux enfans avec l'application d'un fer chaud sur

le front, après leur avoir donné la circoncision.

(1) Joan. 1. 33. — (2) Luc. m. 16. — (3) Vide nov. Test. edit. Millii in

Mail. m. il. et Proltgom. 690. 1098. et 1177. — (4) Aug. in ps. liï. h.

13. — (5) Idem, Serm. lixi. de Vcrbis Apostoli Malt. n. 19. — (6) 67«m_

Alcxand. Itb. Évtoc irupt rà uxa twv cippaytÇofAEVwv xar£c77;u.>îvayTo. —■

(7) L:on. Rauchwolf. Itin. Orient, lib. III, c. 17. Paul. Jov. hist. tib. xvin,

et alii .

»9- >7



258 MSSEKTATIOIf SUR LE BAPTEME DE JESUS-CHRIST.

Mais M. l'abbé Renaudot (1) qui a étudié à fond les

rites et les cérémonies des Orientaux , soutient que tout ce

qu'on dit de ce prétendu baptême par le feu est faux : et

M, Ludolf (a) avoue que ni Grégoire éthiopien qu'il con-

sultoit , ni les pères jésuites dans leurs relations , n'en di

sent wen. Mais il remarque que les peuples d'Afrique , tant

païens que mahométans , ont coutume de faire appliquer

un cautère, sur les veines carotides ou des tempes , aux

enfans nouveau-nés , contre les catarrhes. Quelqnes Abys

sins pratiquent cela comme les autres ; c'est ce qui a donné

lieu à l'opinion de ceux qui ont considéré cette cérémonie

comme un acte de religion.

On lit (3) que les Séleuciens et les Hermiens baptisoient

avec le feu ; mais la manière dont ils administroient ce sa

crement ne nous est point connue. Tertullien (4) , ou un an

cien auteur sous son nom , parlant de Valentin , dit qu'il

faisoit rebaptiser ceux qui avoient reçu le baptême hors de

sa secte , et qu'après les avoir plongés dans l'eau , il les fai

soit passer dans les flammes :

Bis docuit tingi, tràducto corpore flamma ;

sans nous dire s'il les faisoit sauter par-dessus le feu, ou

s'il les faisoit passer entre deux bûchers; car ces cérémo

nies étoient en usage parmi les païens dans leurs lustra-

tions (5). Un ancien auteur (6) qui a écrit du baptême

des hérétiques contre saint Cyprien, réfute ceux qui pré-

tendoient que le feu devoit se rencontrer avec l'eau dans

le baptême.

On ne peut donc pas douter , d'après ces témoignages ,

qu'anciennement quelques hérétiques n'aient pris à la lettre

les paroles de saint Jean-Baptiste. Mais l'Eglise n'a jamais

approuvé aucune de ces pratiques singulières et supersti

tieuses ; et sans déterminer le sens précis de ces paroles :

// vous baptisera dans le Saint-Esprit et dans le feu, elle

a laissé la liberté de les entendre du Saint-Esprit seul, ou

du purgatoire, ou des tribulations , et des maux temporels.

Mais elle s'est toujours déclarée contre ceux qui les expli-

quoient d'un feu matériel , nécessaire dans l'administration

du baptême de Jésus-Christ.

(i) Benaudot. tom. xiv. Perpétuité, c. io. p. 84. — (a) Ludolf. Hist.

/Etlilop. I. m. c. 6. n. 4,1- 4»- — (3) August. hœres. 5<j. Phitaslr. cap. 55.

56. 57. de hœres. — (4) Tertull. llb. 1. Carmlnls contra Marcian.

— (5) Moxque per ardentes stipulai et crepltantls acervos ,,

Trojiclas céleri strenua membru pede;

Omnia purgat edax Ignû. -

— (6) Tom. 1. Cencil.
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SU II

LES SECTES DES JUIFS,

SAVOIR , LES PHARISIENS , LES SADDUCÉENS , LES ESSENIENS

ET LES HERODIENS.

Avant la captivité de Babylone , il n'y eut aucune secte . dp
particulière parmi les Juifs. Uniquement occupés à l'étude sectês"desRS

de leurs lois (1) et des cérémonies de leur religion, ils Juifs .- leur

négligeoient les études curieuses qui étoient en honneur PartaSe-

parmi les autres peuples. Le temple du Seigneur et les

maisons des prophètes étoient leurs principales écoles. Là

les prêtres du Seigneur , les scribes , les savans de profes

sion, et les hommes inspirés de Dieu expliquoient la ma

nière de servir le Seigneur , et d'observer ses ordonnances.

Tant qu'il y eut des prophètes dans Israël , on ne songea

point à se partager sur les matières qui faisoient l'objet de

leur application. L'autorité de ces grands hommes entre-

tenoit le peuple dans une grande unité de sentimens ; et

l'Esprit-Saint qui parloit le même langage dans tous les

prophètes , faisoit d'une part qu'il n'y avoit poiut de sectes

dans la religion; et de l'autre, que leurs décisions étoient

sans contradiction. Lorsqu'au temps des Machabées (2) ,

on eut démoli l'autel des holocaustes que les gentils avoient

souillé , on en mit les pierres à part , en attendant que Dieu

suscitât quelque prophète qui déclarât ce qu'on devoit en

faire. Et quand les Juifs reconnurent Simon Machabée (5)

pour leur chef, ce ne fut qu'en attendant qu'il s'élevât un

prophète pour les instruire plus parfaitement du choix de

Dieu : Donec surgai propheta fîdelis.

Depuis la captivité, on ne voit aucuns vestiges de secte

(1) Joseph, contra Appion. lib. p. 1008. — (a) 1. Mach. iï. 46. — (3) 1.

Mach. xiv. 4>-

17.
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parmi eux, jusqu'au temps des Machabées et de l'empire

des Grecs; et ce fut apparemment à l'imitation des sectes

des philosophes de la Grèce , que les savans se partagèrent

parmi les Hébreux , et qu'ils composèrent trois sectes fa

meuses : celle des pharisiens , celle des sadducéens , et

celle des esséniens. Comme il est parlé souvent de ces sec

tes dans le Nouveau-Testament , nous avons cru qu'il se-

roit à propos d'en faire connoître ici l'origine et les senti-

mens : nous y joindrons celle des hérodiens, dont le

Sauveur a fait mention en quelques endroits , quoiqu'elle

ne soit point connue au moins sous ce nom parmi les

Juifs.

ARTICLE PREMIER.

Des Pharisiens.

I, Le premier monument où l'on trouve les trois sectes des

Origine des Juifs, est le quatrième livre des Machabées apocryphe , où

hansiens. nous ]isons que du temps de Hyrcan, grand-prêtre et prince

des Juifs, il y avoil parmi eux trois sectes de savans , celle

des pharisiens, celle des sadducéens, et celle des essé

niens (1). Josèphe les place un peu avant ce temps-là (2),

c'est-à-dire , immédiatement après avoir rapporté la lettre du

grand-prêtre Jonathas aux Lacédémoniens. Cette lettre est de

l'an 1 44 avant l'ère chrét. vulg. La mort de Jonathas ar

riva l'année suivante ; Simon loi succéda , et gouverna

huit ans. Jean Hyrcan succéda à Simon, et fut chef de sa

nation pendant vingt-neuf ans.

Ni l'auteur du quatrième livre des Machabées, ni Josè

phe ne marquent l'époque de ces sectes. Mais ce dernier

quiécrivoit sous l'empire de Vespasien et de Domitien , dit

dans un endroit (3) que depuis un très-long temps elles

étoient connues dans sa nation , sans en marquer plus pré

cisément l'origine : et quand on la fixeroit à l'an iô4 avant

l'ère chrét. vulg. , dix ans avant la lettre de Jonathas aux

Lacédémoniens , cela n'iroit qu'à environ deux cent vingt,

ou au plus trois cents ans avant Josèphe. Mais reculons-la,

si l'on veut, jusqu'au temps où les Juifs inconstans et lé-

Ci) 4- Mach. c. 6. — (2) Joseph. Anûq. tib. un. cap. 9. — (3) Lit. xvm.

cap. 2. Iov&xtaç «ptioffotptac Tp£~ç vîcrotv ex toïï -rravv âp^atou twv •KOLTpîwv , iote

twv Écj<tv)v&îv, xat * rwv Xa&^ovxatov , TptTTjv (?c yiAoo-oyouv ot $apiaa~oc
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gers se firent une gloire d'imiter les études et les exercices

des Grecs, au mépris des lois et des études qui jusqu'alors

avoientété cultivées dans leur nation (1) ; cela n'en rehaus

sera le commencement que d'environ vingt ans (2) ; je ne

crois pas que l'on puisse le mettre plus haut que l'an 184

avant l'ère chr. vulg.

Les pharisiens semblent avoir voulu imiter les stoïciens,

comme les sadducéens suivirent les épicuriens. Ils prirent

les uns et les autres quelque chose de ces deux sectes :

mais ils l'accommodèrent aux seutimens des Juifs, et aux

pratiques de la loi de Moïse. Les pharisiens étoient austères,

hautains , fanfarons et exacts , comme les stoïciens ; les

sadducéens étoient plus relâchés, plus aisés, mais inexo

rables dans le fait de la justice. Les pharisiens reconnois-

soient l'immortalité de l'ame , l'existence des anges et des

esprits., et une autre vie , où l'homme reçoit la récompense,

ou la peine de ses bonnes ou mauvaises actions. Les sad

ducéens se délivroient de toutes les inquiétudes sur l'ave

nir, en niant l'immortalité de l'ame, et toutes les suites

de cette opinion. Dès le temps de Salomon , il y avoit parmi

les Hébreux des hommes qui étoient dans les sentimens des

épicuriens ou des sadducéens , comme il paroît par l'Ecclé-

siaste (3) ; mais ils ne composèrent un corps de secte que

long-temps depuis. 11 est pourtant certain qu'ils sont plus

anciens que les pharisiens , s'il est vrai , comme on le croit

communément , qu'ils tirent leur origine de Sadoc , disciple

d'Antigone Sochaeus.

Saint Jérôme (4) met l'origine des pharisiens assez tard,

puisqu'il dit que les scribes et les pharisiens sont venus de

la division des deux fameuses écoles d'Hillel et de Sammaï.

A Hillel succéda Akiba , maître d'Aquila de Pont , qui tra

duisit en grec les saintes Ecritures. On sait l'âge d'Aquila,

il vivoit au second siècle de l'Eglise. Hillel ne peut donc

avoir vécu que peu de temps avant que Jésus-Cbrist parût.

Les rabbins ne s'éloignent pas de saint Jérôme. Ils re-

(>) a. Mach. îv. 14. i5. 16. Contempto lemplo , et sacrificiis neglectts ,

festinabant participes fieri patœslrai 3 et prœbitionis ejus injustw , et in

exercitïts disci ; et patrios quidem honores nihil habentes , grœeas glorim

optimas arbitrabantur.... et eorum insliluta œmulabantur , ac per omnia

his consimites esse eupieiant , quos hostes et ptremptores habucrant. Vide

et 1. Mach. 1. i5. 16. — (2) Vers l'an 174 avant l'ère chr. vulg. où nous

plaçons l'établissement d'un gymnase à Jérusalem. — (3) Eccle, m. ai.

et alibi sœpius. — (4) Hieronym. in Isai. vin. Duas domus Nazarœi duas

familias interpretantur Sommai et Hillel , ex qaibus qrli tant scribœ et

pharisœi.
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connoissent Hillel comme le père du pharisaïsme , ou du

moins comme un des plus grands ornemens de cette secte.

Ils le relèvent par des louanges outrées : il n'y a point de

titre assez pompeux pour lui. Ils racontent plusieurs choses

sur son application infatigable à l'étude , sur le nombre et

le mérite de ses disciples. Il en avoil , disent-ils , de com

parables à Moïse; et d'autres, au nombre de quarante ,

capables de commander au soleil , à l'exemple de Josué.

Il fut chef du sanhédrin , et devint fameux par tout le

monde. Ganz , dans sa chronique , le fait vivre sous Hérode

le-Grand. Saint Epiphane (1) dit que les scribes et les pha

risiens comptent quatre auteurs de leurs sentimens , ou

quatre classes de leurs docteurs. Le premier est Moïse; le

second est Akiba , le troisième Andan ou Annan , autrement

appelé Judas, le quatrième les Assamonéens; ce qui sem

blerait insinuer qu'Akiba est beaucoup plus ancien que les

Assamonéens. Mais cela est trop opposé à ce que l'on sait

d'Akiba , qui fut successeur d'Hillel, et qui vécut peu de

temps après notre Sauveur.

H Quoi qu'il en soit de l'antiquité de ces sectes , voici ce

Caractère qui les distinguoit les unes des autres. Les pharisiens tirè-

d.rs P"?™" renl leur nom d'un mot hébreu , qui signifie séparation (2) ,

siens qui ont ... . . * p . r 1

vécu avant J>8rce qu ils se distinguoient et se séparoient en quelque

Jésus -Christ sorte des autres Israélites, par la manière de vivre plus

de jUcempS exacte> dont ils faisoient profession. Ils donnoient beau

coup au destin (3) ou à la fatalité , aux décrets éternels de

Dieu , qui a réglé et ordonné toutes choses avant tous les

temps. Josèphe qui étoit pharisien (4) , et qui nous dit que

les sentimens de cette secte approchoient assez de ceux

des stoïciens (5) , avoue que les pharisiens ne donnoient

pas tout au destin; mais qu'ils laissoient à l'homme la li

berté de faire ou de ne pas faire les actions de justice (6);

de manière que leur fatalité ne ruinoil pas le libre arbitre,

comme saint Epiphane (7) semble avoir voulu le leur faire

dire.

(t) Epiplian. hterts. i5. — (2) scu , dividere. — (3) Joseph.

I. XTUl. C. 2. Anliq. IIpa(7a£(T-5a( EtpappEvv) Ta Travra à£covvT£ç, ovtê xov

àv^pwrcEicw to |3oy)ottcvov tvjç iTc'ccÙTvîç oppyiç àtpatpoûvTat . — {^)Joscph. in vita

sua , inilio. ■— (5) ldim , ibidem. Vide Cicer. de Nat. Deorum , de Falo.

— (6) Joseph. Anitq. i. xni. cap. 9. Ot p.Èv $«pco*a?oc Ttvà, xeti ow Trocvrot,

tvîç eipappfVTjç etvai i/yovo-tv Épyov. Tivà cîÈ icp ÈavToîç VTrap^EÏv, crupSatvetv te ,

xat ovyi'v£o-£ai. Et lib. il. deBeito3 cap. 12. E:p.app£V/)TErxai Ge&> irpocrcéirlovo-t

7raVTa, xcti to p.Èv irparlEcv Ta à\'xaia xat p-ij, xaTa to 7t).ï(':ttov eVÎ TOtç àv8pw«ocç

xE~o\&at. — (7) Epiphan. h&rcs. 16. Ovx EavTov , ôuUà x«t àvocvxviv eVi—

xpalsiaç tyîç TTE7rptl>pE'vï)Ç.
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Les pharisiens différoient des esséniens sur cet article,

en ce que ceux-ci donnoient tout au destin , et que les au

tres ne lui atlribuoient qu'un certain nombre d'actions ,

étant en leur pouvoir, quant au reste , de l'aire ou de ne

pas faire. Par une suite de leur attachement à l'idée du

destiu , saint Epiphane dit qu'ils étoient fort adonnés h

l'astrologie , comme si par la considération des astres, ils

eussent pu parvenir à connoilre ce qui avoit été ordonné

dans le ciel, et réglé dans les secrets de Dieu.

La secte des pharisiens n'éloit pas bornée à une famille ou

à un genre d'hommes particuliers ; il y avoit des pharisiens de

toutes les tribus, de toutes les familles et de toutes les condi

tions. LecréditquMIsacquirent par la réputation de leur savoir

et de leur bonne vie , les rendit d'assez bonde heure redou

tables aux rois mêmes ; on en vit un exemple sous le règne

d'Alexandra , princesse pieuse jusqu'à la superstition. Le

roi son époux , lui recommanda en mourant de mettre

les pharisiens dans ses intérêts : elle suivit cet avis ; et les

pharisiens profitant de l'occasion , se rendirent mafttes du

gouvernement, et disposèrent de tout à leur volonté (1).

D'ailleurs le peuple étoit fort prévenu en leur faveur, à

cause des apparences de vertu , de piété, et de science ,

qu'il voyoit en eux; car ils passoient pour savoir mieux

que personne les lois et les traditions de leur pays : leur

vie étoit fort austère , leur extérieur composé , leur nourri

ture simple; ils étoient éloignés de la sensualité et du plai

sir (a) , et enfin attachés jusqu'au scrupule à l'observation

littérale de leurs lois.

Jésus- Christ dans l'Evangile ne les ménage nullement;

et marquant beaucoup de mépris pour leur prétendue vertu

et pour leur science , il fait voir que leur vie réglée en ap

parence, avoit plus d'ostentation que de réalité. Ils jeû-

noient souvent , faisoient de longues prières , payoient

exactement la dime , même des choses pour lesquelles elle

n'étoitpas ordonnée dans la loi, dislribuoient de grandes

aumônes. Mais tout cela étoit corrompu par l'orgueil et

par l'hypocrisie; c'étoient- là leurs vices dominans : le faste,

l'ostentation , l'esprit de domination et de vanité étoient

les vrais principes de leur conduite; la vaine estime des

hommes , les louanges , la gloire étoient leur premier ob

jet. Semblables à des sépulcres ornés et blanchis (5) , ils

(1) Jos. de Betlo, l. u cap. 4. pag. 716. et lib. Kttl- ctp. 18. Antiq* —

(2) Idem , t. iviii. Antiq. cap. a. — (3) Mali, xxm. v).
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paroissoient au dehors tout autres qu'ils n 'étoient au de

dans.

Ils porloient des phylactères ou des bandes de parche

min sur leur front et sur leurs poignets , plus grandes que

le commun des Juifs : les franges de leurs manteaux étoient

plus longues que l'ordinaire; et il y en avoit, dit saint Jé

rôme (1) , qui y altachoienl des épines, qui leur ensan-

glantoient les jambes lorsqu'ils marchoient , pour les faire

souvenir de prier Dieu , et de penser continuellement à sa

présence. Ils lavoient souvent leurs mains , et ne retour

noient jamais à la maison après avoir été dans la place

et dans les rues , qu'ils ne se les lavassent depuis le coude

jusqu'à l'extrémité des doigts (2) ; ils se baignoient même

fréquemment tout le corps dans l'eau froide , pour le pu

rifier (5). Toute la vaisselle dont ils se servoient à table ,

leurs lits de table , et tout le reste étoit souvent plongé dans

l'eau : par une vaine affectation de pureté , ils n'auroient

pas voulu toucher un homme qu'ils croyoient de mauvaise

vie , par exemple , un publicain , ni boire ni manger avec

lui (4).

Les traditions des pères en matière de religion , étoient

le principal sujet de leurs études. Par le moyen de ces tra

ditions, ils avoient surchargé la loi d'une infinité d'obser

vances frivoles ; ils l'avoient même corrompue en plusieurs

articles importans, comme Jésus-Christ le leur reproche

dans l'Evangile : par exemple , au lieu que la loi com

mande sans limitation ni exception, d'honorer et de secou

rir ses parens (5) , les pharisiens enseignoient qu'en disant

a ses père et mère (6) : La chose que vous me demandez

est à Dieu , je la lui ai vouée , et vous aurez part à mon

offrande; on étoit par-là dispensé de l'obligation de les se

courir. Lorsque leurs parens demandoient d'eux quelque

chose (7) , ils juroient par le Corban ou par le don de Dieu,

de ne Ja leuç pas donner ; et dès lors il ne leur étoit plus

permis de l'aire du bien à un père ni à une mère accablés

de vieillesse et dans l'extrême nécessité. L'amour du pro

chain étoit presque aboli dans la pratique par leurs mau

vaises interprétations. L'observation du sabbat est un des

articles sur lesquels ils avoient le plus raffiné. Le Sauveur

eut souvent des contestations avec eux sur cela ; et ce ftit

(1) Hieronym. in Malt. xxm. 27. — (a) Marc. vu. 3. 4- — (3) Joseph,

in vita sua. — (4) Matt. ix. 11. Lue. vu. 3g. — (5) Exod. xx. îa. —

(6) Matt. xv. 4. 5> 6.~- (7) Mare, vu. 10. 11. ia.
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un des prétextes dont ils se servirent pour le faire mourir,

prétendant qu'un homme qui n'observoit pas le sabbat de

la manière dont ils l'entendoient, ne pouvoitêtre envoyé

de Dieu (1). Ils soutenoient que ce jour-là il n'étoit permis

ni à Jésus-Christ de guérir les malades (2) , quoiqu'il le fit

par sa seule parole, ni aux malades de venir demander

leur guérison (3) ; ils se scandalisoient de ce qu'un paraly

tique guéri le jour du sabbat .(4), osoit emporter son lit.

Les apôtres de Jésus-Christ pressés de la faim arrachèrent

quelques épis , et les froissèrent dans leurs mains le jour

du sabbat; c'en fut assez pour scandaliser les pharisiens , '

et pour les porter à accuser Jésus-Christ et ses disciples

de mépriser l'observation du sabbat (5).

Ils faisoient plusieurs jeûnes de subrogation ; le phari

sien dans le temple se vantoit de jeûner deux fois chaque

semaine (6) , c'est-à-dire le lundi et le jeudi , selon saint

Epiphane (7) ; et ils affectoient de jeûner avec plus de ri

gueur que les autres Juifs. Ce sont eux que le Sauveur avoit

en vue quand il disoit : Lorsque vous jeûnez, ne prenez

point un air triste, comme font les hypocrites , car ils af

fectent de paroître avec un visage pâle et défait, afin que

les hommes connaissent qu'ils jeûnent : pour vous , lors

que vousjeûnez , parfumez-vous la tète, et lavez-vous le

visage, afin qu'il ne paroisse pas aux hommes que vous

jeûnez , mais seulement à votre Père qui est présent à ce

qu'il y a \de plus secret (8). Les pharisiens se plaignent

ailleurs , que tandis qu'eux et les disciples de Jean-Baptiste

faisoient des jeûnes fréquens , les disciples de Jésus man-

geoient et buvoient comme les autres hommes (9). Et Jo-

sèphe dans le livre de sa vie , dit qu'il se mit sous la disci

pline d'un nommé Bannus , homme fort sévère , qui ne

mangeoil rien de cuit ni d'apprêté, mais se contentoil

d'user des alimens comme la terre les produisoit d'elle-

même.

Saint Epiphane( 10) raconte des effets surprenons de leur

mortification , et des austérités qu'ils pratiquoient pour

conserver la pureté du corps : quelquefois ils s'im'posoient

ces exercices pénibles pour quatre ans , quelquefois pour

huit ou dix ans, avant de se marier. Ilsseprivoient presque

(1) Joan.ix. 16. — (2) Luc. vi. y.Joan. ix. 16. — (3) Lue. xm. 14.—

(4) Joan. t. 10. — (S) Matt. xn. 2. —(6) Lue. xvm. la. — (7) Epiphan.

hœres. 16. — (8) Matt. vu 16. et seqq. — (9) Marc. 11. 18. — (10) Epiphan.

haro*. 16.
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enlièrement du sommeil , de peur de se souiller pendant le

repos par quelque pollution involontaire , priant presque

continuellement. Il y en avoit qui couchoient sur un ais de

la largeur d'un spithame, c'est-à-dire de douze doigts ;

afin que s'ils venoient à s'endormir trop profondément ,

ils tombassent par terre, et s'éveillassent pour vaquer à

l'oraison. D'autres couchoient sur de petites pierres iné

gales et piquantes pour s'empêcher de dormir à leur aise;

Il y en avoit même qui couchoient sur des épines pour se

mettre dans une espèce de nécessité de toujours veiller.

Le Sauveur (1) leur reproche de faire de longues prières,

se tenant debout dans les synagogues ou au coin des rues,

et sous prétexte d'oraison , de consumer les maisons des

veuves.

Mais comme ces austérités n'étoient commandées par

aucune loi , et que les pharisiens n'étoient engagés ni par

vœux ni par aucune obligation particulière, à les pratiquer ,

chacun suivoit en cela le penchant de son cœur et l'attrait

de sa dévotion : d'où vient qu'il n'y avoit parmi eux sur

ces pratiques aucune uniformité. Le Thalmud nous décrit

sept ordre de pharisiens : Les premiers sont ceux qui me-

suroient leur obéissance sur le profit et la gloire ; il veut

marquer apparemment ceux qui ne demeuroient pas cons

tamment attachés à cette secte , et qui s'en séparoient lors

qu'ils trouvoient mieux leur compte ailleurs. Les seconds

ne levoient point les pieds en-marchant , pour marquer une

plus grande mortification et une plus grande modestie. Les

troisièmes se frappoienl la tête contre les murailles en

marchant, jusqu'à en tirer le sang; peut-être par une os

tentation de vertu et de patience, ou de débilité et d'épui

sement par un excès de -eut>rtification. Les quatrièmes ca-

choientleur tête dans un capuchon, et regardoient de cet

enfoncement comme du fond d'un mortier , pour marquer

un esprit de recueillement , de pénitence et de componc

tion. Les cinquièmes demandoient d'un air présomptueux;

Que faut-il que je fasse? Je le ferai. Qu'y a-t-il queje n'aie

point fait ? Les sixièmes, obéissoient par amour pour la

vertu , et pour mériter la récompense promise atix obser

vateurs de la loi. Les septièmes ne remplissoient leur devoir

que par la crainte de la peine , ou dans la vue intéressée

de la récompense. On voit dans ce dénombrement divers

(i) Matt. vr. 5. xxiii. 1/}.



SUR LES SECTES DES JUIFS. 207

degrés de perfection pharisaïque, et diverses classes de ces

célèbres sectaires du judaïsme.

Un des principaux objets de leur dévotion étoit de faire

des prosélytes , ou d'amener des gentils au judaïsme. Jésus-

Christ leur reproche de courir la terre et la mer pour con

vertir un païen (1) , et après cela de le rendre plus cou

pable qu'auparavant , en lui enseignant une pernicieuse

doctrine , de le remplir de traditions vaines et superstitieuses ,

au lieu de lui montrer la vraie voie de la justice, et le vé

ritable esprit de la loi. Il leur reproche aussi de bâtir avec

affectation les tombeaux des anciens prophètes (2) , et de

publier hautement qu'ils désapprouvent la conduite <le

leurs pères qui les ont persécutés et fait mourir; pendant

qu'eux-mêmes remplis du même esprit, persécutent impi

toyablement tous ceux qui veulent les retirer de leurs dés

ordres, et dévoiler leur hyprocrisie et leur orgueil.

La religion du serment a toujours été sainte et inviolable

parmi les Hébreux. Dieu vouloit qu'ils ne jurassent que par

son nom (3) ; et il leur défendoit de jurer par des dieux

étrangers (4). Les pharisiens expliquoieut ces lois d'une

manière tout-à-fait bizarre. Celui , disoient-ils , qui jure par

le temple, n'est point obligé d'exécuter son serment; mais

bien celui qui jure par l'or du temple (5). De même celui

qui jure par l'autel, ne doit rien; mais celui qui jure par

le présent ou l'offrande qui est sur l'autel, doit. Us avoient

aussi introduit u autres juremens , par le ciel , par Jérusa

lem , par leur propre tête (6). Dans la plupart de ces ser-

meus , où le nom de Dieu n'étoit pas exprimé, ils ne se

croyoient pas obligés de tenir leur promesse ; comme si

la religion du serment n'étoit pas toujours violée, soit qu'on

prenne à témoin des choses inanimées , et incapables de

nous entendre , soit qu'on jure par des choses animées ,

lorsqu'on manque à sa parole, après avoir juré même par

des créatures. Le temple, et l'autel, et le ciel, et Jéru

salem , et les offrandes que l'on faisoit au Seigneur, tirant

tout leur mérite de la majesté de Dieu , auquel ils appar-

tenoient , c'étoit faire injure à cette majesté , que de man

quer à sa parole, après avoir juré par quelqu'une de ces

choses (7) .

Les pharisiens croyoient l'ame immortelle, cl l'existence

(1) Malt. xxm. i5. — (») Mail, xxlt). 59. et sct/i/. Luc. 11. 4;. 48.—

(5) Deut. vi. i3. — (4) Exod. xxm. i5. — (5) Malt. xxm. 16.-18, —

(6) Malt. v. 34. 35. 36. — (7; Mail, xxiii. »i. 22.
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des esprits et des anges (1) , et admettaient une espèce de

métempsycose, non des ames de taules sortes de personnes,

mais seulement des gens de bien. Celles-ci pouvoient passer

d'un corps dans un autre ; mais celles des méchans étaient

jugées dans des lieux souterrains, et condamnées à de

meurer éternellement dans des cachots ténébreux (2) . C'est

en conséquence de ces sentîmens , que les uns disoient que

Jésus-Christ étoit ou Jean-Baptiste, ou Elie, ou quelqu un

des anciens prophètes (3) ; c'est-à-dire que l'ame de quel

qu'un de ces grands hommes , étoit passée dans son corps,

et l'animoit.

Josèphe (4) dit dans un autre endroit , que les démons

qui obsèdent les hommes, ne sont autres que les esprits

des méchans hommes, qui entrent dans les corps des autres

hommes , et qui en sont quelquefois chassés par les exor

cisme» jet les conjurations, et par la vertu de certaines

herbes. Us reconnoissoient donc qu'il y avoit certaines

ames des méchans qui n'étaient pas d'abord enfermées dans

l'enfer. Les pharisiens confessoient aussi avec le commun

des Juifs, la résurrection future des morts, et toutes les

suites de ce sentiment, qui étoit contesté par les saddu-

céens (5).

Ils s'étaient acquis une grande réputalion de doctrine ,

et en étaient fort jaloux : ils s'étaient saisis , comme parle

Jésus-Christ (6) , de la clef de la science , et préten-

doient qu'on n'entroit que par eux dans le royaume des

cieux ; et cependant ils n'y entroient point eux-mêmes , et

n'y laissoient point entrer les autres. Le Sauveur dit qu'ils

«ont assis sur la chaire de Moïse (7) ; ils ont le droit d'en

seigner; ils sont revêtus d'un caractère qui leur donne au

torité pour cela. Il ajoute qu'il faut les écouter, et prati^

quer le bien qu'ils enseignent, se soumettre à leurs décisions

lorsqu'elles n'ont rien de contraire à la loi de Dieu. Mais ,

conlinue-t-il , gardez-vous bien d'imiter leur conduite ,

car ils imposent aux autres des fardeaux qu'ils ne voudroient

pas toucher du bout du doigt. Ce sont , dit-il encore (8) ,

des guides aveugles , qui conduisent d'autres aveugles ; et

(1) Aet. xxm. 8. — (a) Joseph lit. n. de Bello , c. îa. et l. xvm. Ant.

c. 2. A^avorrov ïu^vv touç i^vxoùç , irtV7tç avrots eîvat , xai viro xâovoç Stxcuta-

ffttç te , xai Tipàç , aTç ÀpeTviç xaxt'aç eirtTTjJcviTtç «v tw /3i'q> ysyovt. Kat Ta~ç

^jl*v ctpyp-ov erfotoy irpotrlîBlaSou t touç St pauloivyjv tov àva&ovv. — (3) Malt.

xvi. 14. — (4) /os. t. vu. e. a5. de Bello, pag. 981. — (5) Malt. xxii. a3. —

(6) Lue. 11. Sa. — (7) Matt. xxm. a. et seqq. — (8) Matt. xxm. 16. 17. 19.

et xv. 14.
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si voire justice n'est plus abondante et plus parfaite que

celle des scribes et des pharisiens , vous n'entrerez point

dans le royaume des cieux (1).

Il n'entend donc pas que l'on ait pour eux une déférence

aveugle , ni qu'on se livre imprudemment à la conduite de

ces mauvais guides; il veut que l'on s'y soumette avec ju

gement et connoissance , et qu'on ne défère à leur senti

ment , que quand il est conforme à la loi du Seigneur. Il

veut qu'on ait du respect pour la chaire de Moïse , sur la

quelle sont assis les pharisiens, et pour la doctrine qu'ils

enseignent sur cette chaire , pourvu toutefois qu'elle ne

soit pas contraire à Moïse : Utrumque debetis advertere ,

dit saint Augustin , et quatenus honor delatus sit doctrinœ

Moysi, in cuj us cathedra etiam mali sedentes , bona dicere

cogebantur (2). Mais en même temps il ordonne de se dé

fier du levain ou de la doctrine des pharisiens : Cavete a

fermento pliarisœorum (3) ;ce qu'il y a de bon dans leur

doctrine , est à Moïse; ce qu'il y a de mauvais , est à eux.

Pour donner du crédit aux traditions , les pharisiens

les faisoient remonter à Moïse. Us prétendoient que les

ayant reçues avec les lois sur le mont Sinaï , il avoit

écrit les lois, et avoit donné de vive voix les traditions

aux anciens, parle canal desquels elles étoient passées

jusqu'à eux, sans avoir souffert depuis tant de siècles au

cune altération dans la bouche des docteurs. Il faut con

venir qu'il y avoit parmi les Hébreux de vraies et de

bonnes traditions. 11 est impossible qu'un corps de religion

subsista sans laisser beaucoup de choses à la pratique et

à la mémoire des hommes , surtout dans ce qui regarde les

cérémonies et les usages. Ces sortes de choses ne s écrivent

jamais toutes en particulier ; et tant qu'une autorité légi

time est attentive à arrêter les progrès [des fausses tradi

tions , et des mauvaises explications qu'on veut donner à

la loi , il n'y a rien à craindre de ce côté-là.

Mais tout est à appréhender , lorsque des gens comme

les pharisiens, pleins d'ambition , d'orgueil et de vanité, se

saisissent du gouvernement , et dominent dans la religion

avec un empire trop absolu. Ils sont capables de renverser

les lois mêmes , en donnant trop d'autorité à leurs idées ,

qu'ils veulent faire passer pour d'anciennes doctrines reçues

de leurs ancêtres. L'église chrétienne reçoit des traditions ;

(1) Malt. v. 20. — (a) August. lib. xvi. contra Faust, cap. ag. —

(3) Malt. xvi. 6. îa.
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mais elle veut qu'elles soient autorisées dans l'antiquité ,

conformes aux lois et aux canons , approuvées par les chefs

de l'Eglise , certaines , universelles , solides et propres à

édifier. Elle désavoue toutes les traditions nouvelles , dou

teuses , incertaines , frivoles et contraires aux sentimens ,

aux lois et aux usages anciens et approuvés,

m. La secte des pharisiens n'a pas cessé avec le temple; elle

Caractère n'a p0jnj; ete éteinte avec la liberté des Juifs. La plupart de

des pharisiens 1 .. , . i>l • . » ■ . < \
modernes de- ceux qui vivent aujourd nui sont de [cette secte (1) ; atta-

puis Jésus- chés comme les anciens aux traditions , qu'ils appellent la

Cbrist jus- foi oraie et orrands ennemis des caraïtes , qui s'attachent

qu a présent. . o . . . . , »

au simple texte de la loi , sans admettre indifféremment

les explications et les traditions prétendues des anciens.

Celui qui rejette la loi orale, est un apostat; il mérite la

mort , disent les nouveaux pharisiens ou rabbinistes , car

c'est le nom qu'on leur donne communément.

Benjamin de Tudèle (2) , qui vivoit sur la fin du douzième

siècle, dit qu'il trouva dans son voyage, des pharisiens qui

déplorent sans cesse la désolation de Sion et de Jérusalem ;

ils s'abstiennent de chair et de vin , et vont ordinairement

vêtus de noir; ils demeurent dans des cavernes , ou dans

des huttes à la campagne; Ils jeûnent tous les jours, à

l'exception du sabbat , et prient continuellement pour la

délivrance d'Israël. Mais cet écrivain , comme la plupart

des voyageurs, est un peu sujet à caution. On doute de

l'existence de ces prétendus pharisiens.

Les sentimens des pharisiens modernes sont les mêmes

que ceux des anciens ; ils soumettent au destin toutes les

choses qui ne dépendent point de la liberté ; ils disent que

toutes choses sont en la main du ciel , excepté la crainte

de Dieu ; c'est-à-dire , que dans l'exercice des actions de

piété ils ont le libre arbitre , et peuvent se déterminer libre

ment au bien ou au mal. M. Basnage (3) dit qu'ils ne sont

pas éloignés de ceux qu'on appelle Remontrons en Hollande;

ils approuvent le concours de Dieu dans les actions méri

toires , et ils laissent à l'homme une entière liberté de se

déterminer entre le bien et le mal.

On voit leur caractère et l'esprit de leur secte dans la

prière de ce pharisien , dont parle saint Luc : Seigneur ,

je vous rends grâces de ce que je ne suis point comme le

(i) Serar. trihœres. cap, 16. Basnage , Histoire des Juifs, lîv. 111.

chap. 3. art. i5. — (2) Itinerts, pag. yS. — (5) Basnage, Histoire des

Juin, Ut. m. chap, a. art. 8.
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reste des hommes , ravisseurs , injustes , adultères , ni

même comme ce publicain (1). 11 reconnoît le décret de

Dieu , qui l'a destiné à une vie plus pure et plus parfaite

que le reste des hommes; mais il se vante du bon usage

qu'il a l'ait de sa liberté , en pratiquant la vertu pendant

que les autres hommes se livrent au mal. Ceux de cette

secte ne condamnoient que l'action consommée du péché;

pour les mauvais désirs , les pensées , les simples desseins ,

ils se les croyoient permis , et ne les comptoient pour rien.

Josèphe (2) se raille de Polybe , qui s'imaginoit que les

dieux avoient puni Antiochus du dessein qu'il avoit eu

de piller le temple de Diane , et qu'il n'avoit pu exé

cuter.

Les* pharisiens d'aujourd'hui sont moins rigides que

leurs ancêtres sur la nourriture , et sur les autres austérités

du corps ; mais ils n'ont rien relâché de leur vanité , de

leur hypocrisie, et de leur entêtement pour les traditions

de leurs pères. Ils ont conservé leurs sentimens sur la mé

tempsycose , et la révolution des ames , et sur la liberté de

l'homme.

A l'égard de la métempsycose , quelques-uns ont voulu iv.

soutenir que les anciens pharisiens ne l'admettoient pas. Les ancien»

Ils n'ont , pour nier cela , que deux raisons : L'une se J^ttoîe^'-iU

prend du silence de Jésus-Christ, de sain t Clément d'Alexan - ia métempsy-

drie et de saint Epiphane, qui nè leur reprochent rien de cose ? Peu_

semblable. La seconde , de ce que ce sentiment anéantit le J^^de, *tre

dogme de la résurrection , que les pharisiens admettaient comme héré-

sûremenl ; car enfin , à quel corps appartiendra une ame tllues?

qui en aura animé successivement un grand nombre?

Mais 1° à la première raison on répond que le silence

de Jésus-Christ ne prouve rien , puisque le Sauveur ne

s'est point engagé à nous découvrir toutes les erreurs des

pharisiens. 20 11 est indubitable que l'opinion de la métem

psycose étoit répandue parmi les Juifs du temps de notre

Seigneur , comme il paroît par la réponse de saint Pierre ,

à qui il avoit demandé ce que les hommes pensoient de

lui : Les uns , répondit saint Pierre , croient que vous êtes

Jean- Baptiste , ou Eiie, ou Jérémie , ou un des anciens

prophètes (3). Et le roi Hérode , tétrarque de Galilée,

(1) Luc. xtiii. 10. 11. — (a) Jos. Ant t. m. cap. i3. Qtrls «JaviiaîÇic»

IIoXu&ov rfcv M£yoc)o7roXiTV)v , oç àyûc&oç eiv àvrip àirodavEÎv \tytt tov Xvt 'o^ov

(3ouX»i8cvTa x\ tî/5 e'v UYpffattç ApTt'fuioç îtpôv ouÀTjuoti- To yip p.»x£Ti woirfaac Te

ipyo» (3ouitucraf«vov , ovx tVri Tij*wpc'a{ «|tov. — (3) Malt. XVI. i4.
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entendant parler des miracles de*Jésus-Christ , crut que

saint Jean avoit paru de nouveau en sa personne (1). Les

apôtres voyant un aveugle-né , demandent au Sauveur si

c'étoit cet aveugle qui avoit péché , ou si c'étoient ses parens

qui étoient cause qu'il étoit né aveugle (2). Tout cela paroît

supposer l'opinion de la métempsycose.

5° Au silence des livres du Nouveau-Testament nous

opposons le témoignage de Josèphe ( témoignage irrépro

chable, puisqu'il avoit été de la secte des pharisiens) ; il

dit expressément qu'ils reconnoissoient la métempsycose

des ames des gens de bien. 4° Enfin les pharisiens mo

dernes qui admettent la révolution des ames , ne laissent

pas de reconnoître la résurrection future (3). Ils avouent

que de plusieurs corps que la même ame aura animés , il

n'y en aura qu'un qui ressuscitera , les autres demeurant

dans la poussière , comme des troncs arides et inutiles.

Mais sera-t-il au choix de l'ame de prendre celui de ces

corps qu'elle voudra, ou sera-t-elle obligée de prendre l'un

d'eux en particulier ? C'est sur quoi ils ne sont pas d'ac

cord ; les uns (4) décident en faveur du premier corps que

l'ame aura animé, et les autres (5) en faveur du dernier:

mais ce partage de sentimens ne porte aucun préjudice à

la certitude de ces deux points de leur doctrine , la métem

psycose et la résurrection.

Quelques-uns (6) ont prétendu que les pharisiens étoient

des hérétiques du judaïsme; leurs erreurs sur les princi-

!>aux devoirs de l'homme , leurs mauvaises explications de

a loi , leur sentiment sur la métempsycose , sont plus que

sulfisans pour former une hérésie. Leur attachement opi

niâtre à leurs opinions , et leur acharnement à persécuter

tous ceux qui les contredisoient , sont les vrais carac

tères de l'hérésie. Voilà ce qui fait croire qu'on pouvoit

leur donner le nom de sectaires ou d'hérétiques de la reli

gion juive.

Josèphe (7) parle des sectes des Juits sous le nom d'hé

résie. Mais cette preuve n'est point solide , puisque les Grecs

donnent le nom d'hérésie à ce que nous appelons secte; et

quoique ce dernier nom aussi-bien que le premier , soit

(il Mare. vi. 16. Lue. ix. 9.—(2) Joan. ix. 1 . a. — (3) Vide Mariasse Ben-

Israël, de Resurrect. mortuorum, l. II. c. 18. p. ai6. — (4) Abarbanel.

Comment, in PentateucU. — (5) Zoar. Paras. Haye , Sara , Manassc ,

Ben-Israel, loeo citato. —(6) Epiphan. hœres. 16. Augttst. et Phitastr.

de hœresib. alii quid. — (7) Joseph. I. xm. Ant. c.*t). Kaxx Sï toii j(po»o»

rovTov Iptts aîpîTfEs TÙfv Igvcïai'wv qa'av. Et atibi.

f



SUR ÎIES SECTES DES JUIFS. 2y5

odieux en notre Inngue , ni l'un ni l'autre toutefois ne l'é

taient chez les Grecs , de qui nous les avons empruntés.

Une secte n'est autre chose qu'un nombre de gens atta

chés aux mêmes sentimens , comme on en voit dans

l'Eglise , tant en philosophie qu'en théologie , qui sans

toucher aux articles de notre foi , et sans s'éloigner de

l'unité de l'Eglise , ont sur certains dogmes des manières

d'expliquer diverses , mais toutes subordonnées à l'autorité

des pasteurs , à laquelle ils demeurent soumis.

Si sous le nom d'hérésie on entend des erreurs soutenues

opiniâtrément par une secte de personnes distinguées de

toutes les autres , il faut convenir qu'en ce sens les phari

siens étoient hérétiques; leurs erreurs sont bien marquées

dans l'Evangile , et leur entêtement n'est point contesté.

Mais s'il faut , pour être hérétique , que l'on soit séparé

non-seulement de sentimens, mais aussi delà communion,

de la société des fidèles , ou du moins dans la disposition

de s'en séparer , et de demeurer opiniâtrément attaché à

son opinion , malgré les décisions contraires de son Eglise;

en ce sens on ne peut pas dire que les pharisiens aient été

hérétiques. Ils étoient unis de communion avec tous les

autres Juifs ; ils étoient même assis sur la chaire de Moïse ,

comme le dit Jésus-Christ (1) ; ils possédoient les premiers

emplois de leur nation : il y avoit des pharisiens parmi les

Îrêlres , dans le sanhédrin , dans toutes les conditions.

1s passoient pour les plus habiles , les plus zélés et les

mieux réglés d'entre les Juifs : saint Paul appelle la secte

des pharisiens , la secte la plus exacte de la religion

juive (2) ; ils fréquentoient le temple ; ils y offraient leurs

sacrifices , plusieurs d'entre eux étoient vraiment gens de

bien , et il y en eut qui crurent en Jésus-Christ (3) , comme

Nicodème et Gamaliel. Le Sauveur ne leur a jamais fait

aucun reproche d'hérésie : leurs erreurs étoient alors ou

inconnues ou tolérées. Le sentiment de la métempsycose

étoit commun dans tout l'Orient ; il ne faut pas s'imaginer

qu'avant Jésus-Christ on ait eu la même précision et la

même exactitude en fait de doctrine théolôgiqne , et la

même étendue de connoissance que l'on a eue depuis. En

fin les plus savans hommes qui ont écrit sur ce sujet (4) ,

(i) Matt. mm. 2. — (2) Aet. xxvi. 5. Secundum certissimam seetam.

nostrœ religionis vixi pharisœus. Kcxtoc tvjv àxpiSeirïaTvjv atpEàrtv , etc, —

(3) Joim.in. i. Act. v. 34.*- (4) Serar.trihœres.eap Gencbrard.Drusius,

Basnage, etc. '

19' 18
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n'ont pas cru que les pharisiens fussent hérétiques. Les

pères qui ont écrit autrement ont pris le nom d'hérésie

dans l'acception «le secte, et ont entendu par hérétique.

tout homme qui étoit dans des sentimens singuliers.

ARTICLE II.

Des Sadducéens.

. Les sadducéens reconnoissoient pour chef de leur secte

Origine des un nommé Sadok (1) , qui étoit, dil-on , disciple et suc-

sadducéens. ceur A'Antigone Sochœus , qui avoit succédé à Simon le

Juste, grand -prêtre des Juifs. Ce n'est pas à dire qu'An-

tigone lui ait succédé dans la souveraine sacrificatupe ; mais

il lui succéda dans la tradition de la doctrine et comme le

disciple à son maître. Simon le Juste qui suivit Onias ierdans

le pontificat, fut grand-prêtre depuis l'an 3oi avantl'ère chr.

vulg. jusqu'à l'an 292. Il eut pour successeur Eléazar , sons

lequel on prétendque fut faite la fameuse version desSeptante.

Cela peut servir à fixer le commencement des sadducéens.

Antigone maître de Sadok fut chef d'une secte particu

lière , qui par un excès de spiritualité , enseignoit (2) qu'il

falloit rendre au Seigneur un culte pur et désintéressé : Ne

soyez point comme des esclaves, disoit Antigone à ses dis

ciples ; n'obéissez point à votre maître simplement par la

vue des récompenses : obéissez sans intérêt et sans espérer

aucun fruit de vos travaux : que la crainte du Seigneur

soit sur vous. Ces maximes sont singulières dans la bouche

d'un Juif, nourri sous une loi qui parle si souvent de ré

compenses temporelles pour les justes , et de châtiment de

même nature pour les méchans : aussi Antigone eut-il peu

de sectateurs.

Sadok son disciple ne pouvant s'accommoder d'une spiri

tualité si pure et si désintéressée, et ne voulant pas aussi

abandonner son maître pour qui il avoit du respect , reçut

sa maxime , mais il l'interpréta dans un sens tout opposé ;

il en conclut qu'il n'y avoit ni peine ni récompense à at

tendre dans l'autre vie ; qu'il falloit faire le bien et éviter

(\) Ita lib. iv. Stock, cap. 6. et Philastr. Elias in Tisbi, R. Jacob. Prœ-

fat. in lib. En. Auih. Cezri. R. Abrah. Levi, in Cabala historien. Rob.

Naf/i. Ua Pirke-Aboth. alii plures. — (a) Vide R. Nath. Comment, in Pirkt

Aboth. tap. 1. Manasse Ben-hrael, in lib. 1. c. 6. rfc Résurrections mort.



SUR LES SECTKS DES JUIFS. 2y5

le mal en celle-ci, sans aucune vue de crainte ni d'espé

rance. Voilà , selon les Hébreux , l'origine des sadducéens.

Josèphe ne nous apprend aucune particularité sur leur

commencement; et l'auteur du quatrième livre des Ma-

chabées, se contente de dire que Sadok fut auteur des

sadducéens. Si ce que les rabbins viennent de nous raconter

sur l'origine de cette secte-est vrai , les sadducéens seront

plus anciens que les pharisiens , dont nous ne plaçons l'ori

gine qu'au commencement des Machabées. Les pharisiens

ne commencèrent qu'environ cent quatre-vingts ans avant

Jésus-Christ , et les sadducéens parurent plus de cent ans

avant les pharisiens. i ■ •: :

Les rabbins font de Sadok un schismalique qui se sépara

des Juifs et du temple du Seigneur : il se retira à Samarie;

et adora sur le mont Garizim. Mais c'est une calomnie in

ventée en haine de la secte des sadducéens., souverainement

odieuse aux pharisiens; et celte calomnie n'est pas nouvelle,

puisqu'on en voit des vestiges dans saint Epiphane (i.) et

dans Philastrius. Ils disent que les sadducéens sont une

branche des disciples deDosithée; et que Dosithée (a) fit

schisme avec les Juifs , et se retira a Samarie , voyant

qu'il ne pouvoit parvenir à ses fins dans sa propre patrie.

II vécut en ermite dans une caverne , et y mourut de

faim , par une vaine et folle ostentation de jeûne et d'abs

tinence; c'est ce que raconte saint Epiphane. Mais Dosi

thée est bien plus récent que Sadok ; il vivoit peu de temps

après la mort- du Sauveur (5) ; il voulut se faire passer pour

le Christ (4).

Quelques autres Juifs (5) racontent le schisme' de Sadok

autrement. Ils disent qu'Alexandre-le-Grand étant venu en

Judée , les Samaritains obtinrent de lui la permission de

bâtir un temple au Seigneur sur le mont Garizim ; alors le

peuple d'Israël se partagea en deux parties. Simon le Juste

et Antigone Sochseus son disciple avec la plus grande partie

du peuple demeurèrent fidèlement attachés au culte du

Seigneur, et l'adorèrent dans son temple de Jérusalem :

Sadok et Boëtus ou Boïetus , disciple d'Antigone , avec un

grand nombre de mauvais Juifs, entrèrent dans le parti

de Sanaballat Horonite , et de son gendre Manassé , et fa

vorisèrent les Samaritains et le culte qu'ils rendoient à Dieu

(i) Epiphan. Ingres. \\. 2*<î^ovxatoc àTroŒiraT/jia ?v1eç àw^ Aout^s'ov. —-

(a) Èpiph. hœres. i4- — {•">) Origcn. in Matt. t.act. 17. — (4) Idem, lib. u.

contra Celsum. — (5) R. Abrah. Levi in Cabal. historien,

l8.
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sur le mont Garizim; voilà , selon eux, l'origine de la secte

des sadducéens. Mais il y a là un anachronisme. Ce fut

le grand-prêtre Jaddus qui reçut Alexandre-le-Grand à Jé

rusalem, l'an 332 avant l'ère chr. vulg. , et ce prince mourut

en 324 , vingt-trois ans avant le pontificat de Simon le

Juste.

D'autres (1) soutiennent qu'ils prirent le nom de saddu

céens , qui dérive de Tsédech, la justice, à cause qu'ils se

prétendoient plus justes que le commun des Juifs. Mais en

quoi pouvoient-ils faire consister cette -prétendue justice ,

si ce n'est peut-être dans ce désintéressement avec lequel

ils satisfaisoient à tous les devoirs de la vie , et même à

plusieurs devoirs de religion , n'ayant en vue ni les peines

ni les récompenses de l'autre vie , ou dans celte exactitude

inflexible à làire observer les lois , et à punir les coupables

sans miséricorde?

L'opinion que l'on a d'abord proposée , et qui les fait

descendre de Sadok disciple d'Antigone , successeur du

grand-prêtre Simon, est la plus vraisemblable. Si les sad

ducéens eussent été Samaritains et schismatiques , Josèphe

n'auroit pas manqué de le marquer. Il ne les auroit pas

rangés parmi les anciennes sectes des Juifs; on ne les au

roit pas soufferts dans le temple et dans les premiers em

plois de la république , comme ils y étoient, selon Josèphe

même.

U_ La principale erreur des sadducéens rouloit sur l'exis-

Caractère tencè des anges (2) et l'immortalité de l'ame (3). Ils ne

céens ^feurs n'°'en,; Pas l'ex'stence de l'ame qui nous rend intelligens et

erreurs. raisonnables; mais ils soutenoient qu'elle mouroit avec le

corps ; et en conséquence , ils prétendoient que les peines

et les récompenses de l'autre vie étoient de pures chimè

res (4) , et qu'il n'y avoit point de résurrection des

morts (5). Saint Epiphane (6) dit qu'ils ignorent le Saint-

Esprit; peut-être qu'il entend par-là [l'esprit de prophétie,

car on dit qu'ils n'admeltoient point les prophètes. Arnobe

(1) Epiph. hares. 14. Éirovop.âÇoveri ovtoi tavToù; Sa&Jouxatov;, S~i3tv

«tto tîtxatOffVVYiç tyîç CTrtxtaîcrswç ôpp-wpevv);. XeSix yap ippwvEvflat «Jixaioavvyj. lia

Junius , et Hieronym. in Mail. xxu. et Tostat. ibid. — (2) Acl. xxm. 8.

Sadduccei enim dicunt non esse resurrectionem , neque angelum , netjue

Spiritum. — (S) Jos. lib. H. c. 1 2. de Bello, Yv%vîç tîjv Stxtxovviv àvatpova-t. Et

l.xxnitJ4nt.c.2.2<xSSovxnioiç oXoyoçTctç i^u^«çt7vvaïp«vi'Çe[Torçffû>p.ao-(.—{J^jJos.

/. 11. de Bello , c. 13. Tàç xaô* qEiîov Tip.wpiaç , xaï Ttp-iç ocvatpoyat. — (5) Matt,

xxii. 25. Sadducœi qui dicunt non esse resurrectionem. Vide et Mare. XII.

18. Luc. xx. 27. Act. xxiii. 8. — (6) Epiph. hares. 14.
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a prétendu qu'ils croyoient Dieu corporel (i). Saint Au^

gustiu (2) a pris saint Epiphane dans son sens simple et nat

turel , puisqu'il enseigne expressément que les sadducéens

nioient le Saint-Esprit , et que les pharisiens le reconnois-

soient : mais ils nioient simplement qu'il résidât en Jésus-

Christ.

Ni l'Ecriture ni Josèphe , ne reprochent aux sadducéens

de nier le Saint-Esprit. ne seroit pas fort surprenant

qu'ils ne connussent pas le Saint-Esprit, comme une perr

sonne de la sainte Trinité; ce mystère ne fut jamais connu

bien distinctement parmi les Juifs. Saint Epiphane veut

peut-être les opposer aux pharisiens qui, selon lui, ad

mettaient l'existence du Saint-Esprit , c'esl-à-dire l'esprit

de prophétie qui animoit les prophètes , et qui éloit distin

gué de leurs personnes. Mais il faut reconnoître que nous

ne savons pas précisément ni ce que les pharisiens enten-

doient , ni ce que les sadducéens nioient sous ce nom ; si

c'étoit une substance distinguée de Dieu, ou une émana

tion substantielle de la Divinité , une personne divine.

A l'égard de la corporéité de Dieu , on ne peut pas mon

trer que les sadducéens l'aient jamais crue , ni même qu'elle

soit une suite de leur dogme sur les anges et sur la mor

talité de l'ame. Quand ni les anges ni les substances spiri

tuelles , n'existeroient pas , et quand l'ame ne seroit pas

immortelle , il ne s'ensuivroit pas que Dieu fût corporel.

Les sadducéens recevôient les livres de Moïse , où il est

souvent parlé des anges et de leurs apparitions. Comment

donc pouvoient-ils nier leur existence? Nous ne savons pas

comment ils se tiroient de ces difficultés, ni quelles expli

cations ils donnoientà ces passages; mais on s'est imaginé

qu'ils regardoient les anges comme des vertus inséparables

de Dieu (5) , à peu près comme le rayon et la lumière sont

inséparables du soleil; et qu'ils les regardoient comme

pouvant paroître sur la terre revêtus de différens noms ,

selon la diversité des fonctions qu'ils y exerçoient.

Ce système est assez spirituel , mais il ne satisfait pas

tout-à-fait à l'objection. Les anges dont les apparitions sont

marquées dans les livres de Moïse , ne sont pas de simples

(1) Arnob. tib. m. pag. 100. Vide et Seultet. — (j) Aug. serm. olim n.

de Verb. Domini, nunc lxx. c. 3. n. 5. p. 386. — (3) C'étoit le sentiment

de quelques Juifs du temps de saint Justin le martyr. Voyez Grotius

sur saint Matthieu, xzu. 23. , et M. le Clerc sur les Actes, xxtn. 8. , et

saint Justin, Dialogue contre Tryphon, p. 358.
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écoulemens de la Divinité; ce sont des hypostases toutes

différentes envoyées de Dieu, agissant en son nom et par sa

puissance. Ilsauroicnt pu dire aussi dans un sens bien plus

simple et plus aisé, que ces anges n'étoient que des fantômes

qui apparoissoient pour un peu de temps, et qui n'avoient

aucune réalité; quec'étoient des corps fantastiques, remués

par la puissance du Créateur ; 0Uj si l'on veut, qu'ils étoient

mus e t animés par quelque intelligence mortelle , pareille

à l'ame de l'homme ,qui .selon eux, ne subsiste pas après

la mort. Mais nous n'entreprenons point de faire ici l'apo

logie des sadducéens ; nous rapportons simplement leurs

sentimens.

Quoiqu'ils niassent les peines et les récompenses de l'au

tre vie , ils ne laissoient pas d'être fidèles observateurs des

lois , et de les faire observer aux autres dans toute leur

sévérité (1). G'étoit une suite naturelle de leurs principes.

S'il n'y a des peines et des récompenses qu'en celte vie ,

on doit punir toutes les fautes , et récompenser toutes les

bonnes actions dans la rigueur de la justice. Ils pouvoient

se fonder sur l'Ecriture mal entendue et mal expliquée.

Moïse dans ses lois ne parle que des récompenses tempo

relles. Dieu frappe en cette vie par des châlimens sensibles

ceux qui l'offensent. Les crimes de Sodome , ceux des

Chananéens , ceux d'Her et d'Onan , ceux de Pharaon et

des Egyptiens sont punis dans ce monde. Ces exemples et

tant d'autres marqués dans le Pentateuque , les entrete-

noient dans ces sentimens.

Leur principe étoit faux , aussi- bien que les conséquences

qu'ils en tiroient. Dieu punit et Dieu récompense assez

souvent les hommes en ce monde ; mais il ne s'ensuit pas

qu'il le fasse toujours , et que toutes nos craintes et nos

espérances doivent se borner aux biens ou aux maux de

cette vie. On peut tirér de la Genèse même des preuves

de l'immortalité de l'ame. L'homme est fait à l'image et

à la ressemblance de Dieu. Dieu est esprit ; l'homme est

donc esprit, quant à cette partie de lui-même qui pense

et qui raisonne. Abraham, Jacob et tant d'autres saints

n'ont rien reçu en ce monde, qui soit proportionné au mé

rite de leurs actions , et aux promesses que Dieu leur a

faites : il faut donc dire qu'ils ont été récompensés dans un

(1) Joseph, lib. M. de Betto, cap. 12. SctMovxa/a» jto! wpi; àMrjlouç to flfio;

àyptwTcpov , aÎTC einfjuÇtat irpoç rovç ofxofovç àïrvjveiç , «ç frpoç àXkor pfovç . Vide

tl Euseb. Hist. ère/, lit. 1. c. i3.
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autre monde , ou que Dieu est injuste , et trompeur dans

ses promesses. Enfin le Seigneur dit à Moïse : Je suis le

Dieu d'Abraham, d'isaac et de Jacob (1) ; or, Dieu n'est

pas le Dieu des morts , mais des vivans; ces patriarches

sont donc vivans : c'est le raisonnement de notre Sau

veur (2).

On accuse les sadducëens de rejeter tous les livres de

l'Ecriture , à l'exception de ceux de Moïse (3) . Pour au

toriser cette accusation , on dit que le Sauveur ne tira la

réponse qu'il leur fit dans l'Evangile que du livre de

l'Exode qu'ils recevoient , et qu'il n'usa point du témoi

gnage des autres livres de l'Ecriture , quoique plus favo

rables à la résurrection qu'il vouloit établir; parce que ces

gens-là ne les recevoient point pour canoniques. Ils n'admet-

toient pas non plus les traditions des anciens , ni les expli

cations des phai isiens^ Aussi leur secte n'étoit pas à beaucoup

près ni si nombreuse ni si puissante que celle des pharisiens ;

et les peuples n'avoient pour eux ni la même confiance, ni

le même respect que pour ces derniers. Toutefois les plus

riches des Juifs et les plus considérables par leurs dignités,

étoient plus ordinairement sadducéens. Mais dans le gou

vernement civil , ils étoient obligés de se conformer aux

maximes et aux sentimens des pharisiens; autrement ils

se seroient rendus insupportables au peuple (4) •

Ce qu'on vient de dire , que les sadducéens n'admettoient m.

que le Pentateuque , souffre des difficultés. Scaliger (5) Est il Traî

remarque qu'ils ne parurent qu'après que le canon des ducéensn'àeû

Ecritures fut formé , et que le nombre des livres sacrés fut missent que

fixé. Or, en ce temps-là, il n'y avoit plus à choisir entre le Pentatea-

ces divins livres; toutétoit également sacré et canonique. que'

i° S'ils avoient eu à choisir entre ces ouvrages ceux qui ne

fussent pas contraires à leurs prétentions , ils ne dévoient

pas préférer ceux de Moïse , où l'on parle si souvent d'anges

et d'apparitions. 2° Les sadducéens assistaient au temple

et dans les assemblées de religion : on y lisoit tous les livres

de l'Ecriture , particulièrement les prophètes : qui croira

(i) Exod. m. 6.-i5. 16. — (2) Matt. xxu. 3a. Marc. xn. 26. — (3) Vide

Serar. trihœres. cap. 21. n. 1. et apud eum R. Eliam in Tisbi. Tertull.

prœscript. cap. 49- Origen. lib. 1. et tract, ai. in Matt. Hieronym. in

Matt. xxu. Beda. Alïi. — (4) Joseph. Ântiq. lib. xvm. c. a. Eïç ôXfyovçTt

avcîpaç oïroç o )oyoç o«ptx£TO , tovç p-tVTOt irpwTOVç toîç à£capa7( . IIpcéVcrïTat

Tt ocrr'auToïv ou^çv, œç etir6(V. Oizoxs yap iTr'àp^àç irapA3ot£V , àxovfftwç p-ev

xaî xoct àvayxaç , npoa^opovai St ouv oTç,c yaptffaToç \tyu <?ia to fxh aAAuç

ytvt'a^ai T0T5 TrWÔtoi. — (5) Scalig. Elench. trihœres. cap. 16.
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que ces gens-là regardassent ces livres comme apocryphes

et de nulle autorité? 3° Ils atlendoient le Messie, comme

le reste des Juifs : ils dévoient donc recevoir aussi les pro-

phèles qui le promettoient , et qui traçoienl son véritable

caractère. 4° Josèphe (i) qui connoissoit cette secte mieux

que personne, dit qu'ils étoient opposés aux pharisiens.,

en ce que ceux-ci enseignoient et pratiquoient plusieurs

traditions qu'ils avoient reçues de leurs pères , et qui n'é-

toient pas contenues dans les lois de Moïse ; au lieu que les

sadducéens rejettent ces traditions , et soutiennent qu'on

ne doit observer que ce qui est écrit. Ce passage est cité

pour l'opinion affirmative , comme pour la négative; et il

est vrai que Josèphe semble borner ce qu'il y dit aux livres

de Moïse. Mais il ne s'ensuit nullement que les sadducéens

ne reçussent pas aussi les autres livres de l'Ecriture. 5°Les

rabbins qui ont combattu les sadducéens , ont employé

contre eux des passages tirés , non-seulement de Moïse ,

mais aussi des prophètes et des autres livres de l'Ecriture ;

et ceux-là, au lieu de lrçs rejeter, tâchent de les éluder

par de vaines subtilités et par des explications forcées.

6° Est-il croyable qu'ils seroient demeurés dans la com

munion des autres Juifs , qu'ils auroient possédé les pre

mières charges de leur république , et qu'on en auroit

même vu de cette secte remplir la dignité de grands-prêtres,

s'ils eussent rejeté la plupart des livres sacrés des Juifs?

De plus , saint Pierre et les autres apôtres (2) parlant de

vant les sadducéens , citent les Psaumes comme les autres

Ecritures.

II semble donc que ces gens-là, comme le reste des Juifs,

reconnoissoient comme divines toutes les saintes Ecri

tures (3). Et quand les anciens ont dit qu'ils rejetoient tout

le reste , à l'exception de Moïse , je pense qu'il faut l'en

tendre dans, le sens que nous avons rapporté sur le pas

sage de Josèphe, c'est-à-dire qu'ils ne recevoient pour

loi que les seuls livres de Moïse , et rejetoient toutes les

traditions des pharisiens. Quant aux autres livres de l'E

criture , sans les rejeter du nombre des canoniques , ils les

(1) Joseph. Antlq. I. xht. e. 18. TïotiipLoc iro/Xoc riva Trap/iîao-av tw ^vîp-w

01 cpapiCTCcToi ex TrotTeptûV (îtatjo^vjç , aircp ovx àvayf'ypaTrïai ev toîç MûJVffe'ws

yop-oeç , xai <îta toOto tccûtcc to aaJtîovxatwv ycvoç exSaÙct, /s'yov cxstva $s7yriyiï<J-

£at vop.[p.a Ta yEypap.Lieva, Ta Se ex 7rapa&>ŒÉû>ç twv iraîe'pwv /aï) TvjpEtv. —

(2) jtcl. iv. 1. 2. 11. — (3) Voyez Manassé-Ben-Israêl , liv. 1. c. 6.

Neijue tçitnen derogabant fidem prophetis , sed loca prophetarum in atium

longe sensum interpretabuntur.
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interprétaient suivant leurs préjugés, et délournoient les

passages où il est parlé des anges , de la même sorte qu'ils

en usoient à l'égard de ceux qui sont tirés du Penla-

teuque.

Il faut que dans la religion des Juifs depuis la captivité , iv.

l'immortalité de l'ame et l'existence des esprits, n'aient pas Autres re

passé pour articles fondamentaux, puisque les sadducéens j^*1^"^^"'

demeuroient dans le judaïsme , et dans la communion de ccens.

leurs frères (1) , et qu'ils ont même eu des souverains sa

crificateurs dans leur secte , quoiqu'ils niassent ces articles.

Ces choses passoient dans leur nation pour problématiques.

Les pharisiens et les sadducéens se contestoient leurs prin

cipes; mais ils ne s'entr'excommunioient pas; ils rece-

voient tous également les livres sacrés, mais non pas dans

le même sens. Le pharisien tenoit toute l'Ecriture comme

règle de foi , et toutes les traditions comme règle de con

duite. Les sadducéens n'accordoient cette prérogative qu'à

Moïse et aux autres auteurs sacrés > et encore expliqués à

leur manière.

Les sadducéens nient le destin, dit Josèphe (2) ; ils disent

que ce n'est qu'un mot vide de sens , et que rien n'arrive

aux hommes par la force du destin. Ils croient que nous

avons une parfaite liberté et une puissance entière de faire

tout ce qui nous plaît ; en sorte que nous sommes les seules

causes de notre bonheur ou de notre malheur, suivant le

bon ou mauvais parti que nous prenons. Il dit ailleurs (3) ,

qu'ils nient le destin et la Providence , ou , ce qui est la

même chose , que Dieu est hors de portée de faire ou de

connottre le mal; que l'homme est le maître de choisir le

bien ou le mal; et qu'il ne lui en arrive qu'autant qu'il veut,

par le bon ou mauvais usage qu'il fait de sa liberté.

On ne peut guère donner davantage à l'homme , ni moins

à Dieu. S'il n'a aucune influence sur le bien ou le mal que

(1) Manassé- Ben- Israël dans l'épltre dédicatoire de son livre de la

Résurrection , et dans son premier livre , chap. 1", dit que les anciens

Juifs retranchoient du nombre des Israélites ceux qui nioient l'immor

talité de l'ame, et qu'on soutenoit que ces sortes de gens n'avoient

aucune part au siècle futur ou au monde des âmes. — (a) Joseph. Ântiq.

tib. xiii. c. 9. SacîcîovxaToi tvjv p^v elfxtxpu.i'vriv àvatpovcrtv , ^ovcîsv tTvat 'iavTvjv

à|tovv1eç. Out£ xara aùlyjv toc àv^pcdTctva tAoç ^afAOavetv. AiravTa Se êcf'-ftjxôîv

auroTç Ti^EVrai. £î; xai twv àya^cov adKovç rjpSç ooitoTç yivofi/vouç, xai toc x*(po>

Tcapa y)p.e7epav êov)t'av ).ap.SavoVTaç. — (3) Idem , /. il., c. 12. de Bello , p*

788. Tvjv. p-£V cï(uapp.£VYjV TcavTairacriv àvaipovcrt , xai toh ©ïov c£w tou cîpav Tt

xaxov , 9i EcpopScv -navrai. $a<7Ï <îè tV àv^pwrrœv EXAOyvî , toté xaXbv , xai TQ

xoexov 7rpoxtTo\$cc£ . xai to xafcV, yv.wfAYjv ïxaalw tovIwv fxaf/pw TcpotjiEVOH.
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nous faisons ou que nous souffrons ; c'est-à-dire , si nous

sommes dans une entière indépendance de son secours ,

pour pratiquer le bien ou fuir le mal , et qu'après cette

vie il n'y ait ni peine ni récompense ; je ne vois pas ce

qu'un sadducéen pouvoit demander à Dieu , ni en quoi il

pouvoit faire consister sa religion et son culte. S'il n'avoit

aucun besoin du secours de Dieu en cette vie , et s'il ne

craignoit ni n'espéroit rien de sa part après la mort , pour

quoi le craindre , le servir , et le prier ? Rien ne fait mieux

connoître à quel point de corruption la religion des Juifs

étoit alors , que de voir qu'elle souffroit dans son sein des

gens qui tenoient des principes si monstrueux. Le saddu-

céisme ne devoit pas être fort éloigné de l'épicuréisme ; et

je n'y vois de différence qu'en ce que le sadducéen

craignoit au moins en cette vie les châtimens de Dieu , et

espéroit quelque récompense temporelle des vertus qu'il

pouvoit pratiquer; au lieu que les épicuriens n'avoient pas

même ces motifs de la crainte de Dieu.

Les sadducéens ont subsisté très-long-temps , et subsistent

encore aujourd'hui , quoiqu'en petit nombre (1). Ils sont

regardés des autres Juifs comme des hérétiques : mais an

ciennement il n'en étoit pas de même. Le grand-prêtre

Hyrcan , prince de sa nation , après avoir été long-temps

favorable aux pharisiens, se sépara d'eux avec éclat, et

s'attacha aux sadducéens (2). On dit même qu'il ordonna

à tous les Juifs , sous peine de la vie , de recevoir les

maximes de Sadok (3). Aristobule et Alexandre Jannée

fils d'Hyrcan , continuèrent de protéger les sadducéens , et

de persécuter les pharisiens. Maimonide (4) assure que

sous le règne d'Alexandre , les sadducéens s'emparèrent

d.e toutes les charges du sanhédrin. Il n'y resta que le seul

Simon fils de Scéra , qui tenoit le parti des pharisiens. Mais

les pharisiens rentrèrent en faveur et en crédit sous le

règne d'Alexandra , épouse d'Alexandre Jannée. Caïphe

qui condamna Jésus-Christ à la mort , étoit sadducéen ,

comme il paroît par les Actes des apôtres (5) , aussi-bien

qu'Ananus le Jeune (6) , qui fit mourir saint Jacques frère

du Seigneur.

(1) Voyez Basnage, Hist. des Juifs, liv. m. chap. 5. art. i3. 14. iS...

31. Serar. trihœres. cap. a5. Mariasse Ben- Israël , de Hcsiirrect. t. 1. cap.

1. — (2) Jos. Antiq. I. xm. c. 18. — (3) Vide Abraham-Ben-Dior , Ca

bota ; apud Trigland. de secta Carait. — (4) Maimon. Halac. Sanhedr.

tap. 11. — (5) Act. v. 17. — (6) Joseph. Antiq. tib. xx. cap. 8. p. 698.
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Ceux qui ont voulu faire passer les sadducéens pour sa

maritains et pour disciples de Dosithée, leur ont imputé

d'adorer Dieu sous la forme d'un bouc , et d'avoir corrompu

le texte du premier chapitre de la Genèse , en lisant :

Au commencement azima , ou le bouc , cria le ciel et la

terre. Maiscesaccusationssedétruisentd'elles-mêmes.et ne

méritent aucune attention. Les sadducéens adoraient Dieu

dans son temple de Jérusalem , et attendoient le Messie ;

mais ils étoient à cet égard dans les mêmes sentimens que

le commun des Juifs , et que les pharisiens mêmes , qui

attendoient un libérateur et un monarque purement tem

porel. Etant les uns et les autres dans ces préjugés , il

n'est pas surprenant qu'ils n'aient pas connu Jésus-Christ ,

qui ne leur parloit que d'un règne spirituel. Nous ne

voyons pas par l'Evangile qu'aucun sadducéen ait cru

en Jésus-Christ. Ils trouvoient dans leur secte des obsta

cles insurmontables à la foi et au salut que Jésus-Christ

prêchoit.

ARTICLE III.

Des Esséniens.

1-

L'origine des esséniens , et l'étymologie de leur nom Origine

son t très-inconnues ; ni Philon , ni Josèphe , ne nous disent

rien d'exprès ni sur le temps auquel ils parurent , ni sur les

auteurs de leur secte. Le quatrième livre des Machabées(i) ,

que nous avons traduit en français , lesappelle Hasdanim.el

dit qu'ils subsistoient déjà du temps de Hyrcan Machabée,

vers l'an 1 10 avant Jésus-Christ. Josèphe (2) parle d'un

fameux essénien nommé Judas , qui vivoit du temps d'An-

tigone, fils d'Aristobule et neveu d'Hyrcan, roi des Juifs.

Ce Judas prédit qu'Antigone serait mis à mort sous la tour

de Straton ; et sa prédiction fut suivie de l'effet , au grand

étonnement de tous les Juifs de Jérusalem , et de Judas

même.

Pline (3) qui avoit lu avec admiration la peinture que

Josèphe fait des esséniens , les décrit lui-même d'un style

pompeux , et prétend qu'ils subsistoient depuis des milliers

de siècles sans aucun commerce avec les femmes : Itaper

seculorum milita, incredibile dictu, gens œterna est, in

(1) Machab. vi. (Voyez la traduction de ce livre à la suite du commen

taire de D. Galmet sur les Machabées. )— (2 ; Joseph. Antiq. Itb. un. cap.

19. pag. 455. — (3) Plin. lib. v. cap. 17.
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qua nemo nascitur. Mais il se trompe assurément sur leur

durée ; on ne peut mettre leur commencement avant les

Machabées , et il n'est pas vrai que tous les esséniens vé

cussent dans le célibat. Josèphe (1) dit qu'il y en a une

compagnie , qui dans tout le reste suit les règles de celte

secte, mais qui en est différente sur le seul article du ma

riage, i

Quelques-uns (2) ont conjecturé qu'ils étoient des des-

cendans de Jonadab , père des réchabites. Le seul fonde

ment de cette opinion est la manière dp vivre des esséniens,

qui s'abstenoient de vin (5) , et qui dans le reste étoient

très-tempérans. Mais comme ils logeoient dans les villes ,

et avoient des maisons et des demeures pour eux et pour

leurs hôtes, on ne peut soutenir que ce soient des réchabites,

puisque ceux-ci ne logeoient point dans des villes ni dans

des maisons ordinaires , mais seulement sous des tentes et

à la campagne. Je ne lis pas non plus que les esséniens

s'abstinssent toujours de vin , ni qu'ils en fissent un article

fondamental de leur observance , comme faisoient les ré

chabites.

Saint Epiphane (4) croit que les esséniens ou jessé-

niens , comme il les appelle , étoient une secte des Sama

ritains ; que leur nom venoit de Jessé père de David , ou

de Jésus , dont le nom , selon lui , signifie médecin ; qua

lité qui convient parfaitement aux esséniens , qui vouloient

passer pour les médecins des ames. Il dit que du temps

de l'empereur Trajan , un nommé Elxaï introduisit quelques

nouveaux dogmes parmi les esséniens , et leur donna un

livre plein de ses prétendues prophéties , et qu'il avoit un

frère nommé Jexœus , qui les engagea à adorer les astres.

On ne sait d'où saint Epiphane avoit appris ces particula

rités , et quelques autres qu'il raconte des esséniens ; mais

elles sont très-suspectes , surtout l'origine qu'il leur donne

parmi les Samaritains. Il est sûr qu'ils étoient juifs et fort

éloignés des Samaritains. Saint Epiphane jugeoit appa

remment des anciens esséniens sur ceux de son temps ,

qui étoient fort corrompus et fort décriés , jusque-là qu'on

les accusoit de donner les honneurs divins à deux femmes

vivantes.

(1) Joseph, de Bello, l. 11. e. la. in latin, et in grœco, p. 788. —

(a) Vide Suid. in llpoyoyoi , ou â-rrcyovoi. Nilus ascet. cap. ni. Alii quidam. —

(3) Philo , de Vita contempl. pag. 900. OTvoç p«v ykp à<fpouuvnç ipotpp.axov , ele.

f4) Epiph. hœres. 39. de Nazarœis.
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Sérarius ( i) rapporte jusqu'à douze opinions sur le nom

des esséniens. Saumaise (2) veut qu'ils aient pris leur nom

de la ville d'Essa en Palestine , dont parle Josèphe (3).

D'autres dérivent ce nom de l'hébreu Chosen (4),

qui signifie le rational du grand - prêtre. D'autres ,

du chaldéen Ckésin (6), fort, robuste, ou du syria

que Asan, être chaussé; ou de l'hébreu Asa (6) ,

guérir ; ou de Hasah (7) , faire , agir ; ou du nom de

Jésus , ou de celui de Jessé; ou du verbe Cliazak (8) ,

contempler; ou de Schanak (9) , diviser, séparer , répé

ter. D'autres, du grec Hosioi (10) , saints ; ou enfin de

l'hébreu Chasid (11) , miséricordieux. Et c'est cette éty-

mologie qui nous paroît la meilleure. Nous croyons que ce

son t eux qui sont appelés dans les livres des Machabées (12),

Assidéens.

Drusius a prétendu que les esséniens étoient une branche

des pharisiens , et qu'ils étoient du nombre de ceux qu'Hyr-

can persécuta (i3) , et qui s'étant retirés dans les déserts,

s'y accoutumèrent par nécessité à un genre de vie très-

dure , et y persévérèrent ensuite volontairement. Mais nous

avons fait remarquer que l'auteur du quatrième livre des

Machabées , livre que ni Saumaise , ni Scaliger , ni Séra

rius , ni Drusius , n'avoient vu , puisqu'il n'a paru pour la

première fois que dans l'arabe des polyglottes de M. le Jay ;

nous avons fait remarquer que cet auteur reconnoît les

esséniens déjà subsistans du temps d'Hyrcan , et dès lors

bien distingués des pharisiens. Josèphe même , qui selon

toutes les apparences, composoit son histoire sur des mé

moires pareils à ceux dont nous venons de parler, semble

les supposer aussi comme exislans sous Hyrcan , puisqu'a-

près avoir parlé de la brouillerie qui engagea Hyrcan à

quitter la secle des pharisiens , pour se jeter dans celle des

sadducéens , il dit : Maisj'ai assezparlé de ces deuxsectes ,

des pharisiens et des sadducéens , et de la troisième, qui

(1) Serar. trihosrcs. I. m. e. 1. — (2) Salmas. ad Solin. c. 35. p. 432. —

(3) Joseph. Ant. I. xm. c. a3. ÏTpotTtvtlat tir! iZaam. — (4) JOTI, Pectorale.

—(5) J'Dn Robustus.~($) NON, Sanarc. — (7) ffV]}, Facere. — (8) HTit,

Contemplari. — (9) ftJB Secundas tcnerc ,reccderc ,repete.re. — (10) Philo,

lib. quod omnis probus liber, pag. 876. Écro-aToi J(aX/x7u È^Àr,vtx~ irapwvo/jioe

ônôr/iloç. Il insinue que les esséniens en hébreu signifient les saints.

Ainsi il appuie l'étymologic qui dérive ce nom de l'hébreu Chasid. —

(11) fOn> Misericors, vet pius , que les Septante ont souvent rendu

par So-to; , sanclus. — (12) 1. Mach. 11. fa. Synagoga Assidœorum. vu.

i3. a. Mach. xiv. 6. — (i3) Joseph. Antiq. I. nu. cap. 18. Vide Serar.

trihares. cap, 6. p. 81.
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est celle, des esséniens , dans mon second livre de la guerre

des Juifs (1).

n. Après les écoles ou les communautés des anciens pro-

Caractèredes phètes ,les Hébreux n'ont rien eu de plus pariait ni de plus

cssemens. apparent que leurs esséniens. Voici le portrait que Jo-

sèphe nous en a laissé (2): Ces philosophes vivent entre

eux dans une parfaite union , et ont en horreur la volupté ,

comme un poison dangereux. Ils font consister leur prin

cipale vertu à garder une exacte continence , et à résister

à l'attrait du plaisir. Ils ne se marient point , mais ils

élèvent les enfans des autres , comme s'ils étoient à

eux , et leur inspirent , pendant qu'ils sont encore jeunes,

leur esprit et leurs maximes. Ce n'est pas qu'ils condam

nent le mariage en lui-même , ou qu'ils croient qu'on doit

négliger la propagation de la race des hommes ; mais ils

sont toujours en garde contre l'intempérance , et contre

l'infidélité des femmes. Us regardent les richesses avec la

dernière indifférence , et possèdent tout en commun , en

sorte que nul d'entre eux n'est plus riche que l'autre.

C'est une loi inviolable de leur institut de renoncer à la

propriété de tous ses biens , et de les mettre dans la so

ciété , en sorte que la pauvreté de l'un ne porte point

envie à l'opulence de l'autre , et que les richesses des

uns ne les élèvent point au-dessus des autres. Ils vivent

comme frères dans une entière égalité et de biens et de

condition.

L'huile et les parfums sont en horreur parmi eux. Ils

se purifient après en avoir seulement touché par hasard ,

comme s'ils avoient touché quelque chose d'impur. Ils se

font un honneur de l'austérité qui paroit dans leur exté

rieur ; mais ils évitent la malpropreté , et ont toujours

des habits bien blancs. Us établissent des dispensateurs

qui ont soin de leurs biens, et qui les distribuent à chacun

selon son besoin (3). Ils ne demeurent point tous dans une

seule ville , ni toujours au même lieu ; mais il y en a dans

différons endroits. Ils reçoivent dans leurs maisons ceux de

leur secte , et leur font part de tout ce qu'ils ont , comme

d'un bien qui leur est commun. Aussi en voyage , ils ne

(1) Joseph, ibid. cap. 18. ad fir.em, p. 454. — (2) Joseph. /. II. rie Bello,

c. la. p. 785. et seqq.—(3) Au livre xvm des Antiquités, chap. 2 , il dit que

ces dispensateurs sont de la race des prêtres. Axo&'xraç & twv irpoao&ov

j(E(poTovoûv7£ç , xaï oiroffa v yvî tpepot , àv^poç àyaOoùç itpsTç Six irotyiaiv ffrrov

te xaï /3p<i>p.a]û)V.
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prennent jainais de provisions ; ils portent seulement quel

ques armes pour se défeudre contre los voleurs. Dans

chaque ville il y a un homme établi pour avoir soin des

hôtes , et pour leur fournir les babils et les autres choses

nécessaires.

Les enfans qu'ils élèvent sont tous vêtus et traités de la

même sorte, et vivent tous sous la discipline de leur maître.

Ils ne changent point d'habits que les leurs ne soient

entièremens usés , ou si vieux qu'ils ne puissent plus ser

vir. Ils ne vendent ni n'achètent rien entre eux; mais tout

le commerce se fait par échange , chacun donnant ce qui

lui est superflu , et recevant ce dont il a besoin. Et même

il leur est libre de prendre sans échange tout ce qu'il leur

faut, et d'user de tout ce qui est à leurs frères, comme du

leur. Us font surtout profession d'uue grande piété envers

Dieu, et ne parlent point avant le lever du soleil, si ce

n'est qu'ils prononcent certaines prières qu'ils ont reçues

de leurs pères, comme pour inviter cet astre à se lever (i).

Après quoi ils sont envoyés par leurs supérieurs chacun

au travail et au métier qui lui est propre.

Après avoir travaillé jusqu'à la cinquième heure, (c'est-

dire , jusqu'à onze heures du matin dans l'équinoxe, et

dans les autres temps à proportion) , ils s'assemblent tous

de nouveau ; et se ceignant avec des linges blancs, ils se

baignent dans l'eau fraîche ; après quoi ils se retirent dans

leurs cellules , où il n'est permis à aucun étranger d'entrer.

De là ils passent dans le réfectoire commun qui est à leur

égard comme un temple sacré, ils y restent assis à table dans

un profond silence. Celui qui a soin de faire le pain en

donne à chacun à son rang, et le cuisinier leur sert à cha

cun un mets. Puis le prêtre fait la prière, car il n'est per

mis de goûter de quoi que soit qu'après avoir loué Dieu

parla prière. Après leurs repas , ils rendent de même grâces

à Dieu , comme à l'auteur des biens qu'ils ont reçus. Après

cela ils quittent leurs habits blancs, qui sont regardés

comme des vêtemens sacrés , et retournent au travail

comme auparavant. Ils y demeurent jusqu'au soir, et alors

ils reviennent au lieu oi» ils prennent leurs repas , et font

manger leurs hôtes avec eux, s'il en est survenu quel

qu'un.

(1) DeDello , tib. 11. cap. 12. pag. 785. IIpîv yxp maaxtn t^v $\iov , oij/v

cp^EyfovTat tcov ^îeëvîXwv. Oarptovî ^ Ttvaç ftç ocvtov cù^otç, wa-Trtp Uetevovteç

àvaTcTlai. .
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Quoique dans tout le reste ils soient dans une entière

dépendance de leurs supérieurs , toutefois ils ont la liberté

de faire du bien et de secourir leur prochain , comme ils

peuvent et autant qu'ils veulent. Mais ils ne peuvent rien

donner à leurs parens , sans l'agrément de ceux qui les

gouvernent. Ils sont très-religieux observateurs de leur pa

role, et leurs simples promesses sont plus inviolables que

les sermens les plus sacrés. Ils évitent le jurement comme

le parjure même, Ils étudient beaucoup les ouvrages des

anciens, y cherchant surtout ce qui peut servir à la per

fection de leur ame , et à la conservation de la santé. C'est

ce qui les rend si habiles dans la connoissance des rèmedes ,

des simples , des pierres et des racines. Ils ont un très-

grand soin des malades (1) ; on leur fournit du commun

abondamment tout ce dont ils ont besoin.

Ils n'accordent pas l'entrée dans leur secte indifférem

ment à tous ceux qui la demandent; mais ils éprouvent les

postulans pendant un an au dehors de leur maison , dans

l'exercice de leur manière de vie. Ils leur donnent une

bêche , une large ceinture pour le bain , et un habit blanc.

Si le postulant donne des preuves de sa persévérance , on

le reçoit premièrement au réfectoire commun et au bain ;

mais on ne l'admet dans la maison qu'après encore deux

autres années d'épreuves; alors , s'il en est trouvé digne ,

il est reçu au nombre des esséniens. Avant de l'admettre à

prendre sa nourriture avec les autres, on lui fait promettre

avec des sermens terribles de servir et d'adorer Dieu dans

une parfaite piété ; d'observer les lois de la justice envers

les hommes; de ne faire tort à personne ni volontairement ,

ni quand même on voudroit l'y forcer; de fuir les méchans ;

de protéger les gens de bien ; de garder la foi envers tous ,

et surtout envers les princes. On lui fait promettre aussi

que s'il se trouve établi au-dessus des autres il n'abusera

pas de son pouvoir pour les opprimer , et ne se distinguera

de ses frères ni par la somptuosité de ses habits ni par au

cune autre chose ; qu'il ne cachera pas à ses confrères les

secrets de la secte , mais qu'il ne les découvrira jamais à

d'autres, et les tiendra cachés même au péril de sa vie;

qu'il n'enseignera que ce qu'il aura appris de ses maîtres,

et conservera précieusement les livres de la secte et les

noms des anges.

(1) Philo, lib. Quod omnis probus liber.
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Si quelqu'un tombe dans quelque faute notable, ils le

chassent de leur compagnie; et celui qui est ainsi chassé ,

meurt d'ordinaire misérablement; car étant lié par les

sermens dont on vient de parler, il ne peut recevoir de

nourriture d'aucun étranger; en sorte qu'il est obligé de

brouter l'herbe comme une bête , et de se voir consumé

petit à petit par la disette et la faim. Quelquefois les es-

séniens , touchés de compassion , lui pardonnent, eLle re

tirent chez eux , lorsqu'il est près d'expirer , croyant que

sa pénitence a été assez longue , et sa satisfaction suf

fisante.

Lorsqu'ils délibèrent sur quelque affaire, ils s'assemblent

d'ordinaire au nombre de cent; ils examinent la chose avec

un grand soin; et tout ce qu'ils ont résolu, demeure irré

fragable. Après Dieu , ils ont un souverain respect pour

Moïse , en sorte qu'un homme qui seroit convaincu d'avoir

mal parlé de lui , seroit mis à mort. Ils se font un devoir

d'obéir aux vieillards et au grand nombre ; en sorte que

quand il y en a dix d'assemblés, nul ne parle que du con

sentement des neuf autres. Ils n'oseroient ni cracher de

vant eux dans l'assemblée , ni à leur droite.

Ils sont très-scrupuleux observateurs du sabbat : non-

seulement ils n'allument point de feu , et ne préparent rien

à manger ce jour-la ; ils ne remuent pas même un meuble ,

et ne se déchargent point des superfluités de la nature (i)f

Les autres jours, lorsqu'ils veulent satisfaire à ce devoir, ils

se retirent dans des lieux fort cachés , et après avoir creusé

une fosse de la profondeur d'un pied, avec cette bêche

dont nous avons parlé , ils se baissent , et satisfont à leur

besoin , se couvrant tout autour avec leurs habits , de peur

de souiller et de ternir les rayons de Dieu : ce sont les

termes de Josèphe (2) , qui ont donné lieu à quelques-uns

de les accuser d'adorer le soleil. Mais on ne doit pas leur

imputer un sentiment si injurieux, sur une preuve si fri

vole : Josèphe s'exprime d'une manière peu circonspecte :

après tout, les rayons du soleil sont les rayons de Dieu f

c'est-à-dire , ceux de sa créature. Après cela ils remplissent

de terre le trou qu'ils ont fait , et se purilient après cette

action , comme si elle leur avoit causé quelque souillure.

(1) Ov£è ffxeîîoç T( pfiTOtxtVTÎaat , ^afpoùo't, ov^è 0C7TO7ra9{?v. — (2) Kaï TTEpt-

xaXutj/avleç OocuuxTtov , wç p.Y) tocç avyàç ù&ptÇotcv tou ©soû , ^axcuoufft £['5 aù-rov.

Moïse avoit ordonné quelque chose de semblable aux Israélites dans le

désert, comme on le voit au Deutéronome.

»9- »9
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Ils sont partagés en quatre classes; et ceux qui sont

dans les dernières classes se croient si fort au-dessous des

autres , que s'ils en avoient seulement touché un , ils s'en

purifieroient comme d'une impureté pareille à celle que

l'on contracte par l'attouchement d'un étranger. Us vivent

d'ordinaire fort long-temps , et plusieurs atteignent l'âge

de cent ans ; ce qu'on attribue à la simplicilé de leur nour

riture , et au bon règlement de leur vie. Us font paroîlre

une fermeté extraordinaire dans les maux; et Josèphe dit

qu'on en vit des exemples étonnans dans la dernière guerre

des Juifs contre les Romains. Ils tiennent les ames immor

telles , et croient qu'elles descendent de l'air le plus élevé

dans les corps , où elles sont amenées par un certain attrait

naturel auquel elles ont peine à résister : elles y demeurent

comme en prison tout le temps de la vie (1). Mais lors

qu'une fois elles en sont séparées parla mort , elles s'élèvent

aussitôt avec rapidité vers le ciel , comme sortant d'une

longue et triste captivité. Ils veulent que les ames des gens

de bien demeurent au delà de l'Océan , dans un pays où

l'on ne sent ni la pluie , ni les vents, ni les excès du chaud

et du froid , et où elles jouissent d'une béatitude natu

relle , à peu près suivant l'idée que les poètes grecs nous

donnent de leurs Champs-Elysées. Les ames des méchans

au contraire sont reléguées dans des lieux d'horreur, où

elles sont exposées à tout ce que les saisons ont de plus

fâcheux , et où elles gémissent dans des peines éternelles.

C'est ainsi que les poètes nous représentent lés enfers , où

les Tantale , les Ixion , les Sisyphe , et les autres scélérats

souffrent la juste peine de leurs crimes.

Il y en a parmi eux plusieurs qui ont le don de prophé

tie , et d'ordinaire leurs prédictions sont suivies de l'effet ;

et Josèphe , dans son histoire , en rapporte quelques

exemples (2). Il attribue cela à la lecture continuelle qu'ils

font des livres sacrés et des prophéties , et à la manière

simple et pure dont ils vivent. Il y a parmi eux une société ,

qui ne diffère des autres que par le mariage dans lequel ils

s'engagent , sans quitter aucune des pratiques de leur état.

Ils ne prennent de femmes qu'après s'être assurés pen

dant trois ans si elles sont d'une bonne santé , et propres

à leur donner des enfans ; et ils usent du mariage avec

(1) Joseph, de Bello p. 787. XvptrXsxtaSoLL fj.ïv tx tou ).É7r7oTccToy <poi1w<raç

at^tpoç , â<mip cïpXTŒÎç, toîç tjw/xaTtv , îwyft Ttvl tpvaixVï xctTa<nr<uf«vaç.—

(a) Joseph. Antiq. lib. xm.cap. 19. De Juda Esseno.



SUR LE? SECTES DES. JUIFS. 9.()l

tant de modération , qu'ils ne s'approchent plus de leurs

femmes dès qu'elles sont enceintes. Ils n'ont point non plus

d'esclaves; ils regardent l'esclavage comme une injure laite

à la nature humaine (1).

Les esséniens (2) reconnoissentque Dieu gouverne toutes

choses, sans exception ; ils soutiennent que rien ne se fait

que par ses décrets. Josèphe (3) dit dans un endroit qu'ils

attribuent tout au destin , et qu'ils croient que rien n'ar

rive que par son ordre. Pour concilier ces diversités , Sé-

rarius (4) ne trouve point de meilleur expédient que de

dire que sous le nom de destin, Josèphe n'entendoit autre

chose que le décret absolu de Dieu , qui gouverne tout

suivant la nature de chaque chose , et par conséquent sans

faire aucune violence au libre arbitre. Leur secte répondoit

à peu près à celle des pythagoriciens parmi les Grecs (5) ,

ou à celle des plistes , parmi les Daces (6). On ne sait qui

sont ces plistes , et le passage de Josèphe pourroit bien être

corrompu. Sérarius conjecture qu'il faudrait lire ctistes;

c'étoit le nom de certains prêtres qui vivoient dans le céli

bat parmi les Thraces (7).

Quoique les esséniens fussent des plus religieux de leur

nation , toutefois ils n'alloient point au temple de Jérusa

lem avec les autres , et n'offraient point de sacrifices san-

glans , au moins dans ce saint lieu; car il semble qu'il faut

l'entendre ainsi , pour concilier Josèphe avec Philon : celui-

ci (8) disant sans limitation, qu'ils n'immolent jamais de

bêtes , mais qu'ils préparent et qu'ils offrent leurs ames à

Dieu ; au lieu que Josèphe (9) dit qu'ils n'en offrent point

dans le temple, de peur de se souiller par le commerce avec

les autres hommes qui s'y trouvent , et qui ne font pas

(O Joseph. Antiq. t. xvm. cap. a. Otc SovXtav ettctyi^evouo-c xlyjcrtv , to p.sv tlç

àtîtxi'av tfÉptiv VTTïitayoTeç , etc. Ita et Philo lib. Quod omnis probus Liber. —

(2) Joseph. Ant. lib. xvni.tr. 2. ÊuirovoTç 3c tir! jitv ©s^xalaltirervtpilîTTà 7ravTa

o Aoyoç. — (3) Idem , lib. xm. e. 9. To twv Éttïjvwv yivoç iravluv tyjv tlfivpiiévriv

xupc'av àirocpat'vElat , xaï p.iï<îÈv 0 fjwj xoct EXffVvi; ipyîtpov àv^pcdirocç àwavTût. —

(4) Serar. trihwres. c. iv. art. 2. — (5) Joseph. Antiq. lib. xv. cap. i3. Ot

Tz<xp ■rçfxcv Eo-ffocîbc xataiip-Evoi , ycvoç eoti oNaîrvi ^pûîpsvov Tri «ap* ËAÀvjo-tv vtto

Iluâayopou xaT«<5t<Î£7pEvyi. — 16 Joseph. Antiq. I. xvm. cap. 2. Zwaiv ovoèv wa-

pvjyUayp.Êvajç , oUVSti p.aXc<r1a y/povrsç Aaxuv roZç UXetçotç Xe/olievocç.—(j)Strab.

lib. vu. ETvai Ttvaç twv dpotxwv oE xwP'S ywaTxoç Çwœiv , ovç KTt'ç-aç xaXùaâou.

Avi£pwff3ac te o\a tc^-viv , xai p-ET âtÎEt'ixç Çyîv. — [8) Philo, lib. Quod omnis

probus liber, pag. 876. EirEttîy) x$v toîç p.aQcça ^EpccirEUTai Oeov yeyovaa-tv , ou

Çôa xaTOtôuovlEç, àiX lEpoirpEirErç Taç tavTwv cWvot'aç xctTao-xEVaÇttv àÇiovvrtç.

— (9) Joseph. Antiq. lib. xvut. cap. 2. EÎç Si to cEpov àvaflijfiaTa te o-IeIAoïteç ,

Svfftaç oux ETriTE^oycrc o\acpoporY)Tt àyVEiœv aç vop.i'Ço(EV, xaï oY avTO £Ïp/op.tyoc TorJ

XOlVOy V£p.EVt0-fAa)0Ç ECp'iaUTÔÎV TCtÇ 3vCT(OÇ ETTtTEXowat.

19.
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profession d'une pureté aussi exacte que les esséniens. Ils

se contentent d'y envoyer leurs présens , et de les y consa

crer comme des monumens de leur reconnoissance.

Philon (i) témoigne que les esséniens sont au nombre

d'environ quatre mille dans la Judée. Pline semble fixer

leur demeure au-dessus d'Engaddi (2) ;il dit qu'ils se nour-

rissent des fruits de leurs palmiers, qui sont très-communs

dans ce quartier-là. Mais Philon nous apprend qu'ilsont leurs

domiciles dans plusieurs villes et dans plusieurs villages ; et

qu'ils préfèrent la demeure de la campagne à celle delà ville,

persuadés que le connuercedes hommes n'est pas moins dan

gereux aux ames que l'air corrompu l'est au corps quileres-

pire. Ils s'appliquent à l'agricultureet à d'autres métiers paisi

bles ,qui ne les éloignen t point de la solitude et de la pureté dont

ils font profession. Ils demeurent éloignés des bords de la

mer, dit Pline, pour éviter le concours qui s'y rencontre, et

•qu'ils croient nuisible à leur institut.

Leurs études ne sont ni la logique ni la physique, dit

Philon (5); toutefois Josèphe (4) dit qu'ils lisent avec as

siduité les livres des anciens , d'où ils tirent plusieurs con-

noissances des simples , des racines et d'autres remèdes.

Leur principale application a pour objet la morale et les lois

de Moïse. Ils s'y adonnent principalement les jours de sab

bat. Ces jours-là, ils s'assemblent dans leur synagogue (5) ,

où chacun est assis selon son rang , les anciens au-dessus ,

et les plus jeunes au-dessous. Un de la compagnie prend le

livre , et fait la lecture; et un autre des plus capables en

fait l'explication : ils se servent beaucoup de symboles,

d'allégories et de paraboles , à la manière des anciens (6) .

On enseigne parmi eux la piété , la justice , l'économie , la

politique , l'amour de Dieu , l'amour du prochain , et l'a

mour de la vertu.

Il y avoit trois sortes d'esséniens : les premiers étoient

Trois sortes ceux que nous avons décrits jusqu'ici , qui s'abstenoient du

d'esséniens, mat\açret ^es seconds , ceux qui en usoient, mais avec les

t-ntre lesquels , ° . . , t . .. - * -, , T. .

sont les thé- précautions et la modération qu on a marquées. Les troi-

rapentes. sièmes , sont les esséniens contemplatifs , que Philon nous

a dépeints dans son livre de la Vie contemplative , et qui

(1) Philo. Quod omnis probus liber, p. 876. — (2) Plin. Ub. v. cap. 17.

Jnfra hos Engadda oppidum fuit.—(3) Philo, loco cilalo. — (4) Joseph.

Ub. lu de Bello , cap. 12. — Philo, ubi supra. Eï; îspoù; àysxxWvoi

totcouç, ot xa).o0vT0« tjvvixywyxï. -— (6) Idem. Ta yàp" ttÏ.ûçx êtx avpSotai*
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sont plus connus sous le nom de thérapeutes, dont la plu

part demeuroient en Égypte , et dont les pères de l'Église

ont voulu faire des chrétiens. Ce sentiment a été renouvelé

de nos jours, et plusieurs savans ont écrit sur ce sujet, ce

qui nous dispensera de nous y arrêter ici.

Enfin il y avoit des femmes qui suivoient le même ins

titut, comme le remarquent Josèphe et Philon. Elles

avoient à proportion le même noviciat et les mêmes exer

cices: et parmi les thérapeutes, c'étoient des vierges, ou des

femmes âgées qui vivoient dans la continence. Elles assis-

toient aux instructions qui se donnoient le jour du sabbat;

mais elles étoient séparées des hommes par un mur de trois

ou quatre coudées , ee qui ne les empêchoit pas d'entendre

fort bien la, voix de celui qui parloit , sans toutefois en être

Vues. On les admettoit aussi à la table commune ; les hom

mes étoient à la droite , et les femmes à la gauche , cou

chés sur de gros tapis de table , tissus d'une, matière dure

et grossière. Les épouses des esséniens qui se marioient ,

suivoient le même genre de vie que leurs maris.

Il est étonnant que l'Évangile et les autres livres du Nou

veau Testament n'aient rien ditd'.une secte qui faisoit tant

d'honneur à la religion des Juifs , et qui étoit alors en si

grande réputation dans le pays. Comment des gens decetle

sorte ne s'empressèrent-ils pas de connoître Jésus-Christ >

et pourquoi n'en voit-on aucun parmi ceux qui embrassè

rent le christianisme ? Si Jésus-Christ avoit eu besoin de

gens habiles , exercés de longue main dans la pratique de

la vertu , instruits h fond de la lqi et des prophètes , iln'au-

roit pas manqué , sans doute , de se faire des disciple*

f>armi les esséniens. Mais il avoit d'autres vues ; il ne vou-

oit pas que l'établissement de la religion chrétienne parût

un ouvrage humain; il choisit ce qui paroissoit le moins

propre à son dessein.

De plus il ne paroît pas par l'Évangile qu'il ait prêché

dans les lieux où les esséniens avoient leurs demeures. Il ne

prêcha pas en Égypte , où ils étoient en plus grand nombre

qu'en aucun autre endroit. Ainsi il n'est pas si surprenant

que l'Évangile ne nous en dise rien. Saint Paul ne fut pas

non plus dans ce pays-là ; et nous n'avons proprement que

l'histoire de la prédication de saint Paul. Il y a beaucoup

d'apparence qu'après l'ascension du Sauveur plusieurs es

séniens se convertirent. Et je ne vois rien que de très-pro

bable dans le sentiment des pères- , qui ont fait des théra~



294 dissertation

peutes les premiers chrétiens de l'Egypte. II est certain que

c'est sur leur modèle que l'on a établi dans l'Église les

premiers monastères ; et c'est dans ces lieux que l'on re

marque encore plusieurs traces de l'ancienne observance

des esséniens.

ARTICLE IV.

Des Hérodiens.

! L'origine des hérodiens est très-obscure; mais on convient

Diverses opi- que cette secte n'est pas ancienne , et qu'elle n'a commencé

nions sur^l'o- que depuis le règne d'Hérode-le- Grand dans la Judée. Ni

caractère de» Josèphe , ni Philon, ni aucun auteur de ce temps-là,, n'en

hérodiens. a parlé sous Ieurnom à.'hérodiens. Mais l'Evangile les dési-

HérodV'le &ne exPr^ssement en plus d'une rencontre. On ies voit dans

Grand qu'ils saint Matthieu et dans saint Marc , qui conspirent avec les

tenoient. pharisiens à Jérusalem pour surprendre Jésus-Christ (1) ,

et encore une autre fois à Capbarnaiim (2). Le Sauveur

dit à ses disciples de se donner de garde du levain des pha

risiens et des hérodiens; c'est-à-dire, des sentimens et des

maximes d'Hérode (5) ou des hérodiens, suivant plusieurs

manuscrits (4). Depuis la mort de Jésus-Christ, on n'en

voit plus rien ni dans les actes ni dans les autres écrits des

apôtres ; ce qui fait juger que c'étoit une secte moins nom

breuse , moins célèbre , moins puissante et moins étendue

que les autres qui étoient en ce temps- là parmi les Juifs.

On compte sept ou huit sentimens divers sur le sujet des

hérodiens. Les anciens ne sont nullement d'accord entre

eux ; et les modernes sont encore plus partagés. Plusieurs

ont cru que les hérodiens tenoient Hérode pour le Messie.

Mais comme il y a plusieurs Hérode qui ont régné en Ju

dée , on ne convient pas auquel ils attribuoient cette qua

lité. Nous connoissoos trois Hérode à qui les hérodiens pou-

voient être attachés : i° le grand Hérode, mort peu de

temps après la naissance de Jésus-Christ ; 20 Hérode An-

lipas, fils du grand Hérode, qui fut tétrarque de Galilée,

fit mourir saint Jean-Baptiste , et avoit aussi formé le des

sein de faire mourir Jésus-Christ (5). Le troisième est Hé

rode Agrippa , petit-fils du grand Hérode, qui fit mourir

saint Jacques le Majeur, frère de Jean; qui mit saint

(1) Hatt. xn. 16. Marc. xii. i3. — (2) Marc. m. 6. — (5) Marc. vm.

i5. — (4) Vide Far. Lection. in N. T.Millii. — (5) Luç. xin, Si.
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Pierre en prison , comme il est porté dans les Actes (1) ,

et qui fut frappé de Dieu lorsqu'il haranguoit à Césarée.

Saint Épiphane (2) , saint Jérôme (5) , Tertullien (4) ,

ou l'auteur qui a ajouté quelques chapitres à son livre des

Prescriptions , et plusieurs modernes (5) , ont cru que c'é

tait l'ancien ou le grand Hérode que les hérodiens avoient

pris pour le Messie. De son temps toute la Judée étoit dans

l'attente du nouveau roi. Tout l'Orient étoit persuadé qu'il

devoit alors paroître un libérateur et un monarque qui ré-

gneroit sur tout le monde. On voyoit , suivant la prophétie

de Jacob , le sceptre sorti d'entre les mains de Juda (6).

La fin des septante semaines marquées par Daniel appro-

choit. De plus , Hérode étoit un prince vaillant , heureux ,

magnifique , favorisé des empereurs , et dont la fortune ex

traordinaire paroissoit tenir du miracle. Ce prince témoi-

gnoit du respect ppur les lois de Moïse ; et quoiqu'il les

violât dans des points essentiels , il s'enexcusoit avec soin ,

sur la nécessité de cultiver les Romains (7) , qui étoient

alors tout-puissans.

Enfin Hérode , qui étoit infiniment ambitieux, ne man

qua peut-être pas de flatteurs qui purent lui inspirer qu'il

pouvoit être le Messie ; et quoique apparemment il n'en

crût rien, il put être assez bon politique pour appuyer une

opinion qui pouvoit lui être d'un'si grand usage clans le gou

vernement. On prétend même qu'il fit brûler les archives

où se conservoient les mémoires généalogiques , afin que

personne ne pût reconnoître la branche de David , d'où

l'onsavoitquele Messie devoit naître. Ajoutez à cela sa jalou

sie contre tout ce qui faisoit ombrage à sa grandeur , et le

meurtre commis contre les Innocens. Tout cela semble insi

nuer ou qu'il croyoit être le vrai Messie , ou qu'il n'auroit

pas été fâché qu'on le crût tel.

Un poëte païen (8) nous parle d'une fête d'Hérode qu'on

célébroità Rome avec de grandes illuminations , et où l'on

buvoit largement :

Herodis vcnere dîes , unctaque fenestra ,

Disposilee pinguem nebulam vomuere tucernœ,Tumet allia fidetia vino.

(1) Act. xii. l.et seqq. — (3) Epiphan. hœresi hcrodianorum. — (5) Hie-

ronym. contra Luciferian. — (4) Tertull. de Prœscription. appendie. initia.

— (5) Vide Nicet. Choniat. Thesaur. orthod. 1. 1. cap. 34- Baronius^ Appa

rat, n. 5. Jsaac. Voss. de Sibyllin, oracul. Grot. in Matt. zxii. Atii. — (6) Gè

nes, xlix. 10. — (7) Joseph. Antiq. lib. xv. cap. 11. — (8) Pcrs. satir. 5.

v. 180.
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On a prétendu (1) que c'étoit la fête de ce prince, que

quelques Juifs révéroient comme le Messie. D'autres ont

cru que c'étoit la fête de son petit-fils Hérode Agrippa , qui

fut en grande faveur sous Caligula , sous Claude et sous

Néron. D'autres (a) ont avancé que, sous le nom d: Hérode,

ce poète a désigné toute la nation des Juifs. On nous parle

encore d'une autre fête d'Hérode , marquée dans un ancien

calendrier des Hébreux , où on lit : Il y a fête le septième

de Casleu (c'est le mois de novembre) , à cause de la

mort d'Hérode ; car il avoit liai les sages; et on se réjouit

devant le Seigneur lorsque les impies sortent du monde;

car il est écrit : La main du Seigneur est contre eux pour

les faire sortir du camp. Mais cela ne prouve rien ; car it est

visible que cette fête n'étoit pas une réjouissance en l'hon

neur dece prince, mais au contraire, enhainedesa cruauté,

et à cause de sa mort malheureuse. Ce n'étoit pas certai

nement ceux qu'on veut avoir pris Hérode pour le Messie,

qui avoienl institué une telle fêle; mais les pharisiens, dont

Hérode avoit persécuté les principaux chefs (3). Hérode

n'avoit aucun des caractères du Messie. Sa vie et sa mort

ne pouvoient donner de sa personne aucune idée favorable.

Il avoit vécu en tyran; il avoit opprimé la liberté des Juifs;

il n'avoit eu de la religion qu'autant que sa politique le de-

mandoit. Il étoit mort d'une manière horrible , et qui fut

regardée par les Juifs comme une punition de la main de

Dieu (4). Cinquante députés de la Judée , soutenus de huit

mille Juifs qui étoient à Rome , portèrent des plaintes con

tre sa mémoire devant Auguste , et déclarèrent qu'ils

aimoient mieux être sous le pouvoir d'un gouverneur

païen , que de voir un des fils d'Hérode monter sur le

trône (5).

Ce n'étoit pas là, sans doute, de quoi faire un Messie

et un libérateur d'Israël : et quand ses flatteurs auroient

pu réussir à lui fournir une troupe de sectateurs pendant

sa vie , elle se seroit bientôt dissipée après sa mort , lors

que ni la crainte ni l'espérance ne faisoient plus la même

impression sur leur esprit. Il n'en seroit pas resté jusqu'au

temps du ministère public de Jésus-Christ. Enfin si Hé

rode eût cru être le Messie , auroit-il fait une assemblée à

(1) Connut, in Persium. Herodis diem notaient herodiani observant, ut etiam

sabbati. — (a) Petit. Var. Lect. cap. 18. Vitringa de Synagog. lib.i. c. 9. —

(3) Jos. de Bellojudaico, 1. 1. c. ai. — (4) Joseph, de Bello, tib. 1. c. 21.

pag. 772. 773. — (5) Idem. Antiq. lit. xvn. cap. 12.
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l'arrivée des mages à Jérusalem , pour savoir en quel lieu

le Messie devoit naître (1) ?

Le second Hérode , que quelques-uns ont pris pour le

chef des hérodiens , et que l'on prétend avoir été honoré Hg 4 hérode

parmi eux comme le Messie (2), est Antipas, tétrarque Antipas, ou

de Galilée. C'étoit un prince d'une ambition sans bornes ; à flérode A-

il se ligua avec Séjan contre Tibère , et fut convaincu d'à- grippa"

voir fait un arsenal , où il y avoit de quoi armer soixante-

dix mille hommes (3). Il étoit très-rusé , puisque Jésus-

Christ le nomme renard (4). Il affectoit d'être attaché à

la fortune des empereurs romains , et on a une de ses mé

dailles où il se qualifie amateur de l'empereur Claude {h).

Il paroît qu'il étoit vivant , lorsque le Sauveur disoit à ses

apôtres de se défier du levain d 'Hérode (6). Enfin ,

selon Josèphe , son ambition le porta à aller à Rome pour

demander le titre de roi. Son entreprise fut malheu

reuse (7) ; il fut relégué à Lyon , où il mourut avec la

méchante Hérodias , qu'ilavoit enlevée à son frère Philippe,

quoique celui-ci fût vivant , et qu'il en eût une fille nom

mée Salomé.

Cette catastrophe d'Hérode ne revient guère à l'idée

que les Juifs avoient du Messie qui leur étoit promis. Le

ravissement d'flérodias , et le meurtre commis sur la per

sonne de Jean-Baptiste, n'étoient pas des traits propres à

caractériser le Messie. Les élats d'Hérode étoient Irès-

bornés ; et il falloit , pour remplir les espérances des Hé

breux , un prince puissant, glorieux, vaillant, qui les

tirât de la servitude et de l'oppression. Hérode le tétrarque

ne fit rien de tout cela , et ne fut jamais en état de l'entre •

prendre.

Philastrius (8) et quelques autres ont cru qu'Hérodc

Agrippa , qui fut établi roi de Judée par Caligula , étoit

celui qui avoit donné son nom aux hérodiens. Mais cette

opinion n'est pas mieux fondée que les précédentes. Nous

voyons des hérodiens dans l'Evangile avant le règne d'A-

grippa : ce prince ne monta sur le trône que trois ou quatre

ans après la mort de Jésus- Christ. Il n'eut certainement

point de sectateurs ; et on ne pensa point à le considérer

(1) Matt. 11. i. — (a)Basnage, Histoire des Juifs, Ht. m. ehap. 8.

n. 8. 16. 17. lia Theophyl. Èulhym. — (3) Jos. Antiq. lib. xvm. cap.

9. — (4) Luc. xiii. 3a. — (5) Apud. Harduin. — (6) Marc. nu. i5. —

(7) Joseph. Ânliq. lib, xvn. c. 9. — (8) Philast. d» Hœrmib. Pratcol. Ehnch.

hœrct. n. i4-
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III.

Etoient-ils

sadducéens î

Autres opi

nions sur les

hérodiens.

comme le Messie , tandis qu'il vécut en simple particulier,

et qu'il fut dans la disgrâce de Tibère (1). Il faut donc

abandonner cette opinion , comme dénuée de fondement.

Plusieurs modernes (2) ont voulu que les hérodiens

fussent des sadducéens. En effet. Jésus- Christ ayant dit à

ses disciples , selon saint Marc , de se donner de garde

du levain des pharisiens et d'Hérode (3) , il leur dit ,

selon saint Matthieu , de se donner de garde du levain des

pharisiens et des sadducéens (4). Hérode ou les héro

diens sont donc les mêmes que les sadducéens , puis

qu'ils sont mis les uns pour les autres dans deux passages

parallèles.

Cette conclusion est fort plausible ; mais elle n'est pas

convaincante. i° Hérode pouvoit être sadducéen , sans que

les hérodiens le fussent. 20 Jésus-Christ a pu parler des

pharisiens , des hérodiens et des sadducéens ; et saint Marc

peut avoir suppléé à ce que saint Matthieu avoit omis ,

comme saint Matthieu a dit un mot que saint Marc n'a pas

dit. 3° Les sadducéens pouvoient être attachés au parti

d'Hérode , sans que ce prince fût sadducéen. 4° Enfin

l'Evangile distingue clairement les sadducéens des hérodiens;

car dans le même chapitre où il est dit que les disciples

des pharisiens et les hérodiens vinrent pour essayer de

surprendre Jésus (5) , il est marqué quelques versets après,

que les sadducéens, qui ne. croyoient pas la résurrection

des morts , vinrent le même jour lui faire une autre

question (6). Est-il croyable que le même écrivain , dans

l'espace de sept ou huit lignes , donne ainsi aux mêmes per

sonnes différens noms ; et qu'après les avoir simplement

nommés hérodiens au verset 16., il les nomme saddu

céens, et spécifie leur dogme particulier au verset 23. ?

L'auteur de l'ouvrage imparfait sur saint Matthieu croit

que les hérodiens étoient des païens , sujets d'Hérode le

télrarque. Mais il n'est nullement croyable que les phari

siens se soient accordés avec des païens pour tenter Jésus-

Christ , et pour le faire tomber dans le piège. Les païens

n'entrèrent jamais dans les démêlés de Jésus-Christ avec

les Juifs.

(1) Joseph. Jntiq. lib. xvm. c. 8. — (a) Vide Hardu'm. de Nummh He-

rodiad. p. 97. Le Clerc, Notes sur le Nouveau-Testament, et Ham-

mon. Ligfoot , llorœ hebr. Faher. Grot. — (3) Marc. fin. i5. Cavete a

fermenta pharisteorum et fermenta Herodis. — (4) Matt. xvi. 6. Cavete a

fermento pharisœorum et sadducœcrum. — (5) Matt. xsn. 16. — (6) Jbid.

f a3.
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Drusius (1) a avancé que les hérodiens pouvoient être

de ces Grecs qu'Hérode trouva dans le désert , et qu'il

amena à Jérusalem , où ils s'étoient fort multipliés. Mais

Drusius a pris le mot hébreu Jonim, pour des hommes,

et ce sont des pigeons que le roi Hérode fît apprivoiser

dans Jérusalem , et qui y formèrent une espèce parti

culière.

La plupart des pères (2) ont été de sentiment que les

hérodiens étoient des gens de la suite d'Hérode le tétrarque ,

de ses soldats , de ses officiers. Ce prince s'étoit trouvé

cette année à Jérusalem pour la fête de Pâque , comme

nous l'apprenons de saint Luc (3) . Jésus s'y rencontra en

même temps. Hérode avoit envie de voir Jésus , et ne nian-

quoit pas de mauvaise volonté contre lui (4). Ses gens ,

pour contenter ou leur curiosité ou leur malice , ou pour faire

plaisir aux pharisiens , et peut-être même à leur maître ,

vinrent tenter Jésus-Christ sur un article délicat dans la con

joncture présente des affaires, puisqu'il s'agissoit de se décla

rer sur le paiement du tribut qu'on faisoit aux Romains. On

sait que dans l'antiquité on donnoit souvent aux serviteurs

et aux officiers des princes et des hommes de considération ,

des noms dérivés de ceux de leur maître. Ainsi on ap-

{>eloit Pompéiens , Césariens, Germaniciens , les gens et

es soldats de Pompée , de César , de Germanicus. On aura

pu de même donner aux domestiques d'Hérode , le nom

d'Hérodiens.

Cela est plausible , et si les hérodiens n'avoient paru

que cette fois-là , on pourroit s'en tenir à ce sentiment ;

mais on les remarque en d'autres rencontres , et dans des

lieux où n'étoit ni le roi ni la cour. Il paroît par tous les

endroits où il en est parlé , que c'étoit une secte formée

et subsistante dans le pays , distinguée des pharisiens, des

sadducéens et des esséniens par leurs principes ; et que Jé

sus-Christ vouloit que ses disciples se défiassent de leurs

maximes (5).

Quelques-uns (6) ont voulu que les hérodiens fussent

des politiques qui favorisoient la domination du roi Hé

rode et des Romains , et qui soutenoient contre les autres

(1) Drus, in prœteritis. Ex libro Aruch. — (2) Chrysost. Ilieronym.

Vrutmar. hic. Syr. Jans. Vaiab. Erasm. Gérard. Hammand. Scultet. Natal,

Alcxand. hic. — (3) Luc. xxm. 7. 8. — (4) Luc. 1111. Si. — (5) VideMarc,

m. 6. et vin. i5. — (6) Orig. in Matt. tom. 17. Grot. Maillon. Ligfoot,

Menoc. Vide et Cyrilt. Alex. lib. \i. inhai.cap.u. et Tlicophyl. inMaif.
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Juifs trop zélés pour la liberté , qu'il falloit payer le tribut

et aux Romains et à Hérode. On leur donna le nom d'/ie-

rodicns par insulte, commeil arrivedansles états où régnent

diverses factions , que l'on appelle les uns royaux , les

autres républicains , les autres libres. Ce système auroit

besoin de preuves. Il faudroit montrer ce qui est en ques

tion, savoir qu'effectivement les hérodiens étoient pour le

paiement des tributs. Nous croyons qu'ils étoient dans des

sentimens tout contraires.

Saint Justin le martyr (1) a cru que les hérodiens étoient

partisans d'Hérôde , non comme roi , mais comme grand

sacrificateur. Josèphe ne dit pas que ce prince ait jamais

été grand sacrificateur; il n'étoit pas de la famille d'Aaron.

Mais Strabon (2) l'assure assez positivement ; et on sait que

le grand Hérode , depuis la mort de son beau-frère Aristo-

bule , avoit disposé du pontificat à sa volonté , changeant ,

établissant , déposant à sa fantaisie les grands prêtres.

Mais quand Hérode-le-Grand auroit eu de son temps dans

la Judée un parti qui l'eût reconnu pour grand-prêtre

légitime , ce qui est très-douteux , ce parti ne pouvoit plus

subsister trente ans après sa mort , dans un temps où

nul de sa famille ne prétendoit en aucune manière à la sou

veraine sacrificature , dont la disposition étoit entre les

mains des gouverneurs romains , qui étoient maîtres de la

province.

IV. Après avoir exposé et réfuté les diverses opinions qu'on

ll]jaroit_que a eues sur ]es hérodiens , il faut à présent proposer le

tenoientà la sentiment auquel nous adhérons. Voici les caractères qui

famille d'Hé- peuvent nous faire connoître sûrement qui étoient les hé-

toieVt dLci ^iens. l0 C'étoit une secte distinguée des pharisiens,

pies de Judas des sadducéens et des esséniens. Personne ne les a con

te Galiléen. fondus avec les pharisiens ni avec les esséniens ; et nous

avons montré que ce n'étoit point les sadducéens. 2° Leur

nom d'Aérodtewsmontrequ'ilsavoientcommencé de paroître

depuis le règne des Hérode. 5° Ils étoient liés avec les pha

risiens ; ils paroissent toujours ensemble dans l'Evan

gile (3). 4° Us s'intéressoient à savoir s'il falloit payer le

tribut aux Romains. 5° Ils étoient dans des principes d'une

(1) Justin. Dlalog. cum Tryphone. — (i)Strabo , lit. xri.pag. j65.Tr,v

[Epoauvvjv twv $ àiro yevovç ti'ctév vçspov Hpoïtîïîç avyjp eVixwpcoç , wapa^ùç ttf

tvîv (Cpoa-jvvjv foaov-rov (îoîvcyxE twv 7TEpï a&Tov. — (3)Jt/aM, XXII. l5. 16. Jt/arc.

m. 6. nu. iS. xii. i3.
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morale dangereuse, puisque Jésus-Christ précautionne ses

disciples contre leur levain.

Or, je ne vois que les disciples de Judas le Gaulonite

ou le Galiléen , à qui tout cela convienne. Ils composoient

une secte connue dans le pays, et bien marquée dans Jo-

sèphe (1). Cet historien , après avoir parlé des pharisiens ,

des sadducéens et des esséniens , dit qu'il y avoit parmi

les Juifs une quatrième secte de philosophes , qui avoient

Judas le Galiléen pour chef, et qui convenoient en tout

avec les pharisiens ; que la seule chose qui les distinguoit ,

étoit l'amour excessif de la liberté ; étant prévenus de ce

principe , qu'il n'y a que Dieu seul qui soit le chef et le

maître auquel nous.devions obéir.

Cette secte étoit dans toute sa vigueur du temps de la

prédication de Jésus-Christ : et Gamaliel , dans les Ac

tes (2) , nous apprend que ce Judas le Galiléen vivoit au

temps où se fit le dénombrement de tout le peuple par

l'ordre d'Auguste (3). Josèphe décrivant les sectes qui

régnoient parmi les Juifs avant la prise de Jérusalem , y

met les sectateurs de Judas. Mais depuis la désolation de

la Judée , et le renversement de la ville et du temple de Jé

rusalem , le peuple fut réduit dansunétatoùiln'avoit plus

à délibérer s'il paieroit ou ne paieroit pas le tribut aux Ro

mains. Ainsi cette secte se dissipa, et on n'en entendit plus

parler depuis.

Saint Matthieu (4) nous dépeint admirablement le gé

nie des hérodiens , lorsqu'il dit qu'ils abordèrent Jésus en

lui parlant en ces termes : Maître , nous savons que vous

êtes véritable, et que vous enseignez la voie de Dieu dans

la vérité , sans avoir égard à qui que ce soit, parce que

vousne considérezpas la personne des hommes. Us essaient

de gagner Jésus-Christ en lui donnant des louanges qu'il

méritoit fort , et lui attribuant ce mépris des puissances , et

la disposition dont ils se piquoient eux-mêmes, de souffrir

plutôt toutes sortes de supplices , que de donner le nom de

Seigneur \y qui que ce fût. Us lui font ensuite une question

qui découvre le fond de leur dogme , et le véritable esprit

de leur secte : Est-il permis de payer le tribut à César, ou

(1) Joseph, Anti'f. lib. xvm. ci. 2. Tvî TtTotpTV) twv <ptXoc7owwv 0 raJcXaîoç

I oûtîc:; vj'/tu^iv xstcçtî. Ta jaêv ioiTcà tztxvra yvtafi-Q twv waptaaîwv opoXoyoùa-t.

Avxfvv]1cs d's to3 e'Àïu^e'pou epwç cçïv ocvtoTç , jxovoy riysfxovtx xai Stma^rf/ tûv

Giov v-rniWfîa;. fide et lib. 11. de belln , cap. 12. —(2) Act. T. "iy.— (5) Com

parez Josùphe , 1. ïvih. c. 1. — (4) liait, xxu. 16. 17.
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non? La réponse que leur fait Jésus-Çhrîst insinue qu'ils

tenoient la négative, puisqu'il leur dit : Rendez à César ce

qui appartient à César. Ils ne s'attendoient pas qu'il dût

leur prouver l'obligation de payer le tribut, et de demeurer

dans la soumission à l'empire des Romains, comme il le

fit. Cette réponse ne regardoit pas les pharisiens. Nous ve

nons de voir par Josèphe , que l'opinion qui vouloit qu'on

ne reconnût point d'autre roi que Dieu seul, étoit propre

aux disciples de Judas le Gaulonite , et que c'étoit la seule

chose qui les distinguoit des pharisiens, avec qui ilsétoient

d'accord dans tout le reste.

Les hérodiens tiroient apparemment leur nom d'Hérode

le tétrarque, dont ils étoient sujets , comme Galiléens. Les

autres Juifs avoient demandé à Tibère (1) de les délivrer de

la domination des Hérode.et de leur donner un gouverneur

romain. Les Galiléens étoient demeurés soumis à Hérode :

ils étoient tout suspects de l'erreur des hérodiens ; on les

regardoit à Jérusalem comme des gens dangereux. Lorsque

Jésus - Christ parut devant Pilale (2) , on l'accusa d'être

un séditieux , qui inspiroit l'esprit de révolte aux peuples ,

qui prêchoit l'indépendance , et qui disoit qu'il ne falloit

pas payer le tribut à César : en un mot on voulut le faire

passer pour un hérodien. Nous conjecturons que ces Ga

liléens dont Pilate mêla le sang avec leurs sacrifices (3) ,

étoient de la secte de Judas le Gaulonite , et que ce gou

verneur ne les traita avec cette rigueur , que pour avoir

répandu des discours séditieux contre le gouvernement des

Romains.

Mais d'où vient que Josèphe qui a parlé si souvent de

ces sectateurs de Judas ne leur donne jamais le nom

d'hérodiens ? Je réponds, i" que cet historien ne nous a

pas appris quel étoit leur nom ; il ne les désigne jamais que

sous la dénomination générale de disciples de Judas le Gau

lonite ; ainsi on ne peut rien conclure de son silence contre

le nom dChérodiens. 20 Ce nom n'étoit apparemment qu'une

dénomination populaire et de mépris , que ces sortes de

gens n'admettoient pas , et que Josèphe n'a pas voulu leur

donner. 3° Ils sont connus dans le livre de la guerre des

Juifs , sous le nom de zélés ou zélateurs , et ce furent eux

qui allumèrent le feu de la sédition et de la guerre dans la

(i)Joseph. Antiq. I. xvn. c. il. p. 610. 611. — (2) Luc. mil. 2.... S. —

(3) Luc. xiii. 1.
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Judée, et qui furent cause de la ruine de leur patrie (i).

Mais ce nom de zélés est une dénomination qui n'a jamais

été commune à toute leur secte. Les évangélistes leur ont

donné le nom sous lequel ils étoient plus connus de leur

temps parmi le peuple.

Saint Jérôme (2) croit qu'ils étoient encore fort nom

breux parmi les Juifs, lorsque saint Paul écrivit ses Epitrea ;

que c'est pour s'opposer aux progrès de cette hérésie , que

l'Apôtre s'applique avec tant de soin à inspirer aux fidèles ,

tant Juifs que gentils convertis , la dépendance et la sou

mission aux puissances séculières (3). L'apôtre saint Pierre

est rempli du même esprit , et a la même attention à préve

nir les Chrétiens contre les maximes d'indépendance répan

dues par les hérodiens (4). Il se souvenoit toujours de ce

que le Sauveur avoit dit à ses apôtres , de se donner de

garde du levain des hérodiens (5). Saint Jérôme (6) ne

doute point que ce ne soient les disciples de Judas leGaulo-

nite, qui vinrent demander à Jésus- Christ : Est-il permis

de payer le tribut à César , ou non? et que c'est à eux

qu'il fit cette réponse : Rendez à César ce qui appartient à

César, et à Dieu ce qui appartient à Dieu.

(1) Joseph. Ântiq. lib. xvm. cap. I . lovtîiç xa! ïotMovxoç TtTtxpTYiv ^ilom-

xplnv i^fjuv tysi'pavleç, xaî Taur»îç tpixulav «viropy)3t'vTeç irpoç Tt to -reapov Sopfâttf

T/jv TroïiTtt'av évÊiriYjçrav , xat rwv etuOiç xaxwv xaTtiXinyoTwv pt£aç syvItuffavTo tw

octvvtj^ei irpoTfpov (piXoçoytaç TotaffJc. — (2) Hieron. in TU. m. — (3) Ram.

xiii. i. et seqq. 1. Tim. il. l. a. 77t. ni. i. — (4) 1. Pétri, il. l3. et

teqq. — (5) Marc. nu. i5. — (6) Hieron. loco cit. inepist. ad Tit. m.
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SUR

US BONS ET LES MAUVAIS ANGES.

Nous n'avons pas dessein de donner ici un traité des an

ges. Nous nous bornons à expliquer ce qu'on trouve sur ce

sujet dans les livres saints , et à exposer ce que les Hébreux

et les premiers pères de l'Église en ont pensé ; notre unique

dessein est de répandre du jour sur les passages de l'Écri

ture dans lesquels il est parlé des bons et des mauvais

ARTICLE PREMIER.

Des bons Anges.

j. Avant la captivité de Babylone les Hébreux ne connois-

Noms des soient le nom d'aucun ange. Jacob, après avoir lutté contre

anges. l'ange qui lui apparut , lui demanda son nom ; et l'ange lui

répondit seulement : Pourquoi me demandez-vous mon

nom, (1) ? Manué, père de Samson , fit aussi la même

question à l'ange qui lui apparut; et cet ange lui répondit :

Pourquoi me demandez-vous mon nom ? c'est un se

cret (a). Les anges qui apparurent à Abraham , à Lot, à

Moïse , à Josué et aux autres patriarches , sont simplement

appelés <mge« du envoyés du Seigneur. Ils prennent quelque

fois le nom de Dieu même , comme étant ses députés et ses

ambassadeurs. Les noms des anges furent rapportés de la

Chaldée par les Juifs , au retour de la captivité de Baby

lone, comme les thalmudistes (5) le reconnoissent. Tobie

est le premier qui ail désigné un ange par un nom propre.

Il nous a donné le nom de saint Raphaël (4). On sait que

(1) Gènes, xxxn. 39. —(v)Judic. xm, 18. Car quœrls nomenmeum , quod

eut mirahilc? (Hebr. Secretum est.) — (5) Thalmucl. Jcrosol. Ub. de prin-

cipio anni. — (4) Tob. 111. 23. xu. i5.
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Tobie vivoit à Ninive quelque temps avant la captivité de

Juda ; et on croit que c'est lui-même qui écrivit le livre qui

porte son nom; mais la chose n'est pas sans difficulté.

Daniel, qui vivoit à Babylone quelque temps après To

bie, nous a appris les noms de Michel (1) et de Gabriel (a).

L'auteur du quatrième livre d'Esdras (3) parle d'Uriel et

de Jérémiel , mais cet écrivain est beaucoup plus nouveau

qu'Esdras , et a vécu apparemment depuis la venue de Jé

sus-Christ. Le livre apocryphe d'Hénoch est tout rempli

de noms d'anges ; mais ce livre n'est pas fort ancien , et

nous en parlerons ci-après dans l'article des mauvais anges.

M. Thiers dans l'épître dédicatoire qu'il a mise à la tête

du petit traité qu'il a fait pour prouver que l'on doit re

tenir dans l'Eglise l'usage du mot Paracletus,a prétendu

qa'Vriel étoit le nom d'un mauvais ange. Il tâche de le

prouver par deux raisons. La première , que l'Ecriture et

les pères ne nous donnent que les noms des trois anges, Ga

briel , Michel et Raphaël. La seconde , que le concile ro

main ii , en 745 , acte 3 , condamne une certaine prière

d'un nommé Àdalbert, où les noms d'Uriel , de Baguel ,

de Jubriel, de Michel, d'Inias, etc. , étoient invoqués.

Mais par ce dernier raisonnement, il s'ensuivroit que saint

Michel même est aussi un mauvais ange, puisqu'il se trouve

dans la prière d'Adalbert ; il est certain que le nom à!Uriel

se trouve dans les litanies qu'on récite pour les mourans

dans le rituel de Chartres, comme le reconnoît M. Thiers

même. Saint Ambroise (4) le met au nombre des bons an

ges : on le trouve non-seulement dans le quatrième livre

d'Esdras, mais aussi dans le livre apocryphe intitulé, la

Prière de Joseph ; il est invoqué sous le nom de Suriel

dans les Liturgies orientales , publiées par M. l'abbé Re-

naudot : enfin Elycas dans ses annales, et Guillaume Du

rand dans son exposition des Cérémonies de l'Église (5) ,

le recbnnoissent pour un bon ange. M. l'abbé Renaudot (6)

montre que son culte est fort ancien parmi les Grecs et les

Orientaux, et le P. Mabillon (7) a publié une Litanie où

son nom se lisoitdès le temps de Charlemagne.

Les cabalistes prétendent que les patriarches avoient des

anges pour précepteurs. L'ange précepteur d'Adam s'ap-

(1) Dan. x. 31. m. 1. — (a) Dan. vm. 16. ix. 21. — (3) 4. Esdr. iv. 36.

v. 20. — (4) Ambros. de Fide , l. m. c. 2. — (5) Durandi , de ritibus

Ecct. /.u.c. 3i. — (6) Renaudot , not. in Liturg. oriental, tom. 2. pag.

298. — (7) Mabill, Analect. tom. 2.

19. 20
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peloit , disent - ils, Razicl; celui de Sem , Jophiel; celui

d'Abraham , Zédéckiel ; celui d'Isaac , Raphaël; celui de

Jacob, Péliel; celui de Joseph, Gabriel; celui de Moïse,

Métratron ; celui d'Élie , Malushiel; et celui de David ,

Cerviel. Ils croient aussi qu'il y a soixante-dix anges qui

portent en eux-mêmes le nom de Dieu , selon cette parole

de l'Exode : Et est nomen meum in illo(i). Ils s'imaginent

que s'ils pouvoient découvrir le nom propre de quelqu'un

de ces soixante-dix anges, ils pourroient , en l'invoquant,

faire les plus grands prodiges , parla vertu du nom de Dieu

qui est én eux. Celte découverte est une des plus sérieuses

études des cabalistes.

Les livres du Nouveau-Testament ne nous apprennent

aucun nouveau nom d'anges ; mais ils répètent ceux de

Gabriel {'2) et de Mï'cÀe/(3),Jquinoussontdéjà connus par

l'Ancien. Saint Paul parle des principautés, des puissances ,

des trônes et des dominations; mais ce sont des noms gé

néraux , qui nous donnent seulement nne idée de la subor

dination qui est entre les anges, les uns à l'égard des autres.

Saint Jean Chrysostôme (4) dit que saint Paul avoit appris

leurs noms dans le ciel ; mais que par un trait d'une pro

fonde sagesse , il n'avoit pas jugé à propos de nous les dé

couvrir , de peur que la superstition ne se glissât dans leur

culte , et que la curiosité de l'homme ne le portât à vouloir

savoir sur cela des choses qui ne pouvoient lui être d'au

cune utilité.

U Tout le monde convient que les anges ont été créés ;

Créatioades mais il y a diversité d'opinions sur le temps et sur la

anges. manière de leur création. Moïse n'a rien dit sur ce sujet.,

à moins qu'il ne les ait compris sous le nom de deux,

et qu'en nous disant que Dieu a créé le ciel , il ait voulu

aussi nous faire entendre que le Seigneur avoit produit en

même temps les anges qui dévoient en être les habitans;

et telle a été l'opinion de plusieurs anciens pères (5). D'au

tres (G) ont conjecturé que Moïse avoit pu les comprendre

sous le nom de lumière. D'autres en grand nombre ont pré

tendu qu'ils avoient été créés avant le monde sensible (7) ;

(1) Eccod. xxiii. ai. — (i)Luc. 1. 19. 26. — Çt)Judie^ 9. et Âpoe. xti. 7.

— (4) Chrysost. de incomprehensib . Ùei nat. homil. 4- p. 4IO> homil. 5.

pag. 586. et 4'0. — (5) Origen. homil. 1. in Gènes. Beda. Slrabus. —

(6) Vide Aug. lib. \. de Gcncs. ad litt. c. 9. cl lib. xi. de Civit. cap. 9. Petr.

Lomb. in 2. Dist. i3. Rupert. lib. 1. de Trinit. cap. 10. — (7) Origen. homil.

1. in Gènes, et homil. x. in Malt. Basil, homil. 1. in Hexaemer. Nazianz.

nrat. 38. et 4 >• »' pitres.
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et Job paroît favoriser cetle opinion , lorsqu'il rapporte que

Dieu lui dit : Où éliez-vous, quand je posois les fonde-

mens de la terre.... et que les astres du matin me com-

bloient de louanges, et que tous les enfans de Dieu étoient

dans des transports de joie (1) ? La plupart des anciens

Grecs et quelques pères latins , comme saint Ambroise (2) ,

saint Hilaire (5) , saint Jérôme (4) . Cassien (5) et au

tres ont suivi ce sentiment. Mais plusieurs autres pères la-

lins et quelques pères grecs ont cru que les anges n'avoient

pas été créés avant le monde sensible (6) ; et c'est l'opi

nion la plus suivie aujourd'hui. On peut concilier ces deux

sentimens en disant que Dieu créa en même temps , selon

l'expression de Moïse , le ciel et la terre; c'est à-dire , le

monde spirituel et céleste , et le monde sensible et ter

restre , qui dans ce premier instant ne fut que la masse

des élémêns dont Dieu se servit pour former ensuite les

diverses parties du monde sensible sous les yeux des

anges , dont la création précéda le développement de la

matière.

Les Hébreux (7) croient que Dieu ne créa les anges que

le second jour du monde ; et qu'à peine étoient-ils créés que

Dieu les consulta , en leur disant : Faisons l'homme à

notre image et ressemblance (8). D'autres (9) soutien

nent que Dieu ne les créa que le cinquième jour; et il y

en a qui veulent qu'il les crée tous les jours , et qu'ils sor

tent d'un fleuve appelé Dinor. Enfin quelques-uns ont

porté l'impertinence jusqu'à dire qu'ils se créent l'un l'au

tre par une véritable génération , et que Gabriel est le fils

de saint Michel. On sait que les sadducéens nioient l'exis

tence des anges; et le rabbin Ben-Gerson soutient encore

ce sentiment , et prétend qu'il n'y eut jamais ni anges , ni

démons , et que tous les passages où il en est parlé doivent

s'expliquer dans un sens métaphorique.

Saint Augustin n'a pas été fixe sur le temps de la créa

tion des anges. En quelques endroits (10), il enseigne qu'ils

ont été créés le premier jour du monde ; ailleurs (n) il

semble les confondre avec la lumière; ailleurs (12) il veut

(1) Job. xxxvm. 7. — (2) Àmbros. in Hexaemer. homil. i. c. 5.

(3) Hitar. in lib. xn. de Trinit. et lib. contra Auxent. — (4) Hieron.

in cap. i. epist. ad Tit. — (5) Cassian collât. H. c. y. — (6) Vide , si lubet ,

Petav. Tlieolog. dogra. t. 3. lib. i. c. i5. art. 6. — (7) Maimon. in more

Neboch. parte 1. c. 6. — (8) Gènes, t. 26. — (9) Bercsch.it. Rabb. sect. 8.

—(10) Aug. lib. xxii. contra Faust, c. 10. et lib. 11. de Gènes, ad titt. c. 8,

(11) Aug. lib. xi. dt Ch it. c. 19. etc.—(12) Aug. lib. Kl. Confess. c. i5.

20.
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qu'ils aient existé avant les choses créées; enfin en quelques

lieux il laisse la chose douteuse et indécise (1). La plupart

des nouveaux théologiens , qui tiennent que les anges n'ont

été créés qu'avec le monde , se servent , pour le prouver ,

de ce passage de l'Ecclésiastique : Celui qui vit éternelle

ment, a créé toutes choses ensemble (2) ; c'est-à-dire à la

fois et dans le même temps. 11 a commencé de tirer du néant

tous les êtres , tant visibles qu'invisibles , tant corporels

que spirituels , au commencement des temps , ainsi que le

marque le concile de Latran : Deus creator omnium visi-

biliumet invisibilium , spiritualium et corporalium , qui

sua omnipotcnti virtute simul ab initio temporis utram-

que de nikilo condidit crealuram (3). Mais nonobstant

ces textes , que l'on a fort vantés dans les écoles , plusieurs

bons théologiens soutiennent que l'Ecclésiastique n'a voulu

dire autre chose , sinon que Dieu éloit également créateur

des êtres visibles et invisibles , ce qui n'est nié de personne ;

et que la question sur le temps de la création des anges

n'a jamais été absolument décidée dans l'Eglise (4).

III. On ne conteste plus aujourd'hui la spiritualité aux anges;

Nature des .mais les anciens ont été fort partagés sur cela ; ët ceux qui

lges' les tenoient corporels, tiroient avantage de la manière

dont l'Ecriture en parle presque partout. Elle les représente

comme corporels comme sensibles , comme lumineux;

semblables au feu , au vent , à l'air. L'ange qui apparoît à

Abraham , à Moïse, à Josué, et à plusieurs autres , se ma

nifeste sous la figure d'un homme. 11 parle , il marche , il

mange , il se laisse laver les pieds. Un autre apparoît à

Moïse sous la forme de feu, dans le buisson (5). Celui qui

fut placé à l'entrée du paradis terrestre , étoit d'une figure

fort composée, et tenant en main un glaive de feu (6).

Celui qui apparut à Josué , étoit armé comme un guer

rier (7). Ezéchicl (8) nous dépeint les chérubins qui sup-

portoient le trône du Seigneur , comme des animaux com

posés de la figure de l'homme , de l'aigle , du bœuf et du

lion. Isaïe (9) donne à ceux qu'il vit, une forme humaine ,

mais avec six ailes. Celui qui apparut à Daniel (10) , avoit

le visage tout éclatant de lumière , les yeux brillans comme

(1) Aug. iih. imperf. de Gènes, ad litt.c. 3. et lib. xi. de Civit. c. 5a. —

(2) Eccti. xvin. 1. — (3) Concil. Lateran. sub Innocent m. cap t. Vide et

Concil. Nicw,n. 11. art. 5. an. 780. — (4) Vide Petav. lib. 1. de Aug.c. i5.

n. iâ. — (5) Exod. 111. 2. — (6) Gènes, m. 24 • — (7) Josue. v. i3. —

(S) Ezech. 1. 5. et seqq. — (9) Isai. vi. z. 2 {10) Dan, x. 6.
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un éclair , et tout le corps transparent , comme la chryso-

lïte. Toutes ces représentations donnoient naturellement

l'idée d'une chose corporelle.

Plusieurs pères des premiers siècles ont cru que les anges

avoient des corps , mais plus subtils , plus pénétrans , plus

agiles que l'air même et que le vent. Ils ne laissent pas

de leur donner le nom d'esprits; mais sous ce nom , ils

entendent le corps le plus fin et le plus subtil que l'on puisse

comprendre , comme dans nos corps on appelle esprits

animaux , cette partie imperceptible du sang spiritualisé

dans le cerveau , qui sert à faire en nous-mêmes le mouve

ment des nerfs et des muscles. Saint Justin le martyr (1)

va jusqu'à dire que dans le ciel les anges se nourrissent ,

non d'une nourriture grossière semblable à celle dont nous

nous servons, mais d'une viande céleste, comme la manne,

qui est nommée dans l'Ecriture la nourriture des anges (2) .

On sait que plusieurs des anciens (3) ont cru que les anges

avoient eu un commerce charnel avec les filles des hommes;

et que de là étoient venus les géans , ces hommes encore

plus fameux par leurs crimes, que parla grandeur énorme

de leur taille.

Ce sentiment vient de plus loin. Les anciens Hébreux le

croyoient ainsi, comme on le voit par le livre apocryphe

d'Hénoch , où l'histoire de leur] amour avec les femmes ,

et celle de leur révolte contre Dieu , sont racontées fort

au long. Josèphe (4) a dit sérieusement que les anges

étoient devenus passionnés pour les femmes , et en avoient

eu des enfans. Philon (5) croit que les anges tont tous

spirituels , qu'ils s'unissent souvent aux corps , qu'ils lès

animent , et qu'après la mort , ils s'en séparent , et retour

nent dans l'air, d'où ils sont venus. Plusieurs rabbins sont

encore dans ce sentiment ; et du temps de notre Seigneur,

les apôtres sembloient croire que les anges et les démons

avoieat des corps, mais des "corps subtils et aériens. Jésus-

Christ , après sa résurrection , voyant qu'ils avoient quelque

doute sur sa présence , et qu'ils craignoient que ce ne fût

(1) Justin. Dialogo cum Tryphone. Koù iv toT; oipotvoîç iJrjlov èaTn , *pt-

cpofxcvot, xâv fiyj opotav Ipoepïjv, ^TTCp ot av6pù>7ro( xpw,lA£6arTp/^)ovTa(. Vidcct

Clcm. Pœdagogi , l. i. c. 6. Manna dicit , tûv àjTiXav éiroupotïtov TpocpÀv. —

(») Psalm. lxxvii. 25. — (3) Jiutin. Apolog. i. initio. Alhenagor. Apolog.

Clem. Alex. lib. ni. Strom. Method. lib. de Rcsurr. apttd Epiphan, hœres.

64. Tertull. de velandis Virginibus. Lactant. t. 11. c. 1$. Ambros. Apolog.

David, c. 1. etc. — (4) Joseph. Antiq. lib. 1. cap. ^. ïlMot yit.p A,-/e)oi

0£oû yuvaiÇ! uvp.p.iytvrEç iSpiuli; cyeVv»iTav iraîtfaç. — (5) Phi!« . de Gigantib.

p. î85.
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un esprit , leur dit: Venez et touchez ; un esprit n'a ni chair

ni os (1). Lorsque Jésus-Christ parut sur la mer de Tibé-

riade marchant sur les eaux , ils le prirent d'abord pour un

fantôme (2). Et quand saint Pierre délivré de prison, vint

la nuit frapper à la porte de la maison.où éloienl les apôtres,

ils dirent que ce n'étoitpas lui, mais son ange (3).

D'autres rabbins (4) enchérissent encore sur tout cela.

Ils prétendent que parmi les anges , il y a différence de

sexe; que les uns sont mâles , et les autres femelles; que

de deux chérubins que Moïse mit sur l'arche d'alliance ,

l'un avoit la forme d'un homme, et l'autre d'une femme.

Les deux séraphins qui apparurent à Isaïe (5) , et qui

crîoient : Saint, Saint, Saint , avoient aussi les deux sexes.

En conséquence de ce système, quelques-uns croient qu'ils

s'engendrent, et se produisent l'un l'autre; et qu'ainsi

leur nombre s'augmente tous les jours. On lit ce sentiment,

mais d'une manière plus spirituelle, dans saint Grégoire de

Nysse (6) , qui croit que les anges se multiplient sans le

commerce des deux sexes ; et que si l'homme n'étoit pas

tombé dans le péché, il se seroit multiplié de même.

Mais s'ils peuvent engendrer, et s'il en naît de nouveaux,

ne peuvent-ils pas aussi mourir? Oui, sans doute; et c'est

ce qu'enseignent expressément les Hébreux (7). Ils pré

tendent que depuis la première destruction du temple de

Jérusalem par les Chaldéens , le nombre des anges est fort

diminué. Ils prouvent leur opinion par deux passages de

Job et de Daniel comparés l'un avec l'autre. Job dit : Peut-

on compter le nombre de ses troupes (8) ? Et Daniel :

Je m'approchai du trône, où éloit assis l'Ancien des

jours , et j'en vis sortir une flamme de feu: un million

d'anges le servoient , et cent millions assistaient en sa

présence (9). Le nombre des anges n'étoit dont pas in

nombrable du temps de Daniel ; mais il l'étoit du temps

de Job : ces raisons font pitié. Aussi les docteurs juifs Lps plus

éclairés (10) croient , comme nous , que les anges sont des

substances purement spirituelles , et entièrement dégagées

de la matière; et que les expressions de l'Ecriture , qui

(1) Luc. xxiv. 39. — (a) Matt. xiv. 26. — (3) Act. xu. i5. — (4). Rab.

Vriel. Vide Mnnasse-Bcn-lsrael. Conciliât, in Èxod. q. 3o. p. i4a.—(5) Isai.

vi. 2. 3. — (6) Nysscn. de mundi Opificio. Vide et Cœsar. Diatog. 3. et

Barcepha. tib. de Paradiso. — (7) Vide Excerpta Gemar. de opère currus,

apud Hottinger. p. 71. ?3. — (8) Job. xxv. 3. — (9) Dan. vu. 10. —

(10) Maimonid. fundament. Leg.c. a. §4- More Nebochim , parte 1. c. ûj.

/?. Eliezer, Pirke, p. 6.
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leur donnent des corps , sont toutes symboliques ; que les

ailes dont on les revêt, marquent leur subtilité; la figure

de l'homme , leur intelligence ; celle du bœuf, leur force ;

celle de l'aigle , leur pénétration ; celle du lion , leur cou

rage ; le feu , leur zèle; le vent , leur activité , et ainsi des

autres.

Les pères qui ont donné des corps aux anges , ne se sont

pas contentés de donner à ces corps une subtilité et une

pénétration qui ne convient à aucun des corps grossiers

qui nous environnent , ils leur ont aussi attribué une ame

purement spirituelle et intelligente (1) ; en sorte qu'en ce

sens ils sont composés de corps et d'ames. La partie intel

ligente est purement spirituelle; la partie qui est renfermée

dans un lieu , et qui est capable de mouvement et de trans

port d'une place à une autre , est corporelle. La plu

part (2) assignent aussi un corps a" notre ame séparée du

corps ; mais un corps spirituel et fort différent des corps

sensibles et matériels qui nous environnent. Il n'y a que

Dieu , dit Origène (5) , dont le propre est de subsisterons

aucune matière et sans aucun mélange de corps : Ut sine

materiali substantia, et absque ulla corporeœ adjectionis

societate intelligatur subsistere.

Saint Augustin donne des corps aux anges et aux dé

mons (4) , mais aux anges d'une nature bien plus subtile

qu'aux démons. Avant leur chute , ces derniers avoient des

corps célestes ; mais depuis leur révolte , ils sont revêtus de

corps aériens, dans lesquels ils peuvent souffrir quelque chose

Far l'action du feu , qui est d'une nature plus subtile que

air : Antequam, transgrederentur , cœlestia corpora ge-

rebant; neque hoc mirum est, si conversa sint ex pœna

in aeream qualitatem, ut jara possint ab igne, ~id est,

ab elemento nattirœ superioris aliquid pati (5) . Claudien

Mamert (6) , saint Pierre Chrysologue (7) , Cassien (8) ,

saint Fulgence (9), Gennade (10) , l'abbé Rupert (11),,

établissent comme un principe incontestable que Dieu est

(1) Vide Basil, de Spiritu Sanclo , c. 16. Idem, seu atius , in Isai. xm.

7. Epkrem. serm. de natura Dei minime scrutanda. Alii apud Petav. lib.

1. de Angel. cap. iS. — (a) Melhod. apud Pliot. Cod. a34- Joan. Thessa-

lonic. in OEcum. 7. Synodo lectus. Act. 5. p. 548. Tertull. de carne Christi.

Hilar. in Mai t. can. 5. — (3) Origcn. lib. 1. princip. c. 6. — (4) Aug. ep.

olim. cxv. nunc i^.Item. lib. 111. de Gènes, ad litt. cap. 10. — (5^ Idem

loc. cit. de Gènes, ad litt. — (6) Claudia». Mamert. I. m. de statu animm.—

(7) Petr. Chrysol. serm. 5a. — (8) Cassian. collât. 7. c. i3. — (9) Fulgeni.

I. de Trinii. — (1.0) Gennad. lib. de Ecctesiastic. Dogm. c. 11. la.-—'(1 1) Ru

pert, lib. î.de Trinii. etc. c. 11. et 17. et lib. 11. de Victoria Verbi, c. 28. etc.
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le seul qui soit purement spirituel ; que tous les autres

êtres intelligens sont composés de corps et d'ames. Caje-

tan (i) et Eugubin (2), entre les modernes , croient que

les démons sont corporels ; et Grotius (3) n'est pas con

tent delà facilité qu'on a eue de déférer au sentiment d'A.-

ristote , qui est , dit-il , le premier inventeur des pures intelli

gences, ou des esprits entièrement dégagés de la matière.

Ce qui a donné tant de cours à ce sentiment est , i° l'au

torité de l'Ecriture , qui nous représente d'ordinaire les

anges comme corporels. 20 Ce raisonnement qui paroît fort

plausible : Tout ce qui passe d'un lieu à un autre , et

tout ce qui a du mouvement , est corporel; or, les anges

se meuvent , et passent d'un lieu à un autre ; donc ils sont

corporels. 3° Enfin, tout ce qui est sujet au changement,

et ce qui est susceptible de qualités diverses , n'est pas en

tièrement simple ni purement spirituel ; or , les anges sont

sujets à divers changemens ; ils apparaissent sous diverses

formes , et les démons souffrent la peine du feu : ils ne

sont donc pas purement spirituels ; il sont donc revêtus de

quelque espèce de corps.

Mais on répond à ces raisons que l'Ecriture se propor

tionne à notre manière de concevoir, lorsqu'elle dépeint

les anges comme revêtus de corps. Elle en use de même

en parlant de Dieu ; et toutefoisjjui est l'homme de bon

sens , qui ose dire que Dieu est corporel ? De même lors

qu'elle nous dit que les anges passent d'un lieu à un autre ,

qu'ils sont tantôt dans le ciel et tantôt sur la terre , elle

veut simplement marquer qu'ils exercent leurs opérations ,

et donnent des marques deleur présence dans ces différens

endroits , mais non pas qu'ils y soient renfermés , comme

le corps l'est dans le lieu qu'il occupe. Enfin les change

mens qui arrivent aux anges sont tels, qu'ils ne sont nul

lement contraires à leur nature spirituelle; et si les livres

saints les expriment dans des termes qui ont rapport à ce

qui se passe dans nos corps , ce sont des manières de parler

métaphoriques qu'on ne doit pas prendre à la lettre.

La plupart des pères (4) , et tous les théologiens aujour-

(1) Cajet. in Ephcs. il. — (2) Eugub. I. vin. de perenni Philosoph. c.

26. — (3) Grot. in psalm. cm. i. — (4) Vide tit. Bislr. I. 1. contra Ma-

nich. in Biblioih. PP. Tliaumaturg. homil. in Thwphania. P/yssen. contra

Eunom. Nazianz. orat. 54. Euscb. l.iy. de Demonst. c. 1 Chrysost. passim.

Theodorct. q. 20. in Gènes, et q. i%. Alii Damascen. t. ■!. de fide , c. 5.

et 12. Lactant. I. vn. c. 21. Gregor. Mag. I. iv. Dialog. c. a5. Alii

pturea .
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d'hui soutiennent comme une vérité de foi , que les anges

sont purement spirituels; que ce sont de simples intelli

gences. Philon le Juif (1) est exprès pour ce sentiment.

Il dit que les anges sont des esprits heureux et dégagés du

corps. II dit aussi que l'air est le domicile des ames ou

des esprits incorporels. Il ne laisse pas de les appeler des

animaux; et il dit qu'il est convenable que Dieu ayant

créé des animaux dans les eaux et sur la terre, il y en ait

aussi dans l'air. De ces esprits qui sont dans l'air , les uns

descendent dans des corps humains, et les animent, at

tirés par un certain penchant naturel , qui leur en fait re

chercher l'union. Les autres demeurent dans une région

beaucoup supérieure , et n'ont que de l'éloignement pour

les corps et pour la terre. D'autres enfin quittent les corps

qu'ils avoient animés , et dont ils se trouvent heureusement

dégagés par la mort , et s'en retournent avec rapidité au

haut de l'air , d'où ils étoient descendus.

Philon , dans un autre endroit (2) , parlant des génies

qui se sont attachés à des corps mortels , les compare à

des hommes qui seroient tombés dans le courant d'un fleuve

rapide. Ceux qui savent nager et qui ont assez de vigueur,

s'en tirent aisément ; mais les autres sont enveloppés dans

les flots , et entraînés par le courant de l'eau. Les premiers

marquent les bons anges qui s'unissent à des corps hu

mains , et dont toute l'attention est toujours portée vers

des objets supérieurs et divins. Les autres désignent les

mauvais génies , qui n'inspirent aux corps qu'ils animent ,

que de mauvais penchans vers la terre et vers le vice ; de

manière que , selon Philon , les anges , les démons , et les

ames des hommes ne diffèrent entre eux que de nom. Ils

sont tous de même nature , mais ils ont des fonctions et des

inclinations fort différentes. Les bons anges qui ne sont

point attachés à des corps , sont comme les ministres des

miséricordes de Dieu , et les médiateurs entre le souverain

Seigneur e^ les hommes. Les démons sont les exécuteurs

de sa vengeance et les ministres de sa justice : voilà le sys

tème de Philon sur les anges.

(1) Philo Jud. de Coin et Abel, p. 1S1. K.yïù.01 yctp oTpocroç du 0£oS ào-oî-

pa-roc , xaï evo>ai/p.oveç 4'uXott'* Idem- de somniis. Outoç o àyjp lisit ij^v^Sv à<rw-

p-ocTwv oTxoç— xaî yàp exaalov touIûjv ou p-ovov Çtà'ov , iùwt xai vouç o)oç oY

o)iwv h xaGapwTaToç slvat X/jrrat. {$.<j\z xat iv r<8> Xonrw Tp^parc roZ Trav-roç

àtpi Çwot ysyove. Vide et lib. de Gigantib. p. a85. — (3) Philo de Gigantib.

p. 285. Vide et dé Plantaiione Noe , pag. 216. et de confus, linguar. p.

f < .

346.
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Josèphe qui éloit pharisien (i) , dit que les csséniens (2)

croyoient que les ames venoient de l'air , et descendoient

dans les corps pour les animer , et qu'après la mort elles

s'en retournoient dans l'air , comme des captives qui sortent

de prison. Ils attribuoient à un certain appât , à un certain

attrait naturel , la descente ou la chute des anges dans nos

corps. Il dit ailleurs (S) que les démons qui possèdent cer

taines personnes sont des ames des méchans , qui , au lieu

de retourner dans l'air d'où elles sont venues , se saisissent

du corps de quelques malheureux, et font tout ce qu'elles

peuvent pour les faire périr. Enfin il enseigne (4) que les

pharisiens croient les ames immortelles , et que celles des

gens de bien peuvent aisément passer d'un corps en un

autre ; mais que celles des méchans sont punies par des

tourmens éternels , et ne reviennent jamais à la vie.

C'est peut-être par une suite de ce sentiment , qui étoit fort

commun parmi les Juifs du temps de noire Seigneur, que

les démoniaques qu'il guérissoit , se plaignoient qu'il ve-

noit les tourmenter avant le temps (5) , comme si les ames

de quelques méchans s'élant emparées des corps de ces

démoniaques pour ne les quitter qu'à la mort de ces pos

sédés , eussent craint qu'il ne les en chassât , et ne les

envoyât aux tourmens de l'enfer ; à moins qu'elles ne se sai

sissent de nouveau de quelque autre homme , dans lequel

elles demeurassent le plus long-temps qu'elles pourroiént ,

pour reculer d'autant le temps de leur supplice éternel.

De là vient peut-être aussi que celte légion (6) , qui obsé-

doit cet homme du pays des Géraséniens , supplie Jésus-

Christ de leur permettre d'entrer dans un troupeau de

cochons , et de ne les pas envoyer sitôt dans l'abîme : Bo-

gabant illum ne imperaret illis ut in abyssum irent (7).

Tout cela peut prouver que les Juifs d'alors croyoient

la préexistence des ames , avant la formation des corps , et

que la métempsycose étoit une opinioafort commune parmi

les anciens Hébreux , comme elle l'est encore parmi les

(1) Joseph, de vita sua, initio. — (2) Joseph, de Bello Jud. t. 11. c. 12.

p. 787. Totç Si i^v^ocç à^avaTovç àeî (îiape'vetv , xai aVfj.n\éxst7âou u}v ex tov

AewIoTaTov «potTûicraç; atôe'poç , tSaircp e!px7auç xoTç awpairni ivyfi Tcvt yua-txvî

xaTaïrro/jiÉvaç. — (3) Jos. t. vu. de Bello, c. 25. Tôt yap xaÀovp-eva dat-

p.ovta, tocûtcx Si -jrwvïîpSv êaîtv àvSpwrtwv irveupaTa toïç Çâlffiv eitTOuotjuva. —

(4) Idem de Bcllo, lib. il. cap. 12. p. 788. Vvxriv $i irottrav pèv à'tp^apTov,

fAÉTaffouvEtv Si et; éVepov atôpa tyjv twv àyotSSîv fMVfjV , thv tîè twv cpanjiwv àiSlu
Tip.upt'qt xolaÇiu^ai. Vide et lib. xvm. Antiq. c. 2. — (5) Matth. vm. 29. •—

(6) Luc. vm. 32. Matt. vm, 3i. — (7) Luc. vm. 3i.
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modernes. On voit des vestiges de ce sentiment dans les

apôtres mêmes , et dans les autres Juifs du temps de notre

Seigneur. Les disciples ayant vu un jeune homme aveugle

dès sa naissance, demandèrent à Jésus-Christ si c'étoitles

péchés de cet homme ou les péchés de ses parens qui lui

avoient attiré cette digrace ( 1 ) . Or , quel péché cet homme

avoit-il.pu commettre avant sa naissance qui pût lui mé

riter qu'il naquit aveugle ? D'autres (2) disoient qu'Elie ,

ou Jérémie , ou quelqu'un des anciens prophètes avoit

reparu dans la personne de Jésus-Christ. Enfin Hérode

croyoit que l'ame de Jean-Baptiste qu'il avoit fait mourir

étoit passée en Jésus-Christ (3).

Comme les anges sont spirituels de leur nature , ils sont

aussi incorruptibles et immortels : ceux mêmes qui ont voulu

leur donner des corps, n'ont osé les assujettir à la mort.

Je ne connois que quelques rabbins qui aient eu la har

diesse d'avancer que les anges naissoient et mouroient de

jour en jour. Quelques anciens pères ont cru que s'ils

étaient immortels , c'étoit par un pur effet de la bonté de

Dieu, qui les conservoit, et les empêchoit de retourner

dans le néant. Tout ce qui a un commencement peut

avoir une fin , dit saint Irénée (4) , et les anges mêmes ne

subsistent que tant que Dieu voudra les conserver : Omnia

quœ facta sunt , initium quidem suœ facturœ habent :

persévérant autem quoadusque Deus et esse, et perseve-

rare voluerit. L'ange n'est point immortel de sa nature ,

dit saint Ambroise (5) , puisque son immortalité est dans

la volonté du Créateur. Dieu seul a l'immortalité , dit

saint Paul (6) , parce que lui seul l'a par sa nature , et in

dépendamment de tout autre; au lieu que les créatures

qui sont immortelles ne tiennent cette prérogative que de

lui (7). Mais il n'est pas difficile de remarquer que ces

pères veulent dire seulement qu'il n'y a que Dieu seul

qui subsiste par lui-même, parce qu'il ne tient l'être que

de lui-même; que s'il vouloit, il pourrait anéantir les

anges, comme il les a tirés du néant; quoique leur sub-

(1) Joan. 11. a. — (s) Malt. ivi. 14. — (3) Marc. vi. 16. Lue. îx. 9. On

peut voir sur tous ces endroits le commentaire de D. Calmet.—(4) Irenœ

I. 11. c. 54. Vide Arnob. I. i. Damascen. I. 11. de Fide, c. 3. Sophron. in

aclis Synod. vi. Act. xi. Cyrill. Alex. thes. t. ao. Hilar. in psal. cxi.vm.

Alii. —(5) Ambros. lib. m. de Fide, c. a. — (6)1. Timot. vi. 16. — (j)Auth.

Quœst. ad Ortliodox. q. 61. Movoç i%uv ty,v à^avocTtav 0 0iî>ç, otc

oùxéx flEW/xaToç âliou Tavrn» «X«i> xxSâmp oi Aomoî itxvtcç à3âva-oi, âllà èx

tîîç oi'xfia; ovac'aç. ,
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stance soil purement spirituelle, et ne donne aucune prise

à tout ce qui pourroit causer sa destruction.

IV>. On a donné aux anges des fonctions honorables, et pro-

des bons an- P°rtionnées au degré de gloire qu'ils possèdent auprès de

ges. Dieu. Quelques anciens ont cru qu'ils présidoient au cours

des astres et au mouvement des cieux. On a prétendu

qu'ils étoient chargés du gouvernement des états et des

empires, et qu'il n'y avoit ni province, ni république, ni

ville , ni famille qui n'eût son ange tutélaire. La foi nous

apprend que chacun de nous a son ange gardien. On en a

donné aussi aux églises et aux autels. Les philosophes et

les anciens Juifs , aussi-bien que les Chrétiens qui sont ve

nus après , ont enseigné que les anges étoient comme des

entremetteurs , qui présentoient nos prières à Dieu , et qui

en rapportoient les secours et les grâces dont nous avions

besoin ; qu'ils étoient les messagers et les ministres du Très-

Haut pour faire connoître aux hommes ses volontés , pour

les punir ouïes récompenser. Il faut parler de tout cela avec

un peu plus d'étendue.

Les rabbins (1) soutiennent qu'il y a des anges préposés

à chaque chose. Azariel préside aux eaux ; Cazardia à

l'orient , afin d'avoir soin que le soleil se lève et se couche

à temps. Nekid a soin du pain et des alimens. Chaque pla

nète , chaque mois de l'année , chaque heure du jour a son

ange. Maimonide (2) ne se contente pas de cela ; il veut

que les sphères célestes soient autant d'anges doués d'in

telligence et de volonté par lesquelles ils exercent leurs

opérations. Les Juifs croient de plus que chacun de nous

a deux anges , l'un bon , et l'autre mauvais. Le premier

nous garde et nous conseille; l'autre nous observe et nous

tend des pièges : opinion qui a été suivie par quelques an

ciens pères de l'Eglise. Maimonide donne au nom d'ange

une notion fort étendue. Il le prend pour toute sorte de

vertu de Dieu , et pour toute opération surnaturelle , et

même pour les facultés naturelles de l'ame et du corps.

Les mêmes docteurs hébreux enseignent qu'il y a quatre

anges qu'on ne voit jamais sur la terre , parce qu'ils sont

toujours autour du trône de Dieu. Michel est à la gauche,

comme chef et prince des anges : Gabriel est à la droite ;

Vriel est devant Dieu , et Raphaël derrière lui. Saint Jean,

(1) Vide Bartoiocci Bibliot. Rabbin, t. i, — (a) Maimon. More Neboch.

parte i. c. 72. et parte», c, 5. et 7.
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dans l'Apocalypse (1) , nous représente sept anges debout

devant le Seigneur , ayant sept trompettes ; et un huitième,

avec un encensoir fumant , dont la fumée représente les

oraisons des saints. Raphaël dit au jeune Tobie (2) qu'il est

un des sept premiers anges qui se tiennent en la présence

du Seigneur. L'archange saint Michel est appelé ailleurs (3)

un des premiers princes de la cour du Tout-Puissant : Mi-

chael unus deprincipibus primis. Ce nombre de sept anges

principaux est semblable à ce que l'on voyoit dans la cour

des rois d'Assyrie , de Chaldée et de Perse , où il y avoit

sept grands officiers, qui étoient au-dessus de tous les au

tres (4) .

Ce nombre de sept anges qui voient la face de Dieu s'est

conservé 'dans les écrits des pères de l'Eglise , et dans ceux

des Hébreux. Dans le Testament des douze patriarches, on

les nomme les anges de la face ; et dans la Vie de Moïse ,

les jeux du Seigneur. Saint Irénée (5) , saint Clément

d'Alexandrie , saint Cyprien (6) et Arétas les reconnois-

sent. Saint Jérôme contre Jovinien , semble les mettre à

la tête des sept chœurs des anges; car il n'en reconnoît que

ce nombre dans la hiérarchie céleste.

Le nom A'ange ou angélus , marque une des principales

fonctions des esprits bienheureux. Ce mot signifie envoyé,

ambassadeur , messager ; et il répond exactement à la si

gnification de l'hébreu Malach (7). Saint Paul les appelle

quelquefois (8) des esprits employés au service du Seigneur,

administratorii spiritus. Dieu les envoie annoncer la nais

sance des grands hommes, comme d'Isaac , de Samson , de

Jean-Baptiste et de Jésus-Christ même , Dieu et homme.

Ils sont députés pour conduire et protéger ses amis ; ainsi

Raphaël fut envoyé à Tobie. Ils sont aussi députés pour

exercer sa justice contre les méchans; comme ceux qui

furent envoyés à Sodome, et l'ange exterminateur , qui mit

à mort les premiers-nés dans l'Egypte , et l'ange du Sei

gneur, qui détruisit les troupes* de Sennachérib. Enfin il

les fait partir pour annoncer ses volontés aux prophètes et

aux serviteurs de Dieu ; comme ceux qui furent députés à

Abraham , à Agar , à Daniel , à Zacharie , etc.

(1) Apoc. mi. 2. 3. — (2) Tob. xii. i5. — (5) Dan. x. i3. — (4) Esth.

i. 14. i.Esdr. vu. i4- et Ti.Esdr. vm. 12. — (5) Iren. apud Clem. Alex,

lib. vi. Stromat. — (6) Cyprian. adversus Judteos , t. 1. art. 20. —

(7) A yït\o$. "^kSd — (8) Hebr. 1. 14. AeiTovpj<ixà irvsufAaxa eïç ijiaxsv'av

■
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En qualité d'ambassadeurs de Dieu , ils prennent sou

vent le nom du Seigneur , Elohim (1) ; et quelquefois même

celui de Jehovah (2) , ce nom sacré et incommunicable ;

mais ce n'est que quand ils parlent en son nom. La con

formité des fonctions qu'exercent les anges et les prophètes,

a souvent fait donner aux prophètes le nom a anges du

Seigneur. Par exemple , dans le livre des Juges (3) , il est

dit que l'ange du Seigneur , c'est-à-dire , le grand-prêtre

ou un prophète , vint au lieu nommé les Pleurans , et dit

au peuple : Je vous ai tirés de l'Egypte, et vous ai fait

entrer dans le pays que j'avois promis à vos pères. Et

lorsque l'ange du Seigneur eut dit ces choses, ils com

mencèrent d'élever leur voix, et depleurer. Dans le même

livre (4). l'ange du Seigneur qui maudit Méroz , n'est

autre que Barac , ou le grand-prêtre , ou quelque pro

phète (5). Dans Malachie (6) le grand-prêtre est appelé

l'ange du Seigneur des armées. Aggée se donne à lui-même

ce nom : Voici ce que dit Aggée, ange ou envoyé duSei-

gneur , dans les ambassades du Seigneur (7). Eupolème

dans Eusèbe , donne à Nathan le nom d'ange ou d'envoyé

de Dieu. Malachie , le dernier des douze petits prophètes,

et dont le nom signifie ange du Seigneur, n'est autre ,

suivant plusieurs savans interprètes , que le fameux Esdras,

scribe de la loi.

Les anges sont dans le monde ce que les colonnes sont

aux grandes maisons , selon la pensée de Philon (8) ; ils le

soutiennent et l'embellissent. Il y en a qui président aux

nations et aux états , suivant l'Ecriture même. Saint Mi

chel est réconnu pour l'ange du peuple de Dieu (9). Dans

Daniel (10) il est parlé de l'ange de la Perse. Les interprè

tes croient que cet homme de Macédoine qui apparut à

saint Paul (11)» représentoit l'ange tutélairede cette pro

vince. Moïse , dans le Deutéronome (12), suivant la version

•
(1) Gènes, xxxn. 28. et Exod. m. 4- 6. et passim. — (2) Gen. xvi. i5.

Exod. m. 4- et seqq. — (3) Judic. 11. 1. et seqq. — (4) Judic. v. a3. —

(5) Vide Cald. Serar. et Comment, nostr. — (C) Malach. 11. 7. — (7) Agg.

1. i3. Dixit Aggmus nuntius Domini de nuntiis Domini. ( Hebr. angélus ,

vel legatus Domini, in legaiione Domini.) — (8) Philo in Exeeipt. Da-

masc. I. 1. q. in Gènes. ii<nttp yap xfoveç oïxi'aç oiaç vmptîoovtn , outg>

xat ou Ge~at (îuvafAecç. tov ffvfMravla xoerp-ov , xat tov àv£pu7rctov xo àpiaîov ,

xa! ScoiptWJaîov yt'vo;. — (9) Dan. 1. 21. Michael princeps vester. —

(10) Dan. x. i3. — (n) Act. xvi. 9. — (12) Deut. xxxii. S. Quando divi-

debat Altissimus génies ; quando separabat filios Adam, constit tût terminos

populorum juxta numerum ftliorum Israël, lxx. Ô'te Sup.splan h v\|/ioloç, tStn,

«5 tîte'o-irctpÉV vtov; Atîâp. t coÏtjctsv opta cOytùy xarà api^^y âyfAwv fchov .
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des Septante, dit, que quand le Très Haut a séparé les

nations , et qu'il a dispersé les enfans d'Adam , il a fixé

leurs limites selon le nombre des anges de Dieu. L'hébreu

lit, Selon le nombre des enfans d'Israël. Mais les Hébreux

et la plupart des pères (1) ont pensé que Dieu avoit créé

lqs anges pour leur donner le gouvernement des provinces

et des monarchies. Ils croient que ce partage s'exécuta

principalement après la confusion arrivée à Babel; qu'alors

chaque ange s'étant chargé de la nation qui lui étoit échue,

eut soin de la conduire" au pays que Dieu lui destinoit, et

de lui apprendre la langue qu'elle devoit savoir. Théodoret (2)

croit que chacun de nous a un ange gardien, mais que cha

que nation a un archange tutélaire.

Les églises , les sociétés saintes , les lieux sacrés ont aussi

leurs anges , suivant l'Ecriture et les pères. « Le Seigneur

» a confié la garde de son troupeau , non-seulement aux

» évêques qu'il y établit , mais encore aux anges qu'il y a

«destinés, dit saint Ambroise (3). » Ce sentiment ne lui

est pas particulier; on le remarque dans Origène (4) ,

dans saint Hilaire (5) , dans saint Basile (6) , dans saint

Grégoire de Nazianze (7) , dans saint Jérôme (8). Et pour

ce qui est des lieux saints , où l'on offre les divins mystères:

<t Ne doutez point que l'ange ne s'y rencontre , dit saint

» Ambroise (9) , lorsque Jésus-Christ y est , lorsqu'on l'y

» immole. » Tertullien (10) appelle l'ange de la prière, ce

lui qui préside à l'Eglise , et qui offre à Dieu l'encens de

nos oraisons. C'est peut-être par respect pour cet ange ,

que saint Paul veut que les femmes se voilent dans l'église,

propter angelos (11). Saint Jérôme (12) explique des anges

tutélaires qui quittèrent le temple de Jérusalem, ce que

Josèphe raconte (i3) que peu de temps avant la prise de

cette ville , on entendit pendant la nuit une voix qui cria :

Sortons d'ici. On voit même par quelques anciens, qu'ils

(1) Origen. homit. 35. in Luc. hom. 16. in Gènes, et hom. 8. in Exod.

Eus. t. iv. Demonstr. Epiph. hœres. Si. Chrys. hom. 3. in ep. ad Eplies.

Cyrill. I. iv. contra Julian. Alii passim ex Latinis , ut Hilar. Hier. «/if. —

(2) Thcodorct. in Dan. x. —■ (3) Ambros. in Luc. I. n. Non solum episcopos

ad tuendum gregem Dominas ordinavit , sed etiam angelos deslinavit. —

(4) Origen. in Luc. homit. i3 et a3. — (5) Hilar. in psal. exsix. —

(6) Basil, in Isai. pag. 854- et ep. 191. — (y) Nazianz. orat. 3i. et orat.

3a. ad calcem. — (8) Hicronym. in cap. vi. Mich. et Matt. xvm. — (9) Am

bros. in Lucam : .iVe dubites assistere angetum, q'uando Christus assixtit ,

quando Christ us immolâtur. — (10) Tertull. lib. de Orat. — (11) 1. Cor.

xi. 10. — (12) Hieronym. in cap. lxvi. Isai. et epkt. Padaulam et Eust.

— (i3) Joseph, lib. vi. de Bello , c. 3i.
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* croyoient que les autels des églises avoienl chacun un ange

destiné à les garder.

Nous ne nous étendrons pas ici sur les anges gar-

' diens , qui sont destinés de Dieu pour nous conduire.

■ Ce sentiment s'est toujours maintenu dans l'Eglise ,

comme un article de foi. Il n'en est pas de même de

celui que nous venons de proposer sur les anges tuté-

laires des nations et des monarchies. On a trouvé que

le passage du Deutéronôtne , sur lequel il étoit principale

ment fondé, avoit un autre sens littéral. C'est pourquoi

on ne s'est point tant intéressé à le soutenir. On peut con

sulter les commentateurs sur cela.

Le nombre des saints anges nous est toujours représenté

Nombre des comme très- grand. Daniel (1) dit que s'étant approché

anges. du trône de l'Ancien des jours , il en vit sortir un fleuve

de feu; et qu'un million d'anges le servoient , et cent mil

lions assistaient en sa présence. Saint Jean , dans l'Apoca

lypse (2) , dit qu'il vit autour du trône de l'Agneau une

multitude d'anges , et qu'il y en avoit des milliers de mil

liers, et des myriades de myriades : la myriade est com

posée de dix mille. Et notre Sauveur dans l'Evangile (3) ,

dit que son Père céleste pourrait lui donner plus de douze

légions d'anges , c'est-à-dire, plus de soixante-douze mille

anges. Toutes ces expressions désignent un nombre innom

brable , et entièrement inconnu aux hommes. Le psal-

miste (4) nous donne comme un effet de la toute-puis

sance de Dieu , qu'il connoiase le nombre des étoiles , et

qu'il les appelle toutes par leur nom, comme un roi qui

connoit tous ses soldats et tous les officiers de sa cour r et

ailleurs (5) , il dit que le char du Seigneur est accompagné

de plusieurs milliers et millions d'anges.

Pour donner une idée de la multitude des anges compa

rée à celle des hommes, plusieurs anciens se sont servis

de la parabole (6) des quatre-vingt-dix-neuf brebis, que le

père de famille laisse dans les montagnes , pour aller cher

cher la centième qui s'étoit égarée. Cette centième brebis,

(1) Dan. th. 10. Milita millium ministrabant ei, et deeies millics cenlena

millia assistebant ei. ( Hebr. Mille millium minlstrabant ei , et myrias
■ myriadum assistebant ci. ) — (2) Apoc. v. 11. MupiotiÎEî puptitt» , xocl

jfiV.âiîes xàtâSiov. —(5) Malt. xxvi. 53. —(4) Psalm. cxivi. 4- — (5) Psalm.

[.xvii. 18. Cttrrus Dci deeem millibus multiplex , millia lœtantium.

( Hebr. Currus Dei , duo myriades , vel m«/lœ myriades , millia iterata. ) —

(6) Matt. xviti. 12. Lue. xv. 4.
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disent les pères , marque les hommes; les quatre-vingt-dix-

neuf qui sont demeurées ensemble, marquent les anges

fidèles qui sont demeurés dans le ciel. Ovis una, homo

intelligendus est, dit saint Iliiaire, et sub komine uno

universitas sentienda est... nonaginta novem non erran

tes, multitudo angelorum cœleslium opinanda est (j) . On

voitce même sentiment dans saint Ambroise (a) , dans saint

Grégoire de Nysse (3) et dans saint Cyrille de Jérusalem (4).

D'autres (5) ont formé ce raisonnement , pour faire con-

noître le grand nombre des anges : Il est naturel de juger du

nombre des-habitans d'une ville » par la grandeur et l'étendue

de cette ville. Or, la terre comparée au ciel et à l'air, n'est

que comme un atome comparé à la terre; on doit donc con

clure que Jenombre des anges qui sont les habitans du ciel et

de l'air est infiniment plus grand que celuides hommes. Tite

de Bostres (6), sur ces paroles.de Jésus-Christ, Ne crai

gnez point, petit troupeau, dit que tous les hommes qui

ont été et qui seront, sont compris sous ce nom de petit

troupeau , comparé à la multitude innombrable des anges.

L'auteur de la céleste Hiérarchie , connu sous le nom de

saint Denys l'aréopagite (7), dit que le nombre des anges

est tel qu'on ne peut le compter;, et qu'il n'y a rien qui

l'égale dans tout le reste de la nature* Enée de Gaze (8)

dit que le ciel ou l'air est plein d'anges et de démons; que

la terre, la mer, et ce qui est sous la terre , en est telle

ment rempli , qu'il n'y a aucun vide , pas même pour met

tre un doigt ou un épi; et que quand Dieu voudroit que

les hommes vécussent dix mille ans, le nombre des ames

des hommes qu'ils produiroient , n'égaleroit jamais le

nombre des anges et des démons. Un ancien oracle rap

porté par Lactance (9) , dit que les démons parcourent

de toutes parts et la mer et la terre, et sont accablés sous

le fouet du Tout-Puissant. ;

Pour parler ià présent du nombre des démons comparé

à celui des' anges , quelques-uns ont prétendu que le tiers

des anges étoit tombé dans la révolte : ils se fondent sur ce

(1) Hilar. in Mait. can. 18. — (a) Ambres, in Luc. I. 7. c. i5. —

(3) lyyssen. I. 11. contra Eunom. — (4) Cyrill. Catech. i5. — (5) Cyrill.

Jeros. loco citât. Didymus Cœcus apud .Maxim, ad cap. i4* Dionys. de

cœlesti Hierarchia. — (6) Tit. liostr. ad Luc. ru. — (7) Dionys. de cœlesti

Hierqrch. c. i4- — (8) SEnç. Gazœ in Bibl. P P. MsutÎ; ô oti5>ip âyfâwv xt

xaï <5atp.ovwv. ulïîpYîç p-èv ô àyjp, trX-npriç 3t xaî^ ôa^aatra, x,aïi;o( vtto yyjv it«vt« ,

e(c. — (9) Lactanl. I. 1. c. 6,

Aacpovcç ofyotïwtn 7repi j(0ova, xaï Trepi irovlo»

Axap.axo( , 5ap.vavTai virb p.àVïtj'i £eoîq.
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passage de l'Apocalypse (1) , où il est dit que le dragon a

entraîné en terre avec sa queue la troisième partie des

'..étoiles du ciel. Et comme plusieurs auteurs très-graves (2)

enseignent que les hommes prédestinés remplaceront les

anges apostats , il s'ensuivroit de là que le nombre des

• ^ hommes sera beaucoup plus grand que celui des anges ,

puisqu'il est certain qu'il y aura beaucoup moins que le

tiers des hommes de prédestinés. Saint Augustin (3) , en

quelque endroit doute même si le nombre des hommes

prédestinés ne surpassera pas celui des anges apostats.

Ainsi il ne croyoit pas que le nombre des anges ni des dé

mons fût aussi grand que le veulent les auteurs qu'on a

cités ci-devant. Saint Grégoire pape (4), le maître des

Sentences (5), et Guillaume évêque de Paris (6) , qui ont

cru que le nombre des prédestinés à la gloire égaleroit

celui des anges fidèles, sont encore moins favorables au

sentiment qui multiplie les anges à l'infini. Mais dans ces

matières, le plus sûr est de penser et de parler sobrement,

et de ne vouloir pas en trop savoir.

VI Toute l'antiquité reconnoît qu'il y a entre les anges beau-

Subordiua- coup de subordination , et que leur nombreuse compagnie

tiou des au- est distribuée en plusieurs chœurs; mais cette subordina-

ges* tion ne nous est connue que très-imparfaitement. Les Hé

breux reconnoissent saint Michel comme le premier des

archanges , le chef des armées du ciel , et le tutélaire du

peuple d'Israël sur la terre. Ils croient que c'est lui dont

il est dit dans l'Exode : Mon ange marchera devant vous,

et mon nom est en lui (7) ; que c'est lui qui apparut à Jo-

sué , et devant qui ce général du peuple de Dieu se pros

terna (8). Ils lui donnent d'ordinaire le nom de Metratron,

que l'on croit (9) être le même que Metator , nom latin ,

qui signifle cet officier de l'armée romaine qui avoit soin

de marquer les campemens. Saint Michel étoit le conduc

teur de l'armée d'Israël dans le désert. C'étoit lui qui mar-

quoit le lieu du camp , et le temps auquel il filloit camper

ou décamper. Ils ajoutent qu'il fait dans le ciel l'office de

médiateur, et qu'il est le seul par qui l'on peut avoir accès

(1) Apoc. m. i. — (a) Augustin. Enehirid.c. ai), et lib. txti. deCivit. c.

\. Ansetm. 1. 1. cur Deus homo, c. îH. hidrr. de summo bono , c. 1 1. Mat-

Barccpha, lib. de Paradho , parte i. — (3) Enchirid. c. aq. — (4) Greg.

Mag. Iwmil. 34. ht Evang. — (5) Lombard, in 2. dist. 9. — (6) Guilletm.

Paris, in a. part, de univers, c. 18. — (7) Exod. xxni. ai.-aS. — (8) Jos.

y. i3. - (9) Buitorf. Voyez Basnage , Hist. des Juifs, tom. 4- Ut. c.

9. art. 9. 10. «dit. de Paris. , .. .. ,. ~ - • »
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auprès de Dieu. Ils lui donnent aussi le nom de grand s.cribe,

parce qu'il tient registre des mérites dji peuple d'Israël , et

qu'en cette qualité il a droit de s'asseoir dans le ciel «

pendant que tous les autres anges demeurent debout : pré

rogative singulière qui leur donne lieu de débiter bien des •

rêveries. L'église chrétienne, à l'imitation de la Synagogue,

honore saint Michel comme son chef, et comme celui qui

présente les ames au jugement de Dieu.

Les Hébreux (1) reconnoissent dix rangs ou dix chœurs-

des anges , qu'ils expriment sous les noms, i° d'animaux

saints, comme ceux qui apparurent à Èzéchiel ; 2° de

roues , qui portoient le chariot du Seigneur ; 3° de lions

de Dieu, ou de force surnaturelle; 4° de chasmalim ,

c'est le nom hébreu de ce métal précieux qui étoit de l'or

mêlé avec une cinquième partie d'argent , et nommé élec-

trum ; 5° de séraphins ou brûlans , tout de feu; 6° d'anges,

envoyés , ambassadeurs ; 70 d'etochim, dieux , princes ;

$° de fils des dieux; 90 de chérubins , ou figures composées ;

io° d'hommes, parce que souvent ils apparaissent sous la

forme d'hommes, et que dans l'Écriture il sont d'ordinaire

désignés sous ce nom. . , .

Les pères de l'Eglise ont été fort partagés sur le nombre

et sur l'ordre des chœurs des anges et de la hiérarchie cé

leste. La plupart (2) ont cru que l'Apôtre dans les endroits

où il parle des trônes, des puissances , des dominations,

des principautés , n'a rapporté qu'une partie des noms des

anges , et qu'il y en a plusieurs autres dont il n'a pas voulu

parler , et qui sont compris dans l'Écriture sous le nom

général d'armée du ciel, et que c'est ce que saint Paul

a voulu insinuer , lorsqu'il a dit que Dieu est au-dessus de

tout nom , qui est appelé non-seulement dans ce siècle,

mais aussi au siècle futur (3). Depuis le premier ange jus

qu'à l'homme, il y a une infinité de degrés de créatures rai

sonnables, dont l'homme est la dernière selon Origène (4).

Le,s autres pères (5) ont reconnu dans les épîtres de l'A

pôtre aux Romains et aux Éphésiens, certains ordres des

intelligences célestes. Mais on ne voit point qu'avant l'au

teur des livres de la Hiérarchie, cités sous le nom de saint

(1) Maimon. fundam. tcgis, c. il. — (a) Hieron. in Ephes. 1. Chrvs.

homil. 4- fffi iricomprehensib . Dei. Plat, et homil. 5. contra anom. et homil. 3.

in cp. ad Ephes. Vide Orig. t. i. de Princip, c. 5. et in Joan. edit.

Snet, pag. 3a. Theodaret. OEcum. Theopli. in ep. ad Ephes. i. —

(3) Ephes. i. ai. — (4) Origtn. in Joan. p. 69. edit. Huet. — (5) Vide,

si placet , PP. apud Petav. lib. 11. de Angel. lib. 11. c. 1.
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Denys l'aréopagite (1) , et saint Grégoire-h>Grand (2) , le

nombre en ait été fixé à neuf chœurs , comme il l'a. été de

puis dans les écoles de théologie. Avant ce temps , les uns

en.mettaient huit , et les autres sept (5). Saint Paul même

n'est pas uniforme dans le rang qu'il donne aux chœurs

des anges dont il nous parle. Saint G régoire-Ie-Grand et l'au

teur de la céleste Hiérarchie ne sont pas d'accord 'en

tre eux sur l'arrangement des chœurs des anges. Saint

Grégoire préfère l'ordre marqué dans l'épître aux Colos-

siens , 1. 16. L'auteur de la céleste Hiérarchie suit celui

de l'épître aux Ephésiens , 1. 21. Voici comme il lés ar

range suivant son système. Il y a trois hiérarchies', et au

tant d'ordres d'anges dans chaque hiérarchie. Dans la pre

mière , sont cpmpris les séraphins -, les chérubins et les

trônes; dans la seconde, les dominations, les vertus et

les puissances ; dans la troisième, ; les principautés , les ar

changes et les anges. , , y. „\'wi; r . j

Nous ne pouvons nous étendre suries fonctions et sur les

différences de ces divers dégrés ; ce sont dès choses trop

an-dessus de notre portée : nous remarquerons seulément

que toutes ces dénominations de trônes , de puissances , dé

principautés , etè., sont'îmitées de l'ordre qui se remarque

dans les états temporels , où l'on voit' des nTOnarques pttis-

«ans, qni 'dnt sous eux des vice-rois, des prinCès, des gou

verneurs y des magistrats" et d'autres officiers , qui sont lès

•dépositaires de la puissance , et les exécuteurs des ordres

du souverain, chacun à proportion dé ce que le monarque

veut leur en confier. • ••<>> iriqc; ;'»

yjj Puisque les anges sont dtes substances spirituelles et în-

Langagedes tellectuélles , employées, de Dieu pour son service , pôur

anges. le louer, et pour manifester ses volontés aux hommes , il

faut qu'ils puissent faire connoître cé qu'ils ont dàhs' l'es

prit et dans la^ volonté; et c'est ce que l'on appelle leur

langage; car on ne doit pas s'imaginer qu'ils aient rine

langue, ou qu'ils articulent des paroles pour sè faire en

tendre, comme le remàrque saint Jean Chrysestômé

Mais on doit concevoir qu'ils ont entre eux une manière de

s'expliquer qui leur est propre , et qui est fort difTéreiité

■' , \ y. ' ' .:■ ." . S .«■•»»«>•' .«>< ■ '• ,1' '

(1) Dionys. de cœletli Hierareh. <:6, et seqq.*— (2) ■Gré^. AotHiV; èi. ijf

Evang. — (3) 7/iero«. lit. 11. contra Jovin. Basil, c. 16. de Spiritù Stuictp:

Gœsar. Dialog. 1. 9«œsf. 44- — (4) ('hrys.-in irCor. XHu'fiarlbài icfiù&t

w-raùôa yT.tji , ovx' iKpenôsêç àyJVlocç.' AiXhi x> .);éyit toiovtov «o7t. KaV
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de celle dont les hommes se servent ; et lorsque saint Paul

a dit dans la première épître aux Corinthiens : Quand je

parlerais le langage des hommes et des anges, sije n ai

-point la charité, je suis un airain sonnant 'et une cym

bale retentissante (1) ; il n'a voulu marquer autre chose ,

sinon : Quand j'aurois toute l'éloquenoe dont un homme

est capable , et toute la facilité qu'un ange a de faire con-

noître à un autre ange ce qu'il pense (2), tout cela ne me

serviroit de rien pour mon salut sans la charité. . '

Mais encore quelle est la manière dont les anges se parlent

entre eux ? Comment Isaïe et Ezéchiel ont-ils entendu les

anges qui louoient le Seigneur (3) ? Comment Daniel et

Zacharie (4) les ont-ils entendus se parler l'un à l'autre ?

Quelques-uns (5) se sont imaginé que la langue hébraï

que , comme la plus courle et la plus expressive de toutes

les langues , étoit celle dont se servent les anges , et dont se

serviront les bienheureux dans le ciel. Les rabbins (6) par

lent d'un Juif nommé Jochanan , fils de Zochaï , qui se

vantoit de savoir la langue des anges et des démons , parce

qu'il exorcisoit les uns, et conjuroitles autres. Un autre- rab

bin disoit que les anges parloient par leurs ailes, parce qu'il

est dit dans Ézéchiel : J'entendis lavoiaa de leurs ailes (7).

On sait ce que les profanes (8) ont dit de la langue des dieux,

dont ils se servent dans le ciel , et qui est fort différente de

celle des hommes sur la terre. Les théologiens croient qu'a

près la résurrection , tous les bienheureux parleront une

langue commune dans le séjour de l'éternité. Les an

ciens (9) ont fort désapprouvé Théodore de Mopsueste ,

qui prenoit à la lettre ce qui est dans l'Écriture , que

Dieu avoit parlé , et qui attribuoit aux anges un langage

sensible.

Mais tout cela ne résout pas notre difficulté. Personne

aujourd'hui n'ira nous dire que les anges parlent hébreu ,

ni qu'ils profèrent des paroles à la manière des hommes ,

lorsqu'ils s'entretiennent entre eux. S'ils ont parlé aux hom

mes un langage ordinaire , c'est pour eux un cas fort sin-

(1) 1. Cor. un. 1. — (2) Thcophyl, Àyfùoiç SI yiSiraa r) voepà irpo; ta

jàXfyaiÇ Si&SiSovtii ri 3â« voijfAotTa Jvvaptç. — (3) ïsai. vu' 3* EzecJi. m. 12.—

(4) Dan. vin. i3. 16. et xu. 7. Zach. 1.9. 10. 11. — (5) Vide Scipion.

Scambut. Archiv. vet. Test. lib. 1. art. 4. — (6), Vide Ligfoot in i.Cor. xn».

1. — (7) Ezech. 1..24. Et audivi sonum alarum. ( Hebr. vocem alarum

eorum ). — (8) Homer. lliad. Plato in Pliœdro. Dio. Chrys. serm. npMÏxeç.

Et serm. Hep! oîxtTÛv. Et Maxim. Tyr. Dissert. 26. — (9) Vide Philopon.

de mttndi opific. c. 12. Nysscn. lib. xn. contra Eunom. p. ô jy.
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gulier, et une opération toute miraculeuse. Philoponus (1)

et quelques nouveaux commentateurs(s) ontcruqu'ily avoit

dans les paroles qu'on a citées de saint Paul, une espèce

d'hyperbole ; comme si l'ondisoit : Quand j'aurois une lan

gue angélique , et quand je parlerais aussi divinement que

pourroit parler un ange , s'il avoit un langage qui lui fut

propre ; et cette explication est çertainement fort naturelle

et fort littérale ; mais elle ne satisfait que pour le passage qui

a été cité de saint Paul.

Théodore! (3) dit que le langage des anges n'est point

une chose sensible, mais intellectuelle : c'est une pure

opération de leur esprit et de leur volonté , par laquelle ils

1 veulent se communiquer réciproquement leurs pensées.

Saint Grégoire-le- Grand (4) dit que Dieu parle aux anges,

en leur découvrant ce qu'il y a de caché en lui , et leur ins

pirant une forte et douce inclination d'exécuter ce qu'il de

mande d'eux ; et que les anges parlent à Dieu , lorsqu'en

contemplant sa grandeur et sa majesté , ils sont ravis en

admiration en sa présence ; qu'enfin les âmes ou les esprits

parlent entre eux par leurs désirs : Animarum verba ,

ipsa sunt desideria. Le prêtre Philippe , auteur du com

mentaire sur le livre de Job (5) , dit que ces colloques des

anges ne sont autres que leurs volontés réciproques ; et c'est

aussi le sentiment de saint Thomas (6)et d'Albert-le-Grand.

Ils ne conçoivent point d'autre manière dont un ange parle

à un autre , que l'action de leur volonté, qui veut se ma

nifester à celui auquel nous disons qu'ils parlent : Per vo-

lunlatem conceptus mentis angelicœ ordinatur ad alte-

rum. Cela sera toujours assez obscur à notre égard. Mais

on ne doit pas , dans une matière comme celle-là , deman

der la même évidence qui se rencontre dans les opérations

dont nous avons quelque expérience , et qui se passent au

dedans de nous-mêmes.

VHI. ^e culte des anges est très-ancien parmi les Juifs; je

Culte des parle de ce culte qui consiste à les honorer , à leur adresser

'&es- nos prières, comme aux ministres du Seigneur , qui sont

(i) Philopon. demundiopife. cap. 1 2.0vx etiîwç vircpÇoWiv cÎvocit^ <jyyjp.oc, xaï

VTtéàttriv, &% il xal yléSaca xai <îca)£xloç xiTtrip^t toîç Ây^tXoi^.-— (î)Est. Tir.Mcn.

Sciaier. Pisc atii. — (3) Theodoret. in 1. Cor. xm. 1 . Ayitkav SI jOiÏÏTÎa;

oux atff^raç XtyUy àMèe vovjffàç Tt'vaç «îi' wv ïrat tw» o^wv vtxvovm 0cov ,

xai àlXrJÀocç itpoaSta\c'yo>rai. — (4) Grcgor. Magn. lit. II. Moral, c. i5. —

(5) Phllipp. in Job. lib. n. c. a4. Collocutionem angelorum œstimo mobi-

lem quemdam roluntatum fuisse consensum , poilus quant sonora colloquia.

— (6) D. Thom. i. parie, queest. 107. art. 1.
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les médiateurs entre lui et nous ; à leur donner des preuves

de notre reconnoissance et de notre profonde vénération.

Abraham se prosterne devant ceux qu'il reçoit dans sa

tenté (i) , et Daniel devant celui qui se présente à lui sur

le Tigre (2). Le Seigneur ordonne aux Israélites de craindre

et de respecter l'ange qu'il leur donne pour les conduire (3).

Jacob prie avec larmes celui contre qui il avoit lutté, de

lui accorder sa bénédiction (4). Étant au lit de la mort, il

prie l'ange qui l'a toujours conduit et protégé , de bénir ses

petits-fils Éphraïm et Manassé (5).

Philon (6) parle des anges, comme des entremetteurs

et des médiateurs entre Dieu et les hommes , qui por

tent les faveurs et les grâces de Dieu aux hommes , et

qui représentent les besoins des hommes à Dieu. Ils sont

comme les yeux et les oreilles du Tout - Puissant , qui

voient tout et qui écoutent tout; qui portent aux hom

mes les commandemens de Dieu , et qui rapportent à

Dieu les prières des hommes. Josèphe (7) témoigne que les

esséniens fuisoient promettre par serment à ceux qu'ils re-

cevoient dans leur secte , qu'ils conserveroient soigneuse

ment les noms des anges. Gela fait juger qu'apparemment

ils leur rendoient un culte particulier. Saint Paul dit aux

Colossiens : Que personne ne voua fasse perdre le prix de

votre course en vous séduisant par une humilité affectée

et par un culte superstitieux des anges ; se mêlant de par

ler de choses qu'il ne sait point, étant enflé par les fausses

imaginationsd'un esprit charnel (8) . C'étoient les faux doc -

teurs du judaïsme qui inspiraient ces sentimens aux nou

veaux convertis.

L'ancien auteur du livre apocryphe de la prédication de

saint Pierre (9) , fait dire à cet apôtre que les Juifs adorent

les anges et les archanges , et observent superstitieusement

(1) Gènes, xvm. a. — (3) Dan. x. 5. 9. — (3) Exod. xxm. ai. —

(4) Gènes, xxxii. 26. — (5) Gènes. XLViir. 16. — (6) Philo de Gigantib.

pag. 286. AyfAovç tovç tyîç àyo3vîç wpotypwrsûjç irpurffEVTaç nvaç âv^puTruy

irpoç Ôeov , xaï Bcov «poç àvdpcairouç , àvvXovç xaï ûpovç , «îia T^v àvimatViox

xaï -ïrayxatav ravlnv viryjpcatav. Idem, de Plant. Noc , p. 216. Awapccg

irpca-ffevofjLEVaç , xaï -ïrapay/ci^ovtraç Ta te -rcapà toû i^e^ovoç toîç uirvixooiç àya^à,

xal rtf /3aa-[lET â> elœiv yiryjxooï XP"0'* Idem, de somniis , pag. 586. rfff«Ep

p-Eyaiov ^wnXimç ocpôaXp.oc xaï wra , acpopwfrac irovra , xaï axovova-ai....

Totç rov Hocjp&ç «irtxE^EuaEiç toîç txy^vojç | xaï Taç twv lxyovuv xp'1'*? t»

IlaTpî iîia)7«ilou<ri. — (7) Joseph, de Belle , 1. 11. e. 11. — (8) Coloss. 11. 18.

Nemo vos seducat ( Gr. prœmio defraudet) votens in humilitate et religione

angelorum, ( per ea) quai non vidit , ambulant, frustra inflatus sensu

carnis suai. Voyez le commentaire de D.Calmetsur cet endroit.—(<))Apud.

Alex. lib. ti. Strom. p. 635. 636.
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les mois. Celss (1) accusoit les Juifs d'adorer non - seule

ment les anges , mais aussi le ciel. Origène soutient qu'ils

n'adorent pas le ciel ; mais il ne nie pas qu'ils n'adorent

les anges ; il l'assure même positivement dans son com

mentaire sur saint Jean (2). Il est certain par l'Évangile ,

qu'ils juroient par le ciel (3) ; et saint Jérôme assure qu'ils

juroient aussi par les anges (4). Philon insinue qu'ils ren-

doient quelque espèce de culte aux anges ; puisqu'après

avoir dit que les anges , les démons et les âmes des hommes

ne diffèrent entre eux, que par leurs fonctions , et que ce

sont des noms difTérens d'une même chose , il ajoute que

cette connoissance nous décharge du fardeau insuppor

table des superstitions. (5). De quelles superstitions, sinon

celles qui régnoient parmi le peuple peu instruit de ces

choses ?

Les Juifs modernes soutiennent qu'ils ne rendent aucun

culte aux anges ; et Joseph Albo met au nombre des errans,

ceux qui font mention des anges dans leurs prières : ils di

sent anathème dans leur catéchisme à celui qui deman

dera quelque chose à un ange ou à une domination céleste.

Kimchi soutient qu'on ne peut invoquer ni les anges, ni leurs

chefs , comme Gabriel et Michel. Malgré tout cela , on

prétend leur montrer qu'ils ont véritablement rendu quel

que culte aux anges (6). Bartolocci (7) produit une litanie où

les anges sont invoqués. M. Simon (8) cite une prière qu'ils

adressent à l'ange gardien; ils lui disent : Soyez honoré ,

saint et vénérable ministre de Dieu , conservez-moi , as

sistez - moi. Grisendi (9) allègue des passages tirés des

Scolies de Gédalia sur Joseph Albo , qui prouvent la même

chose.

L'Église chrétienne a imité la piété de la Synagogue en

vers les anges , comme elle a hérité de sa foi sur leur exis

tence , et sur les secours que nous en recevons. Elle a tou

jours cru qu'ils offroient à Dieu nos prières; saint Jean ,

dans l'Apocalyse , nous représente un ange avec un encen

soir , dont la fumée s'élève vers Dieu ; et il nous avertit que

(1) Âpud. Origcn. contra Cets. lib. v. — (2) Origen. in Joan. p. 213- edit.

Muet.—(o)Matt.v. 34. Voyez le commentaire de D.Calmetsur cet endroit.

— ($)Hieronym.inMatt. v. et a. \S.ad Algasiam. — (5) Philo deGigantib.

p.286. — (6) Voyez Basnage , continuation de l'Histoire des Juifs, liv.

ti ch. 10. — (7) Bartolocci, Bibliot Babbinic. t. 1. p. ig3. — (8) Simon,

préface sur Léon de Modéne. — (9) Gristndus apud Bartolocci , lib. 1. p.

306.
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c'est le symbole des oraisons des saints (1). Les pères (2)

qui ont défendu contre les ennemis de notre religion le

culte et le respect qu'on rèndoit aux saints martyrs , ont en

même temps défendu celui qu'on rendoil aux anges. Ils ont

apporté les mêmes exceptions et lés mêmes modifications

à l'un qu'à l'autre. Ils ont déclaré que ce n'étoit point le

culte de latrie qui n'est dû qu'à Dieu, qu'ils rendoient

aux saints anges et aux saints martyrs ; mais un culte in

férieur , subordonné et relatif. L'ange qui refuse l'honneur

que saint Jean l'évangéliste vouloit lui rendre, et qui lui

dit , Gardez-vous bien de faire eela , carje suis votre

conservileur , et celui des prophètes vos frères : cest Dieu

que vous devez adorer (3); ne le refuse que pour rapporter à

Dieu toute la gloire des vérités qu'il annonce. Le concile de

Laodicée , cité par Théodoret (4) , qui défend de s'adres

ser aux anges , en quittant la médiation de notre Seigneur

Jésus-Christ , n'est que contre ceux qui préfèrent la média

tion des anges à celle du Sauveur. Or, à Dieu ne plaise que

nous approuvions ces sentimens.

ARTICLE $L i

Des mauvais anges.

Les mauvais anges, ou les démons, nous sont ordinairement !_

représentés dans l'Ecriture comme composant'unétat dont Noms des

Lucifer ou le diable est le prince. Aliez au feu étemel, quiest mau

préparé au diable et à ses anges , dit Jésus-Christ dans l'É- ges'

vangile (5) . Il est aussi appelé le prince de ce monde (6) , le

prince des ténèbres (7) , le chef des puissances de Cair (8) ,

serpent C9) , Bélial (10), Béelzébub (11), Schammael (12),

Béhémoth ( 1 3) , Satan ( 1 4) , dragon ( 1 5) , angeextermina

teur^^); toutes dénominationsqui marquent non la nature,

mais la malice et la cruauté de cet ennemi de Dieu et des

hommes; car diable signifie calomniateur ; Satan, adver-

(1) Apocal. vm. 5. 4- — (a) Cyr'Ul. Alex. lié. vi. contra Julian. p. 2o3.

Aag. lib. xx contra Faust, c. 11. et lib. 1. contra Maximin. — (3) Apocal.

xix. 10. xxii. 8. 9. — (4.) Laodicen. apud Théodoret. in Coloss. 11/18. —

(5) Matt. xxv. 4't. — (6) Joan. xii. 3i. — (7) Ephes. vi. 12. — (8) Ephes.

ii. 2. — (9) Gencs. m. 1. i3. 14. Apoc. xu.g. xx. 2. — (10) 2. Cor. vi.

i5. — (n) Matt. x. 25. xn. 24. Luc. xi. i5. 18. 19. — (12) Ce nom ne

se trouve pas dans l'Ecriture, mais dans les rabbins. — (i3) Saint

Grégoire entend sous ce nom le diable. Béhémoth se lit dans Job.

xl. 10. — (i4) Job. 1..6. 9. 12. 11. i. 2. 3. ci 1. Par. xxi. i. Zach. m. 1. 2.

— (iS)Apoc. xn. 3. 9. xx. 2.-^ (16) Judith, viir. 25, et 1 Cor. x. ro.

mauvais an
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saire; Bèllal, libertin, ou révolté , ou méchant; Scham-

mael , exterminateur; Béhémoth , est un nom qui signifie

un grand animal , comme l'éléphant ou l'hippopotame , et

que saint Grégoire-le-Grand a expliqué allégoriquementdu

démon. Béelzébub étoit le dieu des Accaronites, qui ado-

roient apparemment la mouche : Béelzébub signifie le dieu-

mouche. Lucifer marque l'étoile du matin; et on n'a donné

ce nom au diable, qu'à cause de la ressemblance qu'on a

remarquée entre ce que dit Isaïe de la chute et de l'orgueil

du roi de Babylone (1) , et celle du prince des démons ré

voltés. Les noms de serpent et de dragon parlent assez

d'eux-mêmes , aussi-bien que ceux a"'esprit impur, de mé

chant, d'ange de mort, d'accusateur de nos frères. On

verra ci- après sur quoi est fondée la dénomination de prince

despuissances de l'air.

Il est remarquable que dans les livres de PAncien-Tes-

tament écrits en hébreu , nous ne trouvons le nom d'au

cun mauvais ange en particulier; mais seulement des noms

généraux , qui marquent le chef de ces mauvais esprits.

Tobie (2), qui écrivoit à Ninive après la translation des dix

tribus au delà de l'Euphrate , nous apprend le nomd'As-

modée, qui fit mourir les premiers maris de Sara fille de

Raguel ; et depuis ce temps , nous n'en remarquons plus

rien jusqu'au temps de notre Seigneur , où l'on voit le

nom de Béelzébub donné dans l'Evangile au prince des dé

mons. Mais il ne faut pas en conclure que les Juifs n'eussent

point encore invente les noms des diables. Le livre apo

cryphe d'Hénoch , écrit selon toutes les apparences avant

Jésus-Christ , en contient un grand nombre.

IX, On y raconte que les filles des hommes s'étant multi-

Trécisduli- pliées , les Egregori ou veillans ( c'est le nom que les

n-e^d'Ht- Chaldéens donnoient aux anges) se dirent entre eux:

Prenons des femmes parmi les filles des hommes. Ils étoient

au nombre de deux cents , et Sémexias (3) étoit à leur tête

avec dix huit autres, nommés 2. Letarcupk, 3. Araciel,

4. Chababiel , 5. Orammanes , 6. Bamiel , 7. Sapsick,

8. Zaciel , 9. Balciel, 10. Azalzel, 11. Pharmarus , 12.

Amariel, i3. Anagémas, Thausael, i5. Samiel ,

16. Sarinas, 17. Eumiel , 18. Tyriel , 19. Sariel.

(1) /«ai. xiv. la. — (a) Tobias , m. 8. — (3) On plutôt, Scmiexas ,

ïtpt'Çaç. En hébreu, 'KTPIDtt?- Les rabbins appellent Samchasai et AzaeA,

les deux princes des démons. Jonathan in Gènes, yi. 4- Salomo in

Pium. xiii. 34.
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Ils s'engagèrent tous par serment à faire tout ce qu'ils

verraient l'aire à Sémexias leur chef. Ils prirent donc tous

des femmes sur la terre, et commencèrent à se souiller par

toutes sortes d'abominations. De ces mariages sortirent des

géans , ces hommes monstrueux dont toute l'antiquité à

tant parlé.

Azalzel , le dixième de ces mauvais anges , enseigna aux

hommes à fabriquer des armes , et à fondre les métaux ,

pour en faire de la monnoie , et des ornemens de femmes.

Il leur montra aussi l'usage du feu et des pierreries. Sé

mexias apprit aux géans à employer leurs forces , et à re

muer leurs passions. Pharmarus leur montra la force des

herbes et des poisons , les enchantemens , les fascinations,

et les moyens de rendre tout cela inutile, lorsqu'ils vou

droient en empêcher les effets. Balciel enseigna l'astrono

mie; Chababiel , l'astrologie ; Zaciel , la divination par la

vue de l'air ; Araciet, les signes de la terre ; Sapsich, ceux

fie la lune. Telles furent les inventions que ces anges re

belles enseignèrent à leurs femmes et à leurs enfans ; et

de là ce déluge de maux qui fondit sur la terre.

Les bons anges chefs de l'armée du ciel , Michel , Ra

phaël , Gabriel et Uriel, informés des désordres que ces

révoltés avoient commis dans le monde , en portèrent leurs

plaintes au Tout-Puissant, qui leur donna ses ordres pour

arrêter les progrès de ces déréglemens. Il dit à Uriel : Allez

vers Noé , fils de Lamech , et dites-lui de se cacher pour

un temps , parce que je dois envoyer sur la terre un déluge

qui fera périr tout ce qui est sur sa superficie. Instruisez-le

de ce qu'il a à faire pour se préserver de ce malheur, afin

qu'il devienne le père d'une race nouvelle. Le Seigneur dit

ensuite à Raphaël : Allez, liez Azalzel , et le jetez dans les

ténèbres ; ouvrez le désert qui est dans le désert de Dudael,

et jetez-y ce méchant ; amassez sur lui un monceau de

pierres brutes et raboteuses ; couvrez-le de ténèbres ; fer

mez-lui les yeux , et au jour du jugement il sera jeté dans

le feu ; et réparez le mal que les veillans ont causé sur la

terre par le mystère d'iniquité qu'ils ont enseigné à leurs

femmes et à leurs enfans. Dieu dit ensuite à Gabriel de

marcher contre les géans , fils des veillans , de les com

mettre les uns contre les autres , afin qu'ils s'entre-tuassent,,

et qu'il n'en demeurât aucun sur la terre. Enfin il dit à Michel

de lier Sémexias, et les autres qui lui étoient attachés. Il

ajouta : Et lorsqu'ils auront été témoins de la mort violent»
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des géans leurs fils , qu'ils demeurent enchaînés dans les

forêts pendant soixante-dix générations, jusqu'au jour du

jugement dernier. Alors ils seront précipités dans le chaos

éternel , et dans le feu qui ne s'éteindra jamais. Les hommes

qui seront tombés dans les désordres , et qui auront mérité

la condamnation , seront précipités avec eux dans ces téné

breux cachots.

On voit dans ce livre le sentiment de quelques anciens

Juifs sur la chute des mauvais anges , et sur le temps de

leur supplice. Ce récit suppose , i° que la chute des anges

rebelles n'est arrivée que vers le temps du déluge , et à l'oc

casion des filles des hommes , dont les anges étoient de

venus amoureux ; 2° qu'ils sont corporels et capables d'en

gendrer , même avec des personnes d'une nature différente

de la leur ; 5° que les mauvais anges sont liés et enfermés

dans des déserts , où ils doivent demeurer jusqu'au jour du

jugement , et qu'alors seulement ils seront jetés dans l'enfer

avec les damnés.

Il y a dans tout cela presque autant d'erreurs que de

mots , mais des erreurs très-anciennes , dont on voit encore

des vestiges dans les écrits des docteurs juifs et dans les

anciens pères, qui avoient donné trop d'autorité à ce livre

d'Hénoch (i). Il est certain que le démon étoit déjà déchu de

son état de grâce et de gloire, lorsqu'il vint pour tenter Eve.

L'opinion qui fait les anges corporels , sensibles à l'amour

des femmes et capables d'engendrer, est insoutenable. Enfin

on ne peut douter , d'après les textes de l'Ecriture et les

décisions de l'Eglise , que les démons ne soient dès à pré

sent tourmentés dans l'enfer : mais il faut examiner ces

choses plus h fond.

Le sentiment commun des pères (î) et des théologiens ,

Création des est que les anges furent tous créés de même nature au

mauvais an- commencement , et que la différence qu'il y a entre les

Bes' bons et les mauvais anges , ne vient pas de la part de Dieu,

qui n'a fait que de bonnes créatures , mais de la malice et

de la corruption des anges rebelles, qui abandonnèrent

leur rang (3) , et qui étant tombés dans l'orgueil et dans

l'amour de l'indépendance , déchurent de l'état de bon-

(i) Voyez la Dissertation sur le livre d'Hénoch. Elle sera placée à la tête

de l'épltre de saint Jude, tom. xim. — (a) Vide Aug. lit. ni. de Civil,

c. 1. Basil, de Spiritu Sancto, cap. ao. Nazianz. orat 38. Nyssen. orat.

Catech. c. 6. Chrys. homil. 22. in Gènes. Theodoret. orat. 3. contra Gracos,

*t alii plures. —- (5) Judm'j/ 6. Non servarerunt suum principatum.
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heur et de gloire , où ils avoient été créés. On a vu ci-devant

le sentiment de Philon (1) , qui croit que les bons anges,

les démons et les ames des hommes ne diffèrent que de

nom; et celui de Josèphe (a) , qui veut que les démons

qui obsèdent les hommes , ne soient autres que les ames

des méchans , lesquelles ayant quitté le corps qu'elles ani-

moient, se saisissent de quelque autre corps vivant, dans

la crainte de tomber dans l'abîme , où elles doivent souffrir

des supplices éternels. ■

Les docteurs hébreux sont partagés sur la nature et sur iv.

l'origine des démons. Les uns les croient corporels , dis- Nature et

tingués entre eux par la différence des sexes , capables démons ^

d'engendrer leurs semblables , de se multiplier , et sujets

à la mort. D'autres (3) croient qu'ils furent créés spirituels,

Dieu n'ayant pas eu le loisir de leur donner des corps ,

parce que le sabbat commença dans le moment qu'il alloit

les former. D'autres soutiennent qu'ils sont nés delà con

jonction de Sammael prince des démons , avec Eve, avant

qu'Adam la connût. Il y en a qui les font fds d'Adam même ;

et d'autres qui leur donnent différentes mères : par exem

ple , Noé'ma, sœur de ïubalcaïm (4) ( Us prétendent

qu'elle étoit d'une rare beauté , et qu'elle est encore vir

vante ) ; et une autre nommée Lilitli , laquelle s'étant sé

parée d'Adam son mari , s'envola , et ne voulut plus habiter

avec lui. Trois anges furent envoyés après elle; mais Lilith

ne voulut pas revenir avec son époux. Ce que ces. anges

purent obtenir d'elle , fut qu'elle ne tueroit pas les enfans

dans les lieux où se trouveroient écrits les noms de ces

trois anges, qui sont Sennoï , Sansènnoï et Samangeloph.

Ils la quittèrent donc , en lui donnant leur malédiction,

en vertu de laquelle il lui meurt tous les jours cent démons,

qui sont ses enfans. Les Juifs , pour garantir la chambre

des femmes accouchées de la cruauté de Lilith, qui ne

cherche qu'à tuer les enfans nouveau-nés , écrivent d'or

dinaire sur la paroi : Qu'Adam et Eve se trouvent ici,

et que Lilith en soit bannie; et sur la porte , on écrit les

noms des trois anges dont on a parlé ; Sennoï , Sansènnoï

et Samangetoph, ■ ',' . .. , ■ ■

Ils croient que le démon qui séduisit Eve étoit Sammael,

(1) Philo, de Gîgantib. p. 286. Wvjfos £a'f*ova5 » xa* àyJV^ovç, ovo^aVà

[lsv fJcacpcpovTa , cv SI xaï towtov UTroxst'pcvov &avon3'etç , a^^oç SapvTocTov

à-7re,&7)<T7} StimSou^oviàv. — (2) Joseph, de Betlo, 7. vît. c. 25. — (3) Beres-

chit. Rab. sect. y pag. 9. col. 3. Manasse-Bcn-lsraet, de ereatione, problem.

»3. — (4) Gènes, iv. 29.

I
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le prince des démons , lequel étant venu à Eve monté sur

le serpent , la séduisit , abusa d'elle , d'où elle conçut, et

enfanta Caïn. Quelques-uns (1) ajoutent à tout cela qu'axa

et Azaei chassés du ciel par le sceptre de fer, descendirent

dans l'abîme , et trouvèrent ensuite le secret d'en sorlir

Î>ar le moyen de l'air dont ils s'enveloppoient dans tous les

ieux où ils passoienl et dont ils se formèrent des corps,

qui leur servirent pour se marier. Ils produisirent ce grand

nombre de prosélytes , qui se trouvèrent avec les Israélites

au sortir de l'Egypte (2) , et qui furent si souvent les au

teurs ou les promoteurs de la rébellion , du murmure et

de l'idolâtrie des Israélites dans le désert.

On comprend bien, sans qu'on en avertisse, que tout

cela est chimérique et fabuleux; et on doit même aux

Hébreux cette justice , de croire que les plus raisonnables

d'entre eux n'ont que du mépris pour ces puérilités. Mai-

monide (3) dit clairement que les démons n'ont ni corps

ni matière , et que ce sont des substances toutes distinguées

du corps, quoique son scoliaste (4) enseigne comme un ar

ticle reçu communément parmi les Juifs, que les démons ont

des corps composés de deux élémens , apparemment de l'air

et du feu. Chacun de ces docteurs a ses opinions particu

lières , comme il arrive dans les écoles ordinaires. Mais il

y a cette différence entre eux et nos théologiens, que ceux-ci

sont fixés dans les matières de foi et dans les articles es

sentiels par une autorité supérieure , qui est celle de l'E

criture , de la tradition et de l'Eglise ; au lieu que les rabbins

livrés à leur imagination et à leur liberté , s'évanouissent

dans leurs pensées , et donnent impunément aux choses les

plus sérieuses un air ridicule , par le tour fabuleux dont ils

les revêtent. 1

Au reste les rêveries qu'on a débitées sur l'origine des

démons ne sont point nouvelles, et nous en voyons des

traces dans les plus anciens pères de l'Eglise. La plupart^n

écrivant contre les païens , ont supposé que les démons

étoient environnés de corps aériens , mais souillés et im

purs ; et que leur nourriture ordinaire étoit Ja fumée des

sacrifices , l'odeur des chairs brûlées , la graisse et le sang

des victimes offertes aux faux dieux , c'est-à-dire, à eux-

mêmes , qui étoient le principal objet du culte des idolâtres.

(i) Hab. Etiezer. in Pirke, c. 7. — (2) Exod. xii. 38. — (3) Maimimid.

fundamént. legis , cap. l, — (4) A4 cap, i.Maimon. de fundamenlo

tegis.
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!

Dieu , dans le commencement , avoit confié aux anges

la conduite du monde, selon saint Justin le martyr (1) ;

mais ayant abusé de leur pouvoir, et outre-passé les or

dres du Seigneur, ils se laissèrent aller à l'amour des

femmes , et en eurent des enfans , qui sont ce que nous

appelons lesdémons. Ceux-ci corrompus dès leurnaissance,

firent naître la corruption et le désordre dans tout le monde,

et y répandirent le crime , l'insolence , l'impudicité et les

plus affreux déréglemens.

Athénagore (2) , saint Clément d'Alexandrie (3) , Ori-

gène (4) » Julius Firmicus (5) , Minutius Félix (G) , saint

Cyprien même (7), etTertullien (8), ont avancé sérieuse

ment que les démons venoient lécher le sang des victimes

et flairer l'odeur des chairs immolées , pour se rassasier :

opinion qu'ils paroissent avoir prise des poètes païens , qui

nous représentent les ames séparées du corps, avides de

ce ragoût, et venant avec empressement autour d'une

fosse pleine de sang , pour s'en repaître (9). Tout cela

semble supposer que , selon ces anciens , les démons sont

corporels : aussi avons-nous montré dans la première partie

de cette Dissertation, que quelques anciens tenoient que

les anges et les démons étoient matériels , c'est-à-dire ,

revêtus de corps très-subtils de la nature de l'air et du feu.

Ce sentiment avoit sa source dans la plus profonde anti

quité ; et il avoit été communiqué aux Grecs par les

Egyptiens.

Ceux-ci croyoient que l'homme étoit composé de trois

parties ; de l'entendement, qui étoit tout spirituel ; de l'ame ,

qui étoit une espèce de corps lumineux et subtil , dont

l'entendement étoit revêtu ; et enfin du corps grossier, qui

étoit comme l'étui de ce corps subtil et lumineux , dont on

vient de parler. Ce dernier avoit la même forme , les mêmes

traits , le même air que le corps sensible ; et c'est ce corps

(1) Justin, martyr, Apologet. 10. Oc $1 ayfciot «apaSavreç tyjv (Je ttjh

Ttx£tv 3 yvvatxSv pui;E<nv yyrï^ârj<rav ■, xat ?ra?<îaç ETCxvûxratv o" eitriv ol

iatp.ovs;, etc. — (i) Athenagor. Apolog. p. 29. — (3) Cltm. Alex. lib. vu.

Slromat. — (4) Origen. lib. m. contra Celsum. Aaijiovia Vj(va, xal irtpî

tûcç £ucn'aç , xat Ta ai/xaTa , xat îàç octto tûjv Ôvfftwv àffotpopà; xvXtv<îovp.£va. —

(5) Jul. Firmic. de errorib. profan. Retig. cap. 14. — (6) Minutius Félix

in Octavio. — (7) Cypri. lib. de ldolor. vanit. — (8) Tertull. Apologet. c. aa,

Renuntient se immundos spiritus esse : quodvel ex pabulis eorum , sanguine,

et fumo , et putidis rogis pecorum.... intelligi debuerit. — (9) Homer.

Odyss. y.

A'ipaTo; ôippa «1» , xat toi VApYpTta e'ww.
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subtil qui apparoissoit quelquefois après la mort, tandis que

le corps grossier n'avoit pas été ou brûlé ou enterré (i).

Jusque-là l'entendement demeuroit attaché à son corps

lumineux. Mais aussitôt que le corps terrestre étoit con

sumé , l'entendement se dégageoit de son corps subtil et

lumineux, et s'élevoit au ciel ; pendant que. ce corps

spirituel se retiroit dans l'enfer pour y demeurer dans les

Champs-Elysées ou dans le lieu des supplices , suivant le

mérite ou le démérite de sa vie précédente. On voit ces

sentimens bien marqués dans Homère (2) , dans Virgile (3)

et dans Lucrèce (4). "'

Pour revenir aux mauvais anges , quelques anciens ont

cru qu'il y en avoit de deux sortes. Les uns sont sortis

immédiatement des mains de Dieu; et les autres sont les

fils des premiers , lesquels tétant épris de l'amour des

femmes , en ont eu ce que nous appelons proprement les

démons. Ainsi , selon Lactance (5) , il y a deux sortes de

démons ; les uns célestes , et les autres terrestres. Les dé

mons célestes sont des anges , qui ayant été séduits par le

diable , se sont engagés dans des amours impures : les ter

restres sont ceux qui sont nés des premiers. Les démons

terrestres n'ont pas été jetés dans l'enfer , comme leurs

pères n'ont pas été rétablis dans le ciel , d'où ils ét'oient

venus. Saint Augustin (6) semble croire que les anges

{i) Homer.lllad. xxnu

ÏIocvî av7w p.£ye^oç T£ , xotl fyifAaTa xâi cïxuîa.,

Kaï tpovrtv xal roîa ?r£pî XP°" £VaTa WO.

Et plus bas :

Çl ttottoe ri pa Ttç éVli , xaï f (V ouJao Sofiaiui

Tv^vi , xaï tïàtaXov. Arap cppe'voç ovx fol ira'p.7ra¥.

— (a) Vidcïlamer. loco citato. — (3) Virgll. JEncid. lib. \t.

Et nunc magna mei sut terras ibit imago. i

— (4) Lucrct. lib. i.

......... Esscaclicrusla tcmpla

Quo neqtie permanent animw, neque corpora nostra,

Sed quœdam simulacra modis pallentia miris.

— (5) Lactant. lib. il. cap. i4- Eos (angelos ad tutelam humant gencris a

Deo missos) diabolus ex ange lis Dei suos fecit satellites et ministros. Qui

autem sunt exhis procreati, quianeque angeli , neque homines fuerunt. sed

mediam quamdam naturam gerentes , non sunt ad inferos recepti , tient nev

in ceelum parentes eorum. lia duo gênera dœmonum sunt, tinum cceteste , al-

ierum terrenum; hisunt immundispiritus malorum quœ geruniur,- auctores.

— (6) Aug. de Gènes. ad titt. lib. u.c. 17. Vidcct lib. ix. de Civil, c. 2Î. et

lib.i. contra Académie, c, y, cl lib, 11. de ordine , c. 9.
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rebelles avant leur péché, avoieut->desj qorps célestes el

spirituels, et que depuis leur chute, ils" sont revêtus de

corps aériens; en sorte qu'ils sont capables à présent de

ressentir les impressions du feu : Si transgressores illi an-

tequam transgrederentur , cœlestia carpora ger,ebant , ne-

que hoc mirum est , si conversa sunt eicpœna in^aeream,

qualitatem , utjam possint ab igne, id est, ah,<eteinento

naturœ superioris , aliquid pati. .,; jo |;.,, -,

On voit le même sentiment de Fausle de Riez , àa§$ une

épître queMamert Claudien a réfutée;. :Les Gréçs modernes

soutinrent, dans le concile de Florence (i) , que les anges

rebelles , de spirituels qu'ils étoient avant leur chute ,

étoient devenus en quelque sorte charnels et matériels :

d'où vient leur inclination pour les corps, et le repos

qu'ils y trouvent, comme on le voit dans les possédés, et dans

cette légion de démons , qui demanda à Jésus-Christ qu'il

lui fût permis d'entrer dans un troupeau de cochons; d'où

vient aussi qu'ils seront tourmentés dans les flammes,, fit

qu'ils souffriront la peine du feu dans le corps matériel qui

les environne. Ce sont là les raisons des nouveaux Grecs.

Saint Jérôme (2) met entre les erreurs d'Origène, qu'il

croyoil que les démons avoient été revêtus de corps aériens,

pour les punir de leurs péchés : Quod dœmones ob delicta

aereis corporibus sint vestiti. Mais quelque commun qu'ait

été dans l'antiquité le sentiment qui attribue des corps

aux démons , et quelque autorisé qu'il soit encore au

jourd'hui parmi plusieurs peuples, il doit demeurer pour

constant que de leur nature ils sont spirituels el immatériels.

A l'égard de leur chute , on peut distinguer trois opi- v.

nions diverses. La première , qu'ils sont tombés par leur Chute de»

orgueil et leur insolence contre Dieu leur Créateur , et par ges!""1"

leur jalousie et leur haine contre l'homme. La seconde ,

que Lucifer ou le prince dés démons , qui par son premier

état , 8e trouvoit à la tête de tous les anges (5) , est d'abord

tombé par son orgueil , et ensuite a engage une partie des

autres anges dans le crime , en les engageant dans des.

amours impures avec les femmes. Enfin la troisième est

celle qui veut que la chute des anges vienne immédiatement

(1) Gresci in eoncil. Florent. (Îti ô lîtxÇoHo; xot! oc tvv aulw Èxîrso-o'viEç sx

ta; Sofaç tov 0coû , irapac puxpov c'Xâ£ov crapxa, xaï al Svlti; xvloi, fjteptxw;

v)i!xû8«!Tav. — (2) Hieronym. ep. ad Avitum. — (5) Tertull. lib. v. coulra

Marcion. c. 10. et 18. Laciant. lib. 11. c. 8. Cyrill. Jerosol. Catech. a.

Gregor. Magn. lib. iv. Moral, r. i3.

19. 22



558 ' DISSERTATION

de cet amour impur ', el de leur débauche avec les filles des

hommes. • •

Le premier sentiment , qui est le seul véritable , est ap

puyé de la plupart des pères; les uns (i) attribuant le

malheur du démon" à la jalousie qu'il conçut contre

l'homme, qu'il voyoît créé à l'image de Dieu , et établi

commeAin petit Dieu sur la terre; les autres (2), à l'or

gueil et à la vaine complaisance qu'il prit -en lui - même

et dafls ses perfections , comme s'il ne les eût pas tenues

de Difeu; et les derniers , à l'une et à l'autre de ces deux

choses : en effet ces deux vices ne vont guère que de

compagnie : l'orgueil est le père de l'envie; l'un se plaît

dans sa propre excellence ; l'autre s'afflige du bonheur ou

dé la gloire de son prochain.

On dispute sur l'intervalle qui se passa entre le moment

de la création des anges , et celui de leur chute. Les

pères (3) qui ont cru que les anges avoient été créés avant

le monde , ont cru aussi qu'ils étoient demeurés assez

long-temps dans l'état de grâce et de gloire où ils avoient

été créés ; c'est-à-dire , au moins jusqu'à la création des

êtres corporels et sensibles , et surtout jusqu'à la création

de l'homme , qui devint le principal objet de leur jalousie,

et la première occasion de leur chute. Ceux qui ont cruc

que le démon n'avoit été créé qu'avec le monde sensible (4) ,

sont obligés de dire qu'il ne fut que fort peu de temps dans !

l'état de grâce et d'innocence , puisqu'il étoit déjà tombé

lorsqu'il tenta Eve dans le paradis , fort peu de temps

après la formation de cette première femme.

Les premiers (5) croient que Dieu laissa aux démons et

à ses anges un certain temps pour reconnoître leur faute ,

et pour en mériter le pardon , s'ils avoient voulu ; et les

autres (6) prétendent que dès que leur volonté se porta

(1) Iren. I. iv. c. 78. Lact. 1. 11. c. 8. Nyssen. Catcch. c. 6. JUethcd. apud

Epiph. hœres. 64. Cyprian. apud. Aug. t. iv. de Baptism. c. H. Terlull.

tib. de patient, ch. etc. — (a) Aug. t. u.c. i3. 14. et i5. de Gènes, ad litt. et

l. xii. de Civit. c. 6. Cassian. collât. 8. c. 10. atii passim. — (3) lia Grœci

plerinue. Vide Petav. t. 1. cap. i5. de Angelis, et l. m. c. 3. art. 11. —

(4) Hugues de Saint Victor sur Sent, tract, a. 63. et S. Thom. m 1. part.

<f. 63. art. 6. croient que le démon pécha aussitôt après le premier instant

de sa création. — (5) ISemes. I. de hominis opificio, c. 1. Damascen. I. 11. c.

4. Rupcrt. de Victoria verbi, l. 1. c. 3. et l. 111. de glorifie. Trinit. Cassian.

collât. 8. c. 10. — (6) Goffrid. Vindocin. serm. i.denativil. Domini. Ut cujus

çradus fuerat attior , ejus cusus ficret gravior. Vide et Gregor. Magn. I.

KXU. Moral, c. »8. Idcirco peccans sine venia damnatus est, quia magnas

sine comparatione fuerat creatus.
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au mal , elle le fit d'une manière fixe et permanente , sans

aucun retour et sans espérance de pardon. La profondeur

deieur chute fut proportionnée à leur élévation , à la force

et à la lumière , dans lesquelles ils avoient été créés ; au

lieu que la foiblesse de l'homme et la chair dont il

étoit environné , lui méritèrent le pardon et la grâce de la

pénitence : Homo vero idcirco veniam mentit, quia per

carnale corpus aliquid , quo seipso minor esset , accepit ,

dit saint Grégoire-le-Grand (1).

Le sentiment qui met l'origine des démons au temps du

prétendu commerce que les anges eurent avec les femmes ,

n'est fondé que sur le livre apocryphe d'Hénoch , contre

lequel l'antiquité n'a pas été assez en garde : et celui qui

veut que le prince des démons soit tombé par son orgueil

long-temps avant que les autres anges se fussent corrompus

avec les femmes, et que ce prince des ténèbres fût le premier

auteur de leur chute (2) , ce sentiment n'a été inventé que

pour concilier l'Ecriture , qui nous apprend que le démon a

été homicide dès le commencement (5) ; et que c'est par

son envie que la mort est entrée dans le monde (4) ; et

que c'est lui qui tenta Eve , et qui l'engagea à la désobéis

sance contre Dieu ; pour concilier , dis-je , ces vérités avec

les rêveries du livre d'Hénoch, dont on respecloit alors

l'autorité , parce qu'on croyoit que saint Jude l'a voit cité

comme canonique dans son épître.

Quoiqu'on ne doute pas qu'il n'y ait entre les démons la vt.

même subordination à proportion , que parmi les bons Subordina-

anges , on ne peut pas toutefois en marquer les degrés , ni démons* le*

savoir en quoi elle consiste. L'Apôtre reconnoît parmi

eux des principautés , des puissances , des princes du

monde (5). 11 est parlé dans l'Evangile en plus d'un en

droit \(6) de Béelzébub prince des démons. Dans la para

bole du fort armé , Jésus-Christ dit que le démon chassé

de sa maison , y retourne avec sept autres démons plus mé- "'

chans que lui (7) . Cassien (8) croit qu'ils conservent depuis

leur chute quelque chose de la subordination où ils étoient

dans le ciel avant leur révolte , ou qu'ils tiennent entre eux

(1) Gregor. Magn. t. 1%. Moral, c. 28. — (2) Ambros. in psalm. cxviu.

serm. 7. collatum cum Apolog. David, c. 1. et tib. de Noe et arca,c. 4.

Laclant. I. n. c. 8. Meihod. apud Epiphan. hœres. 64. — (3) Joan. vin.

44- — (4) Sap. 11. ï4- — (5) Ephes. vi. 12. — (6) Matt. xu. 24. Marc. m.

2 2. Luc. zi. i5. 18. — (7) Luc. xi. 25, 26. — (8) Çassian. col/ut. 8.

cap. 1S.

22.
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le rang et le degré que mérite leur malice , ou le crime

dans lequel ils se distinguent.

Mais celte subordination des démons d'un moindre rang

au prince des ténèbres , n'empêche pas qu'ils ne soient tous

dans une entière dépendance de leur Créateur. Ils ne peu

vent, sans ses ordres, exercer leur fureur contreles hommes,

et ils ne peuvent l'exercer que jusqu'au point où il le leur

permet. Satan ne tente Job , et n'attaque successivement

ses biens , ses enfans , sa personne , qu'à -mesure qu'il en

obtient la permission de Dieu. Si Dieu veut exercer sa ven

geance contre une ville ou une nation , il envoie les dé

mons pour cela : Immissiones per angelos malos (1) ; il

permet que Satan inspire de mauvais conseils , et qu'on les

suive ; par exemple , lorsqu'il inspira à David le dessein

de faire le dénombrement de son peuple (2). Le roi d'Israël

méprise les vrais prophètes du Seigneur , et Satan s'offre

d'être un esprit d'erreur dans la bouche de tous les faux

prophètes (3). Zacharie (4) voit Satan debout devant le

tribunal de Dieu , pour accuser le grand-prêtre Jésus , et

pour le faire condamner , si un bon ange ne lui eût fermé

la bouche, en lui disant : Que ie Seigneur te réprime,

ô Satan !

VII. L'Ecriture attribue d'ordinaire aux démons la cac«e des

Fonctions malatj;es ,JU corpS Ja mort , les infirmités , et la piupart

s mauvais . " . , * rri

gcs. des malheurs qui arrivent aux hommes ; les tempêtes , la

stérilité , les guerres ; et on ne peut douter qu'ils n'y aient

beaucoup de part, vu leur malice et leur animosité contre

les hommes. Saint Pierre (5) représente Satan comme un

lion rugissant qui cherche de toutes parts à nous dévorer;

et saint Paul le dépeint (6) comme on ennemi armé de

traits enflammés , par lesquels il cherche à percer , non

nos corps , mais nos ames. Plusieurs anciens (7) ont attri

bué à chaque homme un mauvais ange , qui le portoit con

tinuellement au mal, comme il en a un bon qui le porte au

bien : sentiment qu'ils avoient puisé dans le livre d'Hermas

ou du Pasteur (8) , et dans un autre livre apocryphe ,

qui est peut-être VApocalypse d'Abraham, cité par saint

Ëpiphane (9).

(1) Psalm. lxxvh. 49- — (») 1. Par. xxi. 1. — (5) 5. Reg. xxu. m. —

(4) Zach. m. t. 2. — (5) i. Petr. v. 8. — (6) Ephes. vi. 16. — (7) Origen.

homil. 35. in Luc. et lib. 111. de princip. £.11. Antioch. homil. 61. Nyssetu

de nila Mosis, p. 194. Opus imperf. in Matt. homil. 5. — (8) Hermas Pastor,

lit, 11. mandat. 6, — (9) Epiplian. hêtre*. 39. Stthian. c. 5.



SUR LES BONS ET LES MAUVAIS ANGES. 34 1

On remarque même cette opinion parmi les philoso

phes (i) , surtout parmi les stoïciens , qui admettaient

non-seulement un bon ange chargé de la conduite de cha

que homme , mais aussi un mauvais ange , dont toute

l'application étoit de lui nuire et de l'engager dans le dés

ordre. Les Juifs , encore aujourd'hui , donnent à chaque

homme deux anges , l'un bon et l'autre mauvais (2). Mais

l'église chrétienne ne reconnoît qu'un ange de salut , que

Dieu nous a donné pour notre conduite dès notre naissance

quoiqu'elle avoue que les mauvais anges sont toujours au

tour de nous très- attentifs à nous tenter , et à profiter de nos

négligences et de nos foiblesses. Origène (3) a cru que

chaque vice a son mauvais ange qui y préside , en sorte

qu'il y a un ange d'avarice , un ange de fornication , un

ange d'orgueil ; de manière que plus nous avons d'incli

nations vicieuses , plus aussi nous avons de mauvais anges

qui nous combattent ; et lorsque nous avons réussi à vaincre

un vice , le démon qui y présidoit se retire comme vaincu ,

et n'ose plus paroître , à moins qu'encouragé par notre

négligence, il ne revienne avec sept autres esprits plus mé

dians que lui , comme dit le Sauveur dans l'Evangile de

saint Luc (4). *'

Quelques anciens pères enseignent que les mauvais anges, Vin.

après leur révolte , furent chassés du ciel , et relégués dans ~^™^e dus

l'air, où ils doivent demeurer jusqu'au jour du dernier ju

gement , auquel ils seront précipités dans l'abîme , pour-

n'en sortir jamais. Athénagore (5) , suivant le système qui

distingue les mauvais anges et les démons , et qui veut que

ceux-ci soient les fils que les anges rebelles eurent avec les

filles des hommes ; Athénagore , dis-je , place les anges

dans l'air , et les démons autour de la terre , où ils inspirent

aux hommes tout le mal dont ils sont remplis. Philon le

Juif (6) , Tertullien (7) , et quelques autres les placent in

définiment dans l'air avec les bons anges ; mais saint Au-

(1) Orph. Hymn. ad Musas. . • . ... ...

Aoctpovtt T^yot^cov , xaî faifioya mî/iova 5vt)7ô»v. .

Vide et Ptutarch. in Bruto ; et Servium ad Virgil. /Eneid2 vi« .

Quisqtic suos patimur mânes.

—(a) Buxtorf. Synagog. c. 10. Basnage, Hist. des Juifs, t. vi. c. 9. art. 14. 1

— (3) Orig. homil. 1 5. in Josue.— (4) Luc. 11. a6. — (5). Athenagor. Légat.

pro Christianis (6) Philo, l. de Gigantib. et IU>. de confus. Ilnguar. —

(7) Tertutl. Apologet. cap. 13.
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guslin (1) croit qu'ils sont tombés de la partie la plus pure

et la plus sublime de l'air , dans celle qui est la plus

proche de la terre , qui n'est que ténèbres en comparaison

de la sérénité et de la clarté de celle où als étoient aupara

vant : d'où vient aussi que saint Paul les appelle ■princes

des ténèbres (2). Et saint Jérôme écrivant sur ces mêmes

paroles de l'épîlre aux Ephésiens (5) , dit que c'est l'opinion

constante de tous les docteurs de i'Eglise, que l'air qui est

entre le ciel et la terre , est tout rempli de mauvais esprits :

Hœc autem omnium doctorum opinio est, quod aer isle,

qui cœlum et terram médius dividens, inane appellatur ,

plenussit contrariis fortitudinibus.

C'est là qu'ils exercent.leur empire contre les hommes,

en se transfigurant en anges de lumière , en y excitant des

tempêtes., en observant tous les moyens de nous tenter et

de nous surprendre. Saint Paul les appelle (4) aussi Puis

sances de l'air; et saint Jean Chrysostôme (5) croit qu'ils

n'ont pas perdu, même après leur péché, l'empire que

Dieu leur avoit donné dès le commencement sur l'air. Mais

d'autres pères (6) croient qu'ils sont déchus de ce pouvoir,

et que s'ils sont aujourd'hui dans l'air , c'est pour y être

tourmentés (7), en attendant le jour du jugement, où ils

doiveut tous être précipités daus l'abîme. D'autres (8) sou

tiennent <jue la plupart des démons sont dans l'enfer , et

qu'il n'y en a qu'une assez petite partie sur la terre ou dans

l'air., pour exercer et pour tenter les hommes.

Enfin les apôtres, saint Pierre et saint Jude semblent dire

que les anges rebelles sont précipités dans l'enfer. Dieu

n'a point épargné les anges qui ont péché ; mais il les a

précipités dans Cabîme ( à la lettre, dans le tartare ), oii

les ténèbres leur servent de chaînes, pour; y, être tenus

comme en réserve jusqu'au jugement ; c'est le texte de

saint Pierre (9). Le Seigneur retient liés, de chaînes éter

nelles dpbns les ténèbres , et réserve pouï le jugement du

grand jour, les anges qui n'ont pas conservé leur pre-

(1) Aug. lib. tu. de Gènes, ad litt. c. 10. Enehirid. c, 28. In hujus acris

imam caiiginem de superna cœlesti liabitaUone dçjecÇi. El in^ps.al. c.xlk.-—

(2) Ephcs. vi. 12. — (3). Jlicron. in Ephes. vi. 12. — (4) Ephes. 11. 2. —

f5) Chrysost. in Ephes.. vi. hemii. 4- EjUoï ykp SoxtT yevôficvoç «)pv itzo

t^v oupccv ov fj-rj p.f TOCTrîirïtoxcvai Tyjç otp^vjç , xal ^jLÊTa Tvjv 77 afKtÇoccrcv . —

(G) Theodoret. et OEcumcn. in eundem iocum. — (j) Vi'dc ftapert . in Gencs.

c- 171.— (8) Enftb. t'rœpur. t, y; — (9) 2. Petr. i». \. Dms «ngelis pee-

cantibus non pepercit , sed rudentibus inferni (Gr. catighùs) détracios in

larlarum tradidil (cruciandos) , in judicium rcservari.< Le- mot eruciandos

n'est pas dans le grec. \~ V 1». . ■•> ■ >'
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mitre dignité, mais qui ont quitté leur propre demeure ;

c'est le texte de saint Jude (1). Mais saint Augustin (2),

saint Grégoire-le-Grand (3) , le vénérable Bède (4) » l'abbé

Rupert (5) , Pierre Abailard (6) , l'entendent de l'air infé

rieur , qui , à l'égard du ciel , peut être regardé comme un

abîme, et comme l'enfer est à notre égard; opinion qui

n'est pourtant pas suivie par les théologiens , dont la plu

part enseignent que les démons ont été réellement préci

pités dans l'enfer , mais qu'ils n'y sont pas tellement ren

fermés , qu'ils n'en sortent quelquefois pour nous tenter;

et saint Jean , dans l'Apocalypse (7) , nous représente le

prince des démons qui est lié et jeté dans l'abîme, sans

pouvoir en sortir qu'au bout de mille ans. Mais qui nous

expliquera toutes les figures de l'Apocalypse , et qui nous

apprendra quelque chose de bien sûr touchant l'état des

démons ? 11 faut convenir que nous n'avons sur tout cela

que des conjectures et des opinions très-peu certaines.

Les démons , qui se plaignoient que Jésus-Christ étoit

venu les tourmenter avant le temps (8) , et qui le prioient

de ne pas les précipiter dans l'abîme (9), sembloient insi

nuer qu'ils jouissoient sur la terre de quelque repos , et

qu'ils regardoient comme un souverain malheur pour eux

d'être relégués dans l'enfer, kl certes il y a plusieurs an-r

ciens pères qui croient qu'ils sont simplement condamnés

au feu éternel, mais qu'ils n'en souffriront la peine avec

ceux qu'ils ont séduits, qu'après le jour du jugement :

Desperala conditio eorum ex prœdamnatione , solatium

reputat fruendœ intérim malignitalis de pœnœ mora , dit

Tertullien (10). Saint Justin le martyr (11), Minutius Fé-;

lix (12) , Lactance (i5) , ïatien (>4) » Origène (i5) , Né-

mésius (16) , saint Augustin (17) , saint Jérôme (18) ,~.et

plusieurs autres (19) , témoignent la même chose; et le

Sauveur semble l'insinuer dans l'Evangile , lorsqu'il dit

(1)' Judœ ^ 6. Angelos vero qui non • servavcYunt suum principatum ,

sett dcreliqueruht suum darnicilium , in judicium magni diei , vinculis

œternis sub caligine reservavit. — (?) Aug. in psalm. cxux. — (3) Gregor.

Magn. t, xm. Mo+al. cap. 17. — (4) Beda in i.Petr. lit. — (5) Rupert.

in Gènes. 17. — (6) Abailard. Introduct.. ad Theolog. c. 17. — (7) Apoc.

xx. i.etseqq. — (8) Matt. vu». 29. — (9) Luc. vin. 3i. — (10) Tertull.

Apolog. c. 27. — (11) Justin. Mart. Apologia utraque. — (12) Minut.

Félix in vctavio. — (i3) Lactanl. t. utt. Institut, c. 26. — (i4) Tntian.

orat. contra gentes. — (iS) Origen. homil. 8. in Exod. et l. 1. de Princip.

c. 6. etc. — (16) Ncmes. de natur. hominis, ci. — (17) Aug. I. xm. de

Civil, cap. utt. Idem, I. m. c. 1. 10 i3. et alibi sœpius. — (18) lliervn.

in liai. xxv. — (19) Vide Pctav. lib. m. de Evang. c. 4. art. i3. et set/q.
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qu'au jour du jugement , on dira aux damnés : Allez ,

maudits , au feu éternel, qui est préparé, ou qui a été

préparé au diable et à ses anges (1). II étoit donc simple

ment préparé au démon; le démon n'en souffroit pas

encore la peine.

Mais on ne doit pas s'imaginer qu'il soit aujourd'hui dans

un état exempt de souffrance , et que son supplice ne doive

commencer qu'au jour du jugemeut. Autre est le feu qu'il

souffre à présent , autre est celui qu'il souffrira après le der

nier jour , dit saint Grégoire pape (2). Il est déjà rempli

de douleur et de désespoir , à cause de sa condamnation ,

qui fut prononcée aussitôt après sa révolte ; mais après le

jour du jugement, il souffrira réellement la peine du feu

éternel', qui lui est préparé dès le commencement : Diffî-

nita quidem, dit saint Bernard , sed noridum promutgata

sententia est, Denique jam diabolo ignis paratur, etsi

nondurri ilte prœcipitatus in ignera, modico adhuc tem-

pore sinîtur màlignàti (3). -La certitude du: supplice fu

tur est déjà pour lui un supplice anticipé. C'est là le senti

ment de presque tous les anciens, comme le remarquent

Maldonat (4) et le P. Pétau (5).

Bède le Vénérable (6) est peut-être te seul des anciens

qui soutienne que les démons s6nt actuellement tourmen

tés par les flammes, en quelques lieux qu'ils se trouvent :

Vbicumque vel in aere volitant, vel in terris, aut sub ter

ris vagantur , sive detinentur , suarum secum ferunt sem-

per lormcnta flarMttarum instar febricitantis. Et toute

fois son séntimènt est aujourd'hui communément reçu dans

1'écote ; quoique d'habiles théologiens prétendent que l'opi

nion contraire, soutenue, comme on l'a vu , par tes anciens

pères , 'ne puisse être regardée eomme erronée, n'ayant

rien dé contraire à l'Ecriture , et n'ayant été flétrie par

aucun concile ; car la décision du concile de Florence (7) ,

qui a décidé que les aines des hommes qui meurent dans te

péché.mortel , sont aussitôt livrées au feu éternel, n'a rien

dit au sujet des peines des démons : et saint Thomas (8),

qui condamne comme erronée l'opinion de ceux qui tien

nent que les'ames des méchâns ne souffriront la peine du

(1) Watt. xxv. 4>. — (») Grcg. Magn. I. îv. Morat.c. 10. — (5) Bernard;

sertn. de transilu sancti Matachiœ. — (4) Maldonat in Matt. xxv. 4i . —

(5) Petav. I. ni. de Angelis, c. 4* aï*'* — (6) Beda in Jacob* tui. —

[y) Coneil. Florent, de voto fidei. — (8) D. Tliom. in i. partem, auatst.

65. art. 4- od 7>, > i
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feu qu'après le dernier jugement, n'ose rien dire contre

ceux qui nient cela des démons.

Les pères et les théologiens sont partagés sur la nature IX.

du feu qui doit brûler les démons et les réprouvés dans j^onT

l'enfer (1). Origène a enseigné en plus d'un endroit (2),

que les flammes de l'enfer, aussi-bien que les vers qui ron

gent les damnés, n'éloient point réelles. Saint Ambroise

enseigne la même chose : Nec corporalium stridor atiquis

dentium, nec ignis aliquis perpetuus flammarum corpo

ralium, neque vermis est corporalis (3). « Ce feu, ajoute-

» t-il j, n'est autre que la douleur des péchés; et ce ver n'est

«autre que le remords de la conscience : Ignis est, quem

j> générât mœslitia delictorum; vermis est, eo quod animœ

xpeccata mentem rei, sensumque compungunt, et quœdam

» exeduntviscera conscientiœ. » Saint Jérôme dit que c'est

le sentiment de plusieurs, que ce feu et ce ver ne con

sistent que dans le déchirement et dans les peines de la con

science : Permis qui non morielur, et ignis qui non exlin-

fuetur, a plerisque conscientia accipitur peccatorum (4).

aint Jean de Damas (5) dit aussi que les damnés seront

jetés dans un feu non matériel , comme le noire , mais tel

que Dieu sait. En effet, les hommes ne savent guère ce

que c'est qu'un feu qui n'est pas matériel. Saint Grégoire

de Nysse (6) est encore plus exprès pour le feu métapho

rique. En général ce sentiment a été et est encore assez

commun chez les Grecs ; et au concile de Florence , ils

soutinrent que le feu du purgatoire , qui est le même que

celui de l'enfer, n'étoit point un feu vrai et réel.

Saint Augustin est cité pour l'un et pour l'autre sentiment.

Dans le livre de la Cité de Dieu (7) , il dit que la flamme

où étoit réduit le mauvais riche , étoit de même nature que

les yeux qu'il levoit au ciel , et que la langue sur laquelle

il demandoit que Lazare répandît une goutte d'eau; c'est-

à-dire , que tout cela étoit spirituel , comme les choses que

l'on voit en songe ou en vision : Talem fuisse illam flam-

mam , quales oculi quos levavit Sic ergo incorporalis

et Ma flamma quœ exarsit , et ilta guttula quam po-

poscit , qualia etiam sunt visa dormientium , sive in

(1) (Cet art. est tiré du commentaire de D. Calmct sur l'Ecclésias

tique, th. 19. auquel D. Calmct renvoyoit ici sur ce point.) — (2) Ori-

gen. homit. i3. in Bxod. et lib. II. de Princip. c. 1 1 . — (3) Àmbros.

lib. vu. in Luc. cap. i4. — (4) Hieron. misai, lxïi. col. 5i4. nov. edit.

— (5) Damasc. tib îv. de Fide, cap., ult. — (6) (ireg< Nys. de anima et

resurrecl. — (7) Lib. xxi.cap. 10. - . ... w, . .
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extasl, etc. Mais le même saint dit nettement, au même

endroit et encore ailleurs (i), que le feu de l'enfer est cor

porel et sensible , et que les ames séparées du corps , et les

démons, tout immatériels qu'ils sont, ne laisseront pas d'en

être tourmentés, de la même manièreque les ames qui sont

attachées à des corps , souffrent de la douleur, à l'occasion

de ce qui se passe dans la chair qu'elles animent : Cur

enlm non dicamus, quamvis mirls, tamen verts modis ,

eliam spirittts incorporeos posse pana corporalis ignis

affligi ; si spiritus hominum etlam ipsi profeclo incor

porel et nunc potuerunt includi c.orporallbus membris?

Qui empêche que les démons ne puissent être attachés in

séparablement au feu de l'enfer, comme nos ames sont

attachées inséparablement à nos corps ; avec cette diffé

rence que nos ames donnent la vie à nos corps , au lieu

que ces feux ne causeront que des tourmens aux démons ,

et n'en recevront pas la vie ? Adhœrcbunl ergo spiritus

dœmonum, imo spiritus dœmonis , licet incorporel, cor

porels ignibus cruclandl ; non ut ignés ipsl quibus adhœ-

rebunt, corum junclura inspirentur et animaiia fiant,

sed ut dixi, miris et ineffabilibus modis adhœrendo , ac-

cipicnles ex ignibus partant, non dantes ignibus vltam.

Saint Grégoire-le-Grand enseigne aussi expressément,

que le feu de l'enfer est corporel : Gehennœ Ignis, cum

sil corporeus , et in se missos reprobos corporaliter exurat,

nec studio humano succendltur , nec lignis nutrltur, sed

creatussemel, durât inextingulbllis, etc. (2) .Et dans ses dia

logues (3), il inculque la même doctrine , et examine com

ment un feu corporel peut agir sur des esprits qui sont dé

gagés de la matière. Saint Cyprien nous décrit le feu de

l'enfer comme un gouffre fumant , où est renfermé un feu

cruel et dévorant : Cruciantibus flammls per horrendam

splssœ callglnis noclem , sœva seniper incendia caminl

fumantis (4). Saint Jean Chrysostôme (5) nous représente

dans l'enfer des fleuves de flammes et des flots de feu , qui

enveloppent et qui tourmentent les damnés sans les con

sumer. Saint Jérôme, déjà cité, exprime clairement son

sentiment dans son commentaire sur saint Mathieu (6), où

il dit que ce feu est réel et brûlant, mais non pas clair

(1) DcFide et Operibus, c. iS.—'(2) Gregor. Magn. lib. xv. Moral, eap.

29. p. ,<8a. nov. edit. — (7i) Dialog. /: iv. r. 29. — (4) Cyprian. rie Lande

martyrii. — (5) Chrys. homil. 44 > 55. in Malt, et homil. i3. in épist. ad

Rom. et homil. 4> in epist. ad Epbes. — (6) Hicron. in c. x. Matt.
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et brillant comme le nôtre. On peut joindre aux pères la

plupart des scolasliques , qui enseignent communément la

même chose. De manière que l'on peut conclure que , dans

l'église latine , c'a été l'opinion dominante ; et que dans

l'église grecque, le sentiment contraire semble avoir pris

le dessus. Mais le sentiment de l'église latine est mieux

fondé que celui de l'église grecque.

Nous avons parlé incidemment du nombre des démons, X.

en parlant de celui des anges. Quant au culte des démons, jémlL^

l'Ecriture reproche aux Hébreux d'avoir offert des sacri

fices aux démons (1) ; elle leur reproche d'avoir imité les

Chananéens, en immolant leurs enfans aux démons (2).

Dans le Lévitique (3), Moïse défend aux Israélites d'immo

ler, comme auparavant , leurs victimes aux démons; mais

l'hébreu porte, aux velus ou aux boucs; et les boucs ou

les velus, dont parle Moïse , étoient apparemment les dieux

des Mendésiens en Egypte (4). Le psalmiste dit que tous

les dieux des nations sont des démons (5) ; mais le mot

hébreu que les Septante et la Vulgate ont rendu en cet

endroit par démons, ne signifie proprement que de vaines

idoles, des dieux de rien.

Au reste les pères ont cru avec raison que les démons se

faisoient rendre par les gentils un culte sacrilège dans les

idoles. C'étoient en effet de vrais démons qui habitoient dans

les temples des païens; c'étoient eux qui y rendoientde faux

oracles , et qui étoient les inventeurs et promoteurs de la

fausse religion des idolâtres, Mais peut-on dire que l'in

tention de ces peuples fût de rendre un culte suprême à

l'ennemi du genre humain , à celui que nous connoissons

sous le nom de Satan? 11 est certain que les paicns n'en

avoientquedes idées fort confuses; et les dieux infernaux, à

qui ils offroient des sacrifices , ainsi qu'aux dieux du ciel et

de la mer , étoient fort différens de ce que nous appelons

les démons, et de ce qu'eux-mêmes appeloient mauvais

génies (6).

Toutefois on ne peut douter que les Perses ne rendis

sent les honneurs souverains au démon , qu'ils tenoient

pour un mauvais principe. Ils reconnoissoient dans la na-

(1) Deul. xxmi. 17. Baruch. iv. — (2) Psat. cv. J7. — (3) Levit, xvn.

7. Dmmojfibus. ( Hebr. DTVloS , pilosis , vel hircis. ) — (4) Ilerodol.

lib. 11. cap. 4G. Strab. Diodor. Ailian. atii. — (5) Psat. xcv. 5. Omncs d'il

gentium dœmonia. ixx. Aoctp.c'vca. Hebr. vana tdola. — (6) Plu-

tûrch. de Istdc et Ostridc. Stanley , tom. u. part. xiv. c, d.
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ture comme deux dieux , l'un bon , l'autre mauvais. Le

premier s'appeloit Horomase , et le second Arimane, On

offroit à Horomase des sacrifices d'actions de grâces , et à

Arimane des sacrifices pour détourner les maux qu'il vou-

loit faire ; et voici les cérémonies de ces sacrifices. Il y a

une herbe nommée omani qu'ils piloient dans un mortier,

en invoquant le dieu de l'enfer et des ténèbres ; ils y mê-

loient du sang d'un loup qu'on avoit égorgé; et après cela,

ils portoient cette composition en un lieu où les rayons du

soleil ne pouvoient jamais pénétrer ; ils la jetoient là , et

l'y laissoient.

On assure aussi que certains peuples de l'Amérique of

fraient au démon des victimes et des chandelles , pour dé

tourner les effets de sa colère , et pour éviter les maux dont

ils étpient menacés : ce qui est le comble de l'ignorance et

de la superstition. Saint Augustin suppose en vingt en

droits , que les païens rendoient des honneurs solennels

aux démons: Omnes génies sub dœmonibus erant; dœ-

monibus tcmpla fabrieata sunt ; dœmonibus arœ cons-

tructœ; dœmonibus sacerdotes instituti; dœmonibus oblata

sacrifîcia , etc. (1). Il dit ailleurs (2) que les princes ont

introduit parmi les hommes le- culte des démons ; et que les

Romains ont ordonné (5) qu'on invitât les bons génies , et

qu'on apaisât les mauvais par des sacrifices , eux qui avoient

érigé des temples à la Pâleur et à la Fièvre. On ne peut donc

s'empêcher de reconnoître que dans la fausse religion des

païens le démon n'ait reçu des honneurs divins.

(1) Aug. in ps. xciv. n. 6. et alibi non sente!. — (2) Aug. de Civ.lib.

x.c. 5î. — (3) Aug. de consensu Evang. t.t.c. 18. Qui et àyafioù; dœmonas

inviiandos, etxaxov; dœmonas placandos monent.
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LES OBSESSIONS ET POSSESSIONS DU DÉMON.

Les anciens ennemis de la religion chrétienne convaincus Conduite

par l'évidence des miracles qu'ils voyoient faire à Jésus- différente de»

Christ, aux apôtres et aux premiers chrétiens , n'osoient anciensetdes

en contester la vérité. Ils se contentoient de les attribuer crédules pour

ou à la magie , ou à certains secrets naturels. Ils opposoient éluder le té-

aux miracles du Sauveur et des apôtres , ceux des faux molgnage<'es

11, i • Ç t •!• i. • miracles. Ob-

dieux et des héros du paganisme. Les Juits disoient que jet et divi-

Jésus- Christ chassoit les démons au nom de Béelzébub ; sion de cfite

les païens comparoient les guérisons prétendues miracu- ^s8"1**'0'1,

leuses d'Esculape à celles de Jésus-Christ, et les merveilles

d'Apollonius de Thyane à celles des apôtres.

Maintenant les prétendus esprits forts se servent de la

philosophie pour contester ou pour éluder les prodiges

rapportés dans l'Ecriture. On prétend aujourd'hui trouver

dans les secrets de la nature , dans la connoissance des

simples , dans les ressorts de l'imagination , dans les faux

préjugés de l'enfance et de l'éducation , dans les règles du

mouvement, dans la réduction des prétendues hyperboles

de l'Ecriture à leur sens simple et naturel , de quoi sauver

toutes les difficultés, et de quoi expliquer naturellement

et simplement les faits les plus extraordinaires et les plus

miraculeux qui soient racontés dans les livres saints.

Nous nous bornerons ici aux obsessions et aux posses

sions du démon ; et pour répondre aux vains raisonne-

mens des incrédules, nous établirons ici contre eux , i° la

possibilité des obsessions et possessions du démon; 2" la

réalité des possessions dont il est parlé dans l'Evangile.

Comme nous avons affaire ici à des esprits philosophes ,

nous nous servirons peu de l'autorité des pères , quoique

d'ailleurs si respectable. C'est par le raisonnement que
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l'on nous attaque; c'est par le raisonnement que nous de

vons ici nous défendre , et confondre nos adversaires.

ARTICLE PREMIER.

Possibilité des obsessions et possessions du démon prouvée contre

les incrédules.

I. L'incrédule , pour mieux parvenir à nier la réalité des

Les obses- pOSSessions dont il est parlé dans l'Evangile , commence

sions et pos- r r O »

sessions du par nous en contester la possibilité, il faut donc d abord

démon ne |ui montrer qu'elles sont possibles ; après cela il nous sera

qu"uneffeVde a'se 'u' prouver qu'elles sont réelles,

la puissance Les démons sont des substances purement spirituelles ,

accorde au" Par e^es~m^mes ne peuvent agir immédiatement sur

démon ce 'es corps : donc , dit l'incrédule , les obsessions sont natu-

pouvoir; et Tellement impossibles ; et si l'on veut qu'elles soient possi-

eUessont^os8- bles , S1 ' on veut 4U '' y en a't même de réelles, il faut

«blés. qu'elles soient miraculeuses.

Mais nous conviendrons volontiers qu'elles sont naturel

lement impossibles ; c'est-à-dire , impossibles dans l'ordre

commun des chosesnaturelles. En effet jamais le démon n'ob

sède un homme par sa propre vertu , par son autorité , par son

pouvoir naturel; c'est toujours par la puissance de Dieu ,

qui le lui permet , ou qui le lui ordonne. Mais cet effet de

la puissance de Dieu est-il surnaturel, c'est-à-dire au-

dessus des forces de la nature, ou seulementextraordinaire,

c'est-à-dire hors de l'ordre commun des choses naturelles?

est-ce un miracle proprement dit ? est ce seulement un

prodige , c'est-à-dire un fait extraordinaire , mais qui n'est

point au-dessus des forces de la nature ? c'est ce que nous

n'examinerons point. En effet s'il y a du miracle en cela ,

ce miracle n'est pas plus grand que celui de l'union de

notre ame avec notre corps , et que la dépendance réci

proque des mouvemens et des sentimens de l'un et de l'au

tre. Ce que Dieu a fait en établissant cette union et cette

dépendance réciproque de notre ame et de notre corps,

il peut le faire en permettant les obsessions ou possessions.

Comme notre ame agit sur le corps qui lui est uni , le dé

mon peut de même agir sur le corps qu'il possède. Ce sera,

si l'on veut , un miracle ; mais il nous suffit qu'au moins

en ce sens les obsessions et possessions sont très -possi

bles (1).

(1) On peut voir ce que dit D. Calmct dans sa Dissertation sur les mi
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Mais si vous convenez , dit l'incrédule , que les obsessions H.

et possessions ne peuvent ôtre qu'un effet singulier de la à^s°^^.

puissance de Dieu qui accorde ce pouvoir au démon , et sessions du

que cet effet peut être regardé même comme miraculeux; démon n'ont

un tel miracle sera-t-il digne de Dieu? Aucune raison ne ™°de Dnei£

peut , ce semble , engager Dieu à donner au démon ce qui accorde

Douvoir : il paroîtroit agir de concert avec cet ennemi de au dém0",î;e

r i . .1 t. • »i ■ j> -1.1 pouvoir. biles

sa gloire et du genre humain ; il exposeroit les loibles au contribuent

scandale , en leur donnant une trop haute idée du pouvoir quelquefois

du démon , qui se joue quelquefois des exorcismes et de *u "^hïur*

tout ce qu'il a de plus saint dans la religion ; enfin il mul- ouà l'épreu-

liplieroit les miracles sans nécessité; car combien de mi- ve du juste,

racles ne suppose pas un état qui ne peut être que mira- j* ^"^"a*

CuIeuX ? Dieu.

Ainsi raisonnent des esprits superbes et présompteux

qui osent mesurer leur sagesse avec celle de Dieu. Qui

sommes-nous pour juger de ce qui est digne ou indigne de

Dieu ? Rien n'est essentiellement indigne de Dieu, que ce

qui est essentiellement opposé à la justice et à la vérité qui

est Dieu même. En accordant ce pouvoir au démon , Dieu

peut avoir en vue ou de châtier le pécheur, ou d'éprouver le

juste, ou de faire éclater sa propre gloire. Ou plutôt loin

d'agir en cela de concert avec l'ennemi de sa gloire , c'est

au contraire toujours pour sa gloire qu'il accorde ce pou

voir à son ennemi ; car sa gloire éclate même dans l'épreuve

du juste , et dans le châtiment du pécheur. Et ce n'est

point de sa part agir de concert avec l'ennemi du genre

racles placée dans cette Bible à la tête de l'Exode , tom. n. Il y examine

dans le § 4- ce °,ui regarde le pouvoir des esprits sur le corps. 11 re

marque qu'il est difficile de déterminer positivement jusqu'où va ce pou

voir, et de distinguer ce qu'il y a de naturel ou de surnaturel dans les

opérations sensibles qui en résultent. Il observe que la volonté de Dieu

est la nature des choses ; il prétend montrer que la volonté de Dieu est

qu'en général les esprits puissent agir sur les corps ; et il en conclut que

les esprits peuvent naturellement et sans miracle agir sur les corps jus

qu'à un certain point ; c'est-à-dire , que les esprits ont en cela un pou

voir naturel , mais dont ils ne peuvent user que par la permission de

Dieu. Voilà pourquoi dans sa Dissertation sur les possessions, il laisse

d'abord comme une question indécise , si les possessions sont par elles-

mêmes miraculeuses , et ensuite il affirme même que ce n'est point un

miracle que la possession d'un homme. Nous n'admettons pas ici cette

dernière proposition ; mais nous laissons la question indécise, parce qu'au

fond il nous suffit que les possessions soient possibles au moins dans

l'ordre surnaturel ; et que d'ailleurs dés que le démon ne peut user de

ce pouvoir que par la permission de Dieu, peu nous importe de savoir

si ce pouvoir lui est naturel ou surnaturel : ce n'est presque pius qu'un

question de mots.
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humain; c'est seulement se servir de l'ennemi du genre

humain comme d'un vil esclave pour l'exécution de ses

volontés toujours justes, toujours saintes. Ce n'est point

aussi exposer les foibles au scandale , en leur donnant une

trop haute idée du pouvoir du démon , parce que les foibles

mêmes ont d'ailleurs assez de preuves pour les convaincre

de la foiblesse du pouvoir du^démon , qui ne peut que ce

que Dieu lui permet , et sur lequel l'Esprit de Dieu con

serve toujours un pouvoir supérieur auquel cet esprit de

ténèbres est forcé de céder. Enfin si en permettant les

possessions, Dieu paroît multiplier les œuvres surnatu

relles qui sont les effets de son pouvoir suprême, qui som

mes-nous pour prétendre qu'alors on puisse dire qu'il

multiplie les miracles sans nécessité? Admirons les mer

veilles de sa puissance , et ne prétendons pas leur prescrire

des bornes.

III. Mais si l'on admet, dit l'incrédule , que le démon obsède

Rienn'cm- réellement un énergumène , il faudra reconnoître dans cet

cevoîr Cdans homme tout à la fois , pour ainsi dire , deux principes

un possédé d'action , c'est- à-dire deux esprits , qui tour à tour ou tout

de"d'act!on ' 'a ^°'s ^e ^eront a8'r • sav°ir » Ie démon , et l'ame de cet

£*s démon homme. Ces deux principes nécessairement contraires et

n'agit sur le ennemis, se combattront continuellement; et le corps qui

corpset parle j théâtre de tous ces combats , ne pourra subsister

corps qu au- * r

tant que Dieu long-temps.

le permet. ]] faudra reconnoître dans «et homme deux principes

d'action. Mais le concours <le ces deux principes est-il

donc plus difficile à concilier que ce qui nous arrive à tous,

lorsque nous^ sommes agités en même temps par divers

désirs ou diverses passions , ou frappés par la présence de

différens objets ? Un homme obsédé n'est pas incessamment

mû et agité par le démon. La volonté humaine domine à

son tour sur les mouvemens du corps : elle résiste au dé

mon , elle le combat. Et quand on avoucroit que les opé

rations de la liberté de l'ame seroient suspendues et" en

chaînées , en sorte que pendant l'obsession actuelle. , elle

ne feroit aucun usage de ses connoissances et de sa liberté,

que pourroit-on en conclure? ne voyons-nous pas tous les

jours des personnes qui parlent et qui agissent, pendant la

nuit et en dormant , d'autres qui marchent et qui s'ha

billent dans le sommeil , sans qu'ils s'en souviennent à leur

réveil , et sans que leur esprit et leur liberté y aient eu au

cune part? Il n'y a là ni miracle ni inconvéniens ; il n'y en
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a pas davantage dans les actions des démoniaques : leur

ame est comme endormie , et ses opérations sont suspen

dues. Le corps livré alors au pouvoir du démon ne souffre que

ce que Dieu permetau démon de lui faire souffrir. Carcomme

le démon ne peut avoir de lui-mêmé aucun pouvoir sur le

corps d'aucun homme , le pouvoir que Dieu lui accorde

a aussi ses bornes au delà desquelles il ne peut passer. Ainsi

soit que les deux principes qui agissent alors sur le corps

se combattent , soit qu'ils ne se combattent point , le corps

n'en souffrira ni plus ni moins, parce que le pouvoir du

démon est borné.

Mais , ajoute l'incrédule , de quoi ne seroit pas capable

un démon qui se seroit rendu maître d'un corps ? que ne

diroit-il pas , que ne feroit-il pas ? Où emporteroit-il ce

corps ? Voit-on dans les histoires quelque chose qui réponde

à ce que nous en concevons ? Quelles découvertes par le

moyen d'un tel démon ! quel fonds de connoissances n'en

tireroit-on pas ? Vaines questions détruites par ces deux

mots : Le pouvoir du démon est borné ; il ne peut dire et il

ne peut faire que ce que Dieu lui permet.

Ainsi les possessions considérées en elles-mêmes sont

possibles au moins dans l'ordre surnaturel ; elles n'ont rien

d'indigne de Dieu , elles n'ont rien d'incompatible avec la

nature de l'homme : mais leurs effets sont bornés par la

puissance de celui qui les permet. lVt

Ici l'incrédule nous forme de nouvelles objections. On Dieu peut

voit quelquefois , dit-il , dés enfans baptisés et des per- ^"j**'6 a

sonnes fort innocentes, que l'on dit être obsédés du dé- fans ou des

mon : peut-on croire que Dieu ait permis ou ordonné ces personnesfort

obsessions? Ne vaudroit-il pas mieux recourir à d'autres âofeîrt^obsé-

explications , et dire , par exemple , que ce sont des mala- dées. Pour-

dies? Car ce ne peut pas être pour punir ces personnes , 1uoit

puisqu'on les suppose innocentes; ni pour les éprouver,

puisque les enfans , par exemple , n'ayant pas l'usage de la

raison , ne sont pas capables de profiter de ces épreuves.

Mais on peut appliquer ici ce que Jésus-Christ dit dans

l'Evangile à l'occasion de cet aveugle-hé' dont ses disciples

lui parloient , en disant (1) : Maître, est-ce le péché de cet

homme, ou le péché de ceux qui l'ont mis au monde, qui

est cause qu'il est né aveugle? Jésus leur répondit : Ce

n'estpoint qu'il aitpéché , ni ceux qui l'ont mis au monde;

mais c'est afin que les œuvres de Dieu éclatent en lui.

(1) Joan. ix. a. 3.

19. 23
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De même à l'égard des possédés , si ce n'est ni pour les

châtier, ni pour les éprouver, que Dieu permet qu'ils

tombent dans cet état , c'est au moins pour manifester en

eux le» œuvres de sa puissance : Ut manifestentur opéra

Dei. Quand ceux à qui ces malheurs arrivent , ne seroient

pas en état d'en profiter, il suflit que d'autres puissent en

tirer de l'avantage pour leur salut. En un mot , quels que

puissent être ceux que Dieu livre à cet état, enfans ou

adultes , innocens ou coupables , il sait pourquoi il les af

flige ; et ce n'est pas à nous à lui prescrire des bornes , ni

à lui demander des raisons de sa conduite.

V. Mais , reprend l'incrédule , si c'est pour manifester les

Dieu peut œuvres de sa puissance , que Dieu permet qu'il y ait des

qu'Oyaitplus Posse(lés , pourquoi n'en voit-on pas dans tous les lieux et

de possédés dans tous les temps ? pourquoi se trouve-t-il des nations en-

dans certains t;eres où l'on ne connoît point de possédé? pourquoi n'en

tempset dans .. .j i •
certains voit-onpresquequepanni des peuples superstitieux, ou parmi

lieux. Pour- des personnes d'un sens foihle et d'un esprit peu solide ?

ouoir Voit-ondes gens éclairés, sains de corps, guéris des frayeurs

d'une vaine superstition , tomber visiblement sous la puis

sance et dans la possession du démon ? Que l'on examine

de près tous ceux et celles qui se disent possédés et qui

passent pour tels , on n'en trouvera aucun qui n'ait eu quel

que atteinte de mélancolie , ou d'autres maladies qui af

fectent le cerveau , les entrailles et les parties nobles , et

qui affoiblissent la force de l'esprit.

Quel téméraire discours ! ceux qui raisonnent ainsi ont-

ils eux-mêmes examiné de près tous ceux et celles qui se

sont dits possédés , ou qui ont été reconnus pour tels ? Et

d'ailleurs quand on auroit .aperçu dans ces personnes quel

que atteinte de mélancolie ou quelque foiblesse d'esprit ( et

quel est l'homme qui n'ait pas éprouvé quelque foiblesse,

qui n'ait pas eu quelque moment de tristesse?), pourroit-

on donc en conclure que ce seroit là la vraie cause de cet

état qui les fait passer pour possédés ? Une humeur de mé

lancolie , une foiblesse d'esprit , suffiront-elles pour pro

duire ces états violens qu'éprouyent ceux que Dieu, par

un juste jugement , et par des vues pleines de sagesse , a

livrés entre les mains de Satan? Et de plus, faut-il donc

que Dieu , pour manifester les œuvres de sa puissance,

permette que l'on voie des possédés également dans tous

les temps et dans tous les lieux ? Si l'on a vu plus de pos

sédés chez les Juifs que chez les autres nations , plus au
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temps de Jésus-Christ que dans aucun autre temps , il est

aisé de comprendre que c'est précisément parce que c'étoit

principalement au milieu des Juifs , et par le ministère de

Jésus-Christ et de ses disciples, que* Dieu vouloit faire

éclater les œuvres de sa puissance , en forçant le démon à

céder visihlement devant celui dont la vertu et le nom le

faisoient trembler. Dieu dispose du démon comme il lui plait;

et ce n'est pas à nous à lui demander pourquoi il lui ac

corde plus de pouvoir dans un temps , et moins dans un

autre , plus au milieu de tel peuple , moins au milieu de tel

autre. Ses conseils sont toujours pleins de sagesse ; ado

rons-les , et ne prétendons pas en pénétrer la profondeur.

Dieu peut accorder au démon le pouvoir de posséder le

corps d'un homme , c'est ce qu'il nous suffit de savoir :

pourquoi le fait-il ? c'est ce que nous ne devons point ap- »•■

profondir. '

Mais , continue l'incrédule, pourquoi taut insister sur la VI.

possibilité des possessions? On s'imagine que nier les pos- Combien il

sessions des démons, c est attaquer la religion dans ce et téméraire

qu'elle a de plus sacré, et donner atteinte à la vérité, des de nier la

saintes Ecritures : vaine terreur. C'est au contraire rendre Posslbllllé

, . ... " . " .1 . , . des posses-
à la religion un service essentiel , puisque c est la purger sions du dé-

des superstitions , et diminuer le nombre [des faux miracles. mon-

La multiplication indiscrète des vains prodiges dans la reli

gion , affoiblit la foi des véritables , et donne lieu aux liber

tins de les nier tous. Or, la possession d'un homme par le

démon est certainement un grand miracle; Dieu, pour

l'ordonner ou pour la permettre, s'éloigne des lois ordi

naires de la nature. Lorsqu'il l'a permise , il faut un second

miracle pour suspendre l'action et la malice du démon,

et pour l'empêcher de faire périr celui qu'il a possédé. Et

pour guérir ce possédé , il faut un troisième miracle.

Ne sembleroit-il pas qu'en effet la religion auroit de

grandes obligations à ces esprits téméraires? Oui, sans doute ,

purger la religion des vaines superstitions, et démontrer la

fausseté des faux miracles , c'est rendre à l'Eglise un service

essentiel. Mais aussi nier de vrais miracles , et détruire la

croyance des faits rapportés par les écrivains sacrés , c'est

ravir à Dieu la gloire qui lui est due ; c'est enlever à l'Eglise

ses armes , et à la religion ses preuves ; c'est scandaliser

les foibles ; c'est favoriser les libertins ; c'est introduire une

licence effrénée dans les sentimens , un pyrrhpnisme inlq- . '

lérable. ,

23.
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Vil. Mais d'ailleurs qui mérite mieux ici le reproche de multi-

On çeutrjy plier les miracles? Miracle dans la possession même, miracle

possibilité dans la conservation du possédé , miracle dans la guérison :

des posses- voilà ce que dit l'incrédule. J'accorde que toute posses

sions, sans sjon gojt ljn m;racie quoique au reste, comme nous l'avons

multiplier • i • i i ■ .
tant les mi- lait remarquer , ce miracle ne soit pas plus grand que celui

racles. La de l'union de notre ame avec notre corps. Mais est-il donc

possession yraj e jg conservatîon du possédé soit aussi elle-même un

peut cire rc- # * tii • ■ •

gardée com- miracle ?bt certes en quoi consiste ce miracle r uniquement

me un mira- en ce que j)[eu limite le pouvoir qu'il accorde au démon.

îa°conserva- Que 'e démon ait le pouvoir de tourmenter un homme,

tion du pos- c'est un miracle ; j'y consens : mais que le démon n'ait pas

sede n est je pOUVOjr <je faire périr un homme , est-ce donc là un mi-

n°ëntun)mi- racle? Enfin Dieu peut retirer, quand il lui plaît, lepou-

racle; et la y0ir qu'il a accordé au démon de posséder un homme ; mais

délivrance toutes les fois qu'il le fera , sera-ce un miracle ? Lorsque

même au B ^ ' ( t

possédé n'est Jésus-Christ par sa parole délivre un possédé, le miracle

pas toujom* n'est pas précisément de ce que ce possédé est délivré,

un mir c . maj9 je ce qU'îl est délivré à la parole de Jésus-Christ ,

c'est-à-dire , par le seul effet du commandement de Jésus-

Christ : de même que lorsque Jésus-Christ guérit un ma-

■« lade , le miracle n'est pas précisément de ce que ce malade

est guéri , mais de ce qu'il est guéri par la seule puissance

de Jésus-Christ. On peut être guéri d'une maladie sans

miracle : on peut être délivré du démon sans miracle. De

l'aveu même de nos adversaires , le miracle est la posses

sion; donc la délivrance n'est proprement que la cessation

d'un miracle : donc elle n'est pas par elle-même un mi

racle; et elle ne doit être considérée comme miraculeuse ,

que lorsque pour l'opérer, Dieu emploie un moyen qui de

lui-même ne peut naturellement produire cet effet. A la

voix d'un homme , le démon sort d'un possédé : voilà le

miracle. Mais si sans aucun moyen extérieur et humain ,

Dieu par sa seule puissance fait cesser une possession qui

étoit elle-même un effet de sa puissance , il n'y a point en

cela de miracle. Le démon perd seulement alors un pouvoir

qui ne lui appartient pas ; et l'homme rentre dans son état

naturel. Que l'on ne nous reproche donc plus de multiplier

les miracles sans nécessité : ce sont nos adversaires mêmes

qui méritent ce reproche,

yifl En vain l'incrédule nous objectera-t-il que si plusieurs

r.acoBser- démons possèdent le même homme , comme il est dit dans

vation d'un l'Evangile, qu'une femme nommée Marie-Madeleine avoit
homme pos- D *
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été possédée de sept démons (1) , et qu'un homme du pays sédé de plu

des Géraséniens en avoit une légion au dedans de lui (2) , sicurs dé-

il faudra pour expliquer cela , recourir à. un enchaînement ™a°"eSrnative

de plusieurs nouveaux prodiges. Non, le seul et unique des accès

prodige , c'est que ces démons aient eu le pouvoir de possé- d'UQeposses

j i j> l .1 j 8ion,nesont
der le corps d un homme. Ht certes le concours de ces proprement

différens esprits qui agitent le corps de cet homme, n'a que les eifets

rien déplus difficile à concevoir que le concours des difl'é- d.ela ,I,,mta"

1.. 1 ■ ■ 1 tlotl "u Pou_

rens désirs , des dulérens sentimens, qui agitent quelque- voir du dé

ibis notre ame. La conservation du corps de cet homme mon, et cette

agité par ces différens esprits, n'a rien de plus étonnant n™(1t,,,^1iBt

que la conservation du corps de celui qui n'est agité que proprement

par un seul : dans l'un et dans l'autre , si le corps est çon- un miracle,

servé, c'est que le pouvoir du démon est limité; et cette

limitation du pouvoir du démon n'est pas proprement un

miracle.

En vain nous objectera -t-on que, si le possédé n'est

agité que par reprises et par accès , comme ceux qui ue

l'étoient que dans les lunaisons (3), ce sera encore de

nouvelles raisons de recourir au miracle. En vain dira-t-oa

qu'en ce genre , dès qu'on a commencé par la voie du

miracle, on n'en peut plus suivre d'autre. En vain ajou-

tera-t-on que, s'il y a du surnaturel, il n'est plus question

de recourir aux raisons physiques pour expliquer ces répits ;

et que s'il y a de la diablerie, il y a certainement du sur

naturel , puisqu'il n'est pas naturel qu'un démon obsède

un homme. Il n'est pas naturel qu'un démon obsède un.

homme , je l'accorde , voilà le miracle Mais est-il naturel

qu'un démon obsédant un homme , l'obsède toujours ? est-

il naturel que l'obsédant, il le fasse périr? en un mot est-

il naturel que ce pouvoir accordé au démon soit sans li

mites et sans bornes ? Le pouvoir est surnaturel ; mais la

limitation de ce pouvoir estrelle surnaturelle ? La limitation

de ce pouvoir n'est que la cessation du surnaturel. Or, il

est dans l'ordre de la nature de reprendre son cours lors

qu'il a été interrompu. Il est surnaturel qu'un homme soit

{tossédé; mais il n'est pas surnaturel que l'ayant été , il ne

e soit plu». Que sa possession recommence plusieurs fois,

et même par accès réglés ; ce ne sera point proprement

une suite de plusieurs miracles , mais la continuation d'un

seul miracle qui est la possession , possession qui est l'effet

(1) Luc. vin. 4. — (a) Marc. v. 9. Luc. mi. 3o. — (3) Matt. xvii. i4.
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d'un pouvoir limité que Dieu accordéon retire, comme il

lui plaît.

IX. Au reste , quand il seroit vrai que la limitation de ce pou-

Quaudilse- v0;r serojt aussj surnaturelle que ce pouvoir même : quand

roit vrai que .. . . ,., • » i m 1 •

tout seroit h seroit vrai qu il y auroit miracle dans la possession , mi-

miraculeux racle dans la conservation du possédé , miracle dans l'al-

regarde les ternative des accès, miracle enfin dans la guérison , que

possessions, pourroit-on en conclure? Je suppose que tout cela soit

elles n'en se- miraculeux ; en résultera-t-il que tout cela soit impossible ?

moins possi- Eh ! qui sommes-nous pour donner des bornes à la puis-

blés, sance de Dieu ?

X. Mais , reprend l'incrédule , quand il n'y auroit point de

Non-seule- possessions , la puissance de Dieu n'en seroit pas moindre.

ment Dieu gn n\an^ ja réalité des possessions , on ne nie pas que Dieu

peut permet- . ,. f ,. . 7 . . ' »

tre des pos- puisse augmenter, diminuer, limiter le pouvoir du démon ,

sessions, mais selon qu'il lui plaît. On prétend seulement que Dieu agi-

pêcheVe'îes r0'* contre ses propres lois , et contre l'intérêt de la reli-

pennettre. gion , en multipliant trop les miracles , et en permettant les

Les lois de la possessions ; qu'il accorderoit trop au démon , et donneroit

opposent S y '*eu de révoquer en doute les vrais miracles , puisqu'on

point, parce verrait l'aire aux possédés des choses que nous croyons au-

qu'elles ne dessus des forces ordinaires de la nature , et par conséquent

sont pas des . , 'ri

lois à son é- miraculeuses.

gard. Folle sagesse ! téméraire prudence ! On ne nie pas que

Dieu ne puisse augmenter , diminuer , limiter le pouvoir du

démon ; mais on conteste qu'il le fasse : et pourquoi ne le

feroit-il pas ? 11 agiroit , dit-on , dontre ses propres lois, en

multipliant trop les miracles. Mais Dieu a-t-il donc pré

tendu mettre lui-même des bornes à sa puissance ? Les

, lois contre lesquelles il agit en opérant des miracles, ne

sont ni les lois de la justice ni les lois de la vérité, contre

lesquelles il ne peut jamais agir; ce sont les lois de la na

ture , contre lesquelles il peut agir quand il lui plaît , parce

qu'elles sont toutes arbitraires de sa part. Il peut les chan

ger et même les détruire avec la même liberté qu'il les a

établies : ce ne sont pas des lois à son égard , et il n'est pas

obligé de les suivre.

XI. Mais en permettantles possessions, il agiroit, dit-on, con-

Non-seule- tre l';ntêrêt de la religion. Ces hommes téméraires seront-

lement Dieu ° — . ... . .îement uieu .. , . r\- . •! I ■
n'agit pas ils donc plus sages que Dieu, et sauront-us mieux que lui

contre Tinté- quel est l'intérêt véritable de la religion , ou plutôt quel

rion^n "eJ- est son propre intérêt ? car l'intérêt de la religion est l'in-

mettant les térêt de Dieu. Ce que Dieu fait pour sa gloire seroit-il donc
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contre ses intérêts ? D'ailleurs n'est-il pas de l'intérêt de la possessions ,

religion , que la puissance de Dieu soit manifestée, et la maisillesfajt

puissance de Dieu peut-elle être mieux manifestée que ^"térêtde

lorsque nous voyons sous nos yeux le démon user d'un pou- la religion,

voir qu'il ne peut recevoir quede Dieu; lorsque nous voyons

que ce pouvoir accordé au démon est renfermé dans des bor

nes que Dieu seul peut avoir prescrites; enfin lorsque nous

voyons que ce pouvoir cesse, sans que cette cessation

puisse avoir d'autre cause que la puissance même de Dieu

qui ôte alors au démon le pouvoir qu'il lui avoit accordé?

El de plus le pouvoir de chasser les démons n'est-il donc pas

une des preuves delà vraie religion? une fausse religion peut-

elle avoir ce pouvoir ? Jésus-Christ ne dit-il pas : Sije

chasse les démons par l'Esprit de Dieu, vous devez donc

croire que le règne de Dieu est venu jusquà vous (1) ?

Et lorsqu'il veut prouver aux disciples de Jean qu'il est ce

lui qui doit venir , et qu'ils ne doivent point en attendre

d'autre , que fait-il ? non-seulement il guérit à leurs yeux

[dusieurs malades , en les délivrant de leurs infirmités-et de

eurs plaies , mais il guérit aussi plusieurs possédés en les

délivrant des malins esprits qui les possédoient (2) ; car

bientôt nous ferons voir qu'il n'est pas possible de douter

de la réalité des possessions dont il est parlé dans l'Évan

gile. Enfin il annonce que l'un des caractères qui distin

gueront ses disciples, c'est qu'ils chasseront les démons en

son nom : Innomine meo dwmonia ejicient (5). Quoi,

ce qui contribue à prouver la vraie religion , seroit contre

l'intérêt de la vraie religion ! quel paradoxe 1 quelle folie !

En permettant les possessions , Dieu , dit-on , accor- XII.

deroit trop au démon : pourquoi ? parce que par-là il1 don- t£a §e*slpô'^

neroit lieu de révoquer en doute les vrais miracles , puis- sessions ne

qu'on verroit faire aux possédés des choses que nous peut pas ren-

croyons au-dessus des forces ordinaires de la nature. Car qUeS livrais

si cela est , continuent nos adversaires , qui prouvera à un miracles,par-

incrédule que les miracles de saint Pierre et de saint Paul ^ queduc{é

ne sont pas des opérations du démon et des œuvres de dé- mon16et les

moniaques? Et en effet les Juifs n'accusoient-ilspas Jésus1- œuvres de

Christ d'être possédé du démon , et de chasser les démons p?sup0^tigur

au nom de Béelzébub, prince des démons(4) ? Voilà à quoi on caractères

s'expose en prétendant soutenir la possibilité des possessions, distinctifs q«

Misérable prudence, bien digne de l'esprit de mensonge! ne Permet"

(1) Watt. xii. 28. — (a) Luc. vu. si. — (3) Mare. xvi. 17. — (4) â/flU. ix.

34. xn. 24. Marc. m. aa. Luc. xi. i5. Joan. vtu. 48.
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tent pas de Pour la confondre, il ne faut que lui opposer la parole

les «onfbn- <]e celui qUi est la vérité même. Comment Satan peut-il

chasser Satan ? Tout royaume divisé contre lui-même ,

sera détruit. Si Satan citasse Satan, il est divisé contre

lui même, comment donc son royaume subsistera-t-il (1) ?

Satan ne peut pas être lui même le destructeur de son pro

pre empire. Et d'ailleurs le pouvoir qu'il exerce, c'est Dieu

même qui le lui accorde. Il n'y a donc que Dieu qui puisse

lui ôter ce pouvoir ; il n'y a que Dieu qui puisse détruire

l'empire du démon , et le chasser des corps qu'il possède.

Ainsi le pouvoir même que Jésus-Christ exerçoit sur le dé

mon , en le chassant des corps des possédés , prouvoit aux

Juifs que c'étoit par l'Esprit de Dieu qu'il agissoit , et non

par l'espril du démon. De même ce qui prouve que les mi

racles de saint Pierre et de saint Paul n'étoient pas des œu

vres de démoniaques , c'est qu'ils étoient ennemis du dé

mon , qu'ils ne travailloient qu'à la destruction de son em

pire , et qu'il étoit lui-même forcé de céder devant eux.

Ainsi deux caractères essentiels distinguent les œuvres du

démon : le démon ne peut être contraire à lui-même; le

démon est forcé de céder à l'Esprit de Dieu. Et de même

deux caractères essentiels distinguent les œuvres de l'Es

prit de Dieu : l'Esprit de Dieu ne peut être contraire à

lui-même ; l'Esprit de Dieu commande avec empire au dé

mon , et le démon est forcé de lui céder. En vain donc

voudroit-on nous faire appréhender que la possibilité des

possessions ne rendît équivoques les vrais miracles. Les

œuvres de l'Esprit de Dieu ont des caractères distinctifs

qui ne permettent pas qu'on puisse les confondre avec les

œuvres du démon,

jmi. L'intérêt de la religion n'est donc point opposé à la pos-

Conclusion sibilité des possessions ; les lois de la nature n'y forment'

de cette pie- aucun obstacle : la multiplicité des effets miraculeux que
mière partie: , . r . . . .. , , ?

les posses- » on y suppose , n est point une raison qui oblige de les nier,

sions du dé- Loin de rendre service à la religion , en niant la possibilité

s"ble9°"tmn **es possessions , c'est au contraire lui enlever une partie

n'empêche de ses preuves. Pourquoi Dieu permet-il les possessions ?

d^nlaadme*- si sur cela nous ne pouvons pas toujours découvrir

bilité. p0S8I~ toutes les raisons de sa conduite , au moins il doit nous

suffire de savoir qu'il peut les permettre. Les effets des

possessions sont bornés par la puissance de celui qui les

permet ; mais les possessions en elles mêmes n'en sont pas

(() Matt. m. a5. 36, Març. ni. a3, et feqq, Lue. 11, 17. (8.
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moins possibles. Les possessions n'ont rien d'incompatible

avec la nature de l'homme ; elles n'ont rien d'indigne de

Dieu; enfin considérées en elles-mêmes elles sont possibles au

moins dans l'ordre des choses surnaturelles. En vain donc l'in

crédule nous en conteste -t-il la possibilité. Si elles sont pos

sibles , il peut donc s'en trouver de réelles : et réciproque

ment s'il s'en trouve de réelles , elles sont donc possibles.

Ainsi la réalité des possessions achèvera d'en prouver la

possibilité.

* ARTICLE II.

Réalité des possessions dont il est parlé dans l'Évangile , prouvée contre

les incrédules.

a

Ceux qui nous contestent la réalité des possessions dont l-

il est parlé dans l'Évangile, ne sont pas seulement des déis- qui^éontes-

tes ou des athées, des hommes qui ne croient ni en Dieu , tentlaréalité

ni en Jésus-Christ , ni à l'Évangile ; ce sont des hommes d.es p°»ses-

qui couvrent du voile même de la religion les vains raison- sè","!;^

nemens de leur fausse sagesse ; des hommes qui affectent reoonnoître

de croire en Dieu, d'adorer Jésus Christ, de respecter di*eisla j*J|"

l'Évangile , mais qui ne voulant reconnoître aucune pos- fraQCe dé»

session réelle, s'efforcent d'éluder sur cela les témoignages possédés;rien

les plus précis de ce livre divin. n est ?lus

A • «• •« „ r,, . » . pressement

Un ne nie pas , disent-ils , que Jésus - Lnrist n ait eu marqué dans

la plénitude de puissance nécessaire pour opérer une infi- l'Évangile,

nité de merveilles , et pour confirmer par-là , d'une ma

nière incontestable , sa divinité et sa mission. Quand on

nie que ceux qui lui ont été présentés comme démonia

ques , l'aient été réellement , on ne nie pas qu'il n'ait pu

les guérir, quand ils l'auroient été ; et qu'il n'ait fait réelle

ment un grand miracle , en guérissant la maladie du corps,

ou celle de l'esprit , ou même celle du cœur et de la con

science , quicausoit cette obsession réelle ou imaginaire.

N'étoit-ce pas , disent ils , un grand miracle de guérir tout

d'un coup un enfant lunatique , sourd et muet , que l'on

croyoit possédé du démon ? N'étoit-ce pas le comble delà

puissance divine, de convertir Marie-Madeleine , et de chas

ser de son cœur , non sept démons qui l'obsédassent

réellement , mais sept péchés ou sept inclinations vicieuses

qui la portoient au crime , de vaincre par la force de sa

grâce sept habitudes qu'elle avoit contractées depuis long-
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temps, de s'abandonner à ces désordres honteux dont

on revient le moins, ou enfin de la guérir d'une maladie

compliquée de sept autres?

Oui , sans doute , ce seroient là de grands miracles ; mais

l'Évangile ne nous permet pas de nous contenter de ce que

ces hommes sages veulent bien nous accorder. Les saints

évangélistes ne se contentent pas de nous dire que Marie-

Madeleine ait élé guérie ou convertie ; ils nous disent ex

pressément que Jésus-Christ avoit chassé d'elle sept dé

mons : De qua ejecerat septem dœmonia^i) ; que sept dé

mons étoient sortis d'elle : De qua septem dœmonia exie-

rant (2). Il y a plus : ces hommes si sages et si prudens

veulent bien reconnoitre que le lunatique sourd et muet lut

guéri par Jésus Christ; mais ils ne veulent pas reconnoître

que ce jeune homme ait été en même temps délivré du dé

mon : et cependant l'Évangile affirme expressément l'un et

l'autre : Le démon sortit, et l'enfant fut guéri: Exiit d^emo-

nidm, etccratus est PUE» (3) . Comment peut-on se refuser à

un témoignage si clair et si précis ? Ces hommes faussement

sages et vraiment téméraires, ne veulent reconnoître dans

l'Évangile aucune délivrance de possédés ; et cependant

rien n'est plus expressément marqué dans l'Evangile.

„ Pour nier la réalité des possessions dont parle l'Evangile ,

Ed vain pré- ils remontent à l'Ancien-Testamenl. Le plus ancien exem-

tendent - ils pie d'obsession dont il soit mention dans l'Écriture , c'est ,

réduire à de d;sent_;is ce]ui de Saiil. Or'il est aisé, ajoutent-ils, de

simples accès " , . , ' . , '., . .

de manie ou montrer que ce n étoit dans ce prince qu une disposition na-

de mélanco- turelle à la mélancolie : c'étoit une maladie qui avoit ses

tionsde&auî" accès et ses redoublemens ; on n'y chercha point d'autre

que l'écrivain remède que celui que la nature même présentoit , qui

sacré attribue et0;t d'inspirer de la joie à ce prince. David avec sa harpe

assez claire- . .. , .1 • , #1 r j- • , ^
ment à l'im- jouoit devant lui ; et sa mélancolie se dissipant peu a peu ,

pression du alors on disoit que le mauvais esprit le quittoit , et ne le

malin esprit, tourmeutoit plus. Saint Jean Chrysostôme même suivi de

plusieurs interprètes , attribue la maladie de Saiil à la ma

nie où à la mélancolie.

Ces interprètes sont Cajétan , Sanctius , Cornélius a La

pide ; mais ils ont contre eux la plupart des pères et des

commentateurs qui croient que Saiil étoit réellement ob

sédé , parce qu'en effet le texte sacré dit expressément que

l'Esprit du Seigneur s'étant retiré de ce prince, celui-ci fut

'1) Marc. xvi. 9.— (a) Lue. vin. s. — (3) Mait. xvu. 17.
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agité d'un mauvais esprit envoyé parle Seigneur : Spiritus

autem Domini recessit a Saul, et exagitabat eum spiritus

nequam a Domino (1). Il est vrai que saint Jean Chrysos-

tôtne parlant de l'état qu'éprouvoit alors Saiïl , l'appelle

une manie (2) ; mais cette manie pouvoit être l'effét de

l'obsession : et il pourroit bien être que saint Chrysostôme

même l'entendît ainsi. On nous objecte que les officiers de

Saul voulant chercher le soulagement de ce prince , n'ont

recours à autre chose qu'au son d'un instrument. Mais il

est remarquable qu'eux-mêmes reconnoissent que l'agita

tion de ce prince est causée par un mauvais esprit envoyé

de Dieu : Ecce spiritus Dei malus exagitat le (3) . Il est

remarquable qu'eux-mêmes reconnoissent que le soulage

ment qu'ils veulent produrer à ce prince, se réduit à cal

mer cette agitation causée par un mauvais esprit envoyé de

Dieu : Ut quando arripuerit te spiritus Domini malus,

psallat manu sua, et melius feras (4). Enfin on nous ob

jecte que David ne faisoit que jouer de sa harpe, etque le son

seul de cet instrument soulageoit Saiil. Mais il faut encore ob

server que l'écrivain sacré nous marque expressément la

cause de ce soulagement , en nous disant que ce prince

étoit soulagé , parce que l'esprit malin se retiroit de lui :

Recedebat enim ab eo spiritus malus (5) . Cependant , di

sent nos adversaires , si c'étoit une obsession véritable ,

comment les officiers de Saiil imaginent-ils d'en chercher

le remède dans le son d'un instrument? comment arrive-

t-il qu'en effet le son d'un instrument en soit le remède ?

Le son d'un instrument peut-il agir sur le démon ? Non,

sans doute ; il ne peut agir directement sur le démon ;

mais il agit indirectement contre lui , en changeant les

mauvaises dispositions du corps et des humeurs , dont

ce malin esprit se sert contre ceux qu'il obsède ; en sorte

qu'il n'est pas même nécessaire de recourir ici au miracle

pour expliquer l'effet dont il s'agit. Dieu permettoit au dé

mon de se servir demoyens naturels pour agiter Saiil ; et de

là il arrive qu'un moyen naturel suffisoit pour calmer l'agio

talion de ce prince. Ainsi la voie naturelle du soulagement

accordé à ce prince , ne prouve pas qu'il ne fût pas réelle

ment obsédé; et au contraire les expressions mêmes des

officiers de Saiil donnent lieu de croire qu'ils reconnois-

soient dans ce prince une obsession réelle ; et les expressions

(1) 1. Beg. xvi. 14. — (a) Chrys. homil. 1. de Davide et Saute, pag.

1014. — (3) 1. Beg. xvi. i5. — (4*) Ibid. f 16. — (5) Ibid. f 20.
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de l'écrivain sacré , sans doute plus exactes encore que cel

les des officiers de Saiil , nous autorisent à porter sur cela

le même jugement. Un mauvais esprit agitoit ce prince :

Exagilabat eum spiritus nequam ; et lorsque ce prince

étoil soulagé , c'étoit parce que ce mauvais esprit se reti-

roit de lui : Rècedebat enim ab eo spiritus malus. En vain

donc pour nier la réalité des possessions dont parle l'Évangile,

commence-t-on par vouloir nier la réalité de celle que Saiil

éprouva , et qui nous est assez marquée par l'expression de

l'écrivain sacré.

En lIh Cependant nos adversaires se flattant d'avoir réussi à ré-

tenden^-ils6 duire l'obsession de Saiil à une simple maladie à laquelle

réduire de l'esprit malin n'avoit aucune part , se persuadent qu'il ne

même à de ]eur sera pas _jus ,Jifflcj]e d'expliquer les obsessions mar-

simplesmala. , . r . S, r "1 .....

diesouaudé- quées dans le Nouveau- lestament. Dans 1 un, c étoit, di-

rcgiemcntde sent-ils , une humeur noire et mélancolique; dans l'autre,

lapïupart^es c'^'°'t un sanë troP brûlé et.trop échaufFé : ici c'étoit une

possessions ardeur d'entrailles; là un amas de mauvaises humeurs qui

darlé da su^°1u0'ent 'a personne , à peu près comme il arrive aux

rEïangâe.' épileptiques : quelquefois c'étoit un simple travers d'esprit,

La réalité de qui persuadoit à certaines personnes qu'elles étoient pos

ées posses- sédées du démon , comme on en voit qui croient être bœufs,

sions est at- , , . , . n . .. '

testéeparles ou chevaux, ou chiens, ou chats, ou rois, ou dieux;

expressions d'autres fois c'étoit une surdité réelle , ou une autre in--

listes mêmes commotute naturelle ou accidentelle, que le peuple igno

rant attribuoit au démon. Pour chasser ces prétendus dé

mons , il ne falloit que guérir le malade , s'il étoit réelle'

ment incommodé ; ou régler et rétablir son imagination, si

elle étoit blessée ou déréglée. Dans l'Evangile, nous voyons

des possédés de ces deux manières , guéris par Jésus-Christ.

Ui.e seule observation suffit pour renverser tous ces vains

raisonnemens ; c'est que les évangélistes , parlant de ces

possédés , ne se contentent pas de nous dire qu'ils passoient

pour possédés , qu'ils étoient regardés comme possédés ;

mais ils nous disent expressément qu'ils étoient possédés :

Habebant dœmonia (î). Et de même lorsqu'ils nous par~

lent delà guérison de ces hommes agités parle démon , ils ne

se contentent pas de nous dire que Jésus-Christ les guérit;

mais ils nous disent expressément que Jésus-Christ chassoit

d'eux les malins esprits : Et ejiciebat spiritus verbo (2).

Je sais que nos adversaires prétendent éluder la force

(1) Matt. iv. a4- V'»- i6- "l'bi passim. — (2) Matt. vm. 16. et alibi

timiliter.
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de ces expressions ; mais comment y réussiront-ils? Ils en- IV.

treprennent d'expliquer par des exemples leur système sur . Le9 p°»ses-

la guérison des deux espèces de possédés qu'ils prétendent adversaire"06

distinguer. Et d'abord quant aux possédés dont ils préten- prétendent

dent que la possession n'étoit qu'une maladie , voici com- rédu,ra à de

. -i • . c i ■ j- . •! • e . i ., '"noies ma
rnent ils raisonnent : Lelui , disent-ils , qui lut présenté ladies, sont

aux disciples du Sauveur le lendemain de sa transfigura- dea posses-

tion (1) , étoit un enfant lunatique, épileptique , sourd et [Ôîntes^des

muet : l'Evangile dit que dès l'enfance souvent le démon » maladiès qut

le saisissoit, le jetoitdans le feu et dans l'eau, et qu'alors {e'*t0»nt<in"

l'enfant écumoit , crioit , et entroit en convulsions. Jésus ces ° posses6

menaça le démon , et guérit l'enfant. Pour expliquer tout sions mêmes

cela , il n'y a , continuent-ils , qu'à supposer un fait indu- ia me

courbée dont

Luc , étoit

réellement

bitable par l'Evangile même , qui est que cet enfant éloit parle saint

épileptique dès son bas âge. Comme cette maladie passe Luc > étoit

pour incurable , et que les symptômes en sont souvent fort possédée"*

extraordinaires, le peuple les attribuoitau démon. Il con- t'enfant lu-

venoit bien plus à Jésus-Christ de guérir le malade , que de ""'{que d°nt

détromper le peuple sur une erreur dont les suites n'étoient Matthieu^s!

nullement dangereuses. On peut en dire autant de beau- Marc et saint

coup d'autres obsessions semblables , qui n'étoient propre

ment que des maladies inconnues et attribuées au démon; possédé,

telles qu'étoit encore la maladie de cette femme qui étoit

courbée depuis dix-huit ans (2) et dont il est dit qu'elle

avoit un esprit d'infirmité , et que Satan la tenoit liée et

courbée depuis dix-huit ans.

Mais qui est-ce qui s'exprime ainsi en parlant de cette

femme? Sont-ce les Juifs qui, prévenus peut-être d'une fausse

idée , attribuoient au démon une maladie , à laquelle , se

lon nos adversaires, le démon n'avoit nulle part? Non;

c'est d'abord l'évangéliste qui dit expressément que cette

femme avoit depuis dix-huit ans un esprit. d'infirmité : Ha-

bebat spiritum infir-mitatis annis decem et octo (5). C'est

Jésus-Christ même qui dit expressément que depuis dix-

huit ans Satan la tenoit liée : Quam alligavit Satanas ,

ecce decem et octo annis (4). Est-il vraisemblable que Jé

sus-Christ se fût exprimé ainsi , si le fait eût élé faux?

Quant au lunatique , nous av ons déjà fait remarquer que

l'Evangile ne dit pas seulement que cet enfant fut guéri ,

mais qu'il dit expressément , et que le démon sortit , et

que l'enfant fut guéri : Exiit dœmonium , et curatus est

(1) Mutt. xvii. 14. et seqq. Marc. tx. 16. et seqq. Luc. rz. 38. et seqq,—

(2) Luc. xiii. 11. et seqq. — (3) Luc. xw.ll. — (4) Luc. xm. 16.
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puer (1). Pourquoi dire l'un et l'autre, si l'un des deux

est faux ? Si la possession n'étoit pas réelle , ne suffisoit-il

pas de dire : L'enfant fut guéri : Curatus est puer? Cepen

dant l'évangéliste ne s'en tient pas là ; il dit , et que le démon

sortit, et que l'enfant fut guéri. L'un et l'autre est donc

vrai. JMais d'ailleurs saint Matthieu qui s'exprime ainsi ,

remarque en même temps , que Jésus , pour opérer ce mi-

raole , commença par commander avec menaces en parlant

♦à cet enfant : Et increpavit illum Jésus (s). Or, à qui

s'adressoient ces paroles menaçantes? Saint Marc nous

l'apprend en termes bien remarquables, lorsqu'il nous dit

que Jésus parloit avec menaces à l'esprit impur , en lui di

sant : Esprit sourd et muet, je te le commande, sors de

cet enfant,. et n'y rentre plus : Comminatus est spiritui

immundo , dicens Mi : Surde et mute spiritus , ego prœ

clpio tibi, exi ab eo , et amplius ne introeas in eum (3).

Jésus-Christ auroit-il ainsi commandé à l'esprit impur de

sortir de cet enfant , si l'esprit impur n'eût pas été réelle

ment dans cet enfant? Si la possession n'eût pas été réelle,

Jésus-Christ ne pouvoit-il pas guérir cet enfant sans com

mander à l'esprit impur ? Le même évangéliste ajoute qu'au

commandement de Jésus-Christ l'esprit impur jeta un grand

cri , agita beaucoup cet enfant , et sortit de lui : Et exiit

ab eo (4). H y étoit donc, puisqu'il en sortit. Saint Luc

nous dit aussi que Jésus-Christ guérit cet enfant en parlant

avec menaces à l'esprit impur : Et increpavit Jesusspiri-

tumimmundum, etsanavit puerum (5). Etoit-il besoin d'u

ser de ces menaces , si l'esprit impur n'a voit aucune part à la

maladie de cet enfant? et quand il seroit vrai que Jésus-Christ

ne fût pas venu pour détromperies Juifs sur une erreur dont

on prétend que les suites n'étoient nullement dangereuses,

étott-il <lonc venu pour les y confirmer ? La possession

réelle' de cet enfant est donc attestée par saint Matthieu ,

par saint Marc eVpar saint Luc; et le témoignage de ces

trois évangélistes est confirmé par celui de Jésus-Christ

même, s On peut bien reconnoître dans cet enfant , dans la

femme courbée, et dans quelques autres possédés dont

parle l'Evangile , une infirmité réelle , mais infirmité cau

sée par le malin esprit qui les possédoit : de là vient que

l'esprit qui possédoit cette femme est appelé par l'évan

géliste, un esprit 'd'infirmité, spiritum infirmitatis ; de là

(i) Matt. xwi. i;. — (a) îbid. — (5) Marc. ix. a4. — (4) Ibid. f 25.—

(5) Luc. ix. fi. ' '
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vient que l'esprit qui possédoit cet enfant, est appelé par

Jésus-Christ même, esprit sourd et muet : Surde et mute

spiritus. L'infirmité éloit réelle , mais il ne s'ensuit pas

que la possession fût fausse : la possession étoit aussi réelle

que l'infirmité ; et ce n'est qu'en faisant cesser la posses

sion , que Jésus-Christ guérit l'infirmité : Exiit dœmonium,

et curatus est puer.

Mais il y a , disent nos adversaires, une seconde espèce v.

de possession , qui est celle des hypocondriaques et des Hypothèses

maniaques , dont la folie consiste à croire qu'ils sont possé- ,je

dés du démon. Leur maladie est uniquement dans leur prétendant

imagination : frappés de cette pensée que le démon les réduire qucl-

possède , ils agissent , parlent , hurlent , courent , frappent, ^"ns Pà°SSde .

s'agitent, comme si véritablement il y avoit en eux un ou simples effets

plusieurs démons. Que la source de cette maladie soit dans nation' déré"

le sang, ou dans le cerveau , ou dans les esprits , ou dans glée, croient

les viscères , ou dans plusieurs de ces causes ensemble , tr°UTer un

c'est aux médecins à l'examiner. Ils entreprendront même semblable'16

quelquefois de les guérir ; et ils pourront y réussir , soit par possession

des remèdes naturels et rafraîchissans , soit par des strata- d*tns ^e1^^

gèmes et des artifices proportionnés aux cas et aux besoins qui t se\oa

des personnes, en leur découvrant leur illusion , ou en l'Évangile ,

leur faisant croire qu'elles sont guéries. On en a vingt j'01t P°ssédé

... . * ,j °. ,. o d une légion

exemples diverlissans; mais nous voulons, disent ces hommes de démons,

sages , traiter cette matière dans tout le sérieux que deman

dent la religion , et le respect que nous avons pour les livres

saints , où nous croyons remarquer quelques-uns de ces

sortes de malades , qui se croyoient possédés sans l'être

véritablement , et qui ont été guéris autant par la sagesse

que par la puissance du. Sauveur.

Voici l'exemple que ces hommes prudens prétendent

nous en donner. L'Evangile dit (1) que Jésus-Christ ayant

passé la mer de ïibériade, et étant entré dans le canton

de Géraza , trouva deux démoniaques , dont l'un étoit

possédé depuis long-temps de plusieurs démons. Il alloit

nu , et avoit sa demeure dans des tombeaux qui étoient

creusés dans la montagne ; et il étoit si violent qu'on ne ,

pouvoit le tenir avec les cordes ni avec les chaînes dont

on essayoit de le lier. Il accourut au-devant de Jésus-

Christ, et lui demanda avec de grands cris, comme si les

démons eussent parlé par sa bouche , qu'il ne les chassât

point de ce corps , ou du moins que s'il les en chassoit , il

(i) Matt. Tin. a8. ei seqq. Marc. v. i. et seqq. Lue. vin. 26. et teqq.

\
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1

leur permît d'entrer dans un troupeau de cochons qui pais-

soit là auprès. Jésus-Christ demanda à cet homme , comme

s'il eût parlé au démon : Quel est Ion nom ? Cet homme

répondit au nom du démon : Je m'appelle Légion , parce

que nous sommes un grand nombre. En même temps Jé

sus leur commanda de sortir; et il leur permit d'entrer

dans les porcs qui étoient dans le voisinage : aussitôt on vit

ces animaux qui étoient au nombre de près de deux mille,

courir avec impétuosité et se précipiter dans la mer ; et

l'homme se trouva tout d'un coup parfaitement guéri.

On s'étonnera , disent nos adversaires , que nous ayons

choisi cet homme pour exemple d'un possédé d'imagina

tion; mais quoiqu'il n'y en ait aucun de plus marqué , au

cun dont l'histoire soit plus circonstanciée , et qui ait plus

d'apparence d'une possession , toutefois nous prétendons

l'expliquer darls la supposition que nous avons faite, et

sans y rencontrer de possession réelle. Cet homme n'étoit

point malade de corps : il étoit au contraire si plein de vi

gueur , qu'on ne pouvoit le retenir , et qu'il brisoit tous les

liens. Il n'étoit point possédé par ses crimes , car c'est en

core une troisième sorte de possession que l'on peut dis

tinguer ; mais Jésus-Christ ne lui fait aucun reproche qui

puisse le faire soupçonner de crime ou d'habitude vicieuse :

et lorsqu'après sa guérison , il veut se mettre à la suite du

Sauveur, Jésus lui dit simplement : Retournez dans votre

maison ,.et racontez ce que Dieu a fait en votre faveur. Il

ne lui dit point : Ne péchez plus à l'avenir , comme il le dit

à quelques autres. Voici donc comment on peut expliquer

la prétendue possession de cet homme. Sa maladie étoit

dans son sang trop échauffé , et dans son imagination dé

réglée , qui lui faisoit croire qu'il avoit au dedans de lui

une légion de démons. Il est bon de remarquer en passant,

continuent toujours nos adversaires , que suivant les prin

cipes des Juifs, un même homme potivoit avoir plusieurs

ames, et être possédé de plusieurs esprits. Cet homme

frappé de cette fausse pensée , et rempli d'un sang trop

bouillant et trop abondant , se retire de la compagnie de

ses semblables , fuit les villes , et demeure à la campagne ,

vivant au gré de son esprit troublé , ou , comme il se le fi

gurait , au gré de cette légion de démons qui le possédoit.

Pour le guérir, que fait le Sauveur? Il n'a garde d'aller

combattre de front cette folle pensée, dans laquelle ce vi

sionnaire s'éloit confirmé depuis tant d'années; il fait sem
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blant de le croire possédé. Cet homme lui demande au

nom de cette légion de démons qu'il croit être en lui, que

s'il les fait sortir, il leur permette d'entrer dans un trou

peau de cochons. Jésus lui accorde sa demande. Mais

comme cela n'auroit pas encore suffi pour guérir l'esprit

blessé de cet homme , il faut lui donner des preuves qui le

convainquent que ces cochons sont possédés au lieu de lui.

Aussitôt ces animaux prennent la fuite , et vont se précipi

ter dans la mer. Cet objet le frappe vivement : prévenu

d'ailleurs que Jésus-Christ est un homme extraordinaire ,

et qui opère des miracles, il se persuade qu'il est guéri :

il agit, il parle comme un homme délivré du démon. Il est

probable que Jésus-Christ en même temps opéra sur son

sang , sur son cerveau, sur ses humeurs , et qu'il leur ren

dit le calme et la tranquillité dont ils étoient privés depuis

si long-temps. 11 y a dans tout cela du miracle sans doute

(ce sont toujours nos adversaires qui parlent) , mais il ne

consiste point dans la délivrance réelle d'un homme vrai

ment possédé du démon : il consiste uniquement dans la

guérison de son imagination déréglée , et dans le rétablis

sement de ses humeurs dans leur assiette naturelle,, et en

fin dans la précipitation des porcs dans le lac. Remarquez

que si c'eût été véritablement des diables qui eussent pos

sédé cet homme , et qui eussent obtenu la permission de se

retirer dans un troupeau de porcs , pour n'être pas sitôt

précipités dans l'abîme , ces diables qui craignoient si fort

de retourner en enfer, auroient bien agi contre leur inté

rêt et contre leur propre demande , s'ils se fussent d'eux-

mêmes aussitôt jetés dans la mer. Que ne demeuroient-ils

dans ces porcs, en les promenant par les campagnes, et

les garantissant même le plus long-temps qu'ils auroient pu

de la main des bouchers? Au lieu de leur faire prendre la

fuite du côté de la mer , que ne gagnoient-ils les montagnes

et les déserts ? on les auroit toujours crus possédés , et on

les auroit laissés vivre sans vouloir toucher à leur chair ,

comme on ne touche point à celle des animaux enragés.

Mais Jésus-Christ vouloit donner une preuve plus sensible,

plus prompte , qui frappât fortement cet hypocondriaque ,

et qui lui fit croire que sa prétendue légion l'avoit quitté :

tant qu'il auroit vu les porcs en vie, il auroit toujours eu

sur cela quelque inquiétude , que la légion ne revînt le

posséder ; il falloit le guérir pour toujours , en faisant noyer

ces animaux.

19. 24
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vi. Ainsi raisonnent nos adversaires ; et nous n'avons rien

Réfutation voulu dissimuler des vaines subtilités et des chimériques

h* °' hlse»" hypothèses auxquelles se livre leur imagination séduite.

Preuves de la Mais revenons au texte sacré de l'Evangile ; et voyons si le

posscssiunré- fatlx brillant de ces vaines hypothèses pourra soutenir l'é-

?1k dî „.?et clat lumineux de la divine parole. Que disent les saints

homme qui , . r ^#

«elon l'Evan- évangélistes , ou plutôt que dit 1 Esprit de Dieu par leur

Bile .'j.*'^',1 bouche? Saint Matthieu nous dit expressément que ces

ne" légion jg deux hommes étoient possédés : D uo habentes dœmonia ( 1 ) :

•limons. non-seulement ils étoient regardés comme possédés , mais

ils l'étoient réellement; car en vain nos adversaires nous

objecteroient-ils que l'expression du grec , oaipoi/iÇôfMvot , si

gnifie simplement démoniaques ou possédés , et peut s'en

tendre même de ceux qui étoientseulement regardes comme

tels. Quand il seroit vrai que dans le langage commun on

eût quelquefois appliqué ce nom à des gens que l'on croyoit

possédés, et qui en effet ne l'étoient pas, on ne pour-

roit rien en conclure ici. L'homme peut bien se tromper ,

ftt appeler par erreur démaniaques ou possédés ceux qui ne

le sont pas ; mais l'Esprit de Dieu qui inspiroit les saints

évangélistes , est incapable de Cette erreur; dès Iprs il lhut

convenir que ceux qu'il appelle démoniaques ou possédés,

l'étoient en effet, et qu'ainsi l'expression du grec, Saipovt-

ÇôfMvoi, est ici exactement rendue par l'expression dé la

Yulgate : Habentes dœmonia. Mais d'ailleurs la suite du

récit de cet évangéliste prouve bien que la possession étoit

réelle. Et d'abord l'évangéliste ne se contente pas de nous

dire que ces hommes crioient : /ésus Fils de Dieu , qu'y

a-l-il entre vous et nous? Etes-vous venu ici pour nous

tourmenter avant le temps? Si saint Matthieu n'avoit dit

que cela , nos adversaires pourroient peut être en quelque

sorte s'en prévaloir , et soutenir que ce n'éloit pas le dé

mon qui parloit par la bouche de ces hommes , mais que

c'étoient ces hommes mêmes quiparloient ainsi au nom du

démon dont ils se croyoient possédés; parce qu'en effet

saint Matthieu semble laisser à entendre que ce cri étoit le

cri de ces hommes mêmes : Et ecce clamaverunl (2). Mais

bientôt cet évangéliste lève toute équivoque, en disant ex

pressément que les dénions , par la bouche de ces hommes ,

prioient Jésus en lui disant : Si vous nous chassez d'ici ,

envoyez-nom dans ce troupeau de porcs : D^emones boga-

[i)Matt. Tin. s8. — (a) Ibid. # 20.
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bant eum (1). Cet évangéliste ajoute que Jésus-Christ ré

pondant à la demande de ces démons , leur dit : Allez :

lté (2). Jésus-Christ répondant ainsi à la voix du démon :

confirme par sa réponse même la réalité de la possession ,

lté. Jésus-Christ parle, et l'effet suit aussitôt sa parole;

les démons étant sortis de cet homme , dit l'évangéliste ,

entrèrent dans les porcs : At illi exeuntes abierunt in por-

cos (3). Ils étoient donc dans cet homme, puisqu'ils en

sortent. Enfin le même évangéliste nous dit que les porcs

s'étant aussitôt précipités dans la mer , ceux qui les on

doient , s'enfuirent , et étant venus à la ville , ils racontè

rent tout ce qui s'étoit passé, et spécialement ce qui étoil

arrivé aux deux possédés : Et de cis qui dmmonia lutbu.it"

rant (4). Ces deux hommes avoient donc été bien réelle

ment possédés. Ainsi saint Matthieu atteste jusqu'à quatre

fois la réalité de cette possession ; et son témoignage est

confirmé par la réponse de Jésus - Christ même : lit ait

Mis : lté. ; ' . ,■"■■>

Je viens à saint Marc. Il ne parle que d'un seul de ces

deux hommes ; mais il dit bien expressément que. cet

homme étoit possédé d'un esprit impur : Homo in spiritu

immundo (5). Il dit bien expressément que Jésus- Christ

parlant à l'esprit impur qui possédoit cet homme , lui di-

soit : Esprit impur, sors de cet homme : Exi , spiritu»

immunde, ab homine (6) ; et que Jésus-Christ continuant

de parier à cet esprit , lui demanda : Quel est ton nom ?

Quod libi nomen est (7) ? Jésus Christ parle au démon , et

lui commande de sortir de cet homme : le démon étoit donc

dans cet homme. L'évangéliste ajoute que cette légion de

démons supplioit Jésus , en lui disant : Envoyez-nous dans

ces porcs (8) : Et deprecabantur eum spiritus , ou ,

selon le grec , dœmones; et que Jésus le leur permit : El

concessit eis (9). Le démon parle; et Jésus-Christ consent

à sa demande; tout cela est-il imaginaire? L'effet suit la

permission accordée par Jésus-Christ; et l'évangéliste dit

expressément que les esprits impurs sortant de cet homme,

entrèrent dans les porcs : Et exeuntes spiritus immundi

introierunt inporeos[\o). Jesuppose que tout cela ait été

simulé , comme le prétendent nos adversaires : cette feinte ,

selon eux , étoit nécessaire pour guérir l'imagination de cet

(1) Matt. «11. 3i. — (2) Ibid. f 32. — (3) Ibid. — (4)|/A/rf. f 33. —

(5) Marc. v. 2. — (6) Ibid. f 8. — (7) Ibid. f 9. — (8) Ibid. * ia. _

(9) Ibid. i3. — (10) Ibid.

24-
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homme; mais étoit-elle donc nécessaire dans le récit

de l'évangéliste ? Eloit-elle digne de l'Esprit de Dieu

par l'inspiration duquel l'évangéliste écrivoit ? Ne suffisoit-

il pas de rester dans les bornes de la vérité , en disant :

Cet homme fut guéri , et les porcs furent précipités? Mais

non ; l'Esprit:Saint n'en demeure pas là, parce qu'il y a

plus : cet homme ne fut guéri , que parce que cette légion

de démons sortit de lui ; et les porcs ne furent précipités,

que parce que celte légion de démons entra en eux ; l'Es-

prit-Saintnousen rend lui-même témoignage par la bouche

de l'évangéliste ; et son témoignage ne peut être faux : Et

exeuntes spiritus immundi introierunt in porcos. Je

pourrois ajouter que trois fois encore dans la suite de ce

même récit , l'évangéliste répète que cet homme avoit été

possédé et agité du démon : Qui a dœmonio vexabatur( 1

qui dœmonium habuerat (2) ; qui a dœmonio vexatus

fuerat (3). . .

Mais je viens enfin à saint Luc. II s'accorde avec saint

Marc pour ne parler que d'un possédé ; mais de même que

saint Marc , il dit aussi bien expressément que c'étoit un

possédé (4) : Vir qui habebat dœmonium, ou, selon le

Grec , dœmonia. Et ici il faut remarquer que s'il pouvoit

y avoir quelque équivoque dans l'expression (îaipoviÇo'fievoç,

employée par saint Matthieu et par saint Marc , elle est

bien expressément levée par l'expression de saint Luc , qui

dans le grec même dit en termes exprès que cet homme

étoit possédé des démons , qu'il avoit en lui-même des dé

mons , s'il est permis d'user de cette expression dans notre

langue : Àvijp oç ttyi Satpôvta, Vir qui habebat dœmonia. Non;

ee n'étoit pas un homme qui fût seulement appelé possédé ,

&tf»ovi^ôf»£voç ; c'étoit un homme qui étoit bien réellement

possédé , tïxt &x!fj«>vta , et qui l'étoit même depuis long-temps :

Oç «?yt (Jaifjiôvia èx xpévwv ixavûv , Qui habebat dœmonia a tem-

poribus multis (5). Saint Luc ajoute que Jésus comman-

doit à l'esprit impur de sortir de cet homme : Prœcipiebat

enim spiritui immundo , ut exirel ab homine (6) ; que

l'esprit impur agitoit et tourmentoit cet homme depuis

long-temps : Multis enim temporibus arripiebat illum (7) ;

que cet homme étoit emporté par le démon dans le désert :

Agebatur a dœmonio in déserta (8) ; que plusieurs démons

éloient entrés dans cet homme : Quia intraverant dœmo-

(1) Marc. v. i5. — (a) Ibid. f 16. — (3) Ibid. f 18. — ({) Luc. Tin.

a7. — (5) Ibid.— (6) Ibid. f 39. — (7) Ibid. — (8) Ibid.
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nia multa in eum (1) ; que ces démons demandoient à

Jésus-Christ qu'il leur permît d'entrer dans les porcs qui

paissoient sur les montagnes ; et que Jésus-Christ le leur

permit : Et permisit illis (2) ; et qu'enfin ces démons

sortirent de cet homme , et entrèrent dans les porcs : Exie-

runt ergo dœmonia ab komine , et intraverunt in ■por

tos (3). Je pourrois ajouter que trois fois encore le même

évangéliste dans les versets suivans répète que cet homme

avoit été possédé du démon , et qu'il en avoit été délivré :

Hominem a quo dœmonia exierant (4) Is qui a dœ-

rnonio vexatus fuerat (0) Vir a quo dœmonia exie

rant (6) . Mais les textes que je viens de rassembler prouvent

assez par le seul témoignage de saint Luc même la réalité

de la possession de cet homme ; ou plutôt , la réalité de la

possession de cet homme est expressément attestée par

le témoignage de saint Matthieu , de saint Marc et de

saint Luc , et confirmée parle témoignage de Jésus-Christ

même.

Mais si cette possession étoit réelle , répliquent nos ad

versaires , ces diables qui craignoient si fort de retourner en

enfer , entendoient bien mal leur intérêt , en allant d'eux-

même se précipiter aussitôt dans la mer. Vaine objection !

la mort de ces porcs envoyoit-elle donc dans l'enfer les dé

mons qui étoient entrés en eux? Ces porcs étant morts ,

les démons qui étoient entrés en eux , purent errer en l'air,

comme ils y erroient avant qu'ils fussent entrés dans cet

homme de qui Jésus-Christ les avoit chassés. Ainsi ils ne

s'exposoient a aucun risque en se précipitant dans la mer.

Je dis plus : non-seulement en cela ils n'agissoient pas

contre leur intérêt , mais en cela ils agissoient pour leur

intérêt. Ces esprits de malice qui ne cherchent que notre

perte, ne désiroient rien tant que de détourner les hommes

de s'attacher à Jésus-Christ. En précipitant dans la mer

cette multitude de porcs, qui selon saint Marc (7) , étoient

au nombre de près de deux mille , ils aliénoient l'esprit de

ceux ,à qui ces porcs appartenoient , et les indisposoient

contre Jésus-Christ. Aussi l'Evangile nous apprend-il

qu'aussitôt que ceux qui gardoient ces porcs , eurent porté

dans la ville cette nouvelle , toute la ville sortit au-de

vant de Jésus; et l'ayant vu, le supplia de se retirer de

ce pays : Et ecce tota civitas exiil obviam Jesu : etviso

(1) Luc. thi. 3o. — (2) Ibid. f 32. — (3) Ibid. t 33. — (4) Ibid. f 35.

— (5) Ibid. f 36. Gr. — (6) Ibid. # 38. - (y) Marc. T. i3.
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leur répondit encore à cela : et enfin il en vint à la parabole

dont il s'agit : Lorsque l'esprit impur est sorti d'un

homme, etc. Selon saint Luc (i) , Jésus chassa un dé

mon qui ètoit muet; et le démon étant sorti , le muet

parla, et tout le peuple fut en admiration. Sur cela quel

ques-uns dirent : C'est par Béelzébub, prince des démons,

qu'il chasse les démons ; et d'autres pour le tenter , lui de

mandaient un signe dans le ciel. Jésus répondit d'abord aux

premiers : Si Satan est divisé contre lui-même, comment

son royaume subsistera-t-il ? Il ajouta quelques autres

instructions qu'il termina par la parabole dont il s'agit:

Lorsque l'esprit impur est sorti d'un homme , etc. En

suite il répondit à ceux qui avoient demandé un signe. De

part et d'autre ce sont presque les mêmes réponses de la

part de Jésus-Christ , mais elles sont dans un ordre diffé

rent. D'ailleurs le miracle qui y donna lieu , selon saint

Matthieu , paroît être différent de celui qui y donna lieu ,

selon saint Luc : l'un est la guérison d'un possédé aveugle

et muet ; l'autre est la guérisoa d'un possédé muet, mais

dont il n'est pas dit qu'il lût aveugle. De plus si l'on exa

mine de près la suite des événemens , il paroSt que ce sont

en effet deux miracles différens , dont le premier, rapporté

par saint Matthieu , arriva dans la seconde année du minis

tère public de Jésus-Christ ; et le second rapporté par

saint Luc , n'arriva , ce semble , que dans la troisième an

née (2). Quoi qu'il en soit, il est donc toujours certain que ce

fut à l'occasion delà guérison d'un possédé que Jésus-Christ

prononça la parabole dont il s'agit. Il est donc bien vrai

semblable que la possession dont il est parlé dans celte pa

rabole , est une possession corporelle , telle que celle qui

fut l'occasion de celte parabole même. Je conviendrai

bien que l'objet principal de la parabole est la possession

spirituelle , mais possession figurée par la possession cor

porelle qui est l'objet du sens littéral de la parabole. Les

expressions mêmes de la parabole semblent assez le marquer;

car le démon ne peut véritablement sortir que du corps

qu'il a véritablement habité , et non de l'ame dans laquelle

il n'habite jamais véritablement : et de même il ne peut

rentrer véritablement que dans le lieu d'où il est véritable

ment sorti, c'est-à-dire dans le corps , et non dans l'ame.

Il domine sur l'ame; il lui communique ses pensées , ses

(1) Lue. xi. 14. et seqq. — (a) Voyez dans ce volume l'Harmonie des

Evangiles , art. l. et xcvi.
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désirs , ses inclinations , ses affections ; mais il n'habite

point véritablement en elle. Il n'y a proprement que l'Es

prit de Dieu qui habile dans les ames qu'il a choisies pour

y faire sa demeure ; parce que celte habitation n'est autre

que cette union intime et ineffable que nos ames ne contrac

tent véritablement qu'avec l'Esprit de Dieu qui s'unit à

elles, et qui les unit à lui. Lors donc que Jésus-Christ parle

de l'esprit impur qui sort d'un homme , ou qui y rentre,

cela ne peut s'entendre littéralement que d'une posses

sion corporelle. Au reste , quand il seroit vrai que cela pût

s'entendre d'une possession spirituelle , nos adversaires ne

pourroient point encore s'en prévaloir contre nous , parce

que dans le langage des divines Ecritures, dans le langage

même commun et ordinaire des hommes , la guérison de

la possession spirituelle qui n'est autre que la conversion

des ames , ne se confond point avec la guérison de la

possession corporelle, qui n'est autre que la délivrance des

corps.

En effet quand saint Luc me dit qu'à la suite de Jésus

Christ se trouvoient avec les douze apôtres quelques femmes

qui avoient été guéries et délivrées des malins esprits et de

différentes infirmités : Mulieres aliquœ quœ erant curatœ

a spiritibusmalignis et infirmitatibus (1) ; je nepuis douter

que ces femmes délivrées de malins esprits ne fussent des

femmes déivrées d'une possession corporelle. Car s'il eût

voulu simplement parler de femmes converties, il se seroit

exprimé autrement. Non ; ce n'est point ainsi que l'on

exprime la conversion du cœur. II auroit dit que c'étoient

des femmes qui étoient revenues de leurs mauvaises voies ;

que c'étoient des femmes à qui Jésus- Christ avoit remis

leurs péchés. Mais il ne dit point cela; il dit seulement que

c'étoient des femmes qui avoient été délivrées des malins es

prits : Quœ erant curatœ a spiritibus rnalignis: et par-là

il me fait entendre que c'étoient des femmes qui avoient été

dans le même état que ces possédés que l'on présentoit si

souvent à Jésus-Christ , et qui étoient par lui délivrés et

guéris ; car telle est l'expression même des évangélistes :

On présenta à Jésus-Christ, disent-ils, des possédés, et il

les guérit : Obtulerunt et. . . . qui dœmonia habebant, ....

jît ygRAviT eos (2). L'évangéliste ne nous dit de ces

femnH| que ce que l'on disoit de tous les autres possédés

(1) Luc. vin. 2. — (3) Mail. iv. z4>
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que Jésus-Christ avoit délivrés; c'étoient des femmes qui

avoient été guéries et délivrées des malins esprits , c'est-

à-dire, qui avoient été guéries d'une possession corporelle,

semblable à celle de tant d'autres que Jésus-Christ avoit

guéris comme elles : El mulieres aliquœ quœ erant cu-

' ratœ a spiritibus rnalignis.

VIII. Mais au reste, continuent nos adversaires, quand nous

adversaires08 Parl°ns de possession spirituelle , nous ne prétendons pas

prétendent- non plus que le démon habite dans l'ame de tous les mé-

ils révoquer chans , ni même qu'il ait tant de part à la corruption de

pouvoir du 'eur c<Eur' L'Ecriture nous parle souvent de l'esprit de

démon sur fornication (1) , de l'esprit de mensonge (2) , de l'esprit

les ames mê- d'èlourdissement (3) , de l'esprit de jalousie (4) , et ainsi

mes : aucune , 1 • 1 1
des posses- du reste , pour marquer le mauvais penchant ou le mau-

sions dont vais esprit qui nous porte à ces vices , ou qui cause en nous

gHeVe^eut ces mauvaises dispositions. Il ne faut pas croire que le dé-

seréduireauz mon soit toujours auteur de tout cela. Saint Jacques nous

seulseffetsde apprend (5) que si nous sommes portés au mal, et que nous

cence^au'8 y succombions, nous ne devons nous en prendre qu'à notre

seul règne concupiscence , à laquelle nous ne résistons pas. Ainsi on

des passions. ne d0i t pas légèrement s'imaginer qu'il y ait du surnaturel

dans tout ce que l'on nous dit des hommes possédés par

l'esprit d'impureté , ou par l'esprit d'ambition , etc. Le

cœur de l'homme est assez corrompu , et ses passions sont

assez puissantes pour le porter aux derniers excès , sans

que le diable s'en mêle. Mais soit qu'il s'en mêle ou qu'il

ne s'en mêle pas , il faut convenir qu'il n'y a que Dieu seul

qui puisse chasser ces sortes de démons. L'Eglise et les

saints , par leurs prières , peuvent attirer les effets de la

miséricorde de Dieu sur les pécheurs", et leur obtenir la

grâce de la conversion. Mais ce ne sont pas là des obses

sions où il faille employer des exorcismes. La pénitence ,

le jeûne , l'aumône, la prière, sont les vrais remèdes de ces

maux.

C'est-à-dire, que nos adversaires voudroient nous con

tester la réalité non-seulement des possessions corporelles ,

mais même des possessions spirituelles. Ils ne se conten

tent pas de nier le pouvoir du démon sur les corps ; ils

osent même révoquer en doute le pouvoir qu'il exerce sur

les ames. Il est vrai que l'Ecriture nous parle de l'esprit

de fornication, de l'esprit de jalousie, de l'esprit d'é-

(1) Osée , îv. 12. et v. 4- — (2) 3. Reg. xm. a3. — (3) Isai. xxix. 10. —

(4) Hum. v. 14. 3o. — (5) Jacob, 1. 14.
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tourdissement,el que par ces expressions elle nous marque

simplement le mauvais penchant qui nous porte à ces vices,

ou qui cause en nous ces mauvaises dispositions. Mais faus

sement nous allègue-t-on ici , comme une expression sem

blable , ce qui est dit de l'esprit de mensonge dans le m*

livre des Rois , où le prophète Michée s'exprime en ces

termes : J'ai vu le Seigneur assis sur son trône, et toute

l'armée du ciel autour de lui à droite et à gauche. Et le

Seigneur a dit : Oui séduira Achab roi d'Israël, afin

qu'il marche contre Ramothen Galaad , et qu'ily périsse?

Et l'un dit une chose, et l'autre une autre. Mais un es

prit s'avança , et se présentant devant le Seigneur, il lui

dit : C'est moi qui séduirai Achab. Le Seigneur lui dit :

Comment/1 11 répondit : J'irai , et je serai un esprit de

mensonge dans la bouche de tous ses prophètes. Le Sei

gneur lui dit : Tu le séduiras; et tu auras l'avantage sur

lui: va, et fais ce que tuas dit. Maintenant donc, con

tinue le prophète en parlant à Achab même , le Seigneur

a mis un esprit de mensonge dans la bouche de tous vos

prophètes qui sont ici, et le Seigneur a prononcé votre ar

rêt (1). Ainsi s'exprime le prophète du Seigneur. C'est

donc le démon même qui fut un esprit de mensonge dans

la bouche des prophètes d'Achab ; c'est-à-dire , que ce fut

le démon même qui persuada aux prophètes d'Achab le

langage séducteur qu'ils tinrent à ce prince.

En vain nous allègue-t-on ici le témoignage de saint

Jacques : cet apôtre ne dit pas que si nous sommes portés

au mal, et que nous y succombions, nous ne devons nous en

prendre qu'à notre concupiscence ,à laquelle nousne résistons

pas. Il dit que nous sommes tentés par notre concupiscence

qui nous emporte , et qui nous attire dans le mal ; mais il ne dit

pas que ce soit elle seule qui nous tente. Il dit que lorsque

nous sommes tentés , nous ne devons pas en accuser Dieu ,

parce que Dieu ne tente personne; maisil ne dit pas que per

sonne ne soit tenté par le démon. Et certes n'est-ce pas le dé

mon qui tenta Eve dans le paradis terrestre? n'est-ce pas

le démon qui tenta Jésus-Christ dans le désert ? Saint Paul

n'écrit-il pas aux Thessaloniciens qu'il a appréhendé que

le tentateur ne les eût tentés (2) ? Et saint Pierre ne nous

dit-il pas que le démon notre adversaire tourne sans cesse

autour de nous comme un lion rugissant, cherchant qui il

(1) 3. Reg. xxii. 19. et seqtj. — (a) 1. Thest. m. 5.
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pourra dévorer (i)S Non-seulement le démon tente les

hommes, mais il tient sous sa puissance les mécbans; il

est le prince du monde ; et ceux qui appartiennent au

monde, sont ses esclaves. Nous ne prétendons pas en con

clure qu'il exerce un pouvoir surnaturel sur tous ceux qui

sont sous son empire. Il n'y a rien de surnaturel dans le

pouvoir qu'il exerce sur les ames : le pouvoir qu'il exerce

quelquefois sur les corps est le seul qui puisse être regardé

comme surnaturel. En vain donc nous dit-on qu'il ne faut

pas légèrement s'imaginer qu'il y ait du surnaturel dans

tout ce qui est dit des hommes possédés par l'esprit

d'impureté, d'ambition, etc. Non, sans doute, il n'y a

point de surnaturel dans tout ce qu'éprouve une ame do

minée par l'esprit d'impureté , d'ambition , d'avarice, etc.

Et alors le nom d'esprit d'avarice, d'ambition, d'impu

reté , ne doit pas même toujours s'entendre du démon. La

suite du discours détermine seule le sens de ces expres

sions. Nous conviendrons que le cœur de l'homme est assez

corrompu , et ses passions assez puissantes pour le porter

aux derniers excès , sans que le diable s'en mêle ; et voilà

ce que dit saint Jacques , chacun est tenté, séduit et en

traîné par sa propre concupiscence. Mais il ne s'ensuit pas

que le démon ne s'en mêle pas ; et nous venons de mon

trer qu'il n'est que trop certain qu'il s'en mêle. Nous con

viendrons qu'il n'y a que Dieu qui puisse chasser le dé

mon , l'éloigner des ames qu'il lenoit dans son esclavage ;

nous conviendrons qu'il n'y a que Dieu qui puisse convertir

les cœurs en les retirant de l'esclavage du démon; nous

conviendrons même que la pénitence , le jeûne , l'aumône,

la prière , sont les vrais remèdes des maux de l'ame. Mais

il ne faut pas confondre le pouvoir que le démon exerce

sur les ames, avec celui qu'il exerce sur les corps. Il n'y a

que le pouvoir qu'il exerce sur les corps qui soit une vraie

possession ; et dès que l'on reconnoît que ce pouvoir ne

peut être que surnaturel , il faut reconnoître qu'il y a réel

lement du surnaturel dans ce que l'Ecriture nous dit des

hommes possédés de l'esprit impur.

Et certes lorsque l'Evangile nous dit qu'on ofFroit à Jésus-

Christ des hommes possédés du démon, et qu'il chassoit

les esprits par sa parole : Obtulerunt et multos dœmonia

habentes, et ejiciebat spiritus verbo (2) ; il est évident que

(1) 1. Petr. v. 8. — (a) Mail. nu. 16,
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les esprits qu'il chassoit , étoient les démons mêmes dont

ces hommes étoient possédés : les démons habitoient donc

dans ces hommes , puisque Jésus-Christ les en chassoit; la

possession de ces hommes étoit donc une possession cor

porelle. De même lorsque saint Marc parlant de cet homme

possédé d'une légion de démons , dit qu'il étoit possédé de

l'esprit impur : Ilomo in spirituimmundo (1) ; il est bien

évident que cet esprit impur à qui Jésus-Christ commande

de sortir de cet homme , n'étoit pas la passion de I'impu-

rété , mais le démon même dont cet homme étoit possédé,

et qui habiloit dans le corps de cet homme, comme le

marque expressément saint Luc : Vir qui habebat dœmo-

nium (2). Et d'ailleurs jamais dans l'Ecriture le nom de

démoniaques ou possédés, lîarfjtoviÇo'fiEvoi, n'estemployé comme

synonyme de celui de méehans ou pécheurs; jamais on

ne le voit employé pour signifier l'état d'un homme domi

né par ses passions, ou dont l'ame est assujettie à l'empire

du démon; mais il marque toujours un état singulier et

extraordinaire qui n'est pas commun à tous les méehans ,

non pas même aux plus scélérats, et que les justes mêmes

et les plus innocens peuvent éprouver : donc ce terme ne

signifie autre chose qu'une possession corporelle ; donc tous

ceux que l'Evangile appelle possédés, éprouvoient bien réel

lement une possession corporelle.

En vain donc nos adversaires prétendent-ils qu'on peut

rapporter toutes les sortes d'obsessions et de possessions

dont parle l'Ecriture , ou à quelque maladie , ou à quelque

dérangement d'imagination , ou à une possession purement

spirituelle, ou même simplement aux seuls effets de la

concupiscence , au seul règne des passions dans un cœur.

Non ; les possessions dont parle l'Evangile, n'étoient point

de simples maladies : il pouvoit bien se trouver quelque

fois des maladies jointes à des possessions ; mais alors la

possession étoit aussi réelle que la maladie , qui n'étoit

même quelquefois que l'effet de la possession. Les posses

sions dont parle l'Evangile , n'étoient point de simples dé-

rangemens de l'imagination : le démon possédoit bien reél-

lement ceux de qui Jésus-Christ le chassoit ; la réalité de

ces possessions est attestée non-seulement par le témoi

gnage des évangélistes , mais encore par le témoignage de

Jésus-Christ même. Enfin les possessions dont parle l'E-

(1) Marc. v. 2. — (2) Luc. vm. 37.
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vangile , ne peuvent se réduire à de simples possessions

spirituelles , encore moins aux seuls effets de la concupis

cence , au seul règne des passions dans un cœur : le démon

exerce un pouvoir réel sur les ames des méchans qui sont

tous ses esclaves , livrés à sa puissance; mais il exerce aussi

un pouvoir réel sur les corps , soit des méchans , soit même

des justes, selon que Dieu le lui permet, et la possession

de tous les possédés, dont parle l'Evangile , n'étoit autre

qu'une possession corporelle, seule proprement désignée

sous le nom de possession , seule qui caractérise l'état de

ceux qui sont désignés sous le nom de démoniaques ou

possédés, tJatppviÇopsvoi. Ainsi ce sont les expressions mêmes

de l'Evangile qui nous prouvent la réalité des possessions

-- dont l'Evangile nous parle.

IX. Mais nos adversaires s'efforcent d'éluder cette preuve.

adversaire"08 «^"S'Cnrist et 'es apôtres , disent-ils , n'ont pas entrepris

«'efforcent-ils de réfuter les opinions et les préjugés des peuples , ni do

d'éluder la réformer les manières de parler triviales et populaires ,

nouTtirons6 toujours peu correctes et peu exactes , et souvent contraires

du témoigna- à la vérité. Personne n'ignore quelles étoient les fausses

ge de Jésus- jdees ju commun des Juifs et des apôtr s sur le règne du

Christ et des u . • ., • - * ., F. .
apôtres. Si Messie , sur le siècle lutur et sur tant d autres traditions,

les posses- Le Sauveur a souffert jusqu'à la fin leur grossièreté et leur

toient pat ré- 'gnorance ; et il a laissé au Saint-Esprit le soin de les dé

ciles, Jésus- tromper , de les former , de leur ouvrir l'esprit et le cœur,

Christ et les et de les éclairer sur toutee qu'il leur avait dit si souvent,

auroieritnpa" sans au"s eussent Pu 'e comprendre. Le peuple juif attri-

confirmé la buoit la plupart des maladies au démon , et croyoit qu'elles

réalité. étoientla peine du péché : le Sauveur s'est-il mis en peine

de les tirer d'erreur sur ce sujet? Il ne s'agit pas ici des

erreurs sur la philosophie et sur les choses naturelles;

comme cette ignorance ne fait rien à l'affaire du salut , on

ne s'étonne point que Jésus-Christ n'en ait rien dit. Mais

combien d'erreurs sur les apparitions des anges et des es

prits , sur le pouvoir du démon , sur la magie , sur les en-

chantemens , que le Sauveur n'a ni touchées , ni réformées?

Les Hébreux étoient fort ignorans en fait d'anatomie et

de médecine ; on le voit par tout ce qu'ils en disent : se

rons-nous obligés d'adopter leurs erreurs , parce que l'E

criture , pour se proportionner à leur portée et à la nôtre ,

emploie leurs expressions , et semblent autoriser leurs pré

jugés ? Lors donc que les auteurs sacrés nous parlent, comme

si les malades que Jésus-Christ guérissoit eussent été réel
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lement possédés; lorsque Jésus-Christ parlant à ces ma

lades , semble supposer que le démon les obsède , et les

rend sourds , muets , courbés , maniaques , accablés de

douleurs , cela ne veut dire autre chose , sinon que le peuple

étant dans cette persuasion , Jésus-Christ et ses apôtres se

sont accommodés à leurs idées et à leur langage. Les phi

losophes et les savans sont bien obligés d'en user de même

lorsqu'ils parlent à la populace , et lorsqu'ils écrivent pour

le peuple. Qu'on appelle un médecin pour traiter un hypo

condriaque , ira-t-il d'abord contredire son malade , et ré

volter son esprit, en lui soutenant qu'il n'est rien de tout

ce qu'il s'imagine être? que ridiculement il croit être de

glace ou de neige , ou cheval ou lapin ? Il va d'abord à ré

tablir les humeurs dans leur assiette naturelle; et ensuite

si son art ou son esprit lui inspirent quelque secret pour

tromper , ou plutôt pour détromper l'imagination de son

malade, il ne manque pas de l'employer, proportionnant

toujours son langage aux circonstances , aux dispositions

et au besoin de celui qu'il traite. C'est ce que le Sauveur

a fait avec une bonté, une sagesse et une patience admi

rables.

C'est ainsi que nos adversaires affectent d'admirer la

sagesse de Jésus-Christ , tandis qu'ils lui contestent les

œuvres de sa puissance. Ni Jésus Christ ni les apôtres n'ont

entrepris de réfuter les préjugés des peuples , et de réfor

mer les expressions triviales et populaires ; mais ont-ils en

trepris de les confirmer ? et ne seroit-ce pas les confirmer

que de les employer , lors même qu'il n'y a aucune néces

sité? En effet si les possessions n'éloient pas réelles, Jésus-

Christ ne pouvoit-il pas les guérir sans commander au dé

mon? Les évangélisles ne pouvoient-ils pas dire que le ma

lade avoit été guéri, sans dire que le démon étoit sorti ?

Le Sauveur a souffert jusqu'à la fin la grossièreté et l'igno

rance de ses apôtres mêmes , et il a laissé au Saint-Esprit

le soin de les détromper de leurs fausses idées ; mais le

Saint-Esprit les a-t-il donc détrompés sur les possessions

qu'ils croyoient réelles? et s'il les a détrompés , pourquoi

donc continuent-ils de tenir le même langage ? pourquoi

confirment-ils encore par leur témoignage la réalité de

ces possessions qu'ils sauraient être fausses ? pourquoi dans le

livre même des Actes, saint Luc nous parle-t-il encore de pos

sédés guéris par saint Pierre et par saint Paul (1)? Pourquoi

(i) Ad. v. 16. et xix. îa.
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nous parle-t-il encore d'un esprit de python à qui saint

Paul dit : Je tecommande au nom de Jésus-Christ de sortir

de cette fille : Spirituidixit :Prœcipio tibi innomineJesu-

Christi exire ab ea (1) ? Et il sortit à l'heure même : Et

exiit eadem hora. Pourquoi nous parle- t-il de ces exorcistes

juifs qui entreprirent d'invoquer le nom du Seigneur Jésus

sur ceux qui étoient possédés des malins esprits (2), en leur

disant : Nous vous conjurons par Jésus que Paul prêche?

Et le malin esprit leur répondit : Je connois Jésus, et je

sais qui est Paul; mais vous, qui êtes vous ? Respondens

autem spirilus nequam dixit eis s Jesumnovi, et Pau-

lum scio ; vos autem qui estis ? Et aussitôt l'homme qui

éloit possédé d'un démou furieux se jeta sur deux de ces

exorcistes , et s'en étant rendu maître , il les traita si mal ,

qu'ils furent contraints de s'enfuir de cette maison tout nus

et hlessés : Et insiliens in eos homo in quo erat deemonium

pcssirnum, et dominatusamborum, invalu.it contra eos, ita

ut nudi et vulnerati effugerent de domo illa. Cet événe

ment fut su de tous les Juifs et de tous les gentils qui demeu-

roientàÉphèse; et ilsfurent tous saisis de craintejetils glo-

rifioientle nom du Seigneur Jésus: Et cecidittimor super

omnes illos, et magnifîcabatur nomen Domini Jesu. Nos

adversaires seroient-ils donc seuls insensibles à l'éclat de

ce prodige , et refuseroient-ils à Jésus-Christ la gloire que

les Juifs et les gentils lui rendent?

X. Si les possessions n'étoient pas réelles , rien n'obligeoit

En vain nos Jesus - Christ et les apôtres d'en confirmer la réalité

s'efforcent- par leur témoignage. Or, les apôtres et les évangélistes

ils d'éluder la rendent témoignage à la réalité des possessions : ils ren

ardesYxot- dent 06 témoignage après même que le Saint-Esprit est des-

cismes mê- cendu sur eux pour les détromper de leurs erreurs et leur

mes que l'E- enseigner toute vérité ; et leur témoignage est confirmé

LesprT^ques Par celui de Jésus-Chrit même. Donc les possessions dont

de l'Eglise ils nous parlent sont réelles. Ce seul argument suffit pour

sont fondées renverser tous les vains raisonnemens de nos adversaires,

ce^sacroyan- Mais de plus Jésus - Christ a promis que ses disciples

ce est fondée auroient le pouvoir de chasser les démons en son nom :

"§ dwlner ^n nom^ne meo dœmonia ejicient (3) ; et ce pouvoir

Ecritures ; et qu'il a transmis à ses disciples , et qu'il a perpétué

ceque l'Egli- jans son Église , fournit encore contre nos adversaires

sLCenfansU* une nouvelle preuve de la réalité de$ obsessions. Ils ne

doivent le peuvent se dissimuler la force de celte preuve ; et ils cher,

croire •
(1) Ad. xvi. 16. et seqq. — (a) Act. xix i3, et s&jq. —(3) Marc. xvi. 17.
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chent en vain lés moyens de l'éluder. L'Eglise, à la vérité ,

disent-ils , paroît convaincue qu'il y a quelquefois des obses

sions réelles, et que le démon tourmente certaines person

nes , ou pourpunirdes péchés secrets, ou pour exercer leur

vertu , ou pour manifester les œuvres de Dieu. Elle parle

comme si le démon étoit dans le corps du possédé, et qu'il le

tourmentât. Mais ne peut-on pas prendre ces manières du

parler comme tantd'autres qui sont usitéesdans lelangage or

dinaire , et dans le langage même de l'Eglise, et dont on ne

doit point presser la signification à la rigueur? Les aspersions

d'eau bénite que l'Eglise fait sur les personnes et sur les cho

ses les plus sacrées prouvent bien qu'elle suppose que les

démons sont répandus dans l'air , et dans presque tous les

lieux même les plus saints; mais cet usage et cette opinion

ne sont point des preuves incontestables de ce fait : ce sont

des pratiques pieuses fondées sur des choses que l'on croit

pieusement , mais qui ne sont ni de foi divine ni d'une en

tière certitude. Il en est de même à proportion des exorcis-

mes : l'Eglise n'oblige personne à en user ; elle ne con

damne pas ceux qui n'en usent pas. Elle ne nie pas les pos

sessions réelles du démon ; mais peut-on dire qu'elle nous

oblige de les croire, et qu'elle condamne ceux qui ne les

croient pas, ou du moins qui les croient infiniment rares?

Quelque bonne contenance que fassent ici nos adversai

res , on voit bien que les exorcismes de l'Eglise les embar

rassent; leurs propres aveux les trahissent. Ces exorcismes

{irouvent évidemment que l'Eglise est persuadée de la réa-

ité des obsessions ; ils le comprennent , et ils n'en doutent

pas. Or, cette persuasion n'est ni nouvelle, ni particulière

à quelque église , ni renfermée dans le simple peuple : c'est

une croyance générale, une croyance ancienne; c'est une

croyance attestée par la pratique commune de toutes les

églises dans tous les siècles. Les pères défient même les

païens de produire des démoniaques devant les Chrétiens:

« Qu'ici , devant vos tribunaux , disoit Tertullien , soit

«amené quelqu'un reconnu pour possédé du démon, et

» qu'un chrétien , quel qu'il soit , commande à cet esprit

» impur de parler; cet esprit de ténèbres avouera aussi vé-

» ritablement alors qu'il n'est qu'un démon , qu'ailleurs il

«ose faussement se donner comme un Dieu : Edattir hic

naliquis sub tribunalibus vestris , quem dœmone agi

» constat ; jussus a quolibet ckristiano loqui spiritus Me,

» tamse dœmonem confitebitur de vero , quam alibi Deum

1Q. 25
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tdefalso(i). » Lesdémons ne tenoient point en présence de

nos exorcistes; nos ennemisen convenoient : et nousvenons

de voir que les exorcistes juifs tentèrent même d'employer

le nom de Jésus -Christ pour chasser les démons. Dire que

l'Eglise peut croire les obsessions réelles, quoiqu'elles ne

le soient pas, ou qu'elle peut en être persuadée , sans de

mander à ses enfans une croyance expresse sur cela , c'est

ce qui ne peut entrer dans l'esprit d'aucun fidèle catho

lique , ni même d'aucun homme sensé. Si l'Eglise ne

i croyoit pas les obsessions réelles , elle n'agiroit et ne par

leroit pas comme elle parle et comme elle agit. Et qui ose-

roit soutenir qu'elle se trompe dans ses sentimens et dans

ses pratiques? Eclairée et conduite par l'Esprit de Dieu, at-

tribueroit-elle au démon un pouvoir qu'il n'auroït pas ?

En vain prétend-on affaiblir la croyance sur laquelle est

fondée l'usage des exorcismes , en s'efforçant d'affoiblir

celle qui est le fondement de l'usage des aspersions. Il est

certain que le démon nous tente ; nous l'avons montré par

l'exemple de nos premiers pères , par l'exemple de Jésus-

Christ et par le témoignage des apôtres : or, comment ces

esprits de malice nous tenteroient-ils , s'ils n'étoient pas

répandus dans l'air ? Le fait est donc certain ; et les asper

sions de l'Eglise n'ont point pour fondement une vaine

croyance. Il en est de même des exorcismes. Nos adver

saires conviennent que les expressions que l'Eglise emploie

dans ses exorcismes, sont relatives à celles qui sont em

ployées dans l'Ecriture , lorsqu'il est question de possession

du démon. Or , nous avons montré que la réalité des pos

sessions du démon est suffisamment prouvée par le témoi

gnage des divines Ecritures. Le fait est donc certain, et les

exorcismes de l'Eglise n'ont point pour fondement une

vaine croyance. Ses pratiques sont fondées sur sa foi , et

sa foi est fondée sur la révélaliou. Les divines Ecritures

sont le fondement de sa foi , et sa foi est la règle de celle de

ses enfans. En vain donc nous demande-t-on si l'Eglise

oblige ses enfans de croire la réalité des obsessions , et si

elle condamne ceux qui ne les croient pas ; c'est pour tous

les enfans de l'Eglise une loi indispensable de croire tout ce

que croît l'Eglise leur mère,

j En vain nous objecte-t-on que les exorcismes n'ont pas

En vain nos toujours leur effet , et que le Sauveur n'a jamais promis ex-

adv«rsaire»

(i) Tertull. Apotoget. c. a3.
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pressément à son Eglise , un pouvoir continuel , miracu- nous objec-

leux, ordinaire , attaché à certaines formules pourchasser teut-ils que

les démons. Non; Jésus-Christ n'a pas promis que dans ,^ses e*?™™~

toute occasion et à l'égard de toutes sortes de personnes rent pas tou-

l'effet suivroil toujours l'exercice du pouvoir qu'il donnoit ^uv^ et1u,e

à ses disciples ; et voilà pourquoi les exorcismes n'ont pas f'as prom;" *

toujours leur effet. Mais cependant il est certain qu'il leur son Eglise un

a promis le pouvoir de chasser les démons en son nom : In P°.uyo,r ,Ul-

* . » . .... , , „, ... . mite sur le

nominemeo dœmonia ejicient (1). Et voilà pourquoi sou- démon. llest

vent les exorcismes ont eu leur effet. Si quelquefois nos certain que

exorcistes conjurent en vain le démon, on ne doit pas plus JesusGt"st

, , ' , . , . , , r-, ^,1 • • apromisàses

s en étonner que de voir les disciples de Jésus Christ qui disciples le

ne purent chasser le démon du corps de cet enfant luna- pouvoir de

tique dont parle l'Evangile (2). La possession de cet enfant démons -"t

étoit bien réelle, puisqu'à la parole de Jésus- Christ le dé- souvent les

mon sortit , et cet enfant fut guéri. Et lorsque les disciples exorcismes

de Jésus-Christ lui demandèrent pourquoi ils n'avoient pu dès tors l'ob-

chasser ce démon , il leur répondit d'abord : C'est à cause jection est

de votre peu de foi et de voire incrédulité : Propter incre- sans force-

dulitatem vestram (3). Ensuite il ajouta : Mais de plus ,

cette sorte d'esprit ne peut se chasser que par la prière et

par le jeûne : Hoc autem genus non ejicitur nisi perora-

tionem etjejunium(li). Il peutdonc y avoir plusieurs rai

sons qui empêchent le succès des exorcismes. Le peu de

foi des ministres qui les emploient , ou de ceux sur qui on

les emploie ; le défaut de dispositions propres à attirer les

regards de la miséricorde de Dieu sur celui dont il a livré le

corps au pouvoir du démon ; enfin plusieurs autres raisons

dont Dieu se réserve la connoissance , et qu'il ne nous ap

partient pas de pénétrer, peuvent empêcher que les exor

cismes n'aient leur effet. Les remèdes les plus efficaces de

la religion , tels que sont les sacremens , n'opèrent pas tou

jours sur ceux qui les reçoivent , parce que ceux qui les re

çoivent, n'y apportent pas toujours les dispositions néces

saires. Si Terlullien étoit si hardi dans le défi qu'il *a$oit

faire aux païens , c'est qu'alors la foi des Chrétiens étoit plus

vive , et qu'étant plus vive , elle avoit plus ordinairement

son effet; c'est que dans la circonstance particulière du

défi qu'il osoit faire , et dont le succès tendoil à prouver

la vérité de la religion chrétienne , il avoit une ferme

confiance de voir l'heureux succès de ce défi ; il espéroit

(i) Marc. xvi. 17. — (2) Matt. xvn. i5. 18. Marc. ix. 17. 27. Luc. ix. 4o.

— (3) Matt. xvn. 19. — (4) Malt. xvn. 20. Marc. ix. aS.

»5.
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XII.

Réponses

aux objec

tions tirées

du sentiment

de l'historien

Josèphe, tou

chant les a-

mes des mé-

chans; de l'o

pinion des

rabbins et des

philosophes ,

touchant les

maladies ex

traordinaires;

et du témoi

gnage de di

vers histo

riens , tou

chant les pré

tendues ob

sessions gué

ries par la

magie.

que dans cette circonstance Dieu ne refuseroit pas à son

peuple ce signe éclatant qui devoit servir au triomphe de

la religion. Il attendoit cela avec cette foi vive qui n'hésite

point, avec celte espérance ferme qui n'est jamais confon

due; et voilà pourquoi il ne craignoit point de faire ce défi.

Enfin si les exorcismes n'avoient jamais réussi , on auroit

quelque raison de nous objecter leur foiblesse ; mais puis

qu'ils ont opéré tant de fois , l'objection est sans force. Si

les obsessions n'éloient pas réelles , les exorcismes n'opére-

roient jamais.

En vain nos adversaires nous opposeront-ils ici le senti

ment singulier de l'historien Josèphe, touchant les ames

des méchans ; l'opinion des rabbins et des philosophes ,

touchant les maladies extraordinaires; le témoignage de di

vers historiens , touchant les prétendues obsessions guéries

par la magie. Josèphe suppose (1) que ce qui tourmente

certaines personnes , n'est autre que l'ame de quelque scé

lérat , qui refusant de se rendre dans le lieu du supplice

qui lui est préparé , s'empare du corps de quelque mortel ,

l'agite, le tourmente , et fait ce qu'il peut pour le perdre et

le détruire. Mais nos adversaires sont eux-mêmes obligés

de convenir qu'il y a beaucoup d'apparence qu'en cela Jo

sèphe nous a débité une conjecture de son invention , ou

tout au plus une hypothèse qui n'étoit avancée que par ceux

de sa secte. Le témoignage des évangélistes prouve que le

commun des Juifs croyoit la réalité des possessions du dé

mon ; nos adversaires le reconnoissent. Mais d'ailleurs que

fait ici le témoignage de Josèphe. contre celui de Jésus-

Christ ? Josèphe nous conte une fable ; Jésus-Christ at

teste une vérité.

Les rabbins , et surtout Maimonidc , donnent souvent

aux maladies le nom de certains démons ; et nos adver

saires prétendent que les Hébreux peuvent avoir imité cela

des anciens philosophes et médecins grecs qui donnoient

quelquefois le nom de démons aux maladies extraordinaires

et inconnues. Mais que nous importe ? ils ont pris des ma

ladies pour des obsessions; je le suppose : s'ensuivra ^t-il

de là, que toute obsession soit maladie? Qu'il y ait de faus

ses obsessions , je ne le conteste pas ; mais doit-on en con

clure qu'il n'y en ait pas de vraies ? Les rabbins et les phi

losophes ont pu attribuer faussement au démon des mala

dies auxquelles le démon n'avoit point de part; mais les

(1) Jos. Ant. I. vu. c. 25.
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saints évangélistes , mais les apôtres de Jésus-Christ, mais

Jésus-Christ même , n'ont pu donner comme réelles des ob

sessions qui auroient été fausses.

Selon le témoignage de divers historiens , on a vu des

magiciens guérir et délivrer des hommes qui étoient regar

dés comme possédés du démon. Cependant si les démons

obsèdent des hommes , ce ne peut être que par une per

mission particulière de Dieu ; et dès lors la magie n'a aucun

pouvoir contre les obsessions. Béelzébub n'a pas le pou

voir de chasser un démon à qui Dieu a permis d'obséder un

homme ; tous les charmes , toutes les herbes , tous les dé

mons ensemble , ne déferont pas ce que l'Eternel a fait ou

commandé. Donc , disent nos adversaires , ces prétendues

obsessions guéries par des magiciens étoient fausses et de

pures illusions. Oui, sans doute; mais encore une fois, que ,•

nous importe , et que peut-on en conclure contre nous? Il • •

y a de fausses obsessions ; mais n'y en a-t-il point de vraies?

Les obsessions guéries par des magiciens étoient fausses ;

mais celles qui ont étéguéries au nom de Jésus-Christ et par

la parole même de Jésus-Christ en sont-elles moins vraies ?

Enfin nos adversaires nous objectent que les obsessions xill.

ne fournissent par elles-mêmes aucune preuve certaine de Réponse à

leur réalité, ni à nous qui les voyons, ni aux prétendus '"d* s"1

possédés qui les ressentent. Tous les signes d'obsessions gnes équivo-

sont équivoques , disent nos adversaires ; donc toutes les lue? des °b-

obsessions sont incertaines. Nous conviendrons qu'il y a n^'Iwj'-'i
îii- i. ni 1, ,» yuana il se-

dans les obsessions plusieurs caractères douteux etéquivo- roit vrai que

ques ; nous accorderons même qu'il peut y en avoir beau- ^«gnesdes

coup de fausses. Nous ne prétendons soutenir la réalité, roienT"^^!

d'aucune autre que de celles qui sont clairement marquées "oques, les

dans les divines Écriture^., ou qui se trouvent caractérisées dont8Sil°nS t

par des circonstances si décisives et si constantes , que l'on parlé dans

ne puisse raisonnablement les attribuer ni à la maladie, l'Evangile,

ni à l'imagination , ni à l'imposture. Nous ne venons pas °le^£le£

■ ■ i i j îû * j t •' ■ ■ ' , * yaa munis re*

ici prendre la détense ni de, la vaine supposition des peu- elles,

pies , ni du prétendu pouvoir excessif du démon , ni des

faux miracles , ni de la téméraire crédulité des ignorans.

Mais nous défendons les textes sacrés, qui nous apprennent,

expressément que Jésus Christ a guéri des possédés, qu'il

a même donné ce prodige comme une des preuves de sa

mission , qu'il a communiqué le même pouvoir à ses apô

tres et à ses disciples , et qu'il a promis de le transmettre

à ceux qui croiraient en lui. Nous soutenons que tous ces
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textes prouvent la réalité des obsessions : nous disons que

quand il seroit vrai que les obsessions ne fournissent par

elles-mêmes aucune preuve certaine de leur réalité, cepen

dant on ne pourroit pas douter de la réalité de celles dont

nous parlent les saints évangélistes. Ces obsessions nous

sont attestées par des hommes inspirés ; elles nous sont at

testées par Jésus-Christ même : cela seul doit suffire pour

fixer notre jugement et pour lever tous nos doutes.

XIV. Mais avant de terminer cette Dissertation , nous croyons

Eclaircisse- r]evoir revenir ici sur quelques propositions qui semblent

quelquespro- avoir échappé à D. Calme t , et que nos adversaires nous op

positions a- poseroient peut-être. On pourroit nous objecter que D. Cal-

yancees par j j Dissertation sur la médecine des Hébreux ( 1 ) ,

dans sa Dis- parle des obsessions comme d une maladie qui é toit fort

sertation sur commune au temps de J ésus-Christ , qu'il dit que cette

'des'Hébre'ux maladie étoit la même que celle de Saiil qui paroissoit pos

sédé, et qu'il ajoute qu'tV est bon de remarquer que les Hé

breux d'alors étoient persuadés que presque toutes lesma-

ladies incurables et inconnues étoient causées par le dé

mon. Nous conviendrons que désigner les obsessions sous

le nom de maladie , c'est employer un terme impro

pre. Mais nous ajouterons que dans cet endroit-là même

D. Calmet reconnoît que Saiil , non - seulement paroissoit

possédé, maisL'ÉTOiT réellement, lemalin esprit se ser

vant de la mauvaise disposition de ses humeurs pour l'a

giter et le tourmenter. Nous ajouterons que dans le même

endroit D. Calmet reconnoît qu'on voit dans l'Evangile

plusieurs épileptiques , des sourds , des muets, des luna

tiques, des maniaques réellement possédés de quelque

démon , et qu'aussitôt que Jésus-Christ ou ses apôtres

avoient chassé le démon, le malade étoit guéri. Nous ajou

terons qu'après avoir rapporté quelques autres exemples ,

il s'exprime ainsi : « On ne dira pas que dans tout cela il

«n'y avoitque de l'imagination et de l'erreur de la part du

» peuple , que Saiil n'était point possédé, non plus que Us

» épileptiques et les lunatiques, ni les muets dont il est

» parlé dans l'Evangile. Il est croyable que Dieu permel-

» toit alors au démon d'agiter et de posséder les corps des

» personnes qui étoient tombées dans quelque crime , ou

«qui avoient été frappées de quelque plaie de la main de sa

 

(1) Cette Dissertation se trouve dans le tome 1" du Recueil des Dis

sertations de D. Calmet , dans le commentaire du même auteur à la,

tête de l'Ecclésiastique , et dans cette Bible , tom. xn.
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«justice pour les punir en ce monde , et pour effrayer les

» autres. Tel étoit l'esprit de l'ancienne loi ; un esprit de

«rigueur , de sévérité. Il falloit traiter les Juifs en esclaves,

» et les retenir par des peines sensibles et proportionnées à

» leur portée et à leurs préjugés. Ils regardoient ces mala-

» dies comme des châtimens extraordinaires, ils lescroyoient

» causées par les mauvais esprits. Dieu ne détruit point cette

■ opinion , mais il s'y conforme ; il leur envoie des démons

»pour les punir, en même temps qu'il leur envoie des

«maladies. » Mous ne conviendrons pas que la maladie fût

toujours ainsi distinguée de l'obsession : l'Evangile nous

marque assez que souvent c'éloit l'obsession qui étoit la

cause de la maladie; mais il nous suffit ici de remarquer que

dans cet endroit même, D. Galmet convient au moins que

la possession étoit réelle.

On nous répondra peut-être que dans la même Disserta

tion D. Calmct s'exprime en ces termes : « Les Hébreux

» attribuoient au démon ou à la lune plusieurs incommo-

» dités que les médecins regardent comme toutes naturelles :

» telle étoit la maladie de Saul et celle dé ces hypocon-

»driaques qui passoient pour possédés. Il y en avoit sans

• doute un grand nombre qui l'étoient réellement, et l'E-

» vangile ne permet pas d'en douter ; mais il seroit mal-

» aisé de soutenir qu'ils l'étoient tous. Le peuple ignorant ,

«encore aujourd'hui , tient pourpossédés bien des gens qui

• ne sont que fous et maniaques. Ils ont plus besoin d'ellé-

» bore et de purgations ou de rafraîchissemens , que d'exor-

» cismes etde moyens surnaturels , que l'Eglisen'a intention

» d'employer que lorsqu'il y a nécessité ou utilité sensible

> et reconnue. « Nous conviendrons que D. Calmet ac

corde trop ici aux incrédules. L'Ecriture montre assez que

la maladie de Saul n'étoit point une simple maladie , mais

que cette maladie étoit jointe à une obsession réelle , ou

plutôt causée par une obsession réelle. Et quant à ceux

que l'Evangile appelle possédés, on doit-reconnoîtrequece

n'étoient pas seulement des hypocondriaques, mais de vrais

possédés; que non-seulement ils passoient pour possédés,

mais qu'ils l'étoient réellement. Ce n'est pas même assez

de reconnoltre qu''ily en avoit sans doute ungrand nombre

qui l'étoient; on doit reconnoltre que tous ceux que l'E

vangile appelle possédés, l'étoient. Et certes s'il y a ici

quelque chose de malaisé , ce n'est pas de soutenir qu'ils

l'étoient tous ; ce seroit bien plutôt de soutenir que tous ne
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l'éloient pas. En effet , pour soutenir qu'ils l'étoient tous , il

me suffit de savoir que les évangélistes les appellent ainsi ,

parce que ces hommes inspirés ne les auroient pas ainsi

appelés , s'ils n'eussent pas été tels. Mais comment prou-

vera-t-on que tous ne l'étoient pas ? quelle distinction înet-

tra-t-on entre des hommes qui sont tous désignés sous le

même nom , et a qui ce nom est donné par des écrivains

inspirés , c'est^-à- dire , par l'Esprit de vérité qui conduisoit

lui-même la plume de ce&écrhains? Lepeuple ignorant tient

encore aujourd'hui pour possédés bien des gens qui ne le

sontpas; mais des écrivains inspirés nous auroient-ils donné

comme possédés des gens qui ne l'auroienlpas été ? et si le

démon n'eût pas été réellement dans le corps de ces pos

sédés , nous auroient-ils dit que Jésus-Christ guérissoit ces

possédés en chassant d'eux par sa parole les malins esprits?

Oblulerunt ei multos dœmonia habentes , et ejiciebat spi-

rilus verbo (1). ■

D'ailleurs dans la présente Dissertation nous n'avons fait

qu'exposer lefc principes reçus par D. Calmetmême, et

établis par lui dans la Dissertation qu'il a donnée sur le

même sujet; Il est vrai que nous les avons distribués dans

un nouvel ordre r nous les avons présentés dans un nou

veau jour : niais au fond ce sont les mêmes principes. Les

possessions sont possibles , celles dont parle 1 Evangile sont

réelles, c'est ce que nous avons établi dans cette Disserta

tion ; c'est aussi ce que D. Calmet établit dans celle qu'il

a donnée. Si- quelquefois D. Calmet , dans son commen

taire ou dans ses -Dissertations , semble s'écarter de ces

deux principes , ce sont \h- de ces négligences qui échappent

souvenl aux meilleurs écrivains, surtout 5 ceux qui, comme

D. Calmet , Sont occupés à rassembler et à comparer les

différons sentimensat'une multitude d'auteurs sur une mul

titude de matières' différentes. Souvent alors il arrive que

l'on- propose Êe*jwe d'autres pensent, comme si c'étoit ce

que l'on pense soi-même : souvent alors il arrive que sur

une matière dont on ne parle qu'en passant, on avance cer

taines propositions dont'eri n'aperçoit pas le vice, et sur

lesquelles on- revient soi-même, lorsqu'on a occasion de

traiter la même matière avec plus de soin et plus d'exacti

tude. C'est donc par les deux principes que D. Calmet éta

blit dans sa Dissertation sur les obsessions , que l'on doit

(1) Sfatt. Vi!?. 16.
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juger de ses vrais sentimens sur cetle matière; et ce sont

ces deux principes que nous avons aussi nous-mêmes éta

blis ici.

Les obsessions et possessions sont possibles. Il est pos- XV.

sible, au moins dans l'ordre surnaturel, que le démon agisse renferme

sur le corps d'un homme par une permission particulière la récapitula-

dé Dieu ; il est possible que Dieu accorde au démon cette tioo de»prin-

. . .1 1 . .11 ■ j' u '.l cipes établis
permission ; il est possible que le corps d un homme soit dans cette

mû et agité par le démon à qui ce pouvoir est accordé : Dissertation,

les effets des obsessions sont limités par la puissance de

Dieu ; mais les obsessions n'en: sont pas moins possibles :

nous pouvons ignorer pourquoi Dieu accorde au démon le

pouvoir d'obséder un homme ; mais nous ne pouvons dou

ter qu'il ne puisse accorder an démon ce pouvoir : enfin

non-seulement il n'y a point de danger à admettre la pos

sibilité des possessions , mais il y auroit même du danger

à ne la point admettre. Les obsessions et possessions sont

possibles; donc rien n'oblige à en contester la réalité : mais

d'ailleurs la réalité en est si constante , qu'on ne peut se

dispenser d'en reconnoître la possibilité.

Les possessions dont parle l'Evangile sont réelles. La

délivrance des possédés est marquée d'une manière si ex

presse dans l'Evangile, qu'il n'estpas possible de douter de

la réalité de leurs possessions : la comparaison de l'état dans

lequel étoit Saiil avec celui des possédés dont il est parlé

dans l'Evangile, ne prouve rien contre la réalité de la pos

session de ceux-ci; l'obsession étoit réelle de part et d'autre :

en vain s'efforce-t-on de réduire les possessions dont les

évangélistes nous parlent , ou à de simples maladies , ou

au dérèglement de l'imagination , ou h des possessions pu

rement spirituelles , ou enfin au seul emportement des pas

sions ; le témoignage des évangélistes et de Jésus-Christ

même prouve constamment que toutes ces possessions

étoient réelles , et que c'étoit le corps même qui étoit pos

sédé par le démon : en vain s'efforce-t-on d'affoiblir cette

preuve tirée du témoignage des évangélistes et de Jésus-

Christ même; si les possessions dont parle l'Evangile, n'eus

sent pas été réelles, Jésus-Christ et les évangélistes n'en

auroienl pas attesté et confirmé la réalité : le pouvoir que

Jésus-Christ a transmis à ses disciples de chasser les dé

mons en son nom , est une nouvelle preuve de la réalité

des possessions ; en vain s'efforce-t-on d'éluder encore cette

preuve; l'Eglise n'emploie les exorcismes que parce qu'elle
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croit la réalité des possessions; et ce que l'Eglise croit,

tous ses enfans doivent le croire : si les exorcismes n'opé-

roient jamais, on pourroit nous objecter leur foiblesse ;

mais ils ont opéré tant de fois que l'objection est sans force :

le senliment de Josèphe n'est qu'une chimère incapable

de donner la moindre atteinte à la vérité attestée par Jésus-

Christ. Les rabbins et les philosophes ont supposé de fausses

obsessions ; mais il ne s'ensuit pas qu'il n'y ait point d'ob

sessions réelles : les prétendues obsessions , qui selon les

historiens, ont été guéries par l'art de la magie, étoient

fausses ; mais celles qui ont été guéries au nom et par la

Iiarole de Jésus-Christ n'en sont pas moins vraies : enfin

es signes des obsessions peuvent être équivoques ; mais la

réalité de celles qui sont attestées par les évangélistes et

par Jésus-Christ même , n'en est pas moins certaine.

En vain donc l'incrédule nous conteste-t-il la possibilité

et la réalité des possessions dont parle l'Evangile : elles

sont possibles ; elles sont réelles.
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DISSERTATION

SïtH

LES TROIS MARIES.

La question que nous allons traiter, a pour objet trois Histoire de

personnes dont il est parlé dans l'Evangile , qui sont Marie- la . dispute

Madeleine , Marie , sœur de Marthe , et une femme péni- '"^ m* sujet

tente qui oignit les pieds de notre Sauveur , dans la maison des trois Ma-

de Simon le pharisien (0. Il s'agit de savoir si ce sont nés. Objet et
r v ' i ° . j . , division de

trois personnes diverses , ou seulement deux , ou si ce n est cette Disser-

que la même personne désignée de trois manières diffé- tation.

rentes.

On peut déclarer par avance que cette question est du

nombre de ces disputes interminables , dont parle saint

Paul à Timothée (2) , sur lesquelles on disputera éternelle

ment , sans jamais parvenir à une connoissance certaine et

distincte de la vérité. Si la chose étoit de nature à pouvoir

être parfaitement éclaircie , elle devroit l'être à présent ,

puisque tant d'habiles personnages l'ont traitée. Nous n'a

vons que deux voies sûres pour décider cette difficulté. La

première est la parole de Dieu , c'est-à-dire , le texte des

livres saints ; et la seconde est la tradition de l'Eglise et le

sentiment des pères. Or, le texte des Evangiles n'est pas

assez clair pour nous fixer; la tradition des Eglises a varié ;

les pères ne sont point d'accord entre eux ; les savans et

les critiques encore aujourd'hui sont partagés. Enfin l'E

glise voit et connoît ces diversités d'opinions sans en con

cevoir d'ombrage , et sans se mettre en peine d'interposer

son autorité pour les arrêter. On peut donc travailler de

nouveau sur cela avec une entière liberté , sans que per

sonne ait droit de s'en formaliser.

On peut compter jusqu'à cinq sentimens divers sur cette

(1) Luc. vu. 07.—(2) 1. Timot. 1. 4* M*) itpoatyta yevtaàoylaiç à-ïripocufotç.

ineatogiis interminatix.
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question. Les uns soutiennent que Marie-Madeleine , Marie,

sœur de Marthe , et la femme pénitente qui oignit les pieds

de Jésus-Christ chez Simon le pharisien , ne sont qu'une

même personne ; d'autres croient que ce sont trois per

sonnes différentes; d'autres confondent Marie-Madeleine,

avec Marie ,sœur de Marlhe; d'autres veulent que Marie-

Madeleine soit la même que la femme pécheresse; et d'au

tres enfin veulent que la femme pécheresse ne soit pas

différente de Marie , sœur de Marthe. On peut ajouter un

sixième parti , formé de ceux qui ne voyant pas assez

clair dans cette dispute , suspendent leur jugement, et ne

décident ni pour la pluralité ni pour l'unité. On peut mettre

de ce nombre saint Jérôme (1), saint Anabroise (2) et

saint Augustin (3).

Les défenseurs de ces différentes opinions citent pour eux

respectivement les mêmes passages de l'Ecriture. Ils en

tirent des conséquences tout opposées. Ils allèguent chacun

de leur côté les pères qui favorisent leurs sentimens. Ceux

qui tiennent pour l'unité des Maries, allèguent princi

palement saint Clément d'Alexandrie (4) , Ammonius (5) ,

saint Grégoire - le - Grand (6), Chrodobert, évêqùe de

Tours (7) au septième siècle , Bède vers le même temps (8) ,

Drutmar , moine de Corbie au neuvième siècle (9) , saint

Odon, abbé de Cluny(io) , saint Anselme ou un auteur

que l'on a cité sous son nom sur les Evangiles (1 1) , Pierre

deBlois (12) , saint Antonin, (1 3) , Benys le chartreux, le

çardinal'Hiigues; en général, presque tous les Latins depuis

saint Grégoire pape. , , , ,., .

Ceux qui défendent la pluralité, se fondent sur le té

moignage de l'auteur des Constitutions apostoliques (i4) ,

qui distingue Marie-Madeleine de Marie , sœur de Marthe.

Théophile d'Antioche (i5) et saipf, Jrjéfl^e (16) les distin

guent aussi , de même qu'Origène (17,) , saint Jean Chry-

(1) Hteron. inMatt. xxvi. et I. il. contra Jovin. c. 16. et prwfat. in Osée,

et ep. i5q. — (a) Ambras. /. de Virgin, comparé au 1. vi. sur saint Luc.'

(3) Aug. Trticl. 4g. in Joan. n. 3. — (4) Clem. Alex. i. 11. Pœdagog. c. 8.

Voyez M. Trevet , Dissert. sur Marie-Madeleine, liv. rt. art. a. p. ai4.
— (S) •Ammonius, Harmon. 4- Evangel.'—(6) Greg. Magn. homil. a5,

in Eoang. et homil. 53. et in 1 . Reg. \%. —r- (7) Chrodobert. apiuj Quesnel. , in

110t. ad cp. S. Leonis. — (8) Bcda in Luc. I. m. c. 1. — (9) Christian.

Drutmar. in Mail. — (10) Odo Cluniac. ser.' 2. de Maria Magd. —

(n) AnseJm. seu alius in Malt. xxvi. — (12) Peir. Blés. lib. m. «p. 5o.

cl serm. de sancta Maria Magd. — (i3) D. Antonin. serm. in fer. 5. Heb-

dom. passionis. — (i4) Constil. I. m. c. 6. — (|5) Thcophyl. Antioch.

Comment, alleg. in 4. Evang. — (16) Ircn. lib. m. e. ;4- — (17) Orig.

homil. 35. in Matt. et homil. 1. et ?.. Confie.
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sostôme (î) , saint Macairc (2) , Tite de Boslres (5) ,

Théophylacte (4) , Euthyme (5) , Modeste , patriarche de

Jérusalem (6), et généralement presque tous les pères

grecs. Ainsi dès le septième siècle, l'Orient et l'Occident

étoient partagés sur cette fameuse question.

Albert-lt-Grand et saint Thomas, sans prendre parti

dans cette dispute , reconnoissent que l'Occident suit

saint Grégoire. Et en effet l'office de la messe et du bré

viaire dans le rit romain , semble supposer que Marie-

Madeleine , la pécheresse et Marie , sœur de Marthe , ne

sont qu'une personne.

Les choses étoient sur ce pied-là, lorque Jacques le

Fèvre d'Etaples , dans le seizième siècle , prétendit prou

ver que les trois personnes dont on vient de parler , étoient

très-distinctes ; et que l'on ne devoit avoir aucun égard à

l'opinion populaire qui les confondoit. 11 eut pour second

Josse Clicloue (7). Cette dispute fit grand bruit; et la

faculté de théologie de Paris censura l'opinion de le Fèvre,

le 9 novembre iÔ2i. Jean Fischer, évêque de Rochester,

attaqua le sentiment de le Fèvre par un écrit fait exprès ,

imprimé en 1 5 1 9 , et Balthasar Sorius par un autre écrit

imprimé à Sarragosse en 1Ô21. Laurent Surius, Jacques,

évêque de Vienne , Marc Granval , Baronius , Jansénius

Je Gand , Maldonat , ont aussi écrit pour soutenir l'unité

des Maries, contre le Fèvre et ses partisans.

Cela n'a pu empêcher que d'autres savans n'entreprissent

dans la suite la défense de Jacques le Fèvre. M. Louet en

i63G fit imprimer un traité sur cette matière , avec l'ap

probation de M. Châtelain , syndic de la faculté de théolo

gie de Paris , qui explique les motifs politiques de la cen

sure de la Sorbonne , et qui dit que si la question étoit à

juger ,elle neseroitpas décidée comme elle l'avoit été alors.

Casaubon (8), Estius (9), M. de Launoy (10), Boulanger,

jésuite (1 1) , et Turrien de la même compagnie (12) , Zé-

gers (i3), cordelier, célèbre interprète , Salméron (i4) ,

(1) Chrysost. homil. 81. in Malt. XIV1, et homil. 61. in Joan.—(a) Macar.

homil. 12. — (5) Tit. Boslr. in Luc. yn. — (4) Tlwophyt. in Mure. xiv. et

in Luc. vu. — (5) Euthym. in Evangcl. — (6) Modest. apud Phot. Bibliol.

Cad. 27a. — (7) Jodoc. Clilov. episl. dedicatoria ad Francis . Molin. prœfixa

tractatui Jacobi Fabri Stapul. Idem Clitov. discept. 1. et a. advers. Marc.

Crandival. Paris, ami. 1519. — (8) Casaub. in Baron. Excrcit. —

(9) Estius , oral. l4 , </uœ est de Maria Magdalena. — (10) Launoy ,

dt Commentitio Lazari, et Magdal. et in Provinciam appulsu. — (11) Bu-

Icnger. Diatrib. 3. p. i5. — (12) Turrian. in consens. I. m. c. 6. —

(i5) Zegcrs. in Joan. xi. — (i4) Salmcron. t. 9. tract. 4p-
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et plusieurs autres encore depuis , ont travaillé pour éta

blir la pluralité des Maries, pendant que d'autres défen-

doient l'unité.

Le R. P. Alexandre, dominicain (i) , les RR. PP. La-

mi (s) et Mauduit (3) , de l'Oratoire , et le R. P. Pez-

ron (4) , de l'étroite observance de Gîteaux , se sont mis

sur les rangs pour soutenir ce dernier sentiment. Mais

M. Mauconduit (5) , M. Anquetin, curé de Léons (6) ,

M. de Tillemont (7) . M. Baillet (8) , et M. le Fèvre ,

docteur de Sorbonne, dans ses animadversions sur le

P. Alexandre , qui ont été supprimées , ont écrit pour la

pluralité. Le P. Lami ayant vu la Dissertation de M. An

quetin , où son système étoit attaqué , le défendit par deux

lettres imprimées en 1699. On vit en même temps un petit

traité anonime intitulé : Réflexions contre la Dissertation

faite sur sainte Madeleine. Mais un ecclésiastique du

diocèse de Rouen , qui est peut-être M. Anquetin même ,

y répondit par trois lettres imprimées. Enfin M. Trevet,

curédeGomecourt.fithnprimeren 1713 une longue Disser

tation, pour maintenir l'unité de Marie-Madeleine , Marie,

sœur de Lazare , et la femme pécheresse , contre quelques

auteurs modernes. C'étoit principalement à messieurs An

quetin , Tillemont et Baillet qu'il en vouloit. Voilà quel a

été jusqu'ici l'état de cette fameuse dispute.

Dans l'engagement où nous nous trouvons de nous ex

pliquer sur ce sujet , nous ne pouvons prendre un parti

plus sûr et plus convenable , que de proposer les princi-

Ïiales raisons que l'on apporte tant pour l'unité, que pour

a pluralité des Maries ; afin de mettre le lecteur , et

de nous mettre nous-mêmes en état de nous déterminer

avec connoissance , et d'embrasser l'un ou l'autre de ces

deux partis.

(1) Natal. Alex, in Hist. ceci, secut. 1. Diss. 17. p. 188. — (s) Lami,

Harmon. in Evangel. et Epist. Gallica , pag. 96. — (3) Mauduit , Ana-

lys. des E?ang. tom. 11., à Paris , i6g5. — (4) Pezron , Hist. evang. t.

ai. p. 337, à Paris, 1696. — (5) Mauconduit, imprimé en i685. —

(6) AnqiiPtin , Dissert, sur Marie-Madeleine, à Paris, 1699. — (7) Til

lemont, Hist. eccl. t. 11. p. 3o. et îia. — (8) Baillet, Vie des Saints ,

mois de juillet , 32e jour.
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ARTICLE PREMIER.

Système de ceux qui soutiennent que Marie-Madeleine, Marie, sœur de

Marthe , et la femme pécheresse, ne sont qu'une seule personne.

I. Le senlimeut qui soutient l'unité des Maries , est I.

presque le seul qui ait été reçu dans l'église d'Occident Argument

depuis le septième siècle, c'est-à-dire depuis saint Gré- dltio^de*"-

goire-le Grand. Or, une possession de plus de mille ans , giise d'Occi-

toujours soutenue par les écrivains catholiques , est un dent » dans

titre contre lequel il faut des preuves qui approchent de la da^Tpîusds

démonstration. Un sentiment inséré depuis tant de siècles mille ans on

dans les offices ecclésiastiques , prêché au peuple , et qui j^™"^0^

fait partie de la tradition des fidèles , doit passer pour in- rjeg.

violable , à moins qu'on n'ait des textes ou des raisons du

contraire, capables de balancer une si grande aulorité. Les

adversaires de cette opinion conviennent eux-mêmes que

leurs preuves ne sont point démonstratives , et que les

textes de l'Ecriture ne sont pas tels qu'on ne puisse y rien

opposer. La diversité des sentimens qui règne encore au

jourd'hui parmi les critiques sur ce sujet , en est une preuve.

Ils ne sont .donc point recevables à venir troubler l'église

latine dans sa possession , ni les fidèles dans la ferme persua

sion oùils demeurent depuis si long- temps, que Marie, sœur

de Lazare , Marie-Madeleine , et la femme pécheresse , ne

sont qu'une seule personne.

II. Les évangélistes nous marquent d'une manière très- II.

expresse que Marie-Madeleine acheta des parfums pour ^Jf"™^"*

embaumer le corps de Jésus-Christ après sa mort (1). Se- de i-Evangile

Ion les mêmes évangélistes (2) , six jours avant la Pâque, pour prouver

Jésus parlant à Marie, sœur de Marthe et de Lazare , laisse 3"e. *Iarie"

. j » 11 ii 1 • x 11 Madeieine

a entendre qu elle I embaumeroit après sa mort. Marie- est i„ même

Madeleine et Marie, sœur de Lazare , ne sont donc qu'une que Marie ,

même personne, puisque c'est Marie-Madeleine qui exé- J™r owêT

cule la prédiction que le Sauveur avoit faite à Marie, sœur tions.

de Marthe.

On convient entre les écrivains qui sont entrés dans cette

dispute , que Marie-Madeleine s'est mis en devoir d'em

baumer le corps du Sauveur , et que Marie sœur de Marthe

et de Lazare , est celle qui répandit un parfum d'épis de

(1) Marc. xvi. 1. a. — (a) Malt. xxvi. 1*. Mare. xiv. 8. Joan. xn. 7.
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nard sur les pieds du Sauveur qui étoit à table chez Si

mon le lépreux. Il n'y a donc de difliculté que sur le sens

des paroles des évangélistes , qui rapportent que Jésus-

Christ dit à ceux qui murmuroient de la sainte profusion

de Marie (1) : Laissez-la , afin qu'elle garde ce parfum

pour le jour de ma sépulture ; ou , selon le grec : l/iissez-

la ; elle a gardé ce parfum pour le jour de ma sé

pulture; ou , comme dit saint Matthieu (2) : En répan

dant ce parfum sur mon côrps , elle Fa fait pour m'en-

sevelir ; et selon saint Marc (3) : Elle a fait ce qui étoit en

son pouvoir ; elle a répandu par avance un parfum sur

mon corps pour prévenir ma sépulture.

Sur ces textes, voici le raisonnement que l'on forme.

Jésus- Christ a dit que Marie qui l'oignit à Béthanie, dans

la maison de Simon le lépreux , prévenoit par cette action

l'embaumement de son corps. Or, il est constant que celle

qui entreprit de l'embaumer après sa mort , étoit Marie-

Madeleine. Marie-Madeleine est donc la même que Marie ,

sœur de Marthe. C'est la même personne qui prévient

l'embaumement de la sépulture du Sauveur , et qui entre

prend de l'embaumer effectivement après sa mort. Jésus-

Christ dit qu'elle prévient cet embaumement , parce qu'il

prévoyoit qu'elle n'auroit pas le loisir ni le moyen de le

faire , à cause qu'il devoit la prévenir par sa résurrection.

C'est là ce que l'on dit de plus spécieux pour soutenir

l'unité des Maries.

Mais on peut répondre à ces raisons: 10 Que l'action de

Marie sœur de Marthe , qui répand un parfum sur la tête

de Jésus-Christ , six jours avant sa niort , n'a aucune liai

son nécessaire avec celle de Marie-Madeleine , qui entre

prend d'embaumer son corps après sa mort. Ce sont

deux actions toutes' différentes , qui peuvent avoir été

faites par deux personnes qui n'ont aucun rapport en

semble.

2° On suppose , sans aucune bonne preuve , que Jésus-

Christ a prédit que Marie, sœur de Marthe, l'embaumeroit

a près sa mort , ou du moins qu'elle feroit ses efforts pour l'em

baumer. On peut donner à ses paroles plusieurs autres sens

très-naturels : Laissez-la, afin quelle garde ce parfum,

pour lejour de ma sépulture (4). Nous avons déjà remar

qué que le grec porte : Laissez-la ; elle a gardé ce parfum

(1) Joan. xh. 7. — (2) Matt. xxvi. 12. — (3) Marc, xiv. 8.— (4) Joan.

xu. 7.
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pour le jour de ma sépulture. Mais outre cela on sait

qu'elle ne le garda pas jusqu'au jour de la sépulture de

Jésus-Christ , puisque lorsque Jésus-Christ disoit cela , elle

l'avoit déjà répandu. Il faut donc que Jésus-Christ ait

voulu dire ce que nous lisons dans saint Matthieu : En

répandant ce parfum sur mon corps, elle l'a fait pour

m'ensevelir1 (i). C'est comme si elle avoit voulu prévenir

mon embaumement, ainsi que l'explique saint Marc (2).

Son action est un prélude , une figure , une représentation

de ce qui doit bientôt m'arriver.

3° Ou ne peut pas conclure que Marie, sœur de Marthe,

ail voulu entreprendre d'embaumer le corps de Jésusr

Christ , de ce que Jésus-Christ lui dit qu'elle avoit prévenu

sa sépulture par le parfum qu'elle venoit de répandre sur

ses pieds et sur sa tête ; car si alors elle avoit prévenu

cet embaumement , il n'étoit pas nécessaire qu'elle le

recommençât après sa mort. Et si Jésus-Christ a voulu

prédire qu'elle entreprendroit inutilement de l'embaumer,

elle n'a pas dû l'entreprendre, puisque Jésus-Christ lui

avoit dit qu'elle le feroit inutilement.

III. Saint Jean parlant de la maladie de Lazare (3) , dit m

que Marie sa sœur étoit celle qui avoit répandu des par- Argument

fums sur les pieds de Jésus-Christ. Or, il n'avoit encore j^.£™a|,ex-|e

parlé d'aucune onction faite par Marie; et dans les autres pourprouver

évangélisles on n'en trouve point d'autres avant cela , que que Marie ,

celle qui est rapportée par saint Luc , et qui fut faite assez ^eur d gMa[a

long-temps auparavant par la femme pécheresse, chez même que la

Simon le pharisien (4). Il est donc très-naturel de croire pécheresse,

que saint Jean a voulu marquer l'action de cette pèche- 0biect,ons-

resse , qui étoit célèbre dans l'Eglise : ainsi Marie sœur de

Marthe , et la femme pécheresse , ne seront que la même

personne.

Mais on dit à cela (à) , qu'il est très-possible que saint

Jean ait rapporté cette circonstance par anticipation , pour

faire connoîlre Marie par un endroit qui lui éloit hono

rable , et que Jésus Christ avoit prédit qu'il seroit prêché

par tout le monde (6). Lorsque saint Jean écrivoit son

évangile , cette action étoit déjà fort célèbre parmi les

fidèles. C'est ainsi que les autres évangélistes , en parlant

de la vocation de Judas à l'apostolat , remarquent que c'est

(i) Malt. xxvi. 12.— (1) Marc. xiv. 8. —(3) Joan. XI. 3.— (4) Luc.

vu. 37. — (5) Autor. Quatst. inter opéra S. Aag. t. 3. quœst. 94. p. 85.

Est. orat. 14. Tilkmont, alii.—(6) Matt.ixvi. i3.

19. 26
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lui qui trahit Jésus-Christ , quoiqu'ils n'aient encore rien

dit de sa trahison.

IV. IV. Les autres passages des évangélistes paroissent plu-

DiUerens tôt contraires que favorables à l'opinion de l'unité ; aussi

systèmes par j défenseurs tle cette opinion n'ont pas coutume de s'en

lesquels on j j- vi i

prétend évi- prévaloir. Hs se contentent de dire qu us ne leur sont pas

tetjJes <i.'ffi" contraires, et qu'on peut les expliquer dans le système

rencontrent qu'ils soutiennent, et répondre aux objections qu'on en

daus l'unité tire contre eux. Pour y réussir plus aisément , et pour en

des trois Ma- tirer même quelque avantage en faveur de leur cause, ils

ont inventé de nouvelles hypothèses pour l'arrangement

des faits marqués dans l'Evangile , et pour donner des sens

nouveaux à certains termes qui les embarrassent.

i° Système Par exemple , le P. Lami et le P. Mauduit croient que

du P. Lami. je repas qUi est rapporté dans saint Luc (1) , et où une

femme pécheresse vint baigner les pieds de Jésus de ses

larmes , et les essuyer de ses cheveux , se fit à Béthanie ,

aussi-bien que ce souper dont parlent saint Matthieu (2) ,

saint Marc (3) et saint Jean (4) , où Marie, sœur de Lazare,

répandit un vase de parfum sur la tête du Sauveur. Le

P. Lami suppose que notre Seigneur, dès le commence

ment de sa prédication , honora Marie et Marthe de son

amitié , et qu'il logeoit ordinairement chez elles , lorsqu'il

alloit à Jérusalem. Il suppose que le repas où Marthe se

filaignit que Marie ne se mettoit point en peine de la sou-

ager (5) , se fit un peu après le baptême de Jésus-Christ ,

et qu'il a précédé l'autre repas , où la même Marie déjà

pénitente et convertie , quoiqu'elle n'eût pas entièrement

changé de conduite à l'extérieur , vint à la maison de Simon

le pharisien , et y donna publiquement tant de marques de

piété et de repentir. Mais dans ce système , il faut renver

ser l'ordre de saint Luc , et mettre ce qui est dit au cha

pitre x , avant ce qui est raconté au chapitre vu , sans

compter que le repas qui se fit chez Simon le pharisien ,

eut lieu à Naïm , et non à Béthanie, comme on le montrera

ci-après.

2' Système Le P. Pezron (6) , aussi défenseur de l'unité des Maries,

du P. Pezron. déclare d'abord que les faits dont il compose l'histoire de

delà Madeleine , répandus comme ils le sont dans les Evan

giles , laisseront toujours l'esprit dans la confusion; mais

(1) Luc. vu. 37. — (2) Malt. xxvi. 6. 7. — (3) Marc. xiv. 3. — (4)- Joan.

xn. 1. 2. — (5) Luc. x. 4o. — (6) Pezron , Ilist. Evang. t. 11. p. 3So et

SI1ÏT.
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que détachés de leur place , pour les réduire en forme

d'histoire particulière , on les comprendra aisément. Cet

aveu est déjà un fâcheux préjugé contre son système. Les

faits rapportés dans les évangélisles n'ont de force pour

persuader, qu'autant qu'ils sont enchâssés dans leur place ;

et en les en tirant , on peut en composer une chaîne arbi

traire , de sorte qu'il n'y aura presque rien qu'on ne fasse

dire à l'Evangile.

Il avoue que Marie-Madeleine étoit de Galilée , et qu'elle

tiroit son nom d'une bourgade nommée Magdalum ; que

Lazare , qu'il suppose être son frère , et Marthe sa sœur,

étoient de la même province. Marie a voit été dans le liber

tinage et dans la coquetterie , mais non pas jusqu'à l'im-

pudicité. Dieu , pour la punir , la livra à sept démons , qui

l'obsédèrent pendant un temps. Jésus-Christ étant venu à

Naïm , et y ayant ressuscité un jeune homme , le bruit de

ce miracle y attira Marie. Elle trouva Jésus chez Simon le

[iharisien , qui étoit des amis de sa maison. Là elle fut dé-

ivrée non-seulement de ses crimes , mais aussi des démons

qui la tourmentoient. Cela se passa vers le uiois de janvier

ou de février de la seconde année de la prédication du

Sauveur. Le mois d'avril ou de mai suivant , elle se mit à le

suivre. Quelque temps après , Jésus-Christ vint dans le

bourg dont Lazare et Marthe étoient apparemment sei

gneurs ; et ce fut là que Marthe se plaignit que Marie sa

sœur , qui étoit déjà à la suite de Jésus- Christ , ne se mettoit

point en peine de la soulager. Jésus leur déclara le dessein

qu'il avoit pris de quitter entièrement la Galilée , et les enga

gea à venir s'établir à Béthanie, près de Jérusalem. Lazare et

Marthe quittèrent donc la Galilée; et Simon le lépreux,

qui est , selon lui , le même que Simon le pharisien de

Naïm , en fit autant. Ils s'établirent tous à Béthanie , où

Jésus alloit souvent les voir, et où il ressuscita Lazare;

ce fut là que quelque temps après , Marie, sœur de Lazare,

répandit sur la tête de Jésus un parfum précieux ; et

après sa mort, elle entreprit de l'embaumer. Voilà un

système historique fort suivi , et assez bien imaginé. Mais

est-il bien vrai ? Je ne pense pas que le P. Pezron même

l'ait jamais cru ainsi. 11 ne le donne que comme un système

probable.

Le P. Mauduit (1) prétend que Marie-Madeleine, autre-

(1) Analyse de l'Evangile, t. u. p. 48o.

26.
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3° Système ment Marie, sœur de Marthe , étoit de Béthanie , près de

du P. Mau- Jérusalem; que cette dernière ville avoit été le théâtre de

ses débauches ; que s'étant convertie , elle alla en Galilée ,

où d'ailleurs elle pouvoit avoir de grands biens , si le châ

teau de Magdalum lui appartenoit ; que de là elle suivit

Jésus-Christ en Judée , et qu'à Béthanie elle oignit deux

fois le Sauveur , toutes les deux fois chez Simon le lépreux

ou le pharisien , car il croit que c'est le même : la première

fois , au commencement de sa conversion ; et la seconde

fois , six jours avant la mort du Sauveur. Tout cela n'est

inventé que pour tâcher de concilier les évangélistes , qui

nous donnent des caractères différens de la pécheresse et

des deux Maries, c'est-à-dire, Marie- Madeleine , et Marie,

sœur de Marthe.

4» Système Le P. Alexandre (1) à son tour dit que la même Marie a

duP. Alexan- pu demeurer en différens temps à Naïm et à Béthanie. Elle

Jre' put demeurer d'abord à Naïm , soit qu'elle y fût mariée ,

ou qu'elle y fût attachée à quelque homme puissant. C'est

là qu'elle vécut dans la débauche. Elle pouvoit y avoir

une maison , aussi-bien qu'à Béthanie. Après sa conver

sion , elle put revenir à Béthanie , et demeurer avec Lazare

et Marthe, ses frère et sœur. Il ajoute que quand l'Evan

gile dit que Madeleine étoit pécheresse , on ne doit pas

l'entendre d'une prostitution publique , mais d'un com

merce de galanterie qu'elle entretenoit avec quelque

personne riche et puissante ; ce qui donnoit du scandale à

toute la ville ; ou simplement parce qu'elle étoit trop co

quette dans ses habits , et trop passionnée pour les parures.

A l'égard de sa possession de démon , il l'explique ou dans

un sens métaphorique , du péché qui possédoit son «me ,

ou d'une possession réelle , mais qui lui laissoit des inter

valles, pendantlesquelsellea pu penser à son salut, s'appro

cher de Jésus-Christ , et en recevoir la guérison du corps

et de l'ame. Enfin il soutient que l'onction que le Sauveur

reçut à Naïm chez Simon le pharisien , et celle qu'il reçut

à Béthanie chez Simon le lépreux, ont été faites par la

même personne, mais en différens temps et en différens

lieux ; et qu'elle est nommée tantôt pécheresse , tantôt

Marie, sœur de Lazare, et tantôt Marie, sœur de Marthe et

de Lazare ; tantôt Marie-Madeleine , et tantôt Marie sim

plement , suivant les circonstances , comme il se pratique

(1) Natal. Alex. hist. noi: Testam. tom. 3. Dissert. 17. p. 191 et seqq.
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tous les jours envers les personnes qui ont plus d'un

nom. ; ■

Toutes ces réponses pourraient contenter, si l'on avoit Objections,

auparavant donné quelques bonnes preuves pour montrer

que Marie-Madeleine, Marie, sœur de Marthe, et la femme

pécheresse , ne sont véritablement qu'une même personne.

Quand le fait essentiel est bien appuyé , on est facile à

admettre les explications et les solutions qu'on donne pour

résoudre les difficultés qui se rencontrent dans l'histoire.

On pardonne même les hypothèses plausibles , parce que

quand elles ne seroient pas vraies , on est sûr que le fond

de la chose est certain. Mais ici l'édifice manque par le

fondement. Nous voudrions que l'on commençât par nous

montrer distinctement que ces trois personnes , dont on

voit des actions différentes, ne sont qu'une; et après cela,

que l'on forme des systèmes tant qu'on voudra , pour con

cilier ce qui paroitra difficile à expliquer.

ARTICLE II.
i • • • ■!'■ ,; _ ' ' »

Système de Ceux qui soutiennent que Marie-Madeleine et la femme

pécheresse sont la mCme personne, différente de Marie, sœur de
Marthe. '•' -i ; •' . •:. ". !•

Ce sentiment lient une espèce de milieu entre celui qui .

confond les trois Maries en une , et celui qui les distingue , Argument

et qui en fait trois personnes. Voici d'abord sur quoi on ^e .<*e 1E"

peut s'appuyer pour montrer que Marie , sœur de Marthe , prouver Pque

est différente de la femme pécheresse , qui oignit les pieds Marie, sœur

du Sauveur chez Simon le pharisien. Les défenseurs de de ,?!La,rtlie '

l'unité des Maries sont intrigués , quand il s'agit de donner de la femme

le nom de pécheresse à Marie , sœur de Lazare. Ce nom de pécheresse.

pécheresse , dans l'acception ordinaire des pères et des

interprètes, marque une femme de mauvaise vie , une pros

tituée. Or, tout ce que l'on sait de la vie de Marie, sœur

de Marthe, ne noûs en donne point du tout cette idée.

C'est une tache dont assurément On devroit se faire un

scrupule de charger cette sainte femme , sans en avoir des

preuves , je ne dis pas apparentes , mais nécessaires.

Le P. Lami en a vu l'inconvénient ; et il a travaillé à

diminuer l'horreur que le nom de pécheresse, dans une

femme , laisse naturellement dans l'esprit. Il veut que pé

cheresse ne signifie en général qu'une femme qui n'est
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fioint exacte à observer la loi. Mais encore à quel point de

a loi Marie manquoit-elle ? Il le trouve dans le nom de

Madeleine, qu'il suppose qu'elle portoit. Madeleine, en

hébreu Maggadela, peut signifier une femme qui frise ses

cheveux. Le crime de Marie , sœur de Marthe , étoit donc

d'être trop curieuse de ses cheveux , de prendre un trop

grand soin de les friser. Voilà ce qui lui a fait donner le

nom de pécheresse. Il ajoute que les rabbins mettent l'ac

tion de friser ses cheveux parmi les œuvres défendues le

jour du sabbat. J'en appelle au P. Lami lui-même , pour

juger de la solidité de celte preuve. II est pourtant remar

quable qu'il avoue que si , sous le nom de pécheresse , on

doit entendre une prostituée , Marie-Madeleine ne peut être

Marie , sœur de Lazare (1), parce que la prostitution étoit

sévèrement défendue dans Israël (2); et Philon assure qu'elle

l'étoil sous peine de la vie (3).

Le P. Alexandre ne croit pas que la femme pécheresse

de l'Evangile ait fait profession publique d'impudicité , mais

simplement qu'elle avoit un commerce de galanterie avec quel

que homme puissant; et il dit que quand on avouerait qu'elle

auroit été publiquement engagée dans up commerce infâme ,

on ne pourroit pas en inférer qu'elle fût étrangère à la race

d'Israël, ni qu'elle ne fût pas ce que nous en dit l'Evangile;

puisque , encore ,que la loi défendit la prostitution , elle n'y

avoit attaché aucune peine corporelle , et qu'il n'est que

trop certain que les défenses du Seigneur furent mal ob

servées à cet égard. Moïse , comme prévoyant ce qui devoit

arriver, défend de recevoir dans le temple le prix d'un

prostitué ou d'une prostituée (4), et interdit aux prêtres

d'épouser des femmes de mauvaise vie : Scortum, et vile

prostibulum non ducent uxorem (3). Enfin deux femmes

prostituées parurent devant Salomon , s'accusant récipro

quement d'avoir étouffé leurs enfans (6) .

Mais en vain prétend-on exténuer la force du mot de pé

cheresse, et en écarter l'idée odieuse qu'il renferme lors

qu'on parle d'une femme; on ne lèvera jamais la répugnance

que l'on a d'imputer à Marie, sœur de Lazare , la prosti

tution publique, ou l'attachement scandaleux à un homme,

quel qu'il soit, ou ,en un mot, quelqu'un des désordres qui

(1) Voyez le P. Lami,, Harm. liv.' iv. ch. 10. et Dissert, franc, p. 98.

— (2) Deut. zxiii, 17. — (3) Philo de Joseph, p. 533. Hap' ipûV Si oui'

tTafpat£eo-Tiv , aXW xoctoc tîîç eratpouffïjç uptorod Sixn ^nvarov. — (4) Deut.

xxui. 18. — (5) Levit. xv. 7. — (6) 5. Reg. m. 16.
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peuvent faire donner à une femme le nom de pécheresse.

Rien n'est plus incompatible que les caractères certains

que l'Evangile donne à Marie , et ceux que ce nom ren

ferme dans son idée. Ce sont donc deux personnes diffé

rentes que l'Ecriture a voulu désigner sous les noms de

femme pécheresse, et de Marie, sœur de Marthe.

Voici d'autres traits qui vont prouver que Marie , sœur II.

de Marthe , est différente de Marie Madeleine. tir^Te^E

I. Marie, sœur de Marthe, étoit de Béthanie, près de vangjie pont-

Jérusalem; l'Evangile nous la représente toujours en cet prouver que

endroit, et jamais ailleurs. Elle y étoit avec Marthe sa j *fui

. * -de Marthe ,

sœur, lorsque Jésus-Lhnst y Vint apparemment pour la Cst différente

première fois, et que Marthe se plaignit que Marie ne lui deMarîe-Ma-

aidoit point à préparer à manger au Sauveur et h sa com- de,e,ne-

pagnie (1) ; elle y éloit lorsque Jésus-Christ y vint pour

ressusciter Lazare (2) ; enfin ce fut à Béthanie qu'elle oignit

les pieds et la lêle du Sauveur , six jours avant sa mort (3).

Marie-Madeleine , au contraire , étoit de Galilée , comme le

marquent les évangélistes en plus d'un endroit (4). Marie,

sœur de Marthe , et Marie-Madeleine, ne sont donc pas la

même personne.

II. Marie-Madeleine prenoit son nom du bourg de Magda

lum en Galilée, comme l'enseignent un très-grand nombre

de commentateurs ; on l'appcloit Marie de Magdalum ,

ainsi que Jésusde Nazareth, Simon de Giscale, Judas dt

Gaulon, et ainsi des autres. Comme elle étoit apparem

ment la même que la pécheresse, et qu'elle n'avoît point été

mariée , on ne lui donna pas, ainsi qu'aux autres femmes

qui suivoient le Sauveur, le surnom de son mari ; comme

Marie de Salomé, Marie de Cléophas, Jeanne., femme

de Chusa, et ainsi des autres. On la désigna par le nom de

sa patrie. Magdalum est connu par les livres de l'Ancien

Testament, par Josèphe, par les thalmudistes, par Eusèbe.

par saint Jérôme et par l'Evangile même. Josué (5) parle de

Magdalel , dans la tribu de Nephthali, et de Mageddo (6),

autrement appelée Magdiel; et Josèphe, dans le livre de

sa vie, parle du château Magdala, contre lequel Agrippa

envoya des troupes, pour lâcher de s'en emparer. Saint

Matthieu (7) parle de Magédan, ou, suivant les exem-

(1) Luc. x. 38. 59. — (a) Joan. xi. i. et scqq. — (3) Malt. xxv). G. et y.

Marc. xiv. 3. Joan. tu. i.etseq.— (tyMatt. xxvii. 56. 5y. Marc. xv. \o. 4<-

Luc. xxui. 49- 55. — (5) Josue , xix. 38. — (6) Josue , su. ai. — (7) Malt.

xv. ult.

 



4o8 DISSERTATION ,

plnires grecs, Magdala. Les lhalmudisles (1) en font aussi

mention, et on la place au delà de la mende Tibériade (a).

Marie, sreur de Lazare , au contraire, est toujours désignée

par son nom de sœur de Marthe ou de Lazare. Elle est

donc différente de Marie-Madeleine. ■

III. Les caractères de ces deux personnes n'ont rien de

commun. Marie-Madeleine étoit une femme de Galilée ,

de qui Jésus- Christ avoit chassé sept démons , et qui , par

reconnoissance , s'étoit mise à sa suite , et ne le quitta plus ,

non pas même lorsqu'il fut misà Ja croix et au tombeau.

Marie, sœur de Marthe, étoit une personne de Béthanie,

fort retirée , qui ne faisoit pas même les honneurs de sa

maison , lorsque Jésus- Christ y arrivoit , et qui laissoit tout

faire à Marthe sa sœur ; elle ne paroît jamais à la suite de

Jésus-Christ , et rte le voit jamais hors de sa maison , ou

du moins hors du ibourg de Béthanie.

IV. Marie-^Madeieine étoit à la suite de Jésus-Christ la

dernière année de la vie du Sauveur (5). Elle le suivit dé

Galilée , lorsqu'il virtt à Jérusalem pour la dernière Pâque.

Or, pendant que Marie- Madeleine étoit en Galilée à la suite

de Jésus-Christ , Marie et Marthe étoient sûrement avec

leur frère à Béthanie (4). Ce frère mourut en l'absence de

Jésus; Marie et Marthe lui avoient donné avis de sa ma

ladie ; elles le reçurent dans leur maison , quand il vint

pour lui rendre la vie. Marie ne peut donc pas être la même

que Madeleine , puisque pendant que Madeleine est avec

Jésus-Christ dans la Galilée ou au delà du Jourdain , Marie

est avec son frère et sa sœur à Béthanie, près de Jérusalem.

V. Madeleine se mit à la suite du Sauveur aussitôt après

le miracle arrivé à Naïm (.5). De là Jésus alla à Jérusalem ;

il logea chez Marthe et Marie (6). On ne peut marquer une

plus grande distinction de deux personnes. L'une vient de

Galilée à Béthanie avec Jésus-Christ; l'autre reçoit Jésus-

Christ venant de Galilée ; elle le reçoit dans sa maison de

Béthanie.

VI. Madeleine a été possédée réellement de sept démons,

suivant les évangélistes (7) , ou du moins livrée à toutes

sortes de déréglemens, selon quelques pères (8). Elle a été

(1) Thalmud. in ThaanltU. fol. 10. — (2) Vide Ligfoot. In Malt, et Cell.

Gcograph. Ç>) Vide Malt. xrvn. 56. 57. Marc.xv. /{O.^i. Luc-, xxiu.

4o.-55. — (4) Joan. xi. 1. et seqq. — (5) Luc. vuw . ! .. 3. et seqq. —

(6) Luc.x. 58. 39. — (7) Mare. xvi. 9. Luc. vm. ?.. — (8) Greg. Afagit.

homit. i7>. in Luc. vu. Iieda , altl.
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dans le désordre , et a vécu dans l'impudicité , si l'on en

croit plusieurs anciens , qui la confondent avec la péche

resse qui oignit les pieds du Sauveur dans la maison de

Simon le pharisien. Or , on ne peut rien avancer de pareil

de Marie , "sœur de Lazare, à moins de supposer ce qui

est en question.

Enfin voici sur quoi se fondent ceux qui prétendent que III.

Marie-Madeleine est la même que la femme pécheresse qui A'Sum.?"8

T, „. . . 1„. , i • ■ T tires "e
vint trouver Jésus-Lhrist chez oimon le pharisien. Les ca- vangile et de

râctères et les actions de ces deux personnes n'ont , disent- la tradition

ils, rien d'incompatible : plusieurs pères (i) les ont con- qU"rPM™rie-

fondues , et on cite mal à propos ces pères pour l'unité des Madeleiueest

trois Maries. Il y a bien de la différence entre dire que Ja mèv^^^

Marie-Madeleine est la même que la femme pécheresse qui Sg# p<!

oignit les pieds du Sauveur à Naïm, et dire que l'une et

l'autre ne sont qu'une avec Marie, sœur de Lazare. Saint > •• •

Luc (2) , après avoir raconté l'action de la femme péche

resse , mais convertie , et l'onction qu'elle donna à Jésus

dans la maison de Simon le pharisien , et la manière con

solante dont Jésus la renvoya, en lui disant : Allez en paix;

continue, et dit (5) : Que Jésus alloit prêchant parles villes

et les bourgades de la Galilée , et qu'il étoit accompagné de

ses douze apôtres, et de quelques femmes qu'il avoit déli

vrées des malins esprits, et guéries de leurs infirmités ,

entre autres de Marie-Madeleine , de qui il étoit sorti sept

démons; de Jeanne, femme de Chusa; de Susanne, et de

plusieurs autres. . ,-, .1 . ..■

M. Thoynard (4) croit qu'elles avoient été guéries et

délivrées du démon environ six mois auparavant, et qu'il

est très-vraisemblable que c'est la même personne qui est [ .,„

représentée par saint Luc aux pieds du Sauveur dans la - •

maison de Simon le pharisien , et qui un peu après est nom

mée de son nom Marie-Madeleine , et mise à la tête des , /'.,'..)'■ .

femmes pieuses qui accompagnoient Jésus-Christ dans ses

voyages. •• , , ;

Je ne dissimulerai pas que ce sentiment souffre quelques

difficultés que j'exposerai, et auxquelles j'essayerai de sa

tisfaire dans l'article suivant. Je dis seulement qu'il me

(1) Beda, Alcuin. Petr. Damiani. Petr. Cett. Berti. ût'à ptures; èos vide

ad fin. hujus Diss. — (?.) Lue. viii 37. et seqq. — (3) Luc. vm. 1." a. S.' ~

(4) Thoynard. Ilarm. p. aa. art. 89. ad Marc. 1. 09. etpag. 36. art.

Les textes de M. Thoynard cités ici par D. Galmet, disent seulement <{ue

ces femmes avoient été guéries six mois auparavant ; mais ils ne disent

point que Marie-Madeleine soit la même que la pécheresse.



4lO DISSERTATION

paroît beaucoup plus probable que celui qui confond les

trois Maries, et que les objections que l'on y oppose, ne

sent pas sans réplique. Au reste celui qui tient pour les trois

Maries , comme trois personnes différentes , a aussi ses de

grés de probabilité , comme on va le voir.

ARTICLE III.

Système de ceux qui soutiennent que Marie-Madeleine , Marie , sœur

de Marthe , et la femme pécheresse , sont trois personnes différentes.

I. Les défenseurs de ce sentiment (j) prétendent que leur

^Argument opinion a cela d'avantageux, qu'étant négative , elle n'en-

ce même de 8age à aucune preuve. Aucun passage du Nouveau-Testa-

l'Evangile ment ne marque que les trois femmes dont il s'agit , ne

ibndneasCïes s0'ent quune même personne ; nous sommes donc en droit

trois Maries! de demanderpourquoi on les confond, et on n'est pas en droit

de nous demander pourquoi nous ne les confondons pas. C'est

à ceux qui soutiennent qu'elles ne sont point distinguées ,

à faire tous les frais de la preuve. Il s'agit d'un fait histo

rique bien marqué dans les Evangiles , qui appellent ces

trois personnes de trois noms divers; l'une pécheresse,

l'autre Marie, sœur de Marthe, l'autre Marie-Madeleine;

et qui leur attribuent des actions différentes. Pour soute

nir donc qu'elles ne sont qu'une même personne , on ne

doit se contenter ni de présomptions, ni de raisons de

convenance , ni de témoignages d'auteurs éloignés ; il faut

des preuves de fait , et des textes exprès.

q.Î1' f. Or, on a vu dans le premier article qu'il s'en faut bien

contre le sys- que les preuves dont on se sert pour établir l'unité , soient

tèmedecenx de cette nature. Les textes de l'Evangile sur lesquels pré

sent '^"unité tendent s'appuyer ceux qui veulent défendre ce sentiment,

des trois Ma- sont très-équivoques ; et les conséquences qu'ils en tirent

ne sont nullement nécessaires. On a vu dans quels embar

ras ils se jetoient , et quelles suppositions ils étoient obligés

de faire. Pour le reste de leurs preuves, elles se réduisent

à dire que l'opinion de l'unité ne choque point la sainte

Ecriture; qu'elle est la plus commune dans les offices de

l'Eglise; qu'elle est en possession dans l'Occident depuis

saint Grégoire pape ; et qu'elle a été soutenue par un

grand nombre de savans docteurs et d'interprètes de l'E

criture.

(1) Anquétin, Dissert, sur sainte Madeleine, p. t. 2.
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Mais aucune de ces raisons ne suffit dans le cas dont ii m.

s'agit. La possession dont on se fait honneur, n'a jamais été j>a^éPoosets

paisible. Elle a été souvent troublée ; et elle l'auroit été tire^dé'ia'tri.

encore plus souvent , si l'on eût étudié la matière plus à dition de l'e

fond, et avec moins de prévention. Dans une question de gjjjj d'Occi

fait , qui d'ailleurs n'est point de foi , ni le temps ni l'auto

rité ne forment de prescription légitime. On est toujours

reçu à la révision des pièces sur lesquelles on a dû juger;

surtout si ces pièces subsistent , et sont entre les mains de

tout le monde. Ces pièces sont les quatre Evangiles. C'est

dans leur texte qu'on doit prendre les véritables preuves

de l'unité ou de la pluralité des Maries.

On doit sans doute avoir beaucoup de respect pour ce

qui est dans les offices de l'Eglise , et on ne doit s'en dé

partir que lorsqu'on a de bonnes raisons de le faire. On

trouve dans les cérémonies ecclésiastiques et dans l'exposé

de ses prières , la foi des siècles passés , et la tradition de

notre croyance; et , dans ces offices et dans les parties qui

les composent, on doit bien distinguer ce qui regarde le

fond du mystère , comme aussi les prières ou les céré

monies qui sont d'une telle antiquité , qu'on n'en connoît

ni le commencement ni les auteurs. Ces sortes de choses

sont sacrées et inviolables , et il n'est pas permis d'y don

ner la moindre atteinte. C'est là une partie du dépôt et de

la foi de l'Eglise. ,

Mais pour ce qui a été introduit dans les offices ecclé

siastiques dans les temps postérieurs , par exemple , les his

toires des saints et les vies des martyrs, l'Eglise ne s'inté

resse à les défendre, qu'autant qu'elles sont certaines et in

dubitables; non-seulement elle ne trouve pas mauvais qu'on

en examine la vérité, elle loue ceux qui entreprennent ce»

examen, et dès qu'elle aperçoit du faux ou du douteux ,

elle le retranche et le supprime. On pourroit en citer plus

d'un exemple ; mais pour ne point sortir du sujet que nous

traitons , les églises de Paris, d'Orléans , et de Vienne, et

l'ordre de Cluny , ont déjà réformé l'ancien office , qui sup-

posoit que les trois Maries n'étoient qu'une seule personne,

et ont établi la distinction qui avoit été ôtée depuis si long

temps. Et le pape Clément ym (i) fit ôter de l'office de

sainte Madeleine une hymne ancienne , parce que cette

hymne marquoit trop positivement que cette sainte étoit

(i) Vide Gavant. Rubric. apud Sst. orat, 14.
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sœur du Lazare , et qu'elle avoit commis beaucoup de

crimes. Enfin on peut dire que l'Eglise a dessein dans son

office , non de confondre en une ces trois personnes , mais

de célébrer leur fêle , et de faire mémoire de leurs actions ,

en un même jour.

IV. On a montré dans le second article , que Marie , sœur

Aux argu- de Marthe , est différente et de Marie-Madeleine et de la

prouvenTque pécheresse. A cela on ajoute que la pécheresse est dift'é-

Marie, sœur rente, non-seulement de Marie, sœur de Marthe , mais

es^d^ffi^rentè m^me ^e Marie- Madeleine ; et voici sur quoi on se l'onde,

et de Marie- *° Marie-Madeleine a été délivrée de sept démons avant

Madeleine et de suivre Jésus-Christ. Elle n'étoit donc pas cette péche-

de la femme resse scandaleuse , connue dans toute la ville par ses dé-

se joignent bauches. Les qualités de possédée et de débauchée , en ri-

ceux qui gueur , ne sont point incompatibles; mais on ne conçoit

Maric-Mad"- guère qu'une femme possédée de sept démons , puisse faire

leine est dif- le métier de prostituée. 2° Marie-Madeleine étoit de Mag-

férente de la daium ; et c'est de là qu'elle tiroit son nom , comme on l'a

pécheresse ■
Objections, montré ci-devant : la pécheresse étoit de Naïm, et connue

dans celte ville pour pécheresse : ce sont donc deux per

sonnes toutes différentes. 3° Madeleine a été de la suite de

Jésus-Christ , au moins pendant les deux dernières années

de sa prédication ; au lieu que la pécheresse n'a pu le sui

vre, même après sa conversion , sans que la réputation de

Jésus-Christ lût exposée à toute la médisance et à toute la

malignité de ses ennemis. 4° Enfin la femme pécheresse

n'a jamais été nommée Marie-Madeleine, ni Marie-Ma

deleine, la femme pécheresse ; ce sont donc deux person

nes qui n'ont rien de commun l'une avec l'autre.

On peut répondre à ces raisons : i° Que si l'on explique

la possession de Marie-Madeleine dans un sens allégorique,

avec quelques pères , cela même prouvera qu'elle a été une

pécheresse fameuse et scandaleuse. Si on l'entend d'une

possession réelle de sept démons , on pourra dire que cette

possession n'étoit pas continuelle , mais qu'elle lui laissoit

de longs intervalles qui ne l'empêchoient point de conti

nuer ses honteux commerces. Elle étoit possédée apparem

ment par ces démons d'impureté dont il est quelquefois

parlé dans les livres saints (î). On sait <jue la possession

de Saiil , par exemple , ne l'empêchoit ni d'aller à la guerre

ni de vaquer aux autres fonctions de la vie , si ce n'est du-

(i) Osée, iv. 12. Spiritut furnirnlioimm decepit eos.
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rant ses accès, qui étoient assez rares. II pouvoit en être

de même tle Marie à proportion.

2° Marie-Madeleine pouvoit être native de Magdalum ,

et tirer de là son nom , et toutefois être connue à Naïm

pour femme de mauvaise vie. Le bourg de Magdalum n'é-

toit pas bien éloigné de Naïm. Soit qu'elle exerçât ses

commerces de galanterie à Naïm , a Magdalum , à ïibériade

ou ailleurs, il nous suffit qu'elle fût connue à Naïm pour

pécheresse. C'en est assez pour vérifier ce que dit d'elle

î'évangélisle.

3° Saint Luc ne nous dit que Marie-Madeleine se soit

mise à la suite de Jésus-Christ, qu'après avoir raconté la

conversion et la pénitence de la femme pécheresse. Ainsi

rien n'empêche que cette même pécheresse , après sa cou-

version , ne l'ait suivi , et qu'elle ne soit une même per

sonne avec Madeleine. Elle avoit pu être délivrée des dé

mons , et tirée de ses grands désordres , quelque temps avant

qu'elle parût chez Simon le pharisien. Cet homme la sup-

posoit encore dans l'habitude du crime ; mais on ne peut

pas en inférer qu'elle y fut toujours. Sa conversion n'é

clata proprement que lorsqu'elle vint se jeter aux pieds de

Jésus-Christ , et qu'elle y versa des torrens de larmes pour

l'expiation de ses anciens péchés.

L'inconvénient que l'on craint de la part de la médisance

des pharisiens et des autres ennemis de Jésus-Christ , se-

roit plus grand, si l'on ne savoit que le Sauveur ne s'est

point fait un point d'honneur de n'avoir en sa compagnie

que des gens de bien. Il avoit choisi un publicain pour le

mettre au rang de ses apôtres (1). Il a repris ceux qui se

formalisoient qu'il mangeât avec les publicains et les pé

cheurs («). Il a dit aux pharisiens que les publicains et les

femmes de mauvaise vie les précéderoient dans le royaume

de Dieu (3) . La coutume qui autorisoit les prédicateurs à

mener avec eux des femmes pieuses qui les servoient, sa

réserve , sa modestie et sa sagesse le mettoient fort à cou

vert des reproches des Juifs. D'ailleurs la conversion si

publique de Madeleine, son âge (car elle devoit avoir déjà

quelque âge) , sa guérison précédente , un changement to

tal dans sa vie, la mettoient au-dessus de tout soupçon ,

et prévenoient le scandale qui auroit pu arriver, en voyant

à la suite du Sauveur une ièmme connue autrefois pour

(i) Malt. ix. 9.— (a) Ma». ix. 1». M. 19- — <?) Matt. xxi. 3i.
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pécheresse dans son pays. Enfin cette objection retombe

encore plus sur les défenseurs de l'unité des Maries , que

sur nous.

4° J'avoue que les évangélistes ne donnent jamais à Ma

rie-Madeleine le nom de pécheresse , ni à la pécheresse le

nom de Marie- Madeleine; mais aussi ils n'appellent jamais

la pécheresse par son propre nom. Ainsi on ne peut pas

conclure qu'elle n'ait pas eu celui de Madeleine. Saint Luc,

ou par ménagement , ou par quelque autre raison , n'a pas

voulu l'appeler par son nom , lorsqu'il s'agit de raconter

ce qui étoit arrivé chez Simon le pharisien. 11 s'est con

tenté de dire en général qu'une femme pécheresse s'appro

cha de Jésus , et répandit sur ses pieds un vase de parfum.

La manière dont le pharisien prit la chose , et le nom odieux

de pécheresse , qu'il donna à cette femme , ont pu déter

miner l'écri"ain sacré à s'exprimer comme il a fait , en ra

contant ce qui se passa chez le pharisien ; mais aussitôt

après il appelle par son propre nom Marie-Madeleine ,

dès qu'il s'agit de la mettre au rang des saintes femmes qui

suivoient le Sauveur.

V. Au reste , soit que l'on ne reconnoisse que deux Maries ,

Dansle point so;t qU'on en reconnoisse trois , il est toujours vrai de dire

^s'agit ,°ce clue la pluralité paroît être mieux fondée que l'unité. Les

n'est pas par défeuseurs de l'unité des Maries commencent par supposer

nne préten- _ue Marie-Madeleine et Marie, sœur de Lazare, sont la

due tradition 1 „ ,, , . . *
qu'il faut ju- même personne, lis s appuient sur une prétendue posses-

ger du sens si0n et sur une tradition ancienne. Ils expliquent après cela

listes ^mais 'es Passages des évangélistes suivant ce préjugé; et ils

c'est par le croient qu'il leur suffit de dire : Ce sentiment est autorisé

témoignage par l'Eglise ; il n'a rien de contraire à l'Ecriture ; il faut

liâtes4 m?§ " donc s'en tenir là , et ne pas admettre des nouveautés que

faut juger de l'Eglise n'a point connues. Au contraire ils devroient dire:

c^tte^tradi- ^e sent'ment l'unité des Maries n'est pas bien marqué

tion. dans l'Ecriture; il est contesté par plusieurs anciens pères

et par plusieurs savans critiques ; il faut donc l'examiner à

fond; et si la question n'est pas de nature à être mise dans

une entière évidence, et à nous conduire à une parfaite

certitude, prenons le parti le plus juste; et dégagés de

toute prévention , rendons gloire à la vérité, et reconnois-

sons la pluralité , qui paroît la mieux fondée dans les évan

gélistes ; ou suspendons notre jugement sur l'unité jusqu'à

ce qu'on ait produit des preuves plus convaincantes que

celles qu'on a alléguées jusqu'ici.
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On cite pour le sentiment de la pluralité, plusieurs au- vi.

teurs qui distinguent simplement Marie-Madeleine, de Ma- Plusieurs au-

rie , sœur de Lazare ; mais on doit faire beaucoup de diffé- d^ntre""!^6

rence entre ces écrivains et ceux qui reconnoissent trois ancien-,com-

Maries. L'auteur des Constitutions apostoliques (i) par ^desMaries

exemple , saint Irénée, Origène, saint Macaire , saint Jean mais non pas

Chrysostôme , Tile de Bostres, Théophylacte , Euthyme , tousdelamê-

sont à la vérité formels contre le sentiment de l'unité des me man,ère-

Maries; mais on ne doit pas les compter parmi ceux qui en

admettent trois. Seulement ils distinguent avec raison la

pécheresse qui fit l'onction marquée dans saint Luc , de

Marie, sœur de Marthe, qui fit celle qui est exprimée dans

les trois autres évangélistes. On auroit tort aussi de vouloir

les alléguer pour le sentiment qui confond la pénitente

avec Madeleine, et qui distingue l'une et l'autre de Marie.

On ne doit leur faire dire que ce qu'ils ont dit , et on ne

doit pas tirer légèrement des inductions de leur silence.

Plusieurs pères grecs ont été dans la pensée qu'il falloit

distinguer l'onction rapportée par saint Luc (2) , et celle

qui est rapportée dans saint Jean (3) , de celle qui est ra

contée par saint Marc et par saint Matthieu (4) ; en sorte

que ce seroit trois personnes différentes qui auroient fait

ces trois onctions. D'autres ont confondu l'onction rap

portée par saint Luc , avec celle qui est rapportée par saint

Jean. Mais ces sentimens n'ont aujourd'hui que bien peu

de sectateurs. Tertullien (5) confond la pécheresse dont il v

est parlé dans saint Luc , avec Marie , sœur de Lazare , qui

prévient par son onction l'embaumement du corps de Jé

sus-Christ : Peccatrici feminœ contactum corporis permi-

sit , lavanti lacrymis pedes ejus; et crinibus detergenti ,

et unguenlo sepulturam ejus inauguranti. Saint Augus

tin (6) confond de même la femme pécheresse avec Marie,

sœur de Marthe; mais il ne paroit pas distinctement s'il les

confond encore avec Marie-Madeleine. Et dans un autre

endroit (7) il doute même si Marie, sœur de Marthe, est

la même que la pécheresse qui a arrosé les pieds de Jé

sus-Christ de ses larmes , et qui les a essuyés avec ses

cheveux.

Saint Bernard (8) , Nicolas de Clairvaux (9) , Godefroy,

(1) Constit. Aposl. lib. m. cap. 6. — (a) Luc. vu. 37. — (3) Joan. xu.

1. 2. 3. — (4) Matt. xxvi. 6. 7. Marc. xiv. 3. — (5)\Tcrtull. lib.

de pudicit. cap. 11. — (6) Aug. lib. 11, de contenta , c. 79. — (7) Aug. tract.

<jç). in Joan. — (8) Bern. serm. aa. in Cant. — (9) Nicol. Claratv. serm. de

Mar. Magd. inter. oper. D. Bern.
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dei

abbé de Veslen (1) , Pierre Damien (a), Pierre, abbé

de Celles (3) , saint Thomas (4) , saint Bonaventure (5) ,

croient que Marie-Madeleine est la même que la péche

resse; saint Pierre Chrysolbgue (6) , Eusèbe d'Emèse (7) ,

Pascase Radbert (8), Alcuin (9), Francon second ,

abbé de Vendôme (10), l'abbé Rupert (11), saint Nor-

bert(i2), Nicolas de Lira (i3), et plusieurs autres, veulent

au contraire que la femme pécheresse et Marie , sœur de

Lazare , ne soient qu'une même personne. Tous ces auteurs

combattent l'unité des Maries, mais non pas de la même

manière ; et si l'on mettoit à part ceux qui en marquent

distinctement trois, le nombre en seroit peut-être fort

petit.

Vil. Mais ce n'est pas tant le nombre des suffrages , que l'on

Les textes ^oit compter ici , que la force des raisons; c est dans l'É-

listeSeparois- vangilc qu'il faut chercher la solution de cette difficulté,

sent plus fa- Or , il nous paroît que les textes des évangélistes sont bien

V°uraHté V'à P^us faToraD'es a l'opinion qui en admet deux ou trois , qu'à

FunHé des ce"e °iui 'es confond en une. Les pères que Ton cite pour

Maries. ces divers sentimens , sont non-seulement partagés entre

eux , ce qui diminue très-notablement la force de leur au

torité ; mais la plupart s'expliquent d'une manière peu

correcte et peu exacte. Les ouvrages que l'on cite d'eux

ne sont point composés à dessein sur cette matière. Ce

sont souvent des passages séparés , tirés des sermons au

peuple , ou d'autres pièces , où l'on n'apporte pas la même

exactitude que dans des traités faits exprès.

VIII. Le décret de la faculté de théologie de Paris , dont on

l'ob ection & saPPu'e> n a Pas étè formé après un examen de la question

prise du dé- à fond. Jacques le Fèvre d'Étaples éloit soupçonné de fa-

cret de la fa- voriser les nouveautés qui faisoient alors tant de ravages

îogie de'pa- au dedans et au dehors du royaume; il attaquoit l'autorité

ris. du pape saint Grégoire ; la faculté condamne le sentiment

de le Fèvre simplement comme contraire à celui de ce

saint pape , qu'elle croit plus conforme à l'Evangile et à la

(1) Godefrid. Vcsten. serm. 9. — (2) Petr. Dam. ep. 12. ad Desider. —

(3; Petr. abb. Cellens. serm. 5. de sancla Mar. Magd. — (4) D. Thom.

sum. 1 . part, qumst. \ 1 . a 4. ad 1 . — (5) Bonav. Compend. Theolog. verit.

de gratta sanctifie, lib. v. cap. ig. — (6) Petr. Clirysol. serm. 93. —

(7) Euseb. Emisen. seu alius, homil. in serm. 5. post Dominic. Passion. —

(8) Pascas. lïadb. in JUatt. lib. zu. — (9) Alcuin. in illud Joan. Jésus ergo

ante scx dies. (10) Franco, lib. fie gratiaDei. — (11) Rupert. lib. de operib.

Spirit. sanct. can. a8. — (12) S. Norbert, serm. in hœc verba : Beati qui

oitdiunt verbum Dei. — (i3) Liran. in Malt.
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coutume de l'église catholique : Vt Evangelto Christi, et

eaclesiœ catholicœ ritui consentaneam. Ainsi elle a laissé

le fond de la difficulté en son entier; elle a supposé ce qui

faisoit le principal sujet de la question ; car on ne doutoit

point que le sentiment de la pluralité ne fût contraire au

jugement de saint Grégoire. Depuis ce temps plusieurs

docteurs de Sorbonne ont écrit pour soutenir la distinction

des trois Maries ; et on peut assurer que c'est aujourd'hui

l'opinion dominante parmi les savans.



DISSERTATION
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SUR

LE PECHE CONTRE LE SAINT-ESPRIT.

i. La. difficulté qui fait le sujet de cette Dissertation, a été

Difficultéde regardée par saint Augustin (1) comme une des plus im-

dontlîà'arit portantes et des plus grandes qui soient dans les saintes

Objet de cetl Ecritures ; et on en jugera comme lui , si l'on fait seule-

te Disserta- ment attention au grand nombre de sentimens divers qui

ti0"' ont partagé les pères et les interprètes sur cet article. Dans

les choses aisées on se réunit aisément : une marque cer

taine d'obscurité dans les questions , est la multiplicité des

interprétations. 11 s'agit ici de deux choses; la première ,

de savoir précisément en quoi consiste le péché contre le

Saint-Esprit; et la seconde, en quel sens on peut dire

qu'il ne peut être remis ni en ce monde ni en l'autre.

II. Saint Athanase (2) , qui a écrit exprès sur cette matière ,

Sentiment rapp0rte le sentiment d'Origène et de Théognoste, qui

deThTognos* faisoient consister le péché contre le Saint-Esprit , dans le

te. crime que l'on commet après le baptême. Ils sembloient

avoir en vue ce passage de saint Paul : II est impossible

que ceux qui ont été une fois éclairés , qui ont goûté le don

céleste , qui ont été rendus participans du Saint-Esprit ;

qui se sont aussi nourris de la sainte parole de Dieu, et

qui après cela sont tombés ; il est, dis-je, impossible quils

se renouvellent par la pénitence , crucifiant de nouveau

en eux-mêmes le Fils de Dieu , et l'exposant à l'ignomi

nie (5). De manière que l'apôtre dans ce passage auroit

voulu exprimer la même chose que Jésus-Christ, lorsqu'il

dit : Quiconque aura parlé contre le Fils de l'homme, il

lui sera remis ; mais si quelqu'un parle contre le Sain -

(1) Aug. serm. olim. xi. nunc uxi.n. 8. Forte inomnibus Scripturis nul/a

major quœstio , nut 'a diffioHior invenitur. — (2) Âtban. Ep. 4. ad Scrapion.

n. 8. 9. 10. etc. Oc xaTa£tti>£evTEs h tw /SairTiVcAaTt tTîç <$<opcaç tov àyiov Trveu—

(j.«to{ iralivJpoitiVoufft ttç to âp.apTavEiv , etc. — ÇàyjHebr. vi. 4- î.
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Esprit , il ne lui sera remis ni dans ce siècle , ni dans

Vautre (1).

Origène (2) s'expliquoit sur ceci d'une manière remar- ,

quable. Le Père Éternel , disoit-il , étend son empire sur

tous les êtres créés , animés et inanimés , raisonnables et

privés de raison ; la domination du Fils ne s'étend que sur

les êtres doués de raison ; etcelle du Saint-Esprit est bornée

à ceux-là seuls à qui il a été communiqué par le baptême.

Lors donc que les païens ou les catéchumènes, ou en gé

néral les infidèles , tombent dans le péché , ils offensent le

Fils, et ils peuvent obtenir le pardon : mais lorsque l'homme

fidèle et baptisé tombe dans le crime , il pèche contre le

Saint-Esprit , et ne mérite point de pardon ; son péché est

irrémissihle.

Théognoste s'exprimoit un peu diversement ; mais quant

au fond , son sentiment est le même. Celui qui a trans

gressé la première et la seconde barrière , disoit-il , c'est-

à-dire , celui qui a violé les commandemens qu'il a reçus •

du Père ou du Fils, peut encore obtenir le pardon. ]\Jais

celui qui a outre-passé la troisième barrière, c'est-à-dire ,

le commandement qui lui a été donné en recevant le bap

tême , n'a plus de rémission à espérer. Le Père et le Fils

enseignent les foibles et les imparfaits, el' le. Saint-Esprit

les parfaits. Les premiers méritent quelque indulgence;

mais les autres seront traités dans toute la rigueur de la

justice. Ces idées sont assez conformes à la pratique des

premiers siècles de l'Eglise, où les crimes commis après le

baptême ne se remettoient qu'avec beaucoup de peine ,

et après une longue pénitence. ,.

Saint Athanase n'approuve ni l'une ni l'autre , de ces m

deux explications. Il remarque judicieqsement quç lespha- Sentiment

risiens à qui Jésus-Christ parloit, n'ayant pas reçu le bap- desaintAtha-

tème , n'auroient rien compris à ce que le Sauveur vouloit

ieur dire , et n'auroient pas été du nombre de ceux qui

commettaient le péché contre le Saint-Esprit, et que ces

paroles regardoient principalement. De plus, ajoute-t-il ,

s'il ne s'agit ici que des crimes commis depuis le baptême,

d'où vient que l'Apôtre ne désespère point du pardon de

l'incestueux de Corinthe (3), ni des Gala tes prévarica

teurs (4) ? D'où vient que l'Eglise condamne Novat , qui

(1) Matl. xii. 3a. — («) Origen. in Joan. t. 2. edit. Huet. p? 559. Fid»

et Origen. t. 1. deprincip. c. 3. pag. ^iy. col. 2. c. f. — (5) 2. Cor. u. 10.

— (4) Galal. iv. 19.

27.
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ferme la porte de la pénitence et du pardon à ceux qui

sont tombés après le baptême ? Et quant au passage de

saint Paul qui dit, qu'il est impossible que ceux qui sont

tombés après le baptême , se renouvellent de nouveau par

la pénitence, saint Alhanase et la plupart des autres pères

soutiennent que cela doit s'entendre de cette pénitence

qui disposoit au .baptême, et dont l'Apôtre venoit de par

ler (1) ; en sorte que la pensée de saint Paul est qu'il est

impossible que ceux qui sont tombés dans le crime après

le baptême , retournent à un second caléchuménat pour

recevoir un second baptême semblable au premier.

Saint Athanase (2) croit que le péché contre le Saint-

Esprit , est celui des pharisiens et de leurs semblables, qui

étant instruits dans la loi , et ne pouvant douter que Jésus-

Christ n'agit par un bon esprit , avoient la malice d'attri

buer ses œuvres au démon; mettant ainsi par une horrible

impiété le démpn en la place de Dieu , et ne donnant pas

au Fils de Dieu un plus grand pouvoir qu'ils n'en attri-

buoient au démon. Tant qu'ils n'attaquèrent que son hu

manité , le Sauveur les souffrit avec patience; il eut pitié

de leur aveuglement; mais lorsqu'il vit qu'ils altribuoient

au démon les œuvres qui n'avoient pour auteur que la

Divinité, que le Saint-Esprit, il les déclara coupables

des supplices éternels; il, les menaça du souverain mal

heur.

Au reste , quand il dit que les péchés commis contre le

Fils de l'homme , seront remis , mais non pas celui qui sera

commis contre le Saint-Esprit , il n'entend pas qiie le Saint-

Esprit soit plus grand que le Fils ; le Fils et le Saint-Esprit

n'ont qu'une même essence , et ne sont qu'un seul Dieu.

H veut marquer simplement que le blasphème contre le

Saint-Esprit est plus grand que celui qui est prononcé contre

le Fils. Car ce que l'on disoit contre le Fils, se terminoit

à son humanité, continue toujours saint Athanase; mais

ce qu'on disoit contre le Saint-Esprit, faisoit injure à la

Divinité. ( 11 est à remarquer qu'en cet endroit saint Atha

nase , sous 1© nom du Saint-Esprit , entend la divinité du

Verbe (3) ; manière de parler fort commune parmi les an

ciens pères. ) Il ajoute que les magiciens de Pharaon ,

tout païens et tout magiciens qu'ils étoient , étoient moins

(1) Hebr. vi. 1.-9. —(2) Jlhanas. Ep. 4. ad Serapion. n. 12. Vide et

term. inMatth. t. 2. Oper.nov. collect. vet. PP. — (3) Athan. hic. T»iy yov»
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aveuglés el moins endurcis que les pharisiens, Ceux-là

voyant les miracles de Moïse, avouent que le doigt de Dieu

y étoit (1) ; ceux-ci voyant les œuvres miraculeuses de

Jésus-Christ , les attribuent à la magie et au démon. Ce

n'est donc pas sans raison que le Sauveur leur déclare

qu'ils n'ont point de pardon à espérer pour leur blas

phème , ni en ce monde , ni en l'autre. En effet , à qui

s'adresseront-ils pour cela, s'ils nient la divinité du Fils ?

Quelle vie et quel bonheur peuvent espérer ceux qui re

jettent celui qui est la vie , la vérité et la voie du ciel ?

Saint Hilaire (2) et Théophile d'Antioche (5) suivent le IV.

sentiment de saint Athanase , etcroientque le péché contre , Seutiment

I c • r- • • > • ■ !• • • / 1 ' ti-i n "e saint Hi-

le Saint-hsprit consiste à nier la divinité du rils: Vum iaire et de

cetera dicta gestaque liberali venia relaxentur , dit saint Théophile

Hilaire, caret miseriçordia , si Deus negetur in Christo. d Antioclie'

II entend de même que saint Athanase la Divinité sous le

nom du Saint-Esprit : Car, ajoute-t-il , qu'y a-t-il de plus

indigne de pardon , que de nier que la divinité réside en

Jésus-Christ, lorsqu'on lui voit produire toutes ses œuvres

par l'Esprit de Dieu? Quid enim tam extra veniam est 3

quam in Christo negare quod Deus sit , cum in Spiritu

Dei opus amne consummet? Mais il ne nie point que ce

péché ne puisse être expié par la pénitence , puisqu'ail-

leurs (4) il enseigne que le Fils de Dieu pardonne toutes

sortes de péchés , pourvu qu'on retourne à lui par la pé

nitence et par la foi : Omnium omnino peccaminum ve

niam nobis Dominus largitur; et qu'il a effectivement

pardonné aux Juifs qui 1 avoient crucifié. Saint Atha

nase (5) dit la même chose en plusieurs endroits , d'une

manière très-formelle : il enseigne que Jésus-Christ ne

refuse pas le pardon simplement à celui qui blasphème ,

mais à celui qui persévère dans le crime : Car, ajoute-t-il,

une digne pénitence efface toute sorte de péchés.

Saint Augustin s'est expliqué en plus d'une occasion suc sen^iment

la nature du péché contre le Saint-Esprit. Il avoit dit dans je saln""!"-

un endroit (6) , qu'il consistoit à attaquer la charité ira- gustin.

(1) Exod. vin. 19. — (2) Hilar. inMatth. cap. xii. et cap. xxxi. n. 5. —

(3) Theophil. Antioch. Comment, in Evangel. lib. i. — (4) Hilar. in Matt,

cap. xvin. n. 10. — (5) Athanas. serm. in Matt. tom. a. nov. collect. veter.

PP. Ovx eîjrtv o Xptor^ç tu j3^a<Tcpiopî(ravTi , xaî piTavoiîffavTt , ovx àtftSrîtjflou,'

&X\k T» /3XacrcpYip.o0vTt , th' ovv £irt/«voVT( tyj |31aa<p-/]p.i'a' vi yip àÇtoAoyoç p-ïTût-

vota iravxa \uei tSc itfuxpvnfiOLxot. Ita et de communi essentia , et respons. ad

quœst. 11. ad Antiochum, et fragment, in Comment, in Matt. tom. i. part,

i. — (6) Augusi. lib. î. de Serm. Domini in mont», cap. 22.
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ternelle par «les motifs d'envie el de malice. Mais dans ses

Rétractations (1) il ajoute qu'il faut , pour rendre ce crime

irrémissible , persévérer jusqu'à la fin dans ces mauvaises

dispositions. 11 faut que le pécheur méprise Dieu (a) , qu'il

se moqué de sa bonté , qu'il désespère de sa miséricorde ,

qu'il refuse de faire pénitence, et qu'il persévère avec

choix et délibération dans cet état, dans ce refus , dans ce

mépris. Il répète encore la même chose en d'autres pas

sages ; et c'est sa doctrine constante .* Peccatum in Spiri-

tum Sanctum nullum intelligatur , nisi perseverantiu in

nequitia et inmalignitate, cum desperatione indulgen-

tiœ Dei (3). 11 ajoute qu'il n'est pas permis aux hommes

de juger de l'impénitence d'aucun homme vivant , parce

que les trésors de la miséricorde de Dieu sont infinis , et

que celui qui est aujourd'hui dans l'endurcissement et dans

l'impénitence , peut demain se convertir , et retourner à

Dieu. Il conclut que pour empêcher que le péché contre

le Saint-Esprit ne devienne irrémissible, il faut éviter

l'obstination dans le mal, et se tenir uni à l'Eglise , dans

laquelle seule s'obtient la rémission des péchés.

II reconnoît qu'il y a plusieurs sortes de péchés contre

le Saint-Esprit (4) ; par exemple , ceux qui nient l'Eglise ,

ceux qni nient la divinité du Saint-Esprit, ceux qui nient

les miracles du Sauveur , et qui les attribuent à la magie :

mais aucun de ces crimes n'est irrémissible par sa nature)

il n'y a que l'impénilence finale qui mérite ce nom. Saint

Augustin réfute Origène , et ceux qui comme lui vouloient

que tous les crimes commis après le baptême fussent blas

phèmes contreleSaint-Esprit.llsoutient avec raison, que le

Sauveur veut marquer ici une sorte de péché particulier ,

ui nu soit limité ni aux chrétiens baptisés , ni même aux

uifs; mais qui s'étende à tous les hommes : un péché qui soit

non-seulement difficile à pardonner , mais réellement irré

missible. Or , il n'y en a aucun de cette sorte , si ce n'est

l'impénitence finale , puisque l'Eglise prie pour la conver

sion de toute sorte de pécheurs , qu'elle les exhorte tous à

(i) Retract, lib. i. cap. 19. — (2) August.,Expositione inchoata in Ep.

ad Rom. n. 14. Me peccat in Spiritum Sanctum qui desperans vel irridens atque

conlcmnens priedicalionem gratia>per quant peccata diluuntur,et pacis perquam

reconcitiamur Deo , detrectat agere pœnitentiam de peccatis suis , et in eorum

impia atque mortifera quadam suavitate perduranduni sibi esse decernit, et

infinem usque perdurât. — (3) Aug. ibid. n. 22. Vide et serm. txxx. nov.

edit. n. 20. et seqq. Et ep . 85. nov. edit. n. 5. Hoc peccatum est durilia

eordis usque ad finem vit». — (4) August. serm. uzi. n. 8. 9. et teqq.
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se convertir , et qu'elle les reçoit tous lorsqu'ils retournent,

à Dieu. Voilà tout le système de saint Augustin sur cette

matière ; et son sentiment a eu un grand cours depuis lui

dans l'église latine.

Saint Jean Chrysostôme (1) , l'auteur de l'ouvrage im- VI.

parfait sur saint Matthieu , imprimé sous son nom (2) , degafnt'jean

saint Isidore de Peluse (5) , et quantité d'autres , font con- Chrysostôme

sister le péché contre le Saint-Esprit , à attribuer au dé- el de beau-

mon les œuvres miraculeuses de Jésus-Christ; et son irré- 9U

missibililé , dans la difficulté d'en obtenir le pardon. Voici

comme saint Jean Chrysostôme paraphrase le passage de

saint Matthieu que nous expliquons ici : Vous m'avez chargé

d'outrages, vous m'avez appelé séducteur, ennemi de Dieu,

méchant : je veux bien vous le pardonner , si vous faites

pénitence. Vous pouvez ignorer ce que je suis ; at vous

pouvez vous tromper en m'impulant des sentimens que je

n'ai pas. Mais pouvez-vous ignorer les dons du Saint-Es

prit, les guérisons qu'il a faites , les prodiges qu'il a opérés

par mon ministère? Si donc vous l'offensez , si vous le niez ,

je ne vous dis pas absolument que vous n'en obtiendrez

pas le pardon : je sais qu'il n'y a aucun péché irrémissible :

mais il est bien difficile d'en obtenir la rémission , puisque

c'est là le plus grand de tous les crimes , et que vous ne

pouvez éviter les plus sévères châtimens , à moins que vous

n'en fassiez promptement une sérieuse pénitence (4).

Saint Ambroise varie sur le péché contre le Saint- vil.

Esprit , et sur son irrémissibililé. Dans son commentaire Sentiment

sur saint Luc (5) , il fait consister ce crime à nier la divi- broiseDtetde

nité du Fils , dans le même sens que nous l'avons vu de quelques au-

saint Hilaire un peu auparavant. Dans le livre du Saint- très auteurs.

Esprit (6) , il dit qu'il consiste à nier la dignité et la puis

sance du Saint-Esprit, et à imputer les œuvres du Saint-

Esprit au démon ; c'est là le comble du sacrilège , puisque

nier le Saint-Esprit , c'est aussi nier le Père el le Fils. Enfin

dans le. livre de la Pénitence (7), il étend le crime du

blasphème contre le Saint-Esprit , aux hérétiques et aux

(1) Chrysott. hom.il. il. in Matt. — (a) Attthor. Oper. imperfecti in

Mat t. homil. 3i. — (3) Isidor. Pelus. tib. i,cp. 5o. — (4) Chrys. toco cit.

Ôti o-nep «àvTa fi àpapria àffiîyJvwoToç. — (5) Ambros. in Luc. tib. X. n. g4.

— (6) Idem, lib.i. de Spiritu S. c. 3. Si qui* Spiritut Sancti dignitatem et

poiestatem abneget tempiternam , et puiet non in Spiritu Dei ejici deemo-

nia, sed in Beelsebub, non potest ibi exoratio esse veniœ , ubi sacrilegir

plenitudo est. Quia qui Spintum negavit, »t Deum Patrem negavit et Fi-

lium. — (7) Ambras. dePœnit. 1. 11. c. 4.
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schismatiques. Quant à son irrémissibilité , il s'explique

quelquefois comme si ce péché étoit absolument irrémis

sible. Mais ailleurs il parle plus clairement, et dit que l'E

glise accorde le pardon à tous ceux qui font une sérieuse

pénitence , quelque péché qu'ils aient commis.

Le sentiment qui veut que l'hérésie soit le péché contre

le Saint-Esprit , n'est pas particulier à saint Ambroise ;

saint Augustin n'en a pas été éloigné, puisqu'il enseigne (1)

que l'hérésie rompt l'union , nous sépare de Jésus Christ ,

et nous ferme l'entrée de son Eglise , hors de laquelle il

n'y a point de pardon : Quia hoc sibi clausit ubi remitti-

tur. L'auteur des Constitutions apostoliques (2) , et Philas-

trius (5) , sont dans la même pensée. Nul péché n'est plus

véritablement irrémissible , que l'hérésie dans laquelle on

demeure jusqu'à la mort : mais l'Eglise n'a jamais refusé

le pardon à ceux qui reviennent de l'hérésie dans son sein,

par un esprit de pénitence , et par une sérieuse conver

sion.

L'auteur des questions sur l'Ancien et le Nouveau-Tes

tament (4) , croit que le péché contre le Saint-Esprit, est

de renoncer à Dieu , et que ce crime ne mérite aucun par

don. Hermas (5) croit que c'est le blasphème contre Dieu,

ce qui revient au sentiment de l'auteur que nous venons

de citer. Saint Pacien (6) , évêque de Barcelone , est plus

exact dans l'idée qu'il nous donne de ce péché : il le fait

consister à attribuer au démon les œuvres du Saint-Esprit;

il enseigne que ce péché est vraiment irrémissible ; et il

conclut contre les novatiens , que s'il n'y a que celui-là

d'irrémissible , tous les autres sont donc dignes de pardon ,

étant accompagnés de la pénitence : Hoc est ergo {blas-

phemia in Spiritum Sanctum ) quod non dimittetur :

reliqua bonis pœnitentibus , {rater Symproniane , do-

nantur.

yjjj Saint Jérôme (7) rapporte plusieurs explications du pas7

Sentiment sage de saint Mathieu , où le Sauveur dit que ce péché est

de saint Jé- irrémissible en ce monde et en l'autre. Celui qui djt que le

1 IC Fils de Dieu est possédé du démon (8), et que ses œuvres

sont faites au nom de Béelzébub, ne mérite aucun pardon;

(1) August. serm. lxii. n. 34- — (a) Constit. Apost. lit. vi. e. 18

(5) Philastr. hœresi Rhetorii. — (4) Autor. Quœst. Jn utrumque Testant,

inter Qprra August. quwst. 103. Si idem est negare Dominum, quod pce-

care in Spiritum Sanctum , nulla venta speranda ett negantibus.—(S) Her

mas, Pastor, lib. m. simitit. 6. 8. 9. — (6) Pacian. Ep. 3. ad Sympro-

nuim. — (7) Hieronym. in Matt. m. — (8J Ex Marco, m.
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ou bien : Celui qui dira quelque chose contre le Fils de

Dieu , par exemple , s'il le prend pour un simple homme,

pour le Fils d'un charpentier , pour un homme de bonne

chère , commet un péché , mais qui est pardonnable , à

cause de la bassesse apparente de la chair du Sauveur :

Quanquam culpa non caret erroris , tamen habet veniam

propter corporis vilitatem. Mais celui qui voit les œuvres

du Saint-Esprit, et qui ne pouvant les nier , ose toutefois ,

par un principe de malice et d'envie , les contester et les

calomnier; celui-là ne mérite aucun pardon (1).

Le pape saint Clément (2) croit quele péché contre le Sainte IX.

Esprit , le péché irrémissible , est celui du pécheur endurci Sent,!™a*"î

et insolent qui attaque Dieu , pour ainsi dire , de front, et citent, sui-

qui s'élève effrontément contre lui. L'Ecriture appelle vi par Gro-

cela , marcher contre Dieu (3) , ou pécher la main levée , tius*

elata manu. (4). C'est aussi dans ce sens que Grotius l'ex

plique. Il donne pour exemple de ce crime, celui de Coré

et de ses adhérens , qui s'élevèrent contre Dieu même , et

qui osèrent l'outrager dans la personne de Moïse son servi

teur , et d'Aaron son oint ; celui de Pharaon qui endurcit

son cœur , quoique ses magiciens mêmes lui eussent dit

que le doigtdeDieuétoitlà (5) ; celuid'Ananieetde Saphire,

qui mentirent au Saint-Esprit, et qui tombèrent morts aux

pieds de saint Pierre (6) ; enfin celui de Simon le magicien,

à qui l'apôtre saint Pierre dit : Que ton argent soit avec

toi en perdition (7).

Grotius (8) ne reconnoît ici ni la divinité du Fils outra

gée , ni celle du Saint Espri t; mais seulement l'honneurqui est

dû à Dieu blessé et attaqué. Ce crime , selon lui , n'étoit

irrémissible ni en ce monde ni en l'autre; mais il étoitdu

nombre de ceux qui sont punis et en ce monde et en l'autre.

Il suppose que Jésus-Christ parloit aux Juifs conformément

à leurs préjugés. Ilscroyoient que leurs péchés étoient ex

piés ou dans cette vie par la pénitence, par le regret,

par les peines de cette vie , par le jeune et l'humilia

tion , au jour de l'expiation solennelle , ou par la mort

corporelle ; d'où vient cette prière qu'ils font en mourant :

Que ma mort me serve pour le pardon de mes péchés.

(1) Vide Hleronym. epist. î^g. ad Marcellam. — (2) Clem. Rom. scu altus

recognit. 1. 11. c. 23. Ex *raparc£Çfo>; auapravuv. Vide not. Coielcr. in eum

toeum. — (3) hev. xxvi. 21. 23. 27. — (4) Num. xy. 3o. Per superbiam.

(Hebr. HDT T3» manu elata. ) — (5) Exod. vm. 19. — (6) Aet. v. 3.9. —

(7) Act. vm. 18. 19. 20. — (8) Grot. in Matt. ta, 3i.
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Ils croyoient que -.ceux qui étoîent tombés dans quelque

grande faute, en étoient punis dans l'autre vie , dans une

espèce d'enfer, mais d'où ils étoient délivrés au plus tard

après un an de peines. Le Sauveur veut donc dire ici aux

Juifs, que le mépris de Dieu ne s'expioit ni dans ce monde

par les sacrifices et par la pénitence, ni dans l'autre par

les peines du purgatoire ; que c'étoit un péché mortel , et

qui ne méritoit aucun pardon. Il ne parloit pas du juge

ment de l'église chrétienne ; mais il faisoit allusion aux

maximes des Juifs de ce temps-là. Tel est le sentiment de

Grotius.

X; Hammond et M. le Clerc (1) croient que le péché contre

j„°?nt,ment fa Fifo de l'homme est celui du commun des Juifs , qui ne

de Hammond . -, . i »» • 1 ,.,

et de M. le reconnoissoient pas Jésus-Christ pour le Messie, pareequ us

Clerc. s'imaginoient qu'il n'en remplissoit pas tous les caractères ;

et que le péché contre ie Saint-Esprit est celui des pha

risiens , qui résistoient à l'éclat des miracles que Jésus-

Christ opéroit , et qui étoient des preuves démonstratives

qu'il étoitle vrai Messie. Au lieu de le reconnoître en cette

qualité , ils aimoient mieux dire qu'il n'opéroit ces mira

cles qu'au nom du démon. Le péché des premiers étoit

un péché d'ignorance , qui s'expioit par les sacrifices, et

par la confession des péchés qui accompagnoit les sacri

fices (2). Mais le crime des autres étoit de ceux qui sont

soumis à la peine du retranchement, de l'analhème ou de

l'extermination , pour lesquels il n'y a dans la loi ni hostie ni

expiation , non plus que pour les transgressions accompa

gnées de mépris et d'insolence.

XI. Les commentateurs catholiques se sont partagés en deux

commenta'68 c'asses • 'es unsont suivisaint Augustin, et ontentendu parle

teurs catholi- péché contre le Saint-Esprit, l'impénitence finale ; les au-

qu.es, leyuu tres l'ont expliqué de la malice affectée de ceux qui résis-

seâtimentde to'ent & l'évidence de la vérité , et qui ne voulant pas recon-

■aint Augus- noltre les miracles de'Jésus-Clirist, lesattribuoient malicieu-

aûtresîe sen semen*' e^ contre leur propre conviction , au prince des ténè-

timent de bres. C'est là le crime des pharisiens , à qui Jésus-Christ

saint Jean parloit. Ceux-là se rendent coupables dumême crime , qui

Chrysostome. s'0pp0Sent aux gens de bien , qui les chargent de calom

nies , qui, contre leur propre conscience, attribuent à la

vanité ou à l'hypocrisie . le bien qu'ils voient en eux. Ce

dernier sentiment est celui de saint Jean Chrysostome ,

(1) In Matt, xu. 3i. — (2) Levit. iv. a. etc. Num. xv. 38. Utbr. il. 7.
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de saint Jérôme et de la plupart des meilleurs commenta

teurs.

Le Sauveur parloit aux Juifs , et leur parloit un langage xil.

qu'ils entendoient. Ils savoient distinctement ce que c'étoit Confirmation

que péchercontre le Saint-Esprit; car encore qu'ils n'eussent J2£îî«în

peut-être pas une notion fort claire du Saint-Esprit, comme Chrysostôme.

d'une personne de la sainte Trinité, distinguée de celles Explication

du Père et du Fils , ils savoient que le Saint-Esprit parloit j^t*" glSJ

par la bouche des prophètes , qu'il opéroit des merveilles de cette Dis-

par leur moyen , qu'il se reposoit sur eux , qu'il les animoit. sertation.

On disoit communément parmi eux, Attrister CEsprit de

Dieu (1) ; éteindre le Saint-Esprit (2) ; résister au Saint-

Esprit (3) ; blasphémer contre le Saint-Esprit (4) ; ou

trager C Esprit degrâce (5). Ces manières de parler étoient

familières aux Hébreux. ^

Dans la circonstance dont il s'agissoit , le Sauveur op

pose l'Esprit de Dieu au démon : les pharisiens attribuoient

au mauvais esprit , ce que Jésus-Christ faisoit par le Saint-

Esprit ; c'est donc là précisément en quoi consisloit leur blas

phème. Je vous pardonnerois , leur dit-il, lesjautes que

vous commettez contre moi ; vous pouvez ne me pas con-

noître pour ce que je suis: mais le blasphème que vous pro

noncez contre le Saint-Esprit , qui opère des miracles par

mon moyen , comme vous ne pouvez raisonnablement en

douter; ce crime ne mérite aucun pardon ni dans ce

monde ni dans l'autre.

Car les Juifs connoissoient des péchés de deux sortes ;

les uns étoient expiés ou par des sacrifices, ou par des

peines temporelles exprimées dans la loi , ou par la péni

tence , le jeûne , l'humiliation , l'aumône , et autres œuvres

semblables. Les autres étoient punis dans l'autre vie, par des

supplices éternels , ou simplement par des peines passagè

res. Le péché contre le Saint-Esprit , le blasphème contre

les œuvres de Dieu , ne se remettoit ni dans cette vie ni

dans l'autre. Il étoit puni dans ce monde par la mort tem

porelle , et dans l'autre par des supplices éternels. La loi

condamne à la mort les blasphémateurs (6) , et les séduc

teurs, qui se disoient inspirés, quoiqu'ils ne le fussent

pas (7). Ces sortes de gens étoient en un sens coupables

(1) hai. lxiii. 10. Et afflixerunt Spirilum Sancti tj'us. (Hebr. sMt.Spiri-

tum Sanctumejus.) Ephes. iv. 3o. — (2) 1. Thessal. v. 19. — (3) Act. vu.

Si. — (4) Matt. xii. 3i. 3a. — (5) Hebr. x. 39. — (6) Levit. xxiv. 11. ef

leqq. — (7) Dtut. un. 1. et scijq.
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du péché' contre le Saint-Esprit, mais bien moins que les

pharisiens , qui voyoient en Jésus-Christ toutes les marques

de l'Esprit-Saint. Outre la peine temporelle , ces crimes

étoient punis dans l'autre vie d'un supplice éternel , à

moins qu'ils ne fussent expiés dans celle-ci par une sérieuse

pénitence.

G'étoit le sentiment commun des anciens Juifs , dont on

voit des preuves certaines dans les livres de la Sagesse ( i )

et des Machabées (2) , dans Josèphe (3) , dans Philon (4)

et dans l'Evangile; car le Sauveur n'a rien enseigné de

nouveau sur cet article , que les crimes capitaux, les pé

chés mortels étoient soumis à la peine de l'enfer. Les nou

veaux rabbins reconnoissent encore la gêne ou l'enfer ,

dans lequel les méchans demeurent pour toujours ; et le

purgatoire qui n'est distingué de l'enfer que par la durée

du supplice qu'on y endure , ou les bons expient ce qui

leur reste à expier de leurs fautes (5).

Il y avoit donc , selon eux , des crimes qui se remettoient

dans l'autre vie , et d'autres qui ne se remettoient pas. Ju

das Machabée recueillit une somme d'argent qu'il envoya

à Jérusalem , afin qu'on y offrît des sacrifices pour ceux qui

étoient morts dans le combat (6) , en punition de la faute

qu'ils avoient commise en prenant dans un temple de l'or

consacréaux idoles, contre la défense expresse delaloi (7).

Le blasphème contre le Saint-Esprit étoit du nombre des

péchés qui ne se remettent point dans l'autre vie ; c'est-à-

dire , que ni la durée des peines du purgatoire , ni les sa

crifices et les prières que l'on fait pour en abréger la du

rée , ou pour en diminuer la grandeur, ne sont capables

de les expier et de les effacer. Voilà la véritable explica

tion du passage qui fait le sujet de cette Dissertation.

XIII. Le blasphème contre le Saint-Esprit , qui ne se remet

Réfutation ni dans ce monde ni dans l'autre, n'est donc pas tout péché

sommaire des mortel qui se commît par un chrétien après le baptême,

autres senti- 1, . • i r\ • . mi , i
mens. comme font enseigne Ungène, Ihéognoste et quelques

autres. Les pharisiens à qui Jésus-Christ parloit, nepou-

voient être coupables de ces crimes ; mais il est notoire

que le Sauveur vouloit marquer une espèce de péché par

ti) Sap. v. a. — (a) 3. Mach. xn. 42- 4->. — (3) Joseph. I. H. deÈello,

tap. 7. p. 788. — (4) Phtlo, de prœmiis et pœnis . p. 7i3. et de profugis,

p. 358. — (5) Léon de Modène, partie 4- ch. 10. Bartholocci, Bibl. rabb.

tom. 11. Basnage, liv. vi. ch. 3a. Hist. des Juifs. — (6) a. Mach. xn.43.

— (y)Deut. vu. a5.
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ticulier , au lieu que ces auteurs l'expliquent en général de

tous les péchés mortels commis après le baptême. Ce ne

peut être non plus le crime d'hérésie ; les pharisiens n'y

étoient pas tombés , et le Sauveur leur parle comme à des

gens qui étoient liés de communion avec tous les Juifs , et

qui occupoient même les premières charges dans la Syna

gogue ; Super cathedram Moysi sederunt scribœ et pha-

risœi (1).

Ceux qui font consister le blasphème contre le Saint-Es

prit, à nier la divinité du Fils ou celle du Saint-Esprit, ne

paroissent pas avoir pris le sens de Jésus-Christ dans son

étendue. Il ne s'agissoit point là de la divinité du Saint-Es

prit; le Sauveur ne l'avoit pas encore prêchée d'une manière

bien distincte ; il n'en parla clairement qu'à ses disciples

seuls , peu avant sa mort, et encore après sa résurrection.

Et quant à sa propre divinité, il semble dire dans le passage

même que nous expliquons , que si les pharisiens n'avoient

d'autre crime que celui de ne le pas connoître pour ce qu'il

est, cette faute leur seroit remise; il n'exigea la croyance

à sa Divinité, et ne la fit clairement annoncer qu'après sa

résurrection.

On ne peut contester à saint Augustin , et à ceux qui l'ont

suivi , que l'envie, la malice qui attaque la charité du pro

chain , surtout lorsqu'elle persévère jusqu'à la fin delà vie,

et Pimpénitence finale ne soient des péchés irrémissibles

de leur nature. Mais on peut nier que ce soit là le blas

phème contre le Saint-Esprit. Ces crimes violent la sainteté

de Dieu et la charité du Saint-Esprit; ils font injure à la

puissance et aux divins attraits de sa grâce , à laquelle ils

s'opposent , et qu'ils détruisent autant qu'il est en eux.

Mais ils n'y ont pas une opposition plus directe que tant

d'autres crimes , auxquels personne ne donnera le nom de

blasphème contre le Saint-Esprit.

' J'en dis de même de l'apostasie, du renoncement à la

foi, du blasphème du nom de Dieu, que quelques anciens

ont pris pour le péché contre le Saint-Esprit. Ces crimes

sont grands ; ils ne méritent poiiïl de pardon , à moins

qu'on ne retourne à Dieu par -une solide pénitence. Mais

pourquoi leur donner le nom de blasphème contre le Saint-

Esprit , plutôt qu'à l'idolâtrie , au faux serment et à tant

d'autres crimes, qui attaquent la majesté , la puissance . la

(1) Matt. xxiii. a.
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bonté de Dieu ? L'insolence du pécheur qui irrite Diep en

péchant avec hardiesse et lamain levée, est punie dans ce

monde et dans l'autre par de grands châtimens. Mais nous

ne voyons point la raison d'en faire le péché contre le Saint-

Esprit , comme le veut Grotius : il n'est pas plus injurieux

au Saint-Esprit qu'au Père et au Fils.

Les théologiens comptent ordinairement six péchés qui

attaquent principalement la personne divine du Saint-Es

prit; savoir: 1 0 l'impénitertce finale; 2° le désespoir; 3° l'obsti

nation dans le mal ; 4° attaquer une vérité connue; 5° pré

sumer trop de la bonté de Dieu , et ne pas cesser de l'offen

ser ; 6° être piqué de jalousie contre ceux qui s'aiment d'une

charité sincère. Mais tout cela n'est pas précisément ce que

Jésus -Christ reproche aux pharisiens. Il leur reproche

d'attribuer malicieusement au démon les miracles qu'il fai-

soit.et dont ils ne pouvoient naturellement douter qu'ils ne

fussent des œuvres du doigt de Dieu : c'éloit là leur blas

phème; c'éloit là leur crime; c'est donc en cela que con

siste proprement le crime contre le Saint-Esprit.

Le blasphème des pharisiens n'est pas le seul exemple

que l'Ecriture nous donne de ce crime. Le crime de Si

mon le magicien, qui demandoit à acheter le pouvoir

de faire des miracles et celui d'en faire pour qui il vou

drait (î) , en leur imposant les mains, comme faisoient

les apôtres aux nouveaux baptisés , est aussi le crime

Contre le Saint - Esprit , puisque ce malheureux impu-

toit à la magie et aux prestiges des démons , ce qu'il voyoit

faire aux apôtres. Il les regardoit comme des magiciens ,

mais plus habiles, plus grands et plus puissans que lui : il

vouloit acheter leur secret pour le revendre ensuite à d'au

tres. Aussi saint Pierre lui parle , comme s'il doutoit de la

rémissibilité de son crime : Pœnitentiam âge , si forte re~

miltatur tibi. Il veut lui faire sentir le grand besoin qu'il a

d'une longue et sérieuse pénitence.

X1y_ Jésus-Christ dit que ce péché ne sera remis ni dans ce

Enquelsens monde ni dans l'autre, c'est-à-dire , qu'il est irrémissible

Je péché con- par ga nature ; il s'oppose directement à la bonté, à la mi-

Esprit est"!*- séricorde, à la grâce du Saint-Esprit : il ferme en quelque

rémissible. sorte , par sa propre disposition , toutes les portes au par

don ; il y forme des obstacles presque insurmontables.

C'est comme un malade qui , dans une maladie mortelle ,

(l) Ad. VIII. 30. 31. J2.
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non-seulement négligeroitet mépriseroit les remèdes el les

avis des médecins , mais qui feroit tout le contraire de ce

qu'il faudroit qu'il fît pour guérir. Il faut des miracles pour

convertir de tels pécheurs (1). Ce n'est donc pas assez de

dire avec saint Jean Chrysostôme et quelques autres, que ce

péché est nommé irrémissible , parce qu'il est difficile à

guérir; il faut de plus reconnoître qu'il a une malice in

trinsèque , naturellement opposée au pardon. Ce n'est pas

que l'on mette des bornes à la puissance ou à la miséricorde

de Dieu, ni que l'on conteste à l'Eglise le pouvoir qui lui a

été donné par Jésus-Christ de remettre tous les péchés

sans exception , ce qui étoit l'hérésie de Novat. On est con

vaincu que dan s la rigueur, il n'y a aucun péchéabsolument

irrémissible ; que Dieu est toujours prêt à recevoir le pé

cheur qui se convertit sincèrement , et que l'Eglise est

toujours disposée à le réconcilier avec son Seigneur , pourvu

au'il donne des preuves de son retour , au moins par sa

ouleur et son repentir. C'est à ce sentiment que l'on doit

rappeler l'expression de saint Pacien (2) , qui paroît dire

un peu trop , en mettant le blasphème contre le Saint-

Esprit , hors du rang des péchés qui peuvent se remettre

dans l'Eglise.

(1) Vide Maldon. et Menoch. in Matt. tu. 3i. — (2) Pacian.ep. 3. ad

Sympronian.
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i SUR

LES CARACTÈRES DU MESSIE,

SUIVANT LES JUIFS ANCIENS ET MODERNES.

j Le Messie ayant été dans tous les temps l'objet de l'espé-

Les Juifs ont rance et de l'attente des Juifs , il faut qu'ils en aient eu la

dûaïoirqnel- connoissance , et qu'ils s'en soient formés certains carac-

sTnceduMes^ tères essentiels , dont l'idée fût commune à toute la na-

sie avant me- tion. Un article de foi de cette importance n'a dû être in-

rùt "carictè connu ' Personne î et personne n'a pu ignorer quel devoit

res du Messie être ce libérateur si souvent promis, et si fidèlement dé-

qui dès lors peint dans les Ecritures. Partout on voit les mêmes traits

connus'016111 fi'en marqués ( les mêmes promesses , quoique variées en

cent manières différentes , par le même Esprit qui parloit

dans tous les prophètes. Partout on trouve le Messie Dieu

et homme , grand et abaissé , maître et serviteur , prêtre et

victime, roi et sujet, soumis à la mort et vainqueur de

la mort, riche et pauvre , puissant et sans force. Ces idées ,

toutes contraires qu'elles paroissent, doivent se concilier

dans celui que l'on attendoit. Les mêmes écrivains sacrés

qui ont prédit le Messie glorieux , roi et conquérant , nous

l'ont dépeint comme un homme de douleurs , couvert de

nos infirmités, méconnu et humilié.

Les Juifs qui vivoient du temps de notre Seigneur, sa-

voient distinctement que le Messie devoit naître de la tribu

de Juda , de la famille de David (1) , dans la bourgade

de Bethléhem (2) ; que sa venue seroit cachée (3) ; qu'il

auroit un précurseur pour lui préparer les voies (4) ; que

quand il seroit venu , il demeureroit éternellement (5) ;

(1) Matt. xxn. — (2) Matt. 11. 5. Mich.v. 2. — (3) Joan. vu. 27

(4) Mali.i\. j4- Marc. ix. 10. — (5) Joan. xii. 34.
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qu'alors il enseigneroit toutes choses (i) ; qu'il seroit le

grand prophète promis dans la loi (a) ; qu'il seroit le fils et

le Seigneur de David (5) ; qu'il seroit l'Agneau qui efface-

roit les péchés du monde (4) ; qu'il opéreroit de grands

miracles (5) ; et qu'une preuve de sa venue seroit la ré- ,

surrection des morts , la guérison des lépreux, l'Evangile

prêché aux pauvres (6). Jésus-Christ en appelle sur cela

aux Juifs mêmes; et c'est à ces caractères, qu'il veut se

faire connoître d'eux.

On savoit que le Messie de voit souffrir et ressusciter (7) ;

que sa chair n'éprouveroit point la corruption (8) ; qu'il

seroit la pierre angulaire et fondamentale (9) ; que les na

tions espéreroient en lui (10); que les rois et les princes de

la terre s'armeroient pour s'opposer à l'établissement de

son règne (i 1) ; enfin on savoit, à n'en point douter, que

le Messie devoit venir sous le second temple (12); qu'il rem

plirait toutes les figures , et qu'il parottroit à la fin des sep

tante semaines marquées par Daniel (i3), c'est-à-dire, pré

cisément au temps où Jésus^Christ a paru; Et lorsque les

apôtres cotnmencèrent de prêcher ces vérités , et d'en faire

l'application à Jésus-Christ, on ne s'avisa point de leur

dire : Ces marques ne conviennent point au Messie ; mais

simplement : Elles ne conviennent point à Jésus Christ;

cet homme est un séducteur; il renverse la loi ; ce ne peut

être le Messie. La seule différence qui est entre nous et les

Juifs , dit saint Jérôme (1 4), c'est que nous croyons que les

prophéties sont accomplies en Jésus-Christ; au lieu que les

Juifs espèrent qu'elles s'accompliront un jour dans un

autre sujet qu'ils attendent. • II.

Mais si tous les Juifs avoient la connoissance du Messie , Comment,

comme on vient de l'assurer , comment l'ont-ils méconnu aTec cette

,, n. , . . .. . „ connoissan-
en Jésus-Christ r IMeremarquoient-ils pas dans cet Homme- ce, les Juifs

Dieu tous les-traits qui caractérisent le libérateur? 11 est ont-il»pumé-

vrai que les Juifs avoient au moins une notion générale du MeMkTeola

Messie;maisilyavoitparmieuxungrandnombred'hommes personne de

(1) Joan. iv. i5. — (2) Joan. i. 45. Deut. xvm. 18. — (3) Matt. xxn.

4a. et seqq. Psal. cix. 1. — (4) Joan. 1. 29. — (5) Joan. th. 3i.—(6) Matt.

xi. 3. et seqq. — (7) Luc. xxiv. 26. — (S) Ps. xv. 10. Act. n. 27. —

(9) Ps. cxvii. 22. ls. xxviii. 16. Matt. xxi. 4a. Jet. iv. 11. — (10) liai.

xxii. i.-4. Matt. xii. 18.-21. — (n) Psal. 11. 2. Act. iv. 26. — (12) Agg.

11. 8. 10. Malach. ui. 1. — (i5) Dan. 11. 24. et seqq. — (14) Hieion.

prmfat. in lib. vi. Comment, in Jerem. Nec inter Judœos et Christianos

ullum aliud esse certamen , nisi hoc, ut cum il i nosque credamus Christum

DeiFilium repromissum , ettaqutf sunt futura sub Christo,anobis expUta,

ab iltis explenda dicantur.

Jésus-Christ?

19- 88
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charnels , grossiers , ignorans , qui s'étoient formé des idées

fausses sur ses qualités particulières. Ils se figuroient que

son avènement seroit accompagné d'un éclat extraordinaire ;

que sa majesté seroit semblable à celle des monarques ; que

son royaume seroit de ce monde; qu'il exerceroit sa puis

sance d'une manière sensible contre les ennemis d'Israël ;

qu'il viendroit armé et terrible comme un héros et un con

quérant ; qu'il combleroit les Juifs de toutes sortes de biens

et de prospérités temporelles. Tout ce qui flattoit leur ambi

tion , leur amour-propre , leur vengeance , entroit aisément

dans la composition de l'idée qu'ils se formoient du Messie.

Mais pour ses humiliations , ils ne les enlendoient que con

fusément, ou ils les expliquoient dans des sens figurés. Ils

ne v-oyoient ces choses que comme au travers d'un voile.

Ce ne fut que depuis la résurrection de Jésus-Christ , et

depuis l'établissement de l'Eglise , que le voile fut parfaite

ment tiré, même pour les apôtres elles disciples de ce

divin Sauveur. (<V ,.

Lorsque Jésus-Christ parut , il accomplit à la lettre, et

d'une manière sensible, tout ce qui avoit été prédit dans

les prophètes touchant ses souffrances et ses humiliations.

11 vint pauvre, inconnu, méprisé , souffrant, laborieux,

sans éclat, sans suite, sans puissance temporelle. Tout ce

qu'il y avoit de grand , de surnaturel , de divin , étoit

comme éclipsé sous les apparences que l'on vient de

dire.

Ces apparences humiliantes étoient un sujet de scan

dale pour les Juifs charnels ; et cela même formoit un des

caractères essentiels du Messie , puisque , selon les pro

phètes , il devoit être méconnu, rejeté, mis à mort; étant

tout à la fois la pierre fondamentale et précieuse , et la

pierre d'achoppement etde scandale, contre laquelle Jérusa

lem devoit se heurter , et que les constructeurs mêmes dé

voient rejeter. Tout cela entroit dans les desseins de Dieu ,

puisque la plupart des Juifs, à cause de l'endurcissement

de leur cœur, dévoient voir sans connoître, et entendre

sans comprendre ; ce qui devoit être cause de leur répro

bation , pour faire place à un nouveau peuple, auparavant

infidèle et étranger, qui devoit entrer dans la nouvelle al

liance. Ainsi se concilie ce qui paroît contradictoire non-

seulement dans la personne du Messie, mais aussi dans

celle des Juifs , dont les uns croient en Jésus-Christ , et les

autres le blasphèment, quoique tous eussent une notion
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générale du Messie très-dislincte , et que Jésus-Christ eu

ait très-parfaitement rempli tous les caractères.

Depuis la prédication des apôtres , les Hébreux livrés à III.

leur sens réprouvé et à leur endurcissement, et piqués de „ej°° j^jul

jalousie contre l'église chrétienne , qu'ils voyoient s'établir incrédules

partout le monde, sur les ruines de l'idolâtrie et du ju- ont tenue de-

daïsme ; confus d'ailleurs et désespérés de se voir vaincus , {^'rsist JpS0uusr'

et dispersés par toute la terre; portant partout la marque ne pasrecon-

de leur réprobation ; poussés par les Chrétiens, qui par "0^re *n lui

des argumens sans réplique tirés de leurs Ecritures , les ess'e*

forçoient de reconnoître que les prophéties se trouvoient ac

complies dans la personne de Jésus-Christ , les Hébreux se

mirent en tête , pour couvrir leur honte, de détourner le sens

des oracles les plus clairs, d'en faire des applications forcées

à d'autres sujets , de chicaner sur les termes, de répandre

de fausses histoires de Jésus-Christ , de décrier sa doctrine ,

de se faire des idées nouvelles et, monstrueuses du Messie ,

de combattre les sentimens et les traditions de leurs pères ,

pour leur en substituer de nouvelles, inconnues à toute

l'antiquité.

Toutefois ils n'en vinrent pas là d'abord , ni tout d'un

coup ; et nous remarquons dans les paraphrases chaldaïques ,

qui sont les plus anciens livres qu'ils aient après l'Ecriture ,

que quelques siècles depuis Jésus-Christ, ils expliquoient

encore du Messie , un bon nombre de prophéties qu'ils nous

contestent à présent. Ce n'est que par degrés qu'ils sont

parvenus à ce point d'endurcissement et de mauvaise foi ,

où nous les voyons depuis assez long-temps. Les plus an

ciens rabbins sont moins dangereux sur cet article , que

les nouveaux ; et nous avons montré dans notre commen

taire que plusieurs des premiers docteurs juifs nous accor- .

doient ce que d'autres nous ont nié depuis. Tryphon, dans

Justin le martyr, reconnoît que les Ecritures marquent

distinctement les souffrances du Messie ; les Juifs nous le

contestent aujourd'hui.

Les Hébreux modernes comptent ordinairement treize

articles de leur foi. Maimonide les réduisit à ce nombre , et

dressa leur confession de foi à la fin du onzième siècle de

l'ère chrétienne. Elle fut généralement reçue et approuvée;

et tous les Juifs doivent vivre et mourir dans la confession

de ces treize articles. Voici le douzième , lequel regarde

le Messie : Le Messie doit venir; et quoiqu'il tarde long

temps, je l'attendrai toujours , jusqu'à ce qu'il vienne.

'28.
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Celui qui doute de la venue du Messie , accuse, disent-ils ,

toute la loi de mensonge et de fausseté ; mais il ne faut pas

chercher dans l'Ecriture le temps de son avènement.

Joseph Albo mécontent qu'on eût mis la venue du Messie

parmi les articles fondamentaux , soutint dans la conférence

tenue eu Espagne , en présence du pape Benoit xm , que

ce dogme étoit indifférent, et que celui qui le nioit , ne

faisoit qu'une petite brèche à la loi : // coupe seulement

une branche de l'arbre, sans toucher à la racine. Il se

plaignit que Maimonide avoit multiplié les articles de foi ,

jusqu'au nombre de treize , afin de pouvoir y faire entrer

celui du Messie , qui n'est que le douzième. D'autres Juifs

doutent s'il y aura jamais un Messie , parce que , selon

eux , on ne le sait que par une tradition qui peut être incer

taine et trompeuse (1). Mais si cela est, qu'y a-l-il de

certain' dans l'Ecriture et dans la tradition? et qu'est-ce

que la religion des Juifs, si vous lui ôtez la certitude du

Messie ?

Le fameux Hillel , que les Juifs font vivre avant Jésus-

Christ, soutenoit que vainement on attendoit la venue du

Christ ; que depuis longues années , il étoit venu dans la

personne d'Ezéchias (2). D'autres soutiennent qu'il est venu

depuis long-temps , mais qu'il demeure caché sur la terre ,

sans se manifester , à cause des péchés des Juifs; et c'est

le sentiment de la plupart des rabbins d'aujourd'hui, dit

Buxtorf (3). Jarchi avance que les anciens Hébreux ont

cm que le Messie étoit né le jour de la dernière destruction

de Jérusalem par les Romains. Les uns lui assignent sa de

meure dans le paradis terrestre, dans un lieu inconnu et

inaccessible aux hommes. Les thalmudistes le placent à

Rome. Ils disent qu'il y est caché parmi les lépreux et les

malades, à la porte de la ville, attendant qu'Elie vienne

le manifester.

Abravanel distingue le temps de la nécessité de la venue

du Messie, du temps de la possibilité. Le Messie pouvoit

venir , si Israël s'étoit repenti de ses péchés; mais le temps

de nécessité n'est pas encore venu, parce qu'Israël n'a

pas encore observé Io sabbat comme il faut. Le Messie

n'atténd que cela pour venir. Elie avoit fixé la durée du

monde à six mille ans , selon les Juifs. Il donnoit deux

mille ans vides , c'est-à-dire avant la loi; deux mille ans

(1) Voyez Basnage, Hist. des Juifs, 1. vi. c. 20. art. 3. — (2) Gemm .

lit. Sanhédrin, c. ix. .ieel.36. — (3) Buftorf. Synaçoe:. Jud. ç. 36.
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pleins, ou sous la loi; el deux mille ans pour le règne du

Messie ; de manière que , selon Elie même , il devroit être

venu , et son règne devroit être commencé depuis plu

sieurs centaines d'années. D'autres reculent sa venue jus

qu'à la lin du sixième millénaire. Ils ne comptent que trois

mille sept cent soixante ans depuis la création jusqu'à la

première année de l'ère chrétienne vulgaire ; de cette der

nière époque , jusqu'à la fin du sixième millénaire , il reste

environ deux mille deux cent quarante ans; de sorte que ,

selon ce calcul, le Messie ne devroit paroître que vers

l'an 2^40 de Jésus-Christ.

Mais toutes ces prétentions sont clairement réfutées, i°par IV.

l'oracle d'Aggée , qui porte : Que le Seigneur dans peu de Y™™™^*

temps ébranlera le ciel et la terre; qu alors le Désiré des temps où le

nations viendra , et que la gloire de la seconde maison, Messie devoit

du second temple, bâti après le retour de la captivité , p"'^'^6 qu'il

sera plus grande que celle de la première (1) . Le Messie est venu,

devoit donc venir sous le second temple; il devoit par sa

présence illustrer celte maison ; il devoit dans peu de temps

ébranler le ciel et la terre. 2° Par l'oracle de Malachie , qui -

dit expressément (2) , que dans ce temple même va bientôt

venir le Dominateur que les enfans d'Israël cherchent , et

l'Ange de l'alliance depuis si long temps désiré. 5° Par

l'oracle de Daniel, qui annonce (3) que le Christ promis

paroîtra dans la dernière des septante semaines qui doivent

s'écouler depuis l'ordre donné pour le rétablissement d&

Jérusalem. Cet ordre fut donné par Artaxerxès Longue-

main ; et les septante semaines comptées de là , se terminent

sous l'empire de Tibère ; c'est donc sous l'empire de Tibère-

que le Messie a dû paroître.

Les Juifs ont toujours parfaitement senti l'avantage que-

nous tirions contre eux , de l'accomplissement des temps

où le Messie devoit paroître. Pour y répondre , ils se sont .

souvent hasardés à fixer d'une manière plus précise le

temps de sa venue , mais toujours malheureusement et sans

succès. Le rabbin Kimchi, qui vivoit au douzième siècle,

s'imaginoit que le Messie, dont il croyoit la venue très-

prochaine, chasseroit de la Judée les Chrétiens qui la

possédoient alors. Il est vrai qu'avant la fin du douzième

siècle les Chrétiens perdirent la Terre-Sainte; mais ce fut

Saladin qui les vainquit , et les obligea de l'abandonner.

(1) Agg. 11. 7. et teqq. — (2) Mal. nu 1. — (3) Dan. ix. a5.
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David , petit-fils de Maimonide , fut consulté par les prin

cipaux de sa nation sur le temps auquel le Messie devoit

paroître; et il leur révéla, dit-on, des mystères qu'il

n'est pas permis de découvrir aux étrangers : N'allez point

le dire dans Geth, et ne le publiez point dans Ascalon.

Mais encore que disoit-il ? Qu'un nommé Pinchas ou Phi-

néès, qui vivoit quatre cent cinq ans après la ruine du

temple , avoit eu dans sa vieillesse un enfant qui parla dès

sa naissance. Cet enfant vécut jusqu'à l'âge de douze ans;

et a sa mort il découvrit de grands secrets qui regardoient

la délivrance d'Israë'l. Mais comme il les écrivit en diverses

langues, et sous des expressions symboliques, ses révéla

tions sont très-obscures , et elles sont demeurées fort long

temps cachées. On les trouva enfin dans les masures d'une

ville de Galilée; et on y lisoit que le figuier poussoit ses

figues, c'est-à-dire, que la manifestation du Messie étoit

très-prochaine. Cependant , selon eux , elle ne s'est point

encore faite.

v Le rabbin Abraham , qui avoit trouvé à Jérusalem une

Vaines con- prophétie gravée sur une muraille , disoit que la même con

jectures des slellation qu'on avoit vue, lorsque Josué conquit la terre de

temps "de la Chanaan , et lorsque Esdras ramena le peuple de Babylone ,

venue du devoit reparoître l'an 1329, et qu'alors le Messie paroîtroit.

Messie. Mais l'événement n'a point encore répondu à cette promesse.

Le rabbin Chanan rencontra un jour un homme avec un

livre qu'il avoit trouvé à Rome, dans lequel on lisoit que les

guerres finiraient l'an du monde 429 1 , c'est-à-dire l'an 53 1

de Jésus-Christ, selon leur calcul; et qu'ensuite le Messie

régnerait jusqu'à la fin du septième millénaire, où le monde

devoit finir. Maimonide prétendoit avoir reçu de ses an

cêtres quelques prophéties , d'où il concluoit que Balaam '

avoit prédit que le don de prophétie seroit rendu à Israël ,

. autant de temps après Balaam , qu'il s'en étoit écoulé de

puis le commencement du monde jusqu'à ce méchant pro

phète. Et comme Balaam prophétisoit, selon son calcul,

l'an du monde 2488; en doublant ce nombre, on trouvoit

le rétablissement de la prophétie en 49/6 > l'an ae Jésus-

Christ 1216. Mais cela s'est encore trouvé faux. D'autres

ont fixé la fin de leur malheur en 1492 , d'autres en i5g8,

d'autres en 1600 , d'autres beaucoup plus tard.

Enfin, las de toutes ces variations, qui les chargeoient

de honte , et qui découvraient leur embarras et leur igno

rance, ils ont prononcé malédiction contre ceux qui sup
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putent les années du Messie : Que leurs os se brisent et se

carient, disent-ils dans la Gémare; car quand on se fixe

un temps , et que la chose n'arrive pas , on dit avec une

défiance criminelle , qu'elle n'arrivera jamais.

Le règne du Messie est encore une autre source de di- VI.

visions parmi les rabbins. Ils se figurent le Messie , les uns v,**>ctim.f"

• j • • i t •/> i ii riques qu il»

comme un conquérant , qui doit tirer les Juits de 1 oppres- se forment du

sion , et assujettir toute la terre à son empire ; qui doit rè&ne du

régner dans la paix, dans la prospérité, et qui doit faire Messie-

le souverain bonheur de ses peuples. Selon d'autres , il

doit être un homme de douleurs et de peines ; et son règne,

un règne de disgrâces et d'infortunes. II y en a qui sou

tiennent que de son temps , on verra dominer la justice, la

vérité , le bon ordre ; d'autres , que sa domination sera une

domination de désordre , d'où l'équité sera bannie , et où

le dernier juge d'Israël périra. La durée de son règne n'est

pas plus certaine. Régnera-t-il seulement quarante ans , ou

autant d'années qu'il y a de jours en l'an , ou sept mille

ans , ou autant de temps qu'il y en a d'écoulé depuis le

commencement du monde , ou régnera-t-il éternellement ?

C'est sur quoi leurs docteurs ne sont pas d'accord entre

eux (i).

Pour concilier les prophéties qui leur paroissent oppo

sées, quelques-uns (2) ont imaginé deux Messies, qui doi

vent se succéder l'un à l'autre : l'un dans l'humiliation et

dans la pauvreté; et l'autre dans la gloire et dans l'abon

dance : 1 un et l'autre simples hommes ; le dernier devant

même avoir des enfans et des héritiers. Le premier doit

sortir de la race de Joseph et de la tribu d'Ephraïm. Il

aura pour père Huziel , et sera appelé Néhémie. Il paroîtra

à la tête d'une armée , composée des tribus d'Ephraïm ,

de Manassé , de Benjamin et d'une partie de celle de Gad.

Il fera la guerre aux Iduméens. C'est ainsi qu'ils appellent

ordinairement les Romains et les Chrétiens (3). Il rempor

tera sur eux d'insignes victoires, fera périr un grand nombre

d'hommes , renversera l'empire romain , et ramènera les

Juifs comme en triomphe à Jérusalem. .

Armillus, que les Chrétiens nomment Antéchrist, naîtra

de son temps d'une pièce de marbre , où Dieu l'avoit créé ,

et enfermé dès le commencement. Néhémie attaquera Ar-

(1) Basnage , Hist. des Juifs, 1. vi. c. a5. art. 3. nouv. édit. — (a) Aben-

ezra in ps. lxxix. 18. Vide Muis in eund. psalm. — (3) Hieronym, in

Uai. xzii.
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millus , mettra en fuite son armée , la passera au fil de

Fépée, et fera le général prisonnier. Mais Armillus se sau

vera de ses mains , remettra une nouvelle armée sur pied,

et fera la guerre à Néhémie. Dans le combat, Armillus aura

tout l'avantage. Néhemie y mourra , sans que son ennemi

s'en aperçoive. Les anges se saisiront du corps mort, et le

cacheront avec ceux des anciens patriarches.

Alors les enfans d'Israël tomberont dans une étrange

consternation. Ils seront obligés de se sauver dans le dé

sert, où ils demeureront cachés pendant quarante - cinq

jours. Apiès ce temps , l'archange saint Michel sonnera de

la trompette, et on verra paroîlre le second Messie , qui

sera de la race de David. 11 viendra accompagné du pro

phète Elie, et tous les Juifs du monde le reconnoîlront

pour leur roi et leur libérateur. Armillus marchera contre

lui avec son armée ; mais Dieu fera pleuvoir sur les troupes

de cet ennemi le soufre et le feu du ciel , et il l'extermi

nera entièrement. Alors le second Messie, né de la race de

David , rendra la vie au premier sorti d'Ephraïm. Il ras

semblera tout Israël , et ressuscitera ceux qui sont morts ;

il rebâtira le temple de Jérusalem sur le modèle qui fut

montré à Ezéchiel ; il dissipera et fera périr tous ceux qui

voudront s'opposer à lui , et établira son empire sur toute

la terre. Il épousera une reine , et aura plusieurs femmes ,

d'où naîtront des enfans qui lui succéderont après sa mort,

car il mourra comme un autre homme (1).

VII. Ce n'est là qu'une petite partie des rêveries et des im-

Autresrêve- pertinences que les Hébreux débitent sur le Messie, et sur

Mns surles 'es circonstances de sa venue. Ils tiennent (2) que l'avéne-

cirtonstances ment du Messie sera précédé de dix miracles éclatans , qui

du Me8u^nUe ne laisseront aucun doute sur sa venue à ceux qui l'attendent.

Le premier miracle est que Dieu suscitera trois rois qui , sous

une apparence trompeuse de piété, tâcheront de séduire les

peuples , et dont la domination sera si cruelle et si insup

portable, que tous les justes seront obligés de se sauver

dans les déserts, et de se cacher dans les rochers. Alors

Israël n'aura ni roi , ni prince , ni chef, ni pasteur , ni doc

teur, ni synagogue. On verra dans ce temps-là des hommes

noirs, qui viendront de l'extrémité du monde, ayant deux

têtes et sept yeux étincelans , et d'un regard si terrible , que

les plus intrépides n'oseront paroître en leur présence. Dieu

(1) Vide Buxtorf. Synagog. Jud. cap. 36. — (2) Libcl. Abkas Hochet,

npud Buxtorf. ibid.
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ne permettra pas que ces trois rois régnent plus de trois

mois. S'ils régnoient plus long-temps, nul ne pourroit ré

sister à leur tyrannie.

Le second miracle consistera dans une chaleur insuppor

table, qui causera une infinité de fièvres, de pestes, de

mortalités; mais cette ardeur qui consumera lanl de gen

tils, ne sera qu'une épreuve ou une médecine salutaire

pour les justes d'Israël, et une assurance que le lever du

soleil de justice est proche.

Le troisième miracle sera une rosée de sang , qui sera un

poison mortel pour les Chrétiens et pour les autres peuples

de la terre. Ils en boiront comme d'une liqueur délicieuse ,

et ils en mourront tous. Les impies mêmes d'Israël voudront

en goûter , et périront comme les autres.

Le quatrième miracle sera une autre rosée dont boiront

ceux qui sont médiocrement justes , et qui, ayant goûté de

la première , en étoient tombés malades. Cette seconde

rosée les rétablira en santé.

Le cinquième miracle est que le soleil sera obscurci de

si épaisses ténèbres , que , pendant trente jours , il ne don

nera aucuneii|umière. Alors plusieurs chrétiens, eflrayés

de ces prodiges , se convertiront au judaïsme.

Le sixième miracle est que Dieu permettra que l'empire

romain s'étende par toute la terre, et qu'en dernier lieu,

un prince violent et cruel règne pendant neuf mois. Alors

s'élèvera le Messie de la tribu de Joseph, lequel sera nommé

Néhémie , et dont on a parlé. Il rassemblera auprès de lui

tous les Israélites , et fera la guerre à l'empire romain ; il

fera mourir le tyran , et renversera celte monarchie.

Le septième miracle est un marbre formé dès le com

mencement du monde par la main de Dieu même , avec la

figure d'une fille. Des hommes impies et brutaux s'appro

cheront de cette pierre , et y commettront une impudicité

abominable , d'où naîtra Armillus , que les Chrétiens ap

pellent Antéchrist. Il sera haut de dix aunès. L'espace d'un

de ses yeux à l'autre , sera d'un palme. Ses yeux , fort en

foncés dans la tête , seront rouges et enflammés. Ses che

veux seront roux comme l'or , et ses pieds verts. Il aura

deux têtes. Les Romains le choisiront pour leur roi ; les

Chrétiens lui rendront hommage , et lui présenteront le

livre de leur loi. Il enverra aux Israélites l'ordre de

faire la même chose; mais Néhémie, fils d'Uziel, mar

chera contre lui avec une armée de trois cent mille hommes
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d'Ephraïm ; il lui livrera la bataille , et y mourra-, non par

la main des hommes , ainsi qu'on l'a dit ci-dessus. Armillus

s'avancera vers l'Egypte, la subjuguera, et entreprendra

d'assujeltir aussi Jérusalem.

Le huitième miracle est que l'archange saint Michel son

nera de la trompette; et tout d'un coup on verra paroître le

vrai Messie, fils de David , accompagné d'Elie. 11 se mani

festera aux bons Israélites , qui se seront retirés dans le dé

sert; il les rassemblera avec tout ce qu'il y aura de Juifs

dans toutes les parties du monde, et les amènera à Jéru

salem. Armillus viendra les y attaquer; mais son armée

périra par le feu du ciel , ainsi qu'on l'a déjà dit.

Le neuvième miracle est que l'archange saint Michel son

nera une seconde fois de la trompette ; et à ce bruit , tous

les tombeaux qui sont à Jérusalem s'ouvriront, et tous les

morts qui y sont , ressusciteront. Le prophète Elie rendra

la vie en particulier au bon Néhémie, fils d'Uziel; et tous

les rois du monde ramèneront à Jérusalem, comme en

triomphe, sur des chariots et sur des litières, tous les Juifs

qui se trouveront encore dans leurs états.

Enfin le dixième miracle se fera au Iroisfeme son de la

trompette de l'archange saint Michel. Alors le Seigneur

fera entrer les enfans d'Israël dans le paradis , où ils seront

comblés de toutes sortes de biens et de plaisirs , pendant

que toute la terre sera enflammée et consumée par le feu ;

en sorte qu'il ne restera rien pour la nourriture des autres

nations.

Le repas que le Messie , fils de David , doit donner à son

peuple rassemblé dans la terre de Chanaan, est une agréable

chimère. On y servira les plus grands animaux, les plus

grands poissons , et les plus grands oiseaux qui aient jamais

été créés , et le vin le plus exquis qui ait jamais été fait :

c'est celui qu'Adam même fit dans le paradis terrestre, et

qui se conserve dans ses celliers. On tuera le bœufBéhémoth ,

qui est d'une grosseur si prodigieuse , qu'il mange chaque

jour le foin de mille montagnes. Il ne sort point de sa

place, et l'herbe qu'il a mangé le jour, recroît toutes les

nuits , pour lui fournir toujours de quoi brouter. La femelle

de ce bœuf fut tuée au commencement du monde , de peur

que cette espèce ne se multipliât; mais Dieu ne la sala pas ,

parce que la viande salée n'est pas assez délicate pour un

si somptueux repas. Les Juifs sont si entêtés de ces rêve

ries , que plusieurs d'entre eux jurent sur leur part du bœuf
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Bèhèmoth, comme quelques chrétiens sur leur part du

paradis.

On y servira aussi le poisson Léviathan , dont la gran

deur est si prodigieuse , qu'il avale tout d'un coup un autre

poisson, qui a trois cents lieues de long. Toute la masse

des eaux de l'Océan est portée sur le Léviathan. Dieu en

avoit créé deux au commencement, un mâle et une femelle ;

mais de peur qu'ils ne renversassent la terre , et qu'ils ne

remplissent le monde de leurs semblables , Dieu tua la fe

melle, et la sala pour le festin dont il s'agit. Enfin l'oiseau

qui doit être tué pour les Israélites , s'appelle Bar-Juchné.

On peut juger de sa grosseur démesurée par l'histoire qu'on

en raconte. Un jour un œuf pouri tombant de son nid,

renversa et brisa trois cents cèdres des plus hauts du Liban ;

et l'œuf s'étant enfin cassé par le poids de sa chute, ren

versa soixante gros villages, les inonda, et les emporta

comme par un déluge. Lorsque cet oiseau étend ses ailes,

il offusque l'air et le soleil. Je ne finirois point , si je voulois

rapporter tout ce qu'ils feignent du règne de leur prétendu

Messie : en voilà plus qu'il n'en faut pour en faire voir le

ridicule.

L'antiquité de ces traditions, toutes chimériques qu'elles

paroissent , se remarque dans l'Evangile même. Les Juifs

ne sont ridicules qu'en ce qu'ils prennent à la lettre ce que

leurs ancêtres entendoient dans un autre sens. Dès avant

Jésus-Christ , on exprimoit le bonheur de la vie future et

du règne du Messie , sous l'emblème d'un festin , où l'on

devoit goûter toutes les délices de la bonne chère, toute

la joie et tous les plaisirs imaginables. Le Sauveur même,

pour se proportionner au goût des Hébreux , compare son

règne à un grand festin (1). Il fait souvent allusion à ces

noces , à ces repas que son Père éternel doit faire à ses

élus. Il ne détruit pas cette idée des Juifs; il la rectifie,

et lâche de la spiritualiser. 11 attaque surtout une erreur

qui étoit dans l'esprit du peuple , qui excluoit du royaume

de Dieu et du festin du Messie , tous ceux qui n'étoient

pas Juifs. Jésus-Christ les avertit qu'il viendra une infinité

d'étrangers de toutes les parties du monde , qui entreront

dans la salle du festin , et qui s'assiéront à table avec Abraham ,

Isaac et Jacob. Il ajoute une chose bien plus terrible, c'est

que les enfans mêmes du royaume , et ceux qui avoient été

(i) Voyez Ma», vin. n. 12. xxn. 2. Luc. xiv. 16. Jpoc. \ix. 9.
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invités les premiers , seront exclus du banquet , et demeu

reront dehors, dans le désespoir, dans l'obscurité, et expo

sés au froid de la nuit.

On voit dans la parabole des dix vierges (1), qu'elles

attendoient l'Epoux ou le Messie, pendant la nuit. Saint

Jérôme (2) dit que c'est la tradition constante des Juifs;

et il pense que de là est venue parmi les Chrétiens la cou

tume , dès le temps des apôtres , d'attendre dans l'Eglise ,

la veille de Pâque, jusqu'à minuit; parce qu'on croyoit

qu'à la fin des siècles , le Seigneur viendi oit au milieu de

la nuit. Cette ancienne persuasion se remarque aussi dans

saint Jeau Chrysostôme et dans Euthyme (3). Les Chré

tiens l'expliquoient du second avènement du Messie , et

les Juifs l'entendoient de son premier avènement.

VTII. ^n a vu ci-devant un système historique , imaginé par

Systèmesin- quelques rabbins, pour concilier les contrariétés préten-

soutenables , jjues qui se trouvent dans les prophètes. En voici un autre

{es'juifaipré- inventé et suivi par plusieurs autres docteurs juifs, pour

tendent élu- expliquer les septante semaines de Daniel (4), après les-

der l'argu-. quenes Je Messie devoit paroître. Ils commencent à comp-

ment qui se 1 , • » 1 • 1 1 1 t r 1

tire de la ter les septante semaines à la ruine du temple de Jérusalem

prophétie des par les Chaldéens ; et depuis ce malheur, ils mettent quatre

nlainesf Se" cent quatre-vingt-dix ans jusqu'à la ruine de Jérusalem par

Titus (5) . Ils supposent deux oints ou deux messies , dont

le premier , qui étoit Cyrus , parut à la septième semaine ;

Agrippa 11 , qui étoit l'autre , fut tué au dernier siège de

Jérusalem ; après quoi le commandant, c'est-à-dire, Titus,

détruisit la ville sainte , dont la désolation doit durer, selon

eux , jusqu'à la guerre de Gog et de Magog , dans laquelle

tous les ennemis de la nation seront exterminés par le

Messie. C'est ainsi que raisonnent Salomon Jarchi et Abra-

vanel , suivis des principaux rabbins. D'autres soutiennent

que le premier oint étoit le grand-prêtre Josué , qui vivoit

du temps d'Esdras ; d'autres , quet c'étoit Zorobabel ou

Néhémie.

Mais ces systèmes, de quelque manière qu'on les prenne,

sont insoutenables. i° Le commencement des septante se

maines se prend de l'édit qui permet le rétablissement de

Jérusalem (6) , et non du temps de sa destruction. 2° Les

(1) Mait. xxv. 1. et seqq. — (2) Hieronym. in Matt. xxv. 6. — (3)

Ibid. — (4) Dan. ix. 24. et sea1- — (5) Voyez Basnage , Hist. des Juifs,

liv. vi. ch. 32. — (6) Dan. ix. 25. Ab exila sermonis ut itérant œdifteetur

Jérusalem, usque ad Christum dueem , hebdomades sepiem, etc.
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Doutes fri

voles et vai-

Juifs abrègent malicieusement la monarchie des Perses,

en n'y reconnoissant que quatre rois ; au lieu qu'il est cer

tain qu'il y en a eu au moins treize (1). 3° Il est faux

qu'Agrippa 11 ait été tué à Rome avec son fils Monbajus,

l'année de la prise de Jérusalem par Titus , ainsi que le

prétendent les Juifs , puisque cet Agrippa n'eut jamais

d'enfans, et qu'on a des preuves incontestables par les mé

dailles , <|u'il vivoit encore l'an quatorze de Domilien, long

temps après la prise de Jérusalem.

La qualité de Dieu que nous donnons au Messie , est IX

une des choses qui scandalisent le plus les Juifs. Ils disent

que reconnoître un Homme -Dieu, c est se torger un nés objec

monstre , un centaure , un composé de deux natures inal- tionsdes Juifs

liables (2) ; que les prophètes bien loin d'enseigner que le d„rljietJgfete

Messie soit Homme-Dieu , distinguent expressément entre Leurs pèrés

Dieu et le Messie. L'un est le maître, et l'autre le serviteur, ^doutoient-

Le Messie est appelé David , et en même temps serviteur.

Foibles raisons. Le Messie a pu être désigné sous le nom de

David, parce que David étoit la figure du Messie , et que

le nom de David signifie en hébreu bien-aimé , ce qui est

un des principaux caractères du Messie. Dieu est distingué

de David, et si l'on veut, même du Messie. Cela n'est

point contraire à notre foi. Jésus -Christ étant Dieu et

homme , est en même temps égal et consubstantiel à son

Père selon sa divinité , et serviteur de Dieu son Père selon

son humanité : lui-même atteste ces deux vérités. D'ail

leurs peut-on marquer d'une manière plus distincte la di

vinité du Messie , que ne le fait Isaïe , lorsqu'il dit : L'enfant

quinous est né, sera appelé Admirable , Conseiller, Dieu,

Fort, Père de Céternité, Prince de la paix (5) ; et lors

qu'il annonce que cet enfant sera aussi désigné sous le

nom d'ËMMANUEL (4) , c'est-à-dire Dieu avec nous ? Jérémie

ne prédit-il pas aussi que le Messie sera appelé le Seigneur

(à la lettre, Jehova) qui est notre justice (5) ? Ce nom

ineffable peut-il être donné à un autre qu'à Dieu ? N'est-il

pas dit aussi : Vôtre' trône, ô Dieu ! sera un trône éter

nel O Dieu ! votre Dieu vous a oint d'une huile de

,(1) CyruSj Canïhyse, Smerdis le mage, Darius fils d'Hystaspe,

Xerxès , Ataxerxès Longuemain , Xerxès second ., Sogdien , Darius

Nothus, Artaxcrxès Mnemon , Artaxerxès Ochus , Arsès, Darius Co-

doman. — (2) Judœi Lusitani quœstionetô. ad Christianos , quœst. ,i,

1. 4- — Isai. ix. 6. — (4) Isai. vu. i4'.— (5},Jçrcm. xxm. 6. xxxut.

26. Dominus juslus noster. ( Ifebr. JehovajuiUtia nostra.)
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joie d'une manière plus excellente que tous ceux qui par

ticipent à votre gloire (i) ? Si le Messie ne devoit pas être

Dieu, Dieu pourroit-il lui dire : Fous êtes mon fils; je

vous ai engendré aujourd'hui (2) ? Et David diroit-il ,

Le Seigneur a dit à mon Seigneur : Asseyez-vous à ma

droite (3) ?

Cependant plusieurs pensent que les Juifs mêmes du

temps de Jésus- Christ ne comprenoient pas que le Messie

dût être Dieu. Les prophéties sont claires ; mais on sup

pose que la prévention les avoit obscurcies. Jésus -Christ

même par ménagement ne découvrait pas clairement sa

divinité aux Juifs ; il vouloit , dit saint Jean Chrysos-

tôme (4) , les accoutumer insensiblement à croire un mys

tère si fort élevé au-dessus de la raison. S'il les convainc

par l'oracle de David (5) , ils demeurent dans le silence ,

et ne savent que répondre; mais la prévention reste tou

jours ; on ne reconnoît pas une vérité qu'on n'ose nier. Si

Jésus-Christ prend l'autorité d'un Dieu en pardonnant les

péchés (6) , cette action soulève la plupart de ceux qui en sont

témoins. Les miracles les plus évidens ne peuvent persua

der au commun des Juifs la divinité de Jésus-Christ ; et

lorsque devant le tribunal du souverain sacrificateur , il

avoue qu'il est Dieu (7) , le grand-prêtre déchire sa robe ,

comme ayant entendu un blasphème. Les apôtres mêmes

lorsqu'il leur demande ce que le peuple pense de lui , ré

pondent que les uns le prennent pour Elie , les autres pour

Jérémie, ou pour quelque autre: prophète. Il faut une révé

lation à saint Pierre , pour lui faire connoître que Jésus-

Christ est le Christ Fils du Dieu vivant (8).

Mais quoique la plupart des Juifs ne connussent pas

d'une manière distincte toutes les qualités que devoit

avoir le Messie , cependant on ne peut pas dire qu'ils n'eus

sent aucune idée de sa divinité. Après les prophéties qu'on

vient de rapporter , les docteurs de la nation ne pouvoîent

douter que le Messie ne dût être Dieu ; et on peut croire

que le peuple même le concevoit , mais d'une manière plus

confuse et plus enveloppée. Remarquez que la grande ré-

(1) Psatm. xliv. 7. S. — (2) Psalm. 11. 7. — (3) Psal. cix. 1. —

(4) Chrysost. in Matih. L'auteur de l'ouvrage imparfait sur saint Matthieu,

dit au contraire que saint Matthieu n'a pas jugé à propos au commence

ment de son évangile de parler de la divinité de Jésus-Christ , parce

qu'il écrivoit pour les Juifs, qui étoient bien persuadés de la divinité

du Messie, Homit. 1. initio — (5) Matt. xxii. 4s. et seqq. Psal. cit. 1. —

(6) Lue. vu. 48. 4g (7) Matth. xxvi. 64. 65. — (8) Malth. rvi. i3. 16.
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pugnance qu'ils a voient à donner à Jésus-Christ la qualité

de Dieu , éloit fondée sur ce que la plupart ne le recon-

noissoient pas pour le Messie , mais pour un homme sem

blable aux autres , ou tout au plus pour un prophète. Voilà

pourquoi ils se scandalisoient quand ils lui voyoient re- -

mettre les péchés , et s'attribuer le nom de Dieu. Mais

ceux qui le reconnoissoient pour vrai Messie, ne formoient

aucun doute sur sa divinité. Les apôtres n'auroient pas

tant insisté sur cela , s'ils n'en avoient été bien persuadés ,

et s'ils n'avoient cru que la qualité de Dieu étoit essen

tielle au Messie. Marie , sœur de Lazare , reconnoît que

Jésus est tout-puissant , et qu'il est le Fils du Dieu vivant ,

qui a paru dans le monde (1). Le centenier voyant les

prodiges qui arrivèrent à la mort de Jésus-Christ , rend té

moignage à sa divinité (2). Saint Pierre s'élève au-dessus

des sentimens du commun des Juifs , et déclare nettement

que Jésus-Christ est le Christ Fils du Dieu vivant (5).

Saint Thomas , après avoir touché les plaies des mains et

du côté de Jésus-Christ ressuscité , s'écrie : Vous êtes mon

Seigneur et mon Dieu (4). Saint Jean , dès le commence

ment de spn évangile , établit celte grande vérité ; et dans

toute la suite il continue de la prouver et de la relever.

Saint Paul la met dans son jour, ou la suppose dans toutes

ses Epîlres. Tout le Nouveau-Testament est plein de preuves

de la divinité du Fils de Dieu. Pourquoi tant insister sur

une chose qui n'étoit propre qu'à former de nouvelles dif

ficultés, s'ils ne l'avoient pas crue nécessaire? Jésus-Christ

n'en parle pas à la vérité avec affectation , et à chaque pas ;

mais souvent il y revient , il la prouve , il l'inculque. On ne

peut donc pas dire que les Juifs anciens, ni même ceux

du temps de Jésus-Christ , n'aient pas cru la divinité du

Messie. Ils la croyôient indubitablement ; et ce n'est que

par jalousie , que les Juifs modernes nous contestent cette

vérité.

Car il faut l'avouer de bonne foi , la religion et la x.

croyance des Juifs a changé , à mesure qu'elle s'est éloi- Variations

gnée de sa source; les disciples se sont écartés des routes 5*esJm^:em-

j 1 /-» 1 1 1 1 . barras et con-

de leurs pères. (Quelque attaché que ce peuple paroisse à traditions

ses anciennes pratiques et à ses préjugés . quelque respect dant lesquel.

>*i 1 • i* • 1 les ils se jet-
qu il témoigne pour ses traditions , on peut le convaincre tent.

(1) Joan. 11. 11. 37. — (2) Malt, xxvif. 54. — (3) Matt. xvi. 16. —

(4) Joan. xx. 28.
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de s'en être souvent éloigné , et en des choses de la der

nière importance. Le même principe d'entêtement et d'opi

niâtreté qui les retient aujourd'hui attachés à leurs préju

gés , les a engagés à s'en séparer autrefois pour s'opposer

au christianisme. Prévenus de l'idée que Jésus-Christ éloit

un séducteur , et que sa religion étoit une secte qui détrui-

soit le fondement de la loi , ils ont mis tout en œuvre pour

renverser cette religion , et pour décréditer celui qui en

étoit le chef. Une passion en a surmonté une autre; et réu

nissant leurs forces pour se maintenir contre la vérité , ils

n'ont pas fait attention qu'ils se détruisoient , et qu'ils per-

doienlleur autorité parleurs variations et leurs inconstances.

Les prophètes avoient caractérisé le Messie par des traits

remarquables et univoques. Les anciens Juifs ne doutoient

point que ce ne fût là son vrai portrait. Plusieurs avoient

reconnu ces traits divins dans la personne de Jésus-Christ.

Mais les modernes intéressés à le nier , se sont écartés , et

des prophètes et de leurs ancêtres. S'ils conviennent que

• les anciens oracles regardent le Messie , les uns disent : Le

Messie est déjà venu ; il est mort il y a long-temps ; c'éloit

Ezéchias. Les autres disent : Il est venu ; mais il est inconnu,

et caché au milieu de la foule. D'autres : Il viendra si Israël

observe jamais le sabbat comme il faut. Il viendra dans le

sixième millénaire. D'autres , sans fixer aucun temps ,

disent : II viendra quelque jour, tôt ou tard; s'il diffère,

ne désespérez point de sa venue , car assurément il viendra.

D'autres soutiennent que les prophéties qui nous désignent

le Messie , sont mêlées avec d'autres qui regardent des

événemens particuliers , et qu'il n'est pas possible de les

distinguer; qu'on n'a sur cela rien d'assuré dans la tradi

tion des anciens , qu'en vain on leur oppose les prophé

ties ; qu'il faut fixer premièrement leur vrai et unique

sens.

Ils avouent que tous les temps marqués pour la venue

du Messie, sont passés: cependant ils l'attendent encore,

et sa venue est un des articles fondamentaux de leur

croyance. Ils prient Dieu tous les jours de hâter sa venue ,

et de l'envoyer de leur temps. Ils croient qu'il n'est différé

que par leurs péchés , et que les promesses de sa venue

sont conditionnelles. Mais quand espèrent-ils voir le monde

exempt de péchés? Si jusqu'ici on n'a pu observer comme

il faut un seul jour de sabbat , croient-ils qu'on l'observera

mieux dans la suite ? Comment tout cela s'accorde-t-il
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avec ce qu'ils enseignent des temps du Messie (i) , qu'a

lors les sages mourront ; que la foi sera oubliée de ceux

mêmes qui l'enseignent; que l'impudence des hommes

s'augmentera ; que le pain et le vin seront chers ( à cause

de la gourmandise , dit la Glose) ; que le royaume se rem

plira d'hérétiques , et qu'on ne s'y opposera point ; que le

temple sera changé en un lieu de débauche ? Comment

accorder ces idées de désordres et de corruption , avec la

Siété , l'observance des lois , et la pénitence , sans quoi le

lessié ne viendra point , selon eux?

Eux qui ne peuvent souffrir le scandale de la croix de

Jésus-Christ , et celui de ses souffrances et de ses humi

liations, ne nous disent- ils pas que du temps du Messie,

il y aura de si grands malheurs, que le rabbin Lia s'écria : .

Ah! qu'il vienne; mais que je ne le voie pas? car en

fuyant le lion , on tombe entre les pâtes de l'ours ; on est

piqué par un serpent. S'il doit être si glorieux, comment

le font-ils monter sur un âne, et pourquoi disent-ils qu'îl

sera lépreux ? Si son règne doit être florissant , pourquoi

des guerres , des maladies , des pestes , des mortalités ?

pourquoi ces dix miracles qui doivent pàrottre avant sa

venue, dont la plupart sont funestes et dangereux? Il n'en

tra que deux hommes dans la terre de Chanaan , de six

cent mille qui étoient sortis de l'Egypte : il en sera de

même au temps du Messie , dit le rabbin Rabba. Est-ce là

un temps à souhaiter pour Israël ?

D'autre part , ils promettent au Messie des victoires, une

prospérité éclatante , l'immortalité , ou du moins un règne

très-long et très-heureux; ils lui attribuent sëpt noms glo

rieux, l'Eternel, notre Justice, le Germe, la Splendeur,

le Consolateur , EU , Silo. Et en même temps ils sup

priment les noms d'Emmanuel, de Juste, de Dieu , d'Ad

mirable, de Conseiller, de Père du siècle futur , de Prêtre

éternel , et tant d'autres que l'Ecriture lui donne. Com

ment concilier tant de contradictions dans leurs principes ?

Comment les accorder et les réunir dans un simple homme

comme doit être le Messie , selon leur attente ?

Rien n'est plus distinctement marqué dans les Ecritures ,

que la conversion des gentils à la venue du Messie : d'où

vient qu'il est nommé par Àggée , le Désiré de toutes les

nations (2) ; et par Jacob , l'Espérance des nations (3).

(1) Vide Gemarr. lit. Sota, pi 543; et Basnage, Hist. des Juifs, 1. n. e.

26. art. 3. — (j) Agg. n. 8. — (3) Gènes, xlii. 10.

19. 29
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Mais la haine et la jalousie des Juifs leur a fait imaginer un

Messie exterminateur de toutes les nations; qui ne borne

sa mission qu'à procurer le bonheur des seuls Juifs , au

rétablissement du règne de Juda , à la réédification de Jé

rusalem et du temple, à la prospérité sensible et tempo

relle des Juifs , à l'exclusion de tous les gentils. Alors ,

disent -ils, le Messie rassemblera les Hébreux de tous

les endroits du monde où ils sont dispersés. Il ressucitera

leurs morts ; il rebâtira le temple , suivant le modèle qu'en

a donné Ezéchiel (1). L'empire d'Israël sera étendu d'une

mer à l'autre , et jusqu'à l'extrémité du monde. Le Messie

fera périr tous les ennemis d'Israël , et nommément les

Chrétiens. Il rebâtira la ville de Jérusalem avec des pierres

précieuses ; il n'y aura ni plaie ni maladie ; les Israélites

vivront aussi long- temps qu'un chêne ou un autre arbre,

c'est-à-dire, au moins quelques centaines d'années, comme

avant le déluge; en sorte qu'un homme qui mourra à cent

ans, sera pleuré comme ayant été enlevé dans sa plus

tendre jeunesse; ils appliquent à cela ce passage d'Isaïe :

Puer centum. annorum morietur , et peccator centum

annorum malediclus eril ; secundum enim dies ligni

erunt dies populi mei (2). Dieu se fera voir face à face à

son peuple , .et il lui ôtera du cœur le penchant an mal , les

mauvaises inclinations naturelles, la cupidité. Tout cela ,

comme on voit , est uniquement en faveur des Hébreux , et

nullement en faveur des gentils.

XI. Abravanel (3) nous donne dix caractères du Messie, qui

Réfutation quoique mieux imaginés que ceux des autres rabbins ,

du rabbin"6 'a'ssent Pourtant beaucoup à souhaiter. On y voit toujours

Abravanel. 1 esprit, de fiction , et l'entêtement presque inséparable de

la personne d'un Juif. Le premier de ces caractères est ,

qu'il sera de la race d'Isaïe, et de^Ia maison de David.

2" Il rétablira la prophétie qui a cessé dans Israël depuis la

destruction du second temple par les Romains. 3° Il doit

être le .plus sage de tous les hommes. 4° H sera modéré ,

et maître de ses passions. 5° Roi juste, qui doit s'attirer

l'admiration et- l'amour dû ses peuples. G° II fera de fré-

qucns miracles; il tuera du souffle de sa bouche; les ser-

pens , les lions , le feu du ciel seront les exécuteurs de sa

vengeance. 70 La paix sera si profonde sur toute la terre ,

(1) Ezech. xli. et seqq. — (2) Isai. «v. so. 22. — (5) Abravan. in Isai.

lui. et Joan. Frischmut. Disserlationes duœ, de caraelerili. Messiœ. Item,

Basnage, Hist. des Juifs, Jiv, vi.ch. 26. n. 12.
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que tous les jours seront comme autant de jours de sabbat.

8° Les nations infidèles et les rois se soumettront a son em

pire, g" Les dix tribus reviendront de leur dispersion , et se

rassembleront au temps du Messie. 10° Pour faciliter leur

retour, il séparera les eaux de l'Euphrate, comme Moïse

sépara celles de la mer Rouge.

Cette dernière promesse est fondée sur .quelques expres

sions des prophètes qui , en parlant du retour des Hébreux

de la captivité de Babylone, ont dit dans un sens figuré,

que le Seigneur leur ouvriroit un passage au travers de

l'Euphrate (1); chose qui n'a jamais été accomplie à la

lettre , et dont on n'a pas même dû attendre l'exécution

littérale. De plus , qui a assuré à Abravanel que les dix tri

bus sont encore au delà de l'Euphrate? En quel pays, en

quel royaume sont-elles cachées? Nous croyons avoir prouvé

démonstrativement (2) , qu'elles revinrent avec celles de

Juda et de Benjamin , non dans un même temps ni toutes

à la fois, mais à diverses reprises; et que s'il reste encore

quelques Israélites au delà de l'Euphrate, ce ne sont pas

certainement les dix tribus (3).

Enfin quel garant nous cite ce rabbin pour prédire si

précisément l'état du règne temporel de son prétendu Mes

sie? Il est fort aisé de décider quand on parle d'un temps

très-éloigné , inconnu , et dont on ne peut nous dire des

nouvelles. Les applications que les Juifs font des prophé

ties au règne du Messie sur la terre, leur sont contestées

par les Chrétiens : ils n'ont pas droit de supposer sans

f»reuve , ce qui est en question entre nous et eux. Ma's dans

'application que nous en faisons au règne spirituel de Jé

sus-Christ, nous n'avançons que des choses incontestables.

Leurs pères et leurs anciens docteurs reconnoissoient que

les prophéties que nous appliquons à Jésus-Christ, con

viennent au Messie; les Juifs avouent que Jésus-Christ a

paru ; et s'ils éloient de bonne foi , ils ne pourraient refu

ser de, reconnoître nos Evangiles, au moins comme des

histoires authentiques. Or , pour prouver ce que nous pré

tendons , nous ne leur demandons d'abord rien de plus :

qu'ils lisent seulement sans préjugé l'histoire de Jésus-

Christ ; ils le reconnoîtront bientôt pour l'attente d'Israël.

(i) Tirai, xi. i5. 16. xliv. 37. l. a. — (2) Dissertation sur le retour des dix

tribus, à la tète du livre d'Ezéchiel, tom. xv. — (3) Dissertation sur le

pays où les dix tribus i'ureut transférées. ( Elle est à la suite des deux

derniers livres des Rois , tom. vi. )

29-
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Xll. Mais non-seulement ils n'ont pas celte équité pour nos

de'jésus^fa8 ^cr'vâ'ns; *'s ont m^me eu l'injustice et la mauvaise foi de

briqnée» par forger des histoires monstrueuses de la vie de notre Sei-

les Juifs, et gneur. Les pères (1) nous apprennent que dès le commen-

reniphes cernent du christianisme , ils envoyèrent partout pour le
d absurdités . « . . ' «. .r, , J «

ridicules et décrier , et pour taire croire que ses disciples étoient des

monstrueu- imposteurs qui, après l'avoir dérobé dans le tombeau,

',cs• avoient publié qu'il étoit ressuscité. Depuis ce temps ils ont

osé écrire (2) qu'un nommé Pandéra, demeurant à Beth-

léhem , étoit devenu amoureux d'une jeune coiffeuse qui

avoit été mariée à Jochanan. Il la séduisit et en eut un fils,

qui fut nommé Jèsua ou Jésus. Le père de l'enfant fut

obligé de s'enfuir, et de se retirer à Babylone. Le jeune

Jésus étant envoyé aux écoles , eut l'insolence de lever la

tête, et de se découvrir devant les sacrificateurs, au lieu

de paroître devant eux la tête voilée , et le visage couvert ,

comme c'étoit la coutume. Cette hardiesse donna lieu d'exa

miner sa naissance, qui fut trouvée impure.

Etant allé à Jérusalem , il résolut d'enlever le nom de

Dieu , Jehovah. Il entra dans l'intérieur du temple , et se fit

une ouverture à la cuisse , où il cacha ce nom sacré sous

sa peau. Par cet artifice, il se garantit de deux lions d'ai

rain qu'on avoit formés par art magique , et qu'on avoit

placés aux deux côtés de la porte du temple , pour en gar

der l'entrée, et pour empêcher l'enlèvement du nom de

Dieu. Ces deux lions rugissoient avec tant de force , qu'ils

faisoient perdre la mémoire à ceux qui les entendoient. Jé

sus trompa leur vigilance par l'artifice qu'on vient de dire.

Il vint d'abord à Bethléhem, lieu de sa naissance, où il

ressuscita un mort , .et guérit un lépreux. Les peuples atti

rés par le bruit de ces miracles, le conduisirent à Jérusa

lem comme en triomphe , monté sur un âne.

La reine Hélène , et son fils Mombas ou Hyrcan , ré-

gnoient alors à Jérusalem. Jésus accusé par les prêtres ,

l'ut obligé de paroître devant la reine. Mais il sut la gagner

par de nouveaux miracles. Les sacrificateurs étonnés ,

s'assemblèrent pour délibérer sur les moyens de le prendre.

Un d'eux nommé Juda^ s'offrit d'en venir à bout, pourvu

qu'on lui permît d'apprendre le nom de Jehovah , et qu'on

se chargeât du péché qu'il y avoit dans celte action. Il

(1) Euseb. in Isai. xvm. 1. Hieron. Ibid. OEcumcn. in cpist. adJîom. —

(2) Tolcdos Jesu , publié par M. Vagenseil, tora. 2. de son ouvrage inti

tulé, Tela Ignta, etc. >
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l'apprit, et vînt attaquer Jésus. Ils s'élevèrent tous deux

en l'air en prononçant ce nom. Juda s'efforça inutilement

de faire tomber son adversaire. II ne peut y réussir qu'a-

firès avoir fait de l'eau sur lui. Alors ils tombèrent l'un et

'autre , parce qu'ils étoient souillés. Jésus courut se laver

promptement dans le Jourdain , et refit de nouveaux mi

racles. Juda ne pouvant le surmonter par- là, se rangea au

nombre de ses disciples , apprit ses démarches , et les ré

véla aux sages. Un jour comme Jésus devoit venir au tem

ple , on l'arrêta ^vec plusieurs de ses disciples. II fut atta

ché à la colonne de marbre qui étoit dans la ville; il y fut

fouetté , et ensuite couronné d'épines , et abreuvé de vi

naigre , parce qu'il avoit soif ; enfin le sanhédrin l'ayant

condamné à mort , il fut lapidé.

On voulut ensuite le pendre au bois , suivant la coutume;

mais le bois se rompit, parce que Jésus prévoyant le genre

desa mort , l'avoit enchanté par le nom de Jehovah. Juda

rendit celte précaution inutile, en tirant de son jardin un

rand chou , auquel on l'attacha. Juda craignant que ses

isciples ne l'enlevassent , et ne publiassent qu'il étoit res

suscité, l'enleva lui-même du tombeau, et l'enterra dans

le lit d'un ruisseau , dont il avoit détourné l'eau , jusqu'à

ce que la fosse fût faite et remplie. Cependant comme on

ne le trouvoit pas dans son sépulcre , on publia qu'il étoit

ressuscité. La reine Hélène le crut , et déclara qu'il étoit

Fils de Dieu; mais Juda, pour confondre ses sectateurs ,

produisit le corps mort ; on l'attacha à la queue d'un che

val , et on le traîna jusque devant le palais de la reine ; on

lui arracha les cheveux ; c'est pourquoi les moines se ra

sent ; et les Nazaréens furent si irrités de cette ignominie,

qu'ils firent un schisme avec les Juifs.

Cette ridicule histoire est racontée dans un livre qui a

pour titre, Sepher Tholedoth Jesu , et qui fut publié par

M. Vagenseil. Ce titre qui signifie Liber generationis Jesu ,

est imité du titre de l'évangile de saint Matthieu ; Liber,

generationis Jesu Christi, Livre de la généalogie de Jé

sus-Christ. L'auteur donne pour roi et pour reine à Jéru

salem du temps de Jésus-Christ , Hélène et Mombas, qui

n'ont jamais existé. On voit bien qu'il y a, eu. quelque no

tion confuse d'Hélène , reine des Adiabéniens , et d'Izates

ou Monobase son fils, qui vinrent à Jérusalem quelque

temps après la mort de notre Seigneur. Les Juifs font naître

Jésus-Christ sous Alexandre Jannœus; et cette reine HeV
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1ère ne vint, h Jérusalem que plus de cent cinquante ans

après , sous l'empire de Claude.

11 y a un autre livre intitulé de même , Tholedoth Jesu,

publié par M. Huldric en 170Ô. 11 suit de plus près l'E

vangile ; mais il commet des anachronismes et des fautes

insoutenables. Il fait naître et mourir Jésus-Christ sous

Hérode-Ie-Grand. Il veut que ce soit à ce prince qu'on ait

porté les plaintes sur l'adultère de Panther et de Marie ,

mère de Jésus; et qu'en conséquence Hérode , irrité de la

fuite de Panther , se soit transporté à Belhléhem , et en ait

massacré tous les enfans. Il donne à Jésus pour précepteur

Josué, fils de Pérachia , qui avoit étudié sous Akiba. Or ,

ce dernier n'a vécu que sous Adrien , plus de cent ans après

la mort de Jésus-Christ.

L'auteur qui prend le nom de Jonathan , contemporain

de Jésus-Christ , et demeurant à Jérusalem , dit qu'Hérode-

le-Grand consulta sur le fait de Jésus-Christ les sénateurs

de Vormes , habitans, dit-il, dans la terre de Césarée.

Quelle étrange ignorance ! Il raconte qu'Hérode et son fils

firent la guerre aux disciples de Jésus , qui s'étoient retirés

dans un désert de Judée , où étoit le bourg d'Haï. Ils ado-

roîent Jésus et son image , aussi-bien que celle de Marie sa

mère. Ces habitans demandèrent du secours au roi de Cé

sarée contre Hérode le fils. Qui est ce roi de Césarée du

temps d'Hérode le fils? Est-ce quelque roi d'Allemagne ou

de Palestine? Car l'histoire ne nous en apprend rien.

Les contrariétés qui se remarquent entre ces deux his

toires de Jésus-Christ, composées par les Juifs, sont en

core une preuve de leur fausseté ; car celle de Vagenseil dit

que l'impureté de la naissance de Jésus-Christ fut décou -

verte par les prêtres ; et celle d'Huldric dit que ce fut par

Hérode , et ensuite par Akiba , lequel , à la faveur d'un

serment frauduleux, et qui ne partoit pas du cœur, sut tirer

ce secret de Marie, mère de Jésus. Huldric ajoute que Jésus

fut rasé, après la révélation que fit Akiba de sa naissance;

et qu'en dépit il se mit à enseigner une mauvaise doctrine.

L'histoire de Vagenseil ne dit rien de cela ; mais elle fait

de Jésus un magicien , ou un homme qui faisoit des mi

racles par le nom de Dieu qu'il avoit volé. L'histoire d'Hul

dric raconte que le dessein étant pris de faire mourir Jé

sus, on gagna son hôte, qui lui donna du vin mixtionné ,

par lequel il oublia le nom ineffable; sans quoi il n'auroit

pu être pris. De plus on ordonna à Jérusalem un jeûne
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extraordinaire; on prit pour prétexte les guerres que les

rois infidèles fnisoient à Israël; mais le vrai motif éloit de

demander à Dieu qu'il leur livrât Jésus. Jésus , avec ses

disciples , ayant donc mangé le jour des propitiations , et

bu le vin inixtionné , fut arrêté prisonnier. Mais le roi fit

différer son supplice jusqu'à la fête de Pâque. En attendant,

il «nvoya par toute la terre , afin que si quelqu'un vouloit

défendre la cause de Jésus , il se présentât devant le con-^

seil. Le sanhédrin de Vormes fut consulté, et il fut d'avis

qu'il falloit renfermer Jésus, et le nourrir, au lieu de le

condamner à mort. Mais le roi rejeta cet avis , et Jésus fut

attaché au bois. Tout le monde sait que quand Jésus-Christ

fut pris , et condamné à mort , il n'y avoit point de roi à

Jérusalem. Mais les Juifs n'y regardent pas de si près ,

quand il s'agit de décrier les Chrétiens. L'autre histoire

publiée par Vagenseil, fait prendre Jésus immédiatement

après la fête de Pâque , par une troupe armée , qui lui tua

une partie de ses disciples, et dissipa l'autre sur les mon

tagnes; elle veut qu'ensuite le sanhédrin l'ait condamné à

être lapidé , ainsi qu'il a été dit ci-devant.

Ce seroit perdre le temps que de s'amuser à relever ici

les fautes de ces ridicules histoires. Ceux qui voudront en

voir la réfutation , peuvent consulter les auteurs qui les ont

publiées , et lire ces histoires mêmes tout entières , ou sim

plement l'abrégé qu'en a donné M. Basnage (1) , et la ré

futation qu'il y a jointe. Nous nous contenterons de faire

ici quelques réflexions générales sur l'idée que les Juifs se

sont faite du Messie, sur les caractères qu'ils lui donnent,

et sur les calomnies qu'ils ont répandues contre Jésus-

Christ. Il y a dans cela seul de quoi les convaincre d'en

durcissement , d'infidélité , de mensonge.

Si les caractères du Messie sont équivoques , et si le XIII.

temps marqué pour sa venue , est passé , comme ils en con- Réflexions

viennent, quelle peut être aujourd'hui leur espérance? Si f"/ j„iftq"e

les promesses de sa venue sont conditionnelles , et dépen- sont formée

dent de la fidélité du peuple et de sa pénitence , quelle as- duMessie,et

. >•! • j • • •» A i « sur 'a vamp
surance ont-ils qu il viendra jamais r Ou leurs pères se sont résistance

trompés dans l'idée qu'ils ont eue du Messie, et dans l'ap- qu'ils <>pp°-

plication qu'ils lui ont faite des oracles des prophètes; ou ^"t™iPi™,""

les Juifs modernes se trompent dans les caractères qu'ils démontrent

lui attribuent , et dans l'idée qu'ils s'en forment. La varia- q«ele Messie

estJ.-C.

(i) Basnage, Hist. des Juifs liv. vi. ch. 28.
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tion et la diversité de sentimens dans un article de cette

conséquence , ne sont-elles pas des preuves de la réproba

tion et de.l'aveuglement des Juifs? Ils ne savent ce qu'ils

attendent. Eux ou leurs pères sont dans Terreur. Si leurs

-principes sont ^rais , plus de prophéties ; et s'ils sont faux,

Jésus-Christ est le Messie.

Deux sources de leur égarement; la malice et l'ignorance.

On a vu des preuves de l'ignorance de leurs maîtres dans

toute cette Dissertation. Elle se découvre à chaque pas. Ils

ne citent pas une circonstance , pas un article de l'histoire

ancienne, qu'ils ne le gâtent, et que leur ignorance ne s'y

trahisse. On a vu leur insigne malice et leur mauvaise foi

dans les histoires qu'ils ont publiées de Jésus-Christ. Les

hommes les plus grossiers ne sauroient être pris à des four

beries si évidentes , si leur cœur n'étoit encore plus cor

rompu que leur esprit n'est dépourvu de lumières. L'en

durcissement et l'incrédulité sont les effets tout naturels

de leur ignorance et de leur malice. Quel moyen de rame

ner des gens qui u'ont ni droiture, ni bonne foi , ni science ?

Comment les convaincre , puisque les prpuvpsles plus claires

ne les touchent point , et que les plus grandes absurdités

ne les effraient point ? La confusion des événemens , les

plus grands anachronismes , les faussetés les plus manifes

tes, les circonstances les plus incompatibles, les fables les

plus- mal concertées passent chez eux pour des histoires

certaines. Ils corrompent par leurs mauvaises explications

les passages les plus évidens de l'Ecriture ; ils rejettent les

explications les plus naturelles et les plus simples. Si l'au

torité de |eurç ancêtres les embarrasse , ils s'en défont. II

suffit que nous tirions quelque avantage d'un endroit ,

pour qu'ils nousJe contestent et qu'ils en écartent le vrai

sens.

Tout ce que nous avons vu dans cet écrit , prouve bien

que cette malheureuse nation a encore un voile épais sur

le cœur (i) , et que toute sa religion aujourd'hui n'est qu'o

piniâtreté et entêtement; qu'à le bien prendre , ils n'atten

dent point le vrai Messie; qu'ils n'en ont aucune idée bien

distincte ; que leur croyance est toute corrompue , et leur

espérance toute terrestre et toute charnelle. Incapables de

s'élever à des sentimens spirituels , ils se forgent l'idée du

règne du Messie , pareille à peu près à celle du paradis des

(1) a. Cor. m. îS.
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Mahomet. Ouvrez-leur les yeux , Seigneur, et qu'ils voient

la lumière qui les environne de toutes parts ; ôtez-leur le

cœur de pierre, et donnez-leur un cœur de chair. Amen,

Amen. Fiat, fiât.

■ • i

I

DISSERTATION

SUR \

LES FAUX MESSIES

QUI ONT PARU DEPUIS JESUS-CHRIST.

L'homme est naturellement ennemi du mensonge , de la I.

fourberie et de l'imposture; il aime souverainement la t Pourquoi

vérité ,1a droiture, la sincérité. S'il prend plaisir à la fiction, éta°nm™^em.

à la fable , à l'exagération , h l'allégorie, qui sont des es- de l'erreur et

pèces de faussetés , c'est qu'elles lui présentent quelque du jnenson-

vérité agréablement cachée sous ï'écorce de la fiction, ve cependant

Lors même que nous nous laissons surprendre par t'erreur tant de four-

et l'imposture grossière , nous croyons y apercevoir le vrai ; 1™ *eus"

en un mot le faux comme faux , l'erreur comme erreur , tromper les

ne peuvent jamais nous plaire. hommes.

D'où vient donc que les hommes sont si souvent trom

pés , et que dans tous les siècles on a vu tant de séducteurs,

tant d'imposteurs, tant de fourbes, qui ont trouvé des

sectateurs et des dupes ? Il faut s'en prendre , sans doute,

à la légèreté , à la précipitation , à la présomption de ceux

qui ont bien voulu être trompés , et qui flattés par quelque

passion secrète , ont donné dans l'erreur qui leur faisoit

plaisir.

Depuis que les Juifs ont méconnu en Jésus-Christ le Messie ^ -f?

qui leur étoil promis, et qu'ils attendpient; depuis. qu'ils pi„s disposes

ont été scandalisés de ses humiliations , et de ses souf- que d'autres
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à se laisser frances , quoiqu'elles fussent un des caractères les plus

séduire, ont marqués du libérateur qui leur étoit promis; depuis qu'ils

ment^tro'm- ont refusé de le reconnoître pour leur libérateur , quoiqu'il

pés par les en remplît parfaitement tous les devoirs , et qu'il en portât

faux Messies toutes les marques , leur résistance opiniâtre et leur incré-

élerésdemdi dulité persévérante ont attiré sur eux les effets de la colère

Jésus-Christ, du Seigneur ; ils ont été livrés à leur sens réprouvé , de

sorte qu'au milieu de la plus brillante lumière , ils sont

demeurés comme des aveugles qui cherchent en vain la

clarté en plein midi.

Livrés entre les mains des gentils , et réduits à vivre

partout dans l'oppression , dans l'humiliation , dans le mé-

Îiris , ils ont toujours espéré qu'un.libérateur viendroit enfin

es tirer de cet état de disgrâce ; et par-là ils se sont trouvés

plus disposés à se laisser séduire aux flatteuses espérances

d'un prompt affranchissement ; aussi voyons-nous que dans

tous les siècles ils ont été la dupe des faux Messies et des

imposteurs qui se sont élevés parmi eux.

Jésus-Christ connoissoit leur foible à cet égard ; et il a

précaulionné ses disciples contre les faux Christs et les

faux prophètes qui dévoient venir après lui : Plusieurs ,

dit-il, viendront sous mon nom, disant": Je suis le

Christ ; et ils en séduiront plusieurs. II le répète : Plu

sieurs faux prophètes s'élèveront, et ils en séduiront plu

sieurs. Et il ajoute encore : Il s'élèvera de faux Christs et

de faux prophètes , qui feront de grands prodiges et des

choses étonnantes , jusqu'à séduire, s'il étoit possible, les

élus mêmes (1).

uj L'effet suivit bientôt la prédiction. Peu d'années après

Theudas, la mort de Jésus-Christ, un certain Theudas (2), du temps

imposteur je Cuspius Fadus , gouverneur de Judée, voulut se faire

JosetpheParle passer pour prophète , et séduisit plusieurs Juifs, leur per

suadant de quitter leurs biens , et de le suivre jusqu'au

Jourdain , promettant de leur faire passer ce fleuve à

pied sec , comme avoit fait autrefois Josué ; mais il fut

pris et tué avec plusieurs de ceux qui l'avoient suivi. Ga-

maliel , dans les Actes des apôtres (3) , parle d'un autre

Theudas , qui av oit paru peu de temps avant la mort du

Sauveur , et qui se donnant pour quelque chose de grand,

entraîna avec lui environ quatre cents hommes; mais il

(1) Matt. xxit. 5. 11. tt î4-— (a) Jostph. Ant. I. xx. c. 2. — (3) Ad. y.

36.
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fui mis à mort, et tous ceux qui l'avoient suivi, furent

dissipés.

Deux ans après , un Egyptien, juif de religion (i) , se iv.

rendit à Jérusalem, feignant d'être prophète, et persuada Imposteur

au peuple de cette ville de le suivre sur le mont des Oliviers, ^^"parié*

les flattant de faire tomber en leur présence les murs de dans les Ac-

Jérusalem , el de les introduire dans la ville par la brèche, tes de9 aP°'

Un autre imposteur entraîna dans le désert un grand nombre

de peuple , à qui il promeltoit une délivrance générale de

tous leurs maux.

Judas le Galiléen (2) , que nous croyons auteur de la V.

secte des hérodiens connus du temps de notre Sauveur (3) , Judas le Ga-

qui soutenoient que les Juifs , comme enfans d'Abraham, gjs

ne dévoient point reconnoître d'autre maître ni d'autre

Seigneur que Dieu même , ni payer à d'autres les tributs et

les charges publiques ; ce séducteur avec ses enfans , à qui

il inspira ces dangereux sentimens, fut un des premiers

et des principaux auteurs de la révolte des Juifs contre les

Romains.

Après la fin de la guerre des Romains contre les Juifs (4) , yi.

un certain Jonathas , tisserand de son métier, parut dans Jonathas,

la Cyrénaïque , et trompa grand nombre de Juifs par les jnp°îJe(2!Lre.

prestiges dont il fascina leurs yeux. Il les attira dans les dé- „aïque.

serts de la Libye Pentapolitaine , ou Catulle, gouverneur

de cette province, les dissipa, et en prit occasion de piller

les plus riches Juifs de ce pays-là.

Mais celui qui a plus de rapport à notre sujet , est Simon vu.

le magicien , qui prétendoit se faire passer pour le Messie Simon le

et pour la grande vertu de Dieu. Saint Philippe étant venu ""g10100,

prêcher à Samarie , y convertit plusieurs personnes (5) , et

entre autres, Simon qui fut baptisé; celui-ci ne voyoit qu'avec

surprise les miracles que faisoit Philippe. Les apôtres saint

Pierre et saint Jean étant venus à Samarie pour imposer

les mains aux nouveaux convertis , et pour leur donner le

Saint-Esprit, Simon rempli d'admiration en voyant l'effet

surnaturel de cette imposition des mains , offrit de l'argent

aux apôtres , en leur disant : Donnez-moi aussi cepouvoir,

afin que ceux à qui j'imposerai les mains reçoivent le

Saint-Esprit. Mais Pierre lui répondit : Que ton argent

périsse avec toi , toi qui as cru que le don de Dieu pût

(1) Act. xxi. 38. Jos. I. xx. c. 6. — (a) Joseph. Ant. t. xvm. ci. —

(3) tiatt. xxii. 16. Marc. m. 6. xii. i3. — (4) Joseph, lib. vu. de Belto,

e. 3i. — (5) Act. vin. 5. et seqq.
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s'acquérir à prix d'argent : tu n'as point de part, et lune

peux rien prétendre à ce ministère, car ton cœur n'est

pas droit devant Dieu ; fais donc pénitence , et demande

pardon à Dieu de cette méchanceté. Il répondit : Priez le

Seigneur pour moi, afin qu'il ne m'arrive rien de ce que

vous m'avez dit.

Saint Luc nous apprend que Simon exerçoit la magie à

Samarie, avant que Philippe y fût arrivé; et que par ses

prestiges et ses enchanteraens il avoit séduit 'le peuple de

cette ville , de sorte qu'ils le suivoient tous , depuis le plus

petit jusqu'au plus grand , et disoient qu'il étoit la grande

vertu de Dieu. Depuis que saint Pierre eut rejeté son ar

gent et sa proposition de vendre le don de Dieu , Simon

s'appliqua plus que jamais à la magie, et ayant quitté la ville

de Samarie, il parcourut diverses provinces, cherchant

surtout les endroits où Jésus-Christ n'avoit pas encore été

prêché , pour y prévenir les esprits.

Etant à Tyr en Phénicie , il y acheta une femme publique

nommée Sélène ou Hélène; et la menant partout avec lui,

il disoit que c'étoit la belle Hélène , dont l'enlèvement

avoit donné occasion à la guerre de Troie. Il vint à Rome

du temps de l'empereur Claude vers l'an 4 1 de Jésus Christ.

Quelques anciens pères (1) ont avancé qu'il y avoit été ho

noré comme une divinité par les Romains et par le sénat

même , qui lui fit , dit-on , ériger une statue dans l'île du

Tibre avec cette inscription , A Simon le Dieu saint. On

forme quelques difficultés sur cette inscription , et plusieurs

critiques (2) croient que les anciens se sont mépris , et ont

pris une inscription consacrée à Semo Sancus divinité

païenne , comme ayant été consacrée à Simon le magicien

comme saint.

Quoi qu'il en soit de ce fait particulier de la statue, il est

certain que saint Pierre étant arrivé à Rome quelque temps

après Simon, y ruina tout cequi y avoit été fait par ce faux

Messie, et on dit que par ses prières il leprécipita des airs, où

il s'étoit élevé par son art magique; Simon s'étant cassé

les jambes en tombant , on le transporta à Brindes, où ne

pouvant survivre à sa honte, il se jeta à bas de la maison

où il étoit logé , et mourut de douleur. Telle fut la fin ,

dit- on, de ce faux Messie (3) , qui disoit de lui-même : Je suis

(1) Justin. Jpolog. a. Irenœ.. I. i. c. ao. Tertul. Euseb. Cyrill. Aug.

Tlwdoret , etc. — (a) Vide Baron, ad an. 44- S 55. M. de Tillem. opte

i. sur Simon le magicien. — (3) Hieronym, in Matt.xxtv.
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le Verbe de Dieu , je suis la beauté de Dieu, je suis lePa-

raelet, je suis le Tout-Puissant , je suis tout ce qui est

en Dieu. Il donnoit à son Hélène le nom de première In

telligence , de mère de toutes choses. 11 l'appeloit quelque

fois Minerve, ou Prunique, ou Saint-Esprit. Simon ne

reconnoissoit point Jésus- Christ pour fils de Dieu ; il pré-

lendoit lui-même être le Messie ; il rejetoit la loi de Moïse ,

ne croyoit ni le salut, ni la résurrection de la chair, ni la

nécessité des bonnes œuvres.

Simon le magicien laissa une secte après lui , qui n'a duré

que trop long-temps dans l'Eglise; et plût à Dieu qu'elle n'y

fût plus connue que de nom ! Je parle de la simonie qui a

damné dans tous les siècles tant d'ecclésiastiques et de laïcs. 1

Bar-cokébas ,qui parut dans le second siècle de l'Eglise, VIII.

étoit moins pernicieux dans ses dogmes ; mais il attira sur f„ 'second"'

les Juifs une horrible tempête de la part des Romains , qui siècle de l'E

atterrèrent tellement cette malheureuse nation , qu'elle n'a 8lise-

jamais pu se relever entièrement depuis. Bar-cokébas se

nommoit, dit-on, originairement Bar-cozébak (1) , fils du

mensonge ; mais ayant voulu s'ériger en prophète et en

Messie , il changea son nom , et prit celui de Bar-kokèbah,

fils de Cétoile, par allusion à ce qui est dit dans le livre

des Nombres : Il sortira une étoile de Jacob , et il s'élèvera

un sceptre d'Israël (2) ; ce que les Juifs et les Chrétiens

expliquent du Messie , qui comme une étoile sortira de Ja

cob, et comme un monarque tout-puissant s'élèvera du

milieu d'Israël. D'autres croient néanmoins qu'il tiroit son

nom du bourg de Cokébah situé au delà du Jourdain vers

AstUroth-Cdmdïm.

Quoi qu'il en soit , cet imposteur soutenu du fameux

rabbin Akiba , prétendoit être le vrai Messie ; et pour

tromper les simples , il mettoit , dit-on, de la paille allu

mée dans sa bouche , et paroissoit vomir de la flamme. Il

séduisit une infinité de personnes , et lit mourir un très-

grand nombre de chrétiens , car c'est à eux qu'il en vou-

loit principalement. Spartien (3) dit que le motif ou le pré

texte de sa révolte et de celle des Juifs , étoit qu'on leur

défendoit de donner la circoncision à leurs enfans.

L'empereur Adrien envoya contre les rebelles Julien Sé

vère, qui les ayant attaqués séparément en plusieurs ren

contres, les battit, et les aflbiblit considérablement, et

(>) 113313 13 > Bar hokeba, fils de l'étoile. Nam. xxiv. 17. — (2) 13

ft3îÎ3i Bar-cozeba, fils du mensonge. — (3) Sparlian. in Âariano, c. î/j.
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enfin les contraignit à se renfermer dans la ville de Bitter,

autrement Béther ou Béthoron , qui n'étoit qu'à environ

quatre milles de Jérusalem vers le nord. Le siège de cette

ville fut long et opiniâtre ; Bar-cokébas y fut tué. Les Juifs

disent qu'étant tombé entre les mains des Romains , ils lui

déchirèrent la peau avec des ongles de fer , et le firent

mourir dans les plus cruels supplices. Le nombre de Juifs

qui furent pris ou vendus pendant et après cette guerre ,

est presque incroyable. Ceux qu'on ne put vendre dans les

foires de la Palestine , furent menés en Egypte , où ils pé

rirent de faim et de misère ; cette révolte de Bar-cokébas

arriva vers l'an 1 18 de Jésus-Christ.

Les rabbins (1) racontent cette révolte de Bar-cokébas

à leur manière. Ils reconnoissent deux Bar-cokébas , le

grand-père et le petit-fils , qui se révoltèrent contre les

Romains. Le premier fut élu roi par les Juifs du temps

de Domitien. Il mourut en paix à Bitter capitale de son

royaumejsonfils nommé Bufus , lui succéda; aprèslui régna

Bomulus, autrement nommé Coziba, que les Juifs recon

nurent pour Messie. Il persécuta les chrétiens convertis du

judaïsme , et en fit tomber un grand nombre dans l'apos

tasie , les obligeant , disent les thalmudistes , à se circoncire

de nouveau., . -

Tinnius Rufus fut envoyé contre lui , et ensuite Jules

Sévère , qui prit la ville de Bitter , et fit mourir le roi et

faux Messie Coziba. Ils croient qu'Adrien y vint lui-même,

et que Coziba fut mis à mort par les Juifs mêmes , qui re

connurent enfin qu'il n'étoit pas le Messie, parce qu'il ne

connoissoit pas à l'odeur , lorsqu'un homme étoit criminel

ou non. On dit que le massacre fut si grand à Bitter . qu'il

y périt plus de Juifs qu'il n'en étoit sorti de l'Egypte, On

trouva sur une seule roche les crânes de trois cents en-

fans, qu'on y avoit froissés. Ils assurent qu'Adrien détrui

sit en Palestine jusqu'à quatre cent quatre-vingts syna

gogues. .

Eusèbe et saint Jérôme (2) nous apprennent que cet

empereur défendit aux Juifs, sous peine de la vie , d'entrer

à Jérusalem , et fit mettre des gardes aux portes pour arrêter

ceux d'entre eux qui s'y présenleroient; ce qui s'observa

assez long-temps. Ou remarque aussi, que pour profaner

(1) Voyez Basnage , Continuât, de l'Hist. des Juifs , t. 2. p. ia3. i»4.

Vide annot. Jiscphi de Voisin, in 2. part. c. 2. Pugionis fidei. — (2) Euseb.

I. iy> c. 6. Hitl. eccles. Hieronym. in Isai. vi.
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les saints lieux , et empêcher les Chrétiens d'y aller faire

leur dévotion, Adrieû fit mettre sur le lieu où Jésus-Christ

avoit été crucifié, la statue de Vénus , et sur celui de son

tombeau, la statue d'Adonis; il changea le nom de Jéru

salem en celui d'JElia Capitolina, et (it , dit-on, passer

la charrue sur le mont Sion. Ce fut Hélène, mère du grand

Constantin , qui purgea les saints lieux de ces idoles.

L'afToiblissement où cette guerre réduisit les Juifs , les IX.

retint assez long-temps dans l'humiliation; et on ne re Moïse faux

,V, ' . . , , j Messie en
marque pas qu ils se soient avisés de reconnoître de nou- candie en

veaux Messies jusqu'au cinquième siècle , c'est-à-dire vers 434-

l'an 434f qu'un imposteur nommé Moïse , s'éleva en Candie,

et persuada à un grand nombre de Juifs qu'il étoit leur

ancien législateur descendu du ciel , et incarné de nou

veau , pour procurer aux Juifs candiots une glorieuse déli

vrance , en les faisant passer à travers la mer, pour les

ramener sans danger dans la terre promise.

L'historien Socrate (î) dit qu'il y en eut plusieurs qui

furent assez fous pour le croire , et pour se jeter dans la

mer , dans l'espérance qu'elle s'ouvriroit, comme avoit fait

autrefois la "mer Rouge sous Moïse. 11 y en eut grand

nombre de noyés : quelques-uns revinrent au bord à la

nage ; on'en retira quelques autres comme l'on put. L'im

posteur ne parut plus ; et on soupçonna que ce pouvoit

être un démon qui avoit pris une forme humaine pour

séduire les Juifs.

Cette funeste aventure ne rendit pas les Juifs plus sages; X.

toujours entêtés de l'espoir de la venue d'un Messie qui les M'j^0^n

tireroit de leur humiliation , ils prirent les armes vers l'an i>an 530.

53o sous l'empire de Justinien , et se mirent sous la con

duite d'un faux Messie nommé Julien, qui promettoit à ses

sectateurs de les délivrer, par la voie des armes, de l'op

pression des Chrétiens. L'empereur Justinien fit marcher

des troupes contre lui ; Julien fut pris et exécuté à mort,

et son parti fut bientôt dissipé. '

L'Espagne pendant plusieurs siècles a nourri quantité de XI.

Juifs; au commencement du huitième siècle , c'est-à-dire jj^""^ e»

en 714 (a)., un faux Messie nommé Sérénus, promit aux pagneen7i4.

Juifs espagnols de les conduire en Palestine, où il devoit

établir son empire. Plusieurs crurent au nouveau Messie,

quittèrent Ieurpatrie et leurs biens, et se mirent à le suivre.

(1) Socrat. Hitl.eeelu.lib.il. cap. 38. — (a) Marca, Hist. de Béarn ,

ann. 714.
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Mais ils s'aperçurent bientôt de sa fourberie , et eurent tout

le loisir de se repentir de leur vaine crédulité. En 721 (1)

il parut un imposteur syrien , qui trompa les Juifs en se

disant le Messie Fils de Dieu.

XII. Le douzième siècle fut le plus fécond en imposteurs et

FauxMessie en faux Messies, que nous connoissions (2). Il peut se faire

vers ran°e que l'ancienne tradition qui vouloit que le règne du Messie

1137. sur la terre finît au bout de mille ans, ait contribué à

faire paraître ce grand nombre de faux Messies , qui se per

suadèrent qu'ils pourraient s'accréditer plus aisément après

ce nombre de mille ans passés; comme si celui que jus

qu'alors on avoit tenu pour vrai Messie , savoir Jésus-Christ,

ne le fût pas véritablement , et qu'il fallût en attendre un

nouveau. Quoi qu'il en soit, on convient qu'on ne vit ja

mais plus de faux Messies que vers le douzième siècle.

lien parut un en France sous le règne de Louis-le-Jeune.

On ignore son nom et celui de sa patrie. On sait seulement

qu'il fut pris et mis 5 mort vers l'an 1 1 67 ( et qu'on abattit

grand nombre de synagogues en France.

Xiii. H en parut un autre en Perse en 1 1 58. 11 rassembla uûe

l'aux Messie armée nombreuse, et osa présenter la bataille au roi de

Môîf"86 e" P61"86, prince intimida les Juifs de ses états , et les con

traignit de dénoncer à l'imposeur de quitter les armes. Le

faux Messie refusa d'obéir , et dit qu'il ne craignoit rien ,

que l'on verroit bientôt qu'il n'avoit pas pris les armes té

mérairement, et que leur succès répondrait de sa mission.

Cependant touché par les prières des mères qui mirent à

terre en sa présence leurs enfans , il promit de mettre bas

les armes , si le roi vouloit lui rembourser les frais de la

guerre , et lui permettre de ramener ses troupes en lieu de

sûreté. Le roi de Perse accepta ce parti. Mais à peine l'im

posteur eut-il désarmé, que le roi obligea les J uifs à lui rendre

l'argent qu'il avoit déboursé. -:"

XIV. Il parut un autre faux Christ en Moravie. On dit qu'il

David Al- avoit le secret de se rendre invisible , et qu'il fascinoit les

Messîe'enUX yeux de ceux qui le suivoienl. Il se nommoit David Al-

Moravie. musser. On le suivit en foule comme un homme miracu

leux. Le souverain du pays craignant une révolte générale

des Juifs i offrit la vie au prétendu Messie , s'il vouloit se

remettre entre ses mains. David se rendit au prince.

Mais dès qu'on se fut assuré de sa personne , on l'en-

(1) Henry, Hist. eccl. tom. 9. 1. xti. 11. 42- Basnage, Hist. des-

Juifs, tom. 3. c. 7.
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ferma dans une prison. Les historiens disent qu'il s'échappa

par la vertu de son art; en vain voulut-on le suivre; on

ne put l'atteindre. Il disparoissoit au moment où l'on croyoit

mettre la main sur lui. Le roi le poursuivit en personne : ,

il le découvrit pendant quelques momens ; mais il ne put se

saisir de lui. 11 se lassa de le poursuivre, et somma les

Juifs qui éloient alors nombreux en Moravie , de représen

ter lear chef. Ils le suivirent de si près , qu'enfin ils l'arrê

tèrent, et le mirent en prison. Il ne lui servit de rien de

vouloir fasciner les yeux de ceux qui le gardoient ; il ne

put échapper à la main du bourreau.

Maimonide (i) parle d'un autre faux Messie qui parut XV.

en 1157. Il étoit espagnol, né à Cordoue, et étoit appuyé faux Messie

par un docteur du pays, qui fit un livre exprès pour prou- en ii5y*e"C

ver par le mouvement des astres , que la venue du Messie

éloit prochaine ; et encore que les justes et les sages de sa

nation le regardassent comme un fou, le grand nombre

écouta et suivit l'imposteur. On ne nous dit pas quelle fut

la fin de cette scène ; mais apparemment qu'elle finit par la

mort du faux Messie.

Dix»ans après, un autre visionnaire annonça que le Messie

paroitroit dans un an. La prédiction se trouva fausse; et

ce fut une nouvelle source de maux contre ce peuple cré

dule , qui se vil exposé à une nouvelle persécution.

En 11 5j-, un Arabe persuada aux Juifs qu'il étoit X1y

envoyé par le Messie pour les amener à lui. Venez avec Imposteur

moi, leur disoit-il , allons tous ensemble au-devant du en Arabie en

Messie , car il m'a envoyé pour vous montrer le chemin. 11 7"

Maimonide (2) reconnolt que cet homme craignoit Dieu ,

et ne manquoit pas de bonne foi; mais il manquoit de ju

gement : et Maimonide étant consulté par ses confrères sur

ce qu'ils avoient à faire dans cette conjoncture, leur con

seilla de travailler à guérir cet esprit foible. Son conseil ne

fut pas suivi. Le peuple enfouie s'attacha à l'Arabe. Le roi

du pays l'ayant fait arrêter au bout d'un an , l'imposteur

soutint qu'il n'avoit rien fait que par l'ordre de Dieu , et

osa assurer que si on lui coupoit la tête , il ressusciteroit

aussitôt. Le roi le fit décapiter ; et comme il ne ressuscita

pas, on jugea avec raison qu'il avoit usé d'adresse pour

éviter par-là une mort plus rigoureuse. La nation ne fut pas

pour cela guérie de sa prévention. Plusieurs s'imaginèrent

(1} Maimonid. apud Forstium , p. ag3. — (a) Maimonid. Ep.apud Ju -

dœos in Massilia agentes apud Vorst. p. 399.

19, 5o
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qu'il sorliroit de son tombeau , et ressusciteroit; et le roi

des Arabes 9e fit payer de grosses sommes par ceux qu5

avoient eu la foiblesse de croire ce charlatan.

XVir. Peu de temps après , un lépreux ayant été guéri miracu-

Lépreuxfaux leusement, comme il l'assuroit, dans une nuit ; ce miracle

Mc"'1 ' opéré en sa personne , lui fit croire qu'il étoit le Messie .

trompé apparemment par ce passage : Nous l'avons pris

pour un lépreux (i) ; ce qu'on entend du Messie. 11 publia

son aventure et son idée aux Juifs d'au delà de l'Euphrate ,

et leur persuada qu'il étoit en effet le Messie. Plusieurs le

crurent , et s'attroupèrent autour de lui. Les sages de la

nation lui parlèrent , et le détrompèrent (2) ; il renonça à

sa ridicule imagination. Mais les ennemis des Juifs profitant

de l'occasion, les persécutèrent, et en contraignirent dix

mille à renoncer au judaïsme.

XVIII. On parle encore de quelques autres imposteurs qui se

David Elroï donnèrent pour Messies dans le même siècle ; mais le plus

faux 1 Messie fameux de ceux qui parurent en ce temps-là, fut David

en 1160. Elroï ou El-David. 11 vivoit vers l'an 1160, et étoit né

dans la ville d'Amuria^ où l'on comptoit jusqu'à mille fa

milles de Juifs, qui payoient tribut au roi de Perse. El-

David s'attacha d'abord au prince de la captivité , ou

au chef de la synagogue de Bagdad, qui passoit pour très-

savant dans l'étude du Thalmud , et même dans la connois-

sance de la magie. El-David s'appliqua particulièrement à

cette dernière science, et y fit des progrès si considérables,

qu'il s'attira la confiance des Juifs; et les ayant conduits

sur la montagne d'Haphthun, il les porta à prendre les ar

mes, et fit en leur présence certaines opérations magiques

qu'ils prirent pour des miracles. Il se mit à la tête de ses

troupes , et fit quelques conquêtes.

Le roi de Perse en craignant les suites , ordonna à El-

David de se rendre à sa cour , avec promesse , s'il pouvoit

prouver qu'il étoit le Messie , de le reconnoître et de se

soumettre à lui. El-David eut la témérité de se présenter

devant le roi , et soutint qu'il étoit le Messie. Pour l'éprou

ver, on le mit en prison. I! en sortit par ses enchantemens :

le roi fît courir après lui. Ceux qui furent envoyés , déclarè

rent à leur retour qu'ils avoient entendu sa voix , sans pou

voir l'arrêter. Le roi soupçonnant que ses gens pouvoient

s'être laissé corrompre , marcha à la tête de ses troupes

(1) hai. lui. /(. — (a) Maimonid. cpist. deaustr. regimine , p. 295.
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jusque sur le bord du fleuve Gosan. Là il entendit la voix

d'El-David qui crioit , O fous ! mais il ne fut alors aperçu

de personne ; un moment après on le vit qui avec son man

teau séparoil les eaux du fleuve , et le passoit à pied sec. Ce

spectacle ébranla le prince ; il eut peur que cet homme ne

fût le Messie ; mais ses officiers le rassurèrent , en lui per

suadant que ce n'étoient là que des prestiges. L'armée passa

le fleuve , mais l'imposteur s'échappa.

Le roi de Perse écrivit aussitôt aux principaux Juifs qui

étoient dans son royaume , leur ordonnant de lui livrer

El-David , sous peine d'être massacrés sans quartier. Za-

chée , chef de la captivité , écrivit à El-David , le priant

de se livrer pour sauver sa nation. Il se moqua de cette

prière et continua ses hostilités et ses désordres , jusqu'à ce

que son beau -père tenté par dix mille écus d'or que Zaid-

Alladin lui promit, invita son gendre à souper , l'enivra , lui

coupa la tête , et l'envoya au roi de Perse. Ce prince ne se

contenta pas de ce sacrifice ; il demanda qu'on lui livrât

tous ceux qui avoient suivi El-David; et sur le refus qu'on

en fit , il fil égorger un grand nombre de Juifs (1).

II y a quelque apparence que le bruit des conquêtes de ce

fameux El-David avoil passé jusqu'à Cologne, puisqu'un

historien allemand raconte qu'un conquérant juif natif de

Perse, devoit venir à Cologne avec ses troupes , pour y

arrêter trois magiciens de sa nation , qui y étoient (2).

C'est sans doute une fable mal assortie forgée sur l'histoire

d'EI-David.

Un autre imposteur parut en Espagne en 1 258. Use xix.

nommoit Zacharie , et se vantoit d'avoir découvert la vraie Zacharfe ,

manière de prononcer le nom ineffable de Dieu (5) : car faui „M<>SS1C

F t 1 1 • ' en Espagne
on sait que les Juils ne le prononcent pas , et en ignorent en ia58.

même la vraie prononciation. Mais ils prétendent que qui la

sauroit , feroit par la vertu de ce nom des miracles sur

prenans. Zacharie promettoit donc de faire bientôt con-

noîlre le Messie, si l'on vouloit apprendre et bien relenir

une prophétie , dans laquelle étoit renfermée l'explication

du nom ineffable. Plusieurs Juifs se laissèrent surprendre

par ses promesses. Il s'associa un autre imposteur , qui se

mêloit comme lui de prédire l'avenir. Les Juifs , après

s'être préparés par des jeûnes et des aumônes, allèrent à la

(1) Salomon Ben virga, hist. Jud. p. 162. — (a) An. 1233. apud Vorst.

hist. Germ.t. 1. p. 891 — (5) Jehova, flirt*» que les Juifs prononcent

Adonai ou Elohim .

3o.
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synagogue avec des habits blancs pour attendre la manifes

tation dû Messie , qui devoit paroître en un certain jour ;

le Messie ne parut point; mais les Juifs virent sur leurs ha

bits blancs des croix imprimées , de même que sur tout le

linge qu'ils avoierit à leur maison. Ce prodige devoit les con

vertir au christianisme; mais il demeurèrent endurcis.

Nous parlerons ailleurs (1) du prétendu Juif errant,

qui depuis la passion de Jésus-Christ , parcourt tout le

monde sans s'arrêter nulle part. Le premier auteur qui en

ait parlé, est Matthieu Pâris, historien d'Angletèrre , en

l'an 1229.

xx Le pape ou l'antipape Benoit XII ou XIII , au quinzième

Conférences siècle (2) , résolut d'amener les Juifs à la croyance de l'E-

tennes contre glise , et à reconnoître Jésus-Christ pour le Messie. Jérôme

les Jwfs au |je Sainte-Foi son médecin , qui avoit été juif, lui en inspira
sujet du Mes- , . ■., , ,11 «

sie sous Be- la volonté , 1 assurant qu il étoit en état de les convaincre

noît xii. par des passages du Thalmud , que Jésus-Christ étoit lë vrai

Messie ; on indiqua une conférence en présence du pape ;

les principaux Juifs du 'royaume d'Aragon y furent invités.

Dom Vidal fameux juif fut choisi pour tenant dans la dis

pute contre Jérôme de Sainte-Foi , qui s'étoit engagé de

convaincre les Juifs que Jésus - Christ avoit parfaitement

rempli les vingt - quatre caractères qu'ils attribuent au

Messie.

Il prétendit prouver sa thèse par un passage d'EIie , qui

dit qu'il y aura deux mille ans sous la nature, deux mille

ans sous la loi , et deux mille ans sous le Messie. Il y eut

difficulté sur l'auteur de cette prophétie , que les Juifs pré

tendirent n'avoir jamais été proférée par le prophète Elie ,

mais par un simple docteur nommé Elië , d'une autorité

bien inférieure à celle du prophète. Il y eut aussi contesta

tion sur le nombre des quatre mille ans à la fin desquels on

fixe la venue du Messie. Les parties n'ayant pu s'accorder

sur les dates de leur chronologie , on ne put rien con

clure.

Jérôme de Sainte-Foi voulut ensuite prouver que le Mes

sie devoit naître d'une vierge, parce que dans la pro

phétie -qui annonce la naissance du Messie (5) , il y a au

milieu du mot Almak , qui signifie une vierge, un Mem

fermé (o). Il ajouta ces paroles d'Ezéchiel : La porte

(i) Voyez la Dissertation sur le Juiferrant , à la tête du livre des Acte»

des apôtres , tom. xxi. — (a) Voyez Basnage, Hist. des Juifs , t. 5. ch.

16. — (3) Isai. vu. 14. îlûSy , -Aima.
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orientale du temple demeurera fermée, et ne s'ouvrira;

point, parce que le Seigneur est entré par elle (i). Les

rabbins se trouvèrent assez embarrassés , parce qu'on les

prenoit par les écrits mêmes de leurs docteurs : ils répon

dirent qu'à la vérité le terme marqué pour la venue du

Messie étoit passé , mais qu'il éloit différé à cause de leurs

péchés ; qu'il leur étoit bien permis de répondre quelque

chose d'absurde sur le Messie, puisque les Chrétiens mêmes

disoient bien de pareilles absurdités. Enfin ils publièrent

qu'ils étoient sortis de cette conférence à leur honneur.

Mais il est certain que Jérôme de Sainte-Foi ayant présenté au

pape Benoît un écrit contenant plusieurs erreurs qui se

trouvoient dans le Thalinud, les Juifs à qui cet écrit fut

communiqué, ne purent en disconvenir, e.t on dit qu'Use

convertit quatre ou cinq mille Juifs.

Joseph Albo , juif célèbre de, ce temps-là , craignant

la désertion des synagogues , publia alors ses Articles de

foi, où il ne crut pas à propos de mettre l'article du

Messie, n'en jugeant pas la croyance nécessaire au salut; il

censure même , sans le nommer , Maimonide , qui en avoit

fait un article, de foi. Cela prouve que les juijÇs étoient très-

peu assurés sur les articles fondamentaux de la religion :

ainsi on ne doit pas s'étonner s'ils ont été si souvent la dupe

des. faux Messies et des autres imposteurs.

Un Juif nommé Abraham, prince de sa nation (2) , xxi.

avoit prédit que quand Saturne et Jupiter, qui avoienÇ Vainespro-

fait naître Moïse, se rencontreraient dans le même signe, messes de la

* . "-.. 1 m. . /1 .. . • 0 n. venue du
on yerroit aussi naître le Messie. Cette conjonction se ht Messie,

deux fois dans le quinzième siècle ; cependant on, ne vitpa-

roître aucun Messie, ni vrai ni faux; et les Juifs, après

avoir essuyé un grand nombre de disgrâces , furent enfin

chassés d'Espagne : on compte qu'il en sortit plus de huit

çent mille en,i4<)2 , sans compter ceux qui feignirent dese

convertir au christianisme , et qui demeurèrent en Espagne,

toujours juifs dans le cœur, quoique faisant profession

du christianisme à l'extérieur.

Au commencement du seizième siècle, les Juifs de Mé- xxu.

die et de Perse éblouis par la valeur et le succès prompt et ^.w^èl v,*0

rapide des conquêtes à'Ismaël sophi de Perse , qui se di- le ' pris

soit descendu d'Ali gendre de Mahomet , et par conséquent le Messie,

zélé musulman, s'imaginèrent qu'il pourrait être le Mes-

(1) Ezech. xlit. i. 2. — (a) Pic, de la Mirand. in Aslrol. t. v. c. 12.

p. 386.
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sie. Hs lui offrirent leurs hommages en cette qualité : mais

il méprisa leurs honneurs , et les traita comme ses sujets

les plus abjects ; il mourut en i5s5 , et eut pour successeur

son fils Thahamasb , qui fut empoisonné parsa femme pour

faire, régner son fils en la place de son mari. Ce fils fut tué

par les ordres de sa propre sœur, qui mit sur le trône Is-

maël ii, son autre frère , qui la tua elle-même quelque

temps après ; ses sujets ne pouvant le souffrir , l'empoison-

rtërént , et mirent en sa place un troisième fils de Thaha-

masb, qui étoit aveugle, de qui sortit le fameux Sckak-

Abbas , qui persécuta les Juifs à l'occasion que je vais

dire.

XX.III ^n *r°uva > dit-on, dans l'Âlcôran (1), que les Juifs de-

Schak-Abbas voient embrasser l'e mahoniétisme six cents ans après sa

maltraite les publication , sous peine d'être entièrement exterminés.

"' s' Schak-Abbas , qui n'aimoit pas les Juifs , fit venir lès sages

d'entre eux , et leur demanda pourquoi ils ne reconûoissoient

pas Jésus pour le Messie, et pourquoiles sacrifices et les autres

cérémonies légales étoient abolies parmi eux. lis répondi

rent qu'ils attendoient un Messie, mais qu'il ne pouvoient

recevoir Jésus , que leurs pères avoient crucifié. Abbas

leur dit : Pourquoi ne croyez-vous pas à ce Christ, puisque

j'y crois moi-même , et que Mahôniet lui rend témoignage?

Us répliquèrent : Les Chrétiens sont tous idolâtres , puis

qu'ils adorent un homme maudit et pendu au bois: Eh bien !

reprit le sophi , ne croyez pas au Messie des Chrétiens ,

j'y consens ; mais que perfsez-vous de Mahomet ? Ils con-

" sultèrent entre eux , et déclarèrent que Moïse étoit le seul

législateur qu'il falloit suivre; mais qu'ils ne rejetoient pas

absolument Mahomet , puisqu'il étoit descendu d'Abraham

par Ismaël.

Abbas , qui s'aperçut de leurs tergiversations, leur dit :

Puisque vons attendez le' Messie , fixez le temps de sa ve-

ntie ; j'aurai patience jusqu'à l'accomplissement de ce

terme. Ils consultèrent ensemble , et répondirent qu'il pa-

roîtroit dans soixante-dix ans, espérant que dans ce terme

le sophi mourroit , et que l'état des affaires changerait de

face. Le sophi fit enregistrer cette promesse, et promit ,'si

le Messie paroissoit dans ce temps , de se faire juif avec

tous les siens et ses descendans; si au contraire le MeSsie

ne'venoit point, les Juifs s'engagèrent de se faire maho-

(1) Je ne lis pas ceci dans l'Alcôran , mais on pouvoitle savoir par la

tradition. Voyez Basnage , Hist. des Juifs , t. 3. c. 17.
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métans. L'accord fut signé de part et d'autre ; et en atten

dant la venue du Messie ,- les Juifs furent taxés à deux mil

lions d'or: < '

La chose demeura dans l'oubli pendant les longues

guerres des Perses avec les Turcs; vers l'an 16/^2, Abbas 11 ,

régna plus tranquillement sur les Perses : ce prince

ayant trouvé dans les registres det palais l'acte dont nous

venons de parler , consulta lesgrands de son royaume sur

ce qu'il y avoit à faire. Son conseil fut d'avis qu'il fallott

sans délai détruire cette odieuse nation , qui étoit remplie

de fourbes et d'imposteurs , qui n'étoient occupés qu'à

l'oppression du genre humain. Le faux Messie Sabhathnï-

Tzévi , dont nous parlerons ci-après , et qui faisoit alors

grand bruit dans le monde, contribua beaucoup à faire pren

dre cette violente résolution. ■ •

L'ordre fut donc donné cent quinze ans après la mort de

Schak-Abbas 1" , de faire main basse sur tous les Juifs du

royaume de Perse. Le massacre commença en i665 à Is-

pahan capitale des états , et continua jusqu'en 1666 , dans

toutes les provinces où il se trouva des Juifs. Les Perses

n'en épargnèrent aucun , en sorte qu'il n'en resta point

dans les provinces de Séïra, de Gholan , d'iHumadan,:d'As-

dan et de Tauris; seulement il y en eut quelques-uns qui

s'échappèrent en se sauvant dans les terres du Turc , ou

dans les Indes, ou en abjurant le judaïsme. Je sais qu'on

peut former bien des difficultés sur cette histoire. Je ne

la garantis pas : on peut voir M. Basnage, Continuation de

l'Histoire des Juifs, tom. 5, chap. xyii.

Un nommé Jacques Ziéglern qui mourut en i55<) ,«n- XXIV.

nonçoit en Allemagne la venue du Messie. 11 soutenoit que JacquesZié-

le Christ étoit né depuis quatorze ans; qu'il l'avoit vu à ç'e'j"av"°"~

Strasbourg. Il gardoit une épée et un sceptre qu'il lui des- ^un faux

tinoit , et qu'il devoit lui mettre en main , pour s'en «ewir Messie vers

quand il seroit en âge de combattre : alors il devoit détruire l an l5So"

l'Antéchrist et l'empire du Turc, étendre son empire jus

qu'aux extrémités de la terre , et assembler à Constance un

concile universel, où toutes les difficultés concernant la reli

gion , seraient terminées. Ce Messie prétendu ne parut

point, et l'imposture fut manifestée.

Tant de séductions et de mauvais succès n'ont encore XXV.

pu guérir les Juifs de leur entêtement sur le Messie qu'ils Sabbathaï,

attendent. Le plus fameux et le plus récent de ces impos- M**"g e^"x

teurs, qui nous soit connu , est Sabbathaï-Tzévi. L'année 1666.
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1606 (1) devoit, selon les prédictions de plusieurs auteurs

chrétiens , surtout de ceux qui «e mêlent d expliquer l'Apo

calypse, être une année de miracles et d'étranges révolu

tions. Elle devoit en particulier être une année de bénédic

tions pour les Juifs , dont elle promettoit , ou la conversion

à la foi chrétienne , ou le rétablissement dans la Palestine.

Quelque peu raisonnable que fût une semblable opinion ,

elle ne laissa pas de trouver des partisans ; et elle fut par

ticulièrement suivie dans les lieux où la religion prolestante

domine. Des fanatiques et des enthousiastes , qui ne par-

loient que d'une cinquième monarchie , de la destruction

de l'Antéchrist, et de la grandeur prochaine du peuple

d'Israël , en furent si infatués , que selon les apparences,

leur entêtement donna lieu au mouvement des Juifs; car

cette nation rusée voyant que l'opinion de tant de vision

naires lui étoit tout-à-fait favorable, crut qu'il étoit temps

de remuer , et qu'il n'y avoit qu'à accommoder le soulève

ment au temps marqué par les prophètes modernes. Ce fut

là l'origine de tant de bruits étranges qui coururent en

beaucoup de lieux. D'un côté l'on parloit de la marche

d'un nombre prodigieux de gens, qui venoient, disoit-on,

des parties les moins connues et les plus éloignées de l'Ara

bie , et que l'on supposoit être des dix tribus et demie

d'Israël , qui avoient été perdues depuis tant de siècles. En

Angleterre , le bruit courut que l'on avoit vu aborder sur

les côtes les plus septentrionales de l'Ecosse, un vaisseau ,

dont les voiles et les cordages étoient de soie , où l'équi

page ne parloit qu'hébreu , et où on lisoit ces mots sur

les pavillons , les douze tribus d'Israël. Ces bruits , qui

sembloient approcher si fort des anciennes prophéties ,

firent croire aux esprits simples , qu'il y auroit en peu de

temps des révolutions surprenantes pour le rétablissement

des Juifs.

Il y avoit plusieurs milliers de personnes entêtées de la

même opinion , lorsque Sabbatkaï-Tzèvi parut pour la

première fois. L'origine de Sabbathaï-Tzévi n'est pas trop

illustre; il étoit fils d'un Smyrnois goutteux et infirme,

qui n'avoit point d'autre profession que celle de courtier d'un

marchand anglais de la ville: il s'appeloit Mordochaï-Tzévi.

Mais Sabbathaï-Tzévi son fils s'élant adonné à l'étude , fit

des progrès considérables dans l'hébreu et dans l'arabe ,

(1) Voyez Ricaut, Hist. de l'empire ottoman, sous Mahomet iv, an.
j666. : '• . '



SUR LES FAUX MESSIES. ÙJO

et principalement dans la théologie et dans la métaphysique.

Il étoit si bon logicien , que quelque nouvelle doctrine qu'il

avançât , il la faisoit embrasser à un grand nombre de ses

frères. Mais ce succès lui attira une disgrâce ; et le nombre

de ses sectateurs commença de faire ombrage. Il excita un

jour quelque tumulte dans la synagogue ; et les cojchams

ou docteurs de la loi en prirent occasion de le bannir de

leur corps et de ia ville.

Pendant son exil , il fit un voyage à Salonique , où il

épousa une très-belle femme. Mais soit qu'il ignorât l'art

de la gouverner , ou que , comme on l'a prétendu , il fût

incapable de la satisfaire , ou enfin qu'elle n'eût pas le

bonheur de trouver grâce devant ses yeux , le divorce les

sépara. Il en épousa une autre qui étoit encore plus belle

que la première ; mais la division s'étant mise entre eux

pour -les mêmes raisons qui l'avoient causée entre lui et sa

première femme , il obtint de nouveau le divorce. Il ne se

vit pas plus tôt libre des embarras du mariage , que sa

légèreté le porta à voyager : il passa d'abord en Morée , de

là à Tripoli de Syrie , ensuite à Gaza , et enfin à Jérusa

lem. Chemin faisant , il enleva une dame de Livourne ,

dont il fit sa troisième femme. Elle étoit apparemment

fille de quelque Polonais ou de quelque Allemand , car

son origine et le pays de sa naissance n'ont pas été fort

connus. Sitôt qu'il fut à Jérusalem , il commença de réfor

mer la loi , et entre autres choses il abolit le jeûne de Ta-

muz qui s'observe au mois de juin.

Il trouva dans la même ville un Juif nommé Nathan , XXVI.

qui étoit un instrument très-propre à avancer ses desseins : Nathan , im

il les lui communiqua, et l'instruisit de sa condition , de Posteur>Pre

., , • j i> • vi i r • curseur du

sa manière de vivre , et de 1 envie qu il avoit de se taire faux Messie

fiasser pour le Messie , que les Juifs altendoient depuis si Sabbathaï-

ong-temps , et avec tant d'ardeur. Ce dessein plut extrê- TzeT1-

raement à Nathan , dont le génie étoit assez conforme à

celui de l'imposteur : ils résolurent donc d'agir de concert ;

et se souvenant que les anciennes prédictions marquoient

qu'Elie devoit précéder le Messie , comme en effet saint

Jean-Baptiste a précédé notre Sauveur , Nathan crut que

ce rôle seroit très-propre pour lui. C'est pourquoi Sabba-

thaï ne se fut pas plus tôt déclaré pour le Messie, que Nathan

prit la qualité de son précurseur , et défendit les jeûnes à

tous les Juifs de Jérusalem , leur déclarant que la venue

du libérateur devoit bannir la tristesse du. milieu d'eux »
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et que dans leurs tabernacles on ne devoit entendre que

des cris de réjouissance et de triomphe. Il écrivit à

toutes les synagogues , pour les engager dans ces sen-

timens.

La plupart des Juifs paroissant persuadés de la réalité

d'une chose qu'ils souhaitoieitt avec tant de passion , Na

than crut qu'il devoit commencer son ministère sur ce

fondement; il eut la hardiesse de prophétiser que dans un

an , à compter d'un jour qu'il détermina , on verroit le

Messie paroître devant le grand-seigneur, le priver de sa

couronne et le mener en triomphe et chargé de chaînes.

Pendant ce temps-là Sabbathaï étoit à Gaza, où il prêchoit

la repentance aux Juifs , et les exhortoit à obéir à ses pré

ceptes , et à embrasser sa doctrine , les assurant que dans

sa personne ils trouveroient celle de leur Messie. Les Juifs

des environs de Gaza , charmés d'une nouveauté si con

forme à leur humeur , abandonnèrent toutes leurs occu

pations , pour se livrer entièrement à la prière , et aux actes

de piété et de charité ; ce que l'on ne manqua pas de faire

savoir à tous les frères qui étoient dans les pays éloignés.

Mais le bruit de la venue du Messie s'éloit déjà répandu

partout , et avoit été reçu des Juifs avec une satisfac

tion inconcevable. Des lettres adressées à Gaza et à Jéru

salem donnoient avis de la joie universelle desfières, qui par

les mêmes lettres se félicitoient les uns les autres , de ce

que le temps de leur délivrance étoit enfin venu , et de ce

que l'apparition du Messie alloit rompre leurs chaînes.

A cela ils ajoutoient plusieurs autres prophéties qui regar-

doient l'empire que le Messie devoit avoir sur tout le monde :

ils marquoient que neuf mois après il disparoîlroit; que

pendant ce temps les Juifs seroient persécutés , et que plu

sieurs d'entre eux souffriroient le martyre ; mais que ce

terme expiré , le Messie reviendroit monté sur un lion cé

leste , dont la bride seroit de serpens à sept têtes ; qu'il

seroit accompagné de ses frères les Juifs , qui habitoient de

l'autre côté de la rivière Sabbation; qu'il seroit reconnu

pour le seul monarque de l'univers; qu'alors on verroit

descendre du ciel le temple saint tout bâti . tout orné et

tout embelli; et que dans ce temple ils offriroient des sa

crifices éternels.

Par ce que nous venons de dire ; le lecteur pourra con-

noltre quel étrange préjugé ces bruits vains et ridicules

avoient formé dans Y esprit de ce peuple toujours crédule
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sur Cet article. En effet ce peuple étoit si fort entêté d'une

grandeur et d'un royaume chimérique , qu'il abandonnoit

le soin de ses affaires pour se livrer entièrement à la con

templation d'une félicité imaginaire , dont il préféroit l'illu

sion à la solidité de ses autres intérêts.

Sabbathaï-Tzévi voyant le succès de son entreprise, réso

lut de s'avancer vers le lieu de sa naissance, pour passer

de là à Constantinople , qui , comme la capitale de l'em

pire , devoit être le théâtre de ses plus glorieuses actions ,

et le lieu où devoit s'accomplir le plus grand ouvrage de, sa

prédication. Nathan ne jugea pas à propos de demeurer

long-temps à Jérusalem après lui ; il prit la route de Da

mas , où il s'arrêta quelque temps , pour mieux établir sa

nouvelle doctrine. Cependant il écrivit à Sabbathaï , le

traitant comme Messie , de seigneur des seigneurs , de roi

des rois , et lui annonçant son arrivée à Damas , selon ses

ordres, et la résolution qu'il avoit prise de passer dans peu

à Scanderonne. Il écrivit aussi aux Juifs d'Alep et des en

virons , pour leur annoncer la venue du prétendu Messie ,

leur ordonnant de choisir un homme de chaque tribu pour

venir le reconnoître.

Les Juifs dans toute la Turquie étoient si fort persuadés

que le temps de leur' délivrance étoit proche, qu'abandon

nant leur commerce, ils s'adonnoient tout entiers aux

œuvres de pénitence et de religion. Vers ce temps-là Sab

bathaï arriva à Smyme , où il fut assez mal reçu par les

sages de sa nation ; mais il eut l'adresse de gagner le peuple

qui déposa le chef de leurs sages, et rendit à Sabbathaï

les plus grands honneurs : alors l'imposteur se déclara , et

écrivit à toute la nation des Juifs une lettre où il se qua-

lifioit , le fils unique et premier-né de Dieu, le Messie

et sauveur d'Israël , etc. Ceux qui lui avoient été les plus

opposés , entre autres un nommé Pennia , revinrent à lui',

et le reconnurent pour Messie. Plus de quatre cents per

sonnes prétendirent être inspirées , eurent des extases et

des révélations , et prophétisèrent que Sabbathaï étoit le

vrai Messie; les enfans mêmes furent pendant quelque

temps possédés du diable, et l'on entendit des voix ré

sonner du fond de leurs entrailles. Les Juifs long-temps

après reconnurent enfin que tout cela n'étoit qu'illusion

du démon.

Après s'être ainsi assuré de l'esprit des Juifs de Smyrne,

l'imposteur s'embarqua au mois de janvier 1666 , et su
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rendit à Constantinople , oii sa réputation l'avoit précédé ,

et où s'étoient rendus une infinité de Juifs de toutes parts ;

ils y préparoient une magnifique entrée à Sabbathaï. Les

vents contraires l'ayant empêché d'aborder , Je grand vizir

l'envoya prendre dans deux chaloupes , le fit amener pri

sonnier à la Porte , et le fit jeter dans le cachot le plus noir

et le plus sale de la ville. Cet état d'humiliation ne dimi

nua rien du respect que les Juifs avoient pour lui : il ne

fit qu'augmenter leur/ confiance ; ils le visitèrent dans sa

prison avec les mêmes cérémonies que s'ils avoient abordé

le Messie. Au bout de deux mois , le vizir étant obligé de

partir pour Candie , fit transporter son prisonnier au châ

teau d'Abydos une des Dardanelles; les Juifs y accou

rurent de toutes parts , même des pays étrangers , de Po

logne , d'Allemagne , de Livourne , d'Amsterdam , de

Venise , et des autres lieux où il y a des Juifs. Dans celte

ftrison , Sabbathaï dressa une formule de prières ou de

ithurgie pour célébrer le jour de sa naissance , et déclara

que ceux qui iroient prier sur le tombeau de sa mère , ga

gneraient les mêmes indulgences que ceux qui feroient le

voyage de Jérusalem. 11 ne restoil , pour achever la scène ,

que l'apparition d'Elie précurseur du Messie. Il y eut des

Juifs à Constantinople assez fous pour dire qu'ils l'avoient

vu , et le peuple fut assez simple pour le croire.

XXVII. En ce temps- là un nommé Néhémie, juif polonais , pré-

Néhémie , tendit être aussi le Messie : et comme les Juifs en attendent

Messie faU* t'eux ' ' un ^e 'a tr'cu d'Ephraïm et l'autre de la tribu de

Juda, Néhémie se contenla de la qualité de second Messie,

humble , souffrant , affligé et persécuté , et donna à Sabba

thaï la qualité de Messie de Juda, glorieux, puissant,

victorieux , etc. Mais ce dernier ne voulut pas reconnoître

Néhémie , craignant apparemment qu'il ne le supplantât,

et eut assez de crédit sur l'esprit du peuple pour le faire dé

clarer schismatique et ennemi du Messie. Pour s'en venger,

Néhémie appuyé de quelques-uns de sa nation , qui ne

donnoient pas dans les illusions du peuple , informa le

lieutenant du vizir de tout ce qui se passoit ; que Sabbathaï

étoitun imposteur qui séduisoitles peuples, el lesdétournoit

de leur commerce , et qu'il le prioit d'en donner avis à sa

hautesse.

Le sultan déjà informé d'ailleurs de l'extravagance des

Juifs, se fit amener Sabbathaï à Andrinople ,où il éloit. Il lui

fit plusieurs questions en turc auxquelles l'imposteur ne put
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répondre, ne sachant pas bien la langue turque : il demanda

pour interprète un médecin juif, qui s'étoit fait turc : en

suite le sultan lui dit qu'il le reconnottroit pour le Messie,

s'il faisoit à son choix un miracle en sa présence ; ce mi

racle étoit de s'exposer nu aux traits des plus habiles tireurs

d'arcs de sa cour. A cette proposition Sabbathaï répon

dit qu'il n'étoit qu'un simple sage et un juif ordinaire ,

sans aucun pouvoir surnaturel. Le sultan ne se contenta

pas encore de cet aveu , et lui ordonna , s'il vouloit sauver

sa vie , dé se faire turc. Il le fit sans délibérer , et témoi

gna qu'il le faisoit même avec plaisir en présence de sa

hautesse.

La chute et l'apostasie de cet imposteur ne convertirent

pas les Juifs , et ne les firent pas revenir de leur erreur. Ils

inventèrent et publièrent mille fables sur son sujet, sou-

tenant qu'il s'étoit rendu invisible; que ce n'étoit pas

lui qui avoit pris la forme et l'habit d'un Turc , mais que

c'étoit son ange ou sou esprit; qu'on le reverroit bien

tôt à Smyrne pour la consolation et l'instruction de ses

disciples.

Sur ces entrefaites , le vendredi troisième de mars 1 667,

Nathan , fidèle disciple de Sabbathaï , arriva aux environs

de Spiyrne vers le soir. Le dimanche suivant il fut visité

par les principaux de la ville qui eurent beaucoup de peine

à lui parler ; ils lui présentèrent une lettre des Juifs d'Ita

lie ; mais il ne voulut pas là recevoir ; et les Juifs de

Gonstantinople ayant appris qu'il vouloit venir dans cette

ville , écrivirent à ceux de Smyrne , pour l'en empêcher,

dans la crainte qu'il ne renouvelât les troubles que Sabba

thaï y avoit excités, et qui commençoient à s'apaiser.

Depuisce temps, Sabbathaï faisoit publiquement profession

de la religion mahométane, et pervertit plusieurs de ses frères

qui se firent de même turcren présence du sultan. Comme

on ne se défioit plus de lui , on lui permettoit de voir les

Juifs tant qu'il jugeoit à propos ; il donnoit la circonci

sion à leurs enfans au huitième jour , et continuoit à leur

prêcher qu'il étoit le Messie. Il y réussit si bien que plu

sieurs en demeurèrent persuadés ; mais ils n'osoient se dé

clarer , de peur d'attirer sur eux l'excommunication de la

part des Juifs, et la persécution de la part des Turcs.

Cela n'empêcha pas qu'au mois de janvier 1672 , on ne XXVM.

vît paroître à Smyrne un nouvel imposteur, qui prétendoit^?u^e|u Mel'

être le Messie : on ignoroit son origine ; mais on publioit en i67™yrne
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qu'il étoit de la Morée. Comme on n'éloit pas encore revenu

de l'entêtement que l'on avoit en faveur de Sabbathaï , et

que les plus sages des Juifs , de même que le gouverneur

delà part des Turcs, étoient attentifs à empêcher les nou

veautés, ce nouveau Messie ne fit pas beaucoup de secta

teurs.- Les principaux des Juifs , pour s'en défaire , l'accu

sèrent d'adultère , et obtinrent , à force d'argent , qu'il fût

mis en prison ; l'accusation étoit fausse , et il trouva moyen

de se justifier : mais l'argent et le pouvoir de la synagogue

l'emportèrent; il demeura en prison. Pour Sabbathaï, il

mourut l'an 1676. ,

XXix. Les druses du mont Liban se vantent de descendre des

Roi des dru- ancjens druides des Gaules. D'autres croient qu'ils ont

ses taux Mes- 1 1 • i> • 1-.

sie. reçu leurs lois, d un roi qui parut en Egypte quatre cents

ans après Mahomet vers l'an ioa5 , et qu'ils font descendre

de la lignée d'Ali calife et auteur de la secte des Persans.

Ils croient que ce roi n'est point mort ; mais qu'après un

long règne il se retira dans une grotte souterraine , d'où il doit

sortir un jour , et reparoître sur la terre comme un Messie.

Un médecin nommé Naastahal-Gilda , présenta au roi

Louis xiv (1) ,en 1700, trois manuscrits arabes contenant

la religion et les lois des druses : ces volumes furent dépo

sés à la Bibliothèque du roi.

XXX. En 1 707 , on publia en France une prétendue lettre du

iBabybne'6 grana maître de Malte , dans laquelle il assuroit que ses

ambassadeurs à Babylone lui avoient écrit qu'à Ajestoli ,

village de ce pays-là , étoit né l'Antéchrist. On ignoroit qui

étoit son père , mais on connoissoit sa mère , qui étoit une

très-belle femme. Cet homme étoit, disoit-on , plus noir que

blanc ; il avoit le cou noir, la tête pointue , le front ridé ,

les yeux brillans , les oreilles fort grandes , la bouche de

travers , les dents aiguës et le nez enfoncé ; on ajoutoit

qu'il avoit mangé et parjé huit jours après sa naissance.

Lorsqu'il vint au monde , on trouva une statue avec cette

inscription : Enfin voici le jour de sa naissance. On vit

dans le ciel des figures épouvantables , et une éclipse en

plein midi , un dragon portant dans sa gueule une lance

de feu , deux griffons déchirant un vieillard , un aigle

portant un enfant sous ses ailes : les rivières se débordèrent,

et la maison où il étoit né parut tout en feu , et disparut

en même temps. Cet enfant avoit, disoit-on , ressuscité

(1) Larrey, Hist. de Louis xiv. tom. 7. p. 4oo.
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des morts , et avoit déclaré aux ambassadeurs de Malte ,

que ces signes qu'on avoit vus dans le ciel , étoient des

présages des maux et des tourmens éternels qui dévoient

accabler ceux qui ne croiroient pas en lui. Les savans de

Babylone et le peuple croyoient en lui, et l'on mettoit à

mort ceux qui refusoient d'y croire. On avoit entendu le

jour de sa naissance à la distance de trois cents lieues à la

ronde , les chœurs des anges qui chantoient : Préparez-

vous; c'est le fils qui vous a été promis. Telle étoit la pré

tendue lettre écrite au grand maître; mais elle ne fit im

pression sur aucun esprit raisonnable.

Enfin le dernier comme le plus dangereux dés faux Mes- XXXI.

sies , est sans difficulté l'Antéchrist , qui doit paroître avant L'Antéchrist,

la fin du monde , et qui doit précéder le second avènement }' phi""^^!

de Jésus-Christ. Le nom d''Antéchrist signifie celui qui est gereux des

opposé au Christ, au Messie; et dans ce sens tous les per- £aux Messies

sécuteurs et les méchans sont des Antechrists. Aussi l'a- monde."

pâtre saint Jean , dans sa première épître (1) , dit que de

son temps il y en avoit plusieurs dans le monde : Mes en-

fans, disoit-il , il est la dernière heure; et comme vous sa-

nez que l'Antéchrist doit venir, il y a aussi dès à présent

plusieurs Antechrists , ce qui nous fait juger qu'il est la

dernière heure.

Notre Sauveur , dans l'Evangile (2) , nous annonce qu'a

vant son second avènement on verra sur la terre de faux

Christs et de faux prophètes , qui feront des signes et des

prodiges capables d'induire en erreur , s'il étoit possible ,

les élus mêmes.

Saint Paul , dans son épître aux Thessaloniciens (3) , dit

que cet homme de péché , cet enfant de perdition , cet en

nemi de Dieu , s'élèvera au-dessus de tout ce qui est appelé

Dieu, et de ce qui est adoré, et qu'il s'assiéra dans le

temple de Dieu , voulant lui-même passer pour Dieu, et

affectant des honneurs qui ne sont dus qu'au Très-Haut...

Que le Seigneur Jésus le détruira par le souffle de sa

bouche, et te perdra par l'éclat de sa présence, cet impie

qui doit venir accompagné de la puissance de Satan, avec

toutes sortes de miracles , de signes et de prodiges trom

peurs, et de toutes les illusions qui peuvent porter les

hommes à l'iniquité.

Tels sont les caractères de ce dernier faux Messie. Saint

(1) >. Joan. 11. 18. — (2) Matt. xxiv. 4. 5- 6. et seqq. — (5) a. Thcssal.

ii. 3. et scqq.

S
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Jean , dans l'Apocalypse (1) , le désigne sous le nom d'une

jbête qui monte de l'abîme , et qui met à mort les deux

témoins ( que l'on croit être Hénoch et Elie ) , et laisse

leurs corps exposés dans la place publique de la grande

cité qui, dans te langage mystique , s'appelle Sodome et

Egypte, et où le Seigneur a été crucifié. Il décrit ailleurs

les caractères de cette bête monstrueuse (2) , à laquelle il

en joint une seconde qu'il appelle le faux prophète de la

' t. ' bête (3) ,et dont il décrit aussi les caractères (4).

<* "* . On convient qu'avant la venue du dernier taux Messie ,

HVeti élèvera plusieurs,, comme le Sauveur le prédit, et

comme nous l'avons prouvé dans le cours de cette Disser

tation. Mais ceux dont nous avons parlé , n'ont eu pour la

plupart , ni assez de pouvoir, ni assez de crédit pour s'at

tirer beaucoup d'adorateurs , ni pour faire de grands maux

aux fidèles. Leur règne a été court , et leur puissance fort

bornée. Quelques anciens pères (5) ont cru que l'empereur

Néron , ce monstre de cruauté , étoit l'Antéchrist ou du

moins son précurseur; quelques-uns même (6) ont pré

tendu que cet empereur n'étoit pas mort, mais qu'il étoit

caché dans quelque lieu inaccessible , où il devoit demeu

rer jusqu'au temps marqué dans les décrets de Dieu. D'au

tres ont cru que l'empereur Julien l'apostat étoit l'Anté

christ prédit; et on a remarqué que dans les lettres de son

nom ainsi écrit : C. F. IVLIANVS CjESAR AVG. , les

lettres numérales qui s'y trouvent forment la somme de

idclxvi, qui est, selon saint Jean, le nombre du nom de

l'Antéchrist. On a aussi remarqué le même nombre dans

le nom grec de l'impie Mahomet. On peut voir la Disserta-

lion sur l'Antéchrist (7) ; on y trouvera ce qui regarde les

caractères de ce dernier faux Messie , et les divers sen ti

mons des anciens et des modernes , soit sur le temps de sa

venue , soit sur son origine, ses progrès et sa fin.

(1) Apoc. zi. 7. 8. — (2) Apoc. un. 1. et seqq. — (3) Apoc- *vi. i3.

xix. 20. xx. 10. — (4) Apoc. un. 11. — (5) Victorin. in Apoc. Am-

brosiaster in a. Thetsal. H. Chrysost. in 2. Thessal. 11. — (6) Quid. apud

Aug. I. xx. deCivit. c. 19. — (7) Cette Dissertation sera placée à la tête

lie la deuxième épître de saint Paul aux Thessaloniciens , tom. xxm.
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DISSERTATION

SUR

LES SIGNES DE LA RUINE DE JÉRUSALEM ,

,' m" . «

•*

ET DU DERNIER AVENEMENT DE . JÉSUS-CHRIST,'

Le discours de Jésus-Christ touchant les signes de la ruine j

de Jérusalem et de son dernier avènement, partagé les Differens

interprètes. La plupart des anciens pères l'expliquent tout jee"ti.mens

entier des signes du dernier avènement de Jésus-Christ, tes swîPdts'

Quelques-uns des interprètes modernes prétendent l'expli- cours de Jé-

quer tout enlier des signes de la ruine de Jérusalem. Saint tondant' le.

Jean Chrysostôme, Théophylacte et Euthyme le distin- signes de !»

guent en deux parties , et pensent que la première regarde ruine de Jé-

les signes de la ruine de Jérusalem; et la seconde , les si- son^de^nier

gnes du dernier avènement de Jésus-Christ. Enfin saint avènement.

Augustin, saint Jérôme et Bède, suivis de plusieurs rao- j,"'*|^t.et

dernes , croient que ces deux grands événemens sont mêlés du récit'des

dans ce discours, et qu'il faut examiner le texte en lui- évangélistes.

même , pour juger dans lequel de ces deux sens il faut

l'entendre.

On peut distinguer dans le récit des évangélistes (i) ,

i° l'occasion de ce discours; ce fut la prédiction de Jé

sus-Christ touchant la ruine du temple des Juifs. 2° Les

questions que les disciples firent à Jésus -Christ à l'oc

casion de cette prédiction. 3° Le discours même de Jésus-

Christ contenant la réponse qu'il fit aux questions de ses

disciples.

Deux jours avant la mort de ce divin Sauveur , lorsqu'il ir.

sortoit du temple, ses disciples lui montrant cet édifice , Première

lui faisoient remarquer la beauté des pierres qui y avoient ^je^g'"

été employées , la grandeur du bâtiment , et les dons qui gélistes. Pré-

en faisoient l'ornement. Alors Jésus leur dit : Voyez-vous diction de

(i) Matt. xxiv. î. et seqq. Marc, xm. i. et seqq. Luc. xxi. 5. et seqq.

ly. 0 1
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Jésus -Christ toutes ces choses? En vérité , je vous le dis : il viendra

touchant la un temps où tout ce que vous voyez là sera tellement dé-

roinedutem- tru{t qU'U n'y demeurera pas pierre,sur pierre (i).

Mais avant cette prédiction que Jésus prononça alors ,

et qui ne regardoit que la ruine du temple , il avoil annoncé

depuis quelques jours en différentes occasions la ruine de

Jérusalem, et les malheurs qui étoient près de tomber sur

la nation juive (2) ; il en avoit même marqué plusieurs cir

constances (5). D'ailleurs dans d'autres occasions il avoit

aussi parlé de son dernier avènement (4). Tout cela avoit

d'autant plus frappé l'esprit de ses disciples, qu'en tout

cela ils comprenoient moins l'ordre de ses desseins; et c'est

ce qui parut dans les questions qu'ils lui proposèrent à l'oc

casion de cette dernière prédiction.

111. Jésus leur ayant donc annoncé que ce magnifique bâti-

Seconde^>ar- ment du temple seroit entièrement détruit, ils vinrent le

des évaBgé- trouver en particulier, lorsqu'il étoit assis sur le mont des

listes. Quest- Oliviers , et lui firent ces questions (5).

uonsdesd^is- l0 jjg juj demandèrent quand arriveroit ce qu'il leur an-

casion de la nonçoit actuellement louchant la ruine du temple : Quando

prédiction de \xœc erunt (6) ?

Je»ns-Christ. 2„ |jg juj demandèrent quel signe annonceroit l'accom

plissement de tout ce qu'il leur prédisoit ; c'est-à-dire , non-

seulement de la ruine du temple dont il venoit de leur par

ler , mais encore de la désolation de Jérusalem et des mal

heurs de toute la nation , dont il avoit parlé plusieurs l'ois

depuis quelques jours : Quod signum erit quando hœc

omnia incipient consummari (7) ?

3° Enfin ils lui demandèrent quel signe il y auroit de son

avènement et de la fin du monde : Quod signum adventus

tui, et consummalionis seculi (8) ?

'Y*. Jésus-Christ ne répond pas précisément à la première

partie'dTr'é- question de ses disciples; il se contente de répondre ou à

cît des évan- l'une des deux autres , ou plutôt aux deux autres ensem-

gélutes. Ré- Die Car si l'on prétend rapporter tout à la seconde

(1) Matt.wiv.i. Marc, xm. 1. a. Luc. xxi.5.6.—{i)Matt. ni. 33.-45. xxii.

1.-9. xxiii. 3a. -3g. Marc. su. 1.-12. Luc. xix. 11.-27. 4 1 --44- 9-ml9- —

(3) Luc. xix. 43. M. Mail, xxiii. 38. —(4) Luc. xvn. 20.-37. — (5) Afaif.

xxiv. 3. Marc. xm. 3. b.~Luc. xxi. 7. — (6) Malt. xxiv. 3. Marc. xm. 4.

Luc. xxi. 7. La Vulgate de saint Marc porte: Quando ista fient? —

(7) Marc. xm. 4- On lit dans saint Luc , xxi. 7. : Quod signum cum (hœ,c) fieri

incipient ? Le grec exprime le pronom hœc que la Vulgate n'exprime pas.

— (8) Matt. xxiv. 3. — (9) Malt. xxiv. 4- -44- Marc. xm. 5. adfin. Luc. xxi.

8.-36.
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question qui regarde les signes de la ruine de Jérusalem et ponse de J.-

du temple , on se trouvera arrêté par quelques textes qui jj^" no*'

naturellement ne peuvent s'entendre que du dernier avé- disciples,

nement de Jésus-Christ. Et au contraire si l'on prétend

rapporter tout à la troisième question qui regarde les signes

du dernier avènement de Jésus-Christ , on se trouvera ar

rêté par quelques textes qui paroissent caractériser de la

manière la plus précise la ruine de Jérusalem , et les au

tres malheurs qui dévoient tomber sur la nation juive.

Si l'on considère la suite des paroles de Jésus-Christ en

comparant le texte des trois évangélistes , il parolt que

l'on peut distinguer dans la réponse du Sauveur trois parties

principales.

La première est spécialement relative à la seconde

question des disciples, touchant les signes de la ruine de

Jérusalem et du temple ; mais de telle sorte cependant que

ce que Jésus-Christ dit de ces signes peut être aussi appliqué

au moins en partie aux signes de son dernier avène

ment (i).

La seconde partie paroît être uniquement relative à la

troisième question des disciples , touchant les signes du

dernier avènement de Jésus - Christ et de la fin du mon^

de (a).

La troisième partie est la conclusion des deux premiè

re* (3).

Les disciples de Jésus-Christ lui demandoient quel signe y,

annonceroit l'accomplissement de tout ce qu'il leur prédi- Première

soit de la ruine de Jérusalem et du temple : Quod signum coundel^C

erit quando hœc omnia incipient consummari (4) ? Il pa- Jésus répond"

roît que c'est à cette question que Jésus-Christ répond a la question

d'abord : Prenez garde à ne pas vous laisser séduire , pieHouchant

leur dit Jésus-Christ , car plusieurs viendront sous mon les signes de

nom qui diront : C'est moi, c'est moi qui suis le Christ. la r,line de

p, ' i, , i ' T. Jérusalem et
ht ce temps-la est proche, et tempus appropinquavit. Ils ju temple.

en séduiront plusieurs. Gardez-vous donc bien de les sui

vre. Vous entendrez parler de guerres; mais ce ne

sera pas encore la fin : sed nondum est finis. On verra se

soulever peuple contre peuple; il y aura des famines

et des pestes; et ce ne sera encore que le commence

ment des douleurs :Initiom dolorum ilec Mais avant

(i) Malt. xxiv. 4.-25. Marc. nu. 5.-ao. Luc. xxi. 8.-a4 ■ — (2) Matt. xxiv.

22.-3i. Marc, un, 21.-27. Luc. xx1, 25.-28. — (3) Matt. xxiv. 32.-44.

Marc. xiii. 28. ad (in. Luc. xxi. 29.-36. — (4) Marc, xm. 4-

3i.
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tout cela, Ante nxc omnia , ils se saisiront de vous, et

vous persécuteront Et c'est par la patience que vous

posséderez vos ames // faut d'abord que l'Évangile

soit prêché à toutes les nations : et c'est alo-rs que

viendra la fin : Et tinc veniet consummatio Ij>rs

donc que vous verrez les armées environner Jérusalem ,

sachez que sa désolation est proche : Time scitote quia

appbopimjuavit desolatio ejus Ce seront alors les

jours de la vengeance , et la colère de Dieu tombera

sur ce peuple. Ils seront passés au fil de l'épée ; on les em

mènera captifs dans toutes les nations , et Jérusalem sera

foulée aux pieds par les gentils , jusqu'à ce que le temps

des gentils soit accompli (1). Cet enchaînement montre

assez , ce semble , que toutes les parties de cette prophétie

se rapportent à la désolation de Jérusalem.

VI. Plusieurs viendront sousmon nom, dit le Sauveur (2) ,

Séducteurs et i[3 diront : C'est moi qui suis le Christ. Et ce temps est

sUsfaqui de- proche. En effet après la mort de Jésus- Christ il s'éleva

voient s'éle- parmi les Juifs plusieurs séducteurs qui s'annonçoient

^ine^de^é3 comme le Christ , et qui promettoient de rétablir le royaume

rusalem. d'Israël. L'historien Josèphe parle d'un nommé Theudas

qui parut sous le gouvernement de Cuspius Fadus, et

qui promit aux Juifs de renouveler en leur faveur le mi

racle de la division des eaux du Jourdain; le peuple cré

dule le suivit. On met au nombre de ces séducteurs Simon

le magicien qui , selon quelques-uns , se donnoit aussi pour

le Christ , et qui séduisit long-temps les peuples par ses

prestiges. Sous le gouvernement de Félix, il parut un

Egyptien dont il est parlé dans les Actes des apôtres (3) , et

qui , selon Josèphe, ayant rassemblé jusqu'à trente mille

hommes sur la montagne des Oliviers , leur promit de ren

verser par sa parole les murs de Jérusalem , d'en chasser

la garnison romaine, et d'y établir sa monarchie. Sous le

gouvernement de Porcius Festus , il s'en éleva un autre qui

attira plusieurs troupes dans la solitude , où il leur promet-

toit l'affranchissement de toutes sortes de peines. Ainsi se

vérifioit la parole de Jésus-Christ.

VII. Vous entendrez parler de guerres et de bruits de guerre,

Guerres et ajoute le Sauveur; vous entendrez parler de guerres et de

séditions qui ' ... • i n t /\ k %. 1
dévoient pré- sédittons ; mats ce ne sera pas encore la fin (4) . Après la

(1) Matt. xxiv. 4--2a. Marc. siii. 5.-»o. Luc. xxi. 8.-a4- — (2) Malt,

xxiv. 5. Marc. mi. 6. Luc.xxi. 8. —(3) Act.xxi. 38. — (4) Matt. xxir.

6. Afarc. xm. y. tac. xxi. g.
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mort de Jésus-Christ, et avant la ruine de Jérusalem , dif- céder lamine

f'érens peuples se soulevèrent contre les Juifs ; on fit main ^em,érusa"

basse sur eux en plusieurs endroits , à Alexandrie , à Cèsa-

rée , à Scythopolis , à Ptolémaïde , à Tyr , et en plusieurs

autres lieux. Les Juifs de leur côté se mutinèrent en dif-

férens endroits de leur pays contre les Romains. Le feu

de la guerre s'allumoit contre eux et parmi eux de toutes

parts.

Alors, continue Jésus-Christ , on verra se soulever- peu- \m.

pie contre peuple, et royaume contre Royaume. Ily aura Soulève-

des famines et des pestes. Il y aura de grands tremblemens mens ' faml"

» mm T " i * • DCS j pestes
de terre en divers.lieux. Ilparoîtra dans le ciel des signes tremblement

extraordinaires et effrayans. Mais tout cela ne sera que de terre, pro-

le commencement des douleurs 11). dige§ dans le

. \ - 1 . . ciel qui de-

Un verra se soulever peuplecontre peuple, et royaume voientannon

contre royaume. Les Samaritains, les Syriens , les Romains cer 1» ruine

attaquèrent les Juifs en différentes occasions; et les Juifs feem,érusa

mêmes se soulevèrent contre les Romains. Sous le gouver

nement de Fadus , les Juifs d'au delà du Jourdain attaquè

rent ceux de Philadelphie pour les limites. Sous Cumanus,

les Juifs et les Galiléens attaquèrent les Samaritains. Ces

différentes parties de la Judée éloient alors considérées

comme autant de petits royaumes. •

// y aura des famines et des pestes. La famine est une

suite ordinaire de la guerre ; et la peste suit ordinairement

la famine. Dans le livre des Actes (2) , il est parlé d'une

grande famine qui arriva sous l'empire de Claude. Cette

famine qui s'étendit dans tout l'empire romain , affligea

particulièrement la Judée.

// y aura de grands tremblemens de terre en divers

lieux. L'histoire des Juifs ne nous a pas conservé la mé

moire des tremblemens de terre qui ont pu arriver en Ju

dée en ce temps-là. Mais on en vit plusieurs dans l'Asie

mineure et dans les îles de l'Archipel , sous l'empire de

Claude et sous celui de Néron.

Il paroîtra dans le ciel des signes extraordinaires et

effrayans. Josèphe rapporte que pendant un an entier,

il parut un météore semblable à une épée qui pendoit sur

Jérusalem. L'année qui précéda la révolte des Juifs et les

brouilleries de la Judée , à la fête de Pâque , il parut autour

de l'autel et du temple , un feu qui l'éclaira pendant la nuil

(1) Malt. xiiv. 7. 8. Marc. mi. 8. Lue. xxi. 10. n. — (a) Aot. xi. 38.
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' comme en plein midi , durant une demi*heure. Peu de

jours après la même fête de Pâque, on vit dans l'air des

espèces de chariots et comme des armées qui s'entre-

choquoient l'une l'autre.

IX. Mais prenez bien garde à vous, continue Jésus-Christ ;

^"les'fidè Car avant tout ^a ' avanl ces guerres > ces séditions et

îe^6 dévoient ces soulèvemens , avant ces famines et ces pestes, avant

avoir à sou- ces trerhblemens de terre et ces prodiges dans le ciel ;

temravant la avant Jout cela, on mettra les mains sur vous, et on se

ruine de Je- . . \ V» ,

rusalem. saisira de vous. On vous persécutera , et on vous entraî

nera dans les synagogues et dans les prisons. On vous

fera comparoître dans les assemblées desjuges , et on votis

fera fouetter dans les synagogues. On vous livrera pour

être tourmentés , et on vous fera mourir. Vous serez pres

sentes , à cause de moi, aux gouverneurs et aux rois,

afin que vous me rendiez témoignage devant eux. On

vous amènera devant les rois et les gouverneurs à cause

de mon nom ; et cela vous servira pour me rendre témoi

gnage (1). On sait assez les persécutions que les apôtres

et les premiers fidèles eurent à soutenir de la part des

Juifs et de la part des gentils , depuis que Jésus-Christ étant

remonté dans le ciel , eut répandu son Esprit sur ses dis

ciples. A peine les apôtres revêtus de la force d'en haut

eurent-ils commencé de prêcher l'Evangile , qu'on mit les

mains sur eux ; on se saisit d'eux , et on les enferma dans

la prison publique; on les présenta au conseil , et le conseil

ne les renvoya qu'après leur avoir fait subir l'opprobre de

la flagellation. Il ne faut que lire les Actes des apôtres, les

Epltres de saint Paul et les annales de l'Eglise pour y

trouver l'entier accomplissement des paroles de Jésus-Christ

dans les persécutions que les Chrétiens eurent à essuyer

dès les premières années de l'Eglise naissante.

Jésus-Christ, après avoir annoncé à ses disciples les

persécutions qu'ils auroient bientôt à soutenir , les avertit

de ne point alors se mettre en peine de ce qu'ils répon-

droient aux juges et aux magistrats devant qui ils seroient

!)résentés. Lorsqu'on vous mènera pour vous livrer entre

eurs mains , leur dit Jésus-Christ , ne préméditez point

ce que vous devez leur dire, et ne vous en mettez point

en peiné : mais dites ce qui vous sera inspiré à l'heure

même, car ce n'est pas vous qui parlerez alors, mais le

(1) Matt. xxiv. 9. Marc. xm. 9. Luc. xxj. 13. i3.
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Saint-Esprit. Mettez donc bien dans vos cœurs de ne point

préméditer ce que vous devez dire pour votre défense; car

je vous donnerai une bouche et une sagesse que tous vos

ennemis ne pourront contredire , et à laquelle ils ne pour

ront résister (1).

Après leur avoir donné cet avis, Jésus-Christ continue

de leur annoncer et de caractériser les persécutions aux

quelles ils alloienl être bientôt exposés. Alors plusieurs

trouveront des occasions de scandale et de chute, leur dit

Jésus-Christ (2) ; ils se trahiront et se haïront les uns les

autres. Le frère livrera le frère â la mort; et le père, le

fils : les enfans s'élèveront contre leurs pères et leurs mères ,

et les feront mourir. Vous serez trahis et livrés par vos

pères et vos mères, par vos frères , par vos parens , par

vos amis; et on en fera mourir plusieurs d'entre vous.

Et vous serez haïs de tous à cause de mon nom. Mais ce

pendant il ne se perdra pas un cheveu de votre tête : tout

ce que vous aurez perdu pour moi , vous sera rendu par

mon Père. Les premières persécutions que les fidèles eurent

à soutenir vérifièrent tout ce que Jésus-Christ avoit prédit

ici à ses disciples. Les historiens chrétiens et les historiens

païens rendent également témoignage de la haine publique

à laquelle les premiers fidèles se virent exposés.

Jésus- Christ reprend ensuite en peu de mots ce qu'il vc-

noit de dire de la séduction dont ses disciples auroient à

se défendre , et des persécutions qu'ils auroient à éprouver.

Ils'élèvera, dit noire Seigneur(3) , plusieurs fauxprophètes

qui séduiront plusieurs. Et parce que l'iniquité abondera,

la charité de plusieurs se refroidira. Celui-là sera sauvé,

qui persévérera et qui conservera la patience jusqu'à la

fin; car cest par la patience que vous posséderez vos

ames , que vous les conserverez, que vous les sauverez.

Avant la désolation de cette ville, vous aurez à vous dé

fendre et de la séduction des faux prophètes , et de la vio

lence des méchans , et de la perfidie de vos frères. Le men

songe s'efforcera de dominer sur les esprits : les uns sé

duiront, et les autres se laisseront prendre aux charmes

de la séduction. Plusieurs diront : Je suis le Christ; et plu

sieurs les écouteront et les suivront : Multi pseudoprophetœ

surgent, et seducent multos. L'iniquité abondera; elle

(1) Marc. xin. 11. Luc. xxi. 14. i5. — (1) Matth. xxiv. 9. 10. Marc. xm.

12. i3. Luc. xxi. 16. 17. 18. — (3) Matth. xxiv. 11. 12. i3. Marc. xm.

13. Luc. x xi. 19.
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excitera contre vous les tribunaux ; elle soulèvera contre

vous les peuples : on vous haïra , on vous persécutera , on

vous fera souffrir les tourmens et la mort même. Au milieu

de ce déluge d'iniquité , la charité de plusieurs se refroi

dira : on ne connoîtra plus à votre égard ni l'affection

qu'inspire la religion, ni les sentimens de l'amitié, ni les

impressions mêmes d'une tendresse naturelle. Le père s'élè

vera contre le fils-, le fils contre le père , le frère contre le

frère ; plus de charité , plus d'affection , plus de compassion

dans ces cœurs corrompus pac-v l'iniquité dominante : Et

quoniam abundavit iniquitas , refrigescel charitas mul-

torum. Exposés ainsi à la séduction , à la violence , à la

perfidie , à la haine , vous ne vous sauverez que par une

foi ferme et constante , qui ne cède ni à l'illusion du men

songe , ni à l'amour du repos et de la tranquillité , ni à la

crainte des tourmens et même de la mort. La patience

seule sauvera vos âmes : In patientia vestra possidebitis

animas vestras.

X. Il faut d'abord, continue Jésus-Christ (1) , que l'Evan-

devof^être16 &''e *ot< Préc^ & toutes les nations. Cet Evangile du

prêché à tou- royaume céleste sera prêché dans toute la terre habitée,

tes les na pour servir de témoignage à toutes les nations ; et c'est

tions avant la a[ors „ue w^we(ra [a an et /a consommation. Jérusalem

ruine de Je- 7 .... ' .

rusalei». ne sera point détruite , et son temple ne sera point ren

versé , qu'auparavant l'Evangile n'ait été prêché à toutes

les nations connues , aux gentils comme aux Juifs , aux

Grecs et aux barbares. Il faut que le peuple nouveau soit

formé avant que le peuple ancien soit retranché. Il faut que

l'église chrétienne soit répandue parmi les nations , avant

que la Synagogue infidèle composée de la multitude des

Juifs incrédules soit entièrement répudiée : Et in omnes

gcntes primum oporlet praedicari Evangelium. Mais après

que l'Evangile du royaume céleste aura été ainsi annoncé

dans toute la terre connue et habitée , alors viendra la fin

et l'entière consommation des malheurs que j'ai prédits

contre ce temple , contre cette ville , contre ce peuple : Et

tune véniel consummatio.

Avant la ruine de Jérusalem , saint Paul seul avoit porté

l'Evangile dans une grande partie de l'empire romain. Par

les travaux et les progrès de cet apôtre , on peut juger des

travaux et des progrès de tous les autres. Dans son épître

(1) Matt. sxiv. i4. Mare. un. 10.
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aux Romains , écrite environ vingt-cinq ans après ia mort

de Jésus-Christ, et douze ou treize ans avant la ruine de

Jérusalem , saint Paul ne craint point d'appliquer dès lors

à la prédication des apôtres cette parole du Psalmiste :

Leur voix a retenti par toute la terre,, et leur parole

s'est fait entendre jusqu'aux extrémités du monde : Et

QUIDËM IN OMNEM TERRAM EXIV1T SONUS EORUM (l). Dans

son épître aux Colossiens , écrite environ' trente ans après-

la mort de Jésus-Christ, et sept ou huit ans avant la ruine

de Jérusalem , il témoigne encore que l'Evangile est ré

pandu dans tout le monde : In universo mundo (2) ,

et qu'il a été prêché à toutes les créatures qui sont sous

le ciel : In universa creatura (3) .

Lors donc, continue Jésus-Christ, que vous verrez XI.

l'abomination de la désolation, dont parle le prophète Da- ^{^f8^

niel, placée dans le lieu saint, dans un lieu où elle ne doit les Romains,

pas être ( que celui qui lit ceci, dit l'évangéliste , entende signes de 8a

bien ce qu'il lit) ; lorsquevous verrez , ajoute Jésus-Christ, soia°t^onDe dé"

les armées environner Jérusalem, alors sachez que sa dé

solation est proche (4). Pour entendre ceci , il faut se rap

peler la prophétie de Daniel. L'ange Gabriel annonçant à

ce prophète les septante semaines célèbres qui dévoient

être terminées par la mort du Messie , s'exprime ainsi :

Depuis le j our où l'ordre sera donné de rebâtir Jérusa-

lem, jusqu'au temps où paroitra le chefqui est le Christ, •

il y aura sept semaines et soixante-deux semaines

Après quoi le Christ sera mis à mort;.... et un peuple

conduit par le chef qui doit venir , détruira la ville et le

sanctuaire On verra sur les ailes de la ville l'abo

mination de la désolation; et jusqu'à l'entière ruine, la

fureur du Seigneur se répandra sur ce lieu désolé (5). La

version Vulgate de la prophétie de Daniel porte : On verra

dans le temple l'abomination de la désolation. Mais le

texte original ne parle que des ailes ou des côtés de la ville ,

c'est-à-dire de ses environs et de son circuit (6) ; et c'est

là que fut placée l'abomination de la désolation , lorsque

les Romains y dressèrent leurs enseignes profanes , adorées

par eux comme des divinités , et représentant les images

(1) Rom. x. 18. — (2) Col. 1. 6. — (S) Col. 1. i3. — (4) Matt. xxiv. iS.

Marc. xiii. 14. Luc. xxi. 20. — (5) Dan. ix. 25.-27. — (6) Dan. ix. 27. Et

erit in ttmpto (hebr. super alam) abominatio detolalionis. Voyez ce qui est

dit sur cela dans la Dissertation sur les septante semaines de Daniel, à la

tête du livre de ce prophète , tom. xvi.
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ou les symboles de leurs faux dieux. La ville de Jérusalem

étoit appelée la ville sainte; la montagne de Sion, sur

laquelle elle étoit bâtie , étoit aussi appelée la montagne

sainte, comme étant l'une et l'autre consacrées au Seigneur

d'une manière particulière ; et c'est pour cela que Jésus-

Christ parlant du lieu où dévoient être placées ces enseignes

profanes, l'appelle un lieu saint, In loco sancto (i); un

lieu où les idoles ne dévoient point être mises, Vbi non

débet (2) ; parce qu'elles ne pouvoient y être mises sans le

profaner. La prophétie de Daniel se rapporte clairement et

nécessairement à la ruine de Jérusalem , à celte ruine qui

devoit suivre de près la mort du Messie. La prophétie de

Jésus-Christ qui rappelle celle de Daniel doit donc aussi

s'entendre de cette même ruine. Et en effet elle fut plei

nement vérifiée au temps de celte même ruine. Non-seu

lement l'abomination de la désolation fut placée dans un

lieu saint , dans un lieu où elle ne devoit pas être , lorsque

les enseignes profanes de l'armée romaine furent placées

autour de Jérusalem ; mais encore cette circonstance fut

le signe très-prochain de la désolation de cette ville , selon

que Jésus-Christ l'avoit prédit : Tune scitote quia appro

pinquavit desolatio ejus (3).

Xil. Alors , continue Jésus-Christ (4) , lorsque vous verrez

J 'discMes ^es arnîees environner ainsi Jérusalem , et l'abomination

de se retirer placée dans le lieu saint où elle ne doit pas être ; alors que

de la Judée ceux qui seront dans la Judée, s'enfuient sur tes mon-

lorsqu îlsyer- tasnes ; que ceux qui se trouveront au milieu d'elle , en
roient Jeru- o > n t . \

salem assié- sortent; et que ceux qui seront dehors , n y rentrent point :

géc- que celui qui sera sur le toit, ne descende point dans sa

maison, et n'y entre point pour en emporter quelque

chose; et que celui qui sera dans le champ , ne retourne

point pour prendre quelqu'un de ses vêtemens : qu'ils ne

pensent tous qu'à se sauver promptement de cette terre.

Car ce seront alors les jours de la vengeance, afin que

■tout ce qui est dans l'Ecriture soit accompli; c'est alors

•que la vengeance du Seigneur commencera de tomber sur

ce peuple , et que les menaces des prophètes contre ce

peuple commenceront de recevoir leur accomplissement.

Eusèbe nous apprend que, même avant le siège de Jéru-

(1) Matt. xxiv. i5. 11 faut remarquer que le grec porte sv toito» iyla ,

c'est-à-dire , à la lettre , dans un lieu saint. — (j) Marc. xui. i4- — (3) Luc

xxi. 20. — (4) Matt. xxir. 16. 17. 88. Marc. xm. i4. l5. 16. Luc. xn. ai.
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salem, les chrétiens de celte ville , avertis de sa désolation

prochaine par des révélations particulières , en sortirent

par l'ordre de Dieu , et se retirèrent au delà du Jourdain ,

dans les montagnes de Galaad, à Pella et dans les autres

villes voisines. Jésus-Christ donne ici le même conseil à

ceux de ses disciples qui se trouveroient dans la Judée au

temps du siège de Jérusalem.

Dans la Palestine , les toits des maisons étaient en plate

forme , et on y alloit souvent : l'escalier qui y conduisent

étoit d'ordinaire au dehors , en sorte que l'on pouvoil mon

ter et descendre sans entrer dans la maison. C'est en ce

sens que Jésus-Christ dit ici à ses disciples : Que celui qui

sera sur le toit , ne descende point dans sa maison. Qu'il

descende , mais sans entrer dans sa maison ; qu'il descende

pour s'enfuir; mais qu'en descendant il ne s'arrête pas à

entrer dans sa maison pour y prendre quelque chose. Ex

pression parabolique pour marquer simplement la diligence

et la promptitude avec laquelle il faudra fuir pour ne pas

être enveloppé dans la ruine de ce peuple.

Les prophètes avoient annoncé les maux qui dévoient

fondre sur Jérusalem après la mort du Messie ; ils les

avoient prédits , soit en termes clairs et précis , comme on

le voit dans le livre de Daniel dont nous venons de rappor

ter la prophétie, soit en termes figurés, et particulière

ment sous le symbole de la ruine de l'infidèle Samarie ,

comme on le voit dans Isaïe, dans Jérémie , dans Ezéchiel ,

dans Osée, dans Amos, dans Michée. Et c'est pourquoi

Jésus- Christ ajoute : Car ce seront alors les jours de la

vengeance, afin que tout ce qui est dans (Ecriture soit

accompli.

Malheur, continue Jésus-Christ (1) , malheur à celles xill.

qui seront grosses ou nourrices en ces jours-là , parce Extrémité

qu'elles ne pourront fuir avec assez de promptitude. Priez deroienUou-

Dieu que votre fuite n'arrive point durant l'hiver, afin dresurlana-

qu'elle ne soit point retardée par les incommodités de cette tion iuive-

saison; ni au jour du sabbat, auquel il ne vous est pas

permis de faire beaucoup de chemin (2). Car l'affliction

de ce temps-là sera si grande, que depuis le commence

ment du monde , depuis le commencement des créatures

(i) Matt. xxiv. 19. 20. ai. Marc. xm. 17. 18. 19. Luc. xxi. a3. —

(2) Chez les Juifs , il n'étoit permis de faire qu'environ une demi-lieue le

jour du sabbat.
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qui sont l'ouvrage de Dieu, il n'y en eut jamais de pa

reillejusqu'à présent, et il n'y en aurajamais.

. En effet , il ne faut que lirevdans l'historien Josèphe le

récit . des maux qui commencèrent alors à tomber sur les

Juifs., et dont cette nation ressent encore aujourd'hui les

suités; et bientôt on reconnoîtra que tous les siècles en

semble ne fournissent aucun exemple d'une révolution aussi

terrible. Saint Augustin observe (1) que les maux qui com

mencèrent alors à tomber sur les Juifs étoient tels que , se

lon l'expression de l'historien Josèphe , à peine paroissent-

ils croyables. D'où ce saint docteur conclut que ce n'est

pas sans raison qu'il est dit que jamais il n'y eut, et qu'il

n'y aura jamais d'affliction semblable. Il n'en excepte pas

même la persécution qui sera excitée un jour par l'Anté

christ , parce que , quelque terrible qu'elle puisse être , elle

ne le sera pas pour les Juifs , puisqu'alors étant convertis

à Jésus-Christ, le glaive des persécuteurs ne servira qu'à

leur procurer la couronne du martyre.

XIV. Une grande affliction se répandra sur ce pays , ajoute

de?a Judée" «Jésus-Christ,, et la colère de Dieu tombera sur ce peuple.

massacre des //* seront passés au fil de Cépée; on les emmènera captifs

Juifs ; leur dans toutes les nations; et Jérusalem sera foulée aux pieds

kur^dfsper- Par ^* gentils, jusqu'à ce que le temps des gentils soit

sion. Durée accompli (2).

ces de" D?e"u ^es venSeances du Seigneur sur la nation juive ne pou-

sur ce peu- voient être plus expressément caractérisées. Selon l'histo-

ple. rien Josèphe , le nombre des Juifs qui périrent depuis le

commencement de la guerre terminée par la ruine de Jé

rusalem , monte à treize cent trente-sept mille quatre cent

quatre-vingt-dix , outre ceux que l'on n'a pas comptés. Le

nombre des captifs vendus comme esclaves , fut de quatre-

vingt dix-sept mille. La dispersion de ce peuple ne pouvoit

être ni plus clairement prédite, ni plus exactement vérifiée.

Depuis que Jérusalem a été prise et renversée par les

Romains , elle est toujours demeurée sous la puissance des

gentils , sans que jamais les Juifs aient pu s'y rétablir. Il

est vrai qu'au temps de Constantin, environ deux cent qua

rante ans après la prise de cette ville par les Romains , les

Chrétiens s'y établirent. Mais trois cents ans après, elle re

tomba sous la puissance des infidèles; les sectateurs de

l'impie Mahomet s'en rendirent maîtres ; et depuis ce temps-

(1) Aug. ep. ad Hes. de fin. sec. 199. al. 80. n. 3o. — (1) Luc. zxi. 20.

24.
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là , quelques efforts que les Chrétiens aient faits pour en

recouvrer la possession, ils n'ont jamais pu s'y maintenir.

Ou plutôt il ne s'agit pas tant ici des pierres de Jérusa

lem , que de ses enfans. Ce n'est pas seulement cette ville

qui devoit être ainsi foulée aux pieds par les gentils ;.c?est

toute la nation dont cette ville étoit le centre et la capitale.

Et c'est en ce sens qu'il est dit que Jérusalem sera foulée

aux pieds par les gentils, jusqu'à ce que le femps des gentils

soit accompli : Donec impleantur lempora nationum, ou

selon l'expression du grec , tempora gentium. Car en vain

le Juif charnel se flatte-t-il que cette ville dont il pleure les

ruines, ne sera pas toujours foulée aux pieds par les gentils,

et que le temps viendra où elle sera délivrée de cet assujet

tissement, rendue à son peuple, et rétablie avec splendeur;

en vain s'efforce- t-il d'interpréter dans ce sens les promesses

des prophètes touchant le rétablissement et la gloire de Jé- ' ■

rusaîem. En vain les millénaires ont-ils prétendu adopter et

justifier sur cela les idées charnelles des Juifs. Non; les

promesses des prophètes ont un objet plus digne de l'Esprit

de Dieu; elles regardent dans un sens spirituel les biens

éternels que Dieu a préparés à son Eglise , qui est la vraie

Jérusalem dont parlent les prophètes. Mais , selon l'expres

sion de l'apôtre saint Paul même, Caveugleme.nl qui est

tombé sur une partie d'Israël, durera jusqu'à ce que la

plénitude des nations soit entrée dans l'Eglise , et alors

tout Israël sera sauvé (i). Les Juifs ont été livrés entre

les mains des gentils, en punition de leur endurcissement;

et cet assujettissement durera jusqu'à ce que Dieu ayant

achevé d'exercer ses vengeances sur eux par les mains des

gentils , les rappelle à lui , et les sauve en leur donnant

part à l'éternelle rédemption qu'il a préparée à ses élus :

Et Jérusalem calcabitur a gentibus donec impleantur tem

pora gentium. C'est ce queTe P. de Carrières exprime ainsi :

« Et Jérusalem sera foulée aux pieds par les gentils, jusqu'à

» ce que le temps des gentils soit accompli , qu'ils aient exé-

» cuté tout ce que Dieu veut faire par leurs mains pour pu -

» nir cette nation infidèle, et que le nombre de ceux d'entre

nies gentils qui doivent embrasser la foi, soit rempli. »

La suite confirmera cette interprétation. iy

Et si ces jours , continue Jésus-Christ (2) , ces jours Le Seigneur

d'affliction et de vengeance, ces jours durant lesquels la co- abrégera les

(1) Rom. xi. 35. 36. — (3) Malt, hit. 13. Marc. xm. 20.
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jours de ses 1ère de Dieu doit accabler ce peuple , si cesjours n'eussent

vengeances ^ abrégés par te Seigneur, toute chair auroit péri; à la

juive" en''?" lettre, toute chair n'auroit point été sauvée : tout ce peuple

veurdes élus auroit été exterminé. Mais le Seigneur a abrégé ces jours

qu'U s'est^ré- a catlgç de$ $lus qu'il s'est choisis.

les restes de Si Pi*« »jeût consulté que la rigueur de sa justice, ces

ce peuple, jours toflgean.ce auroient pu durer jusqu'à la fin des

sièclet|ie^aV>rs,le Fils de l'homme venant h paroître sans

que la colère de Dieu se fût retirée de dessus ce peuple ,

les reste» de ce peuple auroient été enveloppés sous l'ana-

thème dont Jésus-Christ doit frapper alors tous ses enne

mis. Mais Dieu s'est souvenu des promesses qu'il a faites

à la maison d'Israël ; il s'est souvenu de sa miséricorde en

faveur des élus qu'il s'est choisis dans les restes de ce

peuple. Car les dons et la vocation de Dieu sont immuables,

et il ne s'en repent point : si les enfans d'Israël sont main

tenant ennemis quant à l'Evangile, ils sont aimés quant à

l'élection, dit saint Paul (1). Et à cause de ces restes pré

cieux que le Seigneur a renfermés dans le décret de l'élec

tion, il a résolu d'abréger ces jours de vengeance, et de les

terminer avant le dernier avènement du Fils de l'homme.

Avant que ce grand et terrible jour arrive, où le Fils de

l'homme viendra exterminer ceux qui ont corrompu la

terre , le prophète Elie sera envoyé pour rappeler les Juifs

à la foi de leurs pères , et pour leur faire reconnoître le

Messie qu'ils ont rejeté , afin que les restes de ce peuple

qui ont été élus et prédestinés à la vio , ne périssent pas

dans ce jour terrible (2).

XVI. Jusqu'ici nous avons considéré le sens immédiat et lit-

Second sens téral des paroles de Jésus Christ; et nous avons montré

re partie"^ l116 toute cette première partie du discours de l'Homme-

discours de Dieu peut s'entendre des signes qui dévoient précéder la

V\C faT\\ rume Jerusalem> des caractères de cette ruine même ,

signe"qîuiont et ^e ' ^tonnante désolation qui devoit en être la suite,

précédé la Mais la plupart des pères ont aperçu dans cette première

rusafem6 Jé partie du discours de Jésus-Christ , un second sens qui a

ceux qui pré- Pour objet les signes mêmes du dernier avènement de ce

céderont le divin Sauveur , et les maux que son Eglise doit alors éprou-

dernier avé- ver- jjs ont ete persuadés qu'avant le dernier avènement

nement de , T, ni • * ' i o i x

j.-C. de Jésus-Christ, on verra paroître de taux prophètes et

de faux Christs ; et lui-même va bientôt nous le dire dans

(1) Rom. xi. 28. — (2) Mal. iv. S. Voyez le passage de saint Chry-

sostôme que nous avons rapporté dans la préface sur Malacbie.
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la suite de ce discours (1). Ils ont pensé qu'aux approches

du dernier avènement de. Jésus-Christ, il s'élèveroit sur

la terre , des guerres , des séditions ; et il semble que l'on

pourroit aussi le prouver par la prophétie d'Azarias , fils

d'Oded, rapportée dans le second livre des ParalipoûlMes ,

et dans laquelle se trouvent des expressions 4ftufe» «em-

blables à celles de Jésus-Christ (2). Ils ontpertsê (Jute l'on

verroit alors des famines et des pestes ; et nous dfcbnt fait

remarquer que ce sont les suites naturelles de la guerr*e.

Ils ont pensé que l'on verroit alors des tremblertens de

terre , et des signes extraordinaires dans le ciel ; et la suite

du discours de Jésus-Christ nous fera voir que ce seront

en effet les signes très-prochains de son dernier avène

ment (3). Ils ont pensé que l'on verroit alors s'élever de

nouvelles persécutions contre les disciples de Jésus-Christ;

et l'on ne peut douter que ce ne doive être la cause de cette

apostasie dont parle saint Paul , et à la suite de laquelle

doit paroître, selon cet apôtre, cet homme de péché que

Jésus-Christ exterminera par l'éclat de sa présence (4).

Mille fois les pères ontrépélé qu'alors principalement l'ini

quité abondera, et la charité se refroidira; et ils l'ont

prouvé par cette autre parole de Jésus-Christ, que quand

le Fils de l'homme viendra , à peine trouvera-t-il de la foi

sur la terre (5) . Ils ont pensé qu'avant la fin du monde ,

l'Evangile seroit annoncé aux nations qui ne l'avoient point

encore connu ; et que quand il auroit été ainsi annoncé à

toutes les nations , la fin viendroit : et en effet saint Jean

nous avertit que, peu de temps avant la fin du monde, et

lorsque l'heure du jugement sera proche , l'Evangile sera

annoncé avec un nouvel éclat dans toutes les nations qui

sont sur la terre (6). Ils ont été persuadés qu'alors, sous

le règne du dernier Antéchrist , on verroit l'abomination

de la désolation placée dans le lieu saint même , selon la

prophétie de Daniel ; parce que le même Daniel qui prédit

l'abomination qui devoit être placée dans le lieu saint au

temps de la ruine de Jérusalem , prédit aussi ailleurs l'abo

mination qui doit être placée dans le lieu saint au temps du

dernier Antéchrist (7). Ils ont pensé que l'on pouvoit ap

pliquer à ce temps-là ce que Jésus-Christ dit , que celui

qui sera alors sur le toit , ne descende point pour prendre

(1) Malt, xiciv. a3. 24- Marc. xm. 21. 22.—(2) 2. Par. xv. 1. et seqq.—

(3) Malt. xxiv. 29. 3o. Marc. xm. 24. 25. Luc. xxi. 25. 26. — (4) 2. Thtss.

xii.3.-8. — (5) £«c.jmn. 8, — (6)Jpoc. xiv, 6. 7. — (7) Dan. xa, 11.
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ses vêtemens dans sa maison ; et en effet Jésus-Christ l'avoit

déjà dit dans une autre occasion , en parlant des temps

voisins de son dernier avènement (i). Enfin ils n'ont point

fait difficulté d'appliquer à ces derniers temps ce que Jésus-

Christ dit de cette tribulation si grande , que jamais il n'y

en aura eu de semblable : et en effet , de même que le Juif

n'éprouva jamais de tribulation semblable à celle qui est

tombée sur lui au temps de la ruine de Jérusalem, de même

l'Eglise n'aura jamais éprouvé de tribulation semblable à

celle qu'elle éprouvera au temps du dernier Antéchrist ,

tribulation telle , que saint Jean l'appelle par distinction la

grande tribulation (2). Il y a donc en effet un rapport

très-réel entre les signes qui ont précédé la ruine de Jéru

salem , et ceux qui précéderont le dernier avènement de

Jésus-Christ; en sorte que presque tout ce que Jésus-Christ

dit des uns peut également s'appliquer aux autres. Mais

reprenons la suite du discours de notre Sauveur.

XVII. Jésus - Christ en répondant à la seconde question de ses

Seconde par- disciples qui regardoit les signes de la ruine de Jérusalem ,

coursdeJ. C. 8 é*0'1 exprimé de telle sorte que ce qu'il leur avoit dit de

Jésus répond ces signes pouvoit aussi s'entendre des signes de son der-

à la question n;er avènement ; mais enfin il commence de répondre clai-

de ses disci- ■ • • • •
pies touchant rement et distinctement à la troisième question qui avoit

Us signes de pour objet les signes de son dernier avènement , en sorte

avènement" 1ue ce tlu '' va ^'re ^ans 'a secon^e partie de ce discours ,

semble ne pouvoir être pris que dans ce dernier sens. Ses

disciples lui avoient demandé quel signe il y auroit de son

avènement et de la fin du monde : Quod signum adventus

tui , et consummationis seculi? C'est précisément à quoi

il va maintenant leur répondre. En parlant de la ruine de

Jérusalem, il a annonce les jours de vengeance et d'af

fliction qui dévoient alors commencer à tomber sur le peu

ple juif; il a prédit que Jérusalem seroit foulée aux pieds

par les gentils, jusqu'à ce que le temps des gentils fût ac

compli ; et il a ajouté que ces jours de vengeance seroient

abrégés en faveur des élus que Dieu s'est choisis dans les

restes de ce peuple. Alors , continue-t-il , alors , Tunc , si

quelqu'un vous dit , Le Christ est ici , ou il est là ; ne le

croyez point , car il s'élèvera de faux Christs et de faux

prophètes , qui feront des prodiges et des choses étonnantes

jusqu'à séduire, s'il étoit possible , les élus mêmes.... Si

(1) Luc. xvii. ôi. — (3) Apec. vu. i4-
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donc on vous dit , Le voici dans le désert , ou dans le

lieu le plus retiré de la maison, ne le croyez point, car

comme un éclair qui sort de l'orient paroît tout d'un coup

jusqu'à l'occident , ainsi sera l'avènement du Fib de

(homme : Ita erit et adventus Filu hominis.... Dans

ces jours-là, et après cette affliction, In ittis diebus ,

post tribulationem illah, le soleil s'obscurcira et la lune

ne donnera plus sa lumière Le signe du Fils de

t'homme paroitra dans le ciel El alors onverra le Fils

de l'hommequi viendra sur les nuées avec unegrande puis

sance et une grande gloire: Et tunc videbunt Filium ho

minis VEN1ENTEM IN NUBIBUS CUM VIRTUTE MULTA ET GLO

RIA.... Lors donc que vous verrez arriver toutes ces cho

ses, sachez que le Fils de l'homme est près et comme à la

porte: Scitote quiAprope est injanuis. En véritéjevous

le dis, cette race ne passera point jusqu'à ce que cela soit

accompli Quant à ce jour et à cette heure , nul n'en a

connaissance Et ce qui arriva au temps de Noè , ar

rivera à (avènement du Fils de l'homme : Ita erit et

adventus Filu hominis (i). Il est évident que tout cela re

garde expressément le dernier avènement de Jésus-Christ.

Mais remarquez'la liaison intime que Jésus-Christ met XV1H.

entre les jours d'afiliction et de vengeance qui dévoient ft1>"^"1^''

tomber sur les Juifs , et les signes qui doivent annoncer phète™ qu?

son dernier avènement. Cesjours d'affliction seront abré- paraîtront

gés , dit Jésus-Christ , en faveur des élus que Dieu s'est du'demier a-

choisis. Et alors , Tunc , si quelqu'un vous dit , Le Christ vénement de

est ici , ouil est là, ne le croyez point, car il s'élèvera de J"c-

faux Christs et de faux prophètes, qui feront des prodiges,

de grands prodiges , et des choses étonnantes, jusqu'à sé

duire , s'il étoit possible , les élus mêmes. Prenez donc

bien garde à vous : j'ai voulu auparavant vous avertir

de toutes ces choses. Si donc on vous dit, Le voici dans le

désert , ne sortez point poury aller : si on vous dit , Le

voici dans le lieu le plus retiré de la maison, ne le croyez

point, car comme un éclair qui sort de l'orient, paroît

tout à coup jusqu'à l'occident , ainsi sera l'avènement,

du Fils de l'homme (2).

Je vous ai déjà parlé de faux Christs et de faux pro

phètes qui doivent s'élever; mais en même temps je vous

ai dit que le temps où ceux-là doivent paroîlre est proche;

(1) Malt. xxiv. î3.-4i . Marc, sur, ai.-Sa. Luc. xxt. aS.-33. — (a) Matl.

xxiv. at.-ij. Marc. xm. ao..a3.

5-4
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maintenant je vous parle de ceux qui doivent paroltre dans

un temps beaucoup plus éloigné. Je vous ai parlé d'abord

de ceux qui doivent paroltre avant la ruine de Jérusalem :

maintenant je vous parle de ceux qui doivent paroître à la

fin de ces jours d'aiUiction et de vengeance qui commen

ceront au siège de Jérusalem , et qui ne se termineront que

lorsque le temps ffes gentils sera rempli. Je veas ai parlé

de faux Christs et de taux prophètes; mais je ne vous ai pas

dit de ceux-là , ce que je vous dis maintenant de ceux-ci,

qu'ils feront des signes et des prodiges étonnans. Je vous

ai dit de ceux-là qu'ils séduiront plusieurs ; mais de ceux ■

ci je vous dis qu'ils feront des signes et des prodiges capa

bles de séduire, s'il étoit possible , les élus mêmes. Je vous

ai parlé alors de faux Christs et de faux prophètes qui pa

raîtront avant la ruine de Jérusalem , et dont la séduction

ne fera presque de progrès que parmi ceux d'entre les Juifs

qui n'auront point -cru en moi ; mais maintenant je vous

parle des faux Christs et des faux prophètes qui paroîtront

avant la fin des jours de la vengeance du Seigneur sur la

nation juive, et dont la séduction sera capable d'entraîner

plusieurs même d'entre les gentils qui auront cru en moi ,

maisquine seront pas demeurés fermes dans la foi, et qui

n'auront pas persévéré dans l'amour de la vérité pour être

sauvés (1). Car ce que je dis ici , ce n'est pas précisément

pour vous que je le dis , mais pour ceux qui viendront après

vous : de même que bientôt en vous parlant des signes de

mon dernier avènement, je vous exhorterai à lever la tête

avec confiance lorsque ces signes commenceront à paroî

tre ; et cependant cq ne sera pas vous qui verrez ces signes ;

mais en vous parlant, je parle à tous ceux qui viendront

après vous , et je les préviens ici sur les faux Christs et les

faux prophètes qui s'élèveront de leur temps , et avant la

fin de ces jours de vengeance qui doivent tomber sur ce

peuple incrédule.
11 paroît assez que la prédiction de Jésus-Christ n'a

point encore été pleinement vérifiée. On n'a point en

core vu de faux Christs ou de faux prophètes dont les

signes et les prodiges aient été capables de séduire , s'il

étoit possible, les élus mêmes. Il y a donc lieu de

(1) 2. Thess. 11. 8.-10. Et tune rcvclabitur ille iniquus.... cujuS est adicn-

lus secundum operationem Satanœ, in omni virtute, ctsignis, et prodigiit

mendacibus , et in omni seductione iniquitalis Us qui percunt ; co quod cita-

ritatem leritatis non receperunt ut sah i fièrent.
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croire que celte parole regarde un temps qui n'est pas

encore arrivé. 11 y a lieu de croire que l'un de ces faux

Christs sera l'Antéchrist même , cet impie que le Seigneur

Jésus perdra par l'éclat de sa présence, et dont saint Paul

dit qu'il doit venir accompagné de la puissance de Salan ,

avec toutes sortes de miracles , de signes et de prodiges

trompeurs , et avec toutes les illusions qui peuvent porter

à l'iniquité ceux qui périssent (1). Il y a lieu de croire que

l'un de ces faux prophètes sera celui-là même qui accom

pagnera l'Antéchrist , et que saint Jean désigne par cette

raison sous le nom de faux prophète de la bête; faux pro

phète a qui sera donné , selon le témoignage de saint Jean, le

pouvoir de faire de grands prodiges , et de séduire par ces

prodiges les habitans de la terre (2).

Mais ce faux Christ et ce faux prophète ne seront pas

seuls , car Jésus-Christ parle ici de plusieurs ; etilajoute:

Si donc alors on vous dit, voici le Christ dans le désert ,

ne sortez pointpoury aller : si on vous dit, Ijc voici dans

le lieu le plus retiré de la maison , ne le croyez point ; car

comme un éclair qui sort de l'orient paroit tout d''un coup

jusqu'à l'occident , ainsi sera l'avénement du Fils de

l'homme. En quelque lieu que se trouve le corps mort,

les aigles s'y assembleront (3).

Souvenez-vous de ce que je vous disois , lorsque les pha

risiens me demandèrent quand viendrait le royaume de

Dieu (4)- Je vous disois qu'en ce jour , ou plutôt en celle

nuit, où le Fils de l'homme paroilra, de deux personnes qui

seront dans le même lit , l'une sera prise pour cire enlevée

au ciel, et l'autre sera laissée pour être envoyée dans l'enfer;

de deux femmes qui moudront ensemble dans le même

moulin , l'une sera de même prise, et l'autre sera de même

laissée; de deux personnes qui seront dans un champ, l'une

aussi sera prise , et l'autre laissée. Alors vous me deman

dâtes : Où sera-ce , Seigneur ? en quel endroit paroîtrez-vous

en ce jour où vous ferez ce discernement terrible? Et je

vous répondis : En quelque lieu que se trouve le corps, les

aigles s'y assembleront ; en quelque lieu que soit en ce jour le

corps de celui qui doit être la victime immolée pour le salut

des hommes , les élus comme des aigles spirituels , accou

tumés à se nourrir de sa chair adorable, s'assembleront au

tour de lui pour être éternellement rassasiés de lui. En

. (1) a. Thcss. 11. 8.-10. — (2) Apoc. un. i3. i4- m. so.—(3) Malt, xxiv

36.-28. — (4) £«c xvii. ao. adfinem.
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quelque liei/jqué paroisse le Fils de l'homme dans le jour

de son avéflement , les élus rassemblés des quatre coins du

monde, et revêtus de l'incorruptibilité , seront emportés

dans les nuées , et iront tous au-devant de lui au milieu de

l'air. ("• que je vous dis alors , je vous le répète aujour

d'hui.

C'est ainsi que les pères ont expliqué cette parole de Jé

sus-Christ dont letommentaire le plus naturel est cette pa

role de l'apôtre saint Paul : Au signal donné par la voix

de l'archange , et au son de Ut trompette de Dieu , le Sei

gneur même descendra du ciel , et ceux qui seront morts

en Jésus-Christ, ressusciteront d'abord; ensuite nous

autres qui serons vivans et qui serons demeurés sur la

terre , nous serons emportés avec eux dans les nuées pour

■aller au-devant du Seigneur au milieu de l'air (i).

XX. Mais dans ces jours-la , continue Jésus-Christ , et aus-

Les signes sitôt après cette affliction, ily aura des signes dans

^LtvÙ.eTatè- Ie soleil» dans la lune et dans les étoiles. Le soleil s'obs-

nement de curcira , et la lune ne donnera plus sa lumière ; Us

Jésus-Christ étoiles tomberont du ciel, et les armées célestes seront

près la Gn des ébranlées. Alors lesigne du Fils de l'homme paroilra dans

maux qui ac- le ciel ; et tous les peuples de la terre se frapperont Utpoi-

cablent jus- trinc en gémissant. Sur la terre, les nations seront dans

qu aujour- . o, . » , #
d'huile peu- lu consternation , la mer faisant un bruit effroyable par

pie juif. l'agitation de ses flots; et leshommes sécheront de frayeur

dans l'attente des maux dont tout le monde sera menacé.

Car les armées célestes seront ébranlées. Et alors on verra

le Fils de l'homme qui viendra sur une nuée, sur les

nuées du ciel, avec une grande puissance et une grande

gloire (a).

Selon cette parole , il semble donc que les signes pro

chains du dernier avènement de Jésus-Christ suivront de

très-près la fin des maux qui accablent jusqu'aujourd'hui

le peuple juif. Ces jours d'aflliction et de vengeance qui

sont tombés sur ce peuple cesseront avant que ces signes

paroissent ; mais bientôt ;iprès que ces jours seront cessés ,

ces signes commenceront à paroître. C'est ce que le P. de

Carrières exprime ainsi dans sa paraphrase sur le texte de

saint Luc : « La colère du ciel tombera sur ce peuple : ils se-

urontpassés au fil de l'épée, on les emmènera captifs dans

«toutes les nations ; et Jérusalem sera foulée aux pieds par

(1) i. T/iejs.iv. 16. 17. — {î)Matt. xxiv. 29. 5o. Marc. xm.24.-a6.Xuc.

xxi. 25.-27.
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»Ies gentils, jusqu'à ce que le temps des gentils soit ac-

» compli , qu'ils aient exécuté tout ce que Dieu veut faire

npar leurs mains , pour punir cette nation^infidèle , et

» que le nombre de ceux d'entre les gentils qui doivent ém

it brasser la foi, soit rempli. Alors les Juifs se converti-

» ront , et la fin du monde arrivera peu après. Elle sera

» annoncée par des prodiges surprenans qui paroitront

tdans le ciel et sur la terre. A l'égard du ciel, il y aura

» des signes extraordinaires dans le soleil , dans la lune et

«dans les étoiles; et sur la terre, les nations seront dans la

» consternation Et alors ils verront le Fils de l'homme

»qui viendra sur une nuée avec une grande puissance et

» une grande majesté. »

La liaison intime que le P. de Carrières suppose ainsi

entre la conversion des Juifs et la fin du inonde , a été re

connue de toute la tradition; et nous avons essayé d'ex

poser ailleurs les preuves de cette liaison intime (1). Le

témoignage de saint Jean dans l'Apocalypse peut suffire

pour justifier sur ce point l'opinion commune des pères;

mais il semble que l'on peut encore confirmer cette opi

nion par les expressions mêmes dont Jésus-Christ se sert

dans ce discours. Car il ne faut , ce semble , que comparer

les textes des évangélistes pour avoir la justification pleine

et entière de l'interprétation que le P. de Carrières a ex

primée dans sa paraphrase du texte de saint Luc , et qui

s'accorde parfaitement avec cette opinion.

Lorsque vous verrez les armées environner Jérusalem,

sachez que sa désolation est proche , dit Jésus - Christ.

Alors que ceux qui seront dans la Judée , s'enfuient sur

les montagnes Car ce seront alors les jours de la

vengeance Ce pays sera accablé de maux , et la colère

de Dieu tombera sur ce peuple Et Jérusalem sera fou

lée aux pieds par les gentils , jusqu'à ce que le temps des

gentils soit accompli. Et il y aura des signes dans le so

leil, dans la lune et dans les étoiles Et alors on verra

le Fils de l'homme qui viendra sur une nuée avec une

grande puissance et une grande gloire. Voilà le texte de

saint Luc (2).

Alors que ceux qui seront dans la Judée, s'enfuient

sur les montagnes Car l'affliction de ces jours-la

sera si grande que depuis le commencement des créatures

(1) Voyez la préface que nous avons mise à la tête du livre de Mala-

chie. — (2) Luc. xxi. 20. 11. 2a. s^. i5. 27.
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qui sont t'ouvrage de Dieu, il n'y en eut jamais dépa

reillejusqu'à présent , et il n'y en aura jamais. Et si ces

jours n'avoient été abrégés par le Seigneur , toute chair

auroit péri ; mais il a abrégé ces jours à cause des élus

qu'il a choisis. Alors si quelqu'un vous dit, Le Christ est

ici , ou il est là , ne le croyez point Mais dans ces

jours-là, et après cette affliction, le soleil s'obscurcira,

etc Et alors on verra le Fils de l'homme qui vien

dra sur les nuées avec unegrandepuissance et une grande

gloire. Voilà le texte de saint Marc (1).

Alors que ceux qui seront dans la Judée, s'enfuient

sur les montagnes.... Car l'affliction de ce temps-la

sera si grande, que depuis le commencement du monde,

il n'y en eut jamais de pareille jusqu'à présent, et il n'y

en aurajamais. Et si ces jours n'avoient été abrégés, toute

chair auroit péri; mais ils seront abrégés à cause des élus.

Alors si quelqu'un vous dit, Le Christ est ici, ou il est

là , ne lé croyez point Mais aussitôt après l'afflic

tion de ces jours-la , le soleil s'obscurcira, etc.: Et

Alors le signe du Fils de l'homme paroilra dans le ciel....

Et on verra le Fils de l'homme^ qui viendra sur les nuées

du ciel avec une grande puissance et une grande gloire.

Voilà le texte de saint Matthieu (2).

De la comparaison de ces trois textes , il résulte , ce

semble , assez clairement que cesjours d'affliction dont il

est parlé dans le texte de saint Matthieu et dans le texte de

saint Marc , sont les mêmes que ces jours de vengeance

dont il est parlé dans le texte de saint Luc. Et par le texte

de saint Luc il est clair que ces jours de vengeance sont

ceux qui dévoient tomber sur le peuple juif et qui sont ef

fectivement tombés sur cette nation incrédule. C'étoit la

remarque de saint Augustin. Hoc Lucas ita posuit, ut ap-

pareat ad illius civitalis excidium pertinere (3).

Or, après cette affliction, selon le texte de saint Marc,

aussitôt après cette affliction , selon le texte de saint

Matthieu, commenceront à paroître les signes de l'avéne-

ment prochain du Fils de l'homme.

Donc les signes de l'avénementprochain du Fils del'homme

commenceront^ paroître bientôt après la fin des maux qui

accablent jusqu'aujourd'hui la nation juive.

Donc les expressions mêmes dont se sert ici Jésus-Christ

" (1) Mare. xm. 14. 19. 20. ai. 24- a6. — (2) Matt. xxiv. 16. si. as.

a3. 29. 3o. — (3) Aug. ep. ad Hes. de fine sec. 199. al. 80. n. 37.
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fournissent une nouvelle preuve de la liaison inlime que

toute la tradition a reconnue entre la conversion des

Juifs et la fin du inonde , et que le P. de Carrières a expri

mée dans sa paraphrase du texte de saint Luc.

Dira-t-on que le texte de saint Luc doit être pris allégo- xxï;

riquement ; que cette Jérusalem assiégée , dont il est parlé Réponse»

dans le texte de cet évangélisle , n'est pas celle qui fut au- g ol,^g"

trefois assiégée parles Romains; et qu'ainsi ces jours de mièT'e 00jec.

vengeance , dont il est parlé dans le texte de cet évangé- tion. Répon-

liste, ne sont pas ceux qui sont tombés sur le peuple juif? je- kesjour»

t» J^ i» • •! ir> 3 i de vengeance

Pour répondre a cette objection , il suint de représenter a0nt parle S.

le texte de saint Luc. Lorsque vous verrez les armées en- L-uç.sontceux

vironner Jérusalem, dit Jésus-Christ, selon le rapport de bés'iur*0!™"

cet évangélisle , sachez que sa désolation est proche. Alors peuple juif.

que ceux qui seront dans la Judée, s'enfuient sur les

montagnes.... Car ce seront alors les jours de la ven

geance Malheur à celles qui seront grosses ou nour

rices en ces jours-là, car une grande affliction se répan

dra sur le pays, et la colère de Dieu tombera sur ce

peuple : Et ira populo huic. Ils seront passés au fil de

l'épée; on les emmènera captifs dans toutes les nations ;

et Jérusalem serafoutéeaux pieds par les gentils , jusqu'à

ce que le temps des gentils soit accompli (1).

Je pourrois d'abord observer que les maux qui sont

tombés sur le peuple juif, ne pouvoient être mieux carac

térisés. Mais je me contente de la preuve qui se tire de

cette parole : Et la colère de Dieu tombera sur ce peuple :

Et ira populo huic. Personne ne peut contester que ce

peuple dont parle Jésus-Christ, ne soit le peuple juif. Or,

la liaison et l'enchaînement du texte prouve que ce peuple

sur lequel devoit tomber la colère du Seigneur , est celui-

là même surlequel dévoient tomber cesjours de vengeance.

Donc ces jours de vengeance sont ceux qui sont tombés

sur le peuple juif.

Prétendra-t-on avancer que lesjours d'affliction dont il xxil.

est parlé au j£> ai. de saint Matthieu , et au îo/. de saint Seconde ob-

Marc , peuvent être différens de ces jours de vengeance j^^* j^*"

dont il est parlé dans saint Luc , et qui dévoient tomber sur jours d'afflic-

le peuple juif? ^nt a

La simple comparaison des textes suffit pour détruire ^a^de saint

cette objection. Lorsque vous verrez les armées environ- Matthieu, et

(1) Luc. xxi. 20.-24.
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au t 19- de ner Jérusalem , sachez que sa désolation est-proche. Alors

saint Marc, qCE ceux QlJI SERONT DANS LA JuDÉE , s'eNFUIENT SUR LES

sont les mê- -r, ,
mes que les MONTAGNES C ar Ce Seront alors LES JOURS DE LA VEN-

joursdeven- geance * et la colère de Dieu tombera sur ce

geance dont PEUpLE C'est le texte de saint Luc (0. H est sensible que

il est parlé . , 1-iT i-j

dans S. Luc. cesjour* de vengeance , dont parle saint Luc , et qui dé

voient tomber sur le peuple juif , sont ceux dont il est dit :

Alors que ceux qui seront dans la Judée > s'enfuient sur

les montagnes.

Passons maintenant au texte de saint Marc : Alors que

CEUX QUI SERONT DANS LA JuDEE , s'eNFUIENT SUR LES MON

TAGNES 3^ ig. Car l'affliction de ces jours-la sera

si grande, que depuis le commencement des créatures qui

sont l'ouvrage de Dieu, il n'y en eut jamais de pareille

jusqu'à présent -, et il n'y en aura jamais (a).

Ajoutons-y le texte de saint Matthieu : Alors que ceux

QUI SERONT DANS LA JuDÉE, s'eNFUIENT SUR LES MONTAGNES...

21. Car l'affliction de ce temps-la sera si grande,

que depuis le commencement du monde , il n'y en eut ja

mais dépareille, et il n'y en aura jamais (3).

Il est évident que cesjours d'affliction dont il est parlé

au if 21. de saint Matthieu , et au 19. de saint Marc ,

sont ceux dont il est dit : Alors que ceux qui seront dans

la Judée, s'enfuient, sur les montagnes. Or , ces jours dont

il est dit : Alors que ceux qui seront dans la Judée, s'en-

fuientsur les montagnes ,sont cesjours mêmes àevengeance

dont il est parlé dans saint Luc. Donc cesjours d'affliction

dont il est parlé au j£ 21. de saint Matthieu, et au # 19.

de saint Marc, sont les mêmes que ces jours de vengeance

dont il est parlé dans saint Luc , et qui dévoient tomber

sur le peuple juif,

xxili. Dira-t-on que ces jours d'affliction dont il est parlé au

Troisième 21. de saint Matthieu , et au if 19. de saint Marc , et ces

R^onse1 jours de vengeance dont il est parlé dans saint Luc , sont

L'affliction ceux du siège et de la prise de Jérusalem par les Romains ;

dont a «s* et qu'ainsi ils doivent être fort différens de ces jours d'af-

des'aint Mat- fliction dont il est parlé au j£ 29. de saint Matthieu , et au

thieu, et au 24- de saint Marc, et qui doivent précéder le dernier

Marc^est'u avènement de Jésus-Christ?

même que II est aisé de résoudre cette difficulté. Ces jours d'af-

cellc dont il fliction sont ceux du siège et de la prise de Jérusalem ,

est parlé au

(i) Luc. xxi. 20. ai. 22. 24. — (2) Mare. xi». i4. «9. — (3) Malt, xxiv

16. 21.
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parcequec'estalorsqu'ilsontcommencé; et en même temps tai. de saint

ils doivent précéder le dernier avènement de Jésus-Christ, ^J,3**"*"'^1

parce que c'est vers ce temps qu'ils doivent finir. L'enchat- saint Marc.6

nement du texte suppose assez que c'est une même suite

de jours dont Jésus-Christ nous marque le commencement

et la fin; et l'événement n'y est pas contraire. Il est cons

tant que toute la suite des jours qui se sont écoulés depuis

la prise de Jérusalem par les Romains jusqu'aujourd'hui ,

a été pour le peuple juif des jours d'affliction et de ven

geance; il est constant que la colère de Dieu qui est tom

bée alors sur cepeuple, y est demeurée jusqu'aujourd'hui;

et qu'elle y demeurera jusqu'au temps que Dieu a marqué

pour le rappel de ce peuple. Ainsi les jours d'affliction qui

ont commencé pour les Juifs au temps du siège et de la

prise de Jérusalem par les Romains, continueront pour

eux jusqu'au temps de leur rappel. Voilà ce que supposent

les expressions mêmes de Jésus-Christ. Ainsi se concilient

les a 1 . et 29. de saint Matthieu , 1 9. et 24 de saint Marc.

Peut-être nous objectera-t-on aussi que dans le style de XXIV.

l'Ecriture , celte expression , En cesjours-là, ne s'entend Quatrième

pas toujours du temps dont on vient de parler, mais souvent japons""

du temps dont on va parler. Et on le prouvera même par Confirmation

l'un des textes dont il s'agit ici , c'est-à-dire par le ir 24. <lu. même

de saint Marc. Car lorsque , selon cet évangéliste , Jésus- ^affliction

Christ dit : En ces jours-la. le soleil s'obscurcira, etc. , dont il est

cela signifie , En ces jours qui précéderont l'avénement du Parle.a"t;a?

tti iB \>i 1 ' . -i ™ 1, u de saint Mat-

rils de 1 homme , dont il va être parlé; et non pas, En ces thieu, est bien

jours d'afîliction dont il vient d'être parlé; puisque, selon la même que

l'expression de saint Marc même , ce ne sera qu'après cette "f"^^"^

affliction. De là on prétendra peut-être conclure que l'ex- f tt. de cet

pression de saint Matthieu, Après l'affliction de ces jours- évangélisic.

là, signifie de même, Après l'affliction de ces jours qui pré

céderont l'avénement du Fils de l'homme , dont il va être

parlé , et non pas , Après l'affliction de ces .jours de ven

geance dont il vient d'être parlé; et qu'ainsi l'affliction

dont il est parlé au 29. de saint Matthieu, peut être en

tièrement différente de celle qui est tombée sur le peuple

juif, et dont il est parlé au # 21. de ce même évangéliste.

Il est aisé de renverser cette objection par le texte de

saint Marc comparé au texte de saint Matthieu. Voici le

texte de saint Marc : 19. L'affliction de ces jours-la

sera si grande , que depuis le commencement des créatures

qui sont l'ouvrage de Dieu, il n'y en eut jamais de pa
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veille,jusqu'à présent, elil n'y en aura jamais a4-

Mais enccs jours-là et après cette affliction, le soleil

s'obscurcira, etc Et alors on verra le Fils de l'homme

venirsur lesnuées avec unegrande-puissance et une grande

gloire. 11 est évident que l'affliction dont il est parlé au

$ 24. est celle-là même dont il est parlé au if 19.

Or, ce texte de saint Marc est parallèle au texte de saint

Matthieu conçu en ces termes: ir 21. L'affliction i>e ce

temps-la sera si grande, que depuis le commencement

du monde il n'y en eut jamais de pareille, et il n'y en

aurajamais 29. Mais Aussitôt après l'affliction

de ces jours-la, le soleil s'obscurcira, etc Etalors....

on verra le Fils de l'homme qui viendra sur les nuées du

ciel avec une grande puissance et une grande gloire.

Donc l'affliction dont il est parlé au if 29. de saint Mat

thieu, est la même que celle dont il est parlé au 24. de

saint Marc. Donc cette affliction est la même que celle dont

il est parlé au $ 2 c. de saint Matthieu parallèle au ^ 19. de

saint Marc. Ce n'est qu'une même suite d'affliction dont

le commencement est marqué aujf 21. de saint Matthieu

et au if 19. de saint Marc, et dont la fin est marquée au

29. de saint Matthieu et au ir 24 de saint Marc ; ce n'est

qu'une même suite d'affliction sous laquelle le peuple juif

se trouve réduit, et qui après avoir commencé au temps du

siège de Jérusalem par les Romains , va se terminer vers

le temps auquel doivent commencer à paroître les signes

prochains du dernier avènement de Jésus-Christ.

Ainsi il est vrai que l'expression du texte de saint Marc:

En ces jours-la le soleil s'obscurcira, etc» , signifie ,

En ces jours qui précéderontPavénement duFils del'homme;

et non pas , En ces jours d'affliction dont il vient d'être par

lé , puisque le texte même de saint Marc nous dit que ces

signes n'arriveront qu'APRfcs cette affliction.

Mais en même temps il est vrai que l'expression du

texte de saint Matthieu : Après l'affliction de ces jours-

la, le soleil s'obscurcira , etc. , signifie, Après l'affliction

de ces jours de vengeance dont il vient d'être parlé, puis

que par le texte de saint Marc il est prouvé que ces signes

arriveront Apres cette affliction.

XXV. Or , il me semble que de la réunion des propositions qui

^Démonstra- viennent d'être établies en réponse aux quatre objections

v°ndeU prou- précédentes , il résulte une démonstration complète qui

ver que les se réduit à ce raisonnement: .
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II est prouvé que lesjours de vengeance dont parle saint 'igncs pro-

Luc, sont ceux qui dévoient tomber sur le peuple juif, et ^e^avene'-"

qui sont effectivement tombés sur cette nation incrédule (1) ; ment de J.-C

Il est prouvé que les jours d'affliction dont il est parlé «"«ront ^de

au^ ai. de saint Matthieu et au f 19. de saint Marc, manx'qûîac-

sont les mêmes que cesjours de vengeance dont parle saint câblent jus-

Luc (2); • ^ d"huïleUreu-

II est prouvé que l'affliction dont il est parlé au 29. pie"juif. peU

de saint Matthieu et au 3^ 24. de saint Marc, et après la

quelle doivent commencer à paroître les signes prochains

de l'avènement du Fils de l'homme , est la même que celle

dont il est parlé au 2 1 . de saint Matthieu et au $ 1 9. de

saint Marc (3) :

Donc l'affliction dont il est parlé au 29. de saint

Matthieu et au 24. de saint Marc , et après laquelle doi

vent commencer à paroître les signes prochains de l'avé-

nement du Fils de l'homme, est celle-là même qui est tom

bée sur le peuple juif: affliction qui a commencé au temps

du siège |de Jérusalem par les Romains , qui a continué

jusqu'aujourd'hui, et qui ne se terminera que vers le temps

où doivent commencer à paroître les signes prochains de

l'avénement du Fils de l'homme;

Donc il est vrai de dire de l'affliction qui est tombée

sur le peuple juif depuis Jésus-Christ, qu'après cette afflic

tion, selon le texte de saint Marc, qu'aussitôt après cette

affliction , selon le texte de saint Matthieu, commenceront

à paroître les signes prochains de l'avénement du Fils de

l'homme. Donc il est vrai de dire que les signes prochains

de l'avénement du Fils de l'homme commenceront ù pa

roître bientôt après la fin des maux qui accablent jusqu'au

jourd'hui la nation juive, c'est-à-dire bientôt après le

rappel et la conversion des Juifs.

Alors il y aura des signes dans le soleil , dans la lune xXVI

et dans les étoiles ; le soleil s'obscurcira , et la lune ne Signes qui

donnera plus sa lumière (4) . On sait qu'à la mort de ijaroîtront^ ^

Jésus-Christ, le soleil fut obscurci; il y a lieu de croire Su°Sja terre

qu'il arrivera quelque chose de semblable, ou même de plus avant le der-

considérable encore, vers le temps de son dernier avéne- ^ntdcVjnc

ment. Les étoiles tomberont du ciel; ou au moins aux yeux

(1) C'est ce qui résulte de la réponse à la première objection.— (2) C'est

ce qui résulte de la réponse à la seconde objection. — (3) C'est ce qui

résulte de la réponse à la troisième et à la quatrième objection. —

(4) Matt. xxiv. 29. Marc. xm. 24. a5. Luc. xxi. 25.
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des hommes elles paroîtront tomber et descendre de leur

place; car les interprètes sont partagés par la difficulté

d'expliquer ce phénomène ; on en sera mieux instruit par

l'événement que par toutes les conjectures : on peut seule

ment observer que l'apparition des comètes ressemble

beaucoup à une chute d'étoiles , puisque les comètes ne

■ deviennent visibles que lorsqu'elles s'abaissent et descen

dent vers la terre ; et ce phénomène devenant alors peut-

être plus fréquent , pourroit être un de ceux qui sont an

noncés ici. Les armées du ciel seront ébranlées (i) ; dans

le style de l'Ecriture les armées du ciel sont ordinairement

la multitude des astres : cet ébranlement des armées du

ciel semble donc annoncer un ébranlement dans les astres.

Saint Augustin , après avoir comparé ces signes avec ceux'qui

arrivèrent à la mort de Jésus-Christ, laisse cependant

comme incertain (2) si cela ne doit point s'entendre plutôt

dans un sens figuré , mais de telle sorte que cela ne s'ac

complira qu'au temps le plus proche de l'entière consom

mation de&siècles.

Alors le signe du Fils de Chomme paroîtra dans le

ciel; et tous les peuples de la terre se frapperont la poi

trine en gémissant (3). Les pères et la plupart des inter

prètes conviennent que la croix est ce signe du Fils de

l'homme qui doit paroître dans le ciel avant le dernier

avènement de Jésus -Christ. L'Eglise l'exprime même ainsi

dans ses offices. Selon l'usage romain, dans l'office de la

Sainte-Croix on chante ces mots: Hoc signum cruciserît

in cœlo, cum Dominus ad judicandum venerit ; et dans

les nouveaux bréviaires on emploie dans le même office le

texte dont nous parlons ici : Tune parebit signum Filii

hominis in cœlo. Jésus-Christ ajoute que tous les peuples,

ou à la lettre, toutes les tribus de la terre se frapperont la

poitrine en gémissant : il semble que ce deuil universel

soiteelui qu'il avoit annoncé lui-même long-temps aupara

vant, en disant par la bouche de Zacharie : Je répandrai

sur la maison de David et sur les habitans de Jérusalem,

un esprit de grâce et de prières : ils jetteront lesyeux sur

moiqu'ils auront percé :et la terreseradans les larmes : Et

(1) II paroît que c'est ainsi que l'on doit entendre l'expression virtutes

ccelorum. Dans le style de l'Écriture , virtutes se prend souvent pour

eacercitus : de là vient dans les Psaumes , Dcus virtutum pour Deus exer-

cituum. — (a) Aug. ep. ad tics, de fine sec. 199. âl. 80. n. 34. — (3) Matt.

xxiv. 3o.
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planget terra (1). Alors dans toute la terre, les Juifs

convertis pleureront le crime de leurs pères ; les chrétiens

prévaricateurs touchés d'un sincère repentir pleureront

leur ingratitude ; les gentils nouvellement appelés à la foi

pleureront leurs égaremens passés : Et planget terra.

A l'ébranlement des cieux se joindra l'agitation de la

mer, en sorte que sur la terre, les nations seront dans la

consternation, la mer faisant un bruit effroyable par

l'agitation de ses flots ; et les hommes sécheront de frayeur

dans l'attente des maux dont tout le monde sera me

nacé (2) . L'agitation et l'ébranlement de toute la nature

annoncera l'effroyable catastrophe qui bientôt après termi

nera la durée des siècles.

Enfin on verra le Fils de l'homme qui viendra sur une XXVII.

nuée, sur les nuées du ciel , avec une grande puissance Aprfstom

... ,_. „, S>, „, r, , ces signes,

et une grande gloire (5). L, est ce que Jésus-dnrist répète J.-C. viendra

bientôt après en parlant au grand-prêtre , lorsqu'il lui dit : 8ur lesnuées,

Fous verrez un jour le Fils de l'homme qui, assis à ses' an" es"*

la droite de la majesté divine, viendra sur les nuées du pour rassem-

ciel (4). Et l'ange qui parloit aux apôtres au moment où bler seselus-

Jésus-Christ les quitta pour s'élever au ciel , leur dit aussi :

Hommes de Galilée, pourquoivous arrêtez-vous à regar

der au ciel? ce Jésus, qui en vous quittant, s'est élevé

dans le ciel, viendra de même que vous l'y avez vu mon

ter (5). Le voici qui vient sur les nuées; et tout œil le

verra, dit saint Jean dans l'Apocalypse (6).

Alors, continue Jésus-Christ, le Fils de l'homme en

verra ses anges avec une trompette qui retentira d'un

grand bruit ; et il rassemblera par eux ses élus , des quatre

coins du monde, depuis l'extrémité de la terre jusqu'à

l'extrémité du ciel (7). C'est ce que l'Apôtre nous explique,

lorsqu'écrivant aux Thessaloniciens il s'exprime ainsi : Au

signal donné par la voix de l'archange , et au son de la

trompette de Dieu, le Seigneur même descendra du ciel;

et ceux qui seront morts en Jésus-Christ ressusciteront

d'abord; ensuite nous autres qui serons vivans , et qui

serons demeurés sur la terre , nous serons emportés avec

eux dans les nuées pour aller au-devant du Seigneur au

milieu de l'air; et alors nous serons pour toujours avec

(i)Zach. m. 10. 11. — (i)Luc. XX 1. a5. 26. —■ (3) Malt. xxiv. 3o. Marc.

xii1. 26. Luc. xxi. 27. La Vulgate met majeslale dans le texte de saint

Matthieu et dans le texte de saint Luc : le grec des trois évangélistes

orte gluria. — (4) Matt. xxvi. 64. Marc. xiv. 6a. — (5) Act.\. 11. —

"* Apoc. 1. 7. — (7) l/att, «iv. ix. Marc. nu. 27.
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le Seigneur (1). Et écrivant aux Corinthiens , il dit aussi :

En un moment , en un clin d'œit , au son de la dernière,

trompette ( car la trompette sonnera) , les morts ressusci

teront en un état incorruptible ; et pour nous qui serons

demeurés vivans , nous serons changés et revêtus de l'im

mortalité (2).

XXVIII. Lorsque toutes ces choses commenceront d'arriver, con-

ccux* denses l'nue Jésus-Christ ; lorsque vous verrez ces signes dans le

disciples qui soleil,dans la luneetdansles étoiles,cette agitation de la mer,

verront les si- cet ébranlement des cieux .regardez en haut, et levez la tête,

chainscle0son Parce atte votre rédemption est proche (3). Sur quoi Jésus

dernier avé- proposa ensuite à ses disciples celte'comparaison ; Apprenez,

nement , & ]eur dit-il (4) , une comparaison tirée du figuier. Considérez

ranimer alors / /»• ; * 1 •« r
leur confian- 'e flguter ou quelque autre arbre que ce soit, lorsque vous

ce. voyez q ue ses branches sont déjà ten dres , et qu'il commence

de pousser ses feuilles, vous savez que l'été est proche. De

même lorsque vous verrez arriver toutes ces choses, sachez

que le royaume de Dieu est proche ; que le Fils de l'homme

est près et comme à la porte. Je sais que ce ne sera pas

vous qui verrez ces signes ; mais en vous parlant , je parle

à tous ceux qui viendront après vous. C'est à mes disciples

que je parle ; et en parlant à ceux qui sont aujourd'hui

mes disciples , je parle à tous ceux qui seront mes disciples

après eux.

XXIX. Envéritéjevous le dis , continue Jésus-Christ, cette race

juifsuDsIstera nepasserapoint que tout cela ne soit accompli (5) :laposté-

jusqu'auder- rité d'Abraham ne finira point avant le dernier avènement

"'"t de °3 ^uFils de l'homme. Car cette race dont parle Jésus-Christ,

c . Certitude ne peu t être, cesem ble , que celle-là même à qui il parle , c'est-

des prédic- à-dire la race d'Abraham , la postérité d'Isaac , les enlans

COILejourdê d'Israël. Mais en même temps cette race, ou si l'on veut,

son avéne- cette génération , ne peut pas être la génération actuelle

ment n'est ment vivante , lorsque Jésus-Christ parloit, puisqu'ici c'est

££°""que e de son dernier avènement qu'il parle. Cette parole est donc

une promesse qui assure la conservation et la perpétuité de

la race d'Israël, c'est-à-dire du peuple juif, jusqu'à la fin

du monde.

lue ciel et la terre passeront, ajoute Jésus- Christ , mais

mes paroles ne passeront point (6) . Quant à ce jour et à

cette heure où le Fils de l'homme doit paroîlre , nul n'en a

(1) 1 . Thess. îv. 16. 17. — (2) 1. Cor. xv. 52. 53. — (3) Luc. xxi. 28. —

(4) Mali, xxiv. 3s. 33. Marc. xm. 28. 29. Luc. xxi. 29.-31. — (5) Malt.

xxiv. 54. Marc. xm. 3o. Luc. xxi. 3a. — (6) Matt. xxiv. 35. Marc. xnj.

ôi. Luc. xxi. 33.



SUR 1ES SIGNES DE LA RUINE DE JÉRUSALEM. 5 1 1

/

connoissance , non pas même les anges du ciel , ni même le

Fils , mais le Père, mais mon Père seul (1). Le Fils l'i

gnore , non pas selon sa divinité , non pas même selon son hu

manité unie hypostatiquement à sa divinité, mais selon son

humanité considérée en elle-même et sans égard à sa di

vinité. Le Fils l'ignore, non pas comme Fils de Dieu, non

pas même comme Homme- Dieu , mais simplement comme

homme. Le Fils l'ignore selon son humanité, parce que son

humanité même ne le sait que par la divinité qui lui est

unie. En un mot , nulle intelligence créée, quelque parfaite

qu'elle soit, ne peut par elle-même pénétrer ce secret

profond dont Dieu s'est réservé la connoissance.

Ici Jésus-Christ répète à ses disciples ce qu'il leur avoit XXX.

déjà dit dans une autre occasion (2) : Ce qui arriva au J*»»»-Chrï»t

temps de Noè, arrivera à l'avènement du Fils de l'homme, tement" lors-

Car comme en ces jours-là avant le déluge, les hommes que les hom-

mangeoient et buvoient , épousoient des femmes, et ma- ^^^^^

rioient leurs filles , jusqu'au jour où Noè entra dans Car- Alors°"unse-'

che , sans qu'ils pensassent seulement au déluge jusqu'à ra prijs et l'au-

ce qu'il arriva et les emporta tous ; il en sera de même à tre laisse-

l'avènement du Fils de l'homme. Cette prédiction du

Sauveur semble supposer que les signes qui précéderont

son avènement, et qui répandront l'elfroi parmi les

hommes , cesseront avant qu'il paroisse , en sorte que les

hommes se rassurant alors , et croyant n'avoir plus rien à

craindre , verront paroître tout à coup le Fils de l'homme,

lorsqu'ils ne s'y attendront pas.

Alors de deux hommes qui seront dans un champ,

l'un sera pris , et l'autre laissé; de deux femmes qui

moudront dans un moulin , l'une sera prise , et l'autre

laissée. Les uns seront pris pour être enlevés au-d< vant

du Fils de l'homme au milieu des airs (3) ; les autres se

ront laissés pour être livrés en proie au feu qui consumera

la terre , et qui en dévorera les méchans (4) .

Jésus-Christ après avoir donné à ses disciples ce der- xxxi.

nier avertissement , conclut son discours en les exhortant 1 ™j '/j?"

à la vigilance et à la prière. Prenez garde à vous , leur dit coorsdeV-C.

Jésus (5), de peur que vos cœurs ne s'appesantissent par Jésus exhorte

l'excès des viandes et du vin, et par les inquiétudes de fes dlsc,Ple*

11, . > TTi 1 di a veiller et a

cette vie, et que cejour de 1 avènement du rus de 1 homme

(1) Matt. xxiv. 36. Marc. xm. 3s. — (a) Comparez le texte de saint

Matthieu, xxiv. 37.-4'., avec le texte de saint Luc, xvii. 26. -35. —

(3) 1. Thcss. iv. 16. — (4) 2. ThtU. l, S. et 2. Pttr. m. 10. Apoc. xx. o. —

(5) Luc. xxi. 34.-36.
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prier, afin ne vienne tout d'un coup vous surprendre ; car il enve-

<,U ilS êtr"S" t°PPera c(>mmèun filet tous ceux qui habitent sur la face

trouvés di- de ^a ter^6- Veillez donc en priant toujours , afin que

gnes d'éviter vous soyez trouvés dignes d'éviter tous ces maux qui arri-

les maux qui veront à ces hommes incrédules qui attireront la colère

dévoient i c • ti i < - *
tombersurles du seigneur sur Jérusalem , et de paroitre avec confiance

Juifs incré- devant le Fils de l'homme au jour de son dernier avéne-

fout'de'pa^ ment- C'est a'ns' <Iue sa'nt Luc termine ce qu'il rapporte

i-oître avec du discours de Jésus-Christ.

confiance de- On peut y ajouter ce que rapporte saint Marc -.Prenez sarde

vant le Fils , 1 i'» h ' ' i '« . • °
de l'homme a vous > dit Jésus-Lnrist ; veillez et priez, parce que vous

dans son avé- ne savez quand viendra ce temps de l'avènement du Fils
•nement. je l'homme . car {( en sera comme d'un homme qui s'en

allant faire un voyage , laisse sa maison sous la conduite

de ses serviteurs , marquant à chacun ce qu'il doit faire,

et recommande au portier qu'il soit vigilant. Veillez

donc de même, puisque vous ne savez pas quand le maître

de la maison doit venir, si ce sera le soir , ou à minuit ,

ou au chant du coq, ou au matin, de peur que surve-

nanttout d'uncoup il ne vous trouve endormis. Ce queje

vous dis, je le dis à tous : Veillez (1). C'est ainsi que

aint Marc termine le discours de Jésus-Christ.

On peut encore y joindre ce que rapporte saint Mat

thieu : Veillez donc , dit Jésus-Christ , parce que vous ne

savez pas à quelle heure votre Seigneur doit venir; car

sachez que si le père de famille étoit averti de l'heure à

laquelle le voleur doit venir , il veilleroit certainement ,

et ne laisseroit pas percer sa maison. Tenez-vous donc

aussi toujours prêts, parce que le Fils de l'homme viendra

à l'heure que vous ne pensez pas (2).

Après cela saint Matthieu rapporte plusieurs pnrabojes

qui sont une suite de ce même discours , et dont l'objet

principal est encore de nous exciter à veiller , et à nous

préparer à paroître devant le Fils de l'homme dans son

dernier avènement (3). Mais , selon la remarque de saint

Augustin , cette exhortation qui paroît ne regarder pro

prement que ceux qui vivront vers le temps du dernier

avènement de Jésus-Christ , ne regarde pas moins ceux

qui vivent avant ce temps ; parce que le jour de notre

mort est pour chacun de nous le jour de l'avènement de

Jésus-Christ. Tels nous serons trouvés à la mort , justes ou

(1) Marc. xiii. 33. ad finem. — (a) Malt. xxiv. 4a--44 - — (3) Voyesdans

saint Matthieu depuis le -fi 45. du chap. xxiv jusqu'à la fin du chap. xxv.
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pécheurs , tels nous serons aussi au jour de l'avènement

de Jésus-Christ. Ainsi nous devons tous veiller et prier ,

de même que si nous avions tous à nous préparer au der

nier avènement de Jésus-Christ. Quod vobis dico , omni

bus dico : FigUate.

DISSERTATION

SUR

LA DERNIERE PAQUE DE JÉSUS-CHRIST.

Il y a deux questions sur la dernière Pâque de Jésus- Etat de lu

Christ. La première , si Jésus-Christ a célébré cette der- dispute suri»

nière Pâque ; la seconde , en quel jour il l?a célébrée , qu^deJ.-c!

c'est-à-dire , s'il l'a célébrée au jour fixé par la loi , ou s'il Division dr

l'a anticipée ; et comment il se trouve que cette Pâque cé^ ^t"o„nisscr"

lébrée par Jésus-Christ la veille de sa mort , a cependant

été célébrée au moins par une partie des Juifs le jour même

de sa mort.

D. Caluiet, dans sa Dissertation sur la dernière Pâque

de Jésus-Christ, s'est déclaré en faveur de l'opinion du

P. Lami ; il a soutenu la négative sur la première ques

tion ; et par-là il s'est trouvé dispensé d'entrer en discussion

sur la seconde : il prétend avec le P. Lami , que Jésus-

Christ en la dernière année de sa vie , n'a point célébré la

Pâque légale. , :., ,;. iS ■.. , '

Mais D. Calmet même se trouve obligé de convenir que

le sentiment commun des deux églises grecque et romaine,

est que notre Seigneur a célébré la Pâque légale avec ses

disciples la veille de, sa mort; que presque généralement

tous les pères ont suivi ce sentiment; et qu'il est même

supposé dans le concile de Trente comme communément

reçu dans l'Eglise ; et nous pourrions ici renvoyer aux Har-

douin et Tillemont qui ont solidement défendu sur ce ,

19. 33
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point l'opinion commune contre le P. Lami ; mais la

Dissertation même de D. Calmet a été expressément ré

futée.

M. Plumyoën , auteur de quelques Dissertations latines

dont nous avons déjà eu occasion de parler plusieurs fois ,

en a donné une sur la dernière Pâque de Jésus-Christ (1).

Il y examine les deux questions que nous avons exposées.

Sur là première , il s'attache particulièrement à réfuter la

Dissertation de D. Calmet , et à prouver contre D. Calmet

que Jésus-Christ a réellement célébré la Pâque légale avec

ses disciples , la veille de sa mort. Sur la seconde , il pré

tend que Jésus-Christ mangea la pâque avec tout le peuple

au jour même où elle devoit être immolée; mais que la so

lennité de la Pâque, en cette année , fut différée d'un jour,

afin que l'oblation de la gerbe qui devoit être offerte le len

demain de la Pâque ne se rencontrât pas au jour du sabbat ;

et qu'enfin en conséquence de cette remise de la solennité

de la Pâque , les prêtres ne mangèrent la pâque que le

jour de la mort de Jésus-Christ.

Sur cette dernière question touchant le jour auquel

Jésus-Christ célébra la Pâque , le P. Hardouin sou-

tenoit , peut-être avec plus de vraisemblance, que Jésus-

Christ célébra la Pâque avec les Galiléens la veille de

sa mort , et que les autre* Juifs ; c'est - à - dire , ceux

qui habiloient dans Jérusalem et dans la Judée , ne la cé

lébrèrent que le jour même de sa mort. Sur ce point nous

renvoyons à la Dissertation même du P. Hardouin. ■ i

Nous ne considérons ici que la première question :

Jésus-Christ a-l-il célébré la Pâque avec ses disciples la

veille de sa mort? D. Calmet soutient la négative ; nous

donnerons ici sa Dissertation entière : M. Plumyoën réfute

sur ce point la Dissertation de D. Calmet ; nous donnerons

ici une traduction , non pas de la Dissertation entière

de M. Plumyoën , mais seulement de la première partie,

c'est-à-dire, de celle qui concerne la seule question que traite

D. Calmet. '<•/>•••■ • V.-

Ainsi la Dissertation qfae nous donnons ici , sera divisér

en deux parties • : ta preihière contiendra la Dissertation

même de D. Calmet sur la dernière Pâque de Jésus-Christ ,

la seconde contiendra la réfutation de la Dissertation de

D. Calmet par M. Plumyoën. ■• • ■

 

( i) Distertaliones tetectœ in Script. Sacrant , authore Jud. Jos. Plumyoën.

Vitsert. dt tupremo Christi Paschate, p. £07. etieqq.
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PREMIERE PARTIE.

Dissertation de D. Calmet sur la dernière Pâque de notre Seigneur

Jésus-Cbrist.

On a tant écrit depuis quelques années sur la dernière d^

Pâque de notre Sauveur , qu'il est presque impossible d'en Mntimeo'sur

rien dire de nouveau ; et si notre commentaire ne devoit la dernière

tomber qu'entre les mains des savans , je me garderois f^chriL""

bien de travailler sur celle matière. Je me contenterois

d'avertir les lecteurs, que je m'en tiens à telle hypothèse,

sans entrer dans une plus grande explication. Il leur seroit

aisé de suppléer à ce que je ne leur dirois point. Mais

comme bien des gens ne sont point instruits de ce

qui s'est dit de part el d'autre dans ce grand nombre

d'écrits qu'on a publiés sur la,Pâque , j'ai cru devoir au

moins proposer les. divers systèmes qu'on a formés sur cette

matière , et produire les raisons qui m'ont déterminé à

prendre le parti que j'ai pris dans celle dispute.

Le sentiment commun des deux églises grecque et ro

maine , est que notre Seigneur avoit célébré la Pâque légale

avec ses disciples , le jeudi au soir , quatorzième de Nisan ,

et que le vendredi jour de Pâque, quinzième du même

mois, il avoit été crucifié, et mis à mort. C'est sur cela

qu'est fondé l'usage de n'employer dans l'église latine que

du pain azime ou sans levain , dans, nos mystères , dans- la

supposition que notre Sauveur ayant célébré la Pâque

comme les Juifs , n'a point usé d'autre pain. Il est inutile

d'alléguer pour ce sentiment les témoignages des pères

èt des nouveaux docteurs. On avoue que presque géné

ralement tous l'ont suivi ; et il est même supposé dans

le concile de Trente (1), comme communément reçu dans

l'Eglise. '•

, Ce sentiment toutefois n'a jamais été décidé comme

article de foi; et des auteurs très -catholiques n'ont fait

nulle difficulté de proposer d'autres systèmes , et de les -*

soutenir publiquement, sans que l'Eglise en ait témoigné

aucun mécontentement , sans que les fidèles en aient sonf-

(1) Conril. Trident, stts. xm.eag. i.

■

35.
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II.

Preuves sur

lesquelles est

établi le sys

tème de ceux

qui nient que

J.-C. ait cé

lébré la Pâ-

que la veille

de sa mort.

Diverses no

tions du nom

(le Pâque.

fert aucun scandale. Les uns ont cru que le Sauveur avoit

fait la Pâque légale un jour, et les Juifs un autre jourj

que Jésus-Christ la fit le jeudi, et les Juifs le vendredi

au soir (1). D'autres ont dit qu'une partie des Juifs l'avoit

faite le jeudi , et une autre partie le vendredi; que les

Galiléens et les Israélites des tribus qui étoient répandues

dans la Palestine , la firent le jeudi ; les Juifs de Jérusalem

et ceux qui habitoient la Judée proprement dite , le ven

dredi (2).

D'autres (3) ont nié que Jésus-Christ ail fait la Pâque

légale , et ont soutenu que son dernier souper étoit un repas

ordinaire. Comme nous nous sommes déclarés pour ce

dernier sentiment dans notre commentaire , nous allons rap

porter ici les preuves qui nous y ont détérminés, sans entrer

dans l'examen des raisons des autres systèmes, et sans nous

attacher à les réfuter. Si le nôtre est bien établi , c'en est

assez ; il ne peut y en avoir qu'un qui soit vrai.

Il est certain que le nom de Pascha se prend dans l'Ecri

ture dans un sens fort étendu. i° Il signifie te passage de

l'ange exterminateur (4) , qui tua les premiers- nés des

Egyptiens , et épargna les Hébreux. C'est sa première et

plus littérale notion. 20 II signifie l'agneau que l'on imtno-

loit (5) en mémoire de la délivrance d'Israël de l'épée de

l'ange exterminateur. 5° Il signifie la fête que l'on célébra

dans la suite des générations (6) , pour conserver la mé

moire de ce fameux événement de la sortie d'Egypte.

4° H signifie les autres victimes que l'on immoloit ce jour-

là (7) ; car l'agneau s'immoloit la veille , c'est-à-dire le

quatorzième, et se mangeoit au commencement du quin

zième, c'est-à-dire à l'entrée de la nuit. 5° Il signifie les

azimes {8) ou pain sans levain , qu'on mangeoit alors. 6° Il

signifie les repas de l'agneau pascal (9). 7° Il signifie la

veille et les sept jours de la fête de Pâque (10). 8° Il

(1) Paul de Burgos, Paul de Midelbourg, Lucidus, Grotius, Onu-

phre , Henten. Cornél. Jansén. Maldo». Scalig. Calvisius, Lallemant.

On peut aussi mettre de ce sentiment saint Epiphane et Euthyme

Zigabène, dont on parlera ci-après. — (a) Le P. Hardouin, Traité de

la dernière Pâque de Jésus-Christ. Voyez aussi le P. Pezron , Histoire

évangélique. — (5) M. Thoynard , Harmonie évang. p. 107. 108.; le P.

Lami dans ses divers écrits sur la Pâque. — (4) Eaod. xu. 11, la. —

(5) Exod. m. ai.—(6) Exod.xn. 14. i5. 16. et passim.—(7) a. Par. xxx.

aa. 23. ?4- Oi ut. xvi. 1. a. Num. xxvm. 18. 19. — (8) Luc. xxu. 1. Vies

fut 11 s azymorumMqui dicitur Pascha.—(gjExod. xn. 43. 44- 45.46- 47-48.—

(10) Num. ix. a. xxvm. 16. a. Par. xxx. 1. a. et seqq. Ezech. xiv. ai. Et

in Eiungtlio passim.
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signifie toutes les cérémonies qui précédoient et qui ac-

compagnoient cette solennité ; en sorte que préparer la

pâque , peut s'entendre de la préparation du lieu où elle

devoit se faire , de l'achat de la victime , de son immo

lation , de la recherche du pain levé , de tout ce qu'il

falloit faire pour pétrir , cuire , accommoder les pains

azimes.

C'est de ces circonstances ou d'une partie d'entre elles

seulement, qu'on doit entendre dans les évangélistes , ce

qui y est dit (1), que Jésus-Christ envoya ses disciples

pour préparer la pâque , et qu'ils la préparèrent en effet.

En un mot , la Pâque se prend dans un sens étroit et ri

goureux , ou dans un sens vague et étendu , de même que

le verbe préparer se prend pour une préparation prochaine

ou pour une préparation éloignée. Par exemple , lorsque les

Juifs qui étoient en Egypte, reçurent ordre de Moïse, de

préparer dès le dixième de Nisan l'agneau qu'ils dévoient

immoler le quatorzième au soir , ou au commencement du

quinzième (2) , cet agneau , dès le dixième de Nisan , est

déjà nommé la Pâque, et l'achat de cette victime s'appelle

préparer la pâque. Je ne parle point ici des sens moraux

qu'on donne à ee terme. On sait que saint Paul (3) dît

que Jésus-Christ est notre pâque , et a été immolé pour

nous.

C'est encore un autre principe reconnu et mis en pra- m.

tique par tous ceux qui se mêlent d'interpréter les saintes C'est par le

Ecritures , que pour les concilier les unes avec les autres , de'saiDt'jean

il faut éclaircir ce qui est obscur , par ce qui est plus clair , qu'il faut ex-

et tirer de la lumière des endroits plus lumineux , pour la pUquer celui

. , . • i» 1 . # • des trois au-

répandre sur ceux qui le sont moins ; fixer les termes équi- trcs CTangK.

voques , par ceux qui sont univoques , et ne pas renverser lûtes ; et du

l'ordre en quittant ce qui est clair , pour suivre ce qui est ^Jg'^àn'il

confus , en abandonnant ce qui est certain pour embrasser résulte que

ce qui est douteux. Or, dans la question que nous allons 3-G- n'a pas

traiter , il y a dans saint Jean , par exemple , cinq ou six °^b^'T*aie

passages qui sont d'une clarté qui va jusqu'à l'évidence , pour de sa mort,

montrer que Jésus-Christ n'a pas fait la Pâque légale avec

ses disciples. On ne doit donc pas se départir de ces passages ,

pour en suivre d'autres douteux , incertains , obscurs ou équi

voques , qui se rencontrent dans les autres évangélistes , et

qui peuvent favoriser l'opinion contraire. On peut expliquer

(1) Matt. xxvi. 17.... 19. Marc. xiv. 12.... 16. Luc. xxn. 7.... i3. —.

(2) Éxod. xii. 3. -ai. — (3) 1. Cor. v. 7.
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saint Matthieu , saint Marc et saint Luc , dans l'hypothèse qui

veut que Jésus-Christ n'ait pas fait la dernière Pâque; et on

ne peut pas expliquer saint Jean dans l'hypothèse contraire.

Saint Jean a écrit après tous les autres évangélistes , il a

fixé leurs sens ; il faut donc s'en tenir à celui qu'il offre

naturellement à l'esprit.

IV- . Les textes de l'Ecriture sont les preuves décisives de cette

de.°textêidM difficulté. On convient qu'il y a de l'embarras à concilier

évangélistes les évangélistes entre eux; sans cela onn'auroit pas disputé

dernière Pa" s' 'ong"temPs : ma's l'opinion qui sauve plus aisément les

que de J.-C. difficultés, et qui explique plus commodément les passages

Histoire de la des évangélistes, doit passer pour la meilleure. Or, dans

passion de notre hypothèse , nous crovons satisfaire à tout.

notre Sei- r 1- U • • , , n.

gneur depuis Le dimanche . sixième jour avant la fete de Faque,

le dimanche, Jésusvint à Béthanie (î ) , soupa chezSimon le lépreux (2) ,

avanTla 'pâ- ou Marie , sœur de Lazare , répandit sur ses pieds une boîte

que. de parfum denard d'épi. Le lendemain (3) lundi , dixième

de Nisan , Jésus vint à Jérusalem , et y fut reçu comme en

triomphe (4). Sur le soir (5) il retourna à Béthanie , et y

passa la nuit. Le lendemain (6) matin, mardi, onzième

de Nisan , il revint à Jérusalem , et maudit en chemin le

figuier qui étoit chargé de feuilles et n'avoit point de fruits*

Le soir (7) il sortit de Jérusalem , et alla coucher à Bé

thanie. Le lendemain (8) mercredi, douzième de Nisan,

il vint de nouveau à Jérusalem. Les disciples virent avec

étonnement le figuier auquel il avoit donné sa malédiction,

desséché. Jésus leur dit que s'ils avoient de la foi , ils pour

raient en faire encore davantage. Il passa tout le jour dans

le temple à enseigner.

Sur le soir , il sortit du temple (9) , et ses disciples lui

ayant montré les pierres et la magnificence du bâtiment ,

il leur dit que tout cela seroit un jour détruit , sans qu'il y

restât pierre sur pierre. Etant sorti de la ville , comme il

étoit assis vis-à-vis du temple , sur le mont des Oliviers (10) ,

ses disciples lui demandèrent en quel temps on verroit l'ac

complissement de ce qu'il avoit dit. Jésus leur répondit

par un long discours , qui n'est pas de notre dessein en cet

endroit. Or, la Pâque et le jour des azimes (1 1) dévoient

(1) Joan. XII. 1. — (a) Malt, xxvi. 6. — (5) Joan. xn. 12. — (4) Malt.

xxi. î. Marc, xi. î. Luc. xix. 28. — (5) Marc. XI. 11. Matt. xxi 17. —

(6) Marc. xi. 12. Matt. xxi. 18. — (7) Marc. xi. 19. — (8) Marc. xt. 20....

7.7. — (9) Matt. xxit. 1. Marc. mi. 1. — (10) Matt. xxit. 3. Marc xni.

3. — (11) Marc. xit. i.Afafl.xxvi. 9.
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se célébrer dans deux jours. Jésus avertit ses disciples que

dans ce temps-là il devoit être livré aux Juifs , et crucifié.

Le lendemain (1) jeudi, treizième de Nisan , étoit le

premier jour des azimes auquel il falloit immoler la

Pâque, c'est-à-dire, au soir duquel commençoit le qua

torzième de Nisan , qui étoit le jour auquel commençoit

l'usage des pains sans levain , et auquel l'agneau pascal de

voit être immolé. L'obligation d'user de ces pains ne com

mençoit qu'après midi du quatorzième , et l'agneau ne

s'immoloit qu'à deux heures après midi du même jour (2).

Mais comme il falloit préparer la salle où l'on devoit man

ger l'agneau , et la nettoyer de tout levain , et qu'il auroit

été trop tard d'en aller retenir une la veille de Pâque , et

au moment où l'on immoloit la victime pascale , les disciples

vinrent demander à Jésus, ou il souhaitoit qu'on lui pré-

{mrât un lieu pour y manger la pâque (3) , non ce jour-

à, mais le jour suivant. Jésus désigna un endroit, et y en

voya Pierre et Jean , qui préparèrent la pâque, c'est-à-

dire,, disposèrent toutes choses pour célébrer la Pâque le

lendemain. Ils nettoyèrent la chambre de tout levain , ils

dressèrent la table et les lits , puis revinrent trouver Jésus ,

et lui dirent que tout étoit fait comme il l'avoit ordonné.

L'Evangile ne dit pas un mot qui nous insinue que les apôtres

aient été au temple , ui qu'ils aient immolé la pâque. D'ail

leurs il ne convenoit pas que cela se fît par d'autres que

par le maître de la compagnie ; il falloit qu'il fût dans la

ville , et qu'il présentât lui-même sa victime.

Sur le soir du même jour, jeudi treizième de Nisan,

Jésus vient dans la ville, et se met à table avec ses dis

ciples (4) ; et avant la fêle de Pâque ( remarquez bien :

la Pâque n'étoit donc pas encore commencée), ayant tou

jours aimé les siens, il voulut leur donner encore, avant

sa mort , les dernières marques de sa tendresse : il se lève

de table, après souper, et leur lave les pieds à tous (5)r

Après quoi il leur dit quil avoit toujours eu un très-grand

désir de manger cette pâque avec eux (6) , parlant de l'eu

charistie qu'il alloit instituer (7) ; ou bien voulant leur dire

qu'il auroit fort désiré faire le lendemain la Pâque avec

(1) Mali. xxvi. 17. Marc. xiv. 12. Luc. xxii. 7. — (2) Exod. xn. 18.

19. Levit. xxiii. 5. Nam. xxvm. 16. — (3) Matt. xxvi. 17. 18. Marc. xiv. 12.

i3. 14. Luc xxii. 8.-13. — (4) Matt. xxvi. 20. Marc. xiv. 17. Luc. xxn. 14.

— (5) Joan. xiii. 1.2. etseq. — (6) Luc. xxn. i5. — (7) Orig. Clirysott.

homil. 82. 83.
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eux , comme toutes choses y étoient disposées ; mais qu'il

prévoyoit que ses ennemis ne lui en laisseroient point le

loisir , et que c'étoit là le dernier repas qu'il feroit avec eux

avant sa résurrection.

Après l'institution de l'eucharistie (>) , il leur déclara

de nouveau qu'un d'entre eux devoit le trahir , et le livrer

aux princes des prêtres. Saint Jean lui demanda qui c'étoit;

et Jésus lui dit que c'étoit celui à qui il alloit présenter un

morceau trempé dans la sausse. En même temps il pré

senta le morceau à Judas, en lui disant : Faites vite ce

que vous faites. Quelques-uns des disciples crurent que

Jésus lui disoit d'aller acheter ce qu'il falloit pour la fête;

circonstance qui ne convient nullement au repos de la

Pâque, si elle eût été commencée dès cette nuit-là, non

plus que ce que fit Jésus après le souper, en lavant les

pieds à ses disciples , et en sortant de la ville; car on de

voit coucher dans la maison où l'on avoit fait la Pâque (2).

Etant au jardin des Oliviers , il y fut pris par une troupe

d'archers et de ministres du grand-prêtre , et par consé

quent de Juifs armés et disposés à lui faire violence (3) s'il eût

résisté ; ce qui est encore entièrement contraire aux lois et

aux usages des Juifs ; et ce qui prouve que ce jour-là n'étoit

pas le jour de Pâque. On le conduisit chez Anne, puis

chez Caïphe; on l'interrogea juridiquement; on entendit

des témoins; on le condamna : autre infraction de toutes

les lois qui dévoient s'observer aux jours de fête. Le matin

on s'assembla dans le sénat , où Jésus fut de nouveau pré

senté, accusé et condamné. Après quoi on le conduisit à

Pilate ; mais les accusateurs de Jésus n'osèrent entrer dans

le prétoire , de peur de se souiller , parce quils vouloient

manger la pâque ce jour-là (4) , ce qui est bien à remar

quer. Ils ne l'avoient donc pas mangée la veille.

Il est superflu de nous dire que cette pâque qu'ils vou

loient manger , étoit les victimes qui s'immoloient dans

le temple le jour de Pâque et pendant l'octave, et dont

Moïse a parlé dans le Deutéronome (5). Car ces victimes

qui sont effectivement appelées Phase ou Pâque , étoient

des holocaustes , comme on le voit par les Nombres (6) ,

et par conséquent on n'en mangeoit point : elles étoient

(1) Joan. xiii. n. et seq. Luc. un. 21. et seq.~~(î)Deut. xyi. j.Maimonid.

Halac.Pesach.—(3) Matt. xxvi. 4~. et seqq.Marc. xiv. 43- et. seq.Luc. xxn.

47. et Joan. xvm. 3j etseqq. — (4) Joan. xvm. 28. — (5) Deut. xvi, 1. a. —

(fi) Num. xxviii. 17. 23. 24.
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toutes consumées sur l'autel. Il est vrai qu'on pouvoit aussi

immoler des victimes pacifiques, dont il étoit permis de

faire des repas; mais ces victimes n'avoient rien de parti

culier. On pouvoit les offrir dans quelque jour qu'on voulût;

rien n'obligeoit de les manger ni le jour de Pâque ni les

autres jours : elles étoientde pure dévotion. Est-il croyable

que pour une cause aussi légère , et sans aucune obligation

ni nécessité , les Juifs aient voulu s'abstenir de poursuivre

Jésus-Christ , de l'accuser devant le tribunal de Pilatè , et

donner à ce président la peine d'aller , de venir , de retour

ner de son prétoire devant sa porte pour parler aux Juifs

et aux troupes? Est-il croyable que Pilate eût eu cette com

plaisance , s'il n'y eût été obligé par quelque grande raison ,

comme étoit celle de laisser aux Juifs- la liberté de faire

leur Pâque ce jour-là ?

Après bien des mouvemens fort contraires au repos d'une

grande fête, comme auroit été celle de la Pâque, si elle

fût venue ce jour-là , ils obtinrent enfin la condamnation

de Jésus-Christ. On le conduisit au Calvaire ; il y fut cruci

fié ; il y expira vers trois heures après midi (i).

Quelque temps après , les Juifs demandèrent à Pilate

que l'on rompît Tes jambes aux crucifiés, afin que leurs

corps ne demeurassent point en croix le jour du sabbat ;

car ce jour de sabbat étoit un grand jour ou une grande

fête , comme le remarque saint Jean (2). Pourquoi, sinon

parce que c'éloit le jour de Pâque ? On détacha donc les

corps de la croix. Joseph d'Arimathie prit celui de Jésus.

Nicodème acheta des parfums; ils l'embaumèrent, l'enve

loppèrent de bandes et d'un linceul , le mirent dans un

tombeau , en fermèrent l'entrée , et se retirèrent prompte-

ment , parce que ce jour-là étoit celui de la Parascève (3) ,

c'est-à-dire , de la préparation au jour de la fête ou du

sabbat , qui commençoit au coucher du soleil , quant à

l'obligation du repos.

J'ai voulu donner de suite toute l'histoire de la passion , v-

depuis le dimanche sixième jour avant la Pâque, afin que tes^e""juul

le lecteur , comparant les dates et les jours , puisse voir contre Jésus

plus distinctement que le jour de Pâque ne pouvoit être «ont mcom-

cette année que le samedi; et que les actions et les pour- fa célébration

suites que les Juifs firent contre Jésus le vendredi , sont en- de la Pâouc ;

tièrement incompatibles avec le repos d'une aussi grande ^""Jj^P^

(1) Malt, xxvii. 4t>- et seq. — (a) Joan. xix. 3i. Hv yi.p fuynhtf,. -!iji.tpv.

ixeivïi Toîj o-a6S«Tou. — (3) Luc. xxn». 56. Joan. xix. 4a.
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u Pâq,"t *'* ^êle ('"e 'a Pàque- Lorsqu'Agrippa , après avoir fait mourir

deéux°joanrde saint Jacques,1? Majeur, eut fait arrêter saint Pierre , il ne

suit*, voulut pas le faire exécuter pendant les jours des azimes (1),

ou de la Pâque. Il voulut différer son supplice jusqu'après

la fête : il savoit trop les lois et les usages des Hébreux.

Ici les Juifs se hâtent de faire condamner Jésus-Christ la

veille de Pâque , de peur que pendant les jours de la fête ,

il ne leur échappât , ou qu'il ne survînt quelque chose qui

les empêchât de le faire mourir. 1

Je ne m'arrête pas à réfuter ceux qui veulent que l'on

ait pu célébrer cette fête deux jours de suite. Le P. Lami

a fait voir après Bochart , que tout ce que les rabbins

Î>euvent dire sur ce sujet , est nouveau , et fort différent de

a véritable pratique des anciens Hébreux (2). Quand on

auroit pu faire la Pâque deux jours de suite dans les pro

vinces éloignées, à cause de l'incertitude de la phase de

la lune , cela ne pouvoit avoir Heu à Jérusalem. La pré

tendue translation des fêtes qui tomboient le vendredi ,

n'est nullement prouvée. On montre fort bien le contraire

par les rabbins mêmes. On peut voir Ligfoot et Bochart.

Vi. Une preuve qui doit être d'un grand poids pour notre

Preuve tirée sentiment , c'est que la fête de la Pentecôte a toujours été

de ce: que célébrée dans l'Eglise le dimanche : elle tomba donc le

dans 1 bglise ... ,, e , » , . „ „

la Pentecôte dimanche, en 1 année de la mort de notre sauveur. Or,

célébrée*!1* ^entec°te c'es ^u^s se célébroit le cinquantième jour, à

dimanche!" compter du lendemain des azimes, où l'on offroit l'homer

ou la gerbe de l'orge nouvelle, et qui étoit le seizième du

mois. Le quinzième étoit donc le samedi , et par consé

quent le jour de la Pâque; et le quatorzième, le vendredi ou

la Parascève ; c'étoit ce jour-là que l'agneau pascal devoit

être immolé et mangé. Or , Jésus a fait la cène le treizième

au soir ; ce ne peut donc être la çène pascale. On peut

voir cet argument mis dans tout son jour par le P. Lami (3)

et par M. Thoynard (4).

Si on suppose que le jeudi auquel Jésus-Christ fit la

dernière cène , étoit le quatorzième de la lune , et le ven

dredi le quinzième , et le jour de la Pâque , l'oblation de

la gerbe se sera faite au matin du jour du sabbat; car la

rencontre du jour du sabbat n'empêchoit pas qu'on ne la

(1) Âct. xii. 3.4. — (2) Lami , lettre sur la Pâque, p. 33. Voyez Boch.

• De Animal, sacr. t. n. e. 5o. et le P. Pétau , note sur l'hérésie. 5i.

de sai.it Epiphane. — (3) Lami, lettre sur la Pâque, p. 66. — (4) Thoy

nard, Harmon. des Evangiles, not. pag. lii.
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moissonnât, et qu'on ne l'apporlât au temple (1); et par

conséquent le jour de la Pentecôte de cette année tombera

au samedi: ce qui est contre la pratique universelle de

l'Eglise dès les premiers siècles»

Une autre ancienne tradition commune dans l'une et

dans l'autre église, est que le mercredi de la semaine sainte

fut le jour auquel les Juifs , je veux dire les prêtres et les

pharisiens, complotèrent d'arrêter Jésus-Christ, et de le

faire mourir. L'église grecque et l'église latine avoient éta

bli ce jour là un jeûne, que la plupart, ou du moins les

plus pieux d'entre les Chrétiens , observoient religieuse

ment , en mémoire de la trahison de Judas et du complot

des Juifs. Or, les évangélistes nous apprennent expressé

ment que cela se fit deux jours avant la Pâque : Erat

autem pascha et azyma post biduum , dit saint Marc , et

quœrebant summi sacerdotes quomodo Jesum dolo tene-

rent (y). Et saint Matthieu dit : Vous savez que dans deux

jours, c'est-à-dire vendredi prochain, la pâque s'immo

lera y et le Fils de l'homme sera livré pour être crucifié.

Or, les princes des prêtres s'assemblèrent pour délibérer

sur lès moyens d'arrêter Jésus (5). Du mercredi au jeudi,

il n'y a pas deux jours. Ce n'est donc pas ce jour-là que

se fit la Pâque ; c'est donc le vendredi au soir , dans le

même temps que Jésus -Christ expira sur la croix.

Les Hébreux régloient alors leurs mois suivant le cours

de la lune ; tout le monde en convient. La fête de Pâque

commençoit au soir du quatorzième de la lune , et duroit

tout le quinzième (4) ; c'est encore un fait incontestable.

Les lêtes des Hébreux commençoient au soir , et finissoient

de même, comme l'Ecriture le marque expressément (5).

Pour fixer donc la fête de Pâque , un moyen infaillible est

de montrer, par des calculs astronomiques, que le qua

torzième de Nisan, cette année 33 de l'ère vulgaire, étoit

le vendredi. Or, c'est ce qui a été fait avec toute l'exacti

tude que l'on peut désirer , par de très-habiles astronomes.

Il faut donc avouer que le vendredi quatorzième de Nisan

de cette année étoit la veille de Pâque, et que ce jour-là

Jésus-Christ ayant été mis à mort , et crucifié après midi ,

n'a pu faire la Pâque avec les autres Juifs (6).

TH.

Preuve tirée

de ce que le

mercredi de

la semaine

sainte a tou

jours été re

gardé comme

le jour du

complot des

Juifs contre

J.-C.

VIII.

Preuve tirée

de ce que ,

selon les cal

culs astrono

miques , la

Pâque de

l'année en la

quelle J.-C.

est mort , de-

voit tomber

un vendredi.

(i) Mischna vi. /. xvn. ». 1. — (a) Marc. xiv. 1. — (3) Malt. xxvi. i. et

teqq. — (4) Exod. xu. 2. 6. Levit. xxm. 5. — (5)Levit. xxm. 3a. — (6) On

peut loir les tables imprimées à la fin de la bible de Vitré , pag. ;">i.?

et M. Tboynard , Harmon. not. pag. i48.
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On ne peul opposer à cela que deux choses : la première ,

que l'année 33 de l'ère vulgaire n'est pas celle de la mort

de Jésus-Christ ; at la seconde , que la supputation de nos

astronomes est fautive , ou que celle des Hébreux du temps

de notre Sauveur , n'étoit pas exacte. Quant à la dernière ,

on ne peut raisonnablement la soutenir, sans en donner

de bonnes preuves. Il n'est pas à présumer que les Juifs ,

scrupuleux comme ils étoient sur toutes leurs cérémonies ,

aient négligé de s'instruire dans une chose de cette impor

tance. Ils en avoient tout le moyen , ou par eux-mêmes ,

ou par des mathématiciens étrangers , qui étoient en grand

nombre , surtout en Egypte , près de chez eux.

La fidélité et la capacité des astronomes (1), qui ont

été employés à celte supputation par le P. Lancelot et par

M. Thoynard , ne peuvent être suspectes. On peut exami

ner leurs calculs et leurs preuves ; elles sont publiques.

Si le texte des Evangiles étoit précis et formel, pour

prouver que Jésus-Christ a célébré la dernière Pâque , les

supputations des astronomes me toucheroient peu , et je

ne balancerais pas à passer le peu d'exactitude et de ponc

tualité que l'on impuleroit aux Juifs; mais n'ayant contre

eux ni un texte formel, ni aucune autre raison de reproche,

il n'est pas permis de les accuser d'avoir manqué celte année-

là dans la fixation de leur fête.

Quant à l'année de la mort de Jésus-Christ, on peut

démontrer que ce ne peut être que la trente-troisième de

l'ère vulgaire. Saint Jean commença de faire sa fonction

de précurseur la quinzième année de l'empire de Tibère (2).

Cette année répond à la vingt-huitième de l'ère vulgaire.

Jésus fut baptisé quelque temps après que ce saint pré

curseur eut commencé de prêcher. Notre Seigneur a prê

ché au moins deux ans et demi depuis son baptême. Saint

Jean (3) marque clairement deux Pâques sans celle de sa

mort (4) ; donc Jésus-Christ ne peut être mort avant l'an

trente et unième de l'ère vulgaire.

Il mourut sous le gouvernement de Pilate. Pilate fut

chassé de la Judée avant la mort de Tibère. Tibère mourut

l'an 37 de l'ère vulgaire; il faut donc mettre la mort de

Jésus-Christ entre la trente et unième et la trente-septième

année de cette ère. Or , de toutes ces années on ne connoît

par les supputations astronomiques , que la trente-troi-

(1) M. le Fèvre et M. Bouillaud, Paul de Midelbourg. — (2) Luc. lit.

1. — (3) Joan. 11. |3. vi. 4- — (4) Joan. xi. 55. xii. 1. xm. 1.
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sième, où la Pâque ait pu se faire le jeudi ou le vendredi

Juatorze de Nizan. Donc il faut nécessairement placer la

ernière Pâque en cette année. On peut voir cela plus au

long dans le P. Lami. Voyez aussi les supputations de

M. Bouillaud, et les raisons de M. Thoynard, dans son

Harmonie des Evangiles (1). Or, suivant les calculs dont

on a parlé , la Pâque devoit tomber le vendredi quatorze de

Nisan , en cette année trente-Iroisième de l'ère vulgaire.

C'est donc la vraie époque de la Pâque , et de la mort de

notre Sauveur.

Quoique notre système ne soit pas le plus généralement IX.

suivi dans l'antiquité , il n'a pas laissé d'y trouver des dé- esdes°G^"c5

fenseurs et des approbateurs; el après le sentiment qui en faveur de

veut que Jésus-Cbrist ait fait la dernière Pâque légale avec l'opinion que

a. •! ' l'on soutient
ses apolres, il n y en a aucun qui soit plus suivi ni mieux ici

fondé en autorité que le nôtre. Je ne rapporte pas ici le

sentiment de saint Jean Chrysoslôme (2), qui a cru que

notre Seigneur avoil fait la dernière Pâque ; mais non pas

les prêtres et les scribes et les autres Juifs qui poursuivirent

sa mort. Il croit que leur fureur et leur malice ne leur

permirent pas de remplir ce devoir le jour ordonné; mais

qu'ils le remirent au lendemain. Ce sentiment est trop sin

gulier pour en tirer aucun avantage : seulement je remar

querai que le texte de saint Jean a paru si clair a ce saint

docteur, qu'il n'a pas cru pouvoir l'expliquer autrement,

qu'en disant qu'au moins les persécuteurs de Jésus-Christ

firent la Pâque le jour de sa mort.

Victor d'Antioche (3), qui vivoit au cinquième siècle,

puisqu'il cite saint Jean Chrysostôme comme vivant, dit

que les Juifs délibérèrent de prendre Jésus-Christ deux

jours avant Pâque et avant sa passion , c'est-à-dire le mer

credi ; car il falloit que le i4 du premier mois, le vrai

Agneau pascal fût immolé sur la croix. Il ajoute que quand

saint Matthieu dit : Apud te facto Pascha : Je vais faire

la Pâque chez vous; cela peut signifier, non la manduca-

(1) Thoynard. Harmon. p. 83. et innot. p. 148. i4g. — (2) Chrysost.

in Matt. Homil. 85. Où yoep âv ô Xpio-Toç itixptS-ri tov xotipov toû Ilxo-^a ôUX'

exetvot oï iravTa ToXttwvTSî «TXovto , xaî to Hao-ga ot^EfVocc, vircp tov tïjv

yovtxrjv a-JTœ) i[iizVn<joii tmSvu.îotY. ■— (3) Victor. Antioch. Caten. in Marc.

xiv. 1. Cad. Reg. i5o8. et 4^7. apud Thoynard. Harmon. not. p. 1S1. Év

toutw yàtp t(3 p.7)vï , xaï £V TauTifj Tvî "hp^pf to «Xv)£ivî)v llaff^a têçi xwô^vac.

Idem, in M'arc. xtv. l3. Tb irpoç o-« Troiiï to Ilaij^a, ^vvaîa; Si tocûtci tyiv

Ttapao-xevîiv loû IIâcrx<x cMloûv, où *A» Pprâo-iv.... î%pr)V yàp x»T& t«v aùrfl».

rçucpav , x».! (Sfccv , to'te Twttixôv n«o-j(a ,x«! to à)r)3r? twiTs^so-^vai.
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tiou , mais la préparation de la pâque. Car saint Jean dit

expressément que le jour de la passion, les Juifs n'avoient

pas encore mangé la pâque. 11 falloit que ce jour-là la

pâque typique fût immolée dans le temple , et que le vé

ritable Agneau fût sacrifié sur la croix.

Apollinaire (1) n'est pas moins exprès pour ce senti

ment. Il remarque que saint Jean a fort bien dit qu'après

le souper de Jésus-Christ, ce n'étoit point encore la Pâque :

Avant la fête de Pâque, Jésus ayant aimé les siens, les

aima jusqu'à la fin. La pâque n'étoit donc pas encore

mangée ; elle devoit se manger dans le même temps que

Jésus, 4e vrai Agneau de la pâque, devoit consommer son

sacrifice. Il faut donc croire, ajoute-t-il, que, quand les

évangélistes ont dit que le premier jour desazimes, Jésus

envoya ses disciples lui préparer une salle , il faut l'en

tendre du jour de devant les azimes, c'est-à-dire du

treizième du mois, auquel jour les apôtres préparèrent le

lieu ; mais le souper ne fut pas celui de la pâque. C'est

ainsi qu'il faut l'entendre pour concilier suint Jean avec

les autres évangélistes : et certes saint Matthieu l'insinue

lui-même , lorsqu'il raconte que Jésus- Christ dit à ses

disciples : Vous savez que dans deux jours la pâque doit

se faire , etc. En sorte que Jésus fut crucifié dans le même

temps que la pâque s'immoloit. C'est ce que dit Apol

linaire.

Saint Epiphanc (2) croit que la plupart des Juifs , dans

l'année de la mort de nôtre Seigneur , avancèrent de deux

]ours la célébration de la Pâque; que notre Seigneur la fit

avec eux; mais que ceux d'entre les Juifs qui étoient mieux

instruits, la différèrent jusqu'au vendredi. Nous ne voulons

point approuver un sentiment si singulier; mais il montre

toujours l'embarras où les anciens ont été, pour concilier

saint Jean avec les autres évangélistes. Casaubon (3) , le

P. Pétau (4) , et après eux le P. Lami , ont cité un passage

qui est dans la préface de la Chronique d'Alexandrie (5) ,

(l) Apot. Caten. in Joan. xvm. 28. Cod. Jieg. 247. Èo-tÎv oïv vito-

ictëïTv , xal irepî t5v à'Uwv EvafyE^carwv , on TcpurriV tùv àÇufAwv , t»)V. ?rpo

ctÇvfzuv xix/outri , tout' to*Tt T7)V Tpto-xattîexacTyjv , xai oti «poyjTocp.oco\&Y) p.Èv xa]

oÙtoÙç cv txvlri to n«7](a vttq twv pa^vjTwv , to Se àùizvov oùx viv vj toû Hxo%at

/3po><rtç.<— (2) Epiph. Panarii liœresi 52. Et ita Petavius in animadrers., in

Èpiphan. — (3) Casaubon. Excrcii. 17. n. 24. — (4) Pttav. t. de Dcctr.

temp. c. i5. — (5) Pet. Alex, in Chronic. Alex, pratf. To voptxov xat.axca)-

tô*eç naV^o: llNTfXfacv , to\5tû>v tov TV7rtxov àp.voy. . . «ttê: oè EXTlpu^tv , oùx c'yays

tov à/ivov , à)X avToç «Wo^ev wç «atoOivo; àtr/oj h tvj tov nâa^a ÉopTvî. . . h
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et qui est attribué à Pierre, évêque de cette ville , qui dit

que notre Seigneur , la dernière année de sa vie , ne mangea

point l'agneau pascal , mais qu'il fut immolé lui-même ,

à l'heure que l'on immoloit dans le temple l'agneau pascal.

Cet auteur ou celui de la Chronique , pour autoriser ce

sentiment , cite unpassage de saint Hippolyte martyr, évê

que de Porto en Italie, tiré du livre contre les Hérésies ,

dans lequel l'auteur entreprend de saper par le fondement

l'opinion des quartodécimans quiraisonnoienl ainsi : Jésus-

Christ a fait la Pâque le quatorzième de la lune; donc je

dois la faire le même jour : il soutient que Jésus-Christ ne

mangea pas la pâque légale dans le temps de s.a passion ,

parce qu'il étoit lui-même la véritable pâque qui fut im

molée à l'heure qui avoit été prédite. On cite encore un au

tre passage du livre de la Pâque du même auteur qui dit la

même chose.

Dans la même préface on lit un passage d'Apollinaire ,

évêque d'Hiéraple (1) , qui désapprouve le sentiment de

ceux qui croient que Jésus-Christ mangea la pâque avec ses

disciples le quatorzième du mois. Enfin on y voit un autre

passage que l'on veut attribuer à saint Clément, d'Alexan

drie (a) , mais qui certainement n'est pas de lui , qui sup

pose que les apôtres préparèrent la pâque , mais que Jésus-

Christ ne la mangea pas , et qu'il fut immolé comme le véri

table Agneau , dont celui des Juifs n'étoit que la figure.

On veut bien convenir que ces passages ne sontpas des au

teurs dont ils portent le nom; mais ils sont anciens, et

d'autant plus considérables , qu'ils sont faits exprès contre

les hérétiques quartodécimans.

L'auteur des Questions aux orthodoxes , imprimé sous le

nom de saint Justin le martyr , ditexpressémenl (quœst. Go)

que Jésus-Christ est mort et a été condamné le jour de la

Parasceve ou de la préparation de la pâque. Philoponus

qui vivoit en 6o4 , souS Phocas , a traité exprès cette ques

tion , et soutient fortement l'opinion qui veut que Jésus-

Christ n'ait pas fait la Pâque la dernière année de sa vie.

ourTi ovv Tvi yj/Jtfpa «v ri CfAE^ov ot I ovooûbi «pbç foWpav ïtjSUiv to Hcto^a ,

iuTavpwÔv) o Kvpioç vjfiwv , xaî SwTvjp Itjctoùç Xptarbç, £vp\a yevofXÊvo; toîç

p.A/.ouCTc xaTa^T)'\f#a<r^ai , etc. — (1) Apoll. Hierap. epist. 6. H* kÎ'tou oUyjôtvov

tou Kvptov narçaiQ Ovac'at rt peyaini, ô àvfi àfivov Ilaïç @eov 6 o'co'eiç , o ovjo-aç rqv

tff^wpbv, etc. — (2) Clem. Atex. p. 7. Toïç ftiv iropeAvjXv-âoCTiv criai tî> ^uoy.evov

irp^ç I ovôVtoy vîo-âtcv , ïopTocÇtoV 0 Kuptoç Uav^a' imi Se (xypvÇiv , aùrbîwv to

Ilâa^a ô .Vava; tov 0;o j wç 7rpo€otTov <«i o*ojaav)V àyopivoç , «w1ir.ee s^i'oaÇe Toùç

ptaOrîTOtç tov tvttov t^ pivarripioy tîî ty ,
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Photius(i) parle aussi de Métrodoreet de deux autres au

teurs qui avoient écrit des traités contre les Juifs et les

quartodécimans , où ce sentiment étoit établi. Théophy-

lacte et Euthyme témoignent que de leur temps il y avoit

encore des gens qui ne croyoient pas que Jésus-Christ eût

fait la Pâque la veille de sa mort. Photius même dit que

c'est une chose ë examiner.

Dans la nouvelle édition de saint Jean Damascène (2)

on a publié deux pièces où l'on soutient le même sentiment.

On y trouve aussi un fragment d'un auteur grec (3) , qui

prend le nom de saint Jean Damascène, et qui dit que

notre Seigneur fit la cène mystique le jeudi à six heures

du soir , mais que les animes ne commencèrent que le ven

dredi , lorsque Jésus - Christ étoit déjà dans le tombeau.

Euthyme Zygabène , grec schismatique , enseigne que no

ire Seigneur anticipa d'un jour la Pâque judaïque; qu'il la

fit le jeudi, au lieu que les autres Juifs ne la firent que le

jour suivant ; qu'il usa de pain azime, pendant qu'il mangea

l'agneau pascal; mais qu'il prit du pain ordinaire , lorsqu'il

voulut instituer le sacrement de son corps et de son sang.

Casaubon cite aussi Cédrène,qui dit que notre Seigneur ne

célébra pas la Pâque judaïque l'année de sa mort, elqu'il se

contenta de la nouvelle Pâque, dont il étoit lui-même l'insti

tuteur et la victime.

Pierre d'Antioche dans sa lettre à Dominique, patriarche

de Grade (4) » confirme cette opinion , pour prouver que

notre Seigneur ne s'étoit point servi de pain sans levain dans

l'institution de l'eucharistie , parce que, dit- il, ce n'étoit

encore que le treizième jour de la lune , el que l'agneau

pascal ne se mangeoitque le quatorzième, et que les azimes

n'étoient commandés que pour le quinzième. On pourroit

encore ajouter à ces témoignagnes celui des Juifs (5) , qui

disent que Jésus-Christ , qu'ils appellent le Fils de Pandir

et de Satda, fut crucifié à Lydde ou Diospolis, par le ju

gement du grand sanhédrin , la veille de Pâque.

X. Tertullien (6) , parmi les pères latins, paroît entière-

Tédes'gLa ment ^ans notre sentiment. 11 dit que la passion de Jésus-

ttosenfaveur Christ fut achevée le premier jour des azimes , auquel

(1) Metrodor. et duo anonymi apud Phot. Codd. n5. 116. — (s) Vida

nov. edit. S. Joannis Damasceni , t. 1. p. 647. 648. — (5) Dissert, de

Azymis, p. aa. — (4) Apud Michael. le Quien, Dissert. t. i.Joan.Da-

mascen. p. 72. Toc yàp tyî tt a£vtiot tyîç o-e/*)vy>ç yivto-^ctt vevofxoTcôyipevov riv.

T7, il ii' txuivov , xai tiôvov 5vccr6ai. — (5) Talmudist. Tract. Sanhédrin. —

(6) Ttrtuu. contra Judœos, c.S,
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Moïse avoit commandé qu'on immolât l'agneau pascal au de la mémo

soir. Quœ passio perfecta est die octavo kalend. april. °Plnl0n-

die primo azymorum , quo agnum ut occiderent adves-

peram , a Moyse fuerat imperatum. Itaque omnis syna-

goga filiorum Israël illum interfecit , etc. Par ces derniè

res paroles , il fait allusion à celles-ci de Moïse (1) : Omnis

cœlus (les Septante, synagoga) filiorum Israël faciet

illud [Pascha.) Et il insinue que tout Israël concourut

à l'immolation du vrai Agneau pascal , en demandant la

mort de Jésus-Christ , et en le faisant mourir dans le même

temps que Ton devoit immoler l'agneau figuratif dans le

temple.

L'auteur des Questions sur l'Ancien et le Nouveau-Testa

ment , que l'on croit être Hilaire , diacre de l'église ro

maine (2) , propose comme une chose communément

reçue dans l'Eglise , cette question (3) : Pourquoi notre

1 Seigneur a voulu être crucifié à la même heure qu8 les

Juifs dévoient faire la Pàque? Dans sa réponse il suppose

ce fait comme indubitable ; et dans la réponse à la question

quatre-vingt-quatorzième , il répète la même chose , sans

témoigner le moindre doule : Vespère enim eadem die

Pascha acturi erant. Saint Augustin (4) paroît aussi favo

riser ce sentiment , lorsqu'il dit que la première Pâque ju

daïque fut célébrée lorsque les Hébreux sortirent de l'E

gypte ; mais que la vérité dont cette Pàque n'étoit que la

figure, fut accomplie, lorsque Jésus-Christ fut conduit à

la croix comme un agneau que l'on va immoler. Mais je

n'insiste point sur ce passage , parce qu'il n'est pas bien

exprès.

Je remarquerai seulement en général , que les pères la

tins ne paroissent pas avoir assez approfondi cette question.

Lorsqu'ils expliquent le texte de saint Jean , ils parlent

comme s'ils croyoient que Jésus-Christ n'a pas mangé la

pâque avec les Juifs. Les pères grecs, comme saint Chry-

sostôme (5) et Théophylacte (6) , le prennent de même; et

(i) Exod. xn. iy. — {■>) On les attribue aujourd'hui à Tichonîus,

donatiste, connu sous le nom d' Ambrosiaxter. — (3) Autor. Qucest.

tom. 3. novce edit. Op. Aug. quœst. 55. p. 63. Quid causœ piit cur in Mo

tcmpore crucifigi se permitterci Dominas > quo octavo halendas aprilis Pascha

célébrât uri crant Judœi? Vide et quœst. 9,4. p. 85. 86. — (4) Aug. tract.

55. in Joan. n. 1. Tune primum Pascha celebravit Fitius Bei, quando ex

JEgypto fugicnlcs Rubrum mare transierunt. Nunc ergo figura itta pro-

phetica in veritate compléta est : cirai sicut ovis ad immotandum ducitur

Chrislus. — (5) Chrysost. in Matt. xxvi. — (6) Theophyl. in Matt. xxvi. et

10. 34
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quant à ces mots de saint Matthieu : Prima die azymo-

rum (i),il les entendent du jour de devant les azimes. Les

modernes étoient si peu disposés à entrer dans l'examen de

cette difficulté, que Von traitoit comme des hérétiques ou

des visionnaires , ceux qui osoient s'en ouvrir. Véchiettus

fut mis dans les prisons de l'inquisition , pour avoir osé s'é

loigner du sentiment commun. Le P. Lami (2) , qui a le pre

mier donné au public son système sur la Pâque , a balancé

pendant plusieurs années à se déclarer ; et il ne l'a fait qu'a

près avoir vu que M. Thoynard établissoit la même opi

nion dans son Harmonie , qu'il préparait depuis si long

temps, et que nous n'avons vue qu'après sa mort. Le grand

nombre des approbateurs de l'autre sentiment ne doit donc

pas être d'un grand poids; la chose jusqu'ici n'avoit point

été examinée à fond.

XI. L'ancien usage du pain levé dans le sacrifice de l'autel ,

Preuve tirée est notre dernière preuve pour montrer que Jésus-Christ

usage du pain ne mangea pas la pâque , la dernière année de sa vie. On

levé dans le convient que cet usage est très-ancien dans l'Orient. Saint

chadstf uT" Ëp'phane (3) remarque que les ébionites usoient de pain
c anstique. azjme une f0is l'année, c'est-à-dire durant les jours de la

Pique , par où il insinue que tout le reste de l'année , ils

employoient le pain levé. Les Arméniens sont les premiers

des Orientaux qui aient quitté le pain levé , pour se servir

de pains azimes (4). Jean Philoponus (5) , qui vivoit ,

comme on l'a dit , au commencement du septième siècle ,

témoigne que les Égyptiens de son temps n'usoient que de

pain levé pour le sacrifice. Ludolf (6) assure la même chose

des Éthiopiens d'aujourd'hui, etVansleb (7) des Égyptiens.

Abraham Echellensis (8) dit que dans le canon des jacobites

etdesnestoriens, on lit : Et prenant du pain levé, il le bé

nit, etc. Parmi les Grecs , la chose est publique encore

aujourd'hui , et on ne sauroit en montrer ni le commence

ment ni l'origine. Elle est donc dès les premiers temps.

Dans l'église latine le P. Sirmond (9) et le cardinal

Bona (10) ont soutenu que l'on s'étoit servi de pain levé

in Lue. xxi. Voyez la Dissert, de Azymis , que le P. le Quicn a mise à

la tête du premier tome de saint Jean Damascène. — (1) Matt. xxvi. 17.

— (2) Lami, lettre sur la Pâque, p. 26. 27. — (3) Epiphan. hœres. 3o. —

!4) Narratio de rebus Armen. tom. 2. auctu Biblioth. PP. CoU 294. —

S) Philopon. tract, fie Azymo. — (G) Ludolf. 1. 11. Histor. AEthiop. proem.

1. num. 28. — (7J Vansleb, Voyage d'Egypte. — (8) Abrah. Echell. epist.

ad Joan. Morin. mter Morini epitt. 85. —(9) Sirmond. tract, de Azymii. —

(10) Bona , de Rebus liturgie.
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jusque vers le dixième siècle. Le P. Mabillon (1) a pré

tendu au contraire , que l'usage des azimes étoit beaucoup

plus ancien. Il veut même qu'il ait toujours été pratiqué

dans l'église latine. Il se fonde sur le témoignage du pape

Léon ix (2) , qui , répondant aux Grecs , avance que de

puis mille vingt ans on y employoit les pains sans levain, et

que tous les martyrs de l'église latine avoient été engraissés

de ce pain. Il est certain que du temps de Michel Cérula-

rius , et des disputes avec les Grecs , cette pratique étoit

générale dans l'Occident. Alcuin (3) , Raban Maur (4) ,

saint Isidore de Séville (5) en parlent comme d'une chose

très-ancienne. Il faut pourtant avouer qu'on ne peut pas

prouver que la chose soit de toute antiquité.

Martin de Pologne , dans sa Chronique, dit que ce fut

Alexandre Ier qui ordonna qu'on useroit du pain levé; par

ticularité que l'on ne trouve pas dans les fausses Décrétales

d'Isidore. Les anciens scolastiques (6) disoient , mais

sans aucun fondement que l'on sache , qu'un certain pape

Léon avoit ordonné qu'on usât de pain levé , pour s'opposer

aux ébionites , qui soutenoient qu'il falloit consacrer avec

du pain azime ; mais que ces hérétiques étant dissipés , on

étoit revenu au pain sans levain. Les nouveaux Grecs schis-

matiques (7) soutiennent que l'on n'a commencé à mettre

en usage le pain sans levain , que depuis Charlemagne. Ce

prince s'étant rendu maître de Rome avec les Vandales

ariens, introduisit, disent-ils , cette coutume par l'autorité

du pape Félix qui les favorisoit. Mais ces témoignages ne

méritent pas même qu'on les réfute.

L'auteur le plus certain que nous ayons pour montrer

l'antiquité du pain ordinaire et levé dans l'église latine, est

celui qui est imprimé sous le nom de saint Ambroise (8) ,

sur les Sacremens. Il vivoit vers le cinquième ou sixième

siècle , et il dit expressément que dans l'eucharistie on em

ployoit usitatum panem; et on cite (9) , comme de saint

Grégoire-le- Grand , un passage où ce saint pape déclare

que l'église romaine se sert indifféremment de pain levé ou

(1) Mabillon, de Fermento et Azymo. — (a) Léo ix. ep. 6. ad Michael.

Cerul. Idem, epist. r. — (3) Alcuin. cp.6ç). — (4) Raban. Maur. 1. 1. Instit.

Clerie. cap. 5i. — (5) Isidor. Hispal. I. i.de Officiis Eccles. — (6) Alens.

Bonavent. Scotus , Durand. Thom. in 4- Sentent. Distinct, xi. — (7) Eplph.

Constantinopolit. et alii apud Michael. le Quien, Dissert, de azymis. —

(8) Ambros. seu quis alias , tib. iv. de Sacrctm. c. 4- — (9) Greg. Magn.

apud D. Thom. Catena in Matt. c. a6 et tib. 11. contra crrorcs Grœcorum.

VideetPlwt. Cod. a5a.

34.
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de pain azime , pour l'eucharistie. Mais ce passage ne se

lit pas dans ses ouvrages imprimés. Les pères de l'église la

tine et les conciles parlent toujours du pain eucharistique,

comme d'un pain ordinaire (1). Ils ne marquent point d'o

bligation de n'y pas mettre de levain , ce qu'ils n'auroient

pas manqué de relever, si la chose eût été jugée nécessaire.

Jamais avant le onzième siècle, on n'a eu de dispute sur

cela dans l'Eglise. Si l'on trouve quelque chose d'ordonné

sur le pain eucharistique, c'est seulement qu'on ne présen

tât point du pain sale , noir , commun. On vouloit du pain

blanc, propre, préparé exprès (a). Or, si l'on se servoit

' de pain levé , on ne croyoit donc pas que Jésus -Christ eût

célébré la dernière Pâque , puisqu'il n'auroit pu se servir

que de pain azime.

Xii. : Je ne parle point ici des raisons de convenance qu'on

Baisons de produit pour montrer que Jésus-Christ ne devoit point

convenance re j Pâque la dernière année de sa vie. Puisqu'il étoit

nu on produit ■ • .. 1 11 r»« \ i> • •
en faveur de venu substituer la nouvelle Faque a 1 ancienne , il devoit

cette opinion, consommer son sacrifice dans le même temps que les Juifs

immoloient l'agneau pascal dans le temple. 11 devoit mettre

la réalité en la place de la figure. Les pères ont souvent re

levé cette raison , et saint lrénée (3) dit expressément que

le Fils de Dieu en mourant sur la croix , donna l'accom

plissement à la Pâque : Passusest Dominas adimplens Pas-

cha. Origène (4) et saint Jérôme (5) rapportant ces paroles

de Jésus-Christ, Fous savez que dans deuxjours la Pâque

se fera, l'expliquent de la nouvelle Pâque qui nes'étoit ja

mais faite , et qui devoitse faire alors pour la première fois;

de la Pâque réelle opposée à la Pâque figurative : Finem

carnali festivilali volens irnponere , umbraque trans-

eunte , Paschœ reddere veritatem ; de la mort de Jésus-

Christ , au lieu de l'immolation de l'agneau pascal. Ces

sortes de raisons , quoique fort solides, ne sont bonnes que

lorsqu'on a bien prouvé la chose ou le fait dont il s'agit.

Toutes les convenances du monde ne décident rien contre

un fait certain ; niais il est permis de tirer avantage des con

venances , et de relever celles qui suivent naturellement

d'un fait bien prouvé.

XIII. p0js ^oric que l'Eglise a laissé la liberté de disputer sur

Conclusion .. 1 ,.,*},• , . , ,~ . . .r ' »•

et récapitu- cette matière , et qu elle rt â rien délini ni pour ni contre le

... . ( . . .. •■ .'■ - ' .,•»■■•••.

(i) Terlull. lib, u. c. 5. ad uxorem. Aug. Ser. 227 et 229. et ep. 5g. Alii

passim. — (2) Concil. Tclet. xvi. Can. 4- — (3) Ircn. I. iv. t. i3. —

\ (4) Origen. in Joan. t. 3. — (5^ Hieronym. in Mail. xxvi.
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système que nous avons proposé , et que ce système salis- lutfcm soin-

fait à toutes les difficultés , explique les texte des évangé- meiree,<de9ïce

listes, les concilie entre eux , et n'est sujet à aucun fâcheux système. *Ce

inconvénient; qu'il n'est contraire ni aux lois de l'histoire,

ni aux principes de la chronologie ni aux usages des Juifs ;

et qu'au contraire il s'y accorde mieux qu'aucun autre :

puisqu'il est fondé sur la très-ancienne tradition de la fête

de la Pentecôte fixée au dimanche , et sur le jeûne du mer- .

credi établi dès les premiers siècles en mémoire du com

plot que les Juifs formèrent contre Jésus ce jour-là , deux

jours avant la Pâque ; et sur l'usage très-ancien de l'église

grecque de consacrer l'eucharistie avec du' pain levé ; usage ,

qui a été suivi même dans l'église latine pendant plusieurs ' • .

siècles : enfin puisque ce sentiment est fondé sur l'autorité

de plusieurs anciens pères , comme Tertullien et Uilaire

diacre (1), et des auteurs cités sous les noms de saint Clé

ment d'Alexandrie et de saint Pierre d'Alexandrie , et sur

celle de Philoponus, Métrodore , Cédrène et quelques au

tres entre les anciens ; que Véchiettus , M. Thoynard et le

P. Lami l'ont soutenu depuis peu d'années ; que les Juifs

mêmes le croient ainsi ; nous n'avons pu nous refuser à celte

foule de témoins et de preuves , et nous nous sommes

déterminés à soutenir que Jésus-Christ , la dernière année

de sa vie , ne fit point la Pâque légale ni avec le reste des

Juifs ni avant eux.

SECONDE PARTIE.

Réfutation de la Dissertation de D. Calmet , par M. Plumyoën.

Quoique M. de Tillemont , homme d'une exactitude et Motif qui a

d'une érudition peu communes , ait très-pleinement réfuté engagé Tau

le P. Lami , qui le premier en France a soutenu dans teur|entre-
, , , I rT( , . , , prendrecette

un écrit public , que Jésus-Lhrist n a pas mangé la paque réfutation,

figurative la veille de sa passion ; cependant comme D. Cal

met a employé toule son érudition pour la défense d'une

cause si désespérée, il nous a semblé que, de peur quo

l'autorité d'un écrivain si célèbre ne portât quelque préju

dice à la vérité , il seroit utile de discuter les argumens

(i) Ou Ticbenius le donatiste.
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dont il appuie cette nouvelle opinion ; argumens déjà mis

en poudre , mais dont la foiblesse même montrera combien

sont vains les efforts de ceux qui prétendent attaquer le

sentiment le plus juste et le plus exact touchant la dernière

Pâque de Jésus-Christ.

AbUclk I". L'opinion négative soutenue par D. Calmet, est, de son

propre aveu , contraire à la tradition même , et au sentiment commun

de l'Église.

I. D. Calmet, dans toute sa Dissertation , n'est occupé qu'à

L'opinion rassembler tout ce qui lui paroît propre à établir son opi-

D.™ Calme" n'on ' et toutefois ce qu'il dit dès l'entrée même de cette

est contraire Dissertation , renverse entièrement son opinion , et confirme

et" au senti" invinciblement l'opinion commune. Nous allons rapporter

ment com- ici les propres paroles de D. Calmet ; si on les pèse bien ,

mira de l'É- elles suffisent pour décider la question, t Le sentiment

8li*e' d commun des deux églises grecque et romaine, est, dît—

» il , que notre Seigneur avoit célébré la Pâque légale avec

» ses disciples le jeudi au soir et que le vendredi

» il avoit été crucifié et mis à mort. C'est sur cela qu'est

» fondé l'usage de n'employer dans l'église latine que du

» pain azime ou sans levain , dans nos mystères , dans la

» supposition que notre Sauveur ayant célébré la Pâque

» comme les Juifs , n'a point usé d'autre pain. Il est inutile

» d'alléguer pour ce sentiment les témoignages des pères et

d des nouveaux docteurs. On avoue que presque gènèrale-

nment tous l'ont suivi; et il est même supposé dans le

» concile de Trente, comme communément reçu dans l'E-

nglise (1). »

Mais si , de l'aveu même de D. Calmet , le sentiment

commun de l'Eglise est que Jésus- Christ a célébré la Pâ

que légale la veille de sa mort, comment peut- on se per

mettre de combattre ce sentiment ? Il est vrai qu'il ajoute :

« Ce sentiment toutefois n'a jamais été décidé comme ar~

» ticle de foi. » Mais quoique ce ne soit point un article de

foi , il suffit que ce soit constamment le sentiment de l'E

glise : soit que l'Eglise fasse connoître son sentiment par

une définition solennelle ou par un consentement commun

et perpétuel , on ne peut s'y opposer sans quelque témé

rité. Au reste , D. Calmet nous exempte du soin de recher

cher les témoignages des pères et des nouveaux docteurs ,

(i) Dissert, de D. Calmet, pag. 66.
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puisque de lui-même il avoue que presque généralement

tous lui sont contraires. Or , le consentement de tous , ou

de presque tous les pères et les docteurs , forme Ta tradi

tion : il faut donc nécessairement qu'il reconnoisse que la

tradition s'oppose à son opinion. Et les différens systèmes

de quelques anciens écrivains , touchant la dernière Pâque

de Jésus-Christ, n'excusent nullement D. Calmet; car, quoi

qu'il en dise , ces écrivains mêmes affirment tous que Jé

sus-Christ a réellement célébré la Pâque.

Mais enfin quels sont les argumens dont cet homme sa

vant prétend se servir pour combattre un sentiment appuyé

sur l'autorité des pères et de l'Eglise même? II pose d'a

bord comme un principe reconnu et mis en pratique par

tous ceux qui se mêlent d'interpréter les saintes Ecritures,

que pour les concilier les unes avec les autres, il faut

éclaircir ce qui est obscur par ce qui est plus clair , et ce

qui est douteux et incertain par ce qui est certain (1).

« Or , dans la question que nous allons traiter , continue

»D. Calmet, il y a dans saint Jean, par exemple, cinq

» ou six passages qui sont d'une clarté qui va jusqu'à l'é

Dvidence, pour montrer que Jésus-Christ n'a pas fait la

» Pâque légale avec ses disciples. On ne doit donc pas se

j> départir de ces passages, pour en suivre d'autres douteux,

» incertains , obscurs ou équivoques , qui se rencontrent

» dans les autres évangélistes , et qui peuvent favoriser l'o-

«pinion contraire (2). » Mais quel est l'homme sensé qui

croira que tous les pères aient été assez aveugles , non-seu

lement pour ne pas voir cette évidence dans saint Jean ,

mais encore pour croire voir l'évidence du contraire dans

les trois autres évangélistes? N'y a-t-il pas plus lieu de

croire que c'est plutôt d'une fausse lueur , que d'une véri

table évidence, qu'ont été frappés les yeux de D. Calmet ?

et certes le respect dû aux pères de l'Église nous oblige de

le croire ainsi.

Ahticib II. L'opinion de D. Calmet est réfutée par l'Évangile même.

Puisque D. Calmet ne veut pas ici considérer l'autorité

des pères, laissons-la un moment, et produisons-lui de

l'Evangile même auquel il nous rappelle , des textes qui

montrent que Jésus-Christ a célébré la Pâque mosaïque

dans la dernière cène , et le prouvent si clairement qu'on

ne peut rien y opposer de raisonnable. On, le premier

(1) Dissertation de D. Calmet, pag. 68. — (2) Ibid.

II.

En vain D.

Calmet pré

tend-il trou

ver dans le

témoignage

de sai it Jean

une évidence

dont les pères

n'ont point

été frappés.

I.

Textes de

saint Mat

thieu,desaint

Marc et de

saint Luc, qui

prouvent que

J.-C. a celé
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bréla Pâque jour des azimes , dit saint Matthieu (1), les disciples vin-

<a mort rent trouver Jésus, et lui dirent : Où voulez-vous que

nous vous préparions ce qu'il faut pour manger la paque?

Jésus leur répondit : Allez dans la ville chez un tel, et lui

dites : LeMaître vous envoie dire :Mon temps est proche;

je viens faire la paque chez vous avec mes disciples. Les

disciples firent ce que Jésus leur avoit ordonné, et pré

parèrent la paque. Le soir donc étant venu, il se mit a

table avec ses douze disciples, et lorsqu'ils mangeoient ,

il leur dit, etc. Le premier jour des azimes, auquel on

immoloit la paque, dit saint Marc (2) , les disciples lui

dirent : Où voulez-vous que nous allions vous préparer

ce qu'il faut afin que vous mangiez la paque? Il envoya

deux de ses disciples, et leur dit : Allez-vous-en à la ville;

vous y rencontrerez un homme qui portera une cruche

d'eau; suivez-le ; et en quelque lieu qu'il entre, dites au

maître de la maison : Le Maître vous envoie dire : Où

est le lieu ou je dois manger la paque avec mes disciples?

Il vous montrera une grande chambre haute, toute meu

blée et toute prête, préparez-nous là ce qu'il faut. Ses dis

ciples s'en étant allés , vinrent à la ville, trouvèrent tout

comme il leur avoit dit, et préparèrent la paque. Ix

soir étant venu, il se rendit avec les douze. Et comme ils

étoient à table, et qu'ils mangeoient , Jésus leur dit, etc.

Le jour des azimes arriva , auquel il falloit immoler la

paque , dit saint Luc (3) : Jésus donc envoya Pierre et

Jean, et leur dit : Allez nous préparer la paque afin que

nous la maingions. //* lui dirent : Où voulez-vous que nous

la préparions ?Il leur répondit : En entrant dans la ville,

vous rencontrerez un homme portant une cruche d'eau ,

suivez-le dans la maison où il entrera; et dites au maître

decette maison : LeMaître vous envoie dire : Où est le lieu

ou je mangerai la paque avec mes disciples? Et il vous

montrera une grande chambre toute meublée , préparez-

y ce qu'il faut. S'en étant donc ailes, -ils trouvèrent tout

ce qu'il leur avoit dit; et ils préparèrent la paque.

Quand l'heure fut venue, il se mit à table, etc. Donnez-

moi un homme qui n'ait jamais entendu parler de la dis

pute dont il s'agit ; n'est-il pas vrai que s'il lit les paroles

que je viens de rapporter, aussitôt convaincu par fa seule

clarté de ces paroles , il prononcera que Jésus-Christ a

mangé la pâque légale avec ses disciples la veille de sa mort?

(1) Matt. xxvi. 17.-21. — (i) Marc. xiv. 12.-18. — (ô)Luc. xxn. 7.-14.
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Quelques efforts que fasse D. Calmet, loin de répandre

l'obscurité sur des paroles si claires, il y ajoutera plutôt un

nouvel éclat.

« Le lendemain jeudi treizième de Nisan, dit-il, qui .
» étoit le premier jour des AZIHES , AUQUEL IL FALLOIT IM- jey S(;ai"et

» moler la paque , c'est-à-dire , au soir duquel commençoit pour éluder

» le quatorzième de Nisan qui étoit le jour auquel commen- la lorcc des

?ii i . 1 i_ j. ni textes quou
» çoit I usage des pains sans levain , et auquel I agneau pas- i„i oppose.

»cal devoit être immolé (i). » Tous les détours de cette Remarque»

f>araphrase ne servent qu'à attribuer aux trois évangélistes ^ier jourdes

e contraire de ce qu'ils disent. Ils assurent en termes ex- azimes : argu-

près que le jour même où les disciples vinrent trouver Jé- ment^qui ré-

sus , pour savoir de lui où il vouloit qu'ils lui préparassent CXpression.

la paque , étoit le premier jour des azimes, auquel il fal-

loit immoler lapâque. Mais si nous en croyons 1). Calmet,

le premier jour des azimes n'aura commencé qu'au lende

main vendredi après midi : en effet , puisque de l'aveu

même de D. Calmet (2) , l'obligation d'user de ces pains

ne commençoit qu'après midi du quatorzième , et que l'a

gneau ne s immoloit qu'a deux heures après midi du même

jour, on ne pouvoit pas commencer plus lot ni la Pâque

ni le premier jour des azimes; car l'Ecriture réunit les

azimes avec la Pâque , selon cette parole de saint Marc :

Deuxjours après éloient la Paque et les azimes : de sorte

qu'il est difficile de concevoir cemment D. Calmet donne

aujeudi le nom de premier jour des azimes , tandis que,

selon lui même ..depuis le temps où les disciples vinrent

trouver Jésus, jusqu'au temps où commença l'usage des

azimes et l'immolation de l'agneau , il y eut environ vingt-

quatre heures.

« Mais , dira D. Calmet (3) d'après Apollinaire (4) qu'il

«cite, il est à croire que quand les évangélistes ont dit que

» le premier jour des azimes (tyiv irpti7rjv rôiv àÇûpov ) Jésus

«envoya ses disciples lui préparer une salle, il faut l'en-

» tendre du jour de devant les azimes ( ty,v irpo àÇûfiwv ) ,

» c'est-à-dire du treizième du mois. » J'avoue que saint

Jean Chrysoslôme (5) explique aussi cette expression pres

que de même ; mais ses propres paroles prouvent qu'il l'en-

tendoit toutefois dans un sens bien différent. « L'évangé-

» liste appelle , dit-il , ty5v irpw7v;v tûv àÇvpicov , le jour qui étoit

(i) Dissert, de D. Calmet, pag. 69. — (a) Ibid. — (3) Ibid pag. 7S. —

(4) Apoll. Catena in Joan. xvm. a8. Cod. Reg. î^y. — (5) Chryt. in Matt^

xxvi. hom. 8a.
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» avant les azimes ; car les Juifs avoient coutume de comp-

» ter les jours depuis le soir ; et on faisoit mention du pre-

» mier jour des azimes dès le jour au soir duquel on devoit

» immoler la pâque. Car ce fut au cinquième jour de la

«semaine que les disciples vinrent trouver Jésus; et l'é-

» vangéliste appelle ce jour tïiv irpwîrjv t2>v àÇûpov , c'est-à-

»dire le jour de devant les azimes, désignant ainsi le

» temps où ils vinrent trouver Jésus-Christ. Un autre

» évangéliste dit : Le jour des azimes arriva , auquel il

» falloit immoler la pâque; cette expression : le jour ar-

» riva (îXGc), signifie que ce jour étoit près et comme à

» la porte, c'est-à-dire , qu'il parle du soir auquel ils com-

«mençoient ce jour : c'est pourquoi l'un d'eux ajoute que

» c'étoit le jour où l'on immoloit la pâque. » Saint Jean

Chrysostôme appelle donc lejour de devant les azimes , le

jour au soir duquel il falloit immoler la pâque, soir qui

étoit près et comme à la porte, lorsque les disciples

vinrent trouver Jésus-Christ; en sorte que, selon ce

saint docteur , on pouvoit dès lors dire que le jour même

des azimes auquel on immoloit la pâque, étoit venu,

parce qu'il devoit commencer-peu d'heures après , c'est-à-

dire au soir même de ce même jour ; et ce jour n'étoit

certainement pas compté pour le treizième, mais pour le

quatorzième. Mais ce qui prouve encore qu'on ne peut ab

solument pas donner une autre signification au texte des

évangélistes , c'est que , quoique saint Matthieu dise sim

plement (1) , prima die azymorum , T7i,«p»7ri -rùv àÇvpwv,

saint Marc ajoute (2) , quando pascha immolabanl , ois Tb

irâuya cQuov : or, qui dira qu'on eût coutume d'immoler la

pâque au treizième de Nisan? Si quelqu'un Veut former ici

une difficulté , en disant que l'expression S7c, quando, dans

saint Marc , ne se rapporte pas à viupç , die, mais à àÇû^wv,

azymorum , en sorte que le sens soit : le jour de devant

les azimes au commencement desquels azimes on immoloit

la pâque; saint Luc y répond aussitôt en disant (3) : Le

jour des azimes arriva , auquel il falloit immoler la pâ

que, iiAOe ■}) Âpcpa tùv àÇûfiwv , tv â (Sa BûeaQai to irdia^a : Venit

dies azymorum , in qua necesse erat occidi pascha : où il

est évident que le relatif èv y, in qua, ne se rapporte pas à

àÇûfiwv , azymorum , mais à «pepa , dies, avec lequel seul il

convient en genre et en nombre.

Quelqu'un chercheroit peut-être encore un subterfuge

(1) liait, xxvi. 17. — (a) Mare. xiv. 13. — (3) Luc. xxu. 7.
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dans le mot venit , comme si venir sîgnifioit ici approcher.

Mais saint Luc prévient encore cette objection , en disant

au commencement du chapitre (1) : Appropinquabat au-

tem dies festus Judœorum, qui dicitur Pascha; et quœre-

bant principes sacerdotum , etc. : c'est-à-dire , La fête des

azimes appelée la Pâque, approchoit ; et les princes des

prêtres avec les scribes, cherchaient , etc. : de sorte que

quand il dit ensuite (2) : Venit autem dies azimorum

et misit Petrum et Joannem, etc. , cela ne signifie plus sim

plement que le jour des azimes approchoit; c'est ce qu'il

avoit déjà dit auparavant ; mais cela signifie que lejour des

azimes étoit venu, c'est-à-dire qu'il commençoit. En vain

nous opposeroit-on que les Juifs ne commençant leurs fêtes

qu'au soir, on ne pouvoit pas dire que le premier jour des

azimes eût commencé dès trois heures après midi , qui est

l'heure à laquelle nous croyons que les disciples vinrent trou

ver Jésus-Christ. Josèphe témoigne expressément (3) , que de

son temps l'agneau pascal s'immoloit ordinairement depuis

la neuvième heure jusqu'à la onzième, c'est-à-dire, selon

notre manière de compter , depuis trois heures après midi

jusqu'à cinq. Ainsi au temps de Josèphe , et par conséquent

au temps de Jésus-Christ, la Pâque, ou le premier jour

des azimes , commençoit dès la neuvième heure, c'est-à-

dire dès trois heures après midi, tandis que les autres

fêtes ne commençoient qu'au coucher du soleil. Car voici

ce qu'on lit touchant la Pâque dans l'Exode (4) : Fous le

garderez (l'agneau) jusqu'au quatorzièmejour de ce (pre

mier) mois, et toute la multitude des enfans d'Israël

l'immolera au soir ( selon l'hébreu (5) , entre les deux

soirs). Et touchant les azimes : Depuis le quatorzième

jour du premier mois au soir , vous mangerez des azimes

jusqu'au vingt et unièmejour du même mois au soir (6).

Or , dans le Deutéronome (7) , Moïse marque d'où devoit

se prendre le commencement de ce soir : Vous immolerez,

dit-il , la pâque le soir au coucher du soleil. Ainsi dans ces

anciens temps le premier soir commençoit vers le coucher

du soleil, le second commençoit à la fin du crépuscule ; et

tout le temps renfermé entre ces deux soirs étoit destiné à

l'immolation de la pâque. Mais nous ne cherchons ici que

ce qui se faisoit au temps de Jésus-Christ , et non ce qui se

(1) Lue. mu. 1. — (2) Ibid. ^7. — (0) Jos. de Belto, t. vu. e. 17. —

(4) Exod. m. 6. — (5) OUiyrt J'3.— (6) Exod. xii. 18. — (7) Dcut.

xvi. 6.
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!

faisoit dans les premiers temps de la république des Hé

breux. Si l'on prend strictement le premier jour des mî

mes , pour le temps seulement où l'on mangeoit la pâque ,

ce qui ne se faisoit au temps même de Jésus-Christ , qu'au

' soir , c'est-à-dire après le coucher du soleil , on pourra

dire avec saint Jean Ghrysostôme , qu'en ce sens même le

jour des azimes étoit venu, lorsque les disciples vinrent

trouver Jésus-Christ , parce qu'alors ce jour des azimes

étoit près et comme à la porte. Ainsi on voit que les textes

des évangélistes se prêtent une mutuelle lumière , et dissi

pent toute l'obscurité dont on voudroit les envelopper.

III. Mais D. Calmet continue, et pour accommoder plus fa-

Remarquea c;iement à son opinion les paroles des évangélistes , il leur

sur lu prép3~ • « *

ration de la donne un sens tout différent de celui qu'elles présentent,

pâque . argu. Çar tandis que saint Matthieu dit : Accesserunt discipuli

«uîtede cette ac^ Jesum> dicentes : Ubivis paremus tibi comedebe pas-

préparation. cnA (i)? D. Calmet traduit ainsi : Les disciples vinrent

demander à Jésus oh il souhaitoit qu'on lui préparât un

lieu pour y manger la pâque (2). Cette traduction de D.

Calmet restreint au seul lieu où devoit être mangé l'agneau,

ce que les disciples qui parloient à Jésus-Christ , entendoient

de l'agneau même qui devoit être mangé au soir suivant :

Ubivis pakemus tibi cômedere pascha ? c'est-à-dire , à la

lettre : Où voulez vous que nous vous préparions a manger

la paque? Or, que la pâque dût être mangée en ce jour-

là même par Jésus-Christ et par ses disciples , c'est ce que

prouvent ces paroles mêmes de Jésus-Christ à ses disci

ples (3) : Allez à la ville, chez un tel, et dites-lui : Le

Maître vous envoie dire : Mon temps est proche;je viens

faire la Paque chez vous avec mes disciples : où est le

lieu (4) où je dois manger la paque avec mes disciples ?

Jésus-Christ auroit-il pu dire cela d'une pâque qu'il ne de

voit point manger, à moins qu'il n'eût voulu se jouer de

ses disciples et du père de famille ? Ainsi ce que les trois

évangélistes ajoutent : Et les disciples préparerent£la pa

que , ne peut avoir d'autre sens , sinon que les disciples

préparèrent tout ce qui étoit nécessaire pour manger l'a

gneau ce soir-là même.

Cependant D. Calmet soutient que les disciples ne pré-

(1) Mail. xxvi. 17. — (a) Dissert, de D. Calmet, pag. 70. — (3) Malt.

xxvi. 18. — (4) Marc. xiv. 14. VU est refeetio mea? Luc. xxn. 11. Vbi

ttt divenorium ? Dans le grec des deux évangélistes c'est le même terme :

Iloû «art t'b xalâHvpa.
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parèrent que pour le lendemain tout ceque leur Maître leur

avoitordonné de préparer. «Ils disposèrent toutes choses,dit-

» il, pour célébrer laPâque le lendemain. Ils nettoyèrent la

» chambre de tout levain; ils dressèrent la table et les lits,

«puis revinrent trouver Jésus , et lui dirent que tout étoit

«lait comme il l'avoit ordonné (1). » Quant à la table et

aux lits , ce ne fut pas ce que les disciples préparèrent ;

mais ils trouvèrent cela tout préparé , comme Jésus-Christ

le leur avoit dit (2) : Le maître de la maison vous mon

trera une grande chambre haute , toute prête , coenAcu-

lum grande stratum , i?Tp<ûfiâov : préparez- nous là ce qu'il

fa*it , c'est-à-dire la pâque. Mais je ne sais où veut aller

D. Calmet , lorsqu'il assure que les disciples nettoyèrent

la chambre de tout levain. Ne prétend-il pas que cejeudi-

là même qui précéda immédiatement la mort de Jésus-

Christ, n'étoit que le treizième jour du mois de Nisan?

Or , il est marqué dans le Thalmud (3) qu'à Jérusalem

on ne commençoit à nettoyer les maisons de tout levain

qu'à la sixième heure , c'est-à-dire à midi du quatorzième

jour du mois de Nisan : Soient comedere fermentatum per

totam horam quintam, et in principio hor.« sext^e com-

burunt; c'est ainsi que le P. Hardouin le rapporte d'ans sa

Dissertation sur la dernière Pâque (4). Comment donc

seroit-il venu dans l'esprit des disciples , de nettoyer de

tout levain la chambre où ils dévoient manger le lende

main au soir , tandis qu'il étoit permis aux Juifs de se ser

vir de levain jusqu'à l'heure de midi du lendemain? Ou

bien comment pourra-t-on concilier ce que D. Calmet dit

ici que les disciples nettoyèrent la chambre de tout levain,

avec ce qu'il dit ailleurs que l'ancien usage dupain levé dans

le sacrifice de Cautel, lui fournit une preuve pour montrer

que Jésus-Christ, en instituant l'eucharistie , se servit de

pain levé ? Certainement il auroit été ridicule que les dis

ciples nettoyassent la chambre de tout levain, tandis qu'ils

auroient dû manger du pain levé ce soir-là même dans cette

même chambre. Mais si vous convenez, comme l'autorité

même de l'Evangile vous y oblige , que déjà le premier

jour même des azimes étoit commenté, ou qu'au moins il

étoit près de commencer , en ne le comptant que du soir

même ; de là il s'ensuivra que lorsque les disciples vinrent

(1) Dissert, de D. Calmet, pag. 70. — (2) Marc. xiv. iS. Lue. rai.

13. — (5) Thalm. Cod. Pesachim , c. t. n. 4. ex R. Mcir. — (4) Hard, de

supr. Chritti Pasclt. p. 388. 589. edit. Amst.
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à Jérusalem , ils durent trouver tout déjà" purifié de tout

levain, en sorte qu'il ne leur restoit plus autre chose à

faire , que de se pourvoir d'azimes et de laitues sauvages,

et de disposer tout ce qu'il falloit pour immoler et manger

l'agneau.

En vain D. Calmet réplique-t-il (1) que l'Evangile ne

dit pas un mot qui nous insinue que les apôtres aient été

au temple, ni qu'ils aient immolé la pâque; comme si

ces soins ( supposé toutefois qu'ils fussent absolument né

cessaires de la part des apôtres ) , comme si ces soins , dis-

je , n'étoient pas assez exprimés par ces paroles des évan-

gélistes : Et ils préparèrent la pâque , et qu'il eût fajlu

faire mention spéciale de tout ce que dévoient faire com

munément les Juifs dans celte occasion selon l'usage reçu.

Cet homme savant ajoute. (2) qu'tV ne convenoit pas que

l'oblation de l'agneau pascal se fît par d'autres que par le

maître de la compagnie ; qu'il falloit qu'il fût dans la

ville, et qu'il présentât lui-même sa victime. Mais sur

quel témoignage avance-t-il cela? certainement il ne se

trouve rien de semblable ni dans le texte sacré ni dans

l'historien Josèphe ; et je ne vois pas pourquoi il n'auroit

pas suffi que le père de famille chez qui Jésus-Christ devoit

faire la Pâque , et les disciples Pierre et Jean envoyés par

le Sauveur , se fussent acquittés de la fonction d'aller au

temple et d'immoler la pâque; le père de famille, au nom

de ses hôtes, et les disciples au nom de leur Maître; sur

tout eu égard à ce que Jésus-Christ et ses apôtres étant

galiléens , étoient étrangers dans Jérusalem , et n'y avoient

point de domicile fixe.

ÏV On pourrait objecter ici , que selon le rapport des trois

Réponse à évangélistes , le soir étant venu , Jésus-Christ se mit ou se

l'objection coucha à table avec ses disciples, discubuit (3). Or, le

que*5 Jésus-* Seigneur avoit ordonné que les enfans d'Israël, lorsqu'ils

Christ étoit mangeroient l'agneau , seroient en état de voyageurs , et

"bé* outcou" Par conséquent debout : Voici comment vous mangerez

debout dans l'agneau, dit le Seigneur: Vous vous ceindrez les reins ;

la dernière vous aurez des souliers auxpieds, et un bâton à la main ;

cène. et vous mangerez à la hâte; car c'est la Pâque, c'est-à-

dire le passage du Seigneur (4). MaisD. Calmet prévient

lui-même cette objection dans son commentaire sur ce

texte : « Ces préceptes , dit-il , non plus que celui de mettre

(1) Dissert, de D. Calmet, pag. 70.— (2) ïbid. — (3) Mait. xxti. 10.

Mare. xiv. 18. Luc. un. i4- — (4) Exod. xn. 11,
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» du sang sur le seuil de la porte et sur les gonds , et ce qui

«est ordonné au 22. ( du chap. xn. de l'Exode ) de ne

«pas sortir de la maison cette nuit-là , tout cela n étoit que

«pour la Pâque qui se fit en Egypte. Moïse ne demande

» plus ces formalilés et ces observances dans ce qu'il dit

» ailleurs de la manière de faire la Pâque légale; cela ne

» s'est pas pratiqué dans la terre promise. On ne marque

j> pas ici , si l'on mangeoit l'agneau pascal assis ou debout.

j> Les thalmudistes disent qu'il étoit indifférent de le man-

» ger de l'une ou de l'autre manière. » Bien plus, qui le croî-

roit ? D. Calmet au même endroit , pour prouver que les

Juifs mangeoient la pâque, même assis, rapporte l'exemple

de Jésus-Christ même : « Jésus-Christ, dit-il, mangea la

» pâque assis. » Telle est la force de la vérité, qu'elle oblige

D. Calmet même à lui rendre témoignage sur le point dont

il s'agit , lorsqu'il est occupé d'un autre point. Au reste ,

saint Jean Chrysostôme résout encore d'une autre manière

celte même objection qu'il se propose : « Si Jésus-Christ

» et ses disciples mangeoient la pâque , dit-il , comment se

» mettent-ils , ou se couchent-ils à table pour cela contre

» l'ordonnance de la loi ? Mais nous pouvons dire , reprend-il,

» qu'après avoir mangé la pâque , ils se couchèrent ou se

• mirent à table pour souper (1). »

Il restoit encore un autre texte de l'Evangile, fort in- y.

commode au nouveau système , et que D. Calmet a enlre- Argument

pris d'obscurcir : nous le rapporterons ici en entier. Quand

l'heure fut venue, Jésus se mit à table, et les douze apôtres dit "d'à désir

avec lui, et il leur dit : J'ai désiré avec atdeur de man- qu'il avoit eu

ger cette paque avec vous avant de souffrir ; carje vous cette11 pime

déclare que je n'en mangerai plus désormais , jusqu'à ce avec ses <lis-

qu'elle soit accomplie dans le royaume de Dieu. Ensuite ciPles-

prenant la coupe, il rendit grâces, et dit : Prenez-la ,

et ladistribuez entre vous; carje vous dis queje ne boirai

plus du fruit de la vigne , jusqu'à ce que le règne de Dieu

soit arrivé. Puis il prit le pain , et ayant rendu grâces,

il le rompit, et le leur donna en disant : Ceci est mon

corps Il prit de même la coupe , après avoir soupe ,

en disant, Ce calice est la nouvelle alliance en mon

sang, elc. (2). Il est donc constant que ces paroles : J'ai

désiré avec ardeur de manger cette pâque avec vous ,

furent prononcées par Jésus-Christ avant qu'il eût institué

(1) Chryi.hom. 82. inMatt. xxvi. — (a) Luc. un. 1^.-20.
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l'eucharistie; et qu'ainsi les apôtres n'ont pu les entendre

que de la Pâque légale dont ils avoient parlé auparavant

avec Jésus-Christ : il n'est pas vraisemblable que Jésus-

Christ, sans en avertir ses disciples, ait joint alors à ce

mot de pâque une notion toute différente de celle que ce

mot leur présentoit. D. Calmet l'a compris, et d'abord

dans son commentaire sur cet endroit: ail paroît, dit-il,

«que le Sauveur ne dit ces paroles que sur la fin du repas,

» et lorsqu'il étoit près d'instituer le sacrement de son

» corps et de son sang. » Cela même n'est pas exactement vrai,

puisqu'entre ces paroles et l'institution de l'eucharistie se

trouve ce que le Sauveur dit à ses disciples en leur donnant

" le calice du vin , selon le rapport de saint Luc même. Mais

D. Calmet va plus loin dans sa Dissertation (1) ; il avance

que Jésus-Christ ne prononça ces paroles qu'après l'insti

tution de l'eucharistie : « Jésus leur dit qu'il avoit toujours

» eu un très-grand désir de manger cette pâque avec eux,

«parlant de l'eucharistie qu'il venoit d'instituer (2). »

Mais le seul récit de saint Luc détruit cette assertion. Aussi

D. Calmet, comme s'il se défioit de cette interprétation ,

en insinue une autre : «Ou bien , dit-il , voulant leur dire

» qu'il auroit fort désiré faire le lendemain la Pâque avec

» eux mais qu'tV prévoyoit que ses ennemis ne lui en

» laisseraient point le loisir , et que c'étoit la le dernier

» repas qu'il feroit avec eux avant sa résurrection. » Mais

cet homme savant supplée mal à propos dans le texte le

mot de lendemain, car Jésus-Christ avoit fait dire aupara

vant au père de famille : C'est chez vous queje vais faire la

Pâque avec mes disciples : Aptjd te facio Pascha cdm

discipclis meis ; c'est-à-dire aujourd'hui , et non pas le

lendemain, au soir duquel Jésus-Christ ne devoit plus

être au nombre des vivans. De plus , pourquoi les disciples

auroient-ils préparé à Jésus-Christ pour le lendemainxme

pâque qu'il n'auroit point dû manger ? Ces paroles de Jésus-

Christ, J'ai désiré avec ardeur de manger avec vous cette

pâque, doivent donc être prises dans le sens absolu qu'elles

présentent; et il ne faut pas les rendre dépendantes des

desseins libres que les Juifs dévoient former contre Jésus-

Christ; et en effet s'il étoit permis de restreindre par des

(1) Dissertation de D. Calmet, pag. 70. — (2) D. Calmet a corrigé

cette faute , lorsqu'il a fait réimprimer cette Dissertation dans le Re

cueil de ses Dissertations, tom ni. part, ir, pag. a85. Il a mis : Partant

de l'eucharistie > qu'il alloit instituer.
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conditions arbitraires les paroles de l'Ecriture, quoique

conçues d'une manière absolue Je texte sacré se trouveroit

abandonné à tous les sens qu'il plairoit aux interprètes de

lui attribuer. Mais d'ailleurs les paroles suivantes prouvent

que ce désir de Jésus-Christ ne demeura pas sans effet :

Car je vous dis que je n'en mangerai plus désormais ,

c'est-à-dire de cette pâque : Dico enimvobis, quia ex hoc

non manducabo illud; ou à la lettre selon le grec : quia

non amplius manducabo illud; paroles par lesquelles il a

voulu marquer que cette pâque seroit la dernière qu'il

mangeroit avec ses disciples.

Abticle III. Réponses aux argumens de D. Calmet.

Après avoir dissipé tous les subterfuges par lesquels %.

D. Calmet voudroit éluder les témoignages si clairs des trois Réponse a

premiers évangêlistes , il nous reste à répondre aux argu- qu^uT'cai-

mens sur lesquels il prétend appuyer son opinion. Et d'à- met prétend

bord nous conviendrons que les textes tirés de l'Evangile tire.r du l*-

de saint Jean , dans lesquels D. Calmet se retranche comme "aint"Jean •

dans son fort , nous paroissent prouver que les prêtres et et à celui

les ministres du temple mangèrent la pâque ou l'agneau

pascal, le vendredi au soir, après la mort de Jésus-Christ, blation de la

ce que d'autres toutefois n'accordent pas: mais puisque gerbe qui dé

parles textes cités de saint Matthieu, de saint Marc, de jour"de 'la

saint Luc , il est démontré que Jésus-Christ la mangea aussi Pentecôte,

avec ses disciples le jeudi au soir; tout ce que D. Calmet

peut conclure du témoignage de saint Jean , c'est que Jésus-

Christ célébra la Pâque le jeudi , et les prêtres le vendredi ;

et c'est aussi ce que nous admettons volontiers. L'argument

pris de l'oblation de la gerbe ne prouve pas plus (i).

« Mais , dit D. Calmet (2) , une ancienne tradition com- II.

» mune dans l'une et dans l'autre église , est que le mer- ., Réponse a

• credi de la semaine sainte fut le jour auquel les Juifs , je prîfdrcTque

«veux dire, les prêtres et les pharisiens, complotèrent le mercredi

• d'arrêter Jésus-Christ, et de le faire mourir. L'église sa,",aétére-

„,..,. . ., ,i. . ,. .0 gardécommengrecqueet l église fotwieavoient établi cejour-làun jeune, |e j0ur du

»quc la plupart.... observoient religieusement en mémoira

(1) M. Plumyoën renvoie ici à la seconde partie de sa Dissertation , où

il prétend montrer que l'oblation de la gerbe fit remettre au jour du

sabbat la solennité de la Pftque, en sorte que, selon lui, le peuple seul

immola la pâque le jeudi au soir où commença le premier jour des azi-

mes , et les prêtres ne l'immolèrent qu'au vendredi au soir où com

mença la solennité de la Pâque. — (a) Dissert, de D. Calmet, pag. y3.

19. r»K
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aveu *« «— -
bration de la

Fâque

complot des » de la trahison de Judas et du complot des Juifs. Or, les

J"'c Remar * ^vang^'stes nous apprennent expressément que cela se fit

quesurlTjour "deuxjours avant la Pâque. Erat autem Pascha et azy-

de l'entrée »MA POST BIDUUM, dit Saint Marc (l) , ET QUjEREBANT SUM-

triomphant^e „ MI SaCEKDotes quomodo Jesum dolo tenerent. Et saint

Jérusalem3."8 » Matthieu (2) : Vous savez que dans deux jours , c'est- à-

Réponse à «dire vendredi prochain, la pâque s'immolera, et le Fils

rargwnerit | ^g l>jl0mme sera [ivré pour être crucifié : or , les princes

Fespoursuites » des prêtres s'assemblèrent pour délibérer sur les moyens

desJpil'scon- d'arrêter Jésus. Du mercredi au jeudi, il n'y a pas deux

roissènt 'm- " )ours' Ce n'est donc pas ce jour-là que se fit, la pâque; c'est

compatibles » donc le vendredi au soir, dans le même temps que Jésus-

avec la célé- „ Christ expira sur la croix. »

' Il est admirable que D. Calmet allègue ici le témoignage

de la tradition , après l'avoir rejeté touchant la Pâque cé

lébrée par Jésus-Christ avant sa passion. Mais nous disons

que tout ce que l'on peut conclure de cette tradition , c'est

que le mercredi le traître Judas alla trouver les princes des

prêtres, et qu'alors ceux-ci ayant trouvé l'occasion qu'ils

cherchoient, résolurent de faire mourir Jésus-Christ; ce

qui n'empêche pas que dès le jour précédent , c'est-à-dire

dès le mardi , et par conséquent deux jours avant la Pâque,

ils n'eussent commencé de délibérer sur les moyens défaire

mourir Jésus-Christ. En effet il -est certain que les Juifs

«voient formé ce dessein deux jours après l'entrée solen

nelle du Sauveur dans Jérusalem. Car le soir de ce jour

même où il étoit entré dans Jérusalem , il retourna à Bé-

thanie (3). Le lendemain il revint de Béthanie à Jérusa

lem (4) ; et le soir il retourna encore à Béthanie (5). Le

jour suivant étant venu pour la troisième fois dans Jérusa

lem , il demeura quelque temps dans le temple (6) ; lors

qu'il en sortit , il s'assit sur la montagne des Oliviers (7) ,

oùil eut un long entretien avec ses disciples : EtJésusayant

achevé tous ces discours , dit saint Matthieu , il dit à ses

disciples : Vous savez que la Pâque se fera dans deux

jours, etc. (8). Or, l'entrée solennelle de Jésus-Christ

dans Jérusalem, n'est point du second jour de la semaine,

c'est-à-dire du lundi , comme il a plu à D. Calmet de le

supposer (9) conformément à son opinion , mais du pre-

(1) Marc. xiv. i. — (a) Matt. xxti. 1. a. — (3) Malt. xxi. 17. Marc.

xi. il. — (4) Matt. xxi. 18. Marc. XI. 12. — (5) Marc. XI. 19. — (6) Jbid.

a0- Sj. — (7) Matt. xxiv. 1. 3. Marc, xm, l. 3. (8) —Matt. xxyi. 1.1, —

(q) Dissrt. de D. Calmet, pag. 69.
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mier jour de la semaine , c'est-à-dire du dimanche, comme

l'atteste l'usage même de l'Eglise qui célèbre la mémoire

de cette entrée triomphante le dimanche de la semaine

sainte , appelé le dimanche des Palmes ou des Rameaucç.

Or , du dimanche au mardi , et du mardi au jeudi , il n'y

a que deux jours : ce fut donc le jeudi que la Pàque fut

célébrée par le peuple juif, quoique nous convenions qu'elle

ne fut célébrée que le lendemain par les prêtres.

Mais on pourroit peut-être nous objecter que si l'on met

au premier jour de la semaine l'entrée solennelle de Jésus-

Christ dans Jérusalem , il s'ensuivra que , selon nous ,

Jésus-Christ sera venuà Béthanie le jour précédent, c'est-

à-dire le jour du sabbat : Jésus vint à Béthanie six joubs

avant la paqce , dit saint Jean;.... le lendemain le peuple

qui éloit venu en grand nombre pour la fêle, ayant appris

que Jésus venoit à Jérusalem, prit des branches de pal

miers etc. Ce voyage de Jésus-Christ parolt contraire au

repos que l'on devoit observer au jour du sabbat : mais il

y a trois manières de détruire toute la force que semble-

roit avoir cet argument , car , ou Jésus pour venir à Bé

thanie, ne fit qu'autant de chemin qu'il lui étoit permis

d'en faire le jour du sabbat ; ou il ne partit , pour y venir,

qu'après le coucher du soleil , lorsque le repos du sabbat

étoit cessé; ou enfin il y étoit arrivé dès le jour précédent.

Quant à ce que D. Calmet rassemble diverses circons

tances qui se trouvent placées entre le soir du jeudi et le

soir du vendredi , et qui ne peuvent s'accorder avec la so

lennité de la fête de Pàque ; cela ne nous forme aucune

difficulté ; parce que nous accordons volontiers que le jour

compris entre ces deux soirs , ne fut point un jour solen

nel , la solemnité de la Pàque ayant été remise au sabbat

suivant (i).

II faut donc prendre ici D. Calmet dans son dernier

retranchement. Il à recours aux calculs astronomiques pour Réponse à

montrer que le quatorzième jour du mois de Nisan , en la l'argument

trente-troisième année de l'ère vulgaire, en laquelle il sup- ^ D^é,g*|j

pose que Jésus-Christ fut crucifié, fut un vendredi. Mais tirer îles cal

que lui servira toute l'habileté et l'exactitude des aslro- cu!s astrono»

nomes qu'il cite , si Jésus-Christ est mort dans une autre mitlu<iS-

année , ou si les calculs des Juifs de ce temps-là n'étoient

pas absolument exacts? «Mais, dit D. Calmet, on peut

(1) M. Plumyoën renvoie encore ici à la seconde partie de sa Disser

tation.

35.
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» démontrer que l'année de la mort de Jésus-Christ ne peut

» être que la trente-troisième année de l'ère vulgaire » Et

voici comment il le prouve : « De toutes ces années , dit-il

» ( c'est-à-dire, depuis la vingt-neuvième jusqu'à la trente-

» septième de l'ère vulgaire ) , on ne connolt , par les sup-

mputations astronomiques , que la trente-troisième oii la

» Pâque ait pu se faire le jeudi ou le vendredi , quatorzième

» de Nisan. Donc il faut nécessairement placer la dernière

s Pâque en celte année Or, suivant les calculs dont

»on a parlé , la Pâque devoit tomber le vendredi qualor-

xzième de Nisan en cette année trente-troisième de Jésus-

» Christ. C'est donc la vraie époque de la Pâque et de la

«mort de notre Sauveur (1).»

Mais cette démonstration de D. Calmet est tout-à-fait

sans force. Car d'abord il suppose ce qui est en question ,

que les calculs astronomiques dès Juifs répondissent exac

tement aux calculs qu'il allègue ; c'est ce qu'il falloit

prouver par quelque argument plus solide qu'une simple

présomption, o // n'est pas à présumer, dit- il (2) , que les

» Juifs scrupuleux comme ils étoient sur toutes leurs céré-

» monies , aient négligé de s'instruire dans une chose de

» cette importance. Ils en avoient tout le moyen par eux-

» mêmes ou par des mathématiciens étrangers , qui étoient

» en grand nombre , surtout en Egypte , près de chez eux.»

Mais quel que puisse être le soin que vous supposeriez que

les Hébreux aient eu , même de consulter des mathéma

ticiens étrangers , il est encore moins à présumer que les

soins des Juifs aient été en cela plus heureux que ne l'ont

été les soins des Chrétiens; et que tandis que ceux ci,

avec de plus grands secours que ceux-là , se sont cepen

dant trompés dans leurs supputations , ceux-là seuls , par

un privilège singulier , aient été entièrement exempts de

toute erreur de calcul. Or, cette dernière présomption

n'étant pas même ébranlée par la première , mais conser

vant toute sa force , c'est sur D. Calmet que retombe

l'obligation de fournir des preuves ; obligation qu'il pré

tend renvoyer à ses adversaires , quoique ceux-ci con

firment leur opinion par un excellent témoignage de saint

Epiphane (3).

(1) Dissert. de D. Calmet, pag. 74. — (2) Ibid. — (3) M. Flumyoën

renvoie ici à sa Dissertation sur les années de Jésus-Christ, pag. 4<,S.

Wons pouvons le renvoyer à celle que nous avons donnée sur le même

•ujet, et qui est placée dans ce volume à la suite de l'Harmonie des
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Mais en supposant gratuitement , et que Jésus-Christ soit

mort en la trente-troisième année de l'ère vulgaire , et que

les calculs des Juifs de ce temps-là fussent exacts , D. Calmet

avance faussement qu'en, la trente-troisième année de Hère

vulgaire, suivant les calculs astronomiques , la Pâque

devoit tomber le vendredi (sous-entendu , au soir) , puis

que , suivant ces mêmes calculs , elle auroit dû tomber en

cette année-là au jeudi. Car Paul de Middelbourg , cité

par D. Calmet (1) au nombre des astronomes, dont la

fidélité et la capacité ne peuvent, dit-il , être suspectes ,

prétend (2) qu'en la trente-troisième année de l'ère vul

gaire , la moyenne nouvelle lune du mois pascal au mé

ridien de Jérusalem , dut tomber au jeudi 19 mars , à deux

heures douz& minutes vingt-huit secondes après midi; et

la vraie nouvelle lune , au même jour , à deux heures

trente-une minutes après midi; et que la moyenne pleine

lune dut tomber au jeudi 2 avril , à deux heures trente-

quatre minutes trente secondes après midi; et la vraie,

au vendredi 5 avril , à six heures huit minutes après midi.

Ainsi , selon ces calculs ( supposé qu'ils soient semblables

à ceux dont les Juifs se sont servis) , le premier jour du

mois de Nisan a dû commencer au jeudi 19 mars après le

coucher du soleil , puisque les Juifs comptoient leur jour

d'un soir à l'autre. Par conséquent, dans cette hypothèse, le

quatorzième de Nisan a dû commencer au mercredi 1 ei avril ,

au soir; et il a dû fiuir au jeudi 2 avril , au soir : ce ne sera*

donc pas au vendredi , comme D. Calmet le soutient ,

mais au jeudi , que la Pâque aura commencé d'être immolée

en la trente-troisième année de l'ère vulgaire , c'est-à-dire ,

en supposant que la lune populaire ne prévint pas alors la

lune céleste ; enfin le quinzième de Nisan aura dû com

mencer au soir du jeudi 2 avril , et finir au soir du vendredi

3 avril , qui est aussi le temps où aura dû se rencontrer la

pleine lune.

saints Évangiles : neus y avons montré que l'opinion de D. Calmet sur

l'année de la mort de Jésus-Christ , est invinciblement prouvée par la pro

phétie même de Daniel, au témoignage de laquelle se joint le témoignage

de l'historien Phlégon qui dépose en faveur de cette prophétie. Quand il

seroit vrai que les calculs des Juifs de ce temps-là ne fussent pas exacts ,

il ne s'ensuivroit pas que leurs calculs fussent faux dans toutes les années :

et il doit être reconnu pour constant que leur calcul dut se trouver juste en

la trente-troisième année de l'ère vulgaire qui est celle de la mort de Jé

sus-Christ. Mais il faut convenir avec M. Plumyoën , que , selon ces calculs

mêmes, la Pâque dut tomber au jeudi, au lieu que D. Calmet suppose qu'elle

ne dut tomber qu'au vendredi. (Notede la précédente édition.)—(1) Dissert,

de D. Calmet , pag. 73. — (1) Apud Petav. Doctr. temp. I. m. cap. 9.
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D. Calniet dira sans doute d'après le P. Lami (1), que

les Juifs, du temps de Jésus-Christ , avoient coutume de

compter leurs mois , non par la conjonction des astres ,

mais par la phase ou l'apparition de la lune : et qu'ainsi en

la trente - troisième année de l'ère vulgaire / ils ont dû

commencer le premier jour du mois de Nisan , au soir ,

non du 19 mais du 20 mars , lorsque la lune a pu être vue

pour la première fois ; et le 14 au soir , non du mercredi

1" avril , mais du jeudi 2 avril ; en sorte qu'il n'aura fini

qu'au soir du vendredi 3 avril, qui sera le temps où on

aura dû manger l'agneau pascal. Mais je ne me persua

derai pas facilement que les Juifs si habiles dans la science

des astres , s'il faut en croire D. Calmet , et si exacts

dans le calcul des mouvernens célestes , aient déterminé

leurs néoménies par la première apparition de la lune ,

apparilion qui arrivoil tantôt plus tôt, tantôt plus tard,

et qui pouvoit être empêchée par des nuées ou par des

brouillards ; d'où il faudroil conclure que leurs mois réglés

parle cours de la lune, n'auroientpas été alternativement

de trente et de vingt-neuf jours , mais quelquefois de vingt-

sept, et quelquefois de trente-un; ce qui est opposé à la

forme des années lunaires , qui est celle que les Juifs sui-

voient au moins au temps de Jésus-Christ. Au reste puis

que les textes des Evangiles démontrent clairement et ma

nifestement que Jésus-Christ a célébré la dernière Pâque

ajvecses disciples, peu nous importe l'exactitude des Juifs, ou

même celle des autres astronomes, à observer les mouvernens

des astres ; c'est ce que D. Calmet même reconnoît : « Si

»le texte des Evangiles, dit-il, étoit précis et formel pour

d prouver que Jésus-Christ a célébré la dernière Pâque ,

»les supputations des astronomes me toucheroient peu , et

»je ne balancerais pas à passer le peu d'exactitude et de

«ponctualité que l'on imputeroit aux Juifs (2). »

Ahticle IV. Examen des témoignages cités par D. Calmet.

I D. Calmet , après avoir produit les argumens que nous

Quels sont venons de discuter en peu de mots , et ne voulant pas être

iCue DmcaT contraml d'avouer, aux dépens de sa cause , qu'il se trouve

meteited'en. entièrement destitué d'autorités, expose les témoignages

tre les an- de quelques écrivains qui ont défendu en quelques océa

niens.

(1) Dans les Méro. de M. de Tiilemont pour servir à l'Hist, eccl. tom.n.

p. 766. et 767. — (a) Dissert, de D. Calmet, pag. 74.
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sions l'opinion qu'il soutient; mais le lecteur jugera lui-

même si ces écrivains sont d'un caractère tel qu'on puisse,

avec quelque ombre de raison , les opposer à tous les pères

qui tiennent le sentiment contraire. Il produit d'abord

Victor d'Antioche, prêtre, qui n'est presque connu que

de nom ; ensuite Apollinaire ; seroj^-ce celui qui attribuoit

à Jésus-Christ un corps sans ame ou sans raison ? Puis il

cite sous le nom de Pierre, èvêque d'Alexandrie et mar--

tyr, un passage qui est dans la préface de la Chronique

d'Alexandrie, et auquel se trouve joints les témoignages

d'un Hippolyte , que l'on dit être èvêque de Porto et mar

tyr , (l'Apollinaire , èvêque d'Hieraple, et de saint Clé

ment d'Alexandrie. Ce sont de grands noms , mais témé

rairement empruntés par quelque imposteur dans le dessein

de tromper plus sûrement en se cachant sous ces noms.

En effet ce faux Pierre d'Alexandrie ( car le véritable fut

martyrisé en l'année 5i 1 de l'ère vulgaire) ; ce faux Pierre

cite saint Athanase, qui ne fut créé èvêque d'Alexandrie

qu'en 3a5 ou 326, et il le cite comme mort déjà depuis

long-temps, et l'appelle la grande lumière de l'église

d'Alexandrie ; il fait aussi mention de l'empereur Constan

tin et du concile de Nicée. Je passe sous silence lès autres

marques d'imposture qu'on peut voir relevées par M. de-

Tillemont (1). Que peut-on donc croire de cet homme,

sinon qu'il a faussement attribué aux pères qu'il cite , les

passages qu'il rapporte sous leurs noms ; ou que si ces

passages sont réellement de ces pères , il les a misérable

ment corrompus ou tronqués ? Et cela est même en quel

que sorte reconnu par D. Calmet. « On y voit, dit-il (2)

(dans la même Chronique (3)), un autre passage, que

» l'on veut attribuer à saint Clément d'Alexandrie , mais

» qui certainement n'est pas de lui. » Et un peu plus bas :

« On veut bien convenir , ajoute-t-il , que ces passages ne

» sont pas tous des auteurs dont ils portent le nom. » Ce

pendant ce savent homme a voulu meltre ici un correctif :

«Mais, continue-t-il , ils sont anciens, et d'autant plus

» considérables, qu'ils sont faits exprès contre les héré-

» tiques quartodécimans. » Qu'ils soient anciens , et écrits

contre les quartodécimans , dès que d'ailleurs il est prouvé

(1) Tom 1". p. 445- et tom. 11. p. 737. — (a) Dissert, de D. Calmet ,

pag. 76. — (3) Ou plus exactement : dans la mi'me préface de la même

Chronique; et c'est ainsi que D. Calmet a réformé cet endroit dans

l'édition du Recueil de ses Dissertations, tom. m. p. 289.



552 "dissertation

qu'ils s'écartent du sentiment de l'Eglise même , ils ne sont

plus que d'une très-foible considération pour la décision de

la dispute dont il s'agit ici.

Après le faux Pierre vient Pkiloponus, écrivain du sep

tième , siècle*, et hérétique trithéile; ensuite un certain

Métrodore et deux anqgiimes , .ces trois auteurs cités par

Pholius (1) ; mais Pholius quoique ennemi le plus dé

claré des Latins, condamne lui-même l'opinion de ces

auteurs comme contraire à celle de saint Jean Chrysos-

tôme et de l'Eglise même. Ensuite paraissent quelques

inconnus dont parlent Théopkylacte et Eulhyme; dœux

anonimes , et encore un autre sous^le nom de saint Jean

Damascène ; ces trois se trouvent dans la nouvelle édi

tion de saint Jean Damascène ; ensuite Cédrène cité par

Casaubon , et Pierre , patriarche d'Antioche , l'un et

l'autre schismatiques : enfin viennent les thalmudistes ,

dont on sait combien le témoignage est ordinairement peu

digne de foi. Car quant à Tertullien et à l'auteur des

Questions sur l'Ancien et le Nouveau- Testament , impri

mées dans le tome m de la nouvelle édition des Œuvres

de saint Augustin ; ces deux auteurs cités aussi par D. Cal-

met, ne nient pas que Jésus-Christ ait célébré la Pâqué

légale la veille de sa mort ; ils disent seulement que les Juifs

la célébrèrent le lendemain; mais cela suffit pour qu'ils ne

puissent être comptés au nombre des témoins de D. Cal-

met. Il allègue encore un passage de saint Augustin , mais

sur lequel lui-même ne croit pas devoir insister. Ensuite il

ajoute : « Je remarquerai seulement en général que les

opères latins ne paroissent pas avoir assez approfondi cette

«question. Lorsqu'ils expliquent le texte de saint Jean, ils

i parlent comme s'ils croyoient que Jésus-Christ n'a pas

» mangé la Pâque avec les Juifs. Les pères grecs? comme

» saint Jean Chrysostôine et Théophylacte , le prennent de

«même (2). » Mais enfin de quelque manière que les pères

aient entendu le texte de saint Jean, cela est indifférent à

la question présente, où il s'agit seulement de savoir si

Jésus Christ a réellement célébré la Pàque légale la veille

de sa mort; ce qui leur étoit à tous si certain et si connu ,

qu'ils n'ont pas même eu lieu de le mettre en problème, tant

s'en faut que l'on puisse dire qu'ils n'avoient pas examiné

assez mûrement cette question.

Après avoir produit les témoignages des anciens en fa-

(î)ApudPhot. C'odd. 11 5. 116. —(■>.) Dissert, de D. Galmet, pag. "8.
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veur de sod opinion , D. Calrnel y ajoute les témoignages u.

des modernes qui se réduisentà trois : Véchiellus , M. Thoy- ^ Q"fls sont

nard et le P. Lami : cet homme savant n'a trouvé que ces q„e d™ cai-

trois suffrages de la part des modernes, «Car les modernes, met cite d'en-

» dit-il lui-même, étoient si peu disposés à entrer dans *îe les mo~

«l'examen de cette difficulté., que l'on traitoit comme des

«hérétiques ou des visionnaires , ceux qui osoient s'en

» ouvrir. Véchieltusful mis dans les prisons de l'Inquisition ,

» pour avoir osé s'éloigner du sentiment commun. Le

» P. Lami qui a le premier donné au 'public son système

» sur la Pâque , a balancé pendant plusieurs années à se

» déclarer ; et il ne l'a fait qu'après avoir vu que M. Thoy-

» nard établissoit la même opinion dans son Harmonie ,

» qu'il préparoit depuis si long-temps , et que nous n'avons

«vue qu!'après sa mort (1). » Mais ces deux écrivains se

seroient-ils conduits avec tant de lenteur et tant de timi

dité, s'ils avoient cru ne rien avancer de contraire à la

doctrine de l'Eglise, ou qui pût leur attirer son improbation?

Qu'y avoit-il qui pût les retenir, sinon qu'ils craignoient que

leur nouvelle opinion ne fût pas bien reçue par les catholi

ques , ennemis des nouveautés , surtout dans les choses qui

appartiennent, de quelque manière quece soit, à la religion?

Par ce que D. Calmet dit ici des modernes qui ont soutenu

le système qu'il adopte , le lecteur jugera si ce qu'il dit au

commencement de sa Dissertation est exactement vrai :

« Des auteurs très-catholiques , dit-il (et à Dieu ne plaise que

«nous leur disputions cet avantage), n'ont fait nulle diflî-

» culté de proposer d'autres systèmes » (même celui qui

nie tout net que Jésus-Christ ait fait la Pâque légale) ,

» et de les soutenir publiquement, sans que l'Eglise en ait

» témoigné aucun mécontentement , et sans que les fidèles en

» aient souffert aucun scandale (2) . »

Mais enfin comment D. Calmet peut-il conclure ainsi :

« Le grand nombre des approbateurs de l'autre sentiment,

» ne doit donc pas , dit-il , être d'un grand poids ; la chose

» jusqu'ici n'avoit point été examinée à fond (3) ? » comme

si la chose la plus claire et appuyée de l'autorité unanime

des pères , devoit être soumise à l'examen , parce qu'il a

plu à quelques nouveaux écrivains de la révoquer en doute;

ou comme s'il étoit à présumer que la chose dont il s'agit

eût été mieux examinée par ce petit nombre d'écrivains

que par tous les pères. Mais tandis que D. Calmet semble

(1) Dissertation de D. Calmet, page 78. — (a) Pag. 67. — (3) Pag. 78.
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faire ici si peu de cas des docteurs de l'Eglise , il donne en

même temps uu si grand poids aux écrivains qu'il cite

pour son opinion , qu'il ne craint point d'assurer que cette ,

foule de témoins lui enlève son consentement : filous n'a

vons pu, dit-il, nous refuser à cette foule témoins (1).

Que le lecteur équitable juge , si des témoignages rassem

blés de côté et d'autre , et pris d'écrivains obscurs , sup

posés , hérétiques même ou schismaliques (car tels sont la

plupart de ceux que cite D. Calmet) , si de semblables

témoignages peuvent jamais être tels qu'ils puissent l'em

porter sur l'autorité île tous, les pères , et même d'un

concile général , et enlever nécessairement même le con

sentement réfléchi d'un catholique.

Article V. Témoignages contraires à l'opinion de D. Calmet.

j Quoique D. Calmet regarde comme inutile (2) de pro-

Témo'gnages duire les témoignages des pères en faveur du sentiment

des Grecs contraire à son opinion , parce que lui-même avoue que

l'opinion sou. presque tous ont suivi ce sentiment; cependant pour le

tenue par D. faire mieux paroîlre dans tout son jour, nous avons jugé à

Calmet. propos de rassembler ici les principaux témoignages des

anciens sur le point dont il s'agit, afin que par l'opposition

des témoignages produits de part et d'autre , on voie à qui

on doit s'attacher sur la question agitée ici.

Le premier témoin qui se présente est saint Irènêe,

évêque de Lyon et martyr , homme très-proche des temps

apostoliques , puisqu'il florissoit au second siècle. « Noire

«Seigneur monte, dit -il, de Béthanie à Jérusalem; il

7>mange lapâque, et le lendemain il souffre la mort (3).»

. Entre les pères grecs paroît ensuite Origine : « Peut-être,

» dit-il, quelqu'un peu éclairé et tombant dans l'ébionisme,

«s'autorisera de ce que Jésus-Christ a célébré la Pâque

» à la manière des Juifs , et en conclura qu'il convient que

» nous fassions de même à l'exemple de Jésus-Christ (4) •» Et

plus bas il ajoute : « Les disciples mangeoient la pâque

» selon l'ordonnance de la loi , lorsque Jésus leur dit , etc. »

Anatolius d?Alexandrie , évêque de Laodicée , ou quel

que autre ancien auteur d'un canon pascal qui lui est

attribué, s'exprime ainsi : « Il n'est pas douteux que ce fut

ri au quatorzième jour que les disciples demandèrent à

(1) Dissert, de D. Calmet, pag. 81. — (a) Pag. 67. — (3) Iren. cont.

Hœr. t. 11. c. 22. al. 3g. n. 3. — (4) Oeig. in. Matt, Tract. 35.

>
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» notre Seigneur , selon l'usage anciennement établi : Où

» voulez-vous que nous vous préparions ce qu'il faut pour

vmanger la pâque (i)? » Saint Epiphane, évêque de Sa-

lamine dans l'île de Chypre , dit (2) : « Jésus-Christ souffre

» au xm des calendes d'avril ; car eux ( Jésus-Christ et les

«apôtres) mangèrent la pâque avant le temps..-. Ainsi

» ils célébrèrent le festin pascal deux jours avant le jour

» marqué par la loi (5). » Saint Jean Chrysostôme , évêque

de Constantinople , s'exprime ainsi dans ses homélies sur

saint Matthieu : « Selon le rapport d'un autre évangéliste ,

» notre Seigneur , ce soir-là , non-seulement mangeoit la

«pâque , mais même en la mangeant , il disoit : J'ai dé-

» sirè avec ardeur de manger cette pâque avec vous avant

ride souffrir (4). » Saint Cyrille, évêque d'Alexandrie,

dit expressément «que le Seigneur a mangé la pâque (5).»

Et ailleurs : « Notre Seigneur Jésus-Christ a joint en un

«même jour , dit-il , l'agneau des Juifs et la vraie manne ,

«lorsqu'il a béni le pain et le vin , en disant : Ceci est mon

» corps ; ceci est mon sang (6). » Saint Protère , aussi évê

que d'Alexandrie et martyr , s'exprime ainsi : « Le jeudi,

» quatorzième de la lune du premier mois , Jésus - Christ

i> mangea la pâque dans le cénacle avec ses disciples; et

» peu après il fut trahi par Judas Car ce fut au quator-

» zièmejour delà lune du premier mois selon les Hébreux,

» comme il a été dit plus haut , que Jésus mangea la pâque

» figurative (7).» Théodoret, évêque de Tyr , pense de

même (8). Saint Jean Damascbne dit «que Jésus-

» Christ mangea la pâque judaïque avant d'instituer l'eu-

» charistie. (9) »

Entre les pères latins, Tertullien : <t Jésus -Christ sait h,

» même, dit-il ( 10) , quand doit souffrir celui dont la passion Témoignage

«étoit figurée dans la loi ; car de tant de fêtes des Juifs , contraires a

»il choisit celle de Pâque; et c'étoit pour cela que Moïse l'opinion sou

»avoit dit : C'est la Pâque du Seigneur. C'est pourquoi il ç"jl^eÇar "

«montre aussi son affection, en disant : J'ai désiré avec

i> ardeur de manger avec vous cette pâque, avant que je

(1) ApudBucher.Comm. in Victor, p. 443.— (z)Epiph. heures, Si. —(3) Ce

que dit ici saint Epiphane de cette prétendue anticipation , est une opinion

qui lui est particulière, et qui ne paroitpas être solidement fondée. (Notede

la précédente édition.)—(i)Chrysost.Homil. 82. inMatt.—{S)Cyrill. Alexand.

Part. 2. Glaphyr. I. xi. sub fin. — (6) Idem, epiit. ad syn. Carthagin. —(7)

Proter. epist. ad S. Léon, inter Léonin, edit. Quesn. pag. 3a2.—(8) Tlieodor.

r/uœst. 24. inExod. — (9) Joan. Damasc. de Fide ortliod. lib. iv. cap. 4. —

(10) Tertull. adv. Marc. lib, iv. cap. 4o. «
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r> souffre. 0 le destructeur de la loi, qui dèsiroit même

» observer la Pâque! » Saint Ambroise, évêque de Mi

lan : « Notre Seigneur même choisit , dit-il , pour célébrer

» la pâque, le jour qui se trouve consacré selon l'obser-

»vance exacte de la loi ; car il est écrit : Le jour arriva

» où il falloit immoler la pâque, etc. ( 1 ) . » Saint Jérôme :

« Jésus-Christ ayant célébré, dit-il, la Pâque figurative ,

» et ayant mangé la chair de l'agneau avec les apôtres ,

«prend le pain et passe au sacrement de la vraie

«Pâque (2). » Saint Augustin : «Après l'intervalle d'un

«jour, dit-il, au soir duquel notre Seigneur mangea la

» pâque avec ses disciples , etc. (3). » Saint Léon s'exprime

ainsi : « Jésus, ferme dans son dessein , et intrépide dans

» l'exécution des décrets de son Père , consommait Can

arienne alliance, et établissoit la nouvelle Pâque (4). »

Comment consommoit - il l'ancienne alliance, sinon en

mangeant la pâque figurative selon l'ordonnance de l'an

cienne loi ? Saint Fulgence : « Notre Rédempteur , après

«avoir achevé, dit-il, la cène pascale, annonce que son

» sang sera répandu pour la rémission des péchés (5) . »

Or, tous ces pères parlent de la dernière Pâque de Jésus-

Christ comme d'une chose indubitable, et qui n'étoit point

mise en problème de leur temps; et en cela tous les autres

s'accordent avec eux.

De plus, ce qui prouve que dans les siècles mêmes posté

rieurs, il ne s'étoit élevé sur cela aucun doute entre les

docteurs catholiques, c'est que le concile de Trente, qui

a eu une attention particulière à ne point toucher, dans

ses décrets, aux opinions controversées entre les catho

liques , parle du fait dont il s'agit ici , selon le sentiment

que nous soutenons, et ses termes supposent manifeste

ment qu'il regardoit ce sentiment comme le seul qui fût

reçu dans l'Eglise : « Jésus ayant célébré, dit-il , l'ancienne

y> Pâque, que la multitude des enfans d'Israël immoloiten

«mémoire de la sortie de l'Egypte, institua la Pâque nou-

«velle, en se donnant lui-même à son Eglise, pour être

» immolé par les prêtres sous les signes visibles (6). » De là

vient aussi que l'Eglise chante :

(1) Ambr. epist. 83. — (a) Hieron. Comm . in Matt. c. 26. («m. iv. eol.

128. nov. edit. — (3) Aug. epist. 36. al. 86. ad Casulanum , c. i3. n. 3o.

nov. edit. tom. 11. — (4) Léon. Serm. 7. de Pass. Domini , cap. 3. —

(S, Fulg. ad Euthym. de Remiss, peccat. 1. 1. c. S. — (6) Conc. Trid. Sess.

32. de Sacrif. missm , c. 1.4
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IVoctis recolitur cœna noviuima ,

Qua Christus chbditur Agkum KT AZYMA

Dkdissk FBiTKiBHS , juxta légitima

Priscit indulta patribus.

Fost Acnum tvpicum expletis tpulis ,

Corpus dominicum datum discipulis, etc.

Cet argument pris du consentement de l'Eglise n'est III.

point détruit par celui que D. Calmet prétend tirer de „ B*"Ponse à

* * 1 3 rffumfint
l'ancien usage du pain levé dans le sacrifice de l'autel (1) . que d.

Car, supposé qu'en eflet dans la célébration des saints mys- «p** prétend

tères , l'église latine se soit anciennement servie de pain cîen'uMge'dû

levé, comme on s'en est toujours servi dans l'église grecque, pain levé

ce que nous n'examinons point ici; ce savant homme en jjanslesacri-

conclut faussement qu'autrefois l'une et l'autre église n'é- tique!10113"8

toient pas persuadées que notre Seigneur Jésus-Christ eût

célébré la dernière Pâque, que l'on ne pouvoit célébrer

qu'avec des azimes. Car lui-même auparavant avoue que

1>resque tous les pères , et par conséquent les Grecs comme

es Latins, ont suivi le sentiment que nous soutenons : On

avoue, dit-il, que presque généralement tous l'ont suivi

( ce sentiment ). Or, par quels témoignages pourrons-nous

être assurés du sentiment de l'ancienne Eglise, sinon par

le témoignage des pères? D. Calmet dira- t-il que l'église

latine a abandonné l'ancien sentiment avec l'ancien usaçe,

lorsqu'elle a commencé de se servir de pain azime , au lieu

de pain levé ? Mais dès la première antiquité , nous pro

duisons saint Irénée , évoque de Lyon , et par conséquent

de l'église latine ; et ce père assure que notre Seigneur

Jésus-Christ a mangé la pâque la veille de sa mort. Sans

doute il n'avoit pas pris cette opinion dans l'église latine ,

mais dans l'église grecque , dont il étoit originaire; il l'avoit

reçue des disciples mêmes des apôtres ; et cette opinion

ne lui est point particulière comme quelques autres, mais,

comme nous l'avons vu , elle lui est commune avec tous

les autres pères qui sont venus après lui , et qui ont parlé

de ce fait. De plus , quand on pourroit en quelque manière

imputer à l'église latine ce changement d'opinion, que

faudra-t-il dire de l'église grecque , qui , ayant conservé

jusqu'à présent l'usage du pain levé, s'accorde cependant

avec l'église latine pour croire que Jésus-Christ a célébré

la Pâque la veille de sa mort, comme le reconnolt D. Cal-

(i) Dissert, de D. Calmet, pag. 78.
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met même ? « Le sentiment commun des deux églises ,

» grecque et romaine , est , dit-il , que notre Seigneur avoit

«célébré la pâque légale avec ses disciples (1). t Hé quoi ,

les schismatiques mêmes d'entre les Grecs tiennent aussi

communément ce sentiment, quoiqu'en même temps ils

soutiennent que Jésus-Christ, après avoir célébré la Pâque

figurative avec des azimes , institua la Pâque mystique ou

eucharistique avec du pain levé ; et cependant cette vérité,

si incontestable, que les ennemis mêmes de l'église ro

maine n'ont pas osé la combattre, D. Calmet entreprend

de la renverser! Cet homme d'ailleurs si pénétrant, n'a

pas vu qu'en renversant le fondement sur lequel est appuyé

l'usage reçu dans l'église latine de se servir de pains azimes,

il exposoit impunément cet usage même aux insultes des

schismatiques. Combien donc n est-il pas plus prudent et

plus sage de suivre le sentiment commun de l'Eglise même

qui est la maîtresse de la vérité, et de préférer ce senti

ment aux opinions inventées par quelques modernes ?

(1) Disaert. de D. Calmet , pag. 66,



VWWVWVWWWWVW\VWVWWVVVWWVVWWvwvwvvv

Divers effets

de la consi-

DISSERTATION

SUR

LA SUEUR DE SANG

DE NOTEE SEIGNEUR JESUS-CHRIST AU JARDIN DES OLIVIERS.

La considération des souffrances, des humiliations, de la

croix de Jésus-Christ, a produit des effets bien différens

dans les esprits : les fidèles en ont tiré des sujets d'édifi- dération des

cation et des motifs de croyance; et les infidèles, des souffranceset

motifs de scandale et d'incrédulité. Jusqu'aujourd'hui le yoMdïï^

Sauveur est aux uns une odeur de mort pour leur malheur,

et aux autres une odeur de vie pour leur salut (i) ; de tout

temps Jésus-Christ crucifié a été aux Juifs incrédules et

aux mauvais chrétiens une folie et un scandale ; et aux vrais

fidèles , la vertu et la force de Dieu : Verbuin enim crucis

pereuntibusquiclem stultitia est; Us aulem qui salvi flunt,

J)ei virlus est (2).

L'agonie de notre Sauveur dans le jardin des Oliviers , n.

et sa sueur de sang , ont été regardées par les uns comme , Van*te de

1 1 1 • 1 j l • fj 1 .. leçons des an-

une preuve de la vérité de sa chair et de son humanité eiens eiem-

passible, et sujette aux infirmités de la nature humaine ; p'aires &rcc»

et ils en ont tiré un argument contre ceux qui soutenoient chantu'sueor

que JésuS(-Christ ne s'étoit incarné, el n'avoit souffert qu'en de sang que

apparence (3). Les autres, craignant que les ennemis de j'0'*^,™"**
la religion n'en abusassent pour attribuer à Jésus-Christ na°ssonaS°"

des foiblesses qu'ils croyoient indignes de lui, ôtèrent de

leurs livres l'endroit où il en est parlé ; en sorte qu'encore

aujourd'hui il y a un bon nombre d'anciens exemplaires

grecs qui ne le lisent point (4,) , et il y en avoit autrefois

(1) a. Cor. 11. 16. — (a) 1. Cor. 1. 18. — (3) Vide Epiph. Ancorat. 0. Si.

3a. 33. — (4) Oeest in MSS. Alex. Bodl. 4. 5. Cod. Leicestr. Copht. Paris.

6. Syri quidam teste Photio, cpisi. 1 38. Plurimi Latini , testions, Hieron.

I. n. contra Pelag. et Uilar. I. X. dt Trinit. Plures Graci, teste Epiph. An-

corati, c. 3i . 3a. 33.
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un bien plus grand nombre , même des latins : Nec sane

ignorandum nobis est , dit saint Hilaire , et in grœcis et

in latinis codicibus quamplurimis , vel de adveniente an-

selo , vel de sudore sanguinis , nil scriptum reperiri (1).

Il ajoute que cela ne peut porter aucun préjudice à la vé

rité, ni donner aucun avantage à l'erreur, à cause de la

variété même des exemplaires , et du doute où cela nous

laisse de la véritable leçon : Ambigentibus igitur utrum

hoc in libris variîs aut desit, aut super'fluum sit ; ( m-

certum enira hoc nobis relinquetur de varietate libro-

rum), etc.

Saint Jérôme écrivant contre les pélagiens (2) , dit que

dans quelques exemplaires grecs et latins, on lit ce passage :

II lui apparut un ange du ciel qui vint le fortifier; et

étant tombé en agonie, il redoubloit ses prières, et il lui

vint une sueur comme de gouttes de sang , qui découloient

jusqu'à terre (3). Il en infère que notre Sauveur a voulu

se réduire à un tel état de foiblesse , que d'avoir besoin

d'un ange pour le fortifier; et il attribue sa sueur de sang

à la véhémence et à l'ardeur de sa prière : Tarn vehemen-

ter orabat , ut guttœ sanguinis prorumperent ex parte ,

quem totum erat in passione fusurus.

Saint Hilaire (4) soutient au contraire que celte sueur

de sang est toute miraculeuse et surnaturelle , et qu'on ne

peut en rien conclure pour la foiblesse du Sauveur, puis-

qu'au contraire elle prouve sa toute-puissance : Sudorem

vero nemo infirmitati audebit deputare ; quia et contra

naturam est sudare sangminem ; nec infirmitas est , quod

potestas non secundum naturœ consuetudinem gessit.

Le vénérable Bède (5) a copié presque mot pour mot

saint Hilaire; il croit que la sueur de Jésus-Christ -éloit

toute miraculeuse, qu'elle ruinoit l'hérésie qui croyoit

qu'il n'avoit paru qu'en fantôme et en apparence; il ne

doutoit point qu'il n'eût véritablement sué du sang , puis

qu'il' tire une allégorie de la terre arrosée de son sang ,

pour montrer qu'il devoit sauver tout le monde par le mé

rite de sa passion.

Saint Epiphane (6) reconnoît que ce passage de saint

(1) Hilar. de Trinit. I. x. cap. il. — (2) Hyeron. I. 11. Dialogi contra

Petag. ■— (3) Luc. xxii. 43- 44- ■— (4) Hilar loco cit. — (5) Bcda in Lucam ,

1.6. c. 22. p. 429> — (6) Epiphan. Ancorat. c. 3i. AUdc xcti tx\<tu<jt , xeïrai

iv Ta» x«là Aowxav Euayyeitoi , «v toT; àS(op$& toiç àvTtypaîpciç. .. opôotîoSoi St

dtyEiiovTO to pi»)Tov ipo£y)G{VTf; xai p.?) voïîÇavTc- auTcv To t«1oç xai to to^upo-

TCXTOV. ,



SUR LA SUEUR DE SANG DE JÉSUS-CHRIST. 56 1

Luc a été retranché de plusieurs exemplaires grecs par les

catholiques , qui craignoient les conséquences qu'on pour-

roi t en tirer, et qui n en voyoient pas la force et les suites.

Il ajoute que saint Irénée se sert de ce passage dans son

ouvrage contre les hérésies (i) , pour prouver la réalité

de l'incarnation.

Saint Epiphane (2) s'en sert aussi pour appuyer le même

dogme, et il montre que les pleurs et la sueur sont des

choses purement corporelles; et que si un ange a apparu à

Jésus-Christ pour le consoler et le fortifier, on ne doit

pas l'attribuer à la foiblesse du Sauveur , comme s'il avoit

eu bespin du secours ou de la consolation des anges , lui

devant qui tout genou fléchit dans le ciel , sur la terre et

dans les enfers (5). Grotius (4) conjecture qu'un tel chan

gement dans les exemplaires ne s'est fait que par l'autorité

des évêques. Mais il y a bien plus d'apparence qu'il est

arrivé comme une infinité d'autres , par la témérité des co

pistes ou par le scrupule de quelque demi-savant, qui ayant

cru ce passage injurieux à Jésus-Christ , a jugé à propos de

l'effacer, ou de le noter en marge, comme dangereux,

ce qui ensuite a donné lieu à ceux qui ont transcrit leurs

livres de le supprimer entièrement.

Mais cela n'a pas empêché qu'il ne se soit conservé dans

la plupart des anciens manuscrits , tant grecs que latins ;

et nous le lisons aujourd'hui dans tous les imprimés. On a

vu ci-devant l'apologie qu'en a faite saint Epiphane; et

l'argument qu'il tire en sa faveur de ce que saint Irénée

l'a cité. Saint Hippolyte le cite de même (5) , aussi-bien

que saint Justin dans son Dialogue contre Tryphon (6) ,

saint Jean Chrysostôme (7) , Ammonius dans sa Concorde ,

saint Augustin , livre du consentement ou de la Concorde

des Evangélistes , et les autres pères ensuite. Photius (8)

écrit à son ami Théodore de se bien garder de rejeter le

passage en question , sur l'autorité de certains Syriens qui

î'avoient retranché de leurs livres comme étranger au vrai

texte de saint Luc. Le motif qui les avoit engagés à faire

ce retranchement étoit l'indécence qui leur avoit paru de

voir Jésus-Christ accablé de douleur et de tristesse jusqu'à

(i)/ren. /. m. ». 3a. — (2) Epiph. Ancor. e. Zy. p. 4a. — (3) Philipp.

u. 10. — (4) Grot. ad Luc. xix. 41* — (5) Hippolyt. martyr, contra IVoe-

tum , c. 18. edit. Fabric. Item, ser. de Resurreet. apud Anastas. Sinait. in

Hodego, p. 356. — (6) Justin. Dialog. — (7) Chrysost. in Matt. homil.

84. pag. 87a (8) Phot. epist. i38.

19. 56
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suer du sang. Ces Syriens sont apparemment les Armé

niens , car Nicon (1) témoigne qu'ils relranchoient cet en-,

droit de leur Evangile , aussi-bien que l'histoire de la femme

adultère.

lit. Après avoir rapporté le sentiment des pères sur la va-

d Sentimens r\£i& <}e leçons que l'on remarquoit en cet endroit dans les

tateurT'tou- anciens exemplaires grecs et latins , il faut à présent exa-

chant l'ago- miner le sens du passage , et rassembler les opinions des

™e rdeetSaula commentateurs. Saint Luc dit donc que Jésus-Christ (2)

sueur de sang étant tombé en agonie, redoubloit sa prière, ou selon le

qu'ilyéprou- texte latin, prioitplus long-temps (3) ; mais le grec signi-

consUta ^l'T- 1U'^ prioit avec plus d'instance, plus d'ardeur, plus

gonie du Sau' d'affection , plus de persévérance. L'agonie du Sauveur

ïcur- étoit une frayeur dont il étoit saisi à la vue de la mort et

des tourmens qu'il alloit souffrir ; le mot grec agonia si

gnifie proprement le mouvement d'un homme de cœur ,

qui se trouve dans un danger éminent : il ne s'abat point,

il ne se décourage point ; mais il est saisi , il est troublé ,

quoiqu'il résiste et au trouble et à la frayeur; et celle résis

tance même fait une partie de sa peine et de son agonie ;

, car agon en grec signifie combat, danger. Jésus-Christ

s'étoit livré volontairement et librement à cette agonie , à

Ce combat , à celte douleur»

Ligtfoot (4) s'imagine que l'ange n'apparut à Jésus-

Christ , qu'après que le Sauveur eut soutenu un rude combat

contre le démon, qui se fit voir à lui sous une forme hi

deuse et terrible, et qui employa contre lui toute sa rage ,

sa force et sa fureur. L'ange vint donc alors pour le forti

fier dans ce combat contre le démon , in agonia. Ce sen

timent est singulier et dénué de preuves. Aucun des quatre

évangélistes ne parle d'apparition du démon dans toute

l'histoire de la passion du Sauveur.

lY^ Saint Luc dit qu'il lui vint une sueur, comme de gouttes

Opinions di- de sang, qui découloicntjusqu'à terre. On forme sur cette-

verses sur la sueur plusieurs questions, i° Quelques-uns (5) soutiennent
sueurdesang , r 1 . . !. . v ' , ,

que le Sau- 9,u on ne peut pas montrer invinciblement par le texte de

veur éprouva saint Luc que Jésus-Christ ait eu une sueur de sang , mais

danssonago- seu]erHent une sueur comme de gouttes de sang, c'est-à-

(1) Nicon. de pessima religions Armen. — (a) Luc. xxiu 45. 44- Tsvojitvoç

èv àyem'qc «XTeve'orepov irpouru^ETO. Ey/vero à; o tjpwç ocvtou &«i Qpop&oi

mfixzoç xotTatSai'vovTt; «VI yhv. — (3) Grot. Erasm. Vatab. — (4) Ligi-

foot. Hor. Hcbr. in Luc. — (5) Vide Grot. llam. Price et Bineum, de

Mort» Christi, l. u. p. i3o.
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dire une sueur ordinaire , mais plus épaisse , plus abon

dante, et qui l'ormoit sur lé corps du Sauveur des espèces

de grumeaux de sueur , comme des gouttes de sang , les

quels se figeoient sur son corps , et dont quelques-uns tom-'

boient jusqu'à terre. Ils citent saint Justin le martyr qui

ne parle point de sang , mais seulement de sueur (1). Saint

Hippolyte aux deux endroits où il fait allusion à cet endroit

de saint Luc , ne parle que de sueur. Théophylacte et Eu-

thyme remarquent aussi que saint Luc ne dit pas qu'il lut

survint une sueur de sang, mais une sueur comme de gouttes

de sang. Mais le texte de saint Luc ne souffre pas cette

explication. Le mot grec tkrombos dont il se sert, signifie

proprement du sang caillé. C'est ainsi que les médecins

l'expliquent. Ils appellent thrombos un sang figé, et une

petite tumeur qui .arrive quelquefois après la saignée par

un peu de sang extravasé qui se fige et se grumèle autour

de la peau. Il n'en est pas de même de la sueur, qui ne se

fige point. Ainsi ta sueur de Jésus-Christ étant composée

de sang et de sueur ordinaire , ou plutôt le sang et la sueur

ordinaire ayant paru presque en même temps sur son corps ,

le sang s'y figea bientôt, et fut entraîné jusqu'à terre par la

fluidité de la^ sueur, qui lui servoit comme de véhicule;

ou bien la sueur de sang étant très-abondante coula jus

qu'à terre , étant aidée à prendre ce cours par l'humidité,

et la moiteur que la sueur laissa sur sa peau , et étant tom

bée en terre , elle s'y figea aussitôt.

2" D'autres croient que c'étoit une sueur de sang pur;

saint Augustin (2) semble l'avoir entendu ainsi. Jésus-

Christ , dit-il , a sué le sang de tout son corps , pour mar

quer le sang des martyrs, que son corps, c'est-à-dire

son Eglise, devoit répandre; et comme le sang couloit de

tout le corps de Jésus-Christ , ainsi le sang des martyrs

couloit de tout son corps, qui est l'Eglise : Toto corpore

sanguis exibat , ita Ecclesia cjus habet martyres ; per

totum corpus ejus fusus est sanguis. Ce sentiment paroît

être aussi celui de Maldonat (3) et du vénérable Bède.

3° Photius (4) veut que saint Luc, dans l'endroit dont il

s'agit, marque simplement d'une manière exagérée et hy

perbolique, la douleur, la détresse, l'extrême abattement

du Sauveur; il se sert pour cela d'une expression prover-

(1) Justin. Diahg. cum Tryphon. liïpwç wtec 3popt£oi xotTexecro otjtov

(1) Aug. in ps. ici. u. — (5) Maldonat. in Matt. xxvi. S-. —

(4) Photius, ep. 1Ô8. ad Theodor.

5C).

/
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biale, comme nous disons communément d'un homme qui

a beaucoup souffert, qu'il a sué sang et eau; ainsi pour

exprimer que Jésus-Christ a été accablé de tristesse dans

le jardin des Oliviers , et qu'il y a sué d'une manière très-

abondante et très-extraordinaire , il dit qu'il y a sué comme

des grumeaux de sang , une sueur qui découloit de tous

ses membres ; en un mot qu'il a sué sang et eau. Salsus-

que per artus sudor Ut. Théophylacle et Euthyme favo

risent cette explication.

4° Nous avons déjà remarqué que saint Hilaire attri-

buoit cette sueur au miracle, et qu'il en tiroit une preuve,

non de la faiblesse de Jésus,-Christ, comme faisoient les

ariens et les ennemis de la divinité du Sauveur , mais de sa

force toute puissante : Nec infitmitas est quod poteslas

non secundum naturœ consuetudinem gessit.

5° Enfin la plus commune opinion est, que cette sueur

de sang étoit naturelle , mais plus abondante et plus forte

que les sueurs ordinaires ;. en effet on a plusieurs exemples

de sueurs de sang qui n'ont rien de miraculeux , et qui

sont arrivées dans les dangers imprévus et dans les grandes

frayeurs.

V. Tout le monde convient des effets puissans des passions

Explication sur Je COrps humain, et on n'en a tous les jours que de

Faveur de tr0P funestes exemples ; l'union de l'ame avec le corps est

sang que le si intime, qu'elle ne peut être troublée, sans que le corps

SfUuvadans ne 80'* at'a(lu^ » de même que le corps ne peut être dérangé,

iânagonie.n <lue l'ame n'en ressente quelques atteintes. Quels effets ,

par exemple , ne cause pas dans la plupart des hommes

la crainte de la petite vérole ou de quelque autre maladie

contagieuse? le sang se trouve si agité dans le moment,

les oscillations si dérangées, et les sécrétions si troublées ,

qu'une personne contracte sur-le-champ celte maladie , et

tombe dans de si fâcheux accidens, que rarement elle gué

rit. Quels effets ne produit pas l'excès de joie , puisque

nous voyons dans l'histoire de* personnes qui en sont

mortes ? J'entends ici par passions , toutes les émotions

que l'ame ressent naturellement à l'occasion des mouve-

mens extraordinaires du sang et des esprits animaux.

Or , Jésus-Christ a eu ces sortes de passions , ces pas

sions que saint Jean Damascène (î) appelle naturales et

innoxiœ, c'est-à-dire, qui sont nécessairement attachées

(i) Damasc. I. m. de Vide, c. 3o.
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à la nature humaine , sans attirer après elles aucune im

perfection de grâce ou de science ; la différence seule des

passions de Jésus-Christ d'avec les nôtres, étant, selon le

même père, qu'en nous elles préviennent notre volonté , au

lieu qu'en Jésus-Christ elles n'ôloient pas l'opération de sa

volonté; et comme dit saint Augustin, Hos molus certis-

simœ dispensationis gratia, itacumvolu.it suscepit anima

humano , sicut cum volait factus est homo (1). Si le Sau

veur a eu ces passions pendant sa vie , personne ne peut

nier qu'il n'en ait eu plusieurs différentes dans le jardin

des Oliviers , et surtout celle de la crainte de la mort , puis

qu'il dit : Mon ame est triste jusqu'à ta mort (2). Dans ce

moment , Jésus-Christ sentit toute l'horreur de la mort

ignominieuse qu'il alloit souffrir. Sa préscience divine lui

fit voir la mort par toutes ses faces différentes ; il en vil la

certitude; il sentit tous les outrages et les opprobres qu'il

alloit essuyer : il s'abandonna à toutes les réflexions les plus

terribles ; la misère de l'homme , la grandeur du péché ,

l'ingratitude , la cruauté et l'aveuglement des Juifs , la foi-

blesse de saint Pierre , la lâcheté de ses apôtres , tous ces

objets se représentèrent à la fois k son esprit : enfin ayant

comme suspendu et arrêté la force de sa divinité, il fut,

pour ainsi dire , abandonné de Dieu son Père , puisqu'il

dit : Deus meus, Deus meus, ut quid dereliquisti me (5)?

Et il se livra volontairement à la plus grande tristesse et

à la plus cruelle douleur dont l'humanité soit capable.

Alors toutes ces passions jointes ensemble , arrêtèrent

d'abord le cours des esprits, et ralentirent le mouvement

du sang, et par conséquent toutes les sécrétions ; mais en

suite Jésus-Christ ayant été fortifié par l'ange , s'étant sou

mis à la volonté de Dieu , son amour pour les hommes

l'ayant enflammé , etrésolu à souffrir la mort; les esprits re-

prirentleur cours naturel, les pores de la peau se rouvrirent,

et le sang coula avec la sueur : de même qu'une digue ar

rêtant le cours impétueux des eaux d'un fleuve , il s'enfle ,

jusqu'à ce qu'ayant rompu l'obstacle , il se répand avec im

pétuosité; de même encore que dans l'accès des fièvres ar

dentes , dans l'éréthisme de tous les solides , la peau de

vient sèche et aride ; mais dès que l'accès est fini , que les

contractions forcées sont diminuées, la crise survient par

une sueur abondante.

(1) Aug. (.iv. deCiv.Dti. — {■/■) Marc. xiv. 34. — (3) Marc. iv. 34-
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C'est ce que nous voyons tous les jours arriver aux per

sonnes frappées de crainte et de frayeur. D'abord la pâleur

se peint sur leur visage, tout le corps est saisi de foiblesse

et de tremblement , et ils demeurent ainsi plus ou moins ,

selon que la crainte est plus ou moins grande ; ensuite si

elle dure , ou si elle augmente considérablement , le cœur

palpite ; il survient une moiteur à toute la peau , puis une

sueur jà quelques-uns même, un saignement de nez, ou un

dévoienient.

Ces symptômes arrivent, parce que dans le premier

instant de la crainte , les esprits animaux se ralentissent

dans leur mouvement , et les contractions du cœur devien

nent plus foibles et moins fréquentes ; par conséquent il

pousse moins de sang qu'à l'ordinaire dans les artères , tant

de la lêle que des extrémités; de là vient d'abord la pâ

leur du vi.-age , le tremblement de tout le corps et la foi

blesse dans les jambes. Les artères ne recevant point ou

peu de sang, ne laissent pas , et par le propre poids du sang,

et par leur ressort naturel , de se vider dans les veines , du

sang qu'elles contenoient dans le premier instant de la

crainte; ainsi les artères se vidant toujours, et les veines s'em-

plissanl de plus en plus , reportent au cœur une plus grande

quantité de sang qu'à l'ordinaire. Le cœur, n'ayant pas ,

pour un moment , fourni de sang aux artères , et en rece

vant toujours des veines , se Irouve rempli ; par-là les pa

rois de ses ventricules sont obligées de se dilater ; ses fi

bres et ses nerfs se trouvent forcés au delà de leur ressort

naturel ; et ainsi il est obligé de se contracter pour se débar

rasser du superflu du sang qui y abonde toujours par les

veines. Or, comme un corps élastique se contracte à pro

portion de sa dilatation , on peut juger quel Sera pour lors

l'effort et la puissante pression du cœur.

Car si dans l'état de santé la force de la contraction ou

de la vibration du cœur seul, séparément des artères, est

égal à un poids de trois mille livres dans chaque pulsa

tion (1) , combien ne doit-elle pas augmenter dans cet

état? Il se contractera donc pour lors pourchasser le sang

surabondant ; ses fibres et ses nerfs entreront en jeu ; ses

oscillations redoublées communiqueront leurs mouvemens

et leurs ondulations aux artères , qui pour lors entrant aussi

en contraction , chasseront le sang avec impétuosité jus-

(1) Borelli, de Motu animalium.
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qu'aux extrémités capillaires , même des vaisseaux de la

peau , qui ne reçoivent ordinairement que la partie sé

reuse du sang ; de là survient ensuite après la pâleur, une

palpitation, une transpiration forcée et précipitée, qui fait

d'abord la moiteur , et ensuite la sueur.

11 est aisé à présent d'expliquer commenton peut même,

dans un grand chagrin, suer du sang, Et pour cela il faut

remarquer : Premièrement, que le corps humain est com

posé d'artères et de veines ; que l'artère forme un vaisseau

continu (1) avec la veine; que la veine n'est qu'une ar

tère recourbée ; que l'extrémité de l'artère est la pointe

d'un cône (2) qui finit en cet endroit; et que la veine qui

en naît est la pointe d'un autre cône (3) qui commence

au même endroit , en sorte que l'artère large vers le cœur,

devient plus élroke insensiblement , et jette à droite et à

'gauche des ramifications, par où se sépare la partie blanr:

che du sang , qui est la matière de toutes les sécrétions ,.

et par conséquent de la nutrition , de la transpiration in

sensible et de la sueur.

Secondement, que la sueur se fait parles poresde la peau

qui sont les orifices des glandes cutanées , et la transpira

tion insensible par une infinité d'autres pores plus petits.

Troisièmement , que pendant la foible contraction d.u

cœur au premier instant de la crainte , les extrémités

des nerfs qui accompagnent les vaisseaux de la peau , n'é

tant plus tendues par les esprits animaux , qui les tiennent

toujours dans un ressort naturel , pour être susceptibles de

la sensation du toucher, et le mouvement du cœur étant

un peu ralenti , doivent être relâchées ; ainsi les pores de

la peau se trouveront plus ouverts , avec d'autant plus de

facilité, que les anatomistes modernes les plus exacts (4)

ont découvert qu'il y a à chaque pore de la peau une petite

pellicule faite en demi- cercle, qui sert comme de valvule

ou de soupape, et qui embrassant les fibrilles des nerfs,

tantôt les resserre ou les relâche , et par conséquent relâ

che ou resserre les pores de la peau.

L'expérience d'ailleurs a démontré que ces pores peu

vent tellement se relâcher , qu'il en soit sorti non-seulement

du sang , mais même de petits sables dans les goutteux (5) ;

(1) BelUni, de Motubilh, p. 146. — (2) Strom. Theoria nova, p.

3i. -—(3) Sirom. ibid. p. 83. — (4) Malpighi , premier médecin d'In

nocent xu, et Verheyen , dans son Anatomie. — (5) Anton. Benivcnius^.

de abditis morbor. Causis, cap. 4.
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et Vanderlinden (1) assure qu'il y a eu des pores si ouverts ,

qu'on y a mis jusqu'à un grain d'orge.

Tout cela étant supposé, si nous admettons une frayeur

extraordinaire, l'horreur d'une mort ignominieuse, un aban-

donnement général de toute consolation , une grande flui

dité dans le sang , des esprits très-subtils et très-faciles à

se mettre en mouvement , il ne sera pas difficile de conce-

v«;: la cause naturelle de la sueur de sang du Sauveur.

Car, suivant nos principes , le cœur dans le premier mo

ment de la crainte , ayant été ralenti dans son mouvement,

se trouvant rempli de sang , et venant , pour se débarrasser,

à pousser avec violence dans des artères vides , capables de

beaucoup de ressort , un sang fort subtil , plein d'esprits

retenus , il est aisé de juger que ces coups de piston étant

violens et redoublés , et les artères se contractant aussi avec,

force , le sang sera poussé avec impétuosité jusque dans les

artères capillaires ; mais le sang , par les contractions réi

térées du cœur et des artères , sera obligé d'augmenter son

mouvement intestinal et progressif; par conséquent les prin

cipes du sang se mêleront ensemble , il se fera une espèce

de décomposition de son tissu , la partie rouge sera plus

atténuée , plus brisée , et plus confondue avec la séreuse ,

et par conséquent ne fera plus qu'un seul corps avec la sé

rosité.

Or, le sang accru dans l'artère ,et fortement poussé par

la puissance du cœur , unie à celle des artères , fait effort

vers la pointe de l'artère que nous appelons artère capil

laire; mais comme les diamètres d'un vaisseau ne prêtent

ni à proportion du volume de sang qui aborde , ni à pro

portion de l'impétuosité qui le pousse , il faut qu'il se ralen

tisse dans les extrémités capillaires , où il forme une digue

au sang que le cœur envoie , étant poussé surtout dans des

tuyaux qui perdent de la largeur de leur diamètre à mesure

qu'ils s'éloignent du cœur. Ainsi étant poussé en droite li

gne par le cœur , la systole des artères le pressant par les

côtés , et trouvant embarras aux extrémités capillaires ,

étant sans règle et sans retraite, chassé de toutes parts, et

ne cherchant qu'à s'échapper, il sera obligé d'enfiler avec

la sérosité , la route des vaisseaux dont les bouches se trou

veront ouvertes dans son canal.

Or, comme nous avons dit que l'artère jetoit à droite et

(1) In Phytiologia, t. 16. art. i3. seet. a4-
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à gauche des rameaux qui séparoient la matière de la trans

piration et de la sueur , il suivra par-là le chemin de la sé

rosité jusqu'aux glandes cutanées , où trouvant des pores

fort lâches et fort ouverts , dénués d'esprits animaux , il

sortira par ces pores, et formera une sueur sanguine. De

même que dans la violente toux, on crache du sang, non

que toujours les vaisseaux du poumon soient rompus (car

rarement on guériroit),mais parce que parla forte contrac

tion du poumon , les diamètres des vaisseaux sont forcés ,

et par-là le sang enfile la route des vésicules du poumon :

de même encore que dans l'inflammation de l'œil , les vais

seaux lymphatiques qui rampent sur la cornée , se trouvent

abreuvés de sang, et ainsi l'œil devient rouge en un mo

ment ; on saigne , l'inflammation cesse , parce qu'ôtant de

la quantité de sang , on le repompe , et il reprend sa route

ordinaire. C'est par la même raison qu'on explique l'obser

vation constante du sang qu'on a vu sortir plusieurs fois des

mamelles des nourrices, faute de lait, quoique ce soient

des glandes comme celles de la peau ; mais c'est que les

glandes ne sont que des pelotons de vaisseaux (1).

Enfin c'est par les mêmes principes qu'on donne une

idée raisonnée de cette cruelle et nouvelle maladie des Po

lonais , que nous appelons Plica Polonica , dans laquelle

tous les cheveux et les poils du corps rendent du sang.

C'est Jean Stadlérus, médecin , qui l'a observée le premier

en i564, au rapport d'Hercule Saxonia , médecin de Pa-

doue (2). Les cheveux se crêpent, grossissent extraordi-

nairement, s'entortillent, et se lient tous ensemble; on

semble voir une tête de Méduse , ou les furies entortillées

de mille serpens , dont nous parlent les poètes : les che

veux grossissent quelquefois, au rapport de Schenkius (3),

comme le doigt ; et la barbe croît tellement , qu'elle des

cend quelquefois jusque sur le ventre.

Ce qu'il y a de plus étonnant et de plus singulier dans

cette maladie , c'est qu'il faut que le médecin la procure ,

et se donne bien de garde de vouloir la guérir en coupant

ou rasant les cheveux ou la barbe. Car Aloysius Sina-

pius (4) dit avoir vu des gens avoir un mal de tête exces

sif, ensuite une inflammation aux yeux , et enfin devenir

(1) Bergerus,de Natura humarta, p. n3. Pitcarn. Disstrt. pag. 29.

Ruyscfi. Thesaur. passim. — (2) In tract, de Plica , p. 11. Paiavii,

1600. m-4°. — (3) Primo tib. Observation, de capiie. — (4) Abturda vtra,

seu paradoxa medica , in 8". , Gonevœ , 1697.
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aveugles, pour les avoir coupés; aussitôt donc qu'un homme

se plaint d'un grand mal de tête , de mal aux yeux , de co

lique et de gouttes vagues , qui sont les signes du plica , le

seul remède qu'il y ait , est de frotter la tête avec la décoc

tion d'herbes fines , et surtout de la branche-ursine , pour

faire venir le plica. Dès que ce symptôme est survenu , les

douleurs et la maladie cessent , et on laisse à la nature le

soin delà cure; si l'on veut peigner les cheveux , les percer

avec une aiguille, ou les couper, il en sort lin sang noir, épais

et en abond mce , le malade souffre des douleurs inconcer

vables et souvent même en meurt.

La causede ce mal effroyable ne vient point , comme on

l'a cru d'abord, de la malpropreté qu'on attribuoit aux

Polonais , et de ce qu'ils couchent par terre , puisque les

grands seigneurs y sont sujets , mais plutôt de l'air très-

froid de ce pays qui rend la transpiration difficile , de la

grande quantité d'eau-de-vie, du vin de Hongrie, de la

grande quantité de bierre qu'ils boivent , des mauvaises eaux ,

et des viandes salées et pleines d'épices qu'ils mangent, ce

qui a établi le proverbe , que les Polonais mangent et boi

vent le feu. Je me suis un peu étendu sur cette maladie sin

gulière , mais j'ai cru que la nouveauté du sujet excuseroit

la disgression. Ceux qui en souhaiteront un détail plus cir

constancié , peuvent consulter , outre les deux auteurs don t

jeviens déparier, Jean Agricola (1) , Rodéricà Fonséca (2),

Jean Colle (3) , Janus Abraham à Géhéma (4) , Michel

Gehlérus (5) , Jean Thomas Minadous (6) , Théophrasle

Véridicus , écossais (7) , et Honuphre Bonfigli (8) , qui

ont écrit en particulier sur cette matière.

Voilà l'explication physique que je crois la plus simple

et la plus naturelle qu'on puisse donner de la sueur de

sang. Mais comme les faits et l'expérience frappent davan

tage , et persuadent mieux que tous les raisonnemens qui

ne doivent être fondés que sur les observations , je vais

rapporter plusieurs exemples de pareilles sueurs , tirés des

historiens les plus dignes de foi , et des observations de la

plupart des médecins anciens et modernes.

(1) De Helotide, seu Plica Polonica. Basiteœ. Décade 4- Dispulation.

Joan. Genathii , in-\°. 1620. — (2) Consu/tatione* medicce, ubi de Plica ,

Venciiis, 1618. in-fol.—(ù)Mcthodus parandi jucunda, ubi de Plica, Venetiis,

1628. m-4°. — (4) De morboPlica , Hugœ-Comilis , iCS5. in-8°. — (5) De

Plica., Décade 3. Joan. Genathii, Basilcœ, 1620. £n-4°. — (6) De cor-

povis turpitudinib. Paiav. 1600. in-fol. —(7) Pticomastix , Daniisci , 1668.

in'-i" — (8) De Plica, Vraiislavlne , 1712. in-i".
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Nous avons un grand nombre d'exemples certains de VI.

sueurs de différentes couleurs et de différentes qualités. , Exemp'es

. . . . , . * de sueurs de
Aviceune (1) rapporte avoir vu des sueurs jaunes, et difl'érentes

d'autres vertes; et dans un autre livre (2), il dit avoir vu couleur» et

une sueur noire comme de l'encre, dont la cause étoit lamé- ?e <Jnle[«n~

. • ■ • , _ , # . tes fiiiniiit's .

lancolie. Olaiis Borrichius (3) rapporte avoir été témoin ct spéciale-

d'une sueursemblable, qui arriva à une femme phthisique;ce ment «je

qui la guérit entièrement. Alsharavius, arabe (4) , fait men- s"„"'s

tion d'une sueur toute rouge et pleine de gravier. Les Ëphé-

mérides d'Allemagne décrivent une sueur de lait , des sueurs

huileuses, des sueurs vertes , des sueurs violettes; etGelly

et Geoffroy, médecins de la faculté de Paris, ont vu un

malade qui , après une petite vérole , mourut au vingtième

jour de la maladie , avec une sueur toute bleue , qui teignit

en bleu son bonnet et son linge. Enfin il y a eu des sueurs

d'urine arrivées par une rétention d'urine, des sueurs qui

avoient l'odeur des excrémens (5) ; et Apulée , dans son

Apologie première , dit que Crassus s'étant baigné une se

conde fois après un grand repas , eut une sueur de vin.

François Zypée (6) dit avoir vu un homme qui , après avoir

bu beaucoup de vin d'Espagne, eut une sueur quienavott

toute la couleur et l'odeur ; et Chrétien Menzélius dans les

Epliéuiérides d'Allemagne , parle d'une sueur de safran par

l'effet delà rhubarbe, (les faits étant constons, prouvent déjà

parfaitement la possibilité de la sueur de sang contre Scali-

ger, qui dit dans son Scaligerana qu'Aristote se trompe de

parler de cette sueur; qu'elle est impossible, et qu'il n'a

jamais lu que personne en ait sué.

Nous avons encore un grand nombre d'observations de

sang coulant ou transsudant de quelques parties en particu-

culier. Il en sort quelquefois par les oreilles , parles yeux,

par les gencives. Bartholin (7) dit avoir vu une dame à qui

il ruisseloit' des gouttes de sang du visage, ou de la main

gauche, dès qu'on lui touchoil. Toutes les fois que Georges

Castriot , roi d'Albanie, surnommé Scanderbcg (8), qui

veut dire seigneur Alexandre, alloit au combat contre

les Turcs, dont il étoit le plus cruel ennemi , il lui sortoit

(1) Lib. 11. cap. desudore. — (a) In Cantic. — (S) Acla Hafnicns. Bar

tholin. 1679. /. 1. p. i55. — (|) Lib. Praclie. sert. 2. tract. 3i . c. 19. —

(5) Appendix Eplumerid, Germanie, an. 1688. .— (6) Fundameni. Medica

phytica, pari. 9.. c. 3. art. 17. — (7) De Cruec Hippomnem. 4- de sudore

sang. — (8) Marinu* Barletius de vita ci morte Scandcrbegi , cum epitome

Gcorg. Berilwt. Pontani a Breitcnbergi
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une sueur de sang de toutes les lèvres. Nous avons des sueurs

de sang arrivées sous les aisselles.

Henri ab Héers (1) dit que toutes les fois qu'un Flamand

3uibuvoitles eaux de Spa , revcnoit le matin de la fontaine,

luisortoit du sang goutte à goutte de dessous les aisselles.

Gaspard Pëzoldus (2) rapporte la même chose d'un homme

âgé de soixanle-six ans, qui en suoit aussi entre les doigts

des pieds. Antoine Bénivénius (3) dit qu'un homme âgé de

trente-six ans rendoit tous les mois beaucoup de sang par

un pore de la peau à la région du foie ; qu'ayant été appelé

pour le voir, et ne trouvant en cet endroit aucune cicatrice

ni aucune ouverture , il douta d'abord du fait ; mais qu'en

suite un mois après étant revenu voir cet homme , il vit le

sang sortir du même endroit jusqu'à la quantité d'une livre;

et que ce sang étant sorli.il ne parut aucune marque en cet

endroit. Fernel (4) , premier médecin d'Henri 11 , et méde

cin de la faculté de Paris , dit aussi avoir vu sortir du sang

des vaisseaux capillaires de la peau à la région du foie.

Enfin il est hors de doute qu'il y a des sueurs de sang

générales. Les causes en sont externes ou internes. L'ex

terne vient d'un serpent nommé hœmorrhois ou coule sang,

à cause de cet effet. Diodore de Sicile' (5) dit que sa mor

sure cause d'abord d'extrêmes douleurs ; et qu'ensuite son

venin dissout tellement le tissu du sang , qu'il sort en forme

de sueur par toute la peau. Nicandre en parle dans son

Traité de fa thériaque; et Lucain dans sa Pharsale , liv. ix,

en décrit les effets en ces termes :

Sic omnia membra ,

Emiserc simul ruiilum pro sanguine virus.

Sanguis erant lacrymee, quœcumquc foramina novit

Humor , ab his largus manat cruor ; ora redundant ,

Et patulœ nares : sudor rubet ; omnia plcnis

Membra fluuni venis : iotum est pro vulnere corpus.

Jacques Grévin , médecin de la faculté de Paris, dans

son Traité des venins , imprimé à Anvers en i568 , tw-4° ,

pag. 85 , dit que ce serpent est petit , et de l'espèce des

vipères; qu'il est de couleur grise, ayant le cou fort étroit,

et deux cornes blanches sur le front. Georges Marggravius,

{1) Observation, medicœ Tarions, seu fons Spadanus. Lugd. Batavor.

in-u. i685. Observation. a3. — (a) Observation. Uralislaviœ , ij\S.

in-n. — (3) De abditis morbor. Caus. Basileœ, in-8". i52Ç). p. 30 —

(4) Lib. vi. Pathologiœ, cap. ^.Parisiis, 1567. in-fol. — (5) Lib. 17. pag.

56o.
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livre vi de l'Histoire naturelle du Brésil , parle aussi d'un

serpent nommé lbyara, qui par sa morsure fait sortir le

sang du nez , des yeux , des oreilles et de la bouche , et

même des pores de la peau en si grande quantité , que ra

rement on guérit. Le P. Kircher, jésuite, dans sou traité

Scrutinum pestis, dit qu'à Quito il y a certaines couleu

vres à deux queues, lesquelles par leur piqûre , font cou

ler le sang de tous les pores de la peau.

Il y a encore certaine plante qui procure cette sueur ,

selon Galien (1) ; cl il faut que ce soit la même que le P.

Kirchernomme hœmantcs, et que Courtaut, dans son Apo

logie, nomme hœmagogueou herbe galénique , qui ressem

ble assez a la sauge; on la trouve dans les Pyrénées , et

étant appliquée sur la peau , elle fait sortir .une sueur de

sang. Pierre d'Osma, dans une lettre écrite du Pérou en

i5G8 au médecin Monardes , au rapport de Marcellus Do-

nalus (2) , dit qu'il a connu un Indien qui guérissoit les

maladies les plus rebelles., en frottant et appliquant sur les

jointures le suc d'une certaine herbe ; qu'il couvroit en

suite la partie bien chaudement; et que quelque temps

après, le sang sortoit en forme de sueurs de tous les articles.

Le changement de climat est encore une des causes ex

ternes , puisque les étrangers qui arrivent dans l'Amérique,

rendent du sang par toutes les ouvertures du corps , ce

qu'on appelle à la Martinique la maladie de Siam (3) , ou

même en suent par tous les pores.

Les causes internes viennent quelquefois d'un air em

pesté , mais principalement des passions de l'ame. On a vu

dans la peste plusieurs sueurs de sang ; et c'est un symptôme

des plus dangereux de cette maladie. Schenckius (4) dit

qu'en i554, dans la peste de Misène , une femme attaquée

de cette maladie , sua du sang pendant trois jours. Conard

Lycosthènes (5) remarque qu'en 1 552 , une femme malade

de la peste sua du sang de tous les pores de la lête. Enfin

il y a eu plusieurs sueurs de sang arrivées par les passions

violentes ; car sans parler des sueurs de sang que rappor

tent Arislole (6) , Galien (7) , Théophraste Erésius dans

(1) Lib. de Médicament, purgant. cap. 4- — (2) De Medica Historia mira-

bili , Mantuœ, m-4°. 1596. cap. a. — (3) On appelle ainsi cette maladie

dans ce pays-là, parce qu'on croit qu'ua vaisseau arrivé de Siam l'a ap

portée. — (4) Observât. i38. lib. vi. Francof. in-fol. 1609. Georg. Agricola,

lib. 11. de Peste. — (5) Prodigior. ac oslentor. Chronicon. in-fol. Basileœ,

155/. p. 670. — (6) Lib. m. Uistoriœ animalium , cap. 19. et lib. m. par-

tium animal, cap. 5. — (y) D» utilitat. respirationis Galeno attribut.
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son Traité des sueurs, et Rondelet (1) ; Durrius dans les

Ephémérides d'Allemagne, observation 179, dit qu'un

jeune homme ayant été mis en prison , eut une si grande

frayeur, qu'il tomba en foiblesse, et sua du sang par la poi

trine , les mains et les bras. Rosinus Lenlilius dans les

mêmes Ephémérides , rapporte qu'un jeune enfant com

plice du même crime que deux de ses frères , condamnés

à être pendus , ayant élé'conduit devant l'échafaud dans le

temps de l'exécution , sua du sang par tout le corps.

Fagon , médecin de la faculté de Paris , dans sa thèse du

25 janvier iG65, cinquième corollaire : Ergo sudor san-

guinis a naturœ vi, s'exprime en ces termes : Sed et sen-

sibus facta ftdes est, consecralam virginem , impurissi-

mis sicariis ad eam corrumpendam advolantibus, stupri

horrore , mundissimum sanguinem e vents, sudoris spe-

cie> cum vila profudisse. Collius (2) dit avoir appris de

gens dignes de foi , qu'en 1 &85 , plusieurs personnes virent

en prison à Paris un homme qui suoit du sang. Maldonat

dit qu'un homme plein de vigueur et de santé, ayant en

tendu la sentence qui le condamnoit à mort, parut tout

couvert d'une sueur de sang. On lit dans la vie de Sixte

v (3) , qu'un homme condamné à mort, souffrit la nuit

une très-grande sueur de sang. M. Léti , auteur de cette

vie, remarque que les curieux qui voulurent examiner la

cause d'un effet si surprenant, crurent que ce n'étoient sim-

Ïdénient que des larmes , qui avoient emprunté cette cou-

eur de l'inflammation que la douleur et le désespoir avoient

attirée sur les glandes lacrymales, persuadés que le sang ne

sauroit sortir de ses vaisseaux par transpiration , à moins

qu'il n'y ait du miracle. Cela seroit bon s'il n'y avoit que

. les larmes de ce misérable qui fussent teintes en sang;

mais l'histoire parle d'une sueur de sang , qui parut sur cet

homme , et non pas seulement de ses larmes. Les Mélanges

d'histoire et de littérature du R. P. D. Bonaventurè d'Ar-

gone, chartreux, sous le nom de Vigneul-LMarville (4) ,

parlent d'une femme qui mourut à Paris d'une sueur de

sang si excessive , qu'il ne s'en trouva pas uue seule goutte

dans ses vaisseaux après sa mort. M. de Thou (5) rapporte

Conttngit poros ex multo et fervido spiritu adeo ditatari , ut cxcat sanguis

pereos, et fiât sudor sanguineus.— (1) Lib. de dignosce?id. Morbis , cap.

ï. In juvene studioso propter venarum raritatem , osculorum îllorum

taxitaiem , et sanguinis tenuitalem. — (a) Tractât* de sanguine Chrlsti ,

m-4°. Mediolan. 1617. — (3) Vie de Sixte v, par Grégoire Léti, lir. vi.

j>. 5g. — (4) Tom. m. p. 179. — (5) Thuani, llist. I. 2.
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que le gouverneur de Montmarîn ayant élé arrêté par Au

guste , fils naturel du prince de Saluées , et menacé de mort

s'il ne rendoit sa place , en fut tellement affligé , qu'il sua

sang et eau.

Enfin je ne puis m'empêcher de finir cette Dissertation

par une sueur de sang des plus singulières, arrivée à Gênes

en 1 703 , et rapportée dans une lettre du 5 décembre de

la même année , par M. Saporitius médecin de Gênes , et

insérée avec quelques réflexions du célèbre M. Vallisniéri ,

professeur de médecine à Padoue , dans les Epbémérides

d'Allemagne de l'an 1712, centurie première , observation

vingtième. Une fille , âgée de dix-huit ans , en parfaite santé

jusqu'à ce temps-là, après quelques légères indispositions,

eut un grand mal à l'estomac , puis cracha du sang , tous

sant violemment, avec douleur de côté, et difficulté de

respirer. Celle maladie dura quatre jours ,au bout desquels

elle eut un grand mal de tête , et saigna beaucoup du nez ;

ce qui ne l'ayant point soulagée, elle fut saignée du bras

et du pied. 11 lui survint une cardialgie , et elle vomit du

sang, ensuite elle saigna du nez, puis revomit du sang ,

malgré les astringens et les narcotiques qu'on lui donna ;

quelques jours après le sang lui sortit par les oreilles , puis

par le bout des doigts de la main et des pieds, ensuite par

le nombril et par 1 angle de l'œil ; après cela il lui survint

une sueur du milieu de la poitrine , du dedans et du de

hors des deux mains , et de l'endroit du pied où l'on sai

gne; trois jours après , du menton; et la nuit , de la pointe

du nez , ce qui dura quatorze jours. M. Saporitius dit que,

malgré ces pertes continuelles , elle n'étoit pas fort affai

blie ; qu'il paroissoit une cicatrice comme d'une légère pi

qûre dans sa main gauche ; mais qu'il n'y avoit aucune

marque à sa poitrine , et aux autres endroits par où le sang

sortoit ; et qu'elle ne sentoit de la douleur que quand le

sang sorloit par le dedans de la main. Dix jours après ,

l'ayant été revoir , il trouva le sang qui sortoit plus pâle

qu'à l'ordinaire , et la malade se plaignant de beaucoup de

douleur à la main , ce qui étoit le signe que le sang alloit

sortir ; en effet il le vit sortir en forme de sueur , et comme

d'une profonde piqûre , ne paraissant nulle marque à la

peau après l'avoir essuyée ; un moment après il jaillissoit

d'un pore voisin , ensuite d'un autre , et le mouchoir

qui étoit sur son sein lui parut aussi tout teint de sang.

Voilà ce que M. Saporitius dit avoir vu ; mais il dit que
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trois jours après , on lui rapporta que le sang qui étoit sorti,

avoit paru en forme de croix, de couronne d'épines, et

qu'il représentoit d'autres ligures dé .la passion de Jésus-

Christ. Apparemment, dit-il , que ce sang en coulant forma

naturellement différentes figures qui , par une ibible res

semblance avec les instrumens de la passion , donnèrent

lieu à l'imagination des gens crédules de les marquer avec des

caractères plus particuliers.

Après ces exemples , je ne pense pas que l'on conteste

la possibilité des sueurs de sang , et que l'on veuille soute

nir qu'elles sont surnaturelles et miraculeuses. Au reste , je

reconnois ici avec plaisir, que je dois ces exemples et ces

raisonnemens à M. Alliot de Mussey , docteur en médecine

de la faculté de Paris , et professeur de matière médicale,

qui a eu la bonté de me faire part de ses recherches et de

ses découvertes sur cette matière ; et la manière obligeante

dont il l'a fait, augmente encore le prix du présent qu'il

offre aujourd'hui par mon canal au public.



DISSERTATION

SUR

LES TÉNÈBRES

ARRIVÉES A LA MORT DE JÉSUS-CHRIST.

Une des plus étonnantes merveilles qui soient arrivées à la

mort de notre Seigneur Jésus-Christ , est celle des ténèbres Grandeur et

ui couvrirent toute la terre pendant trois heures entières, certitude du

epuis midi jusqu'à trois heures du soir (1) , dans un temps fa™^'objct<ïdè

où l'éclipsé du soleil n'arrive jamais , dans une saison où cette Dissei-

l'air est ordinairement fort net et fort pur , principalement tation-

dans la Palestine , et à l'heure du jour où le soleil a plus

de force, et où sa lumière est plus vive. Cet événement

n'est point de ceux qui ne se font remarquer qu'à un petit

nombre de personnes , et qui se passent dans quelque lieu

écarté et peu célèbre. Ces ténèbres se répandirent sur toute la

terre, tenebrœ factœ sunt super universam terrain, c'est-

à-dire sur tout notre hémisphère, et par conséquent sur

tout le globe de la terre , puisque cela arriva à midi ; l'autre

hémisphère opposé au nôtre étant déjà alors dans les ténè

bres : ou tout au moins ces ténèbres se répandirent sur

toute la Palestine et dans les pays voisins , qui dans le style

de l'Ecriture, sont quelquefois désignés sous le nom de

toute la terre. Elles se firent remarquer la veille de la plus

grande fête des Juifs , et dans un temps où presque toute

la nation étoit rassemblée de toutes les parties du monde à

Jérusalem , pour célébrer la Pâque. Ce n'est point ici un

de ces phénomènes qui passent dans un moment , et qui

souvent ne laissent pas le temps de les voir à loisir, et d'en

examiner les causes et les suites. Celui-ci dura trois heures

(1) Matt. xxvii. 45. Mare. xv. 33. Luc. uni. 44,

>9- 37
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en plein midi, à la face de tout le monde , et dans un siècle

éclairé et attentif; en sorte que rassemblant toutes les cir

constances de ce miracle , on en connoit très-peu dans

l'histoire , qui renferment autant de caractères de certitude

et autant de marques de la toute-puissance de Dieu.

Nous nous sommes proposé dans celte Dissertation

d'examiner la nature , les causes , les effets , la durée et l'é

tendue de ce célèbre phénomène, et de peser, suivant

les règles de la critique , les témoignages des auteurs pro

fanes qui en ont fait mention.

Quelques ennemis de la religion chrétienne soutenoient ( 1 )

Sentiment que les ténèbres arrivées à la mort de notre Sauveur n'é-

snr la nature" toient autre chose qu'une éclipse qqe ses disciples par

les causes,les ignorance avoient regardée comme un prodige , quoiqu'elle

effets, la du- fut toute naturelle. Mais ceux qui faisoienl l'obieclion ,

due de ce donnoient une preuve de leur prévention et de leur igno-

phénomène. rance , puisque la Pâque judaïque , qui est le temps auquel

Jésus-Christ souffrit la mort , ne se faisoit jamais qu'en

pleine lune : or, tout le monde sait que les éclipses de so

leil n'arrivent jamais lorsque la lune est dans son plein. De

plus, les éclipses sont rarement telles qu'elles couvrent

tout le disque du soleil , et qu'elles causent des ténèbres

sur toute la terre; ces ténèbres ne durent ordinairement

que peu de temps, au lieu que celles-ci durèrent trois

heures, et s'étendirent sur tout le monde : Et ne forsitan

videretur timbra terrœ, vel orbis lunœ soli oppositus brè

ves et ferrugineas fecisse tenebras , trium horarum spa-

tium partitur, ut omnis causantium occasio tolleretur ,

dit saint Jérôme.

Origène (2) , après avoir fait la même remarque , dit de

plus, qu'à la vérité nos évangélistes avoient donné lieu à

cette objection , puisque quelques exemplaires de saint Luc

portoient que la terre fut couverte de ténèbres , à cause de

l'éclipsé du soleil : déficiente sole. Mais il répond que ces

mots , à cause de l'éclipsé du soleil, n'étoient pas dans les

meilleurs livres ; qu'apparemment ils y avoient été mis ,

ou par quelque chrétien ignorant, qui avoit cru donner

par-là du jour au texte de l'évangéliste , ou par quelque

ennemi malintentionné qui avoit voulu faire naître un pré

texte de calomnier l'Eglise , comme si les évangélistes

avoient marqué une éclipse dans un temps où il étoit no-

(1) Apud Origcn. in Malt, tract. 35. et Hieron. in Malt. xxvn. —

(a) Origen. in Mail. xxvh. tract. 35. p. \2S.c0l. 1.
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toire qu'elle ne pouvoit arriver. Quoi qu'il en soit des

exemplaires d'Origène , on ne trouve plus déficiente sole

dans aucun des nôtres : et tous ceux de saint Luc portent

que le soleil fut couvert de ténèbres (1).

Le même Origène (2) dit que les savans du siècle for-

moient encore une autre difficulté sur cela. Comment peut-

il se faire, disoient-ils , qu'un événement si extraordinaire,

si public , n'ait été connu que des Chrétiens , et qu'aucun

écrivain ni grec ni barbare n'en ait parlé; qu'on ne le

trouve dans aucun de ceux qui ont publié des annales et

des récits de semblables événemens, surtout la chose étant

si récente ? car du temps d'Origène , il n'y avoit pas plus de

cent quatre-vingts ans que Jésus-Christ étoit mort (3) ; le

silence des. auteurs païens, ajoutoient-ils , rend certaine

ment ce fait très-douteux, et laisse de grands soupçons sur

la fidélité des évangélistes.

Il répond à cela deux choses : la première , que ces té

nèbres n'ont peut-être pas été aussi grandes ni aussi éten

dues qu'on se l'imagine , et qu'elles ne couvrirent que la

Judée autour de Jérusalem; et la seconde , que Phlégon ,

auteur païen , en avoit fait mention.

Pour moi , dit Origène , comme les autres signes qui ar

rivèrent à la mort du Sauveur, ne se firent remarquer que

dans la ville de Jérusalem , car c'est là que la terre trembla,

que le voile du temple fut déchiré , que les rochers se fen

dirent , que les monumens s'ouvrirent; ainsi je crois que

les ténèbres ne parurent que sur la Judée , ou même sur

la ville de Jérusalem; car l'Ecriture, en plus d'une occa

sion (4) exprime la Judée sous le nom de toute la terre. De

sorte qu'il n'est pas étonnant que les auteurs étrangers n'en

aient rien dit.

Il est vrai , ajoute-t-il , que Phlégon dans ses annales , a

parlé d'une éclipse qui arriva sous Tibère, mais il ne dit

pas qu'elle soit arrivée dans la pleine lune. Or, il n'y a

aucune merveille qu'une éclipse arrive hors de la pleine

lune. Origène ajoute : Si les incrédules insistent, et de

mandent: Qu'est-ce donc qui a causé ces ténèbres, si ce

n'est pas une éclipse? on peut leur répondre que les évan-

(1) Luc. xxm. iS. Kal £<rxoT['<j5r) ô ^Ito;. Et obtenebratus est sol. —

{i)Origen. inMait. xxii. tract. 35. p. 128.C0/.1. — (3) Jésus-Christ est mort

l'an 33 de l'ère vulgaire , et Origène est né vers l'an i85 de Jésus-Christ.

— (4) 3. Reg. xviii. 10. Non est gens, autrcgnum, quo non miserit domi

nas meus te requirens. Luc. n. 1. Exiit edictum a Cœsare Auguste-, ut

describerctur unwcrsus orbis.

37.
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gélistes ayant simplement marqué que toute la terre fut

couverte de ténèbres, sans parler ni du soleil ni d'éclipsé ,

il faut croire que ce furent une ou plusieurs grandes nuées,

qui s'étant alors rencontrées à l'opposite du soleil sur la

Judée ou sur Jérusalem, interrompirent le cours des rayons

du soleil , et causèrent l'obscurité en question.

Il croit que les ténèbres qui couvrirent alors la Judée

ou Jérusalem , étoient de la nature de celles qui couvrirent

l'Egypte au temps de Moïse (1) , lesquelles ne s'étendirent

que sur l'Egypte seule, pendant que tout le pays où de-

meuroient les Israélites, éloit éclairé de la lumière comme

auparavant. Les ténèbres de l'Egypte durèrent trois jours,

et celles qui couvrirent Jérusalem ne durèrent que trois

heures. Les premières étoient la figure des secondes ; et de

même que Moïse , pour attirer les premières sur l'Egypte,

éleva les mains au ciel , et invoqua le Seigneur; ainsi Jésus-

Christ, pour couvrir de ténèbres la Judée ou Jérusalem ,

étendit ses mains sur la croix contre un peuple ingrat, qui

avoitcrié: Çrucifîezle , cruciftez-le. Ces dernières ténè

bres, quelque affreuses qu'elles fussent, n'étoient qu'une

figure de celles où sont aujourd'hui plongés les Juifs , pen

dant que toute l'église chrétienne jouit de la lumière du

soleil de justice. Voilà le précis de ce que dit Origène sur

cet endroit.

Paschase Radbert (2) , après avoir rapporté le sentiment

d'Origène sans le nommer , soutient contre lui que les té

nèbres parurent non-seulement sur la Judée et sur Jéru

salem, mais aussi sur tout le reste du monde; et qu'elles

ne furent pas causées par des nuages qui se trouvèrent

entre le soleil et la terre , comme il arriva dans l'Egypte,

lorsque Moïse frappa ce pays de la plaie des ténèbres , mais

par une véritable éclipse , qui fut toute miraculeuse , puis-

qu'alors la lune étant en son plein , l'éclipsé ne pouvoit

arriver naturellement. Or, si le soleil ne donna point de

lumière , comme le porte expressément saint Luc : sol obs

curcit us est (5) ; expliquant par ces paroles , ce que saint

Matthieu et saint Marc (4) avoient dit d'une manière plus

vague : Tenebrœ factœ sunt super universam terram ,

c'est-à-dire , les ténèbres furent sur toute la terre; il s'en

suit manifestement que la lumière ne fut sur aucun endroit

(1) Exod. x. ai. aa. — (a) Paschas. Radbert. in Matt. xxvn. lit. ia.

p. 1 171 . et seq. — (3) Luc, xxw. 45. ÉaxsTiVSn ô iWioç. — (4) Matt. xxvii,

45. atarc xv. 33.
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du monde ; de sorte que l'on vit alors l'accomplissement

de cette prophétie : Le soleil se couchera en plein midi , et

la terre sera couverte de ténèbres au milieu du jour (1).

Il cite après cela Orose , Phlégon , et le faux Denys l'aréo-

pagite qui parloient de ce phénomène arrivé à la mort de

Jésus-Christ.

Saint Jean Chrysoslôme (2) dit que ce fut principale

ment dans celte occasion que notre Sauveur accorda aux

Juifs ce signe du cie/qu'ils lui avoient demandé pour preuve

de sa mission (3). 11- attendit qu'il fût attaché à la croix ,

pour leur donner celte marque de sa puissance. Il couvrit

toute la terre d'obscurité, comme il avoit fait dans l'E

gypte, dans le temps que les Israélites dévoient y célébrer

la première Pâque , un peu avant leur sortie de ce pays.

La circonstance du milieu du jour, dit-il, est encore très-

remarquable , puisqu'alocs toute la terre , du moins tout

notre hémisphère , étoit dans la lumière , et tout d'un coup

il parut couvert d'obscurité , afin que tout l'univers fût té

moin du miracle.

La durée de cette obscurité et son étendue, ajoute-t-il ,

sont des preuves que ce n'étoit point une éclipse. Les

éclipses ne durent que peu de temps , et ne causent pas des-

ténèbres sur toute la terre, au lieu qu'ici l'obscurité dure

trois heures , et s'étend sur tout le monde. Mais d'où vient

que les hommes furent si peu touchés d'un événement si

public et si miraculeux? C'est à cause de leur endurcisse

ment, de leur indifférence et de leur ignorance. Les uns ne

se donnèrent pas la peine d'en découvrir la vraie cause;

les autres , sans y chercher d'autre mystère , crurent que

c'étoit une simple éclipse; les Juifs témoins du miracle,

ou ne l'attribuèrent pas à Jésus-Christ, ou le regardèrent

sans en être touchés, comme ils avoient vu tant d'autres

merveilles du Sauveur sans se convertir. Euthymeet Théo-

phylacte- rapportent en abrégé les mêmes raisons que saint

Chrysostôme sur ce sujet.

Saint Grégoire de Nazianze , saint Cyrille d'Alexandrie,

Théodoret, saint Jérôme elsaint Hilaire, ne reconnoissent

ici ni éclipse ni nuage : ils croient que le feu du soleil s'é

teignit, pour ainsi dire ; que cet astre retira à lui ses rayons;

qu'on le vit sans éclat et sans lumière , pleurer en quelque

sorte la mort du Sauveur , et détourner avec horreur ses

(1) Amos , vin. 9. — (a) Chrysostom. in Malt, homil. 89. In Graxis.

88. — (7>)Matt. xvi. \ . et Marc . v\\\. n.Jjuc. 11. 16.
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regards des Juifs criminels et meurtriers. Cet astre dans

cette occasion fut couvert de ténèbres , dit saint Grégoire

de Nazianze (i) , et ensuite il s'enflamma de nouveau. Il

étoit donc en quelque sorte éteint auparavant. Il retira sa

Inmière , et retint ses rayons, dit saint Cyrille d'Alexan

drie (2) ; refusant de les envoyer comme auparavant, pour

éclairer la terre.

Le soleil ne se coucha point , dit saint Hilaire (3) { il se

retira d'horreur : mais que dis-je , il se retira? Il ne se

coucha point dans les nues; mais il tomba en quelque sorte

en défaillance , et ne put continuer sa course : Sol non oc

cidit , sed refugit. Quid refugisse dico ? Non receptus in

nubem est ; sed de cursu operis defecit. Le ciel sensible à

la douleur que souffroit Jésus-Christ sur la croix, et ne

pouvant autrement témoigner aux hommes l'horreur qu'il

avoit de l'outrage que les Juifs lui faisoient souffrir , leur

présenta le soleil sans rayons en plein midi , dit Théodo-

ret (4) , et fit paroître le soleil couvert de ténèbres , pour

porter témoignage contre leur impiété.

Saint Jérôme (5) applique au temps de la mort du Sau

veur ces paroles de Joël : Lesoleilse changeraen ténèbres,

et la lune en sang , avant la venue du grand jour du

Seigneur; et il dit que le soleil n'osant considérer son Sei

gneur attaché à la croix , se couvrit d'obscurité , et répan

dit une sombre nuit dans le monde; qu'alors la lune fut

aussi apparemment changée en sang , ou qu'elle parut teinte

de sang , ainsi qu'il arrive dans les éclipses ; et quoique les

évangélistes n'aient pas marqué cette dernière circons

tance , il est très-probable que la prophétie fut aussi vérifiée

à cet égard.

Tertullien (6) insinue que le soleil retira ses rayons ,

sans qu'il y eût de nuages dans l'air, et sans interposition

d'aucun corps capable de les arrêter : le jour manqua tout

d'un coup , pendant que le soleil étoit au milieu de sa car

rière : Eodem momento dies, médium orbem signante

sole, subducta est. Les païens , ajoute-t-il , ont cru que

(i) Gregor. Nazianz. orat. 4s. ad finem. ifotoç <txot[Ço(«voç , xocï ira)tv

àvaipjieyo'fjtïoç. — (2) Cyrilt. Alex, in Joël, n. p. i7>o. O' rfttoç Se rh ol-

— (3) Hitar.

in /. 3. de Trinit. ri. il. — (4) Tneodoret. in lsa'i. c. 1. p. 6. O £è oupavoç

trctiSr} Tauryjv toîç àv«5pw7rotç iratpr^ftv tyjv ato'^'vjctv oux rj&vvottQ avtùâtv <av ,

tov ev ccvtçÏ flaiîfÇovTa %hov lïetÇ» twv àxrtvwv l<sxtpfi\i.ivQV xaî to ctxqtoç ttç rijv

xafûc tvJç Euo-t&c'aç /jtapfuptav èirvyaytv* — (5) Weronym. in Joël, C* il. —

(6) Tcrtul. Apologet. c. ai. n. 20,
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c'étoit une éclipse , ne sachant pas que cela avoit été pré

dit (1) , et devoit s'accomplir à la mort de Jésus-Christ.

Ceux qui ont cherché la cause de cet événement , et qui ne

l'ont pu découvrir , l'ont nié. Mais le fait est certain, et vous

le trouverez bien marqué dans vos archives : Et tamen eum

mundi casum relatum in arcanis vestris habelis. C'est

ainsi que Terlullien parlé aux gentils. Rufin (2) fait aussi

dire aux païens par saint Lucien , prêtre d'Antioche, mar

tyrisé eni'an 5 12 : Consultez vos annales, et vous trou

verez que lorsque Jésus-Christ souffrit sous Ponce Pilale,

le soleil cessa de luire , et le jour fut interrompu par des

ténèbres extraordinaires.

Saint Léon (5) reconnoît dans cette occasion une espèce

d'éclipsé , causée par des brouillards ou des nuages , qui

fermèrent le passage aux rayons du soleil : Densis tenebris

splendor solis obductus, extraordinarie nocti subdidit

diem. Tous les élémens, dit-il en un autre endroit, refu

sèrent alors aux Juifs leurs services. Le soleil leur retira sa

lumière; et ils se virent plongés dans les ténèbres au milieu

du jour : Vobis sol servitutem suam diemque subtraxit.

Il insinue que non-seulement le soleil , mais aussi les autres

astres furent obscurcis , et témoignèrent leur horreur de la

mort de Jésus-Christ.

Saint Augustin (4) , sans s'expliquer sur la manière dont

la chose arriva , dit qu'il est certain que ce fut un phéno

mène vraiment miraculeux et surnaturel, puisque la lune

étant alors dans son plein , il ne pouvoit pas arriver d'é-

clipse selon le cours ordinaire des astres. Il croit que les

signes qui doivent paroître au ciel et en la terre à la fin du

monde , suivant la prédiction de Jésus-Christ (5) , seront

de même nature que cette obscurité qui parut dans le so

leil pendant que le Sauveur étok en croix.

On peut donc distinguer trois opinions sur la manière m.

dont ces ténèbres sont arrivées. La première croit que ce Bemarqpes

fut par l'interposition de la lune entre le soleil et la terre , eMa* nature

c'est-à-dire par une véritable éclipse ; c'est ainsi que de ce phéno-

l'expliquent le prétendu Denys l'aréopagite et les écrivains mène- Q0?1

(1) Amos, vui. 9. — (2) Eufin. I. ix. c. 6. — (5) Léo. Magn. serm. Si.

de Passione Domini , c. 2. et serm. 55. qui est 6. in Passions Domini, cap.

4. Densarum horrore tenebrarum radios solis abscondil. El serm. 59. qui

est 10. in passione Domini, c. 5. Soi sideraque insotito defectu tene-

. bras mitndo vestrœ ccecilatis ostentant. — (4) Aug. epist. 199. c. 10. n. 54.

— (5) Luc. xxi. a5. Erunt signa in sole et luna, etc.
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est le senti- païens dont parlent Origène et saint Jérôme, et qu! atta-

ment le plus quoient la vérité de nos évangiles ; enfin c'est ainsi que

probable. Phlégon et Thallus l'ont raconté, supposé, comme le croient

presque tous les interprètes après Origène , Eusèbe , Afri

cain et saint Jérôme , que ces écrivains païens aient parlé

des ténèbres arrivées à la mort du Sauveur. On peut rap

porter à ce sentiment saint Léon et Paschase Radbert ;

enfin Maldonat (1) dit que c'est le sentiment de presque

tous les catholiques : Fere apud omnes jam catholicos

obtinuit.

Mais comment les nouveaux commentateurs répondent-

ils à l'autorité d'Origène , de saint Jérôme , de saint Au

gustin , qui nient que c'ait été une éclipse , à l'autorité des

astronomes , à l'expérience de tous les siècles , et aux rai

sons physiques qui démontrent que les éclipses n'arrivent

jamais en pleine lune ? Ils opposent à cela le témoignage

de celui qu'ils supposent être saint Denys l'aréopagite ,

témoin oculaire et contemporain , disent-ils , qui assure

qu'il a vu cette éclipse étant en Egypte , et qui dit que ,

par un effet tout extraordinaire de la puissance de Dieu ,

la lune qui étoit éloignée du soleil de toute la moitié du

ciel , rétrograda et revint se placer entre lui et la terre ;

comme du temps d'Ezéchias le soleil retourna en arrière

de dix degrés , pour donner à ce prince un signe certain du

recouvrement de sa santé. Je laisse aux lecteurs savans et

judicieux , de voir si l'autorité du prétendu Denys l'aréo

pagite , mérite que l'on ait recours à un aussi grand miracle

que celui-là , pour expliquer un phénomène véritablement

miraculeux , mais qu'on peut entendre d'une manière beau

coup plus simple, et sans multiplier ainsi les miracles.

La seconde manière dont on explique cette merveille ,

est celle dont saint Grégoire de Nazianze, saint Cyrille

d'Alexandrie et Théodoret se sont servis , et qui a été suivie

entre les Latins par Tertullien , saint Hilaire et saint Jé-

i rôme , qui croient que le soleil retint, retira, resserra ses

rayons , et refusa sa lumière aux hommes ou du moins aux

Juifs; et cela conformément à cette prophétie de Joël: Le

soleil et la lune seront obscurcis , et les étoiles retireront

leur lumière (2). C'est-à-dire , que l'astre du jour se seroit

en quelque sorte éclipsé lui-même , et auroit retenu sa lu

mière au dedans de lui , sans la laisser paroître au dehors.

(1) Maldonat. in Malt. xxvn. Vide et Cornet, a Lapide m eundem Mail

loeum. — (2) Joël, 11. 10. et m. i5.
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Mais cela paroît absolument impossible et incompréhen

sible , puisque la lumière n'est pas une chose accidentelle

au soleil , ni une qualité qu'il soit en la puissance de cet

aslre, de supprimer ou de faire paroître. Le soleil ne peut

retirer ses rayons , et cesser de luire , sans cesser d'être. Il

répand nécessairement la lumière , à moins qu'il ne se ren

contre quelque corps opaque entre lui et nous, qui en ar

rête l'impression , et empêche ses rayons d'arriver jusqu'à

nous , comme il arrive dans les éclipses , et lorsque l'air est

chargé de nuages et de brouillards, ou qu'il se forme des

croûtes sur le disque du soleil. Ainsi quand l'Ecriture et

les pères disent que le soleil ou les astres retirent leur lu

mière , c'est une manière de parler figurée et populaire ,

qui attribue du sentiment aux astres , pour nous faire sen

tir plus vivement leur absence ou la suspension de leurs

effet».

Enfin la troisième opinion est celle d'Origène , de saint

Jean Chrysostôme , de ïhéophylacte , d'Euthyme et des

autres , qui soutiennent que l'obscurité dont nous parlons ,

fut causée par des nuages épais, lesquels se répandirent

sur la terre , et qui semblables à ceux de l'Egypte , cau

sèrent dans la Judée des ténèbres palpables, et qui durèrent

pendant trois heures : cette explication est certainement la

plus simple et la plus aisée à concevoir. Et si l'on veut bor

ner ces mots toute la terre, à la Judée seule, il n'y aura au

cune difficulté dans celte hypothèse. Le miracleconsistera

simplement dans la prompte formation de ces nuages en

cette saison, et à l'heure de midi, et dans leur dissipation

au bout de trois heures précises.

Mais si l'on veut suivre le texte des évangélistes , lequel

porte que les ténèbres se répandirent dans toute la terre ,

c'est-à-dire sur tout notre hémisphère , ou du moius sur

toute sa plus grande partie , on pourra recourir à ces taches

ou croûtes qui se forment quelquefois sur le corps des as

tres (1), et qui empêchent le passage des rayons et de la lu

mière à proportion de leur épaisseur et de leur grandeur.

Dans celte occasion , ces croûtes purent se rencontrer plus

grandes et plus épaisses qu'à l'ordinaire; mais elles ne sub

sistèrent qu'environ trois heures. Selon cette hypothèse ,

on explique le miracle marqué dans les évangélistes; on

ne dit rien qui répugne à ce que nous savons arriver dans

(1) Voyez Régis, Physique , 1. n. partie 2. c. 8,
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la nalure , et on s'accorde avec Phlégon qui , comme on

le verra ci-après , suppose que cette obscurité se répandit

sur toute la terre, puisqu'il dit que l'on y vit les étoiles en

plein jour ; ce qui n'empêcha pas , selon la remarque de

Maldonat et de Jansénius , que pendant tout ce temps , les

Juifs n'agissent et ne vaquassent à leurs affaires comme à

l'ordinaire , à la faveur de la lueur des étoiles , et d'un foible

reste de lumière qui étoit répandu dans l'air.

Au reste c'étoit certainement une chose très-extraordi

naire de voir en plein midi, dans un temps où il ne pou-

voit point y avoir naturellement d'éclipsé au soleil , cet astre

ainsi obscurci ; et si les Juifs n'eussent pas été aussi aveu

glés qu'ils l'étoient, ils auroient sans doute reconnu alors

le doigt de Dieu , et auroient eu recours à la clémence de

celui qu'ils avoient persécuté jusqu'à la mort. A ces signes,

ils auroient admiré la vérité des prophéties (1) qui les me-

naçoient de la colère de Dieu , et des ténèbres en plein

raidi; enfin ils auroient vu que celui qui alloit expirer sur

la croix , étoit maître des élémens , et que dans cet état

même si humiliant , il continuoit a donner des marques de

sa puissance infinie.

Notre Sauveur voulut faire éclater sa souveraine puis

sance sur la croix, plus qu'il n'avoit fait en aucune autre

rencontre durant sa vie , afin de balancer par-là l'impres

sion que la vue de ses tourmens devoit faire sur ses disciples,

et même sur les Juifs , qui l'ayant vu ainsi mourir sur une

croix comme un criminel , n'auroient jamais pu se persua

der qu'il fût le Messie et le Dieu fort, promis par les pro

phètes , s'il n'y eût rien fait paroître de surnaturel. La sa

gesse de Dieu a su tellement dispenser toutes choses dans

l'économie de la naissance , de la vie et de la mort de Jésus-

Christ , que les circonstances les plus humiliantes ont été

celles qui ont été suivies des plus grandes marques de puis

sance.

Les autres raisons que l'on apporte de ce qui arriva dans

cette occasion , sont plus morales , plus populaires , et plus

propres à toucher et à édifier : par exemple , que le soleil ,

ayant horreur de la cruauté des Juifs, cacha ses rayons,

pour ne pas voir son Dieu dans les tourmens ; que touché

de douleur, il retira sa lumière, et se cacha lui-même;

qu'il voulut montrer , par son obscurité , que le Soleil de

(i) Âmos, vm. g. Joet, h. 10. m. îS.
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justice alloit être éclipsé; que les ténèbres figuroient l'aveu

glement où les Juifs dévoient bientôt tomber, et où ils

étoient déjà par rapport à Jésus-Christ; ou qu'elles étoient

des signes sensibles de la colère divine , qui est souvent dé

signée dans l'Ecriture par l'obscurcissement du soleil , par

la chule des étoiles , par la nuit , par les ténèbres.

La durée des ténèbres dont nous parlons , est bien mar- iv.

quée dans les trois évangélistes (1), saint Matthieu, saint Remarques

Marc et saint Luc. Elles durèrent depuis la sixième heure s^ce p|,én0!

du jour jusqu'à la neuvième ; c'est-à-dire depuis midi mène,

jusqu'à trois heures du soir ; car alors les Juifs partageoient

le jour en douze heures égales, et la nuit de même; en

sorte que la sixième heure du jour répondoit toujours à

midi , en quelque saison que ce lût ; mais les autres heures

ne répondoient pas toujours à nos mêmes heures du jour ,

à cause de l'inégalité des jours , qui emportoit de néces

sité l'inégalité des heures ; car, pendant l'hiver , les douze

heures du jour étoient plus courtes, et en été plus longues.

Mais comme ceci arriva dans l'équinoxe et au quatorzième

de la lune de mars , la neuvième heure revient à peu près

à trois heures après midi.

Quelques pères ont semblé dire que les ténèbres pa

rurent au moment de la mort du Sauveur. Mais il faut

prendre ce moment d'une manière étendue pour tout le

temps qui s'écoula depuis midi jusqu'à trois heures. D'autres

disent qu'elles durèrent pendant tout le temps que Jésus-

Christ fut à la croix ; ce qui n'est vrai à la rigueur, que

selon ceux qui croient que notre Seigneur fut crucifié pré

cisément à midi ou à la sixième heure du jour , comme le

marque le texte de saint Jean (2). Mais il est plus croyable

qu'il le fut auparavant , puisque saint Marc (3) dit qu'il fut

crucifié à la troisième heure, c'est-à-dire à neuf heures

du matin ; ce que nous expliquons de cette sorte : il étoit

environ la troisième heure ou neuf heures du matin, lorsque

Pilate condamna Jésus-Christ à être crucifié. Le plus grand

nombre des exemplaires de saint Jean disent qu'il fut

condamné à la mort vers la sixième heure; mais d'autres

très-anciens disent la troisième heure, aussi-bien que saint

(il Mali. xxvn. 45- Marc. xv. 33. Luc. xxm. 44- — (2) Joan. xix. 14.

HvJi irapairxEvv) tou Hatr^a, wpa Sijâafi «xttj. ^ 16. Tore ntxptStaxtv auTov

avToîç iva aravpuô^. Al'ù Coda*. Llptx waei TptTvj. Ita Caniab. Vcchtl.

Nonn. Petr. Alex. — (3) Marc. XV. a5. ifv Si wpa -cptrn , xa! «utow-

puTav aû-rov.
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Marc. Après donc que sa sentence eut été prononcée ver»

la troisième heure , on le conduisit au Calvaire , où il ftit

attaché à la croix. Il fallut quelque temps pour cela ; en

sorte qu'il n'étoit pas loin d'onze heures ou de midi , lors

qu'il fut élevé à la croix. Il y demeura exposé aux insultes

et aux outrages de ses ennemis jusqu'à la sixième heure

ou midi ; et alors commencèrent les ténèbres, qui durèrent

I'usqu'à l'heure de none, ou trois heures après midi, comme

e marquent expressément les trois évangélisles que nous

avons cités.

V. Il faut à présent examiner ce que les païens ont dit de

Prétendus ce grand événement. On cite une prétendue lettre (1) de

dt^aJnTDe- saint Denys l'aréopagite , écrite à saint Polycarpe , dans

nys l'aréopa- laquelle il répond aux reproches qu'Apollophane son an-

gite tou- cjen ami lui faisoit , de ce qu'il employoit d'une manière

nomène.P *" Peu smc^re > 'e témoignage des auteurs païens pour com

battre le paganisme. Saint Denys dit donc à saint Poly

carpe , qu'Apollophane devoit se souvenir de ce qui se

passa lorsqu'ils étoient ensemble en Egypte : « Nous étions

» tous deux , dit-il , auprès de la ville d'Héliopolis , lorsque

» tout d'un coup nous vîmes la lune qui vint se réunir au

» soleil ( quoique ce ne fût pas le temps de la conjonction ) ,

»et qui y causa une grande éclipse ; et ensuite vers la neu-

» vième heure du jour, nous la vîmes de nouveau, qui quitta

»la place qu'elle occupoit au-dessous du soleil, pour aller

» se remettre à l'endroit opposé du diamètre. Il se souvient

» sans doute que nous observâmes alors que cette conjonc-

» tion de la lune avec le soleil commença du côté de l'orient ,

»la lune s'avançant jusqu'à l'autre extrémité du disque du

«soleil; après quoi elle s'en retourna en rétrogradant par le

» même côté qu'elle étoit venue ; en sorte que le soleil com-

»mença de s'obscurcir, et do recevoir la lumière par des

«côtés tout différens l'un de l'autre. Il commença de se

» couvrir de ténèbres du côté de l'orient , et de recevoir de

» la lumière par la rétrogradation de la lune , du côté de

» l'occident ; c'est ce que vous pourrez lui dire. Et vous ,

» Apollophane , démentez-moi , si vous l'osez , moi qui étois

» alors présent avec vous à ce spectacle , qui l'ai vu et

» admiré avec vous. Enfin dans ce moment Apollophane ,

» comme transporté hors de lui-même (2) , s'écria , en s'a-

» dressant à moi , comme s'il eût deviné ce qui se faisoit :

(1) Dionys. areopag, t. il. ep. 7. p. 91. — (a) Kaï Trpoç c/jlc uaircp xh. ytvo
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» Mon cher Dehys , ce sont là des chatigemens , ou des vi-

» cissitudcs des choses divines. »

Il y a encore une autre prétendue lettre (1) de saint

Denys à Apollophane, déjà converti au christianisme, dans

laquelle Denys lui parle en ces termes : « Je vais vous faire

» souvenir de ce qui arriva dans le temps que nous étions

» ensemble à Héliopolis d'Egypte. J'avois alors environ vingt-

» cinq ans, et vous pouviez être de même âge. Nous vîmes

«tout d'un coup, un jour de vendredi, environ l'heure de

Dsexte ou de midi, la lune venir se placer au-dessous du

» soleil , et y causer une éclipse qui nous remplit de frayeur.

» Je vous demandai alors ce que vous pensiez de ce prodige,

set vous me dites une parole qui ne s'effacera jamais de

» mon esprit. Car après que tout le corps du soleil eut été

» entièrement caché, et que toute la terre eut été couverte

» de ténèbres , lorsque le soleil commença de se découvrir

» un peu , nous primes les règles de Philippe Aridaeus , et

«ayant examiné le cours des astres, nous trouvâmes que

» le soleil naturellement n'avoit pu être éclipsé en ce temps-

»là. De plus, nous observâmes que la lune, contre son

«mouvement naturel , au lieu de venir de l'occident , étoit

«venue du côté de l'orient se ranger sous le soleil, et en

«avoit entièrement couvert tout le disque, en sorte qu'il

»ne répandoit plus aucune lumière; et après cela la lune

«s'en retourna en arrière du côté de l'orient, et laissa le

«soleil découvert comme auparavant. Alors je vous deman-

» dai , ô Apollophane ! ce que vous croyiez que signifioit

«cette merveille; et vous me répondîtes : Ce sont là, mon

tcher Denys, des changemens des choses divines. Je re-

» marquai exactement et le temps et l'année de ce prodige;

» et ayant combiné tout cela avec ce que Paul m'en apprit

» dans la suite , je me rendis à la vérité , à laquelle vous

« vous êtes aussi heureusement rendu vous-même. »

Voilà ce qu'on lit dans cet auteur, qui a passé long-temps

pour saint Denys l'aréopagite, mais qui est reconnu aujour

d'hui pour un écrivain du cinquième ou sixième siècle, qui

a voulu faire passer ses écrits sous un nom illustre , afin de

leur concilier du crédit et de la réputation. Il y a réussi

jusqu'au dix-septième siècle, puisqu'il a été lu , connuet cité

par les Grecs et lès Latins, comme étant saint Denys l'aréo

pagite; et c'est ce qui a donné tant de cours h l'opinion

{i)ln vita Divnysii apud. Corder, t. ». p. 27?.
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qui a cru que les ténèbres qui arrivèrent à la passion du

Sauveur,' avoient été causées par une éclipse extraordi

naire et surnaturelle; car, comment résister à l'autorité

d'un témoin oculaire, éclairé, désintéressé, puisqu'alors

on suppose qu'il étoit encore païen ?

Mais à présent que la supposition de ces ouvrages est re

connue , l'autorité du prétendu saint Denys Paréopagile est

réduite à celle d'un Grec inconnu du cinquième ou sixième

siècle. On a prétendu aussi que saint Denys, dans cette oc

casion , s'étoit écrié : Ou l'Auteur de la nature souffre, ou

la machine de l'univers sera bientôt détruite (1). D'autres

lui font dire : Un Dieu inconnu souffre, ou un Dieu souffre

sans qu'on leconnoisse, et c'est à cause de lui que tout l'uni

vers est couvert de ténèbres, et est ébranlé (2). Mais ces

paroles sont aussi peu vraies que celles que nous venons de

rapporter d'Apollophane.

VI. Le témoignage de Phlégon, affranchi d'Adrien (3), est

Témoignage j,;en „\m consjdérable. Cet auteur étoit païen , et a écrit

de ïhlegon , n. . r. . . . . .t. 1 • 1

affranchid'A- 1 histoire des olympiades en seize livres, depuis leur ori-

drien. gine , jusque vers l'an de Jésus-Christ i4o. Il dit qu'en la

quatrième année de la deux cent deuxième olympiade , qui

devoit finir vers le milieu de l'an 33 de l'ère vulgaire , qui

est celui de la mort de Jésus-Christ , il y eut une éclipse de

soleil la plus grande que l'on eût jamais vue, l'obscurité

ayant été telle qu'à l'heure même de midi , on avoit vu

les étoiles dans le ciel. Il ajoute qu'il y eut alors un fort

grand tremblement de terre dans la Bilhynie , lequel ren

versa la plus grande partie de la ville de Nicée. Eusèbe ,

qui rapporte ces paroles de Phlégon , met la passion de Jé

sus-Christ en la dix-huitième année de l'empire de Tibère;

et il dit qu'il avoit trouvé dans les anciens monumens des

Grecs (4) , que vers ce temps-là il y eut une éclipse de

soleil; que la Bitkynie fut ébranlée d'un grand tremble-

(i) Vide Cordera not. in epist. 7. Dionys. — (2) Michacl Syncell. Jerosol.

tib n. Oper. S. Dionysii , p. 207. et apud Suidam in Dionysio. Avvg>o-to;,

ttpn , Trao^et ©eoç , ÔV ov to 3s to ttov iÇoywTeti xaî 6-EffaieuTat. — (3) Phleg.

de Olymp. apud Euseb. Chronic. p. 188. edit. Scalig. TS cî tVsc t% o-S'

è ivfMrcacîoç «yevÉTO cx^ttij'Cç yjXtou pcytcmî twv ïyvoipKrfx/v o>v irpoTEpov, xai vù£

<3pa ç T7Î; ^pc'paç tyevïTo , ojo-te xai aarspaç tv oûpavàï cpa,vvîvat* <rEio"fioç Ttfieyaç

x«Tdt BcOvvtav ycvopevoç, toc ireJXa Nixcuaç xotTEo-rpE'^aTo. — (4) Euseb. Chron,

Grœc. p. 188. edit. Scalig. jtitt to naOoç 7rpo/Î£c ctovç ivj ( idest, 18.) tîîç

TiÊEpi'ov /îafftietaç. Kaô* ov xatpbv xat Iv aMotç uiv EMïîvixocç ûwopLv^afftv Evpo-

ptv cffTopepeva xatrà Xt'Çiv xaÙTa' Ô -nhot; IÇtXtictv , BtQvvta eo-ei'o3v) , Nixai'aç

Ta «o).ià êVeo*ev.



SUR LES TÉNÈBRES , etc. 59 1

ment de terre, et que la plus grande partie de la ville de

Nicée fut renversée. .

Mais, selon la remarque de Scaliger (1), Eusèbe se

.méprend lorsqu'il met la passion de Jésus - Christ en la

dix-huitième année de Tibère. Le témoignage même de

Phlégon , rapporté par Eusèbe , prouve que la passion de

Jésus-Christ doit être placée en la dix- neuvième de Tibère,

puisque le printemps de la quatrième année de la deux

cent deuxième olympiade tombe en la dix -neuvième de

Tibère, trente- troisième de l'ère chrétienne vulgaire. Ce

qui a donné lieu à Eusèbe de se méprendre , c'est qu'il

supposoit que Jésus-Christ avoit été baptisé en la quinzième

année de Tibère ; et comptant ensuite trois années pour le

ministère public de Jésus-Christ, il en concluoit que Jésus-

Christ étoit mort en la dix-huilième année de Tibère. Il

confondoit l'époque de la mission de saint Jean-Baptiste

avec l'époque du baptême de Jésus-Christ. La mission de

saint Jean-Baptiste est de la quinzième année de Tibère ;

mais le baptême de Jésus-Christ n'est que de la seizième

année de ce prince, en sorte que sa mort est de la dix-

neuvième année de ce prince , quatrième de la deux cent

deuxième olympiade, trente-lroisième de l'ère chrétienne

vulgaire (2).

Jules Africain , cité dans Syncelle (3) , dit que Phlégon

raconte que sous Tibère, dans la pleine lune, il arriva

une éclipse totale du soleil, depuis la sixième jusqu'à la

neuvième heure dujour. On lit le même passage d'Africain

dans Eusèbe (4); mais avec cette différence qu'il ne nomme

pas Phlégon , et ne parle pas de la pleine lune. Il est vrai

que ce passage paroît tronqué dans Eusèbe; mais il est

difficile de croire que cette circonstance de la pleine lune

se soit rencontrée dans l'original , puisqu'Origènc (5) , con

temporain d'Africain, dit expressément qu'elle n'est pas

dans Phlégon; et que ni Eusèbe, ni saint Jérôme, ni Phi-

lopone, ni la Chronique d'Alexandrie qui le citent, ne la

marquent pas.

Depuis Eusèbe et saint Jérôme , la plupart des Grecs et

(>) Jos. Scalig. Animad. in Chronot. Eusebii, p. \yo. -r- (a) Voyez,

dans ce volume, la Dissertation que nous avons donnée sur les années

de Jésus-Christ. <— (3) Syncell. Chronic. p. 3a 2. i\c'ym ijrropEÎ eVi Tiêtptou

KatVapoç tv Ttav<T£/>îvci> ex^d^iv rçitov yeyov/vac rtlii&v , àiro opaç îxtvî; , p-c/pcç

évvaTYiç. Avilov wjTotvTïiv. — (4) African. apud Euscb. Dcmonstr. Evang.

I. vin. c. 2.' É'xieti^iv 'tiXiov yiyovsvat te)siocv à7ro opaç ç' p-fXP'Ç 0 . ATîXov

w; TavTïiv. — (5) Origen. in Gcncs. homit. 35,
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des Latins qui ont eu connoissance de ce passage de Phlé-

gon , ont cru qu'il regardoit véritablement la passion de

Jésus-Christ j la circonstance du temps a fait qu'on a donné

aisément dans cette croyance. 11 est vrai que Phlégon dit

que c'étoit une éclipse ; or , certainement ce qui arriva le

jour de la mort de notre Sauveur, n'en pouvoit être une ,

comme nous l'avons déjà dit ; mais il est très-possible que

Phlégon, ayant trouvé dans les monumens publics du temps

de Tibère, qu'il y avoit eu , en plein midi , des ténèbres si

prodigieuses , qu'on avoit vu les étoiles dans le ciel , et ne

croyant pas que cela pût être arrivé autrement que par une

éclipse, sans examiner la chose de plus près, aura assuré

que c'en étoit une véritablement. Cette circonstance, avan

cée trop légèrement , ne doit pas faire rejeter le reste de

son récit, qui se trouve conforme à nos évangélistes.

Cela paroîtra encore plus fort, s'il est vrai, comme le

veut M. Ferrand (1), qu'il n'y ail point eu et n'y ait pu

avoir d'éclipsé de soleil en la quatrième année de la deux

cent deuxième olympiade ; mais il y en eut une de lune ,

qui arriva une demi-heure après l'obscurité , dont parle

1 Evangile. Cette éclipse de lune arriva un peu après que

Jésus-Christ eut rendu l'esprit, et dura environ trois heures,

la lune étant éclipsée dans plus de la moitié de sa gran

deur (2). Ainsi on vit dans un même jour le soleil et la

lune couverts de ténèbres, pour vérifier les prophéties , qui

«voient prédit l'un et l'autre.

Pour revenir à Phlégon , on forme encore sur son texte

une difficulté considérable. Eusèbe , Philopone (5), et la

Chronique d'Alexandrie, portent clairement que l'éclipsé

dont parle Phlégon , arriva la quatrième année de la deux

cent deuxième olympiade, qui est la trente-troisième de

l'ère vulgaire. Mais le P. Petau (4) soutient que ce passage

de Phlégon est corrompu, et qu'au lieu de la quatrième- an

née, il faut lire la seconde année de la deux cent deuxième

olympiade. Dans l'édition de son livre de Doctrina tempo-

rum, imprimé à Amsterdam en 1705, il cite le témoi

gnage de Philopone ; mais il ne dit pas que dans le même

Philopone , on lit aussi la quatrième. Il dit seulement

qu'Eusèbe et Jules Africain ne placent pas la mort de Jé-

(1) Ferrand , tom. i. p. 3ai. Réflexions sur la Religion chrétienne. —

(t) Vide Thoynard. Harmon. Evang. p. i3i.— (3J Phitoponus , l. u. c. 2.

p. 88. 89. — (4) Petavius, de Doctrina tempor. I. xn. c. ai. p. 458. Yoyei

aussi M. de Tillemont , note 35. sur Jésus-Christ , t. 1. p. 474*
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sus-Christ en cette quatrième année, mais en la seconde

ou en la troisième de la deux cent deuxième olympiade ; et

qu'il n'est pas à présumer qu'ils eussent voulu se servir du

témoignage de Phlégon , s il eût été contraire à leur pré

tention, et inutile à leur sujet; d'où il conclut qu'ils lisoient

la seconde, et non la quatrième de cette olympiade.

On peut répondre a cela : 1° Que tous les exemplaires

que nous avons, portant uniformément la quatrième année,

il n'est pas permis de changer cette leçon sans une grande

nécessité , et sans de bonnes preuves, i" Qand il seroit vrai

qu'Eusèbeet Africain se seroient trompés dans l'application

qu'ils ont faite de ce passage à leur système chronologique

sur l'époque de la mort de Jésus-Christ, nous ne devons pas

pour cela l'abandonner, ni en changer la leçon, puisqu'elle

est favorable à l'époque qui est aujourd'hui la plus suivie

dans l'Eglise. 3° Il est vrai que la version latine de la chro

nique d'Eusèbe place la mort de Jésus-Christ en la troi

sième année de la deux cent deuxième olympiade ; mais le

texte grec la met en la quatrième année. Ou plutôt il faut

avouer qu'il y a méprise dans l'une et dans l'autre ; car les

années olympiques commençant avec l'été , si la mort da

Jésus-Christ devoit être placée en la dix-huitième année de

Tibère , ce seroit , selon la chronique latine , à la fin de la

seconde année de la deux cent deuxième olympiade , ou à

la fin de la troisième année , selon la chronique grecque.

Mais comme la troisième année finissoit en la même année

où commençoit la quatrième, Eusèbe, qui ne s'arrêloil pas

à ces détails de chronologie, a placé la mort de Jésus-Christ

sous la quatrième année , et en même temps il a rapporté le

témoignage de Phlégon, qui plaçoit aussi l'obscurcissement

du soleil en cette même année quatrième de la deux cent

deuxième olympiade. S'il avoit lu la seconde, cela auroit

été entièrement contraire à son calcul ; et s'il avoit lu la

troisième, il auroit été obligé de dire pourquoi il rappor-

toit à la quatrième année un fait qui appartenoit à la troi

sième ; d'où l'on peut conclure qu'il lisoit la quatrième.

4° Enfin Jules Africain (i) marque seulement que la se

conde année de la deux cent deuxième olympiade, qu'il

compte pour la seizième ou plutôt la dix-septième de Ti

bère, étoit la fin des soixante-dix semaines de Daniel; il

ne dit point en quelle année Phlégon plaçoit l'éclipsé dont

(1) Videejus fragment, in Dcmonstr. Evang. Euseb. I. *m. e. a. et apud

Syncetl.

19. 58
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il parloit; il se contente de dire que Phlégon la plaçoit

sous l'empire de Tibère. Et cela même prouve qu'il ne li-

soit pas la seconde; car cette époque se trouvant d'accord

avec son calcul , vraisemblablement il ne l'auroit pas né-

li«;ée.

VII. Outre Phlégon, Jules Africain (1) cite encore Thallus,

Témoignage historien grec , qui dans le troisième livre de son histoire

de Thallus, j . ^ ténèbres arrivées à la mort de Jésus-Christ, et

historien r . . , ... . „ . '

grec. disoit que c étoit une éclipse. Jin quoi Africain remarque

qu'il se trompoit , puisque la Pâque des Juifs se faisant le

1 4 de la lune, il étoit impossible qu'il y arrivât une éclipse

de soleil. Je ne sais si ce n'est pas ce Thallus dont Eusèbe

a cité les propres termes, sans le nommer , lorsqu'il dit

qu'il avoit trouvé dans les monumens des Grecs (2) , que

vers la quatrième année de la deux cent deuxième olym

piade, le soleil fut éclipsé, la Bithynie fut ébranste par

un tremblement terre, la plus grande partie de la ville

de Nicée fut renversée. On ne sait pas au juste le temps

auquel vivoit Thallus ; mais saint Justin (3) et Terlullien (4)

l'ayant cité , on juge qu'il devoit êlre à peu près de l'âge de

Phlégon , s'il n'étoit pas plus vieux.

C'est apparemment aux annales de Phlégon , et à l'his

toire de Thallus , que Tertullien (5) et le martyr saint Lu

cien d'Antioche (6), renvoient les païens, pour y trouver la

preuve de cette obscurité si miraculeuse , qui parut à la

mort du Sauveur. M. de Tillemont conjecture que Phlégon,

et peut-être Thallus , avoient pu tirer ce qu'ils ont dit de

cette nuit extraordinaire , de la relation que Pilate envoya

à Tibère sur la mort de Jésus-Christ. Mais quoi qu'il en

soit , nous ne voyons aucune bonne raison qui doive nous

faire abandonner ce témoignage tant vanté , si conforme à

nos évangiles et à notre chronologie , et si favorable à notre

religion.

VIII. Or , en adoptant le témoignage de Phlégon et de Thallus,

Conclusion. nous devons dire que les ténèbres arrivées un peu avant la

mort de Jésus-Christ , furent miraculeuses dans leur cause;

que ce que Phlégon prit pour une éclipse, étoit apparemment

:

(1) Vide ejus fragment, in Demon.it. Evang. Euscb. I. viu. c. a. et apud

Syncetl. Toûto -rfc vxcto; tx"ksi^iv ti\(ov Oot^o; ànoxaXeî év rplxri rav iaToptwv.

£iç ifioi <JoxE~àÀo)iM{.— (a) Euseb. Clironic. Grœc. pag. 188. edit. Scalig. —

(3) Justin, exhort. ad gentes. Vide Voss. de Mit. Grœc. lit. m. pag. 417.

— (4) Tertull. Apologet. cap. 10. — (5) Tcrtull. Apologet. cap. ai. —

(6) Lucian. Mart. apud Hufm. hùt.l.ix. c. 6. p. i4y.
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une croûte épaisse qui se forma sur le soleil , qui en arrêta

tellement les rayons pendant trois heures ,que l'on vitpa-

roître les étoiles dans le ciel ; que cette obscurité fut géné

rale ; qu'on ne doit pas s'étonner qu'elle ne soit pas marquée

sur les tables astronomiques , puisque non-seulement elle

n'est point naturelle , mais qu'il est même contraire aux

lois de la nature, qu'une éclipse arrive dans le temps où

celle-ci arriva. L'hypothèse des nuages répandus dans l'air,

ou des brouillards sur la terre , est insoutenable dans le

sentiment qui tient que les étoiles parurent dans le ciel ,

puisque les nuages et lès brouillards en auroient ôté la vue,

comme ils déroboient celle du soleil. Enfin le récit qu'on

lit dans le prétendu saint Denys l'aréopagite , et suivi par

plusieurs auteurs , même assez anciens , est non-seule

ment faux et contraire à l'histoire , mais il renferme en

core de grands inconvéniens , à cause des miracles dont il

multiplie le nombre , sans preuve et sans nécessité.
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SUR

LA RÉSURRECTION DES SAINTS PÈRES,

QUI RESSUSCITÈRENT AVEC JÉSUS-CHRIST,

i. Saint Matthieu raconte que Jésus-Christ ayant rendu

Objet et plan l'esprit sur la croix (i) , ta terre trembla , les rochers se

«îruticm " fendirent, les monumens s'ouvrirent, et plusieurs corps

des saints qui étoient dans le sommeil de la mort , ressus

citèrent y et il ajoute que sortant de leurs tombeaux après

sa résurrection, ils vinrent en la ville sainte, et furent

vus de plusieurs personnes ; comme si le Sauveur , par ces

signes de sa puissance, avoit voulu marquer qu'il venoit

de vaincre la mort , et qu'il alloit rendre la vie à ceux qui

étoient en quelque sorte ensevelis dans le péché. L'ouver

ture de ces tombeaux , et le retour de ces morts à la vie ,

étoit aussi une preuve et un gage de notre résurrection fu

ture , dit saint Jérôme : Monumenta aperta sunt in signum

futurœ resurrectionis (2).

Gomme cette matière est intéressante , et qu'elle donne

lieu à plusieurs questions curieuses , nous la traiterons ici

avec quelque étendue , et nous examinerons qui sont ceux

qui ressuscitèrent ; quand ils ressuscitèrent ; en quelle forme

et avec quels corps ils parurent; s'ils moururent de nou

veau , ou s'ils montèrent au ciel avec Jésus-Christ , pour

y vivre éternellement heureux en corps et en ame. On peut

s'exercer sur cette matière avec d'autant plus de liberté et

de sûreté , que les divers sentimens qui partagent les pères

et les écrivains modernes sur cela , n'intéressent point le

fond de la religion , puisque tout le monde reconnoit

la vérité du récit de 1 Evangile , et que les difficultés ne

(1) Malt. HTH. Si, 5a, 53. — (a) Hieronym. ad Htdibiam.ap. 5a.
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roulent que sur les circonstances , la manière et les suites

du miracle^

On ne peut, sans quelque témérité, marquer précisé- H

ment le nombre ou la qualité de ceux qui ressuscitèrent Qui sont ct-ux

alors. Le saint évangélisle nous dit seulement que plusieurs 1ui ressusci-

corps des saints ressuscitèrent. Ils ne ressuscitèrent donc jésus-Chrlstî

pas tous ; et s'il est vrai , comme le prétendent quelques

interprètes , que le tremblement de terre et la rupture des

rochers , et l'ouverture des monumens , n'arrivèrent que

dans Jérusalem et aux environs , il faudra dire aussi qu'il

n'y eut de ressuscité que ceux des saints qui éloient en

terrés aux environs de cette ville, et auxquels le Fils de Dieu

voulut faire cette grâce. Si l'on veut que les sépulcres des

saints se soient ouverts par toute la terre , ou du moins par

toute la Palestine ; cette vaste étendue de pays nous laissera

encore dans une plus grande incertitude sur le nombre et

la qualité de ceux qui se relevèrent de leurs tombeaux dans

cette occasion.

Il y en a qui croient que ce furent tous les plus anciens

des patriarches qui parurent alors , étant assez probable

que Jésus-Christ fit sentir les premiers effets de sa mort et

de son avènement à ceux qui l'attendoient depuis plus

long-temps; ainsi Adam, Abel, Selh , Malhusalé , La

ntech , Noé , Sem , Abraham , Isaac , Jacob , Joseph ,

Moïse , Josué, David et les autres anciens, dévoient être

les plus privilégiés , et ressusciter avant tous les autres.

Mais comme il y a beaucoup d'apparence que les patriarches

d'avant le déluge, et ceux qui ont précédé Abraham, ont

vécu et ont été enterrés hors de la Palestine , il y a assez

de difficulté à les faire ressusciter avec Jésus - Christ,

dans la supposition que les tombeaux n'aient été ou

verts que dans la Judée , ou même qu'aux environs de

Jérusalem. Ajoutez qu'il semble que ceux-là dévoient plu

tôt ressusciter, qui étoient plus connus des Juifs qui vi-

voient alors, et plus voisins de leur temps, que ne l'étoient

les anciens patriarches , dont ils n'avaient .qu'une idée plus

confuse. ' ,

Enfin il semble que les prophètes ayant été les prin

cipaux témoins qui ont prédit la venue , la naissance , la

vie, la mort et la résurrection de Jésus-Christ, et ayant

pour la plupart donné leur vie pour lui rendre témoignage ,

dévoient aussi, par une prérogative particulière, avoir

part avant tous les autres aux fruits de sa mort et de sa, résur
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rection ; de sorte que Moïse , Samuel , David , Isaïe , Jé

rémie , Ezéchiel , Daniel, et les autres prophètes dont on a

les écrits , auroient dû être préférés à plusieurs autres qui ,

quoique animés de l'esprit de prophétie , ne nous ont tou

tefois laissé aucun monument de leurs prédictions. Quel

ques-uns croient que Job et Jonas et les trois jeunes

hommes délivrés de la fournaise de Babylone, comme

les principales figures de la résurrection du Sauveur (i),

Isaïe comme le prophète évangélique , Melchisédech

comme le type du sacerdoce de Jésus - Christ , Daniel

comme celui qui a marqué plus précisément les années de sa

venue , ont dû ressusciter alors préférablement aux autres.

Saint Epiphane (2) voudroit qu'on donnât la préférence

à ceux qui étoient les plus voisins du temps de Jésus-

Christ, et dont les visages pouvoient encore être connus

de ceux qui vivoient alors, ou qui avoient rendu témoi

gnage à Jésus-Christ depuis sa venue; comme Zacharie

père de saint Jean -Baptiste , le vieillard Siméon , saint

Jean-Baptiste , le bon larron. Lérins (3) ne croit pas

qu'une femme soit ressuscitée , parce qu'il convenoil que

la sainte Vierge fût la première personne de son sexe qui

ressuscitât, ainsi que Jésus-Christ éloit (4) le premier-né

d'entre les morts : comme si Jésus-Christ en cette qualité

de premier-né d'entre les morts , n'avoit pas procuré aux

femmes comme aux hommes le privilège de la résurrec

tion. D'autres (5) au contraire veulent qu'Eve soit ressus

citée des premières dans cette occasion , comme la mère

commune de tous les hommes. Mais laissons ces conjec

tures; et sans rien déterminer sur une matière qui est in

décise, tenons-nous aux termes de Pévangéliste qui nous

dit que plusieurs corps des saints ressuscitèrent.

III. Il y a deux sentimens divers sur le temps de la résurrec-

Ces saints tion des saints dont nous parlons. Les uns (6) croient qu'ils

ressuscite- ressuscitèrent immédiatement après la mort du Sauveur,

rent - ils au , . . . r

moment de et aussitôt que leurs sépulcres lurent ouverts par le trem-

la mort de blement de terre , qui arriva quand il eut rendu l'esprit ; et

mom'entde<M 'es aulres (7) soutiennent qu'ils ne se levèrent de leurs sé-

résurrection?

(1) Vide Pined. in Job. ni. a5. — (2) Epiphan. in Anchorato , cap. 103.

pag. lo3. ÈmyivtiHTxéixivoi -rrapà fwv ISmv , oï ov irpo jfpovov yoatv tcÏcvtkîxo-

Ttç. — (3) Lerin. in Act. 11. 29. — (4) Coloss. 1. 18. — (5) F. Luc. Brug.

in Malih. xxïii. — (€) Vide Chrysost. et Theophyl. in Matt. xxvu. Thco-

doret. Grot. Ligf. Lud. de Dieu, Hensius. — (7) Origen. in Matt. mil.

tract. 35. Hieronym. in Matt.xxvii. Rai/an. Maur. Paschas. Radbert. Bcda,

Glotsaordin. Liran. Cornet, a Lapide , alii plures.
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pulcres qu'après la résurrection de notre Sauveur , en sorte

que Jésus Christ soit véritablement le premier-né d'entre

les morts , comme le dit saint Paul. On appuie l'une et

l'autre de ces deux opinions par le texte de saint Matthieu.

La première se fonde sur ce qu'il dit que Jésus-Christ

ayant expiré, la terre trembla, les monumens s'ouvrirent,

et plusieurs corps des saints ressuscitèrent : où l'on voit

qu'il ne met aucun intervalle entre la mort du Sauveur et

la résurrection des saints. Ceux qui défendent l'autre sen

timent, font remarquer que saint Matthieu ajoute aussitôt:

et sortant de leurs tombeaux après sa résurrection , ils

vinrent dans la ville sainte , et apparurent à plusieurs ;

insinuant par-là qu'ils ne ressuscitèrent qu'après lui ou avec

lui, et qu'il a raconté l'ouverture de leurs tombeaux, et

leur résurrection par anticipation. Et en effet qu'auroient-

ils fait depuis la mort du Sauveur, jusqu'à sa résurrection ,

puisqu'ils ne dévoient paroître , çt qu'ils ne parurent en

effet qu'après qu'il fut ressuscité ?

Saint (1) Augustin fait mention de ces deux senlimens

dans sa iettre à Evode , et il ne désapprouve ni l'un ni

l'autre; mais comme ils étoient étrangers à son dessein , il

ne s'y arrête pas. Origène (2) marque clairement que ces

saints ne ressuscitèrent pas avant Jésus-Christ : Non ante

resurrectionem primogeniti ex mortuis. Saint Grégoire-

le-Grand (5) s'exprime de même. Jésus-Christ mourut

seul , dit-il , mais il ne ressuscita pas seul; il rendit la vie

en même temps à des hommes qui étoient morts il y avoit

long-temps : Solus mortuus est , et tamen solus minime

surrexit. Saint Jérôme (4) est encore plus exprès : Quoi-

qu'au moment de la mort du Sauveur, les monumens aient

été ouverts , toutefois , dit-il , les saints ne ressuscitèrent

qu'après sa résurrection , afin qu'il fût véritablement le

premier-né d'entre les morts. On trouve les mêmes pa

roles dans Bède et dans Raban Maur ; Paschase Radbert est

dans de pareils sentimens , aussi-bien que Druthmar et plu

sieurs autres.

(i) Aug. ep. 164. nov. edii. n. 9. pag. 5j6. Respondetur hoc dictum

esse per anticipalionem , ut monumenta quidem Mo terrai motu aperta esse

intetligantur.... resurrexisse autemjustorum corpora non tune, sed cum Me

prior resurrexisset. — (2) Origcn. in Matt. tract. 35. — (3) Greg. Magn.

homil. 21. in Evang. nam. 6. — (4) Hieron. in Matt. xxm. Et tamen cum

monumenta aperta sunit non ante surrexerunt , auam Dominas res urge-

ret , ut esset primogeniius resurreciionis ex mortuis.
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Mais saint Hilaire (1) semble dire qu'ils ressuscitèrent

au moment où Jésus rendit l'esprit. Alors , dit-il, les mo-

numens s'ouvrirent , parce que les liens de la mort furent

brisés ; et les morts ressuscitèrent , parce qu'en éclairant

les ténèbres de la mort et l'obscurité de l'enfer , il enleva

les dépouilles de la mort par ta résurrection de ceux qu'il

alla visiter : par où il insinue que Jésus Christ étant des

cendu aux enfers immédiatement après qu'il eut expiré,

rendit aussitôt la vie à ceux qui étoient morts , avant qu'il

ressuscitât lui-même. Saint Jean Chrysostôme (2) parle

encore plus clairement : il dit que le Sauveur fit bien voir,

en ressuscitant ses serviteurs , pendant qu'il étoit encore à

la croix , la fausseté de ce que lui représentoient les Juifs ,

en disant : Il a sauvé les autres, et il ne peut se sauver

lui-même; car si ce fut une grande merveille de voir sor

tir Lazare de son tombeau , c'en fut une bien plus extraor

dinaire de voir alors tous ces saints qui ressuscitèrent , et

qui se firent voir à plusieurs personnes. Théophylacte (5)

et les autres Grecs qui ont coutume de suivre saint Chry

sostôme , sont dans la même pensée. Ils disent que la ré

surrection des morts, qui arriva pendant que Jésus Christ

étoit à la croix , étoit le signe et le gage de la délivrance

future de ceux qui étoient dans les enfers.

Mais s'il est vrai , comme il semble qu'on ne peut en

douter, que les ames des saints patriarches ne sont pas

sorties des enfers avant que Jésus-Christ y soit descendu,

et que leurs corps n'ont pu ressusciter que depuis que

leurs aines dégagées de ces lieux où elles attendoient son

arrivée , sont venues les animer de nouveau ; il faut recon-

noîlre que la résurrection des saints n'arriva que quelque

temps après la mort de Jésus-Christ ; car encore que l'ame

passe en un moment d'un lieu dans un autre , et que les

opérations des esprits dégagés de la matière, se fassent

sans succession de temps ; toutefois nous ne concevons pas

que le Sauveur ail été aux enfers , qu'il y ait annoncé sa

venue aux saints patriarches , qu'il en ait tiré leurs ames ,

qu'il les ait réunies à leurs corps , qu'il ait fait tout cela en

un moment.

(1) Ililar. in Mail. e. xxvu. — (2) Chrysost. in Mail. xxvn. homil. 88.

\utoç <ÎÈ e'v aravptà p.èv ci>v , tv toTç twv oovAùv ffw/xacjc tovto êx ircptovtrt'aç

f^Etxvu ttoXAyîç. El yap rh TCTapTûctbv c£fX3cfy AaîTapov fAf'ya, ^oWy p.àMov to

«avxaç à^powç toOç TraAat xotjuiTj^/vTaç tpav/îvat Çwvxaç, o tvïç £<rop.rv>jç àva<r-

TaaEwç PtyM?ov3V. — fô)Theophyi. in Malt. xxvu. H Tuvvexpûïv àvaaTadiç ri iv

toj TTtxvpcû tûO Kvpc'ou 7?vop.FVYj, c&îlov xai twv h rta Si£ri i|*v^«v T-rjv f^evGcpiav.
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Les anciens pères (ï) ont cru qu'il avoit été quelque

temps dans l'enfer, puisqu'ils ont ait qu'il y avoit prêché

aux ames des incrédules , et qu'il en avoit converti plu

sieurs. Il est vrai que ce sentiment n'est pas reçu aujour

d'hui dans l'Eglise; mais au moins est il certain que ceux

qui étoient dans ces sentimens ne croyoient pas que les

saints fussent ressuscilés aussitôt après la mort du Sauveur,

à moins que leur résurrection n'ait précédé son retour sur

la terre. Or , nous ne voyons point que Jésus-Christ ait

donné sur la terre aucune marque de sa présence avant

sa résurrection , comme ayant été tout le reste du temps

dans les ténèbres , pour y consoler les ames des saints pa

triarches (a).

Ainsi il est tout -à-fait croyable que ce ne fut qu'après la iv.

résurrection du Sauveur, que les saints ressuscitèrent. Mais E» quelle

en quelle forme parurent-ils ? fut-ce avec des corps glorieux q°u™seelCorpt

et immortels , comme nous espérons les avoir après la résur- ces saints pa-

reclion générale , ou avec leurs corps naturels qu'ils avoient rurentHs?

avant leur mort , comme Lazare et les autres morts qui ne

ressuscitèrent que pour mourir de nouveau, et quin'avoient

que des corps palpables et sujets à boire et à manger comme

les nôtres ? enfin eurent-ils des corps éclatans , mais d'un

érlat passager , qui devoit disparottre après leurs appari

tions , ainsi que les corps de Moïse et d'Elie , qui apparu

rent avec Jésus Christ dans sa transfiguration, et qui s'é-

tant l'ait voir glorieux dans cette rencontre , rentrèrent

l'un et l'autre dans leur étal naturel ? Elie retourna au lieu

où il attend le second avènement du Messie , et Moïse ren

tra dans son tombeau , pour y attendre cette résurrection

particulière ou la résurrection générale.

La solution de ces difficultés dépend beaucoup de ce

que nous devons dire dans la suite , où nous examinerons

si ces corps ressuscités montèrent au ciel avec Jésus-Christ ,

ou s'ils moururent de nouveau, et retournèrent dans leurs

sépulcres comme auparavant. Si l'on dit qu'ils ressusci

tèrent pour ne plus mourir , je ne vois pas que l'on puisse

leur refuser des corps glorieux , subtils , pénétrans , tels

que nous les accordons aux bienheureux. Mais s'ils ne firent

que paroître pour un moment , ou peut-être pour quelques

heures , ou pour quelques jours , comme Moïse et Elie sur

le Thabor , il ne sera pas aisé de déterminer de quelle na-

(1) Vide Orig. Clem. Alex. Jrcnœ. alios. — (2) Vide F.useb. EmiMn.

homil. 6. in Pascha. Theophyl. et Brug. in Matt. xxvn.
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ture étoient leurs corps, qui suivant cette hypothèse, n'é-

toient pas encore revêtus de l'immortalité parfaite.

Mais il est indubitable qu'on doit les distinguer des corps

simplement ressuscités , qui vécurent et conversèrent avec

les autres hommes , comme Lazare , et ceux qui dans l'an

cien testament furent ressuscités par les prophètes Elie et

Elisée. L'Evangile nous marque assez que tout le monde ne

les voyoitpas, et qu'ils ne se manifestoient qu'à qui ils vou-

loient ; et par conséquent que leurs corps étoient d'une na

ture différente des nôtres , que nous ne pouvons dérober aux

yeux de ceux que nous rencontrons.

L'auteur des Questions aux orthodoxes , imprimées sous

le nom de saint Justin (1) , prend un milieu dans cette dis

pute. Il reconnoît que les saints qui ressuscitèrent , ne sont

pas morts depuis; qu'ils jouissent de l'immortalité, mais

non pas du bonheur du ciel. Leur corps n'est pas encore

rendu conforme au corps glorieux de Jésus-Christ; mais

il attend sa transmutation , comme Hénoch et Elie, qui vivent,

mais qui n'ont pas encore reçu leur parfaite récompense;

car , ajoute-t-il , il n'y a encore que Jésus-Christ qui soit

ressuscité pour vivre d'une vie immortelle et incorruptible ,

comme étant le premier-né d'entre les morts , et les pré

mices de ceux qui se sont endormis du sommeil de la mort.

Il resteroit donc à savoir quelle est la nature des corps

d'Hénoch et d'Elie, dans l'état où ils sont aujourd'hui. Je

ne vois rien qui empêche qu'on ne les croie semblables aux

nôtres , avec cette différence , qu'ils ne sont pas sujets à

nos besoins ni à nos infirmités. Mais quand on sauroit cela ,

en seroit-on plus assuré, si l'hypothèse de l'auteur dont

nous parlons , est certaine ? où seront donc tous ces saints

qui ressuscitèrent avec Jésus-Christ, s'ils ne sont pas au

ciel ? en quel lieu de la terre les placerons-nous ? De telles

solutions sont pires que les difficultés que l'on veut résou

dre; elles nous jettent dans de plus grands embarras que

ceux où nous étions. Comme donc nous n'avons rien de

certain sur celte matière , nous aimons mieux laisser la

question indécise que de la décider au hasard , et sans

une pleine connoissance.

La grande difficulté de toute cette Dissertation consiste à

(i)dut.Qutest.adorthodox. quœst.85. Oix tTtltvTvjo-av tûv, &Uà tuvovenv

tv àôavoctnqc , xaSairep o Evu^, xaî ° llXi'aç, xaï tïcri crvv aVTOtç ev tû> irapa-

<îti'aw , àvap/vovriç tyjv -riSii aîuvfav.... cva).Xayr,v.... eîç yap âôava-rov T8 xai

«(p^aprov Çwov ovttgi yiyovc'Tivoç ri àvacrraTte, , witjv Tov SwrTipoç XptffTOu»
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savoir si les saints qui ressuscitèrent alors, montèrent au ciel V.

avec Jésus-Christ , ou s'ils demeurèrent sur la terre pour y mon4ren"ils

mourir de nouveau. II y a sur cela partage de sentimens; et au ciel en

on allègue des raisons et des autorités considérables de part corPs et e«

et d'autre. L'Ecriture nous représente Jésus-Christ mon- c??eaRaUonê

tant au ciel , comme un conquérant qui revient dans son et autorités

royaume, chargé de dépouilles, et menant avec lui une mul- 1^ l'on allé-

litude de captifs qu'il a délivrés ( î) . Il est venu en ce monde irmatiie. *

pour annoncer la liberté aux captifs , et pour dégager ceux

qui étoient dans les liens : Prœdicare captivis remissio-

nem (2). Il étoit donc convenable qu'il rentrât dans le ciel

à la têle de ceux qu'il avoit tirés de prison; et puisqu'il y

relournoit avec son corps glorieux et immortel , il étoit na

turel qu'il y fît entrer de même au moins les principaux

témoins de sa résurrection et de ses amis avec leurs corps

ressuscités , surtout après leur avoir accordé d'abord l'hon

neur de la résurrection (3). Convenoit-il qu'il les séparât

de ces corps qu'ils venoient de reprendre , pour les laisser

de nouveau dans l'obscurité et la poussière du tombeau ?

Une telle séparation peut-elle se faire sans douleur, et la

douleur convient-elle à l'état d'une ame bienheureuse ?

Les dons de Dieu sont-ils sujets à repentir (4) , et ôte-t-il

d'une main ce qu'il a donné de l'autre ?

Saint Ignace le martyr , dans sa lettre aux Magnésiens (5) ,

marque la résurrection des prophètes arrivée à la mort de

Jésus-Christ comme une faveur absolue , et sans témoigner

qu'ils soient morts de nouveau. Ils ont attendu , dit-il , Jésus-

Christ comme leur maître, et lorsqu'il est venu, il lésa

ressuscités des morts. L'auteur des Questions aux ortho

doxes (6) , imprimées sous le nom de saint Justin , croit que la

résurrection de ces saints patriarches étoit très-réelle , qu'ils

ne sont point morts , et qu'ils sont dans un état d'immorta

lité , mais non pas toutefois dans le ciel , comme on l'a

déjà dit.

Origène (7) insinue dans son commentaire sur saint Mat-

(1) Osée, xiii. 14. Dcmanu mortls libcraho cos ; de morte redimam eos :

ero mors tua, o mors! Psatm. lxvii. 19. Asccndisti in attum, cepisli

captivitatem. Ephes. iv. 8. Ascendens in attum , captivam duxil captivi-

talem. — (a) Luc. iv. 19. — (3) Vide D. Thom. 3. parte, quœst. 53. art. 3.

ad a. elMaldon. in Malt, xxvii. — (4) Som. xi. ag. Rine pœnitentia enim

sunt dona Dei. — (5) Ignat. ad Magn. c. 9. npojpriTat paOnra! ovjteç t5

ÏIvcup.aTt oç £i$<x!tx<x\oy avTbv irpoaetîoxouv. Kaî 3ia tovto , ov otxaforç

àv/fjLivov Trapùy #yetpev oai-royç ex vîxpwv. — (6) Aat. Quaist. ad Orihodox.

(/uœtt. 85. — (7) Origen. in Malt, tract. 35. et in Cantic. p. 546. c. 10.
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thieu , que les saints ressuscites avec Jésus-Christ , le sui

virent dans le ciel ; mais il le marque d'une manière plus

positive , lorsque écrivant sur le Cantique des Cantiques ,

il dit que Jésus-Christ en se ressuscitant lui-même , a res

suscité en même temps ceux que la mort tenoit captifs, et

les a menés avec lui en montant au ciel , où il a élevé non-

seulement leurs ames , mais aussi leurs corps , comme nous

l'apprenons , dit-il , de l'Evangile , qui dit que plusieurs

saints étant ressuscités entrèrent dans Jérusalem , la sainte

cité du Dieu vivant. Saint Clément d'Alexandrie (1) ne

s'explique là-dessus qu'en passant ; mais il dit d'une ma

nière bien claire , que les saints qui ressuscitèrent après la

mort du Sauveur sont transportés dans une meilleure vie.

Eusèbe de Césarée (2) a fait une vive peinture de la

victoire que Jésus- Christ remporta sur la mort en cette

occasion. Aussitôt qu'il eut dit : Mon Père, je vous re

commande mon esprit, il quitta son corps, sans attendre

que la mort le saisît : mais il prévint lui-même la mort ; il la

prit toute tremblante, se jetant en quelque sorte à ses pieds,

et cherchant à s'enfuir. Il l'arrêta , et brisant les portes de

ces cachots obscurs , où les ames des saints étoient enfer

mées , il les en lira , les ressuscita , se ressuscita lui-même ,

et les mena comme en triomphe avec lui dans la céleste

Jérusalem. Saint Hilaire (3) favorise assez visiblement celte

opinion , lorsqu'il dit que Jésus-Christ règne dans Sion ,

dans Jérusalem , non dans la Jérusalem terrestre, cette

ville meurtrière et sanguinaire , mais dans la céleste Jéru

salem , qui est notre mère, dont les saints qui ressuscitèrent

avec lui , sont les habilans : Cujus, et existimo, hodieque

incolœ sunt in passione Domini résurgentes.

Saint Epiphane n'est pas tout-à-fait constant dans ce

qu'il rapporte des saints qui ressuscitèrent avec le Sauveur.

Dans un endroit (4) en expliquant ce qui est dit dans saint

Paul (5) , que Jésus -Christ est les prémices des morts res-

suscités : Ckristus resurrexit a mortuis primitiœ dor-

mientium; il remarque qu'à la vérité on a vu des morts

ressusciter avant Jésus-Christ ; qu'Elie et Elisée en ont res

suscité quelques-uns ; que le Sauveur même a rendu la

(1) Clem. Alex.l. vi^Siromat. p. 764. Edit. Citron. K«! pt» xot' o-upocToc

(pv)?ï EuayyAiov iroXkht t5v xcxotpvipi£va>v àvc?raterai, ctç à^Etvtt. 5$Àov on

(ÀCTaTiâiifiivuy tcxÏiy. — (2) Euseb. Cœsar. Evang. c. 12. — (5) Hilar. in

psalm. 11. n. 26. p. bo. Vide, si lubet, el in Mail. c. iiviiu n. 7. —

(4) Ephiph. hœres. 64. n. 65. p. 5<ji (5) 1. Cor. xt. 30.
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vie à Lazare et à quelques autres : mais , ajoule-t-il , ce qui

distingue Jésus-Christ des autres , c'est qu'il est ressuscité

pour ne plus mourir , au lieu que tous les autres qui sont

ressuscitas , sont morts de nouveau. Ailleurs (1) en parlant

des bienheureux dont les corps sont sur la terre , il excepte

de leur nombre ceux qui ressuscitèrent avec Jésus-Christ,

qui sont entrés avec lui dans la chambre de l'Epoux , qui

sont venus dans la ville sainte , et ont apparu à plusieurs ,

comme il est dit dans l'Evangile. Il est certain , ajoute-t-il ,

qu'ils sont d'abord entrés dans la Jérusalem terrestre ; mais

ensuite ils furent introduits avec Jésus-Christ dans la Jéru

salem céleste , qui jusqu'alors n'avoit été ouverte à per

sonne.

Pour concilier saint Epiphane avec lui-même, on pour-

roit dire que dans le premier passage il n'a entendu parler

que des morts qui étoient ressuscités pour la vie ordinaire ,

et dans un corps mortel et corruptible ; mais non pas de

ceux qui étoient ressuscités avec un corps subtil et glori

fié (2). Lazare et ceux qu'Elie et Elisée ressuscitèrent,

furent rappelés à la vie peu de temps après leur mort, et

avant que leurs corps fussent détruits et réduits en pous

sière. Ceux que Jésus-Christ ressuscita étoient morts et

consumés depuis long-temps. La chair des premiers étoit

comme le grain de froment qui est encore en son entier,

et qui n'a pas été pouri dans la terre pour y germer , et

y ressusciter en quelque sorte. La chair des seconds étoit

comme le grain de froment , qui après avoir éprouvé la

corruption, germe et se reproduit. Cette chair étoit ani

mée d'un nouveau souffle de vie , et revêtue de l'immor

talité. >

Saint Jérôme , dans une de ses lettres , assure que le

bon larron fut reçu après Jésus-Christ dans le paradis; et

que plusieurs de ceux qui dormoient du sommeil de la

mort ressuscitèrent avec lui , et furent vus dans la céleste

Jérusalem : Post Christum latro in paradiso , et idcirco

in resurrectione ejus multa dormientium corpora sur-

rexerunt , visaque sunt in cœlesti Jérusalem, (3). Dans

une autre lettre qui porte le nom de sainte Paule et de

sainte Eustoquie , et qui se trouve entre les lettres de saint

Jérôme, à qui on l'a attribuée, ce sentiment est traité de

ridicule : ne faut pas entendre cela de la Jérusalem

(1) Epiph. hœres. 95. n. 7. p. 911. — (2) Vide, ti placet , cundem

Epiph. Anchorat. c. 10». p, io3. — (3) Hieron. tp. 35. al. 3.
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céleste y comme plusieurs le font d'une manière ridicule;

puisque te miracle de la résurrection de ces saints n'au -

roit servi de rien aux hommes, si on ne les avoit vus

que dans la céleste Jérusalem (1).

Cela seroit vrai si on ne les avoit vus que dans le ciel ;

mais ceux qui croient que ces corps montèrent au ciel avec

Jésus-Christ , ne nient pas qu'ils n'aient été vus aussi dans la

Jérusalem terrestre. Car on explique le passage de l'Evan

gile de trois manières. i° Ces saints ressuscités se montrè

rent réellement dans la ville de Jérusalem. 2° Ils figuraient
• • •

une autre sorte de personnes ressuscitées spirituellement ,

qui par la foi , par le baptême et par leur bonne vie , ont

mérité de devenir citoyens de la céleste Jérusalem. Saint

Jérôme même fournit cette explication dans son épître à

Hédibia (2). 3° Ils purent monter avec leurs corps dans la cé

leste Jérusalem , pour y jouir de l'immortalité et de l'éter

nité bienheureuse. On trouve ces trois sens dans saint Jé

rôme et dans les autres interprètes.

Bède (5) le Vénérable introduit ces saints ressuscités dans

la Jérusalem terrestre, puis dans la céleste. Raban Maur

et Druthmar (4) marquent expressément qu'ils montèrent

au ciel à la suite de Jésus-Christ, avec leurs corps res

suscités. Paschase Kadbert (5) , après avoir remarqué que

plusieurs forment la question de savoir, si après être res

suscités , ils moururent de nouveau , pour ressusciter une

seconde fois , comme Lazare qui est mort deux fois , et

qui doit encore ressusciter une fois ; Paschase dit que quoique

l'Evangile ne s'explique point sur cela, toutefois la plupart

croient que leur résurrection fut éternelle , et qu'ils mon

tèrent au ciel en chair avec Jésus-Christ. Il ajoute que si

ces saints dévoient être des témoins certains de la véri

table résurrection du Sauveur, il est de la piété, non-

seulement de penser , mais de croire qu'ils sont ressusci

tés pour ne jamais mourir; car comment auroient-ils été

de vrais témoins de la résurrection réelle de Jésus-Christ ,

et de celle que nous attendons , s'ils étoient aussitôt ren

trés dans la poussière ? A la vérité , ajoute-t-il , nous ne

(0 Apud Hieron. ep. 44- >7- Paulœ et Eustoch. Nec Stailm Jerosolyma

ccetestis , sicut plerique ridicule arbitrantur, in hoc loco inielligitur, cum

signum nullum esse poiuerit apud homines Domini resurgentis , si corpora

sanctorum in ccelesti Jérusalem visa sunt. — (a) Hieron. epist. i5o. ad

Hedibiam, quœst. 8. — (3) Beda in Matt. xxvu. — (4) Raban et Druthmar.

inMatt. — (5) Paschas. Radbert. in Malt. I. xn. p. 1 187.
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pouvons pas démontrer cela par le texte de l'Evangile ;

mais aussi ceux qui combattent notre sentiment, ne peu

vent nous opposer aucune autorité décisive pour nous le

faire abandonner.

ïertullien (1) reconnoît que plusieurs tenoient que les

patriarches et les prophètes étoient montés au ciel avec

leurs corps ressuscités , comme des suites et des dépen

dances de la résurrection de Jésus-Christ : Ut appendices

dominicœ resurrectionis. Saint Augustin (2) rapporte aussi

ce sentiment , dans sa lettre à Evode : Scio quibusdam vi-

deri morte Dominî Christi jam talem resurrectionem

prœstitam justis , qualis nobis in fine promittitur. Ni

l'un ni l'autre n'approuvent cette opinion ; mais cela fait

voir qu'elle est ancienne et célèbre dans l'Eglise. Rufin ,

dans son exposition du Symbole , la tient expressément :

Ingressi sunt in sanctam civitatem ; sine dubio ingressi

sunt civitatem de qua Apostolus ait : Quœ autem sursum

est Jerusalem , libéra est , etc.

On peut joindre à ces autorités grand nombre de nou

veaux interprètes , qui tiennent que les saints qui ressusci

tèrent alors avec Jésus-Christ , ne moururent plus , mais

qu'ils montèrent au ciel en corps et en ame. Saint Tho

mas (3) propose ce sentiment, et il en donne quelques

preuves, mais il ne s'y arrête pas. Il cite un sermon de

1 assomption sous le nom de saint Jérôme , qui laisse la chose

indécise. Denys le chartreux (4) ne se déclare pas non

plus d'une manière décisive. Cornélius à Lapide (5) dit

que le sentiment le plus commun et le plus probable est

qu'ils montèrent au ciel avec Jésus-Christ. L'abbé Rupert (6)

semble croire qu'ils ressuscitèrent pour ne plus mourir,

puisqu'il parle du sentinlent de ceux qui tenoient qu'ils

moururent de nouveau comme d'une opinion de quelques

autres : Qui utique ( ut quidam existimaverunt) iterum

morituri resurrexerunt. Maldonat tient aussi qu'ils ne

moururent plus.

Mais le sentiment qui tient qu'ils sont morts de nouveau , vi.

et ne sont pas montés au ciel avec leurs corps , est fondé Raisons et

sur plusieurs textes de l'Ecriture et des pères , et sur di- qu'o"'^'^,,,,

verses raisons qui donnent à ce sentiment théologique une pour la ncga-

(1) Tertult. de Anima, c. 55. p. 3o4. B. — (a) Aug. ep. 164. ad Evod.

n. 9. — (3) D. Thom. 3. parte, quœst. 53. art. 3. — (4) In Mat t. xxvii. —

(5) Cornet, a Lapide in Matt. xxvn. — (6) Rupert. in Joan. I. vi. Comment,

p. 3 10.
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tive. Ce der- grande supériorité sur celui que nous venons de proposer,

nier senti- Saint Paul nous apprend que les saints patriarches (i ) n'ont

être L ml^x P°^nt encor* reçu la récompense qui leur avoit été pro

fonde, mise , Dieu ayant voulu par une faveur particulière qu'il

nous a faite, qu'ils ne reçussent qu'avec nous l'accom

plissement de leur bonheur. Ils ne sont donc pas encore

ressuscités , ni montés au ciel avec leurs corps ; car que

leur resteroit-il à désirer , s'ils jouissoient en corps et en

ame de la béatitude éternelle ? Le même apôtre parlant de

la résurrection future , dit que Jésus-Christ est devenu par

sa résurrection (2) les prémices de ceux qui sont endormis

du sommeil de la mort, et qui doivent un jour ressusciter

pour toujours.

De plus si quelqu'un a dû ressusciter et monter au ciel

avec Jésus-Christ, c'est sans doute David , saint Jean- Bap •

tiste , les patriarches et les prophètes enterrés dans la Pa

lestine. Or, nous savons que depuis l'ascension de notre

Sauveur on a continué de montrer leur tombeau et leurs re

liques dans ce pays : il faut donc conclure qu'ils n'étoient

pas ressuscités pour ne plus mourir , ou du moins qu'on ne

le croyoit pas dans le pays. Saint Pierre parlant aux Juifs

de Jérusalem , leur dit : Mes frères , qu'il me soit permis de

dire hardiment dupatriarche David, qu'il estm-ort, qu'il

a été enseveli, et que son sépulcre est parmi nousjusqu'à

cejour (5). 11 vouloit prouver que c'étoit de Jésus-Christ ,

et non de lui-même, que David avoit parlé, en disant au

Seigneur : Vous ne laisserez point mon ame dans l'enfer,

et vous ne permettrez point que votre Saintéprouve ta cor

ruption. Or, quelle force auroit eue son raisonnement , si

David étoit ressuscité et monté au ciel avec Jésus-Christ ,

dans son corps glorieux et immortel ? Certainement les Juifs

n'auroient pas manqué de lui répondre que , selon ses prin

cipes , la prophétie s'étoit accomplie en la personne de Da

vid , qui à la vérité étoit mort , et avoit été mis dans le tom

beau , mais qui en étoit sorti revêtu de gloire et d'immorta

lité , pour ne plus mourir.

Si l'on nous dit que les reliques de saint Jean , de Sa

muel , d'Elisée , et les tombeaux d'Abraham , d'isaac et de

Jacob , que l'on a montrés dans la Palestine et ailleurs , ne

sont pas de fortes preuves , puisque les tombeaux pouvoient

être vides , et les reliques suspectes ; nous répondrons que

(1) Hcbr. xi. 3g. 4o. — (a) 1. Cor, xt. ao. — (3) Act. u. 39.
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ceux qui ont cherché et montré ces reliques et ces tom

beaux , ne croyoient pas certainement que ces saints fussent

montés au ciel avec leurs corps; et c'est déjà une grande

raison de douter, lorsqu'on a contre soi la voix des

peuples.

Tertullien (>) réfute ceux qui croyoient que les patriar

ches et les prophètes étoient montés au ciel après la ré

surrection du Sauveur. 11 se sert d'assez mauvaises raisons

pour montrer qu'il n'y a dans le ciel que les ames des mar

tyrs ; et il dit même qu'il avoit écrit un ouvrage exprès pour

prouver que toutes les ames , excepté celles des martyrs ,'

étoient dans les enfers jusqu'au jour du Seigneur (2). Nous

n'approuvons point ces raisons ; mais nous nous contentons

de citer cet auteur comme un témoin du sentiment de plu

sieurs anciens (5) , qui ont cru que les saints ne jouiroient

de la béatitude , qu'après la résurrection générale , et qui

ont avancé cela , sans aucune exception en faveur de ceux

qui étoient ressuscités avec Jésus-Christ; ce qui fait juger

qu'ils ne croyoient pas même qu'ils fussent montés au ciel

en ame.

Saint Jean Chrysostôme (4) dit expressément que ceux

qui ressuscitèrent pendant que Jésus-Christ étoitàla croix,

moururent de nouveau. Et dans son commentaire sur l'é-

pître aux Hébreux (5) : Je dis après l'Apôtre que les saints

prophètes et les patriarches de l'ancien testament n'ont pas

encore reçu leur récompense , Dieu voulant qu'ils ne la re

çoivent qu'avec nous. Il met du nombre de ces justes,

Abel, Noé, Abraham, et même saint Paul. Il étoit donc

bien éloigné de croire que ces saints fussent dans le ciel en

corps et en ame. Théodoret s'exprime presque de même

sur cet endroit de saint Paul (6) ; il parle sans aucune ex

ception , ainsi que saint Jean Chrysostôme, et il dit que

tous les saints attendent encore leurs couronnes et leurs

récompenses. Théophylacte avance que ces saints ne res

suscitèrent (7) que pour servir de preuves à la résurrection

de Jésus-Christ : Et une marque de cela , dit-il , c'est qu'ils

(1) Tertull. lib. de Anima, cap. 55. pi 3o4. — (2) Habeo etiam de Para-

diso a nobis libellant , qao constituimus omnem animant apud inferos se-

qucstrari in diem Domini. — (3) Vide in primis Iren. I. v. c. 3i. p. 33i.

nov.edit. etc. — (4) Chrysost. homil. 4o. in i. Cor. xv. p. 690. A. IIoMikl

yàp àvaff-ravTÉÇ iràXiv à7rî$£ov oï ev tvî ffmOAttVS wç AaÇapoç , wç oï êv rio xacpà»

toû o-ravpoû. — (5) Idem, htmil. 28. in Hebr. XI. p. ig32. 1933. —

(6) Théodoret. in Hebr. tu. p. 45j. — (7) Tlieophylact. in Mail. xxvu. pag.

178. jCvtuTMixotï Si oStoi x°V"v to' vinfulmt DpQ»»Xo» 5; ô'ti iraûU» TtOvrj'xowi ( etc.

19- 39
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moururent après avoir apparu à plusieurs dans Jérusalem.

Eùthyme (1) reconnoît qu'ils ressuscitèrent pour soutenir

le témoignage de ceux qui assuraient que Jésus-Christ

étoit ressuscité ; mëis qu'ensuite ils moururent de nouveau .

Et c'est le sentiment commun des Grecs, qui tirent ordi

nairement leurs explications de saint Jean Chrysostôme.

Saint Ambroise (2) assure positivement que c'est Jé

sus-Christ qui nous a mérité la grâce de la résurrection

future , mais aussi que jusqu'à présent il est le seul qui soit

ressuscité pour ne plus mourir : Solus tamen ipse adkuc

resurrcctione perpétua resurrexit. Il dit ailleurs (5) que

ceux qui ressuscitèrent avec le Sauveur, ne ressuscitèrent

que pour un temps; mais que celle résurrection passagère

est une preuve de la résurrection éternelle que nous atten

dons.

Les pères que nous avons cités jusqu'ici , n'ont parlé de

cette matière qu'en passant; mais saint Augustin la traite

exprès dans sa lettre à Evode (4). 11 y rappelle la plupart

des preuves que nous avons déjà apportées; et après avoir

mûrement pesé ce qui se dit de part et d'autre ,il témoigne

assez qu'il ne croit pas que les justes qui ressuscitèrent

avant Jésus-Christ , ou avec lui, ou après lui (car il ne dé

cide rien sur cela) , soient ressuscilés pour toujours. Il est

persuadé qu'autrement on ne pourroil pas proprement con

server à Jésus-Christ la qualité de premier-né d'entre les

morts; qu'on donneroit atteinte à ce que dit saint Paul (5),

que Dieu par un effet de sa bonté pour nous , n'a pas per

mis que les saints reçussent leur parfait accomplissement

et leur récompense sans nous ; et qu'enfin saint Pierre n'au-

roit pu employer efficacement contre les Juifs incrédules

la preuve (6) tirée du tombeau de David , qui se voyoil en

core parmi eux , pour montrer qu'il avoit éprouvé la cor

ruption , et que le texte du psaume xv ne le regardoit pas,

si ce tombeau eût élé vidé, et si ce prince eût été ressus

cité pour ne plus mourir.

Saint Thomas (7) , après avoir rapporté les raisons qu'on

allègue pour et contre dans cette dispute , se déclare pour

ceux qui tiennent que les saints qui ressuscitèrent avec Jé-

(1) Euthym. in Matt. xxvii. — (a) Ambros. in Job. c. y. ad fin. —

(S) Ambros. in Luc. c. S. Sic et resurrectio temporalis in passione Domini

celebratur, ut perpétua itla credatur. — (4) Aug. ep. 164. n. 7. 8. g. —

(5) llebr. xi. 4o. — (6) Act. 11. 39. — (7) D. Thom. %. part, quœst. S 3.

art. 5.
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sus -Christ, moururent de nouveau; et c'est le sentiment

qui nous paroît le mieux fondé dans l'Lcriture , dans les

pères et dans la tradition. Les raisons qu'on produit pour

soutenir que les saints sont montés au ciel avec leurs corps

ressuscités , ne sont pas sans réplique. Le triomphe de Jé

sus-Christ étoit assez orné par le nombre innombrable des

saintes ames qu'il tira de la captivité où elles gémissoient

depuis tant de siècles , et qu'il fit entrer dans le ciel, dont

jusqu'alors les portes avoient été fermées. Il étoit juste et

convenable qu'il parût dans ce triomphe d'une manière

distinguée des autres, et que sou corps ressuscité et glo

rieux entrât le premier dans la gloire ; c'en étoit assez , et

pour affermir notre foi , et pour soutenir notre espérance ,

et pour consoler les saints qui attendent comme nous leur

résurrection future.

Les prophètes et les patriarches qui ressuscitèrent pour

un tempsavec Jésus-Christ étant très-rjéellement ressuscités,

étoient des témoins indubitables de la vraie résurrection

du Sauveur; et il suffisoit que nous fussions bien convain

cus que notre Chef est vraiment ressuscité, pour nous as

surer que notre corps mortel sera un jour revêtu d'immor

talité. Les saints qui avoient repris leur corps pour rendre

témoignage à la résurrection du Sauveur , le quittèrent

aussi par son ordre, sansdouleur et sans déplaisir, aussito*

qu'ils eurent accompli cette fonction , parce qu'ils ne trou

vent de plaisir et de joie qu'à faire la volonté du Père cé

leste; Dieu ne marqua ni inconstance ni repentir en per

mettant qu'ils mourussent de nouveau , parce qu'il ne les

avoit ressuscités qu'à cette condition : il leur accorda cet hon

neur et cette grâce dans toute sa plénitude ; mais il n'étoit

pas obligé deleur en accorder une seconde toute différente de

la première, en les introduisant dans le ciel avec leurs corps

immortels.

Les pères que l'on a cités pour le sentiment qui tient que

ces saints ressuscitèrent pour ne plus mourir , sont de trois

sortes. Les uns s'expriment d'une manière nette et positive,

mais ils n'apportent aucune bonne preuve de leur décision.

Les autres s'expriment d'une manière douteuse et incer

taine ; et les troisièmes ne sont pKs d'accord avec eux-mê

mes , puisqu'on les allègue pour l'affirmative , comme pour

la négative. Nous opposons aux premiers d'autres pères

qui se sont exprimés pour le sentiment contraire d'une ma

nière aussi claire et aussi expresse , mais mieux soutenue et

3g.
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mieux prouvée. Nous ne comptons point ceux dont le té

moignage est obscur et ambigu, non plus que ceux qui ont

dit le pour et le contre ; nous pourrions les interpréter en

, noire faveur , comme les autres les prennent en la leur. Un

tel témoignage , selon toutes les règles , est nul ; et lorsque

les pères et les auteurs ecclésiastiques sont partagés , on

doit peser leurs raisons , et en faire un choix. Or , il pa-

roît que les textes de l'Écriture que nous alléguons , sont

beaucoup plus exprès que ceux que l'on cite pour le senti

ment contraire; et nous avons pour nous , eulre les pères ,

ceux que l'on considère comme les trois colonnes de la théo

logie : saint Jean Chrysostôme parmi les Grecs, saint Au

gustin parmi les Latins , el saint Thomas parmi les scolas-

tiques.

vu. Ainsi nous ne craignons point de soutenir que les saints

Conclusion qui ressuscitèrent après la mort du Sauveur, moururent

de nouveau pour ressusciter un jour dans la bienheureuse

immortalité ; que l'on ne sait ni le nombre , ni les qualités,

ni l'âge de ceux qui ressuscitèrent alors ; qu'il est indubi

table que leur résurrection fut très-réelle ; que leurs corps

n'étoient pas visibles h tout le monde , ni peut-être aussi

parfaitement glorieux que ceux dont les saints seront re

vêtus dans le ciel; qu'ils étoient tels qu'il le falloit pour per

suader aux hommes et la résurrection présente de Jésus-

Christ, et notre résurrection future; enfin qu'encore que

saint Matthieu (i) raconte l'ouverture des monumens im

médiatement après la mort de Jésus-Christ, il y a toute

apparence que tout cela ne se ■fit qu'après la résurrection du

Sauveur, et après son retour des enfers , où la foi nous ap

prend' qu'il descendit après sa mort , pour en délivrer les

saintes ames qui y attendaient sa venue.

(\) Uatt. xxvi!. 5a.
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DISSERTATION

SUR

LES ACTES DE PILATE,

ENVOYES A L EMPEREUR TIBERE , AU SUJET DE LA MORT

DE JÉSUS-CHRIST.

actes de Pi-

late.

La licence de fabriquer de fausses pièces et de mauvais l.

écrits , a été si grande au commencement du christianisme, Licence de

qu'on ne doit pas s'étonner de voir tant de gens se défier fausse"pièces

de presque tout ce qui n'est pas reconnu pour authentique et d'altérer

dans l'Église , et se mettre en garde contre la plupart des ,ejs mérita-

écrits de ce temps-là. En eifet , si l'on excepte les Ecritures, tionsquel'on

canoniques, il y en a peu qui n'aient été ou altérés, ou in- forme sur les

terpolés , ou feints à plaisir. Combien de faux évangiles, de

faux Actes des apôtres , de fausses Apocalypses , de fausses

prophéties, de fausses vies des martyrs et des saints , n'a-

t-on pas publiés dès l'origine de l'Eglise ? Les hérétiques

n'épargnèrent pas les saints Evangiles ni les véritables

épîtres des apôtres ; ils les corrompirent par de dangereuses

. additions ou par des retranchemens arbitraires. On sait ce

qui est arrivé aux épîtres de saint Ignace le martyr , qu'on

a eu tant de peine à purger des interpolations qu'on y avoit

fourrées. Combien d'actes de martyrs avons-nous perdus

par la faute des corrupteurs de ces vénérables monumens ?

Un faux zèle , une trop grande simplicité , une affectation

de faire valoir certains sentimens , une malicieuse envie de

soutenir des erreurs , sont les sources qui ont produit tous

ces désordres.

Les actes que Pilate envoya à Tibère contenant la rela

tion de ce qui s'étoit passé à la mort et à la résurrection de

Jésus-Christ , sont aujourd'hui un grand problème parmi
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les savans. La plupart croient que Pilate écrivit en effet à

l'empereur , pour l'informer de ccqui étoit arrivé dans celte

occasion ; maison est partagé sur ce qui est de savoir si ces

actes sont «eux que les pères ont cités , s'ils sont parvenus

entiers et authentiques jusqu'à nous, ou s'ils sont telle

ment perdus ou altérés, que depuis les premiers siècles,

aucun de ceux qui en ont parlé , ne les ail vus , au moins

dans leur entier.

H- 11 esl certain que les gouverneurs de province écrivoient

di^a'ndeDs ordinairement à Rome ce qui arrivoit de plus important

su* les actes dans leur gouvernement. L'exemple de Pline qui écrivit à

mo^irt'd*' Trajan (î) , ce qu'il avoit fait en Asie contre les Chrétiens,

"àiàt^ustin! en est une preuve. Eusèbe (2) remarque que c'étoit un

usage ancien dans l'empire de donner ainsi avis à l'empereur

de ce qui se faisoit de nouveau dans chaque province,

afin qu'il fût informé de tout. Tertullien (3) reconnoît ou

du moins insinue la même chose , lorsqu'il dit que Tibère

ayant appris ce qui s'étoit passé dans la Palestine , en fit

part au sénat , et lui proposa de mettre Jésus-Christ au

rang des dieux; mais que le sénat refusa de le faire, parce

que ce dessein n'étoit pas venu de lui , et qu'il prétendoit

que le droit de faire des dieux n'appartenoit qu'à lui seul.

Saint Justin le martyr, dans sa seconde Apologie (4),

cite ces paroles des actes envoyés de Palestine par Pilate à

Tibère : On attacha Jésus à la croix avec des clous aux

pieds et aux mains ; et après1 l'avoir crucifié , ceux qui Sa

vaient mis en croix, jouèrent ses habits aux dés , et les par

tagèrent entre eux. Il ajoute en parlant aux païens : C'est

ce que vous pourrez aisément connoilre par les actes qui

en ont été écrits sous Ponce Pilate. Il dit encore : Les pro

phéties ont marqué distinctement que le Christ guériroit

toutes sortes de maladies , et qu'il ressusciterait les morts ;

et vous pourrez vous convaincre que Jésus l'a fait , par la

facture des actes qui en ont été écrits sous Ponce Pi

late (5) . De ces deux passages on peut inférer que ces ac

tes étoientfort étendus, et qu'ils enlroient dans un grand

détail.

(.1) Plin. tib. x. ep. 102. Tertutt. Apologet. c. a. — (a) Euseb. I. h. e. 2.

Jlist. eccl. Iïa^atoù xtxpaTTjxoVoç e'ôovç tû~ç piv eôvwv ap^ovtjt tol irapà oyi'fft

xaivoTop.oup.cva tS tvjv âaffiXcioy âp^yjv é-TrixpaTovvTi tnjaatvstv. — (3) Tertutl.

Apologet. cap S. Euseb. tib. h. cap. 2. — (4) Justin. Apot. 2. pro Christian,

p. 76. Kat, TavTa o-rt yiyçvs , <îuvao\$£ pa^EÎv Ix twv cVi IIovTt'ou IIiXaTov vevo-

uivov ocxtcuv. — (5)Ibid. p. 84- Ote te -rav-ra iitoinm ex twv ettc IIovtio'J II:Àa

tgv ycvopEvwv auTw (tV^eaxTwv) p,g6f7y iSvvax^c.
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H est aussi parlé des actes de Pilate, envoyés <à l'empe

reur Tibère , dans l'histoire du martyre de saint Ignace

d'Antioche. On y voit que l'on écrivit à l'empereur Trajan,

qu'Ignace surnommé Porte-Dieu, tenoit la religion chré

tienne, et enseignoit aux autres d'honorer Jésus - Christ

comme un Dieu , encore que ce Jésus eût été condamné

à mort par Pilate , et à être cruciflé , ainsi que l'enseignent

les actes. Mais cette période ne se lit point dans les actes

sincères et choisis des martyrs publiés par le R. P. D.

Thierri Ruinart.et les savans reconnoissent qu'elle y a été

ajoutée après coup.

Tertullien (1) nous donne un grand jour pour découvrir ni.

cequecontenoientcesactes dePilate. Car après avoirditque Témoignage

le Sauveur chassoit les démons du corps des possédés ,

qu'il rendoit la vue aux aveugles , qu'il nettoyoit les lépreux,

qu'il guérissoit les paralytiques , qu'il ressuscitoit les morts,

qu'il commandoit avec empire aux élémens, apaisant les

tempêtes, marchant sur les eaux , et montrant par-là qu'il

étoitle Verbe tout-puissant, Créateur de toutes choses; que

les principaux des Juifs avoient été si fort aigris de l'é

clat de sa doctrine , et si irrités de le voir suivi d'une grande

multitude dépeuple, qu'ils avoient comme forcé Ponce Pi

late par leurs instances , à le leur livrer pour être crucifié ,

ainsi que Jésus même , et les anciens prophètes long-temps

auparavant , l'avoient prédit; qu'étant attaché à la croix , il

avoit fait éclater plusieurs merveilles de sa puissance;

qu'il rendit son esprit lorsqu'il voulut, sans attendre le mi- .

nistère du bourreau ; qu'au même moment , le jour fut

changé en nuit , quoique le soleil fût au milieu de sa course;

qu'alors les Juifs le détachèrent de la croix , l'enfermèrent

dans un tombeau , et en confièrent la garde à une troupe de

de soldats , de peur que comme il avoit prédit qu'il ressus-

citeroit le troisième jour , ses disciples ne dérobassent son

corps , et ne fissent accroire au peuple qu'il étoit ressus

cité : mais que le troisième jour, la terre fut tout d'un

coup ébranlée; la pierre qui fermoit le tombeau , fut ôtée;

les soldats saisis de frayeur, prirent la fuite; qu'aucun

de ses disciples ne parut , et que toutefois on ne trouva rien

dans le tombeau , que les dépouilles d'un mort enseveli ;

que les principaux des Juifs répandirent le bruit que ses

disciples avoient enlevé son corps ; que Jésus passa qua-

(i) Tertutl. Apol. c. ai.
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rante jours dans la Galilée , qui est un canton de la Pales

tine, enseignant aux siens ce qu'ils dévoient enseigneraux

autres ; enfin qu'après leur avoir donné ses ordres pour prê

cher par tout le monde , il monta au ciel enveloppé d'une

nuée : Tertullien , après avoir rapporté tout cela , conclut :

Pilate déjà en quelque sorte chrétien dans sa conscience ,

écrivit toutes ces chc.; i à Tibère : Eaomnia super Christo

Pilatus et ipse jam pro sua conscientia christianus , Cœ-

sari,tum Tiberio nuntiavit. Et dès lors les empereurs au-

roient cru en Jésus-Christ, si les empereurs n'étoient pas

nécessaires au monde , ou si les Césars pouvoient être chré

tiens : Sed et Cœsares credidisscnt super Christo, siaut

Cœsares non esstnt seculo necessarii , aul si et christiani

potuissent esse Cœsares. On voit par ce passage de Ter

tullien que la lettre de Pilale à Tibère étoit comme un pré

cis de l'Évangile ; et que ce gouverneur prenoit la vie de

Jésus - Christ depuis le commencement de sa prédication

jusqu'à son ascension au ciel. Nous tirerons dans la suite

nos inductions de tout cela- Seulement nous remarquons

ici qu'il n'est pas étonnant que Tertullien ait avancé que Pi

late étoit déjà chrétien dans sa conscience , lorsqu'il écri

vit ces choses à Tibère ; car en effet un chrétien n'auroitpu

en écrire d'une manière plus précise , plus avantageuse et

plus détaillée ; et Tibère ayant reçu de pareilles nouvelles ,

pouvoil bien proposer au sénat de mettre Jésus au rang des

dieux, puisque enfin il étoit en toutsens infiniment au-dessus

de tous les dieux du paganisme, suivant la relation de

Pilate.

1V_ Eusèbe de Césarée, qui avoitlu l'Apologétique de Ter-

Témoignage tullien , parle en deux endroits de cette lettre de Pilate à

Céïrée. dC Tibère- 11 dit (0 dans sa Chronique sous les consuls de

l'an de Jésus-Christ 37, que Pilate ayant écrit à Tibère

au sujet de notre Sauveur, et de la doctrine des Chrétiens ,

Tibère proposa au sénat de recevoir la foi chrétienne , mais

que le sénat ne se rendit point à ce sentiment. On lit même

dans la version que saint Jérôme a faite de cette Chronique,

qu'il publia une ordonnance pour chasser les Chrétiens de

la ville de Rome ; mais que Tibère fit un édit contraire qui

(1) Euseb. Chrome, p. 189. edit. Scalig. Ttàixov TiSspca t& xcxtSc to»

SuTyipa ccvayaycvToç, xa? toû XptaTtavwv (îoypuxToç, Tcfo'ptoç 7rpoç t^v uuïx^ïjtoï

£xocvo)o)<v3<raTo «epi tvjç ftç Kpcarov ttkttewç* tîjç Se p-rj wE[âop.evv)ç , 0 auroçôava-

tov et|/y)<p['<raTo xa-rà tcSv <?foxTÛy twv XptffTtavov , <*ç TtpTvMiavos laToptT iv

-jnep XptTTiayciiv ôciroXo^ca.
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menaçoit de mort quiconque accuserçit un chrétien: Ve-

rumcum ea>consulto patrum Christianos eliminari urbe

placuissct , Tiberius per edictum accusatoribus Christia-

norum comminatus est mortem.

Le même Eusèbe , dans son Histoire ecclésiastique (1) ,

dit «que la résurrection miraculeuse et l'ascension de Jésus-

» Christ, étant devenues célèbres en plusieurs endroits,

» comme c'étoit une ancienne coutume que les gouverneurs •

» de province envoyassent à l'empereur la relation de tout

» ce qui arrivoit de nouveau dans leur gouvernement , afin

• qu'il ne se passât rien dont il ne fût bien informé , Ponce

«Pilate fit savoir à Tibère la résurrection du Sauveur , qui

» étoit connue de tout le monde dans la Palestine. Il lui

«marqua aussi qu'il avoit appris que Jésus avoit fait plusieurs

» miracles , et que depuis sa résurrection , il étoit déjà re

connu de plusieurs pour un Dieu. Tibère ayant appris ces

» choses, en parla au sénat, et proposa démettre Jésus-Christ ,

» au rang des dieux. Le sénat s'y opposa , sous prétexte qu'il y

» avoit une ancienne loi qui défendoit de recevoir personne

«au rang des dieux, sinon par un décret du sénat; mais

«la vraie raison de ce refus , est que la religion chrétienne

» étant toute divine ,>ne devoit pas être établie par l'auto-

» rité des hommes. Le sénat ayant donc ainsi rejeté cette

» proposition , l'empereur ne laissa pas de persister dans

«son sentiment; et il n'entreprit rien contre la doctrine de

«Jésus-Christ. »I1 cite après cela le passage de l'Apologé

tique de Tertullien que nous avons rapporté ci-devant , et

qui étoit alors traduit en grec.

Saint Epiphane (2) parlant de l'hérésie de certains V.

quartodécimans , qui vouloient que l'on fît toujours la Témoignage»

fête de Pâque le jour précis qui avoit été le 14 de la lune , d^*entef^

l'année de la mort du Sauveur, en quelque jour de la lune rautcurd'un

qu'il tombât ; saint Epiphane , dis-je , assure que ces héré- sermon attri-

tiques se fondoient principalement sur les actes de Pilate , chrysostome*

qui portoient que le Sauveur étoit mort le huitième jour

avant les calendes d'avril, qui est le 2 5 de mars. Ainsi

ils faisoient tous les ans la Pâque le 25 de mars, sans

avoir égard au cours de la lune. Ils habiloient principale

ment la Cappadoce , et célébroient tous la Pâque dans un

(1) Euseh. Hist. ceci .1. 11. e. a. — (2) Epiphan. heures. 5o. n. 1 . Xito ràv

ttxrov Srftev UùîlaTou aû^ouat tvjv àxpfôuav £vp7)xcvaif/«v otç épupeperai tyî -jrpo

oxtûï xaXccv&ùv àirpiitwv tov Sw-rvîpa TreTrovO/vac... E xi 8e tupofuv àvTi'ypaipa

«x T»v ntXàrov tv oîç <T»aa:Vfc «po cÎmcwtcvts NaXaycTwif âwpiMwv j Cfc.
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même jour. Mais , ajoute saint Epiphane , il y a de la di

versité entre les exemplaires de ces actes; car nous en

avons trouvé qui lisent le ]5e des calendes d'avril , au lieu

du huitième , et nous savons certainement que le vrai jour

de la passion du Sauveur est le i5° des calendes d'avril (1) ,

quoiqu'il y en ait qui la reculent au 1 o des mêmes ca

lendes (2) , par une erreur grossière. Saint Epiphane ne

marque aucune différence entre ces actes , sinon dans la

date de la passion du Sauveur, ce qui fait juger que dans

tout le reste , et ceux qu'il avoit en main , dont il

ne conteste pas l'authenticité, et ceux des quartodéci-

mans étoient les mêmes, et passoient communément pour

Vrais.

L'auteur du sermon ou de l'homélie septième sur la

Pâque, imprimée sous le nom de saint Jean Chrysostôme(3) ,

et composée en 672 , porte aussi que le jour de la mort de

notre Seigneur n'est pas douteux, puisqu'on lit dans

les actes ou mémoires composés sous Tibère , qu'il mourut

le huitième des calendes d'avril, c'est-à-dire le a5 de

mars. On voit la même date à la fin de l'évangile de Nico-

dème , dont nous parlerons ci-après , et que quelques-uns

ont pris pour les actes de Pilate.

L'épître de Pilate à Tibère , imprimée dans le martyrologe

de Florentinius , est datée du quatrième jour d'avant les

nones d'avril , c'est-à-dire du second jour d'avril. Celle qui

se trouve dans Hégésippe, et qui a été publiée par Sixte de

Sienne, n'a point de date non plus que celle qui a été im

primée dans les apocryphes du Nouveau -Testament de

M. Fabricius. Or, les plus exactes supputations astrono

miques marquant la mort de Jésus-Christ au troisième

d'avril de l'an 53 de l'ère vulgaire , il s'ensuit que ni les

actes de Pilate cités par saint Epiphane , ni aucun des autres

qui nous sont connus , et où l'on a fixé le jour de la mort

du Sauveur , ne sont véritables.

yr_ Paul Orose , disciple de saint Augustin (4) , raconte que

Témoignage « Pilate , gouverneur de la Palestine , écrivit à l'empereur

"e Paul 0r0" » Tibère et au sénat , et leur donna avis de la passion et de

(1) C'est-à-dire le ao mars. — (a) C'est-à-dire' le a3 mars. —

(5) Chrys. srtt quis alias , fom. '5. p. 94a. edit Savil. O p-ev xpovoç xaO' ov

ïwaGev o SuTvjp oùx âyyoriTac. Tà yap virop.vy)p.aTa xà û-rro Ili^a-rou Trpa^QevTûi

xa: Tyj» Trpoôea/it'av irfaic^si toû Ilacr^a. iaropÉÎVat ouv yiti tvî «po 6x*r«i xa-

Jctviàv âitp:«'iov tira^tv ô Zurnp. — (4) Paul. Orosius , lib. vu. hist.

c*p. 4.
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«la résurrection de Jésus-Christ, et des miracles qui l'a-

» voient suivie , tant de ceux qu'il avoit faits lui-même , que

» de ceux que ses disciples opéroient tous les jours en son

» nom , comme aussi du grnnd nombre de personnes qui

d cmbrassoient sa religion , et qui le tenoient pour un Dieu.

» Alors Tibère déclara au sénat qu'il éloit résolu de le mettre

» au rang des dieux ; mais le sénat indigné qu'on ne lui eût

» pas fait l'honneur d'attendre son décret pour reconnoître

»la divinité de Jésus-Christ , s'y opposa , et fit une ordon

nance pour exterminei' tous les chrétiens qui étoient à

«Rome; Séj.m surtout qui avoit une très-grande autorité

» sous Tibère , s'éleva fortement contre cette nouvelle reli--

»gion. Mais Tibère publia un édit qui menaçoit de mort'

» ceux qui accuseroient les Chrétiens. » Nous rapportons

tout au long ce passage* , pour montrer le progrès que l'ont

les opinions , à mesure qu'elles s'éloignent de leur source.

Car Orose ajoute déjà quelques circonstances au récit de

Tertullien , d'où l'on voit bien qu'il a pris ce qu'il raconte :

ce qu'il dit de Séjan , par exemple , est tout de lui ; mais

pour le décret du sénat qui bannissoit de Rome tous les

chrétiens , nous l'avons déjà vu dans la version latine

que saint Jérôme a faite de la Chronique d'Eusèbe.

Saint Grégoire de Tours (1) dit «qu'après la mort du VII.

» Sauveur, les Juifs s'étant saisis de Joseph d'Arimathie , et ^e]"-QtGri£

«l'ayant renfermé dans une cellule, les principaux des KOjre de

«prêtres se chargèrent de le garder eux-mêmes, usant Tours,

«envers lui d'une plus grande rigueur qu'ils ne faisoient

«envers Jésus-Christ, dont ils confièrent le sépulcre à la

» garde des soldats , ainsi qu'il est porté dans les actes de

» Pilate envoyés à l'empereur Tibère. Lors donc que Jésus-

» Christ ressuscita , les gardes qui étoient à son tombeau ,

» effrayés par les anges qui leur apparurent , s'enfuirent ;

«et dans la même nuit , les parois de la cellule où Joseph

» d'Arimathie étoit enfermé , furent élevées de terre par le

«ministère d'un ange, en sorte que Joseph eût moyen de

» se sauver; après quoi l'ange remit la cellule en son premier

«état. Et comme les princes des prêtres reprochoient aux

«soldats qui avoicnl gardé le corps de Jésus, leur négligence,

» et vouloient les obliger à représenter le corps de Jésus, les

» soldats leur répondirent : Rendez vous-mêmes Joseph , et

» nous vous rendrons Jésus. »

(1) Gregor. Turon. But. Franc. I. i. c. 10. p. 18. edit. Ruinart.
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Toutes ces mêmes circonstances se lisent aujourd'hui

dans le faux évangile de Nicodème , d'où saint Grégoire de

Tours peut les avoir prises, ou de quelque autre livre apo

cryphe. Car ce faux évangile ne ressemble à rien moins

qu'à une lettre envoyée par Pilate à Tibère ; c'est un ou

vrage assez long , mal écrit , mal conçu , d'un latin plat

et barbare, rempli de pauvretés et de puérilités, et par

dessus tout , qui n'a élé connu qu'assez tard. Quelques-

uns (1) ont voulu l'attribuer à saint Grégoire de Tours

même, fondésapparemmentsurces paroles du liv. \,Histor.

Franc, cap. 23 : Pilalus autem gesta ad Tiberium Cœ-

$arem mittit , et ei tam de virtutibus Christi, quam de

passione vel resurrectione ej us , insinuât. Quœgesta apud

nos. hodie retinentur scripta. Mais cela cela ne prouve

pas qu'il en soit l'auteur. Nul ancien n'en a fait mention :

il a paru imprimé pour la première fois parmi les Orthodoxo-

graphesàBâle en i555.M. Fabricius ('i)qui a recueilli avec

grand soin ceux qui en ont fait mention , n'en cite aucun

Grec avant le Synaxaire des Grecs , qui n'en parle que sur un

ouï-dire , ni aucun Latin avant Grynseus dans sa préface

sur les Orthodoxographes.

VIII. Le faux Hégésippe (3) qui écrivoit au quatrième ou cin-

Lettre de quième siècle, est le premier auteur qui nous ait donné

bère^ra* T' une 'ettre entière ^e Pilate à Tibère. Il dit donc que «Pilate

téepârleFaux «n'en est pas moins coupable pour avoir publié malgré lui

Hégésippe. » la résurrection du Sauveur qu'il ne vouloit pas croire ,

» quoiqu'il la connût , ainsi qu'il paroît par sa lettre adres-

» sée à l'empereur , en ces termes : Ponce Pilate à Claude ,

» salut. Il est arrivé depuis peu une chose dont je puis ren-

» dre témoignage , et qui sera cause du dernier malheur que

»les Juifs et leurs descendans se sont attiré par leur envie;

» car Dieu ayant promis à leurs pères de leur envoyer du

» ciel son Saint , pour être véritable Roi , qui devoit naître

» d'une vierge , et paroître sur la terre , le Dieu des Hé-

»breux l'a fait paroître dans la Judée sous mon gouverne-

»ment; et les principaux des Juifs ayant vu les miracles

» qu'il faisoit en éclairant les aveugles , et nettoyant les lé-

» preux , chassant les démons , guérissant les paralytiques ,

» ressuscitant les morts , se faisant obéir par les vents , mar-

» chant sur les eaux de la mer, et faisant plusieurs autres

(i) Vide, si lu bel , D. Theodoric. Ruinart. Prœfat. in Gregor. Turon.

n. 76. — (a) Fabricius Apocryph. novi Test. p. aa3. et seqq. — (3) Hegesipp.

detxcidio urbis Jerosolym. Anacephalœos , t. 5. BiU. PP. pag. 1111.
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«prodiges; les principaux de cette nation, dis -je, ont

«conçu contre lui une telle jalousie , qu'ils l'ont arrêté, et

» me l'ont livré ; et forgeant contre lui diverses accusations,

» ils ont voulu le faire passer pour un magicien et pour un

«violateur de la loi. M'étanl laissé persuader par leurs

«discours, je l'ai fait fouetter, et le leur ai livré pour en

«faire ce qu'ils voudroient. Ils l'ont crucifié, et ont mis

«des gardes à son tombeau. Mais pendant que mes soldats

» le gardoient , il est ressuscité le troisième jour. La malice

«des Juifs a été jusqu'à corrompre les soldats pour leur

» faire dire que pendant qu'ils dormoient , les -disciples de • '

«Jésus l'ont enlevé. Mais les gardes ayant reçu l'argent*

» n'ont pu se taire. Ils ont déclaré l'avoir vu ressusciter, et ••

«avoir reçu de l'argent des Juifs.» Ainsi finit la lettre

rapportée p r Hégésippe. Sixte de Sienne (i) qui la rap

porte aussi avec quelques variétés de leçon peu considé

rables , ajoute ce qui suit comme étant encore de la lettre:

Je vous ai écrit ces choses , afin que personne n'ajoute

foi aux sottises et aux mensonges des Juifs , s'ils s'avi

sent d'en parler autrement. Adieu. Dans Hégésippe ,

cela fait partie du récit; et ce mot Adieu ne s'y trouve

pas.

Pour peu qu'on ait de goût pour l'antiquité , on sent bien

que cette pièce n'est nullement authentique. Ni le tour, ni

le style , ni les manières , n'ont rien d'une lettre écrite

par un gouverneur à un empereur. Le latin est barbare dans

Hégésippe; et quoique l'exemplaire du Vatican sur lequel

Sixte de Sienne dit avoir copié la sienne , soit un peu plus •

ur et moins barbare , il n'approche pas de la pureté, de

élégance , de la force , avec lesquelles les personnes de con

sidération écrivoient du temps de Tibère. Après cela , que

veut-il dire par ces termes : Ponce Pilate à Claude , salut ?

Entend-il que Pilate ait écrit à Claude , successeur de Cali-

gula ? L'exemplaire de Sixte de Sienne porte : Pontius Pi-

latus Claud. Tiberio imperatori Neroni S.

Voici une autre lettre publiée par Florentinius (2), que IX.

l'on trouve de meilleur goût , et qui sent plus l'antiquité : p^i^T Ti

« Pilate h Tibère César , salut. Jésus-Christ dont je vous ai bère, publiée

«parlé dans mes dernières lettres, a enfin été exécuté à par Florenti

nius.

(1) Sixt. Senens. Bibtiolh. sanct. I. 11. p. 100. Voyez aussi la même

lettre dans un ou irrage supposé, qui porte le nom d'un Marcel, disciple

prétendu de saint Pierre, et les notes de M. Fabricius sur c«tte lettre.

Apocryph.N. T. p. 398. — (a) Florentin. Martyr, vet. p. n3.
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«mort, à la sollicitation des Juifs, mais malgré moi ; et

«sans mon consentement ; on n'a certainement jamais vu ,

»et on ne verra jamais homme d'une piété ni d'une inté-

» grité pareille à la sienne. Mais le peuple avec tous leurs

» scribes et leurs anciens , ayant comploté sa mort , ont en-

» fin crucifié ce prédicateur , ainsi que leurs prophètes et

«nos sibylles l'avoient prédit. Pendant qu'il étoit attaché à

» la croix , on a vu plusieurs prodiges qui , au jugement des

«philosophes, menaçoient l'univers d'une ruine prochaine.

«Les disciples de cet homme subsistent encore aujour-

«d'hui , et non-seulement ils ne démentent point la sain-

» teté de leur maître par leur conduite et par leur bonne

«vie; on peut dire au contraire qu'ils lui font honneur. Si

« je n'avois appréhendé un soulèvement de la part du peu-

»ple, cet homme de bien seroit peut-être encore en vie:

«et quoique je ne me sois pas opposé à ses accusateurs

» avec toute la force dont j'aurois été capable , pour le ga-

» rantir , toutefois je ne l'ai livré que malgré moi ; et ce n'est

» que la crainte de commettre votre dignité , qui m'a obligé

«d'abandonner le sang de ce juste à la malice des hommes.

» 11 est vrai qu'il éloit innocent de tout ce dont on le char-

» geoit ; mais , selon leurs Ecritures , il devoit mourir pour

«notre salut. Portez-vous bien. Du quatrième jour d'a-

ovant les nones d'avril. » (C'est-à-dire, du second jour

d'avril. ) . ,

Il y a dans cette lettre plusieurs traits qui en découvrent

la fausseté. 1° Elle suppose que Pilate a déjà écrit d'autres

lettres à Tibère au sujet de Jésus-Christ : circonstance

dont aucun ancien n'a fait mention , et qu'ils n'auroient

pas manqué de relever, si elle eût été dans les actes qu'ils

ont cités. 2° Elle parle du Sauveur comme auroit fait un

chrétien , en l'appelant Jésus-Christ. 3° Elle ne dit rien

des prêtres, mais seulement des scribes et des anciens,

comme auteurs de sa mort , quoique les prêtres y aient eu

la principale part. 4° Elle dit que les sibylles avoient pré*

dit la passion du Sauveur , ce qui est faux. On ne s'est

avisé de citer les sibylles sur ce sujet , que long-temps

après Pilate , et depuis qu'on a eu fabriqué sous leurs noms

des vers dont la fausseté est aujourd'hui si reconnue.

5° L'excuse de Pilale qui dit qu'il a livré Jésus-Christ aux

Juifs , de peur de commettre la dignité de l'empereur, et

parce que les Ecritures des Juifs portoient qu'il devoit

mourir pour le salut du peuple juif, est frivole et ridicule.
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Les Juifs à la vérité accusoient Jésus de se dire roi , d'être

un séditieux , de s'opposer à César ; si cela eût été bien

prouvé , il ne falloit pas s'excuser de l'avoir fait mourir; et

si cela étoit faux , quel risque couroit la dignité de l'em

pereur? De plus les Juifs disoient que Jésus-Christ devoit

mourir , selon leur loi : Secundum legem débet mori ( i ) ;

mais ils en marquent aussitôt la raison , Quia Filium Dci

se fecit : accusation que Pilate n'approfondit pas, et qui,

selon les apparences , ne fit pas une grande impression sur

son esprit.

Les bollandisles (2) rapportent une histoire de notre X.

Seigneur, envoyée, dit-on , par Pilate à Tibère, et trouvée Autres let

à Jérusalem dans un registre du temps de Théodore. Mais I't ?e PlIate

. • • m» n i- /», . . * libercrap-

on ne doute pas de sa supposition. M. Lotelier (5) cite aussi portéesouci-

uiie relation grecque de Pilate à Tibère, touchant ce qui J^1'" tles

est arrivé à la mort de Jésus-Christ et après sa mort. et° apar's jj_

Mais cette pièce est si pitoyable au jugement de ce savant Cotelier.

homme , qu'elle ne mérite pas qu'on prenne la peine de la

lire.

M. Fabticius (4) nous en a donné une autre tirée de la xi.

bibliothèque de M. Colbert, n° 24o,3; en voici le précis : p.]1*"™ ^?.e

Relation de Pilate gouverneur, touchant notre Seigneur bère, publiée

Jésus-Ckrist , envoyée a i'empereur demeurant à Rome. A par M. Fa-

très-puissant , très-auguste et invincible empereur Tibère, bncius.

Pilate préfet d'Orient. Je suis obligé de vous faire savoir,

très-puissant empereur , ce qui vient d'arriver ici; et je

le fais rempli de crainte et de frayeur, prévoyant ce qui

doit en arriver dans la suite. Il entre après cela en ma

tière .etditqu'Hérode, Archélaus, Philippe, Anne, Caïphe,

et tout le peuple juif lui ont livré un homme nommé Jésus,

accusé de plusieurs crimes , mais qui n'a été convaincu

d'aucun; qu'au contraire il a fait une infinité de miracles,

dont il donne le détail , racontant entre autres celui de la

résurrection de Lazare , et celui de la guérison de l'hémor-

roïsse par l'attouchement de la frange du manteau de Jésus -

Christ. 11 dit ensuite qu'il a été forcé d'abandonner ce saint

homme aux Juifs pour le crucifier , quoiqu'il le reconnût

innocent; qu'à sa mort on a vu une infinité de nouveaux

prodiges ; que la terre s'étant ouverte , Abraham , Isaac ,

Jacob , les douze patriarches , Moïse et Jean sont ressus-

(1) Joan. xix. 7. — (2) Boltand. 4 februar. p. 45o. — (3) Cotelcr. ex

Codtee Regio , n. ilfii. — (4.) Joan. Albert. Fabric. in addendis Apocryph.

n. 1. p. 97a. *t ttqq.
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cités , et sont apparus à plusieurs le premier jour de la se

maine ( qui est le dimanche ). Pendant la nuit on entendit ,

dit-il, un très-grand bruit dans l'air; le ciel fut éclairé

d'une lumière sept fois plus grande que l'ordinaire ; à la

troisième heure de la nuit le soleil parut ; on vit une mul

titude d'anges qui crioient : Jésus crucifié est ressuscité.

Cette lumière dura tout le reste de la nuit; la terre s'ouvrit

jusqu'au fond de l'abîme, les morts ressuscitèrent,et les anges

vinrent au- devant d'eux ; plusieurs Juifs furent engloutis

dans cette ouverture de l'abîme ; toutes les synagogues de

Jérusalem furent renversées; et lessoldatsqui avoient gardé

» le tombeau de Jésus , furent si effrayés à la vue des anges,

qu'ils se sauvèrent , ne sachant où ils éloient. Voilà ce que

i - j'ai apprisjusqti'à. présent sur tesujetde Jésus le Juif;j'ai

• . jugé à proposd'en donner avis à votre majesté , etde l'en

voyer, seigneur, à votre divinité. L'auteur ajoute que celte

lettre étant arrivée à Rome , causa tant d'indignation

contre l'injustice de Pilate, que Tibère envoya aussitôt des

soldats pour le lui amener chargé de chaînes.

Il est inutile de faire une longue discussion de toutes les

marques de fausseté qui se voient dans cette lettre ; elles

sautent aux yeux des moins clairvoyans. L'auteur exagère

ridiculement les miracles du Sauveur , y mêle de nouvelles

circonstances inconnues à l'Evangile , y ajoute de nouveaux

prodiges , et multiplie tant qu'il peut les merveilles ; il

enfle ridiculement son style , et s'efforce de donner du re

lief à des choses qui sont infiniment au-dessus de toutes

ses expressions. Il parle à l'empereur d'une manière fort

inusitée du temps de Tibère, en lui donnant les titres de

majesté et de divinité, et en l'appelant très-haut, très-

puissant , très-auguste et invincible ; enfin il donne à Pi

late une qualité qui ne lui apparlenoit pas , en le disant

préfet d'Orient.

Il ne nous reste plus qu'à parler des actes de Pilate , fa-

Faux actes briqués autrefois par les païens. Eusèbe (1) raconte que

de Pilate fa- l'empereur Maximin au quatrième siècle, fit publier cer-

t«"païensPar ta'ns actes concernant Jésus-Christ , composés sous le nom

de Pilate. Cette pièce étoit remplie d'impiété et de blas

phèmes contre le Sauveur; et 1 empereur Maximin l'en

voya par toutes les provinces de son empire , avec ordre

aux magistrats de l'exposer en public , tant dans la cam-

(1) Euseb. Hist. ceci. I. ix. c. 5.p. 3So.
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pagne que dans les villes , recommandant aux maîtres des

écoles de la donner à leurs élèves pour l'apprendre par

cœur, et pour la déclamer ; en sorte que les enfans n'avoient

autre chose tous les jours à la bouche dans leurs écoles (1),

que Jésus, Pilate, et ces mauvais actes composés au dés

honneur du christianisme. Mais cet indigne ouvrage avoit

été composé avec si peu de précaution , qu'on y avoit mis

que Pilate avoit écrit à Tibère sous le quatrième consulat

de cet empereur (2) , lequel revient à îa septième année

de son empire , en quoi il étoit aisé de le convaincre de

mensonge, puisque Josèphe l'historien (3) assure que Pi

late ne fut envoyé en Palestine que la douzième année de

Tibère,

Pour conclure cette Dissertation , on peut dire, ce me xm.

semble, 1 * qu'il est très-croyable que Pilate envoya à Ti- Conclus'°n.

bère la relation de ce qui étoit arrivé à la mort et à la ré- quf ronpcut

surrcction du Sauveur , puisque c'étoit la coutume des gou- porterde tous

verneurs de province d en user ainsi , et que ce fait est î!es tém°':

X* li _i J x • • x • 1 gnages,ctde

attesté par des auteurs aussi anciens et aussi graves que le toutes ces

sont saint Justin le martyr, Tertullien et Eusèbe de Cé- pièces,

sarée,

2° II paroît indubitable que de tous les auteurs que nous

avons cités jusqu'ici sur ce fait, il n'y a que saint Justin ,

Tertullien , et peut-être Eusèbe de Césarée , qui soient

originaux; tous les autres n'ayant parlé qu'après eux, et

ne faisant que les copier pu les abréger. Je dis , peut-être

Eusèbe de Césarée , car il ne raconte ce fait que sur le té

moignage de Tertullien qu'il cite. Et ce qui est très-remar

quable , Eusèbe ne rapporte pas les actes de Pilate , quoi

qu'ils fussent très-importans dans une histoire comme la

sienne, où il ne néglige aucune pièce de cette nature; ce

qui mp fait conjecturer ou qu'if n'y en avoit alors aucun

d'existant, ou du moins qu'Eusèbe ne croyoit pas qu'aucun

de ceux qu'on voyoit lut véritable et authentique.

5" Il est certain que de tous les actes de Pilate que nous

avons aujourd'hui , il n'y en a aucun de sincère ; ceux qui

sont rapportés par Hégésippe, par le faux Marcelle, par

Martin de Pologne (4) , par Yves de Chartres (5) , par Sixte

de Sienne et par plusieurs nouveaux , étant tous les mêmes

(1) Euseb. Hist. eccl. I. îx. c. 7. p. 35». — (a) Idem, lié. 1. c. 9. p.

37. — (5) Joseph. Antiq. t. xvm. c. 3. — (4) Martin. Poton.. Chronic. I. iv.

p. 118. — (5) Yvo Carnot. in excerptis Chronol.

19. 4o
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quant au fond, et d'ailleurs manifestement supposés. Ceux

des quartodécimans dans saint Epiphane , sont au moins

très-douteux, ne fût-ce que par leur date qui , comme on

l'a vu , n'éloil pas uniforme dans les exemplaires. Comme

saint Epiphane ne les a pas rapportés , nous ne pouvons en

porter un jugement plus positif ni plus certain. Ceux de

Florenlinius ont été réfutés ci-devant. Le faux évangile de

Nicodème ne mérite aucune attention , non plus que les

relations citées , soit par les bollandistes , ou par M. Co-

telier et par M. Fabricius.

4° Si l'on peut faire fond sur quelques-uns de ces actes ,

c'est principalement sur ceux dont Tertullien rapporte un

grand fragment. Mais j'y remarque plus d'une chose qui me

fait douter qu'ils soient sincères , ou du moins qu'ils soient

originaux. J'y vois partout le style et le caractère de Ter

tullien , ses expressions dures et africaines ; par exemple :

C'um ille verbo dœmonia de kominibus excuteret, cœcos

reluminaret. . . . paraljlicos restringeret. . . . Elcmenta ipsa

famularct , cotnpescens procellas, et fréta îngrcdiens

Parum hoc si non et prophelœ rétro etiam. Tamen suf-

fixus multa mortis itlîus propria ostendit insignia

Nihilominus tamen primores quorum intererat et scelus

divulgare , et populum vectigalem et popularem sibi ad

fidem revocare , etc. Quiconque est tant soitpeu versé dans

la lecture de Tertullien , reconnoîtra aisément que ces ex

pressions ne sont d'aucun autre que de lui. Je ne parle pas

des additions qu'il a mises dans son récit , qui ne peuvent

venir de Pilate ; par exemple , ce qu'il dit du Verbe : Os-

tendens sese Verbum Dei , idest logon, illud primordiale

primogenitum , virtute et ratione comitatum, et spiritu

instructum , eumdem qui verbo omnia et faceret et fecis-

set. Les actes de Pilate cités par Tertullien, rappeloienl

toute la vie et les principaux miracles de Jésus- Christ; ce

qu'il est malaisé que Pilate ait voulu faire , quand même il

l'auroit pu , puisque tout cela tournoit à sa confusion et à

sa condamnation. Cependant quelque étendus qu'ils soient,

je n'y remarque pas la circonstance qui est relevée par saint

Justin le martyr, des habits du Sauveur tirés au sort , ou

joués aux dés. Déplus, ces actes de Tertullien n'avoient

été envoyés qu'après l'ascension du Sauveur, ou même

après la Pentecôte; et je ne sais si Pilate auroit attendu si

long-temps à informer Tibère de cet événement ; ni si étant

païen et étranger dans la Judée, il auroit pu alors savoir



SUR LES ACTES DE PILATE. 627

toutes les choses dont il parle , et les marquer dans un si

grand détail.

5° Il est assez vraisemblable que la lettre de Pilate à Ti

bère a été altérée de très-bonne heure ; et que les premiers

qui en eurent communication par le moyen de quelques

domestiques de l'empereur , y firent d'abord des change-

mens qu'ils crurent favorables à la religion chrétienne; ces

altérations furent cause que dans la suite cette pièce perdit

tout son crédit, et qu'insensiblement on la négligea , et on

l'oublia de telle sorte , que du temps d'Eusèbe il ne paroSt

pas que l'on en reconnût aucune de certaine et d'authen

tique , ni qui fût digne d'être conservée à la postérité. De

puis ce temps , quelque aventurier aura composé celle que

nous avons , et cela peut-être dans la vue de contrecarrer

les faux actes de Pilate, publiés parles ordres de Maximin.

Si l'on veut consulter les auteurs qui ont traité de cette

matière , on peut voir outre Baronius * M. de Tillemont (1),

et les autres historiens ecclésiastiques , M. Basnage dans

ses Exercitations contre Baronius , Antoine Vandale dans

une dissertation particulière sur ce sujet imprimée à la fin

de sa seconde édition du Traité des oracles ; je n'ai pu voir

cette pièce, qui auroit pu me donner beaucoup de lumière :

M. Tannegui Lefèvre, /£v. n. ep. 12.; Casaubon, Exer-

cit. 16. Num. 1 54. contre Baronius ; Ouvenus, liv.iu,

Theotog. c. 4- î Isaac Vossius , cap. xi, de Sibyllinis ora-

culis ; le Moine, Varia sacra, p. 146; M. Fabricius ,

Not. in Acta Pilati , pag. 2 14- et seq. et 972. Cod. Apo-

cryph. Nov. Test.

(1) Tillemont, note sur saint Pierre, xix. p. 5i6.
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DISSERTATION

SUR

LA MORT DE SAINT JEAN L'ÉVANGÉLISTE.

■f

j lîA mort de saint Jean Pévangéliste a toujours été problé-

Partage de malique dans l'Eglise. Depuis les premiers siècles du chris-

aentimenssur tianisme jusqu'aujourd'hui, on peut produire des auteurs

lainT Je'anf6 *lu' ' ont n'ee • et d'autres qui l'ont assurée. On trouve du

partage dans le sentiment des écrivains de l'église grecque,

et dans ceux de l'église latine. Au quinzième siècle, Georges

deTrébizonde (1) dédia au pape un petit traité , où il préten

dit montrer que saint Jean n'est pas mort , mais qu'il vien

dra à la fin des siècles pour combattre l'Antéchrist. Cet

auteur dans cet ouvrage est assez superficiel, et n'emploie

que très-peu d'autorités pour appuyer son sentiment. Bes-

sarion l'a attaqué, et n'a pas eu de peine à le réfuter. Le

cardinal Baronius, dans ses notes sur le martyrologe ro

main , en a parlé avec beaucoup d'indifférence sans le

nommer.

Jacques le Fèvre d'Etaples (2) au commencement du

seizième siècle , renouvela le sentiment de Georges de Tré-

'lùzonde , et prétendit que saint Jérôme auroil mieux fait

de dire que saint Jean l'évangéliste étoit transporté dans

une autre vie , que de dire qu'il étoit mort , puisque sa mort

n'est pas certaine , et qu'on ne l'a jamais trouvé dans son

tombeau , où il descendit plein de santé et d'allégresse ,

comme un homme qui alloit à l'immortalité. Il croit qu'il

a été transporté tout vivant hors du monde , comme

Hénoch et Ëlie, pour revenir vers le jour du jugement,

ou pour quelque autre raison qui nous est inconnue.

Enfin Florentinius (3) , au dix-septième siècle , est venu

(1) Georg. Trapezunt. opaseulo quod Jean, erang. vondnm sit morluus.

Basil. i5j3. lia et pseudo-Hippolytus , et Doroth. — (») Fab. Stapnl. Dis

sert, deuna ex trib. Maria, fol. 8a. — (3) Florent. ISot. in Martyrol. vêtus

Hkronymi, p. 123. et seaq. Jta ISïcephor. I. l.t, 35.
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au secours des défenseurs de l'immortalité de saint Jean ,

et a traité la matière avec plus de solidité et de savoir. H

avoue que saint Jean est mort; mais il soutient qu'il est

ressuscité presque aussitôt après , et qu'il doit venir à la fin

du monde, pour prêcher la foi , et pour mourir une seconde

fois. M. deTillemont (1) a examiné les preuves de Floren-

tinius, et en a montré la foiblesse. Du temps de saint Au

gustin (2) et de saint Grégoire de Tours (3) , plusieurs

croyoient qu'il étoit encore dans son tombeau , et qu'il y

étoit non mort, mais endormi, pour ne se réveiller que *

vers le jour du jugement. Nous allons examiner ces divers

sentimens ; après quoi nous prendrons le parti qui nous pa-

roîtra le plus problable.

Le texte de l'évangile de saint Jean est la première KL

source de la diversité d'opinions dont nous venons de par- dJ^Veu *

1er (4). Le Sauveur , quelque dix ou douze jours après sa cette diver-

résurrection, se manifesta à ses disciples , qui pêchoient d'°5oiît

dans la mer de Tibériade. Après leur avoir fait faire une on prttend

pêche miraculeuse , il leur donna à manger , et mangea s'autoriser

avec eux sur le bord de cette mer. Après cela, il de- po""" soutenir

1 • i> • r>- ,,,„ , . , r • que B. Jean

manda trois lois a Pierre s ■ 1 1 aimoit plus que tous les autres. n>est pas

Pierre répondit autant de fois qu'il Taimoit. Alors Jésus m°ït-

lui dit: lorsque vous étiez jeune , vous vous ceigniez , et x

vous alliez où vous vouliez; mais lorsque vous serez vieux,

un autre vous ceindra et vous mènera où vous ne voudrez

pas. Il ajouta : Suivez-moi. Pierre se mit à le suivre; et »

ayant regardé derrière lui , il vit le disciple bien-aimé qui

suivoit, et il dit à Jésus : Seigneur, que deviendra celui-

ct?Mais le Sauveur lui répondit : Sijeveux qu'il demeure

jusqu'à ce queje vienne, que vous importe? Suivez-moi.

( Les exemplaires latins portent: Je veux qu'il demeure

ainsi jusqu'à ce queje vienne , que vous importe? Suivez-

moi. L'Evangile ajoute : Le bruit se répandit donc parmi

les frères , que ce disciple ne mourroit point. Mais Jésus

n'avoit pas dit qu'il ne mourroit point, mais: Sije veux

qu'il demeurejusqu'à ce queje vienne, que vous importe?

Ou , suivant les latins : Jeveux qu'il demeure ainsijusqu'à

ce que je vienne , que vous importe? Voila la source de la

difficulté qui fait le sujet de cette Dissertation.

Ceux qui prétendent que saint Jean n'est point mort ,

(1) Tillemont, premier tome. Saint Jean l'évangéliste , art. x. si. -et

notes i5. 16. 17. 18. — (a) Ang. in Joan. tract. ia5. — (3) Gragor.

Ttêron. de glor. Mart. 1. 1. c. 3o. — (4) Joan. xxi. 1. et seqq.
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s'autorisent principalement de cette parole de Jésus-Christ :

Si je veux qu'il demeure jusqu'à ce que je vienne, que

vous importe ? Et semblables aux frères qui entendirent

celte parole , ils en concluent que saint Jean ne devoit point

mourir. L'expression de la Vulgate semble leur être encore

plus- favorable : Je veux qu'il demeure ainsi jusqu'à ce

que je vienne. Mais ils prétendent que la leçon même des

exemplaires grecs revient au même sens. Georges de Tré-

bizonde rassemble plusieurs exemples pour montrer que la

particule si jointe à l'indicatif ne marque pas le doute;

mais qu'au contraire elle affirme. Quandon dit à un homme :

Si je vous aime, parlé- je mal de vous? Si j'ai beaucoup

lu, et beaucoup étudié, pourquoi m'appelle-t-on ignorant?

■ Si j'ai écrit cela, ne lesavois-je pas? dans tous ces exemples

lé si ne marque aucun doute ; mais il assure , il confirme ce

que l'on avance. Ainsi en cet endroit : Sije veux quil de

meure jusqu'à ce queje vienne, signifie : Je veux que vé

ritablement il demeure jusqu'à ma venue. C'est en ce sens

* que l'entendirent ceux à qui Jésus-Christ parloit. C'est la

première impression que ces mots firent sur l'esprit des

premiers fidèles : Exiit sermo inter fratres , quod disci-

pulus ille non moritur. Et cette idée si simple et si natu

relle se présente encore aujourd'hui à l'esprit de quiconque

..lit cet endroit. Voilà ce que disent les défenseurs de cette

opinion.

Car de prétendre, ajoutent-ils , que Jésus-Christ ne vou-

loit signifier autre chose , sinon : Je veux qu'il demeure,

jusqu'à ce queje vienne le visiter par la mort ) c'est vou

loir faire prononcer au . Sauveur une proposition qui ne

forme aucun sens raisonnable. Quelle prérogative cela

marquoit-il , ou quelle distinction le Sauveur accordoit-il

à saint Jean , en disant qu'il nemourroit point , sinon lors

que Dieu le visiteroit par la mort? Tous les hommes en ce

sens ne demeurent-ils pas dans le monde jusqu'à ce que le

Seigneur vienne ?

Il faut donc s'en tenir au sens premier, naturel et litté

ral de ces paroles. Si elles eussent été équivoques , saint

Jean les auroit expliquées dans ce qu'il ajoute : Et le Sau

veur ne ditpoint que ce disciple ne mourroit point; mais

simplement : Si je veux qu'il demeure jusqu'à ce queje

vienne , que vous importe? Or , il ne dit pas que les frères

s'étoient trompés , en croyant qu'il ne mourroit point jus

qu'à ce que le Seigneur vînt; mais seulement que le Sau
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veur n'avoitpas dit cela expressément. Saint Jeanl'évangé-

liste de voit mourir , mais seulement à la fin du monde. Jésus-

Christ lui promit non l'immortalité, mais une très-Ionguo

vie. Or, les disciples sembloient l'avoir entendu de l'im

mortalité absolument prise : Exiit sermo inter fratres ,

quod discipulus ille non moritur. C'est ce que saint Jean

réfute en cet endroit.

De plus ils faisoient dire au Sauveur : Ce disciple ne

mourra point; au lieu qu'il avoit dit simplement : Si je -

veux qu'il demeurejusqu'à ce quejevienne, quevousim-

porte? C'étoit la même chose en termes équivalens , mais. ■ r.

ce n'étoient pas les mêmes mots. Or, saint Jean n'op-' •. \

pose que les termes de Jésus - Christ à ceux des frères ; il .

ne leur oppose pas la chose signifiée. Au fond ils étoienl

bien entrés dans la pensée du Sauveur , dit Georges de Tré-

bizonde ; et saint Jean , par humilité et par modestie, dit

simplement que le Seigneur n'avoit pas dit en termes for

mels ce que les frères lui faisoient dire ; mais il ne nie pas 4

qu'il ne dût vivre jusqu'à la venue du Fils de Dieu.

Il y a encore un autre texte dont prétendent s'autoriser m,

ceux qui veulent que cet apôtre ne soit pas mort; celui-ci Autres rai

est de l'Apocalypse (1) : L'ange me présenta un livre, dit ânèguè^pou"

saint Jean , et me dit : Prenez ce livre , et mangez-le : il prouver que

vous causera de l'armerlume dans le ventre ; mais dans s-JeaD n'est

votre bouche, il sera doux comme du miel. Je pris le li- pas mor '

vre de la main de l'ange, je le mangeai , et je le trouvai

doux comme du miel aansma bouche; mais quand jel'eus

mangé il me causa de l'amertume dans le ventre. Et

l'ange me dit : Il faut que vous prophétisiez encore de

vant beaucoup de nations , de peuples , de langues et de

rois.

Or, dit-on , depuis l'exil de saint Jean dans l'île de Pat-

mos , où il écrivit l'Apocalypse , il n'a été prêcher ni

aux peuples , ni aux rois étrangers. Sa caducité et son

grand âge ne lui permettoient pas d'entreprendre de longs

voyages. Ce sera donc à la fin du monde, qu'il paraîtra de

nouveau pour annoncer l'Evangile , et pour rendre témoi

gnage de la venue de Jésus-Christ. Alors s'accomplira la

prophétie qu'il nous rapporte lui-même dans l'Apocalypse. Il

se joindra à Élie et à Hénochpour soutenir la vérité, et pour

s'opposer à l'Antéchrist. .

(1) Apoe. x. 9. 10. ] 1
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11 semble, ajoute- t-on , qu'il manqueroit quelque chose

dans la guerre que le Seigneur doit faire à cet ennemi de son

Fils , s'il ne lui opposoit qu'Hénoch et Elie. Il ne suffit pas

qu'il y ait un prophète d'avant la loi , et un prophète qui

ait vécu sous la loi ; il en faut un troisième qui ait été sous

l'Évangile. Hénoch a vécu avant le déluge , et a vu les pre

miers hommes. Élie a paru sous la loi , et sous les rois de

Juda et d'Israël. Saint Jean a vu le Sauveur ; il a été témoin

de ses miracles; il s'est reposé dans son sein; il a fondé

des églises; il a écrit l'Évangile et l'Apocalypse. Quel effet

la présence et le témoignage d'un si grand apôtre ne se

ront-ils pas capables de faire dans ces temps fâcheux?

Le Sauveur avoit promis à saint Jean qu'il boiroit son

calice et qu'il seroit baptisé du même baptême que lui (1) .

11 vouloit marquer par-là le martyre qu'il devoit souffrir.

Toutefois nous ne lisons point qu'il l'ait souffert , ni qu'il

soit mort d'une mort violente, comme son frère saint Jac

ques , comme saint Pierre et les autres apôtres. Est-ce que

la promesse de Jésus-Christest anéantie , ou que saint Jean

n'a pas été digne de l'honneur du martyre? C'est apparem

ment que cet honneur lui est différé , et qu'il doit le rece

voir 5 la fin du monde avec Hénoch et Élie , qui confesseront

avec lui la foi de Jésus-Christ , et qui scelleront de leur sang

le témoignage qu'ils lui rendront. En attendant ce temps

de combats , saint Jean est transporté hors du monde dans

quelque lieu inconnu , où il jouit d'une béatitude antici

pée (a) , d'une paix , d'une douceur qui est fort au-dessus

de tout ce que le monde offre de délicieux. C'est ce que dit

Georges de Thébizonde.

Enfin si saint Jean étoit mort, on nous diroit le temps ,

le genre, les circonstances de sa mort; on montreroit ses

reliques ; on sauroit le lieu de son tombeau. Or, tout

cela est inconnu. Il faut donc que ce saint apôtre soit en

core en vie. En effet on assure que se voyant fort avancé

en âge (3) , il se fit ouvrir un tombeau , où il entra tout

vivant; et ayant congédié tous ses disciples , il disparut,

et fut transporté dans un lieu inconnu aux hommes : en

sorte que quelque temps après, lorsque ses disciples revinrent

pour le voir, ils ne le trouvèrent plus. D'autres (4) veulent

(1) Matt. xx. 22. 20. Marc. x. 38. 3<). — (j) Vide Trapezunt. p. »a.

(3j Ephrem. Theopolitanus apud Phot. Cod. 229. p. 797. etc. 800. Vide

Petr. Damiani serm. 64. de S. Joan. Erang. — (4) Vid» Aag. tract. 124.

in Joan. et ita Grœci hodierni plcrique. Vide imprimis Abdiam in r.ita S.

Joan. evangel. ad finem.
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qu'il soit mort à l'instant qu'il y entra , mais que bientôt

après il soit ressuscité. Enfin d'autres (i) soutiennent qu'é

tant entré dans son sépulcre tout vivant , il le fit fermer, et

qu'il y est demeuré sans mourir; en sorte qu'il y respire

d'une manière sensible : ce qui paroît en ce que plusieurs

siècles après sa mort, il y avoit sur son tombeau une espèce

de terre ou de manne , qui en sortoit , comme si elle eût

été poussée de dedans , et qui ne diminuoit pas , quoiqu'on

y en prît tous les jours. C'est ce qu'on disoit du temps de

saint Augustin , et encore du temps de Grégoire de Tours. « .

Enfin au huitième siècle saint Villebaud passant par

Éphèse (a) , vit encore de cette terre , et l'arrosa de ses

larmes» On en portoit par tout le monde; et elle faisoit de •■

grands miracles pour la guérison des malades. Ephrem (5) ,

qui étoit patriarche d'Antioche en 55o,nous parle aussi

d'un parfum que tout le monde alloit prendre au tombeau

de saint.Jean. Ce parfum n'est autre apparemment que la

terre dont parle saint Augustin , et que saint Grégoire de

Tours appelle manne, et qu'il dit avoir été comme delà fa

rine. Les Grecs en parlent beaucoup dans leurs livres ec

clésiastiques, et disent qu'elle sortoit principalement le

huitième jour de mai ; en mémoire de quoi ils font ce jour-

là une fête particulière de saint Jean. Du temps de Pierre

Damien , on disoit encore que cette manne sortoit du tom

beau du saint.

A ces preuves historiques , on jointle témoignage des an- iv.

ciens et des modernes , qui ont cru que saint Jean n'étoit Jemo*"|*^

point mort , ou qu'il étoit ressuscité. Saint Épiphane (4) *t desmoder"

dit que Dieu , soit par sa pure bonté ou par les prières de nés qui ont

saint Jean , lui accorda une mort extraordinaire et surpre- j™„n^4to1t

nante. Les particularités de celte mort se lisoient dans le pas m0rt ou

livre des Actes de saint Jean (5). On avoue que cet ouvrage qu'il *toit

fut corrompu par le fameux Lucius; mais on insiste sur ce ressus?lte-

que cet ouvrage est fort ancien , et on en conclut que la

tradition qui veut que saint Jeanne soit pas mort, doit être

très-ancienne; car, dit-on, l'auteur de cet écrit n'auroit

osé avancer un fait de cette nature , s'il n'y eût été comme

autorisé par la croyance commune des fidèles : les faiseurs

de romans prennent d'ordinaire une histoire certaine pour

(i) Quidam apud D. Aug. in Joan. tract. ia4. Vide et Greg. Turon. tib.

i. de gloria Martyr, cap. 3o. — (j) Vide vit. S. Viltitatd. s. parte , secuti 3.

Bened. n. S. — (3) Apud Photium, Cad. 329. — (4) Epiphan. heures. ?g.

[S)Ang. in Joan. homil. ia4-
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fondement de leur récit; puis ils l'embellissent par les cir

constances fabuleuses dont ils la revêtent. Ces actes étoient

reçus des encralites, hérétiques du second siècle, et par

les manichéens, du temps de saint Augustin (1).

Saint Hilaire (2) s'explique sur ce sujet avec quelque

ambiguïté ; mais ceux qui croient que saint Jean n'est pas

mort, prétendent que ce témoignage leur est bien plus fa

vorable qu'à ceux qui soutiennent le sentiment contraire.

Ecoutons, dit- il , l'apôtre saint Jean, qui demeure jus

qu'à l'avènement du Seigneur, et qui est laissé sous le

mystère delà volonté de Dieu, puisqu'il n'est pas dit qu'il

ne mourra point , et qu'il est dit qu'il demeurera. Ailleurs

en comparant saint Jean à saint Jacques et 5 saint Pierre,

il dit que ces deux derniers apôlres dévoient souffrir le mar

tyre , mais que saint Jean étoit réservé pour affermir l'E

vangile : Joanne in prœdicationem Evangelii firman-

dam (3). Saint Ambroise (4) témoigne en deux endroits

qu'il y avoit des gens qui ne croyoient pas que saint Jean

fût mort; et il ne rejette pas ce sentiment. Dans les anciennes

éditions de ce père , et même dans la nouvelle (5) , on met

saint Jean avec Hénoch et Elie , qui doivent combattre con

tre l'Antéchrist avant le dernier jugement. Mais excepté un

manuscrit de la Bibliothèque du roi , et les éditions de Pa

ris, aucun autre manuscrit ni aucune édition, ne font

mention de saint Jean. Ils ne parlent que d'Hénochetd'Élie.

On cite aussi le premier livre de saint Ambroise (6) sur la

mort de son frère Satyre ; mais l'endroit n'est nullement fa

vorable à ce sentiment. Il montre simplement que le Sau

veur auroit pu , s'il eût voulu , rendre saint Jean immortel.

Et ailleurs (7) il dit expressément, que quoiqu'on eût d'a

bord soupçonné que saint Jean ne mourroit point , toute

fois on ne le crut point : Joanni promissum œstimatum,

sed non est creditum.

Ephrem d'Antioche (8) , qui vivoit au sixième siècle ,

dit nettement que saint Jean n'est point mort, et qu'il

(1) Vide Aug. de Fide , cap. 38. et in advers. leg. et prophet. c. 20. et de

Fide, c. 4. — (2) Hilar. I. VI. de Trinit. n. 7>g. Loquatur Joannes sic usque ad

adventum Domini manens , et sub sacramento divinte voluniatis relictus, et

deputatus , dum non neque non mori dicilur, et manere. — (3) Hilar. tib. x.

de Trinit. n. — (4) Ambros. in ps. cxvin. serm. 20. n. 12. et in Luc.

lib. vu. n. 4- — (5) Ambros. in ps. xiv. n. 10, Nam et bestia illa Antichris-

tui ex abysso ascendit, ut adversus Etiam atque Enoch, atque Joannem , qui

propter testimonium Domini Jcsu terris sunt redditi, pratliaretur. — (6) Am

bros. I. in obitu fratris sui Satyri , n. 4- — (7) Idem, fib. u. de Fide re-

surrectionis , n. 4g. — (8) Ephrem. Antioch. apud Phot. Cod. 229.
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ne mourra qu'à la fin du monde , comme Élie et Hénoch ,

pour ressusciter aussitôt. Saint Grégoire de Tours (1)

croyoit que saint Jean étoit descendu tout vivant dans le

tombeau, et qu'il y étoit encore de son temps au même

état. Saint Jean de Damas (2) reconnoit que c'étoit le sen

timent de plusieurs savans personnages , que ce passage :

Sije veux qu'il demeure ainsi jusquàce que je vienne,

que vous importe? doit s'entendre comme si saint Jean

n'étoit jamais mort. André, évêque de Césarée en Cappa-

doce (3) , qui vivoit vers l'an 5oo, et Arétas aussi évêque

de Césarée (4) , qui florissoit vers l'an 54o , marquent ce

sentiment comme probable. On joint à cela le faux Hip-

polyte, le faux Dorothée , Métaphraste , le prétendu Cé-

saire , frère de saint Grégoire de Nazianze, Nicéphore (5),

Strabus , auteur de la Glose ordinaire , Fulbert de Char

tres (6) , Pierre Damien (7). Ces deux derniers ont cru

qu'il étoit de la piété de croire et d'assurer comme proba

ble que saint Jean est ressuscité , aussi-bien que la Vierge,

et qu'il jouit avec elle du bonheur du ciel.

Saint Grégoire de Nazianze (8) appelle cet apôtre le pré

curseur de Jésus-Christ; ce qu'on ne peut naturellement

entendre , qu'en supposant qu'il doit venir dans ce monde

avec Hénoch et Élie à la fin des siècles; c'est ainsi que l'en

tend lilie de Crète , commentateur de saint Grégoire de

Nazianze. Saint Jérôme (9) écrivant contre Jovinien, et

relevant les avantages de la virginité , dit que la virginité

ne meurt point, mais qu'elle demeure avec Jésus- Christ;

et que le sommeil de saint Jean étoit plutôt un passage

qu'une mort. Il fait allusion à ces paroles du Sauveur : Si

je veux qu'il demeure ainsijusqu'à ce que je vienne , que

vous importe? Ex quo ostenditur virginitatem non mori,

nec sordes nuptiarum ablui cruore martyrii , sed ma-

nere cum Christo; et dormitationem ejus transitum esse,

non martyrium. On lit la même chose dans les préfaces

qui sont dans les bibles anciennes a la tête de l'Evangile

cl de I'Apocalyse. Quand ces préfaces ne seroient point de

saint Jérôme, on, ne peut nier, ajoute-l-on, qu'elles ne soient

anciennes , et ne méritent une considération particulière.

(1) Greg. Turon. lib. i. de gloria Mart. c. 3o. — (a) Damasc, c.serm. de

Transfig. Domini, n. 7. — (3) Andr. Cœsar. in Apocal. cap. ig. —

S4) Areias Cœsar. apud Florentin, pag. ia4- — (*>) Nicephor. lib. 11. cap,

\i. — (6) Fulbert. Carnot. — (y)Petr. Damian. — (8) Nazianz.orat. 34- —

(9) Hieron. in Jovin. lib. c. i4-
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Saint Thomas , Albert-le-Grand , saint Vincent Ferrier ,

saint Thomas de Villeneuve ont écrit et prêché que saint

Jean étoit ressuscité. On cite pour la même opinion les ré

vélations de sainte Gerlrude, et celles de sainte Brigitte.

Enfin on termine cette chaîne de tradition par Georges de

Trébizonde et le Fèvre d'Ltaples , qui ont cru que ce saint

apôtre n'etoit point mort; et par Florentinius , qui croit

qu'il est ressuscité.

L'église grecque dans les derniers siècles a adopté ce sen

timent, et en fait une mention expresse dans son office.

L'église latine ne s'est pas déclarée sur cela d'une manière

si formelle ; mais dans quelques martyrologes le jour du

passage de saint Jean est marqué sous le nom d'assomption,

qui insinue une résurrection. Dans l'office de sa fête , elle

lui applique ces paroles de Jésus- Christ : H y en a de

ceux qui sont ici qui ne goûteront point la mort , qu'ils

n'aient vu le Fils de l'homme venir en son règne (i). Et

dans les leçons qu'elle tire de saint Augustin , elle omet

exprès ce que ce saint a dit de la mort de saint Jean,

comme le jugeant contraire à sa tradition. C'est là tout ce

qu'on dit de plus plausible pour soutenir que saint Jean l'é-

vangeliste n'est pas mort, ou du moins qu'il est ressuscité.

V. Le sentiment qui veut qu'il soit mort , et qu'il ne soit point

Réfutation ressuscité , a pour lui des preuves et des autorités qui ne

desargumens ce(jent poJnt à celles qu'on vient de rapporter. Le texte de

que Ion em- . r T . . i rr

ploie pour 1 Evangile dont on lait le principal argument pour appuyer

prouver que l'opinion qui tient que saint Jean n'est pas mort , ne prouve

n'est pas" r'en » se'on 'a judicieuse remarque de saint Augustin (2) ,

mort. puisque l'évangeliste même réfute la fausse interprétation

que les frères lui avoient donnée , en inférant de là qu'il ne

mourroit point : Le Seigneur ne dit pas : Il ne mourra

point; mais si je veux qu'il demeure jusqu'à ce que je

vienne, que vous importe? Ce raisonnement sera encore

plus fort contre l'opinion dont on vient de parler, si l'on

suppose avec quelques critiques (3) , que le. dernier cha

pitre de saint Jean fut écrit par l'église d'Ephèse après la

mort de l'apôtre , pour faire connoître ce qui avoit donné

(l) liait, xvi. 28. — (a) Âug. serm. i53.no». tdit. n. 4. Hancopinio-

nem qua putabatur Joanncs non moriturus , abstutit Joannes ipse a nsequen-

tMius verbis suis; et ne hoc credatur , ait : Non hoc dixil Duminus, sed

dixit hoc , etc. Et tract. 1*4* (n Joan. n. 1. Hanc opinionem Joannes ipse

abstutit, non hoc dixissc Dominum aperta contradictione deelarans , etc.

Vide et Ephrem. Aniioch. supracitat. apud Phot. Cod. 229. — (3) Vide Grot.

ad Joan. xx. ult.
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occasion au bruit qui avoit couru que saint Jean ne mour-

roit point , et pour réfuter les conséquences qu'on en avoit

tirées.

D'autres interprètes (1) soutiennent que dans le passage

en question , Jésus-Chrisl vouloit simplement marquer que

saint Jean ne mourroit point avant que Dieu eût fait écla

ter sa vengeance contre les Juifs , qui avoient crucifié I»

Sauveur. C'est en ce même sens que d'autres (s) expliquent

ces paroles du Sauveur : Ily en a de ceux qui sont ici qui

■n» goûteront point la mort , quils n'aient vu le Fils de

l'homme venir en son règne (5). En effet dans le Nouveau-

Testament, la venue du Fils de l'homme et son règne sem-

bent quelquefois marquer le temps de la vengeance qu'il

devoit exercer contre Jérusalem (4). Et la suite du discours

nous porte à croire que le Sauveur enlendoit ainsi le pas

sage que nous venons de citer; car après avoir dit (S) : Le Fils

de l'homme viendra dans la gloire de son Père avec ses

anges, et alors il rendraà chacun selon ses œuvres; il ajoute :

Il y en a de ceux qui sont ici qui ne goûteront point la

mort , qu'ils n'aient vu le Fils de l'homme venir en son

règne. Et ailleurs (G) en parlant aux prêtres et aux séna

teurs des Juifs , il leur dit qu'ils ne verront plus le Fils de

l'homme , que lorsqu'il viendra sur les nuées du ciel , et

qu'il paroîtra assis à la droite de son Père ; ce que quelque»

uns entendent aussi de la ruine de Jérusalem et de la dis

persion des Juifs.

La manne en forme de farine , qui sembloit bouillonner,

et être poussée du dedans au dehors de son tombeau ; cette

poussière dont parle saint Augustin , d'après des personnes

très-graves , et que l'on voyoit encore au sixième et au hui

tième siècle , a beaucoup contribué sans doute à faire croire

que saint Jean étoit encore en vie. Les faux actes de saint

Jean , et les livres apocryphes qui racontoient la manière

miraculeuse dont il étoit descendu dans son tombeau tout

en vie (7) , servirent aussi à affermir les peuples dans cette

persuasion. Mais enfin il faut examiner la chose en elle-

même. Les actes que l'on voyoit , n'ont jamais eu d'auto

rité dans l'Eglise. Leur antiquité ne fait rien. Qu'ils aient été

(1) Theoplnt. D. Thom. Tolet. Biber. Vatab. Grot.Ligfoot. — (a) Hamm.

Jac. Capell. Le Clerc sur saint Matt. xvi. 37. 38. — (3) Malt. xvi. 38. —

(4) Matt. vin. 11. x. 7. Z.uc. xix. 11. la. i5. etc. — (5) Matt. xyi. 37.

38. — (6) Matt. xxti. 64. Mare. xiv. 6a. — (7) Aug. tract. ia4. in Joan.
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forgés par les ébionites ou par les encratites, dès le se

cond siècle de l'Eglise , il suffit qu'ils soient faux , qu'ils

soient apocryphes, pour ne mériter aucune croyance.

Je veux que les auteurs de ces écrits se soient contentés

d'orner et de relever par des traits fabuleux des actions

très-véritables de l'histoire de saint Jean : le fond de ces

acles n'éloit pas faux , mais seulement les circonstances ;

à la bonne heure. C'est donc sur la mort de saint Jean qu'ils

ont ajusté leurs fictions ; c'est sur sa descente dans le tom

beau qu'ils ont forgé leur roman. Dépouillons leur récit des

circonstances ajoutées , il en résultera que saint Jean mou

rut fort âgé et de pure caducité; en sorte que son passage

de la vie à la mort ne fut presque pas sensible. Il descen

dit en quelque sorte tout vivant dans le tombeau.

Quant à la poussière qui sortoit de son sépulcre , elle

prouve deux choses : i° Que l'on croyoit que le corps du

saint apôtre y étoit encore ; et par conséquent qu'il n'étoit

ni ressuscité , ni dans le ciel , ni transporté avec Elie et

Hénoch dans un lieu inconnu aux mortels : et 2° que ce

, corps caché sous la terre étoit vivant, et respiroit; ce qui

passe toute vraisemblance , et est contraire à toute sorte

de raison. S'il étoit vivant six ou huit cents ans après qu'il

fut descendu dans le tombeau , qu'est-il devenu aujourd'hui?

Est il mort depuis ce temps-là ? Comment un homme peut-

il vivre pendant des siècles entiers sous la terre , sans ali-

mens , sans lumière, sans air? S'il vit , pourquoi ne le pas

tirer de là ?

Mais , dira-t-on , c'est un fait ; il sortoit de son tombeau

une espèce de terre ou de manne , qui opéroit plusieurs

miracles. J'accorde que la terre ou la poussière tirée de

dessus ou d'auprès du tombeau du saint , ait guéri des ma

ladies ; Dieu peut récompenser la foi der fidèles par de

semblables grâces. Combien de guérisons pareilles opérées

par de la poussière tirée de dessus les tombeaux des apô

tres saint Pierre et saint Paul et des autres saints ? Ce que

l'on dit que cette poussière sembloit être poussée au de

hors du tombeau , comme par la respiration d'un homme

endormi (1) , est plus difficile à concevoir. Mais il faudroit

(i) Aug. tract. ia4- a- defunctum , sed defuncto s'imilcm cubuissc ,

et cum mortuus putarctur , sepuilum fuisse dormientem , et donec Christus

veniat sic manerc, suamque vitam scaturigine pulveris indicare, qui pulvis

creditur, ut ab imo ad superfeiem tumuli ascendat, flatu quiescentis

impelli. „
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avoir considéré le lieu et les autres circonstances, pour

s'assurer s'il n'y avoit en cela rien de naturel. Et quand

on y reconnoîtroit du miracle , ne pourroit-on pas dire

avec saint Augustin (1) , que Dieu le faisoit ainsi , ou pour

honorer par-là la mort précieuse de saint Jean , ou pour

quelque autre cause qui nous est inconnue P

Quant à l'endroit de l'Apocalypse (2) dont on s'appuie

pour prouver que saint Jean doit venir avant la fin du

monde, pour annoncer Jésus-Christ devant beaucoup de

peuples, de nations et de rois, opinion qui paroîl avoir été

adoptée par saint Grégoire de Nazianze (5) ; si cet endroit

doit s'entendre de saint Jean , ce que l'on examinera ail

leurs (4) « on peut dire que dans ce sens , cette prophétie

se trouve vérifiée par l'évangile même de cet apôtre, et

par son Apocalypse, qui ont été annoncés à tous les peu

ples du monde, et par le moyen desquels cet apôtre pro

phétise encore aujourd'hui , et annonce le nom du Sauveur

dans tout le monde, aux rois, aux peuples, aux nations

diverses. Saint Jean même croyoit si peu qu'il dût être du

nombre des prédicateurs qui dévoient combattre l'Anté

christ , et des témoins qui dévoient donner leur vie pour

Jésus-Christ, qu'il ne marque que deux témoins (5) , que

l'on croit être Hénoch et Elie.

La promesse que le Fils de Dieu lui fit de lui donner à boire

son calice (6) , a été exécutée , suivant les pères et les com

mentateurs, lorsqu'il fut enfoncé dans une chaudière d'huile

bouillante , et qu'il fut relégué dans l'île de Patmos ; toute

sa vie ne fut-elle pas une espèce de martyre continuel par

les travaux apostoliques qu'il entreprit? Ce que l'on dit

que persopne n'a vu de ses reliques, est une preuve

très-foible. Combien y a-t-il d'autres saints , dont les corps

n'ont jamais été tirés de terre, et dont on ne connoît pas

même la sépulture ? On trouve (7) qu'il y avoit autrefois à

Milan dans une église , des reliques de saint Jean; et on

croit qu'elles y avoient été mises par saint Ambroise. Les

preuves de convenance dans une matière comme celle-ci ,

ont très-peu de poids. On peut en produire de ce genre

(1) Aug. tract, 124. in Joan. n. 3. Restât ut si vere ihi sit , quod spavsit

famade terra qutB subinde ablata succrcscit, aut idco fiât , ut eo modo com-

mendetur pretiosa mors ejus , quoniam non eam commenJavit martyrium ,

aut propter aliquid aliud quod nos latet. — (2) Apoc. x. 11. — (3j Na-

zianz. orat. 34. Vide sup. — (4) Voyez la Dissertation sur les sept âges

de l'Eglise , a la tête de l'Apocalypse, tom. xxiv. — (5) Apoc. xi. 3. —

(6) Malt. xx. 22. 23. Marc. x. 38. 3p,. — (7) Bolland, 3. mail, p. 364.
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pour prouver qu'il est mort , comme on en produit pour

montrer qu'il ne l'est pas.

Mais quelle sorte de vie lui donne-t-on? Dans un tom

beau , sous la terre, dans la poussière, dans les ténèbres.

Saint Jérôme (1) nous apprend que pendant les dernières

années de sa vie , il ne pouvoit presque plus ni se soutenir

ni parler ; qu'on étoit obligé de le conduire par-dessous les

bras à l'église, où il répétoit continuellement à ses disci

ples ces paroles : Mes petits enfans , aimez-vous les uns tes

autres. Est-il rajeuni depuis ce temps , et la vie peut-

elle être fort douce à un homme, qui à l'âge de quatre-

vingt-dix ans sentoit si fort le poids de la vieillesse?

VI. Aux témoignages des auteurs que l'on nous cite pour

Témoignages appuyer le sentiment qui nie la mort de saint Jean , nous

quePS°UJean °PPosons l'autorité des plus anciens pères de l'Eglise; de

est mort. Ré- saint Irénée, de Polycrate , de saint Polycarpe , d'Origène,

futation des ju COncile d'Ephèse , d'Eusèbe , de Tertullien , de saint

oppos!s.JSeS Augustin , de saint Jérôme , de saint Epiphanc , de saint

Jean Chrysostôme , de saint Cyrille d'Alexandrie, et de

■ plusieurs autres qui nous apprennent qu'il mourut, et qu'il

fut enterré à Ephèse. Saint Irénée (2) dit qu'il a vécu jus

qu'au règne de Trajan. Il le croyoit donc mort depuis ce

temps. Polycrate, évêque d'Ephèse, cité dans Eusèbe (3),

dit que ce saint attend à Ephèse, où il est enterré, la ré

surrection générale. Eusèbe met sa mort en la troisième

année de Trajan. Saint Jérôme (4) dit qu'il mourut soixante-

huit ans après la passion du Sauveur. Saint Epiphanc (5)

dit qu'il avoit alors quatre-vingt-quatorze ans. La Chroni

que d'Alexandrie dit qu'il mourut âgé de cent ans et sept

mois , l'an 1 04 de Jésus-Christ. Son sépulcre étoit près de

la ville d'Ephèse, dit saint Jérôme. Il remarque qu'on voyoit

aussi à Ephèse le monument d'un autre Jean , à qui quel

ques-uns atlribuoient les deux dernières épîtres de notre

apôtre (6).

C'en est assez pour ruiner ce que l'on a rapporté ci-de

vant du même saint Jérôme dans son premier livre contre

Jovinien , où il dit que la virginité ne meurt point , et que

le sommeil de saint Jean est un passage, et non une mort.

(1) Hieron. m ep. ad Calât. — (a)/ren. tib. 11. c. 3g. et apud Euseb.

I. m. cap. 3. — (3) Polycrat. apud Euseb. I. v. c. 24. Hist. ceci, et l. mv

g. 3i. ]vrt Xi xoti fuavvYjç 0 fjrî xfc arflGoç tov Kvpfoy àvairtVwv , outoç t.

Eycs-u xtxotuyiTai. — (ij) Hieron. de Viris Jltustr. et tib. 1, contra Jovinian.

— (5) Epiphan. hajres, 5i. — (6) Vide hieron. de Viris lltustr.
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Saint Jean Chrysostôme (1) reconnolt expressément que

cet apôtre est mort. Ce père parle de son tombeau , comme

de ceux de saint Pierre et de saint Paul. Saint Cyrille d'A

lexandrie (2) rejette l'opinion qui veut qu'il y ait quelques

apôtres qui ne mourront point jusqu'au jour du jugement.

On a déjà vu par avance combien saint Augustin étoit éloi

gné de ce sentiment , et de quelle manière il réfute ceux

qui inféroient l'immortalité de saint Jean , du texte de l'E

vangile même.

Tertullien (3) dit expressément qu'il est mort , et que

l'espérance que l'on avoit conçue qu'il demeureroit jus

qu'au second avènement du Seigneur , s'est trouvée fausse.

Saint Ambroise (4) avoue que l'on avoit soupçonné qu'il

ne mourroit point , mais qu'on ne l'a jamais cru véritable

ment : Joanni promissum œstimatum, sed non est cre-

ditum. Le pape Célestin (5) écrivant aux pères du concile

d'Ephèse , les exhorte à suivre les instructions de saint

Jean, dont ils avoient les reliques sacrées devant les yeux:

Cujusreliquias prabsentes veneramini. Le concile en corps

reconnoît que saint Jean étoit alors à Ephèse ; et comment

y étoit-il , sinon dans son tombeau ? Les Orientaux venus à

ce concile, se plaignent qu'on les avoit empêchés d'aller

baiser les tombeaux des saints martyrs , et en particulier

celui de saint Jean l'évangéliste. Dans tous les actes du

concile, et dans les discours qui y furent prononcés, on

ne remarque aucun vestige de l'opinion populaire qui veut

qu'il ne soit pas mort. Il faut donc conclure que les évê-

ques n'en croyoient rien , et que ce sentiment n'avoit fait

nul progrès parmi les savans et les personnes éclairées.

Origène (6) dit expressément qu'il mourut à Ephèse.

On cite un passage de saint Polycarpe (7) , disciple de

saint Jean , qui avance qu'il est mort, non par le mar

tyre , mais après avoir beaucoup souffert de travaux et

d'exils. Saint Denys d'Alexandrie met son tombeau à

Ephèse (8). Le vrai saint Hippolyte (9) le range avec

Isaïe , Jérémie et Daniel , disant d'eux tous égale

ment , qu'ils sont morts avec ou comme Jésus-Christ,

(1) Chrysost. inep.ad Helr. homil. 26. — (2) CyriU. divers, homil. t. 5.

pag. 367. — (3) Tertult. I. de Anima, c. 5o. Ooiit et Joannes , quem in ad-

ventum Domini fuisse remansurum falsa fuerat spes. — (4) Ambros. de Fide

resurrect. n. 4<J- — (5) Vide act. concil. Eplics. tom. 5. — (6) Origen. apud

Euseb. lib. c. 1. Iwavwiç tyjv Aac'av , ttdoç ovç xaï Siarptyaç év Étp/tro) TsXïVTgÉ.

— (7) Vide ad Florentin, p. 124. — (8) Apud Euseb. Hist. eccl. lib. vu.

c. 25. t— (9) Hippotyt.de Anticliristo , p. 4'-

19- 4>
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et qu'ils vivront avec lui dans le ciel. On peut ajouter

à ces autorités celles de Théodore d'Héraclée et de Théodore

de Mopsueste cités dans la Chaîne grecque sur saint Jean ,

celles de saint Grégoire-Ie-Grand , homélie 25 , de Léonce,

de Bède , de Théophylacte , d'Eulhyme , de l'ahbé Ru-

pert , de Haimon , et de presque tous les commentateurs

anciens et nouveaux écrivant sur le dernier chapitre de

saint Jean.

Voilà des témoins en assez grand nombre , et qui sont

tels qu'on ne peut les récuser. Leurs témoignages sont

exjffès et positifs, tirés d'ouvrages non douteux, et d'un

temps nvn suspect , puisque la plupart sont delà plus saine

et de:là plus vénérable antiquité. Ce ne sont pas des pas

sages écartés ou des déclamations , mais des preuves his

toriques et de fait. Ces preuves sont fort différentes de

celles qu'on nous oppose , dont la plupart sont récusables ,

ou par la qualité de ceux que l'on nous cite , ou par la

manière embarrassée dont ils parlent.

En effet la plupart des auteurs qu'on nous oppose ,

comme favorisantl'opinion qui veut que saint Jean ne soit

Îias mort , ne sont pas aussi formels qu'on voudroit nous

e faire croire ; et quand on les examine de près , on

trouve qu'ils ne disent rien qui mérite considération. Par

exemple , les préfaces qu'on lit dans les anciennes bibles la

tines à la tête de l'Evangile et de l'Apocalypse , l'une sous

le nom de saint Jérôme , et l'autre sous celui de Gilbert ,

portent simplement , que saint Jean se sentant près de sa

dernière heure, appela ses disciples, et qu'après les avoir

exhortés à la persévérance , il fit ouvrir son tombeau , y

descendit, fit sa prière, et rendit doucement son esprit à

Dieu , sans ressentir les douleurs de la mort : Descendons

in defossum sepullurœ suœ locum, facta oratione, posi-

tus est ad patres suos, tam liber a dolore mortis, quam a

corruptione carnis invenitur alienus.

Smaragde , abbé de saint Michel , qui vivoit au neuvième

siècle, et qui a composé une espèce de chaîne tirée des

pères, sur les épîtres et les évangiles de l'année (1), rap

porte les mêmes paroles , et dit qu'il le trouve ainsi marqué

dans les monumens des pères : Sic in patrum litteris in-

venimus : Cum longo confectus senio , etc. Voilà quelle

étoit l'opinion du huitième et du neuvième siècle. Ces an-

(1) Snwragd. Collection, in evang. et ep. in Natali S. Joan. Evang.

fol. 11. Edil. Argentorat. Georg. Utricher an. m. d. xixvi.
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ciens ne croyoient pas que saint Jean ne fût pas mort , mais

simplement qu'en récompense de sa virginité inviolable ,

Dieu lui avoit accordé une mort heureuse , dans une très-

grande vieillesse, sans incommodité et sans douleur. Nous

avops vu la suite de cette tradition non interrompue dans

les commentateurs grecs et latins qui sont venus depuis.

Il faut donc conclure que l'opinion qui tient que saint

Jean n'est pas mort, ou qu'il est ressuscité, n'est appuyée

sur aucun fondement solide , et que ni les anciens ni les

modernes , à l'exception d'un très-petit nombre d'auteurs ,

ne l'ont jamais regardée que comme une opinion popu

laire, qui ne méritoit aucune croyance. C'est en«vpift que

l'on veut mettre dans ce parti l'église latine ; elle n'a "jamais

adopté ce sentiment. Pour les Grecs, nous les abandonnons

sans peine. Depuis leur schisme , ils sont tombés dans une

ignorance , dans des erreurs et des superstitions bien éloi

gnées de l'ancienne capacité et de la piété de leurs an

cêtres.
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DISSERTATION

SUR

LES ÉVANGILES APOCRYPHES.

i. Saint Luc nous apprend au commencement de son évan-

iginec

giles

pocryphes

Origine des gile , que plusieurs avant lui avoient entrepris de donner

*™?ff*L a l'histoire des choses qui s'étoient passées dans l'origine du

christianisme. Mais comme apparemment la plupart de ces

écrivains étoient ou trop abrégés , ou trop diffus , ou trop

peu exacts, cet évangéliste se crut obligé de composer

quelque chose de meilleur, pour faire tomber ces écrits

trop défectueux. II y réussit , et on reconnut dans ce qu'il

avoit écrit l'inspiration de Dieu : les quatre vrais évangiles ,

savoir, celui de saint Matthieu, de saint Marc, de saint

Luc, et après eux celui de saint Jean, ayant été les seuls

approuvés par les apôtres , et reçus par les principales

églises , les autres évangiles tombèrent dans le mépris ; et

on est en doute s'il en reste aujourd'hui quelques-uns de

Ceux qui avoient été écrits avant saint Luc.

Mais le père du mensonge qui avoit suscité de faux

Christs , de faux prophètes et de faux faiseurs de miracles ,

pour décréditer Jésus-Christ et ses prodiges , suscita en

même temps des imposteurs , qui corrompirent les vraies

Ecritures , ou qui en composèrent de fausses , pour dimi

nuer l'autorité de celles qui étoient l'ouvrage du Saint-

Esprit, et qui contenoient la parole de vie et la révélation

des vérités éternelles. Ce qu'il y a de plus étonnant en cela,

c'est que des hommes même pieux , mais peu instruits ,

se mêlèrent aussi, par un exemple dangereux, de forger

des ouvrages, qu'ils croyoient pouvoir être utiles à la reli

gion , et voulurent , par une pieuse fraude , attirer dans

leur parti les Juifs ou les païens incrédules, en proposant

aux Juifs des livres sous le nom d'auteurs célèbres de leur

nation, comme Esdras, saint Jacques, ou autres; et aux

païens , des vers des sibylles , et des oracles si favorables
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au christianisme , que , s'ils eussent été Trais , personne

n'auroit pu tenir contre leur autorité et leur évidence.

Ces personnes faisoient par-là beaucoup plus de tort à

la religion qu'elles ne pensoient ; car en mêlant ainsi dans

leurs ouvrages la vérité avec le mensonge, et le certain

avec le douteux , elles fournissoient , sans y penser , aux

ennemis de la religion , des armes pour attaquer les vraies

Ecritures , et leur montraient l'exemple de forger , à leur

tour , des écrits sous des noms respectables et anciens ,

tout contraires à nos principes et à. la vérité de nos Ecri

tures. Celse , Porphyre et Julien l'Apostat , n'ont pas man

qué de se prévaloir de cette ouverture qu'on leur donnoit ;

et nos incrédules encore aujourd'hui s'en servent pour dé

truire la vérité de la religion, et l'authenticité de nos livres

saints.

Les pères se sont bien aperçus des pernicieux effets de

celte liberté ; et c'est ce qui les a rendus si religieux à con

server les livres sacrés , et si circonspects à n'en recevoir

que de vrais et d'authentiques. C'est ce qui a retenu si

long-temps plusieurs églises à ne vouloir pas admettre cer

tains livres de l'Ecriture, parce qu'elles les voyoient con

testés par d'autres églises ; et c'est enfin ce qui a porté les

conciles et les saints pères à donner si souvent les cata

logues des livres sacrés , et à réfuter, condamner, suppri

mer avec tant de soin , ceux que la malice des hérétiques

ou la mauvaise simplicité de quelques chrétiens , auroient

voulu introduire à l'ombre des grands noms des apôtres ou

des anciens disciples du Sauveur.;

Les fidèles aujourd'hui sont assez instruits sur ce qui

regarde les livres apocryphes. Nous ne connoissons per

sonne qui s'intéresse à les défendre. Ces livres sont tombés

dans le mépris, dans l'obscurité et dans le néant ; et peu

de gens en ont connoissance. A Dieu ne plaise que nous

voulions ici les remettre en crédit ; mais puisqu'il n'y a

plus de danger à les faire connoître , qui empêche que nous

ne les mettions en évidence, pour leur faire perdre toute

la vaine estime que leur rareté pourroit peut-être leur avoir

acquise dans certains esprits défians , qui croient qu'on ne

les cache , que parce qu'on ne sauroit les réfuter solide

ment? Ils portent avec eux des caractères si sensibles de

fausseté et de supposition , qu'il ne faut que les ouvrir pour

les mépriser.

Voici la liste des fuux évangiles qui sont venus à notre
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II, connoissance , et qui sont marqués dans les pères. Il y en a

Liste des é- qu'on trouve encore aujourd'hui : d'autres sont entière-

™ptei ™ent perdus.

onaconnois- j. L'évangile selon les Hébreux.] Ces quatre évan-

saace- 2. L'évangile selon les Nazaréens, fgiles sont apparem-

3. L'évangile des douze apôtres, /ment les mêmes, sous

4- L'évangije de saint Pierre. jdifférens titres.

5. L'évangile selon les Egyptiens.

6. L'évangile de la naissance de la sainte Vierge. On

l'a en latin.

7. Le Protévangile de saint Jacques, On l'a en grec et

en latin.

8. L'évangile de l'enfance du Sauveur. On l'a en grec

et en arabe.

9. L'évangile de saint Thomas. C'est le même que le

précédent.

10. L'évangile de Nicodème. On l'a en latin.

1 1 . L'évangile éternel.

1 2 . L'évangile de saint André.

i5. L'évangile de saint Barthélemi.

14. L'évangile d'Apelles,

15. L'évangile de Basilide,

16. L'évangile de Cérinthe.

17. L'évangile des ébionites.

18. L'évangile des encratites.

1 9. L'évangile d'Ève.

20. L'évangile des gnostiques.

21. L'évangile de Marcion.

"22. L'évangile de saint Paul, Le même que celui de

Marcion.

23. Les Interrogations grandes et petites de Marie.

24< Le livre de la naissance du Sauveur. Apparemment

le même que le Protévangile de saint Jacques,

î5. L'évangile de saint Jean ; autrement le livre du tré

pas de la sainte Vierge. On le trouve manuscrit

çn grec.

26. L'évangile de saint Matthias,

27. L'évangile de la perfection.

28. L'évangile des Simoniens.

29. L'évangile selon les Syriens.

30. L'évangile de Tatien. Le même que celui des en

cratites.

5 i, L'évangile de Thaddée ou de saint Jude,
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39. L'évangile de Valentin.

33. L'évangile de vie , ou l'évangile vivant.

34. L'évangile de saint Philippe.

35. L'évangile de saint Barnabé. .

36. L'évangile de saint Jacques le Majeur.

37. L'évangile de Judas d'Iscarioth.

38. L'évangile de la vérité. Le même que celui de Va

lentin.

3g. Les faux évangiles de Leucius , de Séleucus , de Lu-

cianus, d'Hésychius.

Il y a plusieurs de ces évangiles qui ont plus d'un titre;

et nous croyons qu'on peut les réduire à un bien moindre

nombre que celui qu'on vient de voir : mais il est certain

que leur nombre est grand , comme on le verra ci-après.

Les anciens enseignent unanimement que saint Matthieu jxi.

écrivit son évangile en hébreu ou en syriaque , qui étoit la Remarques

langue vulgaire de la Palestine : il fut en usage parmi les *ur c<:,s '"™

T ."5 0 . .... ., 0 \ ,. évangiles; et

Juits convertis au christianisme ; et il paroît que de la sont d'abord sur

venus : i° l'évangile selon les Hébreux, 2° l'évangile des l'évangile se-

Nazaréens , 3° l'évangile des douze apôtres } et 4° Cévan- ^eux S ^uï-

gile de saint Pierre. l'évangile des

Saint Jérôme nous apprend (î) qu'il avoit eu en main ^TévanSi'l

un exemplaire de l'évangile de saint Matthieu , ou selon les jes douze a-

Uébreux; qu'il I'avoit même traduit en grec et en latin. potres,etsur

Il dit qu'Origène le cite assez souvent; et il ne doutoit g^"^^^^

point , non plus que saint Epiphane, que ce ne fût le vrai

original de saint Matthieu , quoique beaucoup altéré par les

chrétiens hébraïsans , dont la plupart ne conservèrent pas

long-temps le dépôt de la foi dans sa pureté primitive.

Ils commencèrent par y mêler diverses particularités ,

qu'ils disoient avoir apprises de la bouche des apôtres ou

des premiers disciples. Cela le rendit d'abord suspect aux

autres fidèles. Ensuite les ébioniles l'ayant corrompu par

des additions et des retranchemens favorables à leurs er

reurs , il fut absolument abandonné des autres églises. Dès

le temps d'Origène, c'est-à-dire au troisième siècle, cet

évangile ne passoit déjà plus pour authentique (2). Eusèbe

le met parmi les écrits supposés; et les passages qui en

sont cités dans saint Ignace , dans saint Clément d'Alexan

drie , dans saint Jérôme et ailleurs , lesquels ne se trouvent

(1) Hieron. in Calai, voce Matthœus , cl voce Jacobus , et in Matt. xix. — >

(2) Origen. in Matt. homil. 8. edil. lat.
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pas dans le grec authentique qui est entre nos mains , font

bien voir que cet original hébreu étoit fort altéré.

Il y avoit même des choses ridicules et des erreurs ,.

comme ce qu'on y lisoit de cet homme qui grattoit sa tête,

lorsque Jésus-Christ lui dit : Allez, vendez tous vos biens,

et donnez-les aux pauvres, et suivez-moi (1) ; et ce qu'il

racontoit que Jésus fut conduit au baptême de saint Jean

malgré lui (2). Saint Jérôme cite encore cette sentence de

l'évangile des Hébreux : Ne soyez jamais dans lajoie, si

non lorsque vous voyez votre frère dans la charité (3).

Saint Clément d'Alexandrie (4) cite du même évangile

ces paroles : Celui qui admirera, régnera,- et celui qui

régnera , se reposera; et ces autres : Mon secret est à moi

et à ceux de ma maison (5). Mais cette dernière sentence

pourroit bien être prise de l'évangile selon les Egyptiens ,

que saint Clément cite quelquefois. Origène, sur saint Jean,

fait dire à Jésus-Christ , suivant l'évangile des Hébreux :

Ma mère le Saint-Esprit m a pris par un de mes cheveux,

et m'a transporté sur la haute montagne du Thabor (6).

Il est bon de remarquer en passant, qu'en hébreu , le mot

Rouah, qui signifie l'Esprit, est souvent employé au fé

minin , d'où vient qu'il dit , Ma mère le Saint-Esprit. On

lisoit dans le même évangile que le Saint-Esprit parlant à

Jésus-Christ , lorsqu'il sortit de l'eau du baptême de saint

Jean, lui dit : Mon fils , j'attendois votre venue dans tous

les prophètes : vous êtes mon fils aîné, qui régnez éter

nellement. Et ailleurs (7) : La mère de Jésus et ses frères

lui disoient : Voilà Jean qui baptise pour ta l'émission des

péchés ; allons nous faire baptiser par lui. Mais il leur ré

pondit : Quel mal ai-je fait, pour me faire baptiser par

lui, si ce n'est que cela même que je viens de dire, ne soit

un péché d'ignorance? On trouvera encore un assez bon

nombre d'autres passages tirés de cet évangile , que nous

avons rapportés dans notre commentaire.

Il y a beaucoup d'apparence que c'est le même évangile

hébreu de saint Matthieu , qui se trouve cité sous le nom

d'Evangile des douze apôtres (8). C'est ainsi que les chré-

(1) Orlg. in Matt. Hotnil. 8. edit lat. — (2) Hieron. contra Petag. f.M. c.

t. — (3) Hier, in Ephes. v. 4- — (4) Clan. Alex. Strom. /. 1. — (5) Idem,

Slrom. 1. 5. — [6)Origen. in Joan. t. a. p. 58. Vide et homil. i5. in Jerem.

p. 148. Edit.Huet. et Hieron. in Isai. xl. 11. — (7) Hieron. cont. Pelag. t.

îu.c. 1. — (8) Jpud. Origen. homil. 8. in Malt. Ambros. proœm. in Luc.

Hieron. conlr. Pelag. lib. m, c. 1,

;
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tiens hébraïsans l'appeloient , prétendant apparemment l'a

voir reçu du collège des apôtres , et y avoir réuni tout ce

qu'ils avoient appris de leur bouche. On lui donna aussi

le nom d'Evangile des Nazaréens (i), parce qu'il étoit

entre les mains des premiers chrétiens nommés Nazaréens,

à cause de la patrie de notre Seigneur , qui étoit de Naza

reth. Ce nom d'abord n'eut rien d'injurieux; mais dans la

suite il signifia une sorte d'hérétiques attachés trop opiniâ-

trément aux cérémonies de la loi, sans lesquelles ils ne

croyoient pas que l'on pût se sauver.

Cet évangile demeura assez long-temps dans sa pureté

entre les mains des Nazaréens ou des premiers fidèles (2) ,

même après qu'il fut corrompu par les ébionites, qui se sé

parèrent d'eux, et tombèrent dans plusieurs erreurs sur la

divinité de Jésus-Christ et sur la virginité de Marie. Il y

avoit encore des Nazaréens du temps de saint Jérôme (3) ,

et on ne leur reproche aucune erreur pareille à celle des

ébionites. Ils ne retranchoient rien à l'Evangile, et reje-

toient avec mépris les traditions des pharisiens, quoique

fort zélés d'ailleurs pour les observations de la loi.

Théodoret (4) nous apprend que l'on appeloit aussi quel

quefois Evangile de saint Pierre (5) , ou Evangile selon

saint Pierre (6) , celui dont se servoient les Nazaréens.

Cet évangile selon saint Pierre étoit à l'usage des docètes,

hérétiques du second siècle , qui soutenoient que Jésus-

Christ n'étoit né , n'avoit souffert , n'étoit mort qu'en appa

rence. Ils avoient pour chef Julius Cassianus (7) , disciple

de Valentin , qui donna naissance à cette hérésie , sous

l'empire de Marc-Aurèle. Sérapion, évêque d'Antiochesous

l'empereur Commode , attaqua Marcien , disciple de Cas

sianus (8).

Peut-être aussi que la Prédication de saint Pierre (9) ,

dont se servoit Héracléon , ami de Valentin , étoit la même

que l'évangile selon saint Pierre , dont on vient de parler.

Tous ces hérétiques étoient sortis du sein des premiers Hé-

(1) Iren. I. i. c. 26. et lib. 111. e. 1 1.' Hieronym. in Malt. xn. — (a) Saint

Ignace dans Eusèbe, livre m. c. 36. Hist. eccl. Saint Jérôme sur saint

Matt., saint Epiphane, hérésie 29. sarlafin, citent cet évangile comme

le vrai évangile de saint Matthieu. — (3) Hicron. in Isai. vin. 9. xxix.

20. xxxi. 6. ix. 1. — (4) Theodor. hœres. Fabul. I. 11. c. 2. — (5) Fragm.

Serapion. To ovop.aT[ Héxoov Evayys^iov. — (6) Euseb. /.VI. c. 3. Tb xarà

n/Tpov ôvo/iau/isvov Eiayyc/Uov. Orig. in Matt. p. 223. Edit. Uuet. To «riys-

ypap-p-evov xarà IleTpov Eyayycitov. — (7) Clem. Alex. Strotn. lib. m. —

(8) Euseb. Hist. eccl. I. vi. c. 12. — (9) Kyjpvypia n/Tpou. Orig. Clem.

Alex. Euseb.
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breux convertis. Ils avoient tous le même évangile. Chacun

y ajoutoit, ou en retranchoit, conformément à ses idées.

Quant au fond, c'étoit l'évangile de saint Matthieu écrit

en hébreu.

IV. 5. L'évangile selon les Egyptiens, qui est cité dans

.^lTvanri- saint Clément pape (1) , dans saint Clément d'Alexan-

le selon les drie (2) , dans saint Epiphane (3) , dans saint Jérôme (4) ,

Egyptiens. aans Théodote (5) , et dont Origène (6) , Tite de Bostres,

et Théophylacte sur saint Matthieu , font aussi mention ,

est le plus ancien des évangiles apocryphes , dont nous ayons

connoissance.

Saint Clément pape cite de cet évangile , qu'un cer

tain homme ayant un jour demandé à Jésus-Christ quand

le monde devoit finir, le Sauveur lui répondit : Lorsque

deux ne feront qu'un; quand ce qui est au dehors, sera

dedans ; et lorsque l'homme et la femme ne seront ni mâle

ni femelle (7) . Saint Clément d'Alexandrie ajoute : Et lors

que vous foulerez aux pieds les habits de votre nudité. Il

semble que cela ne veut dire autre chose , sinon que le se

cond avènement de Jésus-Christ n'arrivera que lorsque les

hommes seront ressuscités, et qu'ils seront nus, sans res

sentir les mouvemens de la concupiscence , et en quelque

sorte dans l'état des anges qui ne se marient point , et qui

n'épousent point de femmes. Il semble aussi insinuer un

sentiment qui a été soutenu par quelques anciens , qu'à la

résurrection il n'y aura point diversité de sexes. On peut

aussi l'entendre, comme s'il vouloit dire que le christia

nisme ne s'établira que par l'union des deux peuples , du

Juif et du gentil, dans l'Eglise.

On lisoit dans le même évangile , que Salomé ayant de

mandé au Sauveur : Jusqu'à quand les hommes mourront-

ils? Jésus répondit : Tant que vous autres femmes pro

duirez des enfans. J'ai donc bien fait de n'avoir point

d enfans , répliqua Salomé. Mais le Sauveur lui dit :

Nourrissez-vous de toute sorte d'herbes, à l'exception de

celle qui est arrière (8) . Saint Clément d'Alexandrie en cite

(1) Clem. Rom. ep. 2. § la. — (3) Clem. Alex. I. m. Strom. p. 445. —

(3) Èpiphan. hœres. G». — (4) Hieron. Proœm. in Mait. — (5) Theodot. in

catce Oper. S. Clem. Alex. — (6) Origen. in. Malt. p. 33i. — (7) Apud

Clem. Rom. loco citato. l'frocv eo-toc toc êvo ev, xaî t& ï£m wç ïû-oi , xaï to

âpacv fuza tyîç 3ï)X£taç ovre .SyîXv. Clem. Alex. Ozav zo tvïç ala^yvnç [tvtîv/ia

TraTïiffyjTC. — (8) ApudClem. Alex. I. m. Strom. Me^pi xfvoç ot àv.$pw-7rot

à-iro^avouvrat ; pi^ptç av, cTttcv, vp.c~ç ou yvvatxtiç zixztzt. $ou«vyjç ycta ocvtyiç ,

KaXwç ovv E7rotY>cra p.yj TExoûo-a , aptfâzzai X/yuv 0 Kvptoç* noEaav «paye po-ràyvnr ,
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encore ces paroles : Je suis venu pour détruire les œuvres

de la femme. Il entendoît l'amour et la génération. On

comprend bien quels étranges abus on pouvoit faire de ces

maximes. Aussi les hérétiques ennemis de la génération ,

et passionnés pour la débauche et le libertinage , s'en ser-

voient pour s'autoriser dans leurs désordres. Comme tout

cela étoit énigmatique, on pouvoit aussi y donner un bon

sens. Sous le nom d'herbe arrière, on pouvoit entendre le

péché originel , causé par la désobéissance de la première

femme.

Saint Epiphane dit que les sabelliens y cherchoient l'ap

pui de leur erreur , prétendant que le Sauveur y avoit dit,

Que le Père , le Fils et le Saint-Esprit ne sont qu'un ; ce

qui est vrai dans le sens catholique , puisque les trois per

sonnes divines ne sont qu'une même essence. Mais il est

faux que le Père , le Fils et le Saint -Esprit ne soient pas

trois personnes distinctes , et que, ce ne soit que trois noms

d'un même être.

Quelques-uns (1) ont cru que cet évangile étoit le même

que celui de Basilide , sur ce fondement que Basilide a ré

pandu son erreur dans l'Egypte. Baronius (2) a conjecturé

que quelques hérétiques d'Egypte I'avoient forgé sous le

nom de saint Marc. M. Grabe (3) juge qu'il fut composé

1>ar les chrétiens d'Egypte , avant que saint Luc eût écrit

e sien. Il croit que c'est principalement cet évangile des

Egyptiens qu'il avoit en vue , lorsqu'il disoit à la tête de

son évangile, que plusieurs avant lui avoient tenté d'é

crire l'histoire de ce qui s'étoit passé dès le commen

cement du christianisme. M. Mille (4) veut qu'il ait été

composé en faveur des esséniens , qui furent, selon lui,

les premiers , et les plus parfaits chrétiens de l'Egypte. On

sait quel étoit leur goût pour les paraboles et les explica

tions allégoriques, et combien ils estimoient la chasteté.

On remarque dans le peu de fragmens qui nous en restent ,

qu'il y avoit de quoi les contenter sur ces deux articles.

Mais pour en porter un jugement plus certain, il faudroit

l'avoir entier. Il est absolument perdu , à l'exception des

fragmens que nous avons cités.

vriv Je 7ctxpiotv éjfouffav |*ï) <f&yn$. Idem. pag. 45a. iïlAjv jtaraxKitrat rk tpyx

Tviî Suhlaf (iiv , xai tvîç twiflupiaç, tpya êi ytvtmii , xal tfSopxv. — (l) Apud

Albert. Fabric. de Apocr. 2V. T. p. 335. (2) Baron, ad an. 44. n. 48. —

(3) Grabe, Spicileg. Patrum, tom. 1. p. 3i. — (4) Mill, Proies. 5o. in

iV, T- Grœe.
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V. 6 et 7. L'évangile de la naissance de la Vierge. On

Remarques connojt jusqu'à trois évangiles de la naissance de la sainte

sur l'évangile ,.. ' » 0 , . r . . ,
delanaissan- Vierge , et nous en avons encore deux entiers. Le principal

cedelaVier- est le Protévangile attribué à saint Jacques le Mineur,

IrotévanKUe évoque de Jérusalem. On l'a en grec et en latin. Le second

de saint Jac- est l'évangile de la nativité de la Vierge, que l'on n'a

gues. qu'en latin , avec une lettre des prétendus Chromace et

Héliodore à saint Jérôme , qui le prient de traduire cet

ouvrage d'hébreu en latin , et la prétendue réponse de saint

Jérôme , qui se charge de ce travail. Mais et ces lettres

et ce travail sont également apocryphes. L'évangile latin

de la naissance de Marie n'est que l'abrégé du Protévangile

de saint Jacques, dont nous avons parlé plus au long dans

la Dissertation où nous tâchons de concilier saint Luc avec

saint Matthieu , sur la généalogie de notre Sauveur.

Enfin le troisième évangile de la naissance de la sainte

Vierge ne se trouve plus. Seulement saint Epiphane en

rapporte une circonstance remarquable , mais fabuleuse ,

dont parle aussi Sérapion , évêque de Thmuis , dans son

livre contre les manichéens. Voici ce que dit saint Epi

phane (î) : Zacharie, père de Jean-Baptiste, étant dans

le temple où il ofFroit l'encens , vit un homme avec la forme

d'un âne , qui se présenta devant lui. Etant sorti du temple ,

Zacharie s'écria : Malheureux que vous êtes, qu'est-ce que

vous adorez? Mais la figure qu'il avoit vue lui ferma la bouche,

et l'empêcha d'en dire davantage. Après que la voix lui

eut été rendue à la naissance de Jean Baptiste , ayant osé

publier ce mystère d'iniquité , les Juifs le firent mourir

dans le temple , où les marques de son sang demeurèrent

imprimées sur le pavé.

Saint Augustin (2) nous apprend aussi que le livre de la

naissance de Marie, dont se servoient les manichéens,

portoit que Joachim , père de la sainte Vierge , étoit de la

tribu de Lévi (3) ; au lieu que les livres que nous avons

sous les mêmes titres , marquent distinctement qu'il étoit

de la race de David , et par conséquent de la tribu de

Juda. Le Protévangile ne marque point expressément

sa famille : il insinue qu'il étoit puissamment riche , et

qu'il avoit de grands troupeaux à la campagne. On ne peut

douter que ces faux évangiles , dont le Protévangile paroît

être l'original, ne soient très-anciens, puisqu'on les voit

(i) Epiph. kœret. 26. n. u. — (a) Jus. lib. xxm. conlra Faust, c. 29. —

(3) Jug. Ibid.
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cité3 dès les premiers siècles. Saint Epiphane (1) les attri

bue aux gnostiques. Origène (2) et Tertullien (3) y font

quelquefois allusion. Sérapion (4) qui vivoit au quatrième

siècle, saint Grégoire de Nys^e (5), saint Jérôme (6) , saint

Zénon de Vérone (7) , l'auteur de l'ouvrage imparfait sur

saint Matthieu (8) , Eustathe d'Antioche (9) , ou l'au

teur publié sous son nom par Allatius , saint Pierre d'A

lexandrie (10), et plusieurs autres en font aussi mention

expresse , ou y font allusion dans leurs ouvrages.

8 et 9. L'évangile de l'enfance du Sauveur a été fort VI.

connu des anciens (11). Nous l'avons tout entier en arabe , Remarques

\ / ' sur 1 tvQiî^île
et il a été donné en celte langue avec la Version d'Henri de l'enfance

Sikius. M. Cotelier en a donné un fragment en grec , où du Sauveur ,

l'auteur prend le nom de Thomas. Cet ouvrage est rempli âedalSrt

de miracles qu'il suppose avoir été faits par Jésus depuis Thomas,

sa plus tendre enfance , dans son voyage d'Egypte , et

après son retour à Nazareth, jusqu'à l'âge de douze ans.

Mais la plupart sont si incroyables et si puérils , qu'il n'y

a qu'une crédulité excessive et ignorante , qui soit capable

de s'en accommoder. D'ailleurs saint Jean l'évangéliste

nous dit expressément que le changement d'eau en vin

aux noces de Cana , est le premier prodige que le Sauveur

eût fait (12) Et en effet, Jésus Christ seroit-il demeuré si

long-temps dans l'obscurité , s'il eût opéré un si grand

nombre de merveilles dès les premières années de sa vie ?

Quelques-uns ont attribué cet évangile à saint Pierre ,

d'autres à saint Matthieu , et d'autres à saint Thomas.

Mais il y a beaucoup d'apparence qu'il fut composé par

les premiers hérétiques du christianisme. Saint Irénée (i3)

dit que les marcotiens , sorte de gnostiques, s'en servoient.

Origène , saint Ambroise et saint Jérôme , en parlent sous

le nom d'évangile de saint Thomas apôtre. Mais saint Cy

rille de Jérusalem ( 1 4) assure qu'il n'est point de cet apôtre ,

(1) Epiphan. hœres. 26. n. 13. — (2) Origen. lib. xi. in Matt. pag.

223. — (3) Tertull. Scorplac. c. 8. ■— (4) Serapion. contra Manichœos. —

(5) Greg. Nyss. homil. de Nativitate B. M. — (6) Hieron. contra Helvid. —

(7) Zeno Veron. homil. 6. de Nativit. — (8) Opus imperf. homil. 2. —

(9) Eustath. inHexaemer. p. 70. — (10) Petr. Alex. Can. i3. de Pœnitentia.

— (11) Iren. advers. hœres. I. ». c. 17. Epiph. hœres. 5i. num. 20. Orig. ,

homil. 1. in Luc. Chrys. homil. 16. et 20. in Joan. Ambros. proœm. in Luc.

Hieronym. prœf. in Malt. Euseb. lib. m. Hist. ceci. c. a5. Cyrill. Jerosol.

Catech. 4. et 6. Athanas. in Synopsi. Alii plures apud Albert. Fabric. de

Apocryp. N. T. — (12) Joan. 11. 11. — (i3) Iren. I. 1. c. 17. — (i4) Cyrill.

Jerosol. Catech. 6. Mt)<ÎcÎç àvayivûiffxeTw to xa-rât Qta\t.a.v EuayyAcov, ov yàtp

tUTtV ÉVOÇ TWV (îw^fxa A TTOUToioJV , à\X cvoç twv xaxuv TpiUV TOV MaVT)
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mais de Thomas, l'un des trois disciples de l'hérésiarque

Manès. Ces trois disciples sont Thomas , Baddas et Her-

mas. Mais si Thomas , disciple de Manès , est auteur du

livre de l'Enfance du Sauveur , il faut le distinguer de

celui que nous avons aujourd'hui , et qui est cité par saint

Irénée et par Origène , et qui paroît plus ancien que Manès.

Gélase et le prêtre Timothée (1) distinguent l'évangile de

Thomas de celui de l'Enfance. Mais il est plus probable

que c'est le même , et que saint Cyrille n'a pas été bien

informé , lorsqu'il a cru que l'évangile de l'Enfance étoit

de Thomas le manichéen. Il n'a pu avoir d'autre fonde

ment de son opinion , sinon que les manichéens s'en ser-

voient ordinairement , comme saint Augustin le remarque ,

et plusieurs autres après lui (2). Saint Augustin cite (3)

un passage tiré d'un livre apocryphe des manichéens , qui

étoit apparemment un de leurs évangiles. Les apôtres

ayant demandé à Jésus-Christ ce qu'ils dévoient penser dés

prophètes , le Sauveur leur répondit : Vous abandonnez

celui qui est vivant et devant vous, et vous vous informez

des morts? Quelques savans ont cru qu'il y avoiteu deux

évangiles de l'Enfance; l'un à l'usage des gnostiques, et

l'autre à l'usage des manichéens.

Voici le précis des miracles qui se lisent dans le livre

de l'Enfance donné en arabe par Sikius. Il commence

ainsi : Il est dit dans le livre de Joseph , autrement Caï-

phe , que Jésus parla dans le berceau. ( Cela se trouve

aussi plus d'une fois dans l'Alcoran. ) Joseph et Marie ap

prochant de Bethléhem, Marie dit à Joseph que le terme

de ses couches étoit venu , et n'ayant pu arriver jusqu'à

la ville , elle entra dans une caverne , où elle accoucha.

Dans cet intervalle, Joseph étoit allé pour chercher une

sage-femme. En arrivant avec elle , il trouva la caverne

toute brillante de lumière , et l'enfant nouveau-né couché

dans une crèche , et enveloppé de ses langes. La femme qui

étoit venue ayant touché l'enfant, fut aussitôt nettoyée de

la lèpre, dont elle étoit incommodée. Les anges apparurent

aux pasteurs avec une grande lumière , comme il est ra

conté dans saint Luc. L'enfant fut circoncis dans la ca

verne , et son prépuce fut gardé par la même femme qui

(1) Timoth. prcsb. Constantinop. I. de his qui ad Eccles. accedunt, edito

a Mcursio de variis divin, p. 117. — (a) Aug. contra Adimant.c. 17. et

tib. xxn. contra Faust, c. 79. et tib. 1. de Serm. Domini in monte; c. ao.

num. 65. — Çî) Aug. contra advers. legis et proph. tib. 11. cap. 4.
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avoit été guérie de sa lèpre. Cette pellicule fut conservée

dans un vase d'albâtre , avec des onguens précieux. C'est

ce même vase qui fut acheté par Marie la pécheresse , qui

oignit les pieds du Sauveur.

Le quarantième jour après sa naissance il fut présenté

au temple , accompagné des anges qui l'environnoient

comme des gardes. Le vieillard Siméon le reçut entre ses

bras, et Anne la prophétesse en rendit grâces à Dieu.

Les mages étant venus à Bethléhem , suivant la prédiction

de Zoroastre, Marie leur donna une des bandes dans les

quelles elle enveloppoit le petit Jésus ; et les mages , en

suivant l'ange qui leur avoit apparu sous la forme d'une

étoile , s'en retournèrent dans leur pays.

Cette bande que les mages avoient reçue de Marie ,

ayant été jetée dans le feu , en fut tirée entière. Hérode

ayant résolu de mettre à mort tous les enfans de Bethlé

hem , Joseph fut averti en songe de se sauver en Egypte.

Etant arrivé à Alexandrie, l'idole (de Sérapis) tomba;

tout le pays fut agité d'un grand tremblement de terre ,

et l'enfant du prêtre fut délivré des démons qui le possé-

doient, en touchant les langes de Jésus. Joseph et Marie

craignant les païens , se retirèrent d'Alexandrie , et se sau

vèrent dans le désert , où ils entrèrent dans une caverne

de voleurs. Les voleurs effrayés par un grand bruit qu'ils

croyoient entendre , lâchèrent ceux qu'ils avoient pris , et

se sauvèrent. Une femme possédée fut guérie. Une jeune

épousée étant devenue muette , recouvra la parole en em

brassant le petit Jésus. Une autre femme fut délivrée d'un

démon en forme de serpent , qui la tourmentoit toutes les

nuits.

Une autre femme incommodée de la lèpre, fut guérie

en se frottant avec de l'eau où Jésus avoit été lavé. Un

enfant né lépreux, fut guéri par le même remède.

Un homme fut délivré d'un maléfice qui l'empêchoit de

consommer son mariage. Un jeune homme changé en

mulet, fut rétabli dans son premier état. Deux voleurs,

nommés Titus et Dumacus , ayant laissé passer Joseph

et Marie , sans leur faire de mal, Jésus-Christ prédit que

l'un et l'autre seroient attachés à la croix avec lui. Etant

arrivés à Matara auprès d'une fontaine , la sainte Vierge

y lava la tunique du Sauveur , de la sueur de laquelle

naquit le baume. ( Sozomène , livre v , chap. xxi , raconte

quelques autres miracles arrivés en cet endroit. ) Ils de
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meurèrent trois ans en Egypte , et Jésus y fit une infinité

de miracles qui ne sont écrits nulle part. Joseph ayant été

averti par un ange de retourner à Nazareth alla d'abord

à Bethléhem , où Jésus-Christ guérit un enfant qui étoit

fort incommodé, et en ressuscita un autre avec l'eau dont

il avoit été lavé.

Deux femmes épouses d'un même mari , avoient cha

cune un enfant malade ; l'une s'adressa à Marie , en obtint

une bandelette de Jésus, l'appliqua sur Son fils, et le gué

rit. L'enfant de sa rivale mourut , ce qui causa entre elles

une étrange jalousie. La mère de l'enfant mort jeta le fils

de l'autre dans un four chaud , mais il n'en ressentit au

cun mal. Elle le jeta ensuite dans un puits, dont on le

retira sans aucune incommodité. Quelques jours après ,

celle qui avoit fait tout ce mal , tomba dans le puits et y

périt. Une autre femme avoit deux enfans , dont l'un étant

mort , et l'autre en extrême danger), celui-ci fut guéri ayant

été mis dans le lit du petit Jésus ; c'est celui qui est nommé

Barthélemi dans l'Evangile. Une femme lépreuse fut guérie

avec l'eau dont Jésus avoit été lavé. Une autre femme

fut guérie de même, et de la même maladie. Une fille fut

délivrée du démon qui lui apparoissoit sous la figure d'un

dragon qui vouloit la dévorer.

Une femme avoit un enfant nommé Judas , possédé du

démon ; c'est Judas Iscariote ; on l'apporta près de Jésus ;

il lui mordit le côté , et fut guéri : c'est ce même côté qui

fut percé de la lance à la passion. Un jour des enfans jouant

avec Jésus, faisoient de petits animaux de terre : Jésus en

faisoit comme eux ; mais il leur donnoit la vie , en sorte

qu'ils alloient et venoient , buvoient et mangeoient. (Il est

parlé de ce miracle dans l'Alcoran , surat 5 et 5 , et dans

Toldot de Jésus. ) Jésus étant entré dans la boutique d'un

teinturier, jeta dans la poêle tout ce qu'il y trouva d'ha

bits et d'étoffes , et les rendit ensuite à chacun de la cou

leur qu'ils voulurent. Joseph alloit avec Jésus par les mai

sons de la ville , travaillant de son métier de charpentier

ou menuisier ; tout ce qui se trouvoit trop long ou trop

court , Jésus l'allongeoit ou le raccourcissoit , selon le be

soin. Il agrandit ainsi le trône du roi de Jérusalem , com

posé d'un bois précieux , conservé depuis le temps de Sa

lomon , et auquel Joseph avoit travaillé deux ans.

Jésus s'étant mêlé avec des enfans qui jouoient , il les

changea en boucs , et ensuite les remit dan9 leur premier
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état. Un jeune homme ayant été mordu d'une vipère , Jé

sus le fit venir sur le trou du reptile , appela la vi

père , lui fit sucer le venin qu'elle avoit répandu dans sa

plaie , la fit crever , guérit l'enfant , et lui prédit qu'il seroit

un jour son disciple; c'est Simon, surnommé le Zélé. Jo

seph envoya Jacques son fils avec Jésus , chercher du

bois dans la forêt : Jacques ayant été mordu d'une vipère,

Jésus le guérit. Un enfant avec qui Jésus étoit, étant

tombé du haut d'un toit, .se tua : on accusa Jésus de l'a

voir tué ; mais Jésus le fit parler , et déclarer que ce n'é-

toit pas lui qui l'avoit fait tomber. Marie envoya un jour

Jésus puiser de l'eau : la cruche s'étant rompue, Jésus

ramassa l'eau dans son manteau , et l'apporta à sa mère.

Un jour de sabbat , Jésus fit une petite fontaine avec de

la boue , et mit sur ses bords douze moineaux de même

matière. On avertit Anani que Jésus violoit le sabbat; il

accourut , et il vit avec étonnement que les petits moi

neaux de terre s'envoloient. Le fils d'Anani ayant voulu

détruire la fontaine , l'eau disparut , et Jésus lui dit que sa

vie disparoîtroit de même. Aussitôt il sécha et mourut. Un

autre enfant voulant faire tomber Jésus , Jésus même le

menaça de le faire tomber; il tomba , et mourut sur-le-

champ. Un maître d'école de Jérusalem ayant souhaité

d'avoir Jésus-Christ pour disciple , Jésus lui fit des ques

tions qui l'embarrassèrent , et qui lui firent voir qu'il en

savoit plus que lui. Ensuite il récita seul l'alphabet , etlaissa

son maStre tout interdit. Ce maître ayant voulu le frapper,

sa main se sécha , et il mourut sur-le-champ.

Jésus étant allé à Jérusalem à l'âge de douze ans , s'assit

au milieu des docteurs , et leur fit des questions et des ré

ponses, non-seulement sur la loi , mais aussi sur la philo

sophie , l'astronomie , sur toutes sortes de sciences , de

manière qu'ils furent ravis en admiration. De là il s'en

retourna à Nazareth avec Joseph et Marie , et il y demeura

jusqu'à l'âge de trente ans , cachant ses miracles, et étu

diant la loi. Voilà le précis de l'évangile de l'Enfance,

comme il a été donné en arabe par Sikius.

Il paroît par le fragment qu'a fait imprimer M. Cotelier,

que le grec en étoit un peu différent , et quant à l'ordre

des miracles et quant aux circonstances. Le premier mi

racle qu'il raconte est celui des douze moineaux de terre,

à qui Jésus donna la vie. 11 dit qu'il éclaircit les eaux de

ses fontaines , et rendit la santé et le mouvement au fils

19. 42
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d'Anani qu'il avoit Vendu perclus, pour avoir répandu l'eau

de ces fontaines. Il lui laissa toutefois un membre dessé

ché , pour le faire souvenir du miracle. Un jour Jésus

marchant dans la rue , un enfant l'arrêta par l'épaule ;

Jésus lui dit : Ne passeras-tu pas ton chemin ? et aussitôt

l'enfant tomba roide mort. Les parens de cet enfant en ayant

porté leurs plaintes à Joseph , furent rendus aveugles par

Jésus. Joseph entendant les plaintes qu'on lui en faisoit ,

s'approcha de Jésus , et lui tira les oreilles. Jésus en colère

lui dit : Qu'il vous suffise que ces gens cherchent sans trour-

ver , et vous n'avez pas l'ait sagement : souvenez - vous

que je suis votre fils , et laissez-moi en repos. Il rapporte

après cela l'histoire du maître d'école et celle du teinturier.

On voit par cet échantillon que l'évangile grec étoit en

core plus impertinent que l'arabe , dont nous avons donné

le précis.

V11- 10. L'évangile de Nicodème n'est point connu des an-

si^révan^îe ciens.On ne le trouve point dans les auteurs grecs. LeSj-

Ae Nicodè- naxariort des Grecs^livrefortnouveau.en l'ait mention, mais

""■ seulement sur un ouï-dire. Les anciens citent souvent les

actes de Pilate (1) , qui ont fourni le fond de ce faux

évangile. On trouve dans l'évangile de Nicodème ce qui

étoit dans les anciens actes , mais mêlé avec une infinité

de circonstances fabuleuses. Du temps de Paul Orose (2)

et de Grégoire de Tours (3) , on ne connoissoit point

l'évangile de Nicodème; mais ils citent les actes de Pilate.

M. Fabricius (4) conjecture que ce sont les Anglais qui

ont forgé l'évangile de Nicodème, tel que nous l'avons,

depuis qu'ils ont voulu se donner Nicodème pour leur pre

mier apôtre. Ce qui est certain , c'est que l'évangile tel

qu'il est , est plus nouveau que les anciens pères qui ont

connu les actes de Pilate. Le latin de l'évangile de Nico

dème est très-barbare et de la plus basse latinité. Il n'a

I'amais été en grec ; on y trouve des manières de par

er qui n'ont été en usage que plusieurs siècles après Jé

sus-Christ.

Les anciens actes de Pilate étoient un ouvrage tiré ap

paremment d'une lettre de Pilate à Tibère , où ce gouver-

(1) Justin. Martyr.Apol. i. p. $6. c. 84. Tertul. Apologet. cap. ai. Euseb.

Clironic. I. ii. ad. an. ao5i. et Hitt. t. u.c. 2. Epiph. hœres. 5o. n. 1.

Chrysost. homil. 7. in Patch. — (2) Paul. Gros. lib. vu. Hitt. cap. 4. —

Gregor. Turon. lib. t. Hist. France, ai. — (4) Fabric. de Apocryph.

T. pag. »i5.
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neur lui rendoit compte de ce qui étoit arrivé à l'occasion

de Jésus ; au lieu que l'évangile de Nicodème est une

longue, ennuyeuse, barbare et fabuleuse narration sup

posée sous le nom de Nicodème , juif, et que l'on prétend

faussement avoir d'abord été écrite en hébreu. La vraie

lettre de Pilate fut apparemment corrompue et interpolée

d'assez bonne heure ; et quelque chrétien , par un zèle qui

n'étoit pas selon la science , en composa d'abord un livre

assez ample , sous le nom des Actes de Pilate; lequel ayant

été perdu , on en a fabriqué un autre en latin sous le nom

à'Evangile de Nicodème.

Quoi qu'il en soit , cet évangile raconte qu'Anne , Caïphe,

Summas , Dalam , Gamaliel , Judas , Lévi , Nephthalim ,

Alexandre et Gyrus , vinrent accuser Jésus-Christ devant Pi

late ; que Pilate se défendit beaucoup de le condamner , mais

qu'enfin vaincu parleurs importunilés et leurs menaces, il le

leur livra pour être crucifié. Les interrogatoires de Pilate,

les accusations des Juifs, et les réponses de Jésus y sont

exprimées fort au long. Nicodème paroît pour justifier Jé

sus, aussi-bien que le malade qu'il avoit guéri à la piscine

Drobatique , l'aveugle-né à qui il avoit rendu la vue , et la

femme qui ayant touché le bord de la frange de Jésus-

Christ, fut guérie du flux de sang qui la lourmentoit depuis

douze ans. 11 donne à celte femme le nom de Véronique.

D'autres témoins en grand nombre comparurent ensuite

pour Jésus , et racontèrent les miracles qu'il avoit faits

sur eux , ou dont ils avoieut été témoins. Mais tout cela

n'empêcha pas que Pilate ne le condamnât à mourir en

croix entre deux voleurs , dont l'un s'appeloit Dimas , et

l'autre Gestas.

Il fut donc conduit au Calvaire , et attaché à la croix ,

ayant Dimas à sa droite , et Gestas à sa gauche. Longin

perça le côté de Jésus , et Dimas se convertit. Jésus fut mis

au tombeau par Joseph d'Arima thie. Les principaux des Juifs

l'ayant appris, mirent Joseph en prison. Mais il en fut délivré

pendant la nuit par quatre anges, qui ayant levé les murs de

la prison, les laissèrent ensuite descendre au même endroit,

lorsqu'il fut sorti. Les soldats qui avoient gardé le tombeau

racontèrent aux Juifs comment Jésus étoit ressuscité. Mais

on leur donna de l'argent pour les empêcher de dire la

vérité. Trois hommes vinrent dire aux sénateurs , qu'ils

avoient vu Jésus sur le mont des Oliviers , parlant avec ses

disciples ; mais on ne voulut pas les croire. Joseph d'Ari-

4a.
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malhie raconta à Anne el Caïphe commentplusieurs anciens

étoient ressuscitas avec Jésus-Christ, et en particulier les

deux frères du vieillard Siméon , qui avoit reçu Jésus dans

ses bras. IJ leur dit que ces deux frères étoient encore vi-

vans , et qu'ils étoient actuellement à Arimathie. On les fit

venir à Jérusalem , et ils racontèrent plusieurs choses mer

veilleuses de la descente de Jésus-Christ dans les enfers ,

et la manière dont ils étoient ressuscilés avec plusieurs

autres. Ils rapportèrent le dialogue de Satan prince de la

mort, avec Lucifer, prince de 1 enfer, qui prélendoit que

Jésus lui seroit amené comme les autres morts. Jésus ou

vrant les portes de l'enfer, emmena avec lui tous les

saints , et y laissa les démons avec les réprouvés. Comme

tous ces saints alloient au ciel , Hénoch et Elie vinrent au -

devant d'eux, et leur apprirent ce qu'ils dévoient faire au

dernier jour contre l'Antéchrist. Enfin le bon larron

vint aussi portant sa croix , et entra avec eux dans le

paradis. C'est ce que Charinus et Lenthius , frères du

vieillard Siméon . racontèrent dans Jérusalem. Ils écrivirent

même leur récit, et furent subitement transportés au delà

du Jourdain.

Pilate ayant appris ces chosés alla au temple , et se fit

montrer par les prêtres les livres sacrés ; il leur fit avouer

que Jésus-Christ étoit le Messie marqué dans leurs Ecri

tures. L'évangile de Nicodème finit par ces termes : Au nom

de la très-sainte Trinité , fin du récit des choses qui ont

été faites par notre Sauveur Jésus- Christ , et qui a été

trouvé par le grand Théodose, empereur , dans le pré

toire de Pilate el dans les écrits publics. Fait l'an dix-

neuf de Tibère , et le dix-sept d'Hérode, roi de Galilée;

le huitième des calendes d'avril , le vingt-troisième mars,

l'an de la ccn" olympiade, sous les princes des Juifs,

Anne et Caïphe. Tout cela a été écrit en hébreu par Ni

codème.

On trouve deux lettres latines de Pilate à Tibère , sur

la mort de Jésus-Christ ; mais on convient qu'elles sont

récentes et supposées. Lambécius les avoit vues en grec.

Nous ne les rapportons pas ici. On peut voir les livres

apocryphes du Nouveau-Testament publiés par M. Fabri-

cius (1).

Eusèbe (2) nous apprend que les païens , sous l'empire

1) Vide p. 29S. et seq. — (a) Euseb. tib. ix. c. 5. But. ecclcs.
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de Maximien , publièrent de faux actes de Pilate , pleins

de blasphèmes contre Jésus-Christ, et qu'on les répandît

partout avec affectation , par ordre de l'empereur , et qu'on

obligeoit les maîtres d'école de les faire apprendre aux en-

fans. Ces actes sont entièrement perdus , et Eusèbe (i) en

montre la fausseté par la date, qui portoit que cela étoit

arrivé sous le quatrième consulat de Tibère , qui revient à

la septième année de son empire, quoiqu'il soit certain

que Pilate ne fut envoyé en Judée que la douzième année

de cet empereur. Enfin nous n'avons plus aucuns vrais

actes de Pilate, et peut-être n'en a-t-on jamais eu de sin

cères. Tous ceux que l'on a , et qui sont en assez grand

nombre , tant imprimés que manuscrits , sont tous faux.

On peut voir celte matière traitée phis au long dans notre

Dissertation sur les actes de Pilate»

u. L'évangile éternel est nouveau. 11 fut composé par VIII.

un religieux mendiant du treizième sièclè. H fut flétri par s*i™vaar^"ie

Alexandre iv et condamné au feu, mais avec ordre de re étemel, sut

faire secrètement , de peur de causer du scandale aux l'évangile de

frères (a). Le nom d'évangile étemel est pris de l'Apoca- gtsm ltva™

lypse (3) , où il est dit qu'un ange porte l'Evangile éternel , gile de saint

et le publie dans toute la terre et à tous les peuples du Barthélemi.

inonde. L'auteur qui composa celui qui parut au treizième

siècle , prétendoit que l'Evangile de Jésus-Christ que nous

avons entre les mains seroit aboli, ou du moins abrogé,

do même que la loi de Moïse a été abrogée par l'Evangile ,

quant à ses cérémonies et à ses lois Judîcielles. Nous pour

rons en parler plus au long sur l'Apocalypse.

12. L'évangile de saint André n'est plus guère connu

que par le décret de Gélase qui l'a condamné. On parlera

ailleurs des actes de saint André qui sont plus fameux et

plus connus.

13. L'évangile de saint Barthclemï est condamné par

Gélase. Saint Jérôme (4) et Bède (5) en font mention.

Mais il y a assez d'apparence que ce n'est autre chose que

l'évangile hébreu de saint Matthieu , qu'Eusèbe (6) et quel

ques autres après lui (7) , ont dit avoir été porté par saint

Barthélemi dans les Indes où Pantœnus le trouva , et d'où

il l'apporta à Alexandrie. Le faux Denys l'aréopagile cite

(1) Eustb. t. 1. c. 9. et u. Hist. eccles.-(i) Mail. Pâris ad ann. —

(5) Apoc. xiv. 6. — (4) Hitron. Proleg. Comment, in Malt. — (5) Beda ,

Proœm. in Lucam. — (6) Euseb. lib. v. cap. 10. Hist, cccles. — (7) Nice-

phor. lib. iv. c. 3a. Hieronym. Catalog. cap, 46.
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ces: paroles comme de, saint Barlhélemi : La théologie est

abondante , et, tout à la,, fois resserrée ; et l'Evangile de

même est.en même temp$<amf>le et concis, (1). Quelques-

uns croient qu'elles sont tirées de l'évangile de saint Bar-

tbélemi (s) ; d'autres^ de quelques-unes de ses lettres (5);

d'autres (4) , de la tradition qui s'est conservée dans la mé

moire des hdèles» ! • » u'-, • i 1

IX. i;il4- faux évangile d'Apelles est connu dans saint

uRî™Tan "i" ^"^W16 (5) et ^an* Bède (fi). Il ne paroît pas que cet-hé-

d'Apeïlesfs'ur résiarque ail composé un évangile nouveau ; mais à l'imi-

l'ùvangile de la^on des, autres hérétiques. quiTavoient précédé , jl cor-

furî'evangiïe *wpit ies,,yrais Evangile Ç'es.t ce qu'Origène (7) lui

fie Cérinthe. reproche ft> et vivemfcnt. Et:Saint. Epjphane (S) lui attribue

Ges.paro.los ,.qui marquent assez quelle éloiè sa pratique:

Soyez, disoit-il, comme, dé .bons changeurs ; usez des

:!* •' Ecritures,, elicifa^sissez-etbtçet qu'il y a. dé meilleur. Mar-

• ■ : "'' çjon son digne disciple,» l'imita dans la suite , en retran-

cban,t et ajou}ao(t dans les, aneiens. Evangiles , ce qu il Jugea

>l> i.m.v ■'; ï> propos, ,h 1 , .>!. ■,: . ..-'» i • ••

'.|,n r L'évangile de Basilide, est célèbre çhçz les an-

V ejens (9) , mais î| p!e,n reste rien: aujourd'hui. M. Fabricius

' ■ çejnbje croire' que ce n/élojt autre chose que les vingt-

quaj^e Jjvrês qu'i( avoil,,écrits sur l'Evangile , et dont parle

Ëusèbe. On a quelques fragmens de ces livres dans le spici-

lége de M. Grabbje (10). Basilide se vantoit d'avoir, appris

sa doctrine de Glaucias, interprète de saint Pierre (1 1).

Origèue et saint Jérôme marquent distinctement un évan

gile selon saint Basilide. Il n'y chercha pas tant de détours

que les autres hérésiarques , qui donnoient à leurs livres

le nom de .quelque apôtre. Pour lui il intitula le sien sans

façon : Evangile selon Basilide, ... -, , , ., t ,,, ..

1 6. L'évangile de Cérinthe est, selon saint Epiphane ( 1 a),

un de ceux qui avoient è\è écrits ayant que saint Luc en-

(i) Dionys. dcMystica Tlicolog. cap. i. Ovtw youv ô <Se"oç Bap^oXofiaroç

ipmo-i , xxi iroàWiv Ty)v .StoZoyi'ocv sîvai , xai cla^turn-» , j xai « î.\ixyyA«>v «larù

xaï ixÉya , xat au3tç avvrtT^yj^cvov. — (2) Itting. pag.\ 1 24 . Append. de hasres.

Dàitce. I. 1. c. 27. de scriptis Dionys. apud Fabric. de Apocryp. N. T. —

(.1) Corder, in Not. ad Dionys.. — (4) Maxim, et Pachym. Vide Combefis ad

Ificet. p. 4g6. — (5) Hieron. Proœm. Comment in Matt. — (6) Beda, Prolog*

Comment. inLiicam. — £7) Orig. epist. ad Ambros. in Apologia Rn/ini pro

Origene. — (8) Epiphan. hœres. 44- num. 2. TlvtaSt cfoxipioi TpaireÇrcai. XpS

yàp, tpyjatv , à-no ■nxirn<; ypacp^ àvoJt'yojv toc xpïîfftiAa. — (9) , Orig ., et Ambros.

Proœm. in Luc. Uieron. prosfat. in MatU Origen. I. xzvi. in Matt. nui. 54.

tt.Ruseb. I. iv. et vu. Uist. eccl. — (10) Vide Grab. Spicileg. PP. parte,
■>. p. 5g. — (n) Ctcm. Alex. t. vu. Strom. — (13) Epiph. nôtres. 5».
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treprît le sien , etdontcetévangélisleaparlé, en disant (1)

que plusieurs avant lui avoient essayé d'en composer. Le

même saint Epiphane semble dire en quelque endroit (a),

que Cérinthe se servoit de l'évangile de saint Matthieu. Et

ailleurs (5) il dit que les alogieos attribuolent à cet héré

tique l'évangile de saint Jean, ij

17. L'évangile des ébionites n'étoit autre que celuiide X.

saint Matthieu , que ces hérétiques reeewoient , et qu'ils gj^™^""

tronquoient à Ieur fantaisie (4)» Us le commençoient <jcs ébioni-

par ces paroles: Au temps </' II érodè\ roi de '■ J UJdée , tes.

Jean vint baptiser du. baptême de la pénitence' dans: 'le '

Jourdain, et tout le monde venoit à lui pour être baptisé. ,',"„,'

Or, Jean étoit de la race a"' Aaron , fils dé Zflclmrie et

d'Elisabeth. On lisoit que Jésus y étoit venu aussi , ;èjt S. ' " v
• * -il iu * J 1

que le ciel s'étoit ouvert aussitôt qu'il étoit sortr de l'éa«-j r,

et que le Saint-Esprit avoit paru sur lu* , ~.eir.ètoit entré .-■•i-n-

en lui sous la forme d'une colombe. Alors on entendit

une voix du ciel , qui disoit : Vous êtes mon Fils bien-

aimé, en qui j'ai mis ma complaisance. <Et encore : Je

vousai engendré aujourd'hui. Et en même temps U parut

un grand éclat de lumière; ce que J-eana-yant ,vu, il dit :

Qui êtes-■%\o.us , moru Seigneur ?.. Et OMsmlôi on entendit

une voix du ciel, qui dit : C'est mon Fils bien-aimé 4 en

qui j'ai .mis- ma complaisance. Alors Jean, .se jetant .à

ses pieds, lui dit : Seigneur, c'est à vous à me baptiser;

mais Jésus l'empêcha , disant : Il faut que nous accom

plissions toutes choses. On voit par-là que les ébionistes

avoient beaucoup altéré le vrai évangile de saint Matthieu ,

pour favoriser leur dogme coatraiçe à la divinité du Sau

veur;: ; 11. ' ■ 1.! ... ..: ,\ù

Dans un autre endroit (5) les ébionites faisoient dire h

Jésus-Christ : Je suis venu pour dé&fuÀjce les sacrifiées;

et si v]ous ne cessez de sacrifier, la-'colère de > Dieu ne

cessera pas de vous attaquer. Ils lisoicnl ainsi ce que Jé.-

sus-Christ dit à ses apôtres dans la derajère cène : Airje

désiré de manger cette pâque chamelle ( ou cette chair de

la pâque ) avec vous (6) ? Au lieu que dans saint Luc

il dit simplement : J'ai ardemment désiré de manger

(1) Luc. 1. I. — (a) Epiph. hœres.So. c. — (5) Epiph. /tiens. 5i.

». 3. — (4) Apud Epiph. hmra. 3o. -c. i5. — (5) Ibid. ■». 16. 6n SXflov

xaraKîerttt tqcç 'Gvataç , xaWàtv^-J) itctutfecr3c toû £wtîV, ou,7rau(j£Tat tt^'vu<dv vj

opyri. — (6) Ibid. ni 21. M-J) ilttâvfi.(<f. cwtôvfoïaa xpf'aç tûvto to rxitay tx <pcc/tïV
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cette pâque avec vous (1). Ces deux passages paroissent

avoir été. contre les Nazaréens qui observaient encore les

cérémonies légales. ■ • • <

Saint Epiphane (2) dit que ces hérétiques , pour séduire

les simples , admettoient les noms des douze apôtres , et

avoient certains livres qu'ils disoient avoir élé composés

[tar eux : par exemple , celui de saint Jacques. Il veut par

er apparemment du Protévangile dont on a l'ait mention

ci-devant. >>■

XI. 18. L'évangile des encratites n'est point un évangile

Beniarqufis digèrent des quatre évangiles canoniques. Mais Tatien les

surl'e*aagile ^ .0 T .

des encrati- ayant tondus ensemble , en composa un seul des quatre ,

tes, sur}ï" qui fu Rappelé l'évangile de Tatien ou des encratites (5),

vangile d É- .^fon l6S Hébreux. Théodoret (4) témoigne que non-

ve, et sur le- .. ,. . .y .1" *,

vangile des seulement les encraliles , mais aussi les catholiques des pro-

gnostiques. vinces de Syrie et de Cilicie , se servoient de l'évangile da

^Tatien.- , " '> »" . /-im-N > ■ ■»•••*, ' i- ■

1 9. L'évangile d'Eve étoit en usage chez les gnostiques (5) .

On n'en saitque peu de particularités1} on y lisoit par exem

ple J'ai, vu un arbre qui' portoil chaque année douze

fois son fruit :[ e'esi l'arbre de -vie. Ils expliquèrent cela

du flux ordinaire des femmes. On y lisoit encore cette

autre espèce d'énigme ':' J'étois sur" une haute montagne ,

et je vis un homme' fort grand, et un autw très-court;,

et j'entendis eomme la voix d'un tonnerre. Alors m'étant

approcluéj'entendis ces paroles : Je suis ce que vous êtes,

et vous êtes ce que je Suis ; et je suis partout oh vous êtes ,

' etje suis répandu partout. Vous me recueillez partout où

vous voulez; et en me recueillant , vous vous ramassez

vous-même (6). On peut lire saint Epiphane, qui relève

la turpitude do ces hérétiques. Nous ne pouvons donner en

français le sens infâme de ces paroleé énigm'atiqae^ >

20. L'évangile des gnostiques n'étoit pas un seul évan-»-

gile particulier. Comme ces hérétiques étoient en grand

nombre , et divisés en plusieurs sectes , ils avoient aussi

un grand nombre d'évangiles (7) , comme ceux de l'en-
■ ■ • : ■ .• ' . . ■ • • ,, -..•■>'* \ < \

(1) Luc. xxii. i5. — (a) Epiph. bœr. Ebionit, n. a5. — (3) Epipli. Iiwrcf.

47. n. i. A/ytrat 31 to <$ta Tcarapuv Evayvelfciiv vit' avroû ytyiwwvSou , o-ircp
xa-ra E£pauovç Ttviç xaXovcn. ^- (4) Théodoret. Hœreliq. fabul. I. ï. c. %o. ■—

(5) Epiph. hwrés. z6. n» a. 5. ËiSovSévâ pov ycpov ê&êtxa. xop7r9vç tov ^vtauroû

xotl îtnl p»;. Tovto ïxjxi to£vIov tîîç Çtovïç. O avToï àiXyjyopoupi, «iç tvjv xaTafuvflt

ytvop.«V7jv yvvaaxti'av pwctv. — (6) Ibid. n. 3. Eyài uv , xat au cyw , xai oirov e'av

3; , éyà IxjT c7/« , xai cv a7caffïv ttp.t i<nrapu*voç. Kat Ci^iv iocv â/tais avMeyeiç pt ,

fâ) <JÏ ovUi'/mv , lavtôv av3kÙ/(i(. — (7) ride Epiph, hœrct. 36. n. 8. et 1 1 ,
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i

fance, celui de la naissance de Marie : le livre des Inter

rogations de Marie; l'évangile de la perfection; ceux de

Basilide , d'Apelles, de Valentin et d'Ève, étoient à leur

usage. C'est des gnostiques que sont venus la plupart des

mauvaisJivres qui parurent dans les premiers siècles.

2 1 . L'évangile de Marcion n'est autre que l'évangile de XIÏ-

saint Luc , que cet hérésiarque avoit raccourci et altéré à SU1."■"Yn^îe

sa fantaisie (1). Nous avons dans Tertullien et dans saint de Marcion,

Epiphane plusieurs exemples des retranchemens et des al- elijgUjgév'n"

térationsque les marcionitesyavolentfaites. Ils attribuoient |aui, sam

cet évangile , non à saint Luc , mais a saint Paul , qui'étoit

le seul des écrivains sacrés qu'ils reçussent ; et encore ,

comme nous l'avons dit , ne le recevoient-ils pas entiér ,

retranchant et de l'évangile de saint Luc , et des épîtres de

cet apôtre , tout ce qui étoit contraire à leurs erreurs. Nous

avons remarqué assez exactement dans notre commentaire (2)

les endroits auxquels ils avoient touché..

22. L'évangile de saint Paul est celui dont il parle dans

ses Epîtres; par exemple : Dieu jugera , selonmon évan

gile , ce qu'il y a de plus caché dans le cœur des hom

mes (3). Et encore : Jésus-Christ est ressuscité des morts,

selon mon évangile (4). Soit qu'on l'entende en général

de l'Evangile de Jésus-Christ , que saint Paul avoit appris

par révélation (5) ; soit qu'on l'entende de l'évangile de

saint Luc, comme quelques anciens l'ont expliqaé (6) ,

supposant que saint Luc, qui avoit été le compagnon pres

que inséparable des voyages de saint Paul , avoit rédigé par ,1

écrit ce qu'il lui avoit entendu prêcher. Les' marcionites , i

comme on vient de le voir, soutènoient que cet évidngilé "

éloil absolument de saint Paul. Mais le mal aurôit été peu „

considérable, s'ils l'eussent reçu tel qu'il est , et leur erreur

auroit été pardonnable , d'attribuer au maître l'ouvrage

du disciple ; leur crime consistoit en ce qu'ils corrompoient

«e divin livre , par les changemens qu'ils y faisoient. On

ne doit donc pas s'imaginer qu'il y ait eu un évangile des

marcionites différent , quant au fond , de celui de saint Luc

ou de saint Paul.

(1) Iran. I. 3. c. 12. /// quiaMarcione sunl , non habent Evangelium ; hoc

enim quodseçundumLucamdccurtantcsgtflrtanturscliaberelivan/jctium, etc.

Vide et Tertull. tib, iv. cap. 3. contra Marcion. et Epiphan. liœ-res. 4a- —

{2) On doit se souvenir que cette Dissertation cs( de D. Calmet. —

(3) Rom. 11. 16. — (4) 2. Timol. 11. 8. — (5) Gatat. 1. 12. Ephcs. m. 3. —

(6) Ircn. I. m. c. 1. Éuscb. I. m. c. 4. Hist. ceci. Hicron. in Calalog. Q110-

liescumque in Epislolit dicit Paulus , juxta Evangelium mettm , duLucm

signifiait voluminc.



666 DISSERTATION

xui. 23. Les Interrogations de Marie. Il y avoit chez les

Remarques gnostiques deux livres de ce nom ; l'un intitulé , les grandes

rogàtLns'de Interrogations de Marie y. et l'autre , les petites Interro-

Marie,surle galions de Marie. On y lisoit des turpitudes si abomina-

livre de la bles .qu'on n'ose les rapporter. Les gnostiques se»corrom-

naissance du • . ■ i • < ■ i • • 11 . •
Sauveur, et poient de la manière la plus criminelle, et mangeoient ce

surlelivredu qui sortoit d'eux - mêmes dans cette corruption, disant

trépas de la Jésus-Christ leur avoit enseigné d'en user ainsi. 11 y a

sainteVierge. 1 i i " ' • r. • l / \ j l • 3
sur cela dans saint hpipnane (i) des choses si monstrueuses,

qu'on auroit peine à croire que des hommes raisonnables

fussent capables seulement de les penser.

24. Le (ivre de la naissance du Sauveur est connu

dans le décret de Gélase , qui le condamne, j Comme il le

met sous un même litre avec celui de la Vierge et de la

Sage-femme , Je conjecture que c'étoit le même à peu près

que le Protévangile de saint Jacques, où l'on raconte la

naissance du Sauveur , et l'épreuve que la sage-femme vou

lut faire de l'intégrité de Marie après son enfantement.

20. L'évangile de saint Jean, autrement dit, le livre

du trépas de la sainte Vierge, est condamné dans le dé

cret de Gélase. On le trouve encore en grec dans quelques

bibliothèques (2). 11 y a des manuscrits qui l'attribuent à

saint Jacques frère du Seigneur , et d'autres à saint Jean

l'érangélisle. Il n'a pas encore été donné au public,. et le

public n'en a nul besoin. .... . , >-A Utht

Xiv. 26. L'évangile de saint Matthias est connu dans Ori-

Rcmarques gène (3) , dans saint Arobroise (4) ..dans saint Jérôme; (5),

surl'evangile gans g^jg le Vénérable (6); mois iisne nous en ont conservé
desaintMat- } ' r -y . r~'VTrTr

tliias, et sur que le nom. L,e pape Gélase l a mis au rang des apQCryj)fees.

l'évangile de On a aussi des actes apocryphes; de sain,t Mattbias,i(«(;</e«

a perfection. iraditions ou des maximes , qui étoient peul-r^tpet ,tfa «on

évangile ou du moins extraites de son évangile. On disoit,

par exemple, qu'il avoit enseigné (7) que le premier degré

de la connaissance étoit d'admirer les choses présentes ; il

vouloit dire apparemment qu'il ne falloit point s'y accou^

tumer , m en regarder l'usage comme indifférent Les car-

pocratiens lui faisoient dire aussi»: Qu'il falloit combattre

 

(1) Epiph. hcer. 26. c. 8. —■ (2) Cod. Labb. 453. Lambec. I. iy. de Bi-

blioth. Vindch. 23a. 244- et '• v- P- 24- — (3) Origen. in Luc.homil. 1.

— (4) Jtinbros. in Lucam prœfat. (5) Hier. Procem. in Matt. — (6) Beda,

prœfat. in Luc. — (7) 67cm. Alex. I. 11. Strotn. M<xt.Sioc? tv t<xïî irapa-

ioattjt itapatvtàv , ^aw^iatjov 1* irapovra' ^a^pon ly-jtQv 7rp«T©v éirEKCtva
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la ehair , et en abuser (1) : c'est le sens que lui donnoient

ces hérétiques; mais il vouloit dire qu'il faut la mortiGer ,

et ne lui rien accorder pour le plaisir sensuel : il ajoutoit

qu'il faut procurer Cavancement de Came par la foi et la

science. On y lisoit aussi que cet apôtre avoit coutume de

dire , que si le voisin a"un élu. pèche, Célu pèche lui-même;

car si Célu s'était conduit comme le verbe ou la raison le

demande , sonvoisin Cauroit respecté, et se seroit abstenu

de pécher. Cette sentence peut avoir un fort bon sens , en

disant que la vie du Chrétien doit être telle, qu'elle re

tienne même ceux qui voudroient pécher devant lui ou près

de lui. Saint Clément d'Alexandrie (2) , qui nous a con

servé ces sentences , nous apprend que non-seulement les

carpocratiens , mais aussi Marcion , Valentin et Basilide

abusoienl du nom de saint Matthias , pour soutenir leurs

erreurs et leurs abominations. •

27. L'évangile de la perfection éloit un faux évangile , 1 '

forgé par les gnostiques, pour autoriser leurs extravagances

et leurs actions honteuses. On ne le connoîl que par lé '. . -i-. .

mépris que les pères en ont témoigné. Saint Epiphane (5)

dit que c'est un ouvrage diabolique, plus digne d'être ap

pelé la consommation de la douleur et du deuil , qu'évan

gile de perfection , c'est-k-diTe bonne nouvelle de perfec

tion ou bonne nouvelle excellente.

28. L'évangile des simoniens, ou des disciples de Simon xv-

le magicien , est marqué dans lès Constitutions des apô- surf'évangiîe

très (4), et dans la préface des canons arabiques du concile des simo-

de Nicée (5). Ce dernier écrit nous apprend que lessitoo- n'ens> .c,tsur

• » jl 1 1 m r.. . . 1 évangile se-
mens avoient partagé leur évangile en qiiatre tomes ou en ion le* Sy-

quatre livres, auxquels ils donnoient le nom des quatre riens.

angles du monde , ou des quatre gonds sur lesquels rou-

Ioit toute la machine du monde. Les Constitutions aposto

liques nous disent que Simon et Cléobius avoient composé

plusieurs livres dangereux , sous le nom des anciens ' pa-

(1) Ctem. Alex. I. tu. Strom. Et Eus&b. t. m. c. 29. Hist. eccl. Tvi <rotpx!

px^Eo-^ac, xa!-7TOCpaxpv3ff3a[, priSeil ocvtvî 7rpoç -hSovriv àxé^acrrov EV&JovTa* i^u^y

<5s avÇstv 3ia «iVteoç xat yvaîaewç. — (a) Clem. Alcçc. I. vu. Strom. p.yfô. Ô'rt

Êotv ex)extov yctTœv à/iap-oia?) iTfjiapTïV h yàp IxXextoç" tï yàp ovtwç eocvtov 3y£v ,

wç 0 ioyoç UTrayopsvEcv , xarriàEaSai fev avrov tov Siqv , xai oyEtriiJV Etç to y.-h

àfiapTEcV. — (3) Epiph. hœres. 26. n. 2. Evayyf'Atov teXeiwo-ewç to-Oto <pao-xov-

teç. Kat àiyi^ùç oùx Eua^eltov tovto , àMà ttevÔouç TE^etwcriç. Ilaa-a yàp -/i

tov ôavaToû T£^Et<uo-(; ev tt, toiovtîj vtto itvpa tov «JcaS'oXov E^yEpErat. —

(4) Constit. Apost. I. vi. c. 16. p'. 392. r— (5) Canones Arabie. Concil.

Pficceni, t. 2. Concil. p. 386. 1
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triarches et des apôtres , dans lesquels ils eombattoient la

création, la Providence, le mariage, la génération, la loi

et les prophètes. On n'en sait pas d'autres particularités.

29. L'évangile selon les Syriens n'est connu que de

saint Jérôme (1) et d'Eusèbe (2). C'est apparemment le

même évangile que celui des Nazaréens , ou l'évangile hé

breu de saint Matthieu , ou peut-être celui de Tatien com

posé des quatre évangiles , dont Théodoret dit que se

servoient plusieurs catholiques de Syrie et des provinces

voisines. Saint Jérôme dit que les Nazaréens de Bérée en

Syrie lui avoient prêté l'évangile hébreu de saint Matthieu :

ce qui favorise davantage l'opinion qui veut que cet évan

gile selon les Syriens soit le même que celui des Nazaréens.

Toutefois saint Epiphane (5) confond l'évangile des Syriens

avec celui de Tatien dont nous allons parler,

xvi. 5o. Uévangile de Tatien est plutôt une concordance

Remarques évangélique , composée des textes des quatre évangiles (4) ,

j" X^*"8'1! qu'un évangile proprement dit. Tatien avoit été disciple

sur l'évangile de saint Justin le martyr ; et quelques-uns (5) croient qu'il

de Thaddée. avoit composé son harmonie des quatre évangiles , avant

d'être tombé dans l'hérésie , et pendant qu'il étoil encore

à la suite de saint Justin. Mais les retranchemens qu'il fai-

soitdansle texte des évangélistes, prouvent assez qu'il n'étoit

plus catholique , lorsqu'il le fit. Théodoret (6) dit qu'il en

ôloit les généalogies , et tout ce qui prouvoit que Jésus-

Christ étoit né de la race de David selon la chair. Il ajoute

que plusieurs catholiques se servoient de l'évangile de

Tatien , parce qu'il abrégeoit le chemin de l'étude, étant

plus court que les quatre ensemble. Il ajoute qu'il enaVoit

trouvé jusqu'à deux cents exemplaires dans les mains des

fidèles , et qu'il les en avoit retirés pour leur donner les

quatre évangiles canoniques. On lit aujourd'hui dans les

orthodoxographes et dans les bibliothèques des pères , une

harmonie ou un évangile , sous le nom de Tatien. Mais les

généalogies de Jésus-Christ, qui s'y trouvent au chapitre v,

montrent assez que ce n'est point le vrai évangile de Tatien;

c'est l'harmonie d'Ammonius Alexandrin. On croit que

celle de Tatien est entièrement perdue aujourd'hui , au

(1) Hier, in Catalog. —' (a) Euseb. I. IV. e. 21. HUt. ceci. Èx rt roi

xa3' ESpatovç EûayytXï'ow , xai Toîi Supttxxov , xar iSï<a<; tx tîîç ÉffpaVtîoç <î(a-

>£xtou Ttvà T['8ï)(xt. — (3) Epiph. hœres. 47. n. 1. — (4) Euseb. Hist. eccles.

tib. îv. cap. »ç). — (S) Victor. Capuan. prœfat. ad Uarmon. Tatiani —

(6) 'fheodor. Hœret. fabut, l, 1. c, jo.
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moins en grec , car on en promet une version ancienne

faite en ludesque ou ancien allemand (1).

3 1 . L'évangile de Thaddèe ou de Jude se trouve con

damné dans le décret de Gélase contre les livres apo

cryphes. Mais M. Fabricius (a) doute qu'il y ait jamais eu

un évangile de Thaddée; premièrement, parce que les

anciens n'en parlent point; et secondement, parce que

Vincent de Beauvais et un ancien manuscrit de l'abbaye

de Saint-Claude, portent Matthias, au lieu de Thaddée.

Or , dans le texte de Gélase on sait qu'il y a un faux évan

gile de saint Matthias. Quoi qu'il en soit, on ne connoît

point cet évangile de Thaddée.

32. L'évangile de Valentin (3) , ou plutôt des Valenti- XVII.

niens, car on ne lit pas que Valentin même ait écrit un n^f™ar^UMS

évangile, n'est autre apparemment que celui auquel ils de Valentin "

donnoienl le titre Evangile de la vérité, et dont parle etrerl'évan-

saint Irénée : Qui sunt a Valentino in tantum processe- glle de vie"

runt audaciœ, ut quod ab his non olim conscr'vptum est ,

veritatis Evangelium titubent , in nihilo conveniens apos-

tolorum evangeliis (4) .

C'est apparemment de là que saint Epiphane (5) a tiré

ce qu'il dit de leurs dogmes. Voici de quelle manière com-

mençoit leur évangile : L'ame ou la pensée d'une grandeur

indestructible , ou indéfectible par son élévation , souhaite

le salut aux indestructibles qui sont parmi les prudens ,

les psychiques , ou les animaux, les charnels, les mondains :

je vais vous parler des choses ineffables , secrètes , et qui

sont élevées au-dessus des deux , qui ne peuvent être en

tendues, ni par les principautés ni par les puissances , ni

par les sujets, ni par aucuns autres, que par l'entende

ment immuable , etc. Le reste de l'ouvrage est de même •

style. Ce sont des impertinences incompréhensibles , et

tout-à-fait propres à étourdir des ignorans , qui veulent

passer pour savoir plus que le commun des hommes. Va

lentin se vantoit d'avoir appris ce qu'il savoit , auprès de

Theudas ami de saint Paul (6).

35. L'évangile dévie ou l'évangile vivant éloit à l'usage

(i) Voyei les notes de M. Fabricius sur l'évangile de Tatien , p. —

(a) Fabricius de Âpocryph. N. T. p. i36. not. ad Gelas, deerctum. — (3) Ter-

tull. de Prœscr. advers. hœr. c. iy. Evangelium habei eliam suum ( fiu-

lenlinus), prœlcr hœc noslra — (4) Iren. I. 111. c. i3. — (5) Epiph hœrcs,

3i. — (G) Ctcm. Alex. /.vu. Strom. p. 764.
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des manichéens (t). On le trouve nommé chez quelques

anciens (2) , mais on n'en sait rien de particulier. Ces héré

tiques se servoient aussi du faux évangile de saint Thomas

ou de l'Enfance du Sauveur, ou d'un autre composé par

un Egyptien nommé Sythianus, et d'un autre nomméAdda

ou Modion , ouvrages entièrement inconnus aujourd'hui.

XVIII. 34- L'évangile de saint Philippe éloit aussi à l'usage

Remarques <jes manichéens, comme on le voit parles anathèmes que

suri évangile ,, r . .. , . . ' , , / .
de saint Phi- ' on iaisoit prononcer a ceux qui revendent de cette héré-

lippe , et sur sie. Mais les gnostiques en avoient aussi un sous le. nom de

uirt'lsaraa Ph'''PPe » t'0Dt samt Epiphane (3) rapporte un fragment

bé. que voici : Le Seigneur m'a découvert ce que Came devoit

dire, lorsqu'elle seroit arrivée dans le ciel, et ce qu'elle

devoit répondre à chacune des vertus célestes. Je me suis

reconnue et recueillie , et je n'ai point engendré £enfans

au prince de ce monde, au démon; mais j'ai arraché et

extirpé ses racines. J'ai réuni les membres ensemble ; je

connois qui vous êtes , étant moi-même du nombre des

choses célestes. Ayant dit ces choses , on la laisse passer ;

que si elle a engendré des enfans , on la retient jusqu'à

ce que ses enfans soient revenus à elle, et quelle les ait

retirés des corps qu'ils animent sur la terre. Il ne seroit

pas malaisé de faire le commentaire de ces paroles , et de

montrer que les abominations des gnostiques y sont ren

fermées , si l'on n'en étoit retenu par la pudeur. On peut

voir saint Epiphane , hérésie. 26.

35. L'évangile de saint Barnabé est mis au rang des

apocryphes par le pape Gélase. On sait qu'en l'an 4&# on

découvrit dans l'île de Chypre le corps de saint Barnabé ,

et qu'on trouva sur sa poitrine un livre qu'on disoit avoir

été écrit de sa main (4). Les uns ont avancé que c'étoit

une copie de l'évangile hébreu de saint Matthieu (5) ; d'au

tres , une version grecque du même évangile (6). Quelques-

uns ont prétendu que c'étoit l'évangile de saint Marc (7).

Mais ce n'est aucun de ces évangiles , qui fut condamné

par le pape Gélase. C'étoit apparemment quelque évangile

composé par les hérétiques. Il faut avouer qu'on ne sait

pas distinctement quel est l'évangile condamné par Gélase.

».

• (1) Vide Timoth. Conttantinop. t. de his qui ad Ecdesiam accédant

anathematis. Manich. apud Coteler. t. 1. Pdtr. Apostolic. — (2) Phol. codd.

85. et ms. contra Manich. I. 1. apud Fatric. de Apocryph. N. T. p. 14 ■ ■

«<58i. — (3) Epiph. hasret. a6. n. i3. — (4) Theodor. Lector. t. 2. Cedren.

êtc. — (5) Sigcbert. Gemblae. an. 489. — (6) Casauton. in Baron, c. 1 2. —

(7) Grosci in Synascario.
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36. L'évangile de saint Jacques le Majeur fut trouvé , xix.

dit-on, en Espagne l'an i5g5. Bivarius (1) dit qu'on le dé- Remarques

couvrit en cette année sur une montagne du royaume de de'satntTac'

Grenade , avec les reliques de Tésiphon et de Csecilius , dis- ques le Ma-

ciples de saint Jacques, et dix-huit livres écrits sur des )vealJ)r';i*urdgi'

plaques de plomb, dont quelques-unes étoient de la main judaSe d'is-

de ce saint apôtre , et entre autres une messe des apôtres carioth , et

avec son cérémonial , et une histoire évangélique. Mais le ^"''â"™^^16

pape Innocent xi, en 1682 , condamna tous ces prétendus

écrits.

37. L'évangile de Judas d'Iscarioth fut composé par

les caïnites , pour soutenir leurs extravagances (2). Us re-

connoissoient une vertu supérieure à celle du Créateur. La

première s'appeloit sagesse , et celle du Créateur , vertu

inférieure. Ils enseignoient que les plus grands scélérats de

l'ancien testament , Caïn , les Sodomites , Coré et Judas

même, avoient connoissance de ce premier principe , et

avoient combattu pour lui contre la vertu du Créateur du

monde. Pour autoriser ces impiétés , ils avoient forgé un

évangile de Judas le traître , qui développoit tout ce mys

tère d'iniquité , dont lui seul entre tous les apôtres avoit

eu connoissance. Cet évangile ne se trouve plus ; mais les

anciens en ont beaucoup parlé.

38. L'évangile de la vérité n'est autre , comme je l'ai

dit plus haut (article 32 ), que celui de Valentin.

* 3g. On cite encore les faux évangiles corrompus par xx.

îœucius , Lucianus , Séleucus et Hésychius (3) ; mais ce Remarque»

sont ou de simples corruptions des vrais évangiles de saint évangiîes^de

Matthieu , de saint Marc , de saint Luc et de saint Jean , Leucius , de

ou ce sont les mêmes que quelques-uns de ceux que nous ^u[cianus' d\

avons examinés ci-devant. M. Grabbe (4) dit qu'il a trouvé d'Hés^Liu».

dans la bibliothèque du corps de notre Seigneur à Oxford

le faux évangile de Leucius ; et il en rapporte un fragment

ui se trouve dans l'évangile de l'Enfance. C'est celui où

il est raconté comment Jésus ayant été envoyé à l'école ,

montra à son maître qu'il en savoit plus que lui , par les

questions qu'il lui fit.

Voilà quels ont été les évangiles apocryphes connus dans xxi.

l'antiquité. Le mépris que l'Eglise a témoigné contre leurs Conclusion.

(1) Bivarius , not. ad Chronic. Lucii. Dextri an. 7>y. — (a) Iren. 1. 1. c. 35.

contra hieres. Epiph. hœres. a8. n. i. Theodoret. hœretic. Fabric. t. i.c. i5.

Tertull. Prœscript. c. 47- — (5) Vide Décret. Gelasii, et epist. tertiam

Innocentii ni. c. 7. — (4) Grabbe in Iren. lib. 1. cap. 17.

il
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auteurs, a fait supprimer ces ouvrages de ténèbres. Les

passages qu'on en a rapportés dans cette Dissertation , ne

sont nullement propres à en faire regretter la perle ; et si

l'Eglise aujourd'hui n'avoit point de plus dangereux en

nemis , que des hérésiarques tels que ceux dont nous avons

parlé , elle pourroit demeurer assez en repos. Mais en ce

lemps-là le démon n'avoit en vue que de rendre la religion

chrétienne odieuse et méprisable , pour lui susciter des en

nemis au dehors.
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